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ARTICLE Ik'iZ.

Revue annwette tSe Jttristffuaence rC <f« dror>

trine.

L'année 1852 qui vient de s'écouler, féconde en événements
politiques, n'a apporté aucune modification au système actuel

de nos lois de procédurf. En sera-t-il de même de 1853? L'a-

venir seul peut répondre à cette question. Quelles que soient

les critiques dont certains titres du Gode de procédure ont été

l'objet; quels que soient les projets du Gouvernement à cet

égard, les jurisconsultes et les hommes de pratique n'ont qu'un
vœu à émettre, c'est que la plus grande circonspection préside

an remaniement partiel de notre législation sur cette impor-
lante matière, et qu'aucune réforme ne soit introduite avant

que les grands corps judiciaires n'aient été appelés à donner
leur avis. Certains esprits ne tenant aucun compte de l'expé-

rience dupasse, dans leur désir de prétendues améliorations,

ne rêvent rien moins qu'une refonte complète du Code de pro-

cédure. Théoriciens hardis, précisément parce qu'ils ne se

sont jamais heurtés aux difficultés de la pratique, ils recher-

chent tellement ce qu'ils appellent la simplicité, qu'ils sacri-

fieraient volontiers les formes les plus protectrices de l'intérêt

individuel. Autant je me sens effrayé par cette témérité in-

considérée, autant je pense que les améliorations signalées par
une étude sérieuse et compatibles avec la loi du progrès doivent
être réalisées et acceptées avec empressement.
En procédure comme dans toute science, il est une logique

dont on ne saurait impunément se départir. Quand on bat
en brèche une partie d'un édifice, il est impossible que l'édifice

lui-même ne soit pas tout entier ébranlé. Quand ou parle de



\ { ART. l'*23. )

Substituer de nouvelles dispositions sur la saisie immobilière,

les ordres, les distributions, aux dispositions actuelles, on ne
saurait trop porter son attention sur les conséquences proba-
bles de ces innovations. L'ordre, notamment, a une liaison si

étroite avec le système hypothécaire du Code Napoléon, qu'il

est impossible de loucher à l'un sans atteindre l'autre. Heu-
reusement que la sagesse du Gouvernement trouvera un re-
mède aux inconvénients sifjnalés sans porter une atteinte trop

protonde à ces formes qui sont la sauvep;arde dt^ nos droits.

Le Delenda Carthago ;ies adversaires de la procédure restera

encore une fois sans écho. C'est une déception à laquelle ils

devraient commencer à s'habituer.

M. le garde des sceaux a fait connaître les travaux de sta-

lis'.ique sur l'adiiiinistration de la justice civile et commerciale
pendant l'année 1830. Ce document publié dans les numéros
du Moniteur des 9, 10, 11 et 12 décembre 1852, résume les

résultats des années 1816 à 1850. Parmi les renseifjnements

qu'il contient, il en est quelques-uns que je vais signaler à l'at-

tention de mes Lecteurs.

Les ventes judiciaires subissent un mouvement de progres-
sion ascendant, très-remarquable. En 184-7, elles s'élevaient au
chiffre de 17770; en i8i8, elles descendaient au chiffre de
14829; en 18*9, elles montèrent à c^lui de 22136; enfin, en
1850, elles ont atteint le nombre de 24892. Ces dernières ventes

ont produit 286,383,581 fr.; elles ont occasionné 13,622,681 fr.

de frais , sou en moyenne 547 fr. pour chaque vente, ou 4 fr.

76 c. pour 100 sur le produit total des ventes. Les deux tiers

de ces vente. (65 sur lOO) ont été faites à la barre du tribunal,

l'autre tiers a été renvoyé devant notaire. De 1846 à 1850, le

rapport des frais au produit des ventes a été en moyenne de
6 pour 100, y co;npris la remise proportionnelle. M. le (jarde

des sceaux fait obbe^ver avec raison que, si l'on déduit de ce

ciùffre la portion afférente aux droits de greffe, d'hypothèque,
de tiiîbre et d enregistrement, celle qui revient aux olficiers

ministériels [)Our leurs émoluments ne paraît pas excessive
;

mais il ajoute que si l'on considère ces ventes suivant l'impor-

tance des iamieubles qui en forment l'objet, on constate une
inégalité choquante dans le coût de la procédure. Ainsi, pen-
dant l'année 1850, 1980 adjudications d'immeubles cliacune

au-dessous de 501 fr., ont donné en moyenne pour chaque
vente '282 fr. de produit, et yi8 fr. de frais, soit 112 pour 100;
2335 aijudications au prix de 501 à 1,000 fr., ont produit

chacune en movenne 736 fr., et 328 fr. de frais, soit 45 pour
100.

En poursuivant ces calculs, M. le ministre établit que le rap-

port des frais au produit des adjudications est de 25 à 26 pour

lUO dans les adjudications faites au prix de 1,001 à 2,000 fr.;
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—de 15 à 16 pour 100, de 2,001 à 5,000 fr ;—de 10 à 11 pour

100, dans celles de 5,001 à 10,000 fr.;—de 5à 6 i-oiir 100, dans

celles de 10,001 à 50,000 fr.-,-de 3 à i pour 100, dans celles

de 50,0 n à 100,000 fr.; — et enfin, de 1 à 2 pour 100 dans

celles qui dépassent ce dernier chiffra

a Ces résultats, dit M. le ministre, sont de nature à appeler

«la sérieu5e attention du Gouvernement, qui doit rechercher

aies moyens d'atténuer les déplorables effets de l'état de cho-

Œscs actuel, suriout en ce qui concerne la vente des iuimeu-

(ibîes d'une modique valeur. »

Cette réflexion ne manque pas de justesse ; mais si du chiffre

de 52'i- fr., coût moyen de chaque vente, on soustrait le mon-
tant des droits versés au trésor, on verra que la part revenant

aux officiers ministériels est minime, et ne représente en défi-

nitive que la juste indemnité des soins ei de la responsabilité

qu'exigent et que font naître des procédures hérissées de nul-

lité.

Ce passage du rapport de M. le garde des sceaux n inspiré

au Journal du notariat et des officiers ministériels des réflexions

contre !a loi de 1841 et le tarif qut l'accompagne (n" du mer-
credi 8 janv, 1853). Ce journal ne dissimule pas l'amer regret

que lui fait éprouver la prohibition de la clause de voie parée
j

il espère son rétablissement. Je fais des vœux pour que ses sou-

haits ne soient point remplis, car personne ne peut oublier que
cette clause devenait de style dans toutes les obligations, et que

le malheureux débiteur, mis ainsi à la merci de son Ciéancier,

se voyait dépouillé de son pairiuioine par les moyens les plus

sommaires et les moins protecteurs de 1 1 propriété.

Qu'on ne perde jamais de vue que les lenteurs de l'expro-

priation forcée sont introduites dans l'intérêt, non pas seule-

ment du débiteur, mais de la propriété immobilière, que cetse

propriété mérite sous beaucoup de rapports, que j'ai signalés

dans la préface du t. 5 des Lois de la Procédure civile, toute la

bienveillance du Gouvernement.
Qu'on ne confonde pas les procédures de saisie avec les pro-

cédures de partages et licitaiions : pour ces dernières, j'ai par-

tagé complètement les idées de mon savar.tami Champ^onnière,
et j'ai demande que les héritages d'une modique valeur pussent

être !)ariagés ou vendus sans frais devant le juge de paix. La
justice n'est là qu'un auxiliaire, tandis qu'en matière de saisie,

elle arrête Va vivacité du créancier, elle impose une grande
publicité, elle permet au débiteur d'échapper à une ruine com-
plète, la vente de sa propriété aux enchères.

Passant à l'examen des procédures d'ordre et de distribution

par coniribution, M. le ministre indique que les premières ont
été, en 1850, au nombre de 12235, et les secondes au nombre
de 1252, soii, pour les ordres, une augmentation sur 1849 de
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2407; pour les distributions pendant la même période, de 144.

La lenteur avec laquelle se suivent ces sortes de procédures

est atîribiiée par M. le g;irde des sceaux à la néf^ligpnce et au

mauvais vouloir des parties, et même à la conduiie des offi-

ciers mini.storiels qui ne se prêtetit que trop souveut à des ma-
nœuvres dilatoires, ou du moins ne s'appliquent pas suffisamment

à les empêcher. Ce reproche grave ne mepar;iît pas justifié : en

matière d'ordre et de distribution, la loi fixe des délais qui

doivent être observés à peine de déchéance. Quand il n'y a

point déchéance abscltie, la négligence ou le mauvais vouloir

des pariies sont punis par une cond;imriaiif)n pécuniaire. 11 dé-

pend essentiellement du juge-commissaire de procéder aux
clôtures provisoires et définitives, lorsque les délais légaux sont

expirés; comment admettre dès lors que les avoués puissent en-

traver la procédure? Il eût été plus exact de dire que les len-

teurs signalées proviennent des questions si graves et si déli-

cates que fait naître la matière hypothécaire. Il ne faut pas ou-

blier ({ueces procédures ne s'ouvrant que lorsqu'il y a de nom-
breux créanciers appelés à faire valoir leurs droits sur des

somnies insuffisantes pour les désintéresser tous, il n'y a rien

d'extraordinaire à ce que les discussions des créances se fas-

sent remarquer par leur vivacité.

Les 33î)6i procédures d'ordre terminées de 1846 à 1850 ont

occasionne î 3,993,580 f. , soit une moyenne jour chacune de
412 fr., ou 3 fr. 31 cent, pour 100 des sommes à distribuer.

Pendant le même laps de temps, V358 procédures de distribu-

tion par contribution ont coûte 1,869,731 fr., soit 429 fr. cha-

cune, ou 7 fr. (35 cetit. pour 100 des sommes distribuées. On
peut lire dans le Moniteur du 11 déc. 185*2, p. 2084, un labh au
contenant par Cours d'ap(-el l'indication du nombre moyen an-

nuel, de 18 Î6 à 1850, des ordres et des contributions ouverts dans
l'année, terminés dans l'année et restante régler, le31 déc. 1850,

dans chacun des tribunaux de première instance de France.

De l'ensemble du rapport de M. le garde des sceaux, il ré-

sulte qu'une augmentation considérable des affaires civiles et

commerciales se produit de jour en jour, en d'autres termes,

que les transactions, véritables thermomètres de l'activité so-

ciale, se développent d'une manière continue; qu'ainsi, la ri-

chesse du pays s'accroît, que les offices ministériels acquièrent

une valeur considérable, et que le moment approche oïl lira-

porlante des intérêts engagés appellera irrésistiblement l'io-

terveution d'une loi destinée à les régir.

L'année 1852 (tome 77) ne contient aucun bulletin de juris-

prudence et de doctrine; l'affluence des arréis importants m'a,

en effet, empêché de m'occuper des décisions d'un intérêt se-

condaire. Ce volume offre d'ailleurs plusieuis dissertations sur
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des questions délicates, la fin de la revue sur les ventes judi-

ciaiies de liions immeubles, un bulletin de questions concernant

la taxe rt les dépens, et un article traitant diverses questions

sur la oiatitMC des offices.

Le deuxième volume de mon Formulaire de Procédure est

enfin publié. Désormais, on remarquera dans le Journal des

Avoués (le fréquents renvois à cet ouvrage, complément de mes
travaux sur la procédure. Si le second volume n'a pas suivi de

près son aîné, c'est que les procédures importantes qui y sont

traitées ont été l'objet de soins spéciaux et de développements

imprévus. Je serai heureux d'apprendre que mes recherches

consciencieuses sont de quelque utilité aux hommes de prati-

que, souvent arrêtés par des difficultés dans la direction à

donner aux actions qui intéressent leurs clients.

Je vais, dans un rapide examen, analyser les solutions ou
décisions diverses insérées dans le tome de l'année 1852.

AcTiox. Les créanciers ne sont pas tenus, pour exercer les

droits et actions de leur débiteur, de se faire préalablement

subroger dans ces droits et actions. C'est au tiersaciionné par

le créancier à appeler en cause son propre créancier ; 1382,

p. 580.

Action possessoire. La présomption de propriété résultant

d'un jufiement qui maintient une partie en possession ne peut

être combattue au pétit'Mre par de sitnples présomptions en

sens contraire. J'ai iipprouvé cette décision, conforme d'ail-

leurs à i'opinion que j'ai émise, Lo/s de laprocédurc civile, 1259,

p. 277,

Appel. En matit^re d'apfiel, les difficultés surgissent tou-

jours nombreuses. C'est surtout à cause de l'omi.ssion de cer-

taines formalités dans la rédaction ou la signification des ex-

ploits d'appel, que les solutions deviennent délicates. Aussi

est-ce ici le cas d'indiquer le passage de mon furmuli.ire qui

traite de toutes les difricultés quis'élèvent dans cette matière :

voy. tome V', p. 376et suiv. Les solutions les .lus importantes

sont relatives au défaut de constitution d'avoué, àlaquelie n'é-

quivaut pas une simple élection de domicile : 129V. |>. 'Soï ; au
défaut d'énoncimion du domicile de l'appelant : 1285, p. 315 j

à la constitution d'un avoué décédé dejjuis quelques mois:

1286, p. 317 ; à renonciation de l'augmentaiion à raison des

distances : 1192, p. 63 ; au parlant à : 1222, p. 17+ ; à la re-

mise de l'exploit, signifié à une comiîiune, à l'adjoint ou à

un conseiller municipal, sans énoncer l'absence ou le refus

du maire ou de l'adjoint : 1351, p. 507 j à la sij^nilicaiion

d'un acte d'appel à deux époux par une seule co|)ie ; 1222,

p. 174.
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L'appel interjeté par une femme mariée non antorisée est

valable, saiil" à obtenir postérieurement l'autorisaiit-n : 1196,

p. 68.

I a nullité de racle d'appel à l'égard de l'un des iniimès en-

traîne, en matière indivisible, la nullité à l'ej^arfi desautrcs inii-

més ; \'l-22, p. 174. Voy. ma dissertation sur riniiivis:bilitéen

maiière dappel (J. Av., t. 76, p 172 et smv., art. 1041).

Le luieur contre lequel une procédure en reddition de
compte est suivie, peut réclamer, pour la première fois en

appel, les intérêts de ses avances : 1217, p. 148.

Coiiforménieut à ma doctrine, la Cour de Paris a décidé

qu'un jugement rendu par défaut contre une partie qui avait

consiiiué avoué doit, pour faire courir le délai de l'appel, être

siguitié à avoué et à pei sonne ou domicile : 1209, p. 91; et la

Cour de Montpellier a jugé que l'iniinié p(ul, sans interjeter

apfiel incident, reproduire devani la Cuur des conclusions

subsidiaires prises devant les premiers juges, et qui sont jus-

tifiées par un fait postérieur au jugement attaqué ou par l'é-

ventualité de la réformaiion de cejugement ; 1271, p. 293.

Lorsqu'en l'absence de l'intimé le jugement de première in-

stance a été confirmé, l'arrêt ne peut être levé qu'après con-
stitution d'avoué et signification des qualités, 1396, p. 630.

C'est à la Cour, qui a prononcé la nullité d'un niariage, à dé-

clarer si le pourvoi formé contre son arrêt est ou noii suspen-
sif ; 1399, p. 636.

Arbitrage. Un juge de paix qui statue comme arbitre sur une
contestation qui avait été portée devaiitlui, ri'a pas droit à des
hosioraires , 1335, p. 48i.

Les arbitres peuvent interpréter leur sentence mén.o défini-

tive, tant que le délai tlu compromis n'est pas expiré, sur la

den»ande d'une seule partie et par défaut cisnire l'autre ;l's09,

p. 657. Lorsqu'unesenence arbitrale com[)renn plusici.rs( hefs

distincts, la nullité qui vicie l'un de ces chefs ne saurai: attein-

dre les autres ; 127i, p. 296.

AssiSTAXCH JiDiriAinE. La loi du 22 janv. 1851 compte à
peine quelques n)ois d'existence, et déjà elle a besoin du com-
plément indispensable <ie toute institution nouvelle, c'e^t-à-

dire d'être expliquée. ^(. Dorirjmj, sous-clicf nu n^inisière de
la justice, a publié, ^sur les dispositions de cette loi, un com-
meniaiip plein dintérit que j'ai souvent cité dans le tome 2
de mon Formulaire de procédure^ &" paît., tit. v, où je donne
les forniules relatives a celte procédure spéciale. I>ei!x bu-
reaux d'assi.->tai!ce, Pari!> ei Douai, ont rendu <ies décisions que
je ne puis qu'appiouver. elles sont la consrqnencc e; l'appli-

cation des [irincipes posés dans les art. 8, 9 cl 10 de la loi.
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Les voici: la partie qui, après avoir obtenu en première in-

stance l'assistance judiciaire, a perdu son procès,, doit, [lour

obtenir celte assistance en appel, produire, devant le bureau

compétent, un nouveau certiHcat et une nouvelle dcclaration ;

1277, p. 300. Celle qui vent demander pour la première fois,

en appel, l'assistance juiliciaire doit observer les formalités

prescrites par l'art. 8 de la loi; 1326, p. 470.

Autorisation de femme mariée. La femme qui veut se

faire autoriser à interjeter appel d'un jugement obtenu par un

tiers, doit s'adresser à la Cour qui doit connaître de l'jippel.

L'autorisation peut, si le mari subit une peine afflictive et in-

famante, être accordée à l'audience même et sans renvoi préa-

lable à la chambre du conseil ; 1196, p. 68.

La Cour de Bordeaux a résolu une question importante, au

point de vue de la doctrine et delà pratique, en décidant que,

lorsqui^ la femme appelante à laquelle il a été accordé un délai

pour se faire autoriser n'obtient pas cette autorisation, elle

doit être déclarée non recevable d'office ; 12v7, p. 195.

Le jufjeineni qui prononce la séparation de biens entre deux

époux conlère-t-il à la fomme l'autorisation de surenchérir un

immeuble de son mari? L'autorisaùon spéciale défaire une

surenchère, obtenue après le délai légal de la surenchère, va-

lide-t-ello la surenchère faite antérieurement? La nullité d'une

surenchère, faite par une femme mariée pour défaut d'autori-

sation, peut-elle être opposée par Tacquéreurou l'adjudicataire?

1348, p. 501.

Avocat. J'ai inséré, 1281, p. 312, le déf ret relatif à l'élec-

ion du conseil de discipline et du bàl,()nnier de l'ordre.

Je me suis élevé contre l'arrêt de la'Cour de Bourges qui a

décidé qu'un tribunal peut défendre à un avocat *ie plaider une

affaire, lorsque cet avocat est frappé d'une condan;nation qui

lui interdit, l'exercice des droits mentionnés dans l'art. 42, C.

pén.; 130i, p. 378.

J'ai, au contraire, approuvé le principe posé par la Cour de

Paris qi.'e l'avocai ne peut être cr.ndaiîîiié à des dommages-in

térêtî!, vis-à-vis de son client, si son absence de l'audience, le

jour des plaiiioiries, n a occasionné au client aucun préjudice
5

1305, p. 380.

Avoué. Je dois à l'obligeance de MM. Bonnesœur et Maniez,

conseillers à la Cour de Poitiers, une dissertation intéressante

sur la taxe des frais réclamés par les avoués, en matière crimi-

nelle, et sur le point de savoir si cos frais peuvent être mis à la

charge de la partie condamnée; 1233, p. 2i0.

La questioiî,sans nul doute, la plus inipurtante de celles re-

latives aux avoués est la décision de la Cour de cassation que
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j'ai combattue, et de laquelle il résulte qu'une partie peut en-
lever à son avoué le droit de certifier la copie d'une ordonnance
d'ouverture d'ordre et l'attribuer à son huissier; 1321, g 3,

p. 412.

Parmi les solutions les plus intéressantes, je citerai celles

relatives à la cession des droits litigieux; 1373, p. 559 ; 1374,

p. 560; à la rétention de pièces, en cas d'appel; 1185, p. 52
;

à la responsabilité pour défaut de collocation dans un ordre-,

1203, p. 80; pour défaut d inscription ou de renouvellement
;

1-248, p. 214; 1275, p. 298 ^ 1266, p. 288^ à la question de
savoir à partir de quel jour l'avoué peut percevoir les intérêts

de ses avances-, 1250, p. 254 5 1282, p. 313 ; au rembourse-
ment des honoraires de l'avocat; 1323, p. 460.

Les questions de dépens sont pour les avoués d'une trop

grande importance pour que je les néglige ; voici les principa-

les: si l'avoué quia obteiui une distraction de dépens ne peut se

faire payer par la partie condamnée, il peut obtenir jugement
contre son client; mais la taxe qui lui a servi à obtenir un exé-

cutoire est définiiive et il ne peut y ajouter des articles qui

n'ont pas été passés en taxe; 1250, p. 254. L'avoué qui a oc-
cupé dans plusieurs instances pour un négociant en état de
liquidation judiciaire, doit être payé par privilège sur l'actif

de la faillite ouverie plus tard; 1395, p. 628. Une Cour d'appel

saisie directenient par un avoué d'une denianfie en paiement
de frais, peut, en siatuani sur le paiement, déclarer que l'arrêt

sera exécuioire sur des biens noiaux -, 1378, p. 567.

Un jugement du tribunal de Castel-Sarrazin consacre un
droit tellement exorbitant que j'ai dû m'élever avec force

contre sa décision ; il a déclaré que l'avoué qui, sans l'inter-

veniion du client, charge un avocat de plaider un procès, est

tenu du paiement des honoraires réclamés par ce dernier,

lors môme que les honoraires légitimement dus et réclamés

dépassent le taux de ceux fixés par le tarif-, 1324, p. 461. —
Ce jugement est l'objet d'un pourvoi dont je ferai connaître

le résultat.

Cassation.—Kst suspensif le pourvoi formé contre un arrêt

qui déclare un mariage dissous par la mort civile d'un des

époux; 1399, p. 636.

Est dispensé de la consignation d'amende le pourvoi en

cassation formé par un préfet contre un arrêt qui la déclaré

sans qualité pour agir au nom d'une commune qui refusait

de former opposition à un jugement par défaut obtenu contre

elle; 1;j33, p. 482.

La cassation d'un arrêt rend non avenus tous les actes de

procédure qui ont eu lieu par suite et en vertu de l'arrêt casséj

1217, p. 148.
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Concilia TiO!«.— Contrairement à mon opinion, il a été juj^é

qu'on pouvait être assigné en conciliation devant le juge de
paix du domicile élu dans un acte ; 1244-, p. 239.

La partie qui, dans un procès-verbal de non-conciliation,

reconnaîts être rendue adjudicataire d'un immeuble vendu aui
enchères volontaires, devant notaire, et s'être retirée sans
signer le procès-verbal d'adjudication, parce qu'elle avait le

droit de choisir le notaire appelé à retenir l'acte de vente,
doit être condamnée à exécuter les clauses énoncées dans le

procès-verbal qui^ dans Qe cas, tient lieu d'acte de vente :

1255. p. 271.

* Conseil d'Etat.—J'ai rapporté, 1422, p. 678, la partie des
décrets organiques et réglementaires du conseil d'Etat, relative

au contentieux et rentrant dans le cadre de ma publication.

Contrainte par corps. — Le respect de la chose jugée est

le fondement de la justice; aussi a-t-il été décidé avec raison,
à l'occasion d'une difficulté d'emprisonnement, qu'il ne peut
être permis à un tribunal, saisi d'une demande d'inter-
prétation, de rien ajouter ni retrancher à cette décision •

1332. p. 479.
'

Lorsqu'un jugement exécutoire par provision, qui ordonne
la contrainte par corps, n'a pas été frappé d'appel dans les

trois mois de sa signification, l'exécution ne peut être sus-

f)endue par un appel, quoique cet appel soit autorisé par la

oi ; 1187, p. 55.

Crédit foncier.— Je me suis empressé d'insérer le décret
relatif à la formation de sociétés de crédit foncier, innovation
dont l'expérience peut seule faire apprécier l'importance •

1220, p. 158.

DÉCHÉANCE.—Conformément à ma doctrine, il a été décidé
que les tribunaux ne peuvent prononcer d'autres déchéances
que celles édictées par la loi ; 1341, p. 492.

DÉCENTRALISATION. — Le décret sur la décentralisation ad-
ministrative rapporté, 1249, p. 245, réalise une réforme depuis
longtemps sollicitée, et donne aux préfets des attributions qui
n'appartenaient qu'à l'administration centrale. Les partisans fa-
natiques d'une décentralisation absolue qui voudraient nous
ramener au chaos du moyen-âge, n'en sont pas satisfaits; les

hommes sages, et surtout ceux que le mécanisme des rouages
administratifs n'effraie pas parce qu'ils le pénètrent, trouvent
que îe Gouvernement a su borner à des limites raisonnables la

concession faite aux idées du jour.

DÉLAI.—Un magistrat de Cour d'appel a bien voulu me coin-
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muniquer ane dissertation, que j'ai fait suivre d'observations

critij|iies, sur les questions de savoir si toutes les fois qu'il y a
lieu à l'atiomentation, par suite des distances, d'un délai ac-
cordé par la loi, coite augmentation est due pour toute frac-

lion, quelque minime qu'elle soit, qui dépasse l'uniié légale
;

et si toute distance commencée donne lieu à l'augmentation
de délai, aussi bien p mr la première unité de distance que
pour les unités subséquentes; 1391, p. 611.

DÉPENS.— Comme to'ijours, les décisions qui interviennent

en celte matière sont nombreuses, je vais signaler les princi-

pales :

Le conseil d'Etat, vu le silence du décret du 25 janv. 1852,*

à cet égard, et malgré le précédent établi par la loi du 3
mars 18i9, a déclaré que l'administration qui perd son procès
devant les tribunaux administratifs, ne doit pas être condamnée
aux dépens. Je me suis élevé contre cett» décision, qui enlève

à la juridiction administrative un de ses plus nobles attributs,

celui de rendre une justice complète 5 1360, p. 526.

S'il est vrai de dire que les jugements rendus sur requête
ne doivpnt procurer aucun droit dassislance aux avoués, c'est,

au contraire, méconnaître les termes du tarif, que de refuser

d'accorder aucun droit aux avoués pour les jugements de re-

mise, en matière de ventes judiciaires, autres que celles sur

saisie immobilière. On ne peut, du reste, refuser aux huissiers

l'émolument fixé par l'an. 6, § 5, du tarif, quand la vente est

renvoyée faute d'enchérisseurs ; 1321, ;§ 9, p. 436.

La partie qui succombe doit sup[)orier les droits d'enrt^gis-

trement perçus sur des actes non translatifs do propriété ou
de jouissance que le procès qu'elle a mal à pn^pos engagé, a
forcé son adversaire à produire, 132!, § 5, p. i2l.

Lorsqu'un jugement, en ordonnant qu'il sera fait masse des
dépens, lesquels seront supportés njoitié par le demandeur et

moitié par le défendeur, a prononcé la distraction des dépens
en faveur de l'un de-; avoués , cetfe distraction ne peut pro-
duire d'effet que pour la différence en plus due au client de
l'avoué oui a obtenu la distraction par son adver:>aire ; 1321,

§4, p.4iî.

Le tribunal de Soissons a eu à s'occuper de la compétence
delà chambre du conseil, en matière d'opposition à un exécu-
toire. Celte question a donné lieu, de la part deM.Jaccptemard,
avoué à Vouziers, à une dissertation approfondie, dont j'ai

adopté les conclusions ; 1321, § 5, p. 421
; § 6, p. 429.

DiSTRiBUTiox PAR coxTÎîisuTiON. Est nulle la distribution

par contribution provoquée par un prétendu créancier qui,

après avoir pratiqué une saisie-arrêt, en vertu de la permis-
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lion da président, n*a pas encore obtenu un jugement de vali-

dité 1375 ;p. 562.

Le tribunal de Toulouse a été appelé à décider une question

qui excite dans U d ^ctrine et la jurisprudence une vive con-
troverse. Il s'agissiit de savoir si une distribution par contri-

bution pouvait, à suite de sairies-arrêis, être ouverte pour la

distribution de sommes en partie exi;;ibles, en partie non en-
core exigibles, et non consignées. Le tribunal s'est drcidé pour
l'affirmative; tout en reconnaissant l'économie qu'entraîne ce
mode de procéder, je n'ai pu l'approuver ; 1354, p. 511.

Les frais de justice ayant pour causes la conservation et la

réalisiiion du gagi' commun doivent être colloques dans une
distribution par contribution antérieurement au privilège du
propriétaire pour loyers dus, et aux frais de poursuite de la

contribution ; IHOl, p. 37i.

Les autres décisions rendues en cette matière sont assez peu
importantes, je me contente de renvoyer aux art. 1306,
p. 382 ; 1321, § 10, p. i38.

ExQUÈTH. Cette matière donne lieu à des décisions nom-
breuses. Celles dont je me suis occupé roulent sur des diffi-

cultés relatives au délai dans lequel doit être commencée l'en-

quête, 125S, p. 273 ; 13i2, p. Wi- ; à la nullité qui frappe

l'enquête lorsque le juge- commissaire est enipêché et remplacé
par un juge qui n'a pas été spécialement commis, 1258, p. 275

;

au droit de fixer un nouveau jour pour l'enquête ; est-ce au
juge-commissaire ou au tiibunalqui la nommé? 122i, p, 285 ;

au délai d;ms lequel doit être commencée une contraire eo-

quête. 1224, p. 185.

Dans les matières sujettes à l'appel, les enquêtes faites par

le juge de paix îoivent, à [jcine de nullité, être constatées par

un procès-verbal, bien que les parties aient consenti à ce qu'ils

n'en fùi dressé aucun, 1283, p. 313.

Conformément à ma doctrine, il a été jugé que les avoués de
première instance ont capacité pour assister les parties dans

une enquête ordonnée sur l'appel par la Cour et renvoyée de-

vant un juge de paix du ressort du tribunal. Leurs droits d'as-

sistance et les frais de voyage doivent passer en taxe ; 1321,

§ 11, p. 438.— Il y a eu pourvoi contre celte décision et arrêt

de rejet que je rapporterai incessamment.

Le principe de l'art. 378, C. P., a été étendu aux huissiers.

Ainsi, un huissier assigné pour déposer dans une enquête, peut

refuser de faire connaître les faits dont il n'a eu connaissance

qu'en sa qualité d'officier ministériel ; 1372, p. 557.

Le minisiore public ne peut pas se piévaloir, dans une en-

quête en matière disciplinaire, des dépositions des témoins en-
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tendus au criminel; 1295, p. 333. On sait que je ne partage pas

cette opinion.

Enregistremem. Lorsqu'une ordonnance du juge porte

qu'elle sera exécutée avant l'enregistrement, l'huissier n'est

pas passible daniende quoiqu'il n'ait fait enregistrer l'or-

donnance qu'après le procès-verbal de la saisie qu'elle auto-

risait, mais avant l'expiration du délai de 20 jours, à partir de
la date de l'ordonnance , 1405, p. 650.

Les autres décisions importantes sont afférentes à la faculté

qu'a la régie de recourir à l'experiise pour faire fixer la valeur

réelle des immeubles, objet d'une mutation, 1329, p. 475 ; au
droit dû en matière de vente d'immeubles suivie de surenchère

et d'adjuilication, 1246_, p. 242 ; au droit à percevoir sur

l'acte de dépôt an greffe, pour arriver à la purge des hypothè-
ques légales, de l'expédition d'une adjudication prononcée au
profit de plusieurs acquéreurs ; 1309, p. 388.

Je n'ai pu approuver la solution donnée par les rédacteurs

du Journal de l'Enregistrement à la question de savoir si les

créanciers qui ont poursuivi une procédure de folle enchère
sont obligés de payer à la régie les droits d'enregistrement du
premier jugement d'adjudication, 1404, p. 649.

Exceptions.—Le jugement passé en force de chosejugéequi
condamne un héritier comme héritier pur et simple n'a d'effet

qu'entre les parties; 1355, p. 515.La nullité tiréed'un vice dans
la notification de l'arrêt d'admission est couverte si déjà il a été

statué sur une fin de non-recevoir tirée de ce que le jugement
n'était pas susceptible de pourvoi en cassation ; 1400, p. 640.

Exécution. — L'addition de la formule exécutoire républi-

caine avait donné lieu à des difficultés si nombreuses, que j'a-

vais cru utile de faire une dissertation à ce sujet, t. 75. art.

698, p. 318. La formule prescrite par le décret du 17 mars
1852 fait surgir de nouvelles difficultés, 1287, p. 310. — Le
décret relatit à la formule exécutoire impériale qui fait l'objet

de l'article, infrà, n° 1434, n'est pas conçu de manière à
prévenir les difficultés signalées.

Le créancier, porteur d'un titre exécutoire, peut néanmoins
traduire en justice son débiteur pour obtenir un jugement de
condamnation en paiement des sommes dues en vertu de ce ti-

tre, 1265, p. 287.

Le Français qui, ayant poursuivi un étranger devant les tri-

bunaux de ce dernier, a succombé, peut encore l'assigner en
France et demander contre lui une condamnation, surtout si,

au moment de la première action, l'étranger ne possédait en
France aucune valeur saisissable, 1205, p. 83.

Aucune voie d'exécution n'étant autorisée contre l'Etat, on
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m'a demandé si le commandement de payer qui lui était notifié

était frustratoire. J'ai répondu négativement; 1321, § 19,

p. 449.

Exécution provisoire. — L'exécution provisoire doit être

autorisée lorsque le chiffre de la demande n'est pas contesté;

1371, p. 556.

Expertise.— Dans une expertise, la partie qui signifie à son

adversaire le rapport des experts n'est pas tenue de signifier

aussi les plans joints à ce rapport, plans dont le greffier ne doit

ou ne peut faire des copies, ni certifier l'exactitude et la con-

formité de ces copies; 1276, p. 299.

Exploit. — La jurisprudence admet, en cette matière, des

éqtiipoUents qui suppléent aux énonciations omises; 1240, p.

92; il faut néanmoins que ces équipollents soient puisés dans le

corps de l'acte lui-même; 1411, p. 661.

J'ai exprimé des doutes sur la validité (admise par la Cour
suprême) de l'exploit de signification d'un jugement rendu en

matière domaniale, notifié, au domicile du préfet, à la per-

sonne du secrétaire général qui a reçu la copie et visé l'origi-

nal, 1353, p. 511 .—Est nulle la signification d'un jugement par

défaut, si l'huissier, après en avoir fait viser l'original, confor-

mément à l'art. 68, G. P.C., a omis de faire mention du visa sur

la copie; 1407, p. 652.

V. d'autres arrêts décidant : 1» que la régularité de la copie

laissée pour la femme ne couvre pas le vice de la copie desti-

née au mari, lori^que l'un et l'autre ont des inlérèts distincts,

que la nullité d'un exploit n'est p;is couverte parla constitution

d'avoué, liIl,p.6G2; 2° que les délais fixés parrart.7o, C.P C,
pour l'ajournement des personnes demeurant hors de la France
continentale, sont susceptibles d'abréviation; 1195, p. 67.

Faillite.—Les tribunaux peuvent, d'après les circonstances,

renvoyer la vente des iuimeubli-s d'un failli devant un notaire,

ou la retenir à l'audience, 1208, p.90.—J'ai approuvé un juge-
ment du tribunal de Sedan, niiUivé avec un soin tout particu-

lier; il a annulé la clause d'iin cahier des charges, dans laquelle

les symiics d'une faillite avaient déclaré que la notification ne
pourrait pas être faite par les créanciers inscriis avant un délai

de deux ans, pendant lequel l'ordre pourrait avoir lieu, et qu'a-

près ce délai, les créanciers pourraient se réunir pour faire une
seule notification; 1200, p. 74.

Fête. — Décret du 16 fév. 1852, qui déclare que l'anni-

versaire du 15 août sera la seule fête nationale; 1237, p. 227.

Folle enchère.—La Cour de Grenoble a été appelée à juger

VII.~2* s. 2
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une question importante et délicate; je n'ai pu approuver

sa solution; elle a décidé qi!.-> c'était aux créanciers inscrits,

dans l'ordre de leurs inscripiions, et non à tous les créanciers

d'un saisi, que dtvaii ctrc disiribuoe la summe qu'un fol en-

chérisseur était oblige de payer |iûnr la différence du prix de
l'adjudication primitive avec celui de l'adjudication sur folle

enchère; 1206, p. 85.

Huissier.—Un huissier est sounii.i à la contrainte par corps

pour la resiitiiiion des soinmos quil a reçues poiir ses clients

f>ar
suite de ses fonctioiis, spi' cialerpcnt comme chargé d'i'pérer

es recouvrenîents d'une maison de commerce, alors surtout

qu'il a été condamné coireciionnellement pour détonrnensenl

frauduleux des sommes par lui recouvrée?; 1-371, p. 556.

J'ai inséré, 1352, p. 508, pl;:i.ieurs décisions relatives à la

remise de l'exploit. Je ne cesse '!e m'éiever contr*^. cei abus en-

raciné dans quelques gronder \iUes, de taire renief.re l'exploit

par un tiers. Les exemples cependant soni aîscz frappants

pour qu'on ne s'obstine pss à ètie toujours en guerre ouverte

avec la loi.

Les cas de responsabilité pour fautes et omissiotis commises
dans les ex-doits, ou pour di faut de soins, sont tou'ours nom-
breux; j'en ai rapporté plusieurs, loTT, p. 565; l'iOT, p, 652j
lil9, p. t7i.

J"ai combattu deux jugements du tribunal de corumerce
de Nîiûes, «lesquels il résulte que le comptoir d'escompte
qui^ pour faire protester les effets dont le recouvrement
lui est confié, emploie un huissier d'arroridisscment, ne peut
réclamer de sun cédîsnt que les frais qu'aurait 0( casionnés cet

acte, s'il avait été fait par l'huissier ou le notaire du canton;

1398, p. 633.

Intervention. — Conformément à ma doctrine, la Cour de
cassation a décidé que l'avoué de première instance qui est dif-

fan)é dans un écrit produit devant la Cour a le droit d'interve-

nir et dii demander la suppression de cet écrit; 1401, p. 6^5.

JcGE DE PAIX.— Les frais du transport et du prrcès-verbal
de non-apposition des scellés sont dus au jufje de paix et ii son
greffier, qui se transporteiit, po;,!- aiioser les S( eilés, au do-
aiicile de la partie décédée, et qui, sur la production d'un tes-

tament rendant l'apposition inutile, dressent un procès-vt-rbal

de non-apposiiiou. Le tribunal en il est seul coti pt-ient pour
siatiicr sur l'action en paiement de ces irais, 1321, § 12, p. 'i-ii.

Les jugements rendus par délaut j^ar les ju.;;ei de paix ne
sont susceptibles d'appel qu'après l'expiration des délais de
ropposilion; 1308, p. 387.

Jugement. L'iuobservation des règles trac*»es^ pour la com-
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position des tribunnux après partage, occasionno de fréquentes
.

cassations ; 1403, p. 648. Quand un jugement est-il ré[)uté

d'expédient? 1400. p. 6i0. Quand y a-t-il ou non défaut de

motifs? 1217, p. 1V8. De qui la ré{;ie peut-elle exiger l'enre-

gistrement d'une décision judiciaire? 1il6, p. 669 : telles sont

les décisions i^nportantes que j'ai recueillies.

J'appelle Tatientiou sur un arrêt rapporté ,
HOO, p. 6i0,

qui décide que lorsque, ni dans les qualités d'un arrêt, ni

dans les conclusions des parties, on ne trouve renonciation

d'un aveu ou d'un consentement de l'une des parties, la Cour

de cassation statue sur le moyen proposé comme s'il n'y avait

eu ni aveu, ni consentement. <>et arrêt prouve l'utilité des con-

seils que je donne dans mon Formulaire, t. 1", p. 288, noie 1'%

sur la rédaction des qualités. Le savant premier avocat gén' rai

à la Cour de cassation, M. Nicias Gaillard, a bien voulu, à ce

sujet, enrichir mon journal d'une dissertation (1315, p. 395)

qu'il est utile de consulter. Puissent ces conseils, ces avertis-

sements porter leurs fruits ! et puissions-nous ainsi ne plus

voir la Cour régulatrice forcée de faire fléchir l'équité sous la

rigueur du droit !

Jugement par défaut. — Lorsqu'il y a une ordonnance qui

permet d'assi;^ner devant un tribunal civil ou devant une

Cour, à bref délai et à jour fixe, et que la partie assignée ne

compar:iîi pas, le défaut peut être pris postérieurement au jour

de l'échéance de l'assignation-, 12^3, p. i;38.

L'acceptation de fonctions publiq^ies révocables n'emportant

point translation de domicile, si le titulaire n'a eu dans le lieu

où il devait exercer ces fondions qu'une résidence momenta-
née, la signification, dans celte résidence, d'un jugement par

défaut est nulle ; 1407 p. 65-2.

Le [îréfet ne peut pas charger un délégué spécial de former

opposition à un jugement par défaut rendu contre une com-
mune, lorsque le maire refuse d'agir j 1333, p. 482.

Est susceptible d'opposition ,
jusqu'à l'exécution ,

l'arrêt

rendu par défaut faute de constitiser avoué sur une demande
tendante à ce que la contrainte par corps non prononcée par

un premier arrêt soit ajoutée à cet arrêt, par forme d'interpré-

tation ; 1332, p. 480.
Voyez, p.iur l'exécution des jugements par défaut, 1370,

p. 554; li06, p. 6Jl; 1407, p. 652; k l'égard des débiteurs

solidaires; 1231, p, -208.

Le débiteur ne peut ]>as invoquer la péremption du juge-

ment par défaut auquel il a acquiescé avant l'expiration -les six

mois, bien que son acquiescement n'ait été enregistré qu'après

ce délai; 1358, p. 522.

LiciTATioN ET PARTAGE.— J'avais promisc/c compléter, daos
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(les dissertations spéciales, mon commentaire de la loi du 2
juin 18il ;

j'ai tenu ma promesse. Le titre des licitations et

partages est le dernier que j'eusse à examiner. Dans cette re-

vue, comme dans les précédentes, j'ai réuni la doctrine et la

jurisprudence avec un soin particulier, espérant par là être de
quelque utilité à ceux qui veulent bien consulter \esLois de la

Procédure civile, dont ces revues ne sont qu'un supplément
j

llSi-, p. 8; 1216, p. 121.

Matière sommaire. — La liquidation des dépens contenue

dans les jugements en matière sommaire ne comprend pas les

frais ultérieurs de levée et de signitication qui sont soumis à

la taxe, à laquelle il est procédé comme en maiière ordinaire;

1321, p. U9, § 20.

Notaire. — J'ai eu souvent occasion de signaler les consé-

quences désastreuses qu'une simple négligence pouvait entraîner,

au point de vue de la responsabilité des ofnciers ministériels.

C'est ainsi qu'un notaire a été déclaré responsable du défaut de
paiement de la somme prêtée, lorsque, soit dans l'acte de prêt

passé devant lui, soit dans l'inscripiion hypothécaire prise au
nom de son client, il a fait élire domicile dans son étude et

omis de remettre à celui-ci !a sommation de produire dans
l'ordre ouvert pour la distribution du prix des biens de l'em-

prunteur ; 1418, p. 673.

Offices.—La propriété si importante des offices est encore
privée du bienfait d'une loi qui vienne laue cesser les discus-

sions et les dissentiments nombreux que j'ai, chaque année, à

enrei;istrer. A quoi donc attribuer ce retard, que toutes nos
assfUiblées législatives semblent avoir voulu perpétuer? Se-
rait-ce parce que le principe de la propriété de ces charges

est contesté? Non, ce principe est une vérité admise aujour-

d'hui, pi)ur la défense duquel l'oroane officiel, le Moniteur, a

naguère cherché à rassurer les esprits timorés. A mon avis,

ceux-là même qui sont le plus intéressés à la solution restent

dans l'inaction, et sont loin de provoquer du Gouvernement
une loi qui consoliderait beauco'jp de fortunes, jusqu'à pré-

sent mal assises et incertaines, puisqu'elles ne reposent que
sur l'art. 91 de la loi du 28 avril 1816, commenté par la chan-
cellerie. Les cessions d'olfice occupent tous les ans nos tribu-

naux. Je vais énuùiérer les décisions dignes d'être remar-
quées :

Les frères et sœurs du titulaire d'un office qui a succédé au
père commun ne sont pas recevables à demander, près de 30
ans après sa nomination, la fixation et le paiement du prix de
cet oifice; 1204, p. 82.

Lorsque les héritiers d'un officier ministériel décédé négli-
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gent de présenter un successeur à l'agrément de l'auiorité, les

créanciers de la succession peuvent se faire subroger dans
leurs droits ; 1380, p. 575-

Le privilège de l'ancien titulaire d'un office sur le prix pro-
venant de la revente, a donné lieu à deux décisions; 1194,

p. 66 ; 1297, p. 336 ; les conlre-letlres ont été impiioyable-
naent annulées ; 1297, p. 343, 346 et 348. 11 en a été de même
des sociétés formées entre le titulaire et un tiers; 1297, p. 349
et 350.

Au point de vue fiscal, il a été jugé que les contre-lettres,

ou tout autre acte établissant la simulation du prix exprimé
dans l'acte produit devant l'autorité administrative, ne sont
passibles que du double droit ; 1297, p. 351.

D'une instruction de la régie il résulte qu'avant d'enregistrer

les actes relatifs aux transmissions des offices, dans lesquels
le montant du cautionnement attaché à la fonction ou à l'em-
ploi n'est pas énoncé, les préposés de la régie doivent exiger
des parties la déclaration certifiée du cautionnement

; 1297,
p. 352.

Sur les formalités relatives aux traités de cession d'office et

aux justifications à faire à la chancellerie, voy. mon Formu-
laire de Procédure, 6"= [)artie, titre XVIII.
Quand y a-t-il lieu à réduction du prix d'un office? 1!}97,

p. 357 et 361. A partir de quelle époque court, en cas de ré-
duction, le délai de deux ans {)Our la restitution du droit
proportionnel d'enregistrement perçu sur le niontant de la

réduction? Ii97, p. 353. Les réductions obtenues ne peuvent
être opposi'cs aux cessionnaires de bonne foi ; 1297, d. 361

;

1414, p. 665.

Contrairement à mon opinion, il a été jup;é que h s contesta-
tions qui naissent entre l'acquéreur d'un office et l'ancien titu-

laire sur la quotité du prix ne peuvent faire l'objet d'un com-
promis; 1297, p. 357.

J avais été consulté sur une question que la Cour d'Orléans
vient de décider dans le sens de l'avis que j'avais exprimé. 1!

s'agisj'ait de savoir si l'avoué pouvait reclamer de son succes-
seur une part des remises proportionnelles perçues par ce der-
nier, à l'occasion de ventes judiciaires poursuivies avant, et

terminées après la cession. La Cour s'est prononcée pour la

négative ; 1297, p. 355.

Les décisions pour faits de charges sont toujours assez nom-
breuses, je me contente de les indiquer : 1297, p. 363, 365

;

1413, p. 664.

Le cautionnement d'un officier ministériel peut être l'objet

d'un transport. Le cessionnaire doit être colloque immédiate-
ment après les créanciers pour faits de charge ; 1297, p. 366 ;

1413, p. 664.
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L'officier ministériel qui, après la vente de son office et la

nomination de son successeur, délivre et certifie, en vertu

d'une contre lettre, des expéditions ou extraits d'actes pas-

sés par lui, coniinet le délit de continuation illégale de ses

fonctions; 1297, p. 366. "^^
Le notaire chargé de faire le règlement, exigé par l'art. 59

de la loi de ventôse, entre l'ancien titulaire d'un office et son

successeur, des frais d'actes restonl dus au premier, ne peut

se faire remplacer par son clerc dans cette mission de confian-

ce. Le rapport est nul s il est prouvé que le clerc avait mo-
mentanément remplacé son patron ; 1297, p. 368.

La Cour de cassation a déclaré valable le traité par lequel

un facteur à la halle aux farines donne sa démission et cède sa

clientèle en faveur d'un tiers ; 1297, p. 368.

Offres réelles.—Le tiers saisi qui veut consigner doit, à

peine de nullité, faire, an préalable, des offres ^réelles à son
créancier ; 1375, p. 562.

Opposition.—La Cour d'Alger a fait l'application de la lé-

gislation locale, à propos d'une difficulté soulevée par une
oppositio)i d départ, en décidant que le créancier qui, par une
opposition inutile et vexatoire, a empêché le dtpart de son
débiteur doit être condamné à des dommages-intérêts ; 1189,

p. 59.

Ordonnance du juge.—Conformément à ma doctrine, il a

été jugé qu'il n'était pas nécessaire, à peine de nullité, que
les ordonnances que rend le président, en matière de sépara-

tion de corps, fussent revêtues de la signature du greffier et

dé()Osées au greffe ; 1207, p. 89.

Ordre.—J'ai inséré, 1236, p. 226, le décret qui décide que
les ju;;es suppléants pourront être chargés des ordres et dis-

tributions. Ainsi sera activée la marche de ces procédures.

Lorsqu'aprèsune vente judiciaire d'un immeuble d'un failli,

le syndic consent à ce que, d'après un ordre amiable, les

créanciers hypothécaires du failli soient payés , et donne
mainlevée de l'inscriiiiionde la masse sur cet immeuble, cette

convention est une véritable transaction qui ne peut être faite

que du consentement du juge-commissaire, et qui doit être ho-

m >loguée par le tribunal civil ; 1402, p. 6i6.

Il est aujourd'hui définitivement admis que la femme mariée
qui a négligé de faire inscrire son hypothèque lé^^ale, pendant
la purge opérée par l'acquéreur des immeubles de son mari ne
peut plus exercer aucu« droit de préférence sur le pr x de ces

immeubles, 1364, p. 545. Cette décision a donné lieu à des
conclusions contraires, et à un savant réquisitoire de M. De-
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langle, procureur général, qu'on peut consulter dnns le re-

cueil de M.Devilleneuve; (5i, 1, 82).

Devant la Cour de Toulouse, j'ai soutenu cl Tait provaloir

que le créancier qui a pmduii, avant la clôtuie provisoire de

l'ordre, mais après l'expiration du mois fixé par l'an, 754.,

CP.C, doit êire colloque pour les irais de sa production

comme tous les autres créanciers ; 1219, p. 152.

Lorsqu'un créancier, en produis;int dans un ordre pour une

somme déterminée, fait en uicmo temps des réserves pour la

production ultérieure d'une autre créance, dont il ne peut à ce

monitnt jusiifier, il duiiêtre considéré, relaiivement à cette der-

nière créance, comme un créancier en retard pouvant utilement

produire jusqu'à la ciôiure de 1 ordre, saut à tupporier les

frais de sa production tai dive : 1308, p. 550.

Les contredits en maiière d'ordre donnent lieu à des diffi-

cultés et à des décisions contradictoires qu il imijorie de

connaître.

Quel est le tribunal compétent pour statuer surun contredit !

1346, p. 499; qui peut faire un coniredii? )o9*2, p, 022;
comment faut-il énoncer les moyens du contredit? J3C6.p. 548 ;

qui peut invoquer le bénéfice d'un contredit ayant pour cbjet

l'annulation d'un titre de créance comme simulé ? 1309, p. 552
;

1370, p. 55i ; nécessité de l'assistance et du rappoit du ju};e-

comniissaire au jugement sur contredit ; forclusion de <ontre-

dire, son étendue, ses effets, lo92,p. 6-22: 1393, p. G24; Quid^

quand U s'agit d'une créance (ju'on prétend éteinte depuis i'ou-

vei ture de Tordre, 1394, p. 627,

Par qui doivent être représentés les créanciers postéiieursà

la créance contestée ? un avoué suffit-il ? 1321, p. 4i5. § 16,

On m'a consulti- siM- \e> questions suivantes : dans un ordre,

sur. une contestation taxée comme en matière sommaire, est-ce

la somme en distribution ou l'intérêt ou poursuivant qui dé-
termine le chiffre du droit d'obiention du jugement ? —
Le quart en sus accordé par le § 10 de l'art. 67 du tarifa

l'avoué qui a suivi contre chacune des paities ayant un intérêt

contraire, peul-il être léclamé par l'avoue qui a poursuivi

l'ordre ?—Comment sp calcule ce quart?—Que doit-on enten-

dre par ces mois : intérêt contraire ? — Voir les soluiicns que
j'ai données à cesquesiions ; 1321, p, i43, ^ 13.

J'ai inséré une remarquable dissertation cie M. Bédarride,

avoué à Aix dont j'ai critiqué néanmoins la concl isioii. Co
jurisconsulie soutenait que !e ju{JecomQli^saire, dans les ordres

et distributions, ne peut pas d'olfice procéaer aux clôtures

provisi'ires et définitives ; 1213, p. 98.

L'exécution de l'ordotu^.ance de clôture définitive d'un ordre
prononçant la radiaton des inscriptions qui ne viennent pas

en ordre utile, ne Jorme point obstacle à ce que les créanciers
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non colloques profitent exclusivement de la portion du prix

devenue libre postérieurement, et que le débiteur n'a pu sous-

traire à leur action en la cédant à un tiers. Pour la distribution

«ie cette somme, les créanciers dont l'hypothèque a été rayée

sont rccevables à taire ouvrir un nouvel ordre où ils doivent

obtenir collocation, pour le capital et les intérêts courus de-
puis louvorture du premier ordre, intérêts dus par l'adjudi-

cataire, et qu'aucune prescription n'a pu atteindre; 1307,

p. 385.

l.'art. 2151, C.N., doit être entendu en ce sens que l'inscrip-

tion hypothécaire ne peut pas conserver trois années entières

d'intérêts, mais seulement les intérêts des deux dernières an-
nées échues, et la partie de l'année courue jusqu'au jour où
lies intérêts cessent de plein droit ; 1268, p. 290.

J'ai approuvé, 1*253, p. 259, un ju^oement du tribunal de
Nevers décidant qu'après une revente sur folle enchère, l'ordre

clos, à suite de la vente primitive, doit être maintenu, et l'ex-

cédant, s'il y en a, du prix de l'adjudication sur folie enchère,

être attribué aux créanciers colloques, d.ins le règlement pro-
visoire, qui ne venaient pas en ordre utile dans le règlement
définitif. Les bordereaux délivrés contre l'adjudicataire fol en-
chérisseur sont rendus exécutoires contre le nouvel adjudica-
taire, et l'attribution de l'excédant du prix est faite par le

juge qui avait été commis pour procéder à l'ordre, et qui est

appelé à remplir ces nouvelles formalités par un dire consigné

à la suite du règlement définitif, à la requête de l'un des
créanciers. D'accord avec le tribunal sur ce premier point,

l'inutilité d'un nouvel ordre en ce qui concense les créanciers

colloques dans le premier, je me trouve en dissentiment avec
lui sur la procédure à suivre pour la répartition du prix entre

les créanciers qui avaient produit, mais qui n'avaient pas été

colloques en rang utile.

Comment doit-on attaquer le règlement définitif d'un ordre?
1257, p. 273 -, les questions qui s'élèvent sur l'appel, en ma-
tière d'ordre, sont en assez grand nombre

;
je me contente de

renvoyer aux articles 1196, p. 68; 1229, p. 503; 1271,

p. 293 ; 1365, p. 5*6 ; 1368, p. 550 ; 1393. p. 62i- ; où l'on

verra qui doit être intimé
;
que l'att. kkï, C.P.C., est appli-

cable à la matière; que les arrêts par défaut sont susceptibles

d'opposition, etc.

Lorsqu'un arrêt liquide, comme en matière sommaire et sur
la production des états de frais remis par les avoués, les dé-
pens occasionnés par plusieurs contrelits dans un ordre, cette

liquidaiion ne peut pas être l'objet d'une opposition, en tant
qu'elle rè{;ie les dépens comme matière sommaire, mais seule-
ment au pomt de vue de la fixation du chiffre des dépens li-

quidés sommairement; 1363, p. 538.
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Le créancier colloque dans un ordre sur les sommes qui de-

viendront disponibles, lors de l'exiinclion d'une rente viagère

qui prime sa créance, peut faire valoir ses droits à l'atinbu-

lion de ces sommes pendant trente ans, à dater du jour où la

rente viaffère est éteinte, quoique plus de trente ans se soient

écoulés depuis la clôture définitive de l'ordre; 1328, p. WS.
I.a Cour de ^^îmes a sanctionné mon opinion en déclarant

que le porteur d'un bordereau délivré dans un ordre perd

tout droit de privilège sur le prix de l'immeuble, lorsque, en

cas de revente par l'acquéreur, il a laissé passer la quinzaine

de la transcription, ou, en cas de saisie, laissé prononcer l'ad-

judication sans prendre inscription ; 1368, p. 5'*9.

On m'a enfin posé la question suivante : L'acquéreur d'un

immeuble peut-il refuser de payer le bordereau délivré à son

avoué pour les frais des notifications aux créanciers inscrits

et de poursuite d'ordre, lorsqu'il est sur le point d'être évincé

par un précédent vendeur non payé qui a demandé la résolu-

tion de la dernière vente? J'ai répondu affirmativement; 1321,

p. 44i, § 14.

PÉREMPTION.— L'arrêt qui ordonne la radiation de la cause

du rôle, sur la déclaration des avoués que l'affaire est terminée,

interrompt la péremption. Mais il a été décidé ;ce que je n'ad-

mets pas), qu'il n'en est pas de môme lorsqiie la radiation a

lieu, parce que les avoués ont déclaré que k urs clients ne veu-

lent pas donner suite à l'affaire quant à présent ; 133Y, p. 486.

Il a été jugé que la consignation de l'amende ne constate

pas un acte interruptif de la péremption de l'instance d'appel
;

1270, p. 292. Je ne partage pas cette opinion.

Purge.—On m'a consulté sur le point de savoir s'il était dû
à l'avoué qui à fait des notifications collectives, au nom de plu-

sieurs acquéreurs, pour arriver à la purge des hypothèques,
autant de droits pour composition de l'extrait de l'acte de vente

qu'il y a d'acquéreurs-, 1321, p. 446, § 17.

L'acquéreur d'un immeuble qui veut remplir les formalités

de purge doit notifier son contrat, non-seulement aux créan-
ciers directs du vendeur inscrits sur cet immeuble, mais encore
aux créanciers gagistes mentionnés dans l'inscription prise par
le créancier qui leur a donné sa créance en gage. Ces créan-
ciers gagistes peuvent surenchérir ; 1321, p. 448, § 18.

Qualités. — J'ai déjà parlé, au mot Jugement, de l'impor-
tance des qualités. Je ne suis pas le seul à m'en apercevoir, ainsi

que le prouvent les observations du barreau de la Cour de cas-
sation; 1280, p. 309, et les dissertations de MM. Nicias-Gaii-'

lard et Corne; 1315, p. 395} 1383, p. 583.
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RÉFÉRÉ.— Conlrairement à mon opinion, il a été décidé qoe
le jujjé (lu référé no pouvait accorder un délai pour lexécution

d'un litre authentique; 1186, p. 54.

Le présidi-nt du tribunal civil est compétent pour ordonner,

sur référé, que par un seul expert un état sera dressé des dé-
gradations qu'a pu commettre le propriétaire, lorsque le cahier

des charges antcrise l'arijutiicaiaire à intenter une action en
dommagi-s-intérèts, pour le fait même de ces dégradations;

1230, p. 206.

En af)pel comme en première instance, a dit une Cour, les

décidions rendues sur référé ne sont pas sujeîti^s à opposition,

d'où la conséquence qu'un défaut-joint serait frustratoire
;

1186, p. 53. Je ne puis approuver cette solution, et je trouve

la confirmation de ma doctrine dans un arrêt de la Cour de Pa-
ris, duquel il résulte que les arrêts par défaut qui statuent si;r

l'appel des ordonnances sur référé sont sujettes à l'opposition;

12 Î3, p. 238.

RÈGLEMENT DE jLGES. — Il n'y 3 Heu à règlement de juges,

pour cause deconnexité et de litispendance, qu'autant que les

demandes sont, dans les deux tribunaux, soumises au même
degré de juridiciion; 1346, p. 499.

RÉSERVES.—Un tribunal peut, en refusant de donner acte des

réserves que fait une partie d'intenter une nouvelle action par

un moyen nouveau, motiver son refus sur ce que ce moyen
n'est qu'un véritable moyen de défense au fond, et qu'il devait

être proposé avant le jugement; 1379, p. 568.

Ressort {premier et dernier).—Comment se détermine le pre-

mier ou dernier ressort, en maiière d'ordre? 1271. p. 293. Il

a été jugé que le jugement qui statue sur une demande en réso-

lution d'une vente d'immeubles, faute de paiement du prix, si

le revenu de cet immeuble n'est déterminé, ni en rentes, ni

par prix de bail, quoique le prix porté au contrat ne s'élève

pas à 1500 fr., est en premier ressort; 1188, n. 55; que le ju-

gement qui statue sur un litige d'une valeur inférieure à 1500

francs, aiors mêine que le tribunal a eu à s'occuper d'une ex-

ception prise de la qualité d'héritier produite incidemment par

l'une des parties, est en dernier ressort; 1355, p. 515.

Sacs de procédure.' — Les sacs de procédure placés sous en-

velo' pe cachetée ou dans des sacs peuvent être expédiés par

toute autre voie que par la poste ; seulement, il est pemiis aux
agents de i'autonié de vérifier, en cas de présompnon de fraude,

le contenu des paquets; 1202, p. 79.

Saisie-arrêt. — Dans une dissertation que j'ai combattue,

MM. Its rédacteurs du Journa/ (/e l'Enregistrement ont décidé
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au'une saisie-arrêt peut êlre pratiquée à la requête de la régie

e l'enregistrement, en vertu d'une contrainte rendue exécu-

toire, mais non encore signifiée; 1389, p. 608.

La Cour de Paris a, contrairement à mon opinion, jugé

qu'une «aisie-arrêt faite en vertu de billets annulés, par un ju-

gement infirmé sur l'appel, n'est pas valable, tant que l'arrêt

n'a été ni levé ni signifié, 1417, p. 670.

Le créancier qui apprend qu'un jugement de validité va at-

tribuer au saisissant uili^jent une somme saisie-arrèiée, au pré-

judice de son débiteur, ne peut pas. pour participer à !a distri-

bution de celte somme, intervenir dans l'instance en validité,

et conclure à êlre admis en qualiié de cosaisissant; il n'a que
la voie de la saisie-arrêt; 13i7, p. 500.

La Cour de Paris a confirmé l'opinion que j'ai émise dans
mon Formulaire de procédure, t. 1, p. 558, note 13, en décidant

que lorsqu'à la suite d'une saisie-arrêt, la partie saisie assigne

le saisissant en réieré. pour voir réduire le montant de la somme
saisie-arrêtée au chiffre de la créance prétendue et que, devant
le juge des référés, le saisissant et la partie saisie tombent d'ac-

cord, qu'il est ordonné que la réduction aura lieu, et que le

montant de la prétendue créance sera déposé avec attribution

spéciale et conditionnelle au profit du saisissant, les sommes
ainsi déposées ne peuvent être valablement saisies-arrêtées par
d'autres créanciers du saisi; 1339, p. 489.

Pour la compétence du ju^e des référés en matière de saisie-

arrêt, voyez 1340, p. 491 ; 1345, p. 498. Les difficultés qui s'é'

lèvent à proi os de l'indisponibilité des sommes saisies-arrêtées

donnent lieu à de fréquentes solutions et divisent la doctrine

aussi bien que la jurisprudence. J'ai résumé dans mion Fortmi-
laire, t. 1, p. 558, no'e 13, les trois systèmes principaux qui ont
été adoptés sur cette question. Je me borne à indiquer les so-
lutions que j'ai recueillies, 1300, p. 373; 1375, p. 562; 1385,

p. 587 et 593.

Saisie-exécutiox.—La Cour de Bordeaux a adopté une so-

lution contraire à mon opinion, en déclarant mille la saisie-

exécution qui a suivi un conmiandement fait avec la significa-

tion d'un juj^enient par défiiui; 1201, p. 77. Cette même Cour
a déci.'é qu'uiie .-aisieextcution n'est pas nulle quoique les té-

moins ei le gardien n'aient point signé la copie du procès-
verbal, surtout lorsque la saisie a été faite hors du domicile

du saisi ; et que les créanciers autres que le créancier saisis-

sant qui ont fait régulièrement procéder à un récolement ont

le droit de faire procéder à la vente, sans qu'on puisse leur

opposer la nullité du commandement qui émane du saisissant
;

1201, p. 77.

Saisie foealne. Je n'ai pu approuver !a solution suivante
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que j'avais (U'-jà coinbaituo J.Av., t. 72, [i. 2V2, art. 107) :

Le présidoiii du tribunal use d'un pouvoir discrétionnaire

et fait une appréciation souveraine, lorsque, suivant les cir-

constances et les personnes, il autorise une saisie foraine ; son

ordonnance n'est donc pas sur ce point susceptible d'appel ;

U21. p. 677.

Saisie GAGERiE. — Le propriétaire qui veut faire saisir les

meubles déplacés par son locataire, et sur lesquels il eniend
exercer son privilège, doit agir par voie de saisie-revendication

et non par voie de saisie-gagerie ; 1197, p. 70.

Une statue dont le marbre a été payé des deniers de l'Etat

et dont l'aspect monumental indique la destination pour un
service public, ne peut être saisie par le propriétaire de l'ate-

lier où elle est déposée et où travaille l'architecte auquel le

Gouvernement en a confié l'exécution ; 1267, p. 289.

Saisie immobilière. — Cette partie importante du Code de
procédure donne, tous les ans, lieu à des solutions nombreuses
qui, sauf quelques exceptions, se reproduisent périodiquement
et sont jugées à peu près de la même manière. La plupart des
décisions insérées en 1852, ont été traitées par moi dans les

revues sur les ventes judiciaires de biens immeubles. Il serait

oiseux de les faire passer de nouveau sous les yeux de mes lec-

teurs. Je vais seulement signaler les solutions nouvelles impor-
tantes :

Lorsque le dépôt du cahier des charges d'une saisie immo-
bilière est effectué quelques jours avant l'époque des vacations

et que, par suite du règlement des audiences pendant les va-
cances, le tribunal ne siège point entre le 30' et le 40* jour
après le dépôt, les créanciers inscrits et la partie saisie sont
ralablement sommés pour la première audience postérieure

aux 40 jours, afin d'assister à la lecture et publication du ca-
hier des charges; 1361, p. 532.

Le saisi ne peut, en se fondant sur ce qu'ayant été récem-
ment admis à Tassistance judiciaire, il a besoin d'un temps
moral pour proposer ses moyens de nullité, obtenir le renvoi
de la lecture et de la publication du cahier des charges, au
delà du terme fixé par l'art. 69i, C.P.C. ; 1251, p. 257.

Aucun droit de mutation n'est dû sur l'adjudication, lorsque
l'adjudicataire a, dans le délai de la loi, déclaré command en
faveur du saisi lui-même. Le droit de cautionnement est dû
par l'adjudicataire, si le cahier des charges dit qu'il sera soli-

dairement responsable, avec le command qu'il indiquera, du
prix de la vente; 1247, jd. 243.— La première question est fort

délicate, l'avoué de l'adjudicataire ne peut, tant qu'il conserve
cette qualité, devenir l'avoué du surenchérisseur. Ainsi, est
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nulle 1.1 snren( licTt; faite, au nom d'un liers, par l'avoué do

ladjudicataire qui s'est dénoncé à lui-même, comme représen-

tant aussi l'adjudicataire, cette surenchère-, 1325, p. 466. Cette

solution, que je trouve sévère, doit néanmoins avertir MM. les

avoués d'éviter de réunir dans leurs mains deux mandats qui

peuvent devenir inconciliables.

Le bail qui a été fait par le saisi après la dénonciation de la

saisie aux créanciers inscrits, est nul, quoique, plus tard, la

saisie ait été abandonnée par le poursuivant qui a été désin-

téressé ,
qu'aucune subrogation n'ait été légalement prononcée

et qu'au contraire, les héritiers bénéficiaires du saisi aient été

autorisés à continuer leur poursuite en vente judiciaire de l'im-

meuble saisi; 1221, p. 164. Dans le procès engaf;é sur cette

question devant la Cour de Toulouse, le fermier opposait une

fin de non- recevoir qui me paraissait insurmontable. Voyez
les observations qui suivent cet arrêt.

J'ai combattu un arrêt de la Cour de Paris qui décidait q^e
!e saisissant qui, postérieurement à la sommation aux créan-

ciers inscrits, a donné mainlevée de la saisie, ne peut plus la

faire revivre j 1279, p. 306.

La subrogation aux poursuites de saisie immobilière dirigées

contre deux époux, débiteurs communs, peut être demandée
et obtenue par un autre créancier qui n'a pour débiteur que
l'un des époux ; 129i, p. 331.

Quoiqu'une poursuite en folle enchère ait été régulièrement

suivie contre un des adjudicataires, elle est nulle pour le tout,

&i des formalités essentielles ont été omises à l'égard de l'autre,

lors même que le cahier des charges porte la clause formelle

de la solidarité de la part de tous les adjudicataires ; 1387,

p. 596.

Le droit de vacation à l'adjudication répété autant de fois

qu'il y a de lots jusqu'au nombre de six, alloué à l'avoué qui

a poursuivi la première adjudication, doit aussi lui être attri-

bué pour l'adjudication sur folle enchère ; 1215, p. 113.

Lorsqu'un tribunal a converti une saisie immobilière en

rente devant notaire, et a fixé trois jours consécutifs pour qu'il

fût procédé à [adjudication des immeubles comprenant un
grand nombre de lots, n'est-il dû des vacations que sur les

six premiers lots, ou bien est-il dû des vacations sur six lots,

chacun des jours de l'adjudication? 1321, p. 455, ^ 27.

Saisie-revendication. — Le juge de paix n'est pas compé-
tent pour autoriser une saisie-revendication ; c'est au prési-

dent du tribunal civil qu'il faut s'adresser ; l'ordonnance du
juge qui autorise une saisie-revendication n'a pas besoin d'être

revêtue de la formule exécutoire ; 1197, p. 70.
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Scellés.—Lorsque le juge de paix refuse de procéder à

une levée de scelles, le prosideni du tribunal civil est le seul

juge compétent pour ordonner cette procédure
; 5 2il, p. 233.

SÉPARATION DE BIENS. —Je n'ai pu approuver un arrêt de la

Cour d'appel d'Alger portant que l'iniervcntion d'un créancier

dont les droits ne sont pas encore liquidés, dans une instance

en séparation de biens, équ vaut à une saisie-arrêt, et empê-
che, par conséquent, le mari de céder v.Tlablement à sa femme,
en paiement de ses reprises matrimoniales et au préjudice des
créanciers intervenants, les valeurs mobilières qui appartien-
nent au mari ; 1381., p. 585.

Quand, dans l'arrondissement du domicile du mari, ii n'existe

pas de tribunal spécial de commerce, le jugement de sépara-
tion de biens doit-il être lu à l'audience du tribunal civil qui
remplit les fonctions de tribunal de commerce ? 13i!0, p. 610.
Oîi doit alors être affiché le jugement de séparation de biens;

1344, p. 496.

Une suspension de trois ans et demi dans les poursuites
d'exécution du jugement de séparation de biens peut, suivant
les circonstances, ne pas être considérée comme une interrup-

tion dans le sens de l'art. 1444, C. N. {Jbid).

SÉPARATION DE CORPS.—Le président peut, sans commettre
d'excès de pouvoir, permeitre à une femme demanderesse en
séparation de corps : t» de résider dans une maison située hors
de la circonscription du tiibnnal ;

2° de prendre avec elle son
enfant âgé de douze mois ;

3" d'emporter les objets mobiliers
qui lui sont indispensables ; 1207, p. 89.

Lorsqu'un jugement alloue une provision à la femme deman-
deresse en séparation de coi ps, et ordonne la preuve des faits

articulés à l'appui de la demande, la femme peut le faire si-

gnifier pour contraindre le mari au paiement delà provision,

avec réserve de le signifier plus tard pour foire courir le délai

de l'enquête, délai qui, dans ce cas, ne court pas à [-artir de
la première signification ; 1388, p. G06.

L'art. 809. C.P.G., n'est pas applicable à l'appel des ordon-
nances reiidues par le président, en matière de séparation de
corps ; le délai, pour in'e! jeter appel de ces ordonnances, est

de trois mois ; 1207, p. 89.

Serment.—J'ai inséré , 130i2, p. 376, le décret du président

de la Pvépublique relatif au serment des otliciers ministériels.

Signification.—Je me suis élevé avec force contre un décret
du conseil d'Etat portant que la simple connaissance, qu'a eue
une partie d'une décision émanée d'un tribunal administratif

inférieur équivaut à une notihc<ition et fait courir les délaisde
l'appel devant le conseil o'Eiat j 1239, p. 2-28.
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SuREScnÈRE.—On ma consullc sur I.i question de savoir si

l'avoue qiii se prébcme au p.reffe po ir surenchérir, au nom du
même client, divers lots adju^^és séparément sur saisie immo-
bilière à des adjudicataires différents, a droit à autant de vaca-
tions qu'il y a de lots surenchéris

j
j'ai répondu affirmaiive-

ment; 1321, p. 450, §21.
L'auteur du savant Traité des Surenchères, M. Petit, a bien

voulu continuer de répondre à l'appel scientifique que je lui

avais fait en me communiquant une dissertation sur la question
de savoir si c'est au greffe du tribunal qui a ordonné la vente,
ou bien au greffe du tribunal devant lequel la vente a été ren-
voyée, ou dans le ressort duquel réside le notaire commis pour
y procéder, que doit être faite la surenchère ; 1278, p. 301.

La Cour de Riom a tranché une question i^nportanie qui, si

elle est soumise à la Cour régulatrice, donnera lieu à des (iébais
intéressants.—Lorsqu'après une aliénation volontaire de plu-
sieurs corps de domaine, une seule surenchère du prix total

de la vente a été faite, et que le vendeur d'un de ces domaines
intente une action en résolution, les tribunaux peuvent appli-
quer l'art. 727, C.P.C., ordonner la distraction, faire eux-
mêmes une ventilation puisée dans le contrat de vente, et or-
doriner que l'adjudication sur surenchère ne portera que sur
les autres corps de domaines-, 1391 bis, p. 615.

Dans les ventes de biens de failli, les frais de notification
relative à la purge des hypothèques soni-ils frustraioires ?

1200, p. 75.—La Cour de cassation s'est prononcée pour linu-
tilitô des notifications.

L'acquéreur surenchéri qui, lors du jugement de première
instance, validant la surenchère, a déclaré s'en rapporter à
justice, n'est pas recevable à appeler de ce jugement • 1338
p. 487.

SuRLNCHÈBE SLR ALiÉXATioN VOLONTAIRE. — Le liquidateur
d'une société commerciale dissoute a-t-il qualité pour former
une surenchère du dixième sur l'immeuble hypothéqué au
{>rofit de la société? 1263, p. 284.

Sur quoi doit porter une surenchère du dixième? 1412.
p. 663. Doit-elle comprendre le montant des impôts payés par
l'acquéreur, celui des intérêts du prix courus depuis le jour
delà vente, ou celui de la plus-value de l'immeuble? 1261,
y). 281 ; effets de la variation des fonds publics sur le nantisse-
ment en rentes sur l'Etat donné par le surenchérisseur, iauto
de caution ; où doit être fait le dépôt de ce nantissemeai "^

1261, p. 281.

La nullité provenant de l'absence de la signature du suren-
chérisseur sur l'original et sur la copie de l'exploit de suren-

VII,—2' s. 3
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chère enj^age la responsabilité de l'huissier. Quand peut-on

intenter l'action en resnonsabilité? 1330, p. 476.

L'acquéreur évincé [)ar une surenchère n est tenu que de
restituer les fruits qu'il a perçus, et non de piyer les iiitérêts

de son prix; 1336, p. 485.—Coniraireinent a ma doctrine, la

Cour de Paris a décidé que l'adjudicaiaire sur surenchère,

après aliénaiion voloniaire, doit les intérêts de son prix du
jour de la vente consentie à l'acquéreur surenchéri, et non du
jour seulement de l'adjudication ; mais il a le droit de réclamer

à l'acquéreur les fruits perçiis dans l'intervalle des deux ventes;

1359, p. 523. La constitution d'avoué contenue dans les noti-

fications tendant à la purge dispense l'acquéreur de toute

nouvelle constitution; 1321, p. 451, § 22. L'acquéreur n'est

pas tenu d'évaluer, dans ces mêmes noiiflcations, le capital

d une rente viagère qui fait partie du prix ; 1412, p. 663.

Tarif.—J'ai, 1214, p. 112, inséré le tarif des droits alloués

aux officiers minisîériels qui procèdent aux ventes publiques

voIon;aires et aux enchères 'le fruits et récoltes pendants par

racines ou de coupes de bois taillis.

J'ai adopté l'opinion contraire à celle qui a prévalu dans un
arrêt de la Cour di^ Poitiers, décidant qu'en matière sommaire,
les avoués n'ont droit qu'aux simples déboursés justifiés pour
port de pièces et correspondance; 12t)2, p. -282. Le demi-droit

alloué pir l'art. 67, §§ 14, 15 et 16 du taiif, à rav(iué révoqué,

ou auquel on retire les pièces, ne saurait être accordé, par ana-

logie, dans le cas où l'mstance est éteinte par la péremption
;

1190, p. 60.

Taxe. — Il suffit de renvoyer au bulletin des questions de
taxe et de dépens, que j'ai rapportées 1321, p. 411.

Timbre.—Lorsque, dans un acte notarié, spécialement dans

un inventaire, l'expédition d'un titre authentique ou d'un ju-

gement est mentionnée, le notaire n'est pas tenu, sous peine

d'amende, de ''éclarer que cette expédition est sur papier tim-

bré; 12i5, p. 210.

Tribunaux.— J'ai plusieurs fois parlé des travaux de la Ga-
zette des Tribunaux et du Droit, sur la jurisprudence de la

chambre du conseil du tribunal de la Seine. Pour mieux en

faire sentir l'importance, j'ai inséré le premier article publié

par la Gazette, dins lequel avaient été réunis les divers textes

de lois qui déterminent les cas dans lesquels les tribunaux ont

à sta'uer eu chimbre du conseil; 1226, p. 189.

Gonfonnémenl à ma doctrine, la Cour de Lyon a décidé

qu'aux tribunaux civils, et non aux tribunaux administratifs,

appartient le droit d'annuler une vente de coupes de bois ap-
partenant à une commune, par le motif que les affiches exi-
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îîées par l'art. 17 du (xxie forestier n'ont pas eu lieu : 1210,
p. 92.

ÏRiBDN^nx DE COMMERCE.— Voycz, 1303, p. 377, le décret
relatii' à l'élection dis tribunau.v de ciMnmerce.

La question suivante m'a été posée : i.orsqu'un jugemeni
par défaut d'un tribunal de commerce a omis de commettre
un huissier pour la signification, ou que Ihuissier commis ne
peut procétler, à qui faut-il s'adresser pour obtenir la com-
mission dun huissier? Dans quelle forme peut-on la deman-
der ? 1310, p. 389.

Vente judiciaire de biens immeubles. — ( Voy. suprà,
ce que jedis aux licitations et partages et à\asaisie immobilière).

L'adjudicataire d'un bien vendu en justice a le droit de de-
mander la nullité de l'a^ijudication , lorsqu'un bail déclaré
dans le cahier des charges avoir une durée de dix années
doit durer vingt-cinq ans, par suite d'une prorogation incon-
nue même des poursuivants, et que cette prorogation est un
obstacle sérieux à la réalisation des projets de démolition et de
reconsmction de l'acquéreur -, 1235, p. 223.

Un jugement du tribunal de Pithiviers a décidé que le no-
taire qui mentionne, dans l'acte d'adjudication d'une vente
judiciaire de biens immeubles, le montant des frais taxés,

avant renregistrement de l'ordonnance du juge-iaxateur, n'est

pas passible d'une amende; 1240, p. 232. Cette ([uestion con-
troversée est soumi-e à la Ctur régulatrice, dont l'arrêt sera
rapporté dès qu'il aura été rendu.

Dans les ventes judiciaires, lorsque, au jour fixé pour l'ad-

judication, quelques-uns des immeub'es mis en vente ne trou-
vent pas d'enchérisseurs, et que les parties, en demandant au
tribunal que la mise à prix soit abaissée, obtiennent au>si l'au-

torisation d'ajouter de nouveaux imaieubles, afin de pouvoir
acquitter toutes les dettes d'une succession, le droit de 25 fr.

accordé à l'avoué par l'art. 9, §4, et l'art. lO, § 4, du tarif de
1841, est-il dû aussi bien sur la nouvelle vente que sur la pre-
mière? J'ai adopté l'affirmative

-, 1321, p. 436, §8.
J'ai aussi résolu afHmiaiivement la question suivante : La

déclaration de command faite par un clerc, mandataire de l'a-

voué dernier enchérisseur, dans une adjudication devant un
notaire commis, est-elle assujettie à un second droit de
vente, lorsqu'elle n'est faite que le troisième jour, et qu'elle

n'est enro;{iSLrée que le huitième jour après l'adjudicaiiou ?

1356, p. 518.

Dans quelle forme [et dans quel délai doit être interjeté

l'appel des jugements rendus sur des difficultés relatives au
cahier des charges des ventes de biens immeubles appartenant
à des n)inours ou dépendant d'une succession bénéficia rc '

1228, p. 200.



ARTICLE 14'i'l..

TRIBUNAL CIVIL DE CHATEAUROUX.

1» Hypothèques. — Radiation.—Créances inscrites.— Résolo-
tion de vente.

2° Jugement par défaut.—Hypothèques.— Radiation. — Acte
authentique.—acquiescement.

i" Le conservateur des hypothèques ne peut être obligé d'opérer

la radiation des inscriptions qui, du chef d'un acheteur, grèvent

un immeuble rentré daiis les mains du vendeur par suite d'un

jugement portant résolution de la vente, lorsque ce jugement a

été rendu hors la présence des créanciers inscrits.—Néanmoins

.

il nest pas nécessaire d'appeler ces derniers à l'instance résolu-

toire : il suffit que le vendeur obtienne ensuite leur consentement

à la radiation, j)ar acte authentique, ou prenne contre eux un
jugement de mainlevée (Art. 2157, C. N.).

2° Si le jugement prononçant la résolution de la vente a été

rendu par défaut contre l'acquéreur, l'acte par lequel ce dernier

acqtiiesce au jugement doit être tm acte authentique (Art. 2158,

G.N.).
(Brillant C. Doucet.)

Robin a acquis de Brillant un immeuble qui, du chef de
l'acquéreur, a été grevé de plusieurs inscriptions hypothé-
caires.

Brillant, n'ayant pas été payé de son prix, a poursuivi
conire Robin la résolution de la vente, sans mettre toutefois

en cause les créanciers inscrits. Un jugement du tribunal de
Chàieauroux, rendu par défaut contre Robin, le 19 juill. 1852,

a accueilli la demande de Brillant et ordonné la radiation des

inscriptions qui grevaient l'immeuble. Robin, par acte sous

seing privé enregistré, a acquiescé à ce jugement.

Brillant alors, muni du jugement et de l'acquiescement, a

requis du conservateur des hypothèques deCbâteauroux la ra-

diation desinscripiionsdéjà meiitionnées.Le conservateur a re-

fusé, sur le motil d'abord qu'on ne lui rapportait ni le consente-

ment des parties intéressées, qui étaient les créanciers, ni un ju-

gement en dernier ressort ou passé en force de chose jugée qui

eùi été rendu avec eux
^

parce qu'ensuite le jugement du 19

juiil. 185-2 remplît-il les vues de la loi, l'acquiescementdeRobio,

qui pouvait seul lui doimer l'autorité de la chose jugée, n'était

pas un acte authentique.

Jugement.

Le tribunal; — Attendu qu'aux termes de l'art. 2157, C.N.^ les

inscriptions sont rayées, diî consentement des parties intéressées el

aTonl caiiacilé à celelTet, ou en vertu d'un jugement en dernier re<-



f ART. 1424.
]

33

'<ort ou passé en force de chose jiij^ée ;
— Qu'il résulte de cette rédac-

tion que le jugement qui tient lieu du consentement doit être

rendu avec les parties intéressées; — Attendu que par ces mots, le$

parties intéressées, la loi désigne évidemment les créanciers inscrits,

qui, ea effet, ont principalement intérêt à la conservation de l'inscrip-

ùon par eux requise ;— Attendu que le jugement du 19 juillet 1852,

en vertu duquel Brillant a demandé au conservateur des hypothèques

la radiation des inscriptions procédant du chef de Robin, n'a été rendu

qu'avec ce dernier, et non en présence des créanciers titulaires des in-

scriptions; qu'il n'a donc pas été prononcé avec les parties intéressées,

et que le conservateur a été fondé sous ce rapport à refuser la radia-

tion ;
— Attendu qu'il n'est pas à dire, pour cela, qu'une demande en

résolution de contrat de vente pour défaut de paiement du prix ne

procède bien qu'autant que tous les créanciers inscrits du chef de l'ac-

quéreur sont a|)pelés en jugement commun, ce qui serait souvent dif-

ficile et quelquefois impossible, au cas de survenance d'inscriptions

au cours de l'instance
;
que la résolution peut être prononcée contre

l'acquéreur seul, sauf au vendeur àréclamer ensuite des créanciers in-

scrits la radiation de leurs inscriptions, et, en cas de refus, à la pour-

suivre en justice à leurs frais;—Attendu, en second lieu, qu'il résulte

de l'art. 2158 du même Code que la radiation des inscriptions ne peut

être faite qu'en vertu d'actes authentiques;— Attendu que le jugement

du 19 juillet 1852, invoqué par Brillant, ayant été rendu par défaut et

n'ajant pas encore acquis l'autorité de la chose jugée par l'expiration

des délais d'appel, lorsqu'il en a été fait usage contre le conservateur,

l'acquiescement de Robin, destiné à suppléer l'autorité qui manquait

au jugement, devait avoir lieu par acte authentique;— Que, dans tou<

les cas, le conservateur n'était pas obligé de connaître la signature de

Robin, et ne pouvait y ajouter loi qu'autant qu'elle aurait été certifiée

par l'intervention d'un officier public ;
— Qu'il avait donc toute raison

de refuser la radiation demandée ;—Par ces motifs, déclare la demande

de Brillant mal fondée et le condamne aux dépens.

Du 29 nov. 1852.

Note.—Cette décision pratique, qui fait l'application desvé-

ritabîes principes de l:i matière, m'a paru précieuse àrecueillir.

Elle contient un sage avertissement pour prévenir des frais,

qu'im vendeur forcé déjà de demander la résolution, faute «ie

paiement du pris, est très-malheureux de payer. Elle consacre

l'opinion que j'ai développée dans mes- observations sur un

arrêt de la Cour de Limoges inséré J.Av., t. 76, p. '24t5, art.

1059. Je remercie mes honorables correspondants de Chàteau-

roux de m'avoir fait cette commuaication.
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ARTICLE 14.25.

COUR DE CASSATION.

Saisis immobilière.—Enregistrement.—Remise proportionnelle.

La remise proportionnelle allouée à l'avoué poursuivant une

vente judiciaire ne doit pas être ajoutée au prix principal de

l'adjudication et des frais de poursuites^ pour la perception du

droit d'enregistrement.

(Enregistrement C. Schneider.)

Cette question était vivement controversée. J'ai indiqué,

J.Av., t. 77, p. 39, art. 1184, lettre o, plusieurs jugements.

La Cour de cassation, sur le pourvoi contre un jugement du
tribunal de la Seine, très-bien motivé, du 3 avril 1850, a rendu

l'arrêt qu'on va lire, après délibéré en la chambre du conseil.

Les conclusions de M. l'avocat général Rouland avaient été

pour la cassation.

Il est probable que la difficulté ne se reproduira plus. Voy.
mon Formulaire de Procédure, t. 2. p. 588, note 4.

Abret.

La Cour; — Attendu qu'au nombre des charges de la vente judi-

ciaire doivent être compris les frais de poursuites, c'est-à-dire ceux

qui ont pour objet de parvenir à ladite vente, et qui, aux ternies des

arl.701 et 713, C.P.C., doivent être taxés avant l'ouverture des enchè-

res, pour être acquittés par l'adjudicataire à la charge du vendeur;

mais qu'on ne saurait attribuer ce caractère à la remise proportion-

nelle accordée à l'avoué poursuivant par l'art. 11 de l'ordonnance du

10 ocl. 18i-l, laquelle ne |»eut être évaluée qu'après l'adjudication et

sur le prix de l'adjudicalion, et ne pourrait même être réclamée si

cette adjudication n'avait pas lieu;—Que celte remise proportionnelle,

qui est ainsi une conséquence de l'adjudication, doit,^par suite, ren-

trer, de même que le coût du jugement d'adjudication et les autres

frais accessoires, dans les frais particuliers qui, aux termes de l'art.

1593, C.N., sont la dette personnelle de l'adjudicataire; — Qu'il suit

de là que ladite remise ne peut être ajoutée au prix principal, comme
charge de la vente, pour la perception du droit de mulalion élabli par

l'arl. 15, n" 6, de la loi du 22 frim. an 7; — Attendu qu'en décidant

ainsi, dans l'espèce, le jugement attaqué n'a point violé ledit art.15 pré-

cité, ni aucune autre loi, et a fait une juste{appIication de l'art. 1593,

C.N., et des art. 701 et 713, C.P.C;— Rejette,

Du 11 août 1852.—Ch', civ.—MM. Béranger, prés. —• Mou-
lard-Mariin et Chatiguier, av.
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ARTICLE l'i26.

CONSEIL D'ÉTAT.

Tbibcnacx administratifs. — RévoldTion.—Commissaires eztba-
OBDiJiAiREs.

—

Conseil de pbêfectcre.

Lorsquen 18V8 une commission créée par un commissaire ex-

traordinaire pour remplacer un conseil de préfecture a rendu une

décision, la contestation ne peut plus être portée de nouveau de-

vant un conseil de préfecture.

(Lamouille et Juillard.)

La question reproduit pour ainsi dire textuellement l'nrrêt

du consed d'Etat, rendu le 3 juill. 1852, en ces termes : « Con-
sidérant que la coiumission administrative instituée, en l'ab-

sence du conseil de préfeciure, par le commissaire fjéréral riu

Gouvernement provisoire dans les départements de l'Ain et du
Jura, a. statuant au contentieux

,
prononcé sur ce chei de ré-

clamation par une décision du H mai 18i8; que f'èi lors, c't^st

avec raison que le conseil de préfecture de l'Ain a déclaré

qu'il n'y avait pas lieu de statuer sur la même demande,— La
requête est rejeiée. »

M. Reverchon^ remplissant les fonctions du minisière

public, avait donné des conclusions contraires, qui on; <:'\é

rapj)ortées dans le n" 7801, du 3 juillet 1852, de la Gazette des

Tribunaux. Je ne partage pas l'opinion de ce savant j(!;iscon-

sulte, et je me suis déjà explique sur cette difticuii.é. J. Av.,

t. 75, p. 27i, art. 871.
' Le rédacteur de la Gazette fait observer que ce n'est qu'im-
plicitement que le conseil d'Etat a déclaré valables les déci-

sions rendues par les commissions substituées en 1848 aux con-
seils de préfecture. Cependant, si le consed d'Etat a\ait p -fisé

que ces commissions n'étaient que de simples agents adminis-
tratifs, il n'eût pas considéré leurs actes comme des jugeuients
faisant obstacle à une discussion contentieuse. De son arrêt

découle donc nécessairement une solution ideniique a celle

du tribunal de Pont-lEvêque.

ARTICLE 1427.

TRIBUNAL CIVIL DE LOUHANS.

Saisie immobilière.—Dojjation.— Révocatio.n.

Lorsqu'un immeuble donné est saisi, le donateur peut, même
après l'adjudication et la délivrance des bordereaux, obtenir lu

résolution de la donation pour défaut d'exécution des conditions

(Art. 717, C.P.C).

(Gadillère.)

—

Jugement.

Letbiboal;—Attendu que l'ait.717,C.P.C, apportant line exccp-
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lion ù la règle générale de résolution des contrats pour inexéculioj)

des conditions, doit, comme toutes les exceptions, se renfermer dans

les termes dans lesquels il est conçu;—Attendu ([ii'il résulte des ex-

pressions de l'art. 717, combinées avec celles de l'art. 692, que la lé-

gislation nouvelle introduite par ces articles s'applique uniquement

aux actes de vente, et qu'on ne peut dés lors l'étendre aux actes de

donation dont la nature et l'essence n'ont aucune analogie avec les

aliénations sous forme de ventes;— Qu'il résulte de là que l'action de

Gadillère père, en révocation de la donation, est recevable; — At-

tendu ([ii'il a été plaidé, et sans contredit, que les fonds saisis sur

François Tibère, gendre de Gadillère père, et vendus, n'ont pas

tous été la propriété de Gadillère père, et que son action en réso-

lution de donation ne pouvant porter que sur ceux qui ont été sa pro-

priété, il est nécessaire qu'il les fasse connaître avant de passer outre;

— Par ces nid tifs, déclare donc Gadillère père recevable et fondé

en sa demande, et avant de statuer au fond, ordonne qu'il produira

la note des immeubles sur lesquels il pense faire porter son ac-

tion en résolution de donations pour, à la vue de celte note, et les

parties ouïes de nouveau, être slalué ce qu'il appartiendra, dépens

réservés.

Du 30 janv. 1852.

Note.—Ce jugement a reçu son exécution pour les immeu-
bles indiqués dans la note demandée par le tribunal, et les

créanciers qui avaient reçu des bordereaux ont été évincés

par suite de la réduction que l'adjudicataire a obtenue sur soii

prix de la valeur pour ventilation des ininieubles livrés par le

donateur. Ce jugement est contraire à l'opinion que j'ai cru de-

voir adopter (J.Av., t. 7i, p. 233, art. 662. lettre k), et con-

forme à un arrêt de la Cour de Bordeaux (J.Av., t. 77, p. 535,
art. 1362).— La question me parait très grave, et je né serais

pas surpris que la jurisprudence persistât à être moins rigou-

reuse que je ne l'ai été et refusât d'appliquer l'art. 717 à tout

autre acte qu'à une vente.—Je rapporterai avec empressement
toutes les décisions qui viendront à ma connaissance.

ARTICLE 1428.

QUALITÉS.—RÉDACTION.—JcGEMEHT.

Obêervations sur la rédaction des qualités, par M. Corne, an-
tien avoué, ancien juge de paix à Condom (l).

(1) Mon honoré et savant confrère, M. Corne, a bien voulu ra'envoyer lé
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CE QCE I.'0>- DOIT OBSERVER DANS LA BÉDACTI05 DES QUALITÉS.

Quand, sur les pns des hommes de science, nous avons re-

cueilli quelques iilées d'une autre époque sur les qualités du
jugement, nous n'avons pas son,p;é à faire montre d'érudition,

mais seulement à rectifier l'erreur de ceux qui voient dans les

art. 1^2, 1V3, 144 et 145, C.P.C., une complète innovation, et

par cela même restituer à nos pères leur part anticipée dans ce

perfectionnement.

Nous sommes même autorisés à penser que Pigean
,
qui a

tant contribué à l'œuvre do rédaction de ce Code, malgré son

grand savoir, n'aurait pas peut-être dit de si excellentes choses

dans son cours et dans son ouvrage, en fait de qualité de juge-

ment, s'il ne se fiài aidé de sa longue expérience acquise de-
vant l'ancien Châtelet de Paris, dont il avait, si nous ne nous
trompons pas, publié, avant la révolution, le dernier stijle.

Mais ce qu'a dit Pipeau qui pour l'enchaînement des idées,

devrait trouver sa place ici, n'a aucun rapport avec l'objet de
ce second article , que nous intitulons ce que l'on doit obser-

ver dans la rédaction des qualités, pour ne pas s'écarter de
l'esprit du légis'ateur, pour le respecter au contraire.

L'art. 141 du même Code a prescrit ce que devait contenir

la rédaction du jugement, depuis les noms des parties jusqu'à

leur dispositif; il a voulu, qu'à l'aide de la c<imbinaison de tous

ces éléments, il fût possible à tout esprit judicieux et convena-

blement préparé de démêler si la décision était ou non con-
forme à la justice et à la vérité.

Mais, de ces éléments, il a été fait deux parts, l'une pour le

juge, l'autre pour !os avoués des parties coniendnntes. Au juge

on a exclusivement attri'oué les motifs et le dispositil-, aux
avoués, les qualités contenant les noms, professions et de-
meures des parties, les conclusions et les points de lait et de
droit. Maigre ces parts distinctes, il était rationnel, dans fétat

de contention où se trouvaient jilacées les parties, de donner

au même ju;;e la mission de les régler sur les difficultés qui

pouvaient s'élever entre elles.

Ce n'est pas que pour cela les qualités deviennent, eu quel-

que sorte, Comme l'ouvrage du juge, ainsi que certains l'ont

prétendu. Elles (ont bien, d'après lart. lil, partie du juge-

ment, et l'ordonnance qui les règle a bien pour objet de les

faire concorder avec les motifs et le dispositif du jugement,

suite de ses précieuses observations (V. J.Av., t. 77, p. 583, art. 1583). —
11 m'en fait espérer le complément pour mon plus prorliMin cahiT.— J avais

été consulté sur quelques ditficullés spéciales qui m'embarrase lient beau*

coup. Je les ai soumises à cet habile praticien dont on lira les soiulions a^ec

un véritable intérêt.
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mais sans porter néanmoins la plus légère atteinte au système

de (iéf<Mise que chacune des parties a adopté en fait et en droit;

systèrnr' nue les qualités doivent respecter. Autrement, l'erreur

des premiers jufjes en cas d'appel serait, le plus souvent, irré-

parable, les qualités ne laissant pas au litige sa véritable phy-

sionomie, celle qu'il a eue durant les débats.

En confiant à l'une des parties, sans dire laquelle, la mission

de dresser les qualités et de les faire signifier à l'avoué adver-

se, quand on veut lever le juf^ement contradicioire, l'art. 142
n'a pas, à la vérité, recommandé à celle qui prend l'initiative,

et le plus souvent c'est celle qui a obtenu le plus de satisfac-

tion, une grande impartialité, une Jmp;iriialiié magistrale, dans
celte rédaction; mais l'art. 144 le fait suffisamment compren-
dre, quand il autorise l'avoué à qui la signification en est faite

à former opposition, soit auxqualités, soit à l'exposé des points

de fait et de droit.

De la sor'e on a voulu que ce fût comme une œuvre com-
mune, dans laquelle les droits et les intérêts, réciproquement
prétendus, encore ou non sub lite, fussent respectés dans les

cléinenis de leur manifestation, mal;^ré la décision intervenue,

parce que celle décision ne saurait avoir la puissance de con-

stituer des droits, mais seulement de les déclarer d'après les

faits acquis, l'objet et la nature de la demande et nonobstant
les exceptions proposées.

Mais si, même dans un jugement contradictoire, en dernier

ressort, cette scrupuleuse exactitude doit être observée, parce
qu'il s'agit toujours de justice et de vérité, à combien plus

forte raison doit-elle être recommandée lorsque le litige est

susceptible d'appel, lorsque l'importance des intérêts litigieux

rend presque certain le recours au juge suuéi leur, lorsque

surtout la question à résoudre se présente avec le caractère

du doute et de l'incertitude.

A l'aide de ces préliminaires, il est facile de comprendre les

divers devoirs qui sont imposés à celle des parties qui croit

avoir' !e droit de signifier les qualités, nous disons qui croit

avoir ce droit, parce que souvent ce drcdt lui est contesté, et

c'est aussi fréquemnient un (ies motifs de l'opposition aux qua-

lités, ei par suite, les droits réservés à celui qui reçoit ciate

signification.

Ni'ns énumérerons les uns et les autres dans un troisième

article.

Quoique étrangèros à l'ordre des idées dont nous nous occu-

pons en ce moment, nous cédons à l'invit-ition de répondre

aux l'ois questions qui viennent de nous être proposées, tou-

jours en nicUière de qualités de jugement.

1" Une sommation d'avoir à se présenter devant le président
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pour régler une opposition à des qualités peut-elle être faite, à

huit heures du soir, au lendemain matin neuf heures ?

Nous ne le pensons pas.

A la vérité, l'art. 1V5, C.P.C, en parlant du simple acte

d'avoué à avoué, sur lequel les parties seront réglées sur l'op-

posiiion, n'indique pas de délai à observer, mais ce n'est pas

un motif pour qu'il puisse être arbitrairement et capricieuse-

ment fixé par la partie qui réclame la mainlevée de l'oppo-

sition.

Admettre qu'elle a pu fixer le délai indiqué dans la question,

c'est admettre qu'elle a pu le fixer moindre (d'heure à heure,

par exemple), ou le proionf[er à six mois. Dès que l'on tombe

dans le déraisonnable, il ny apas de limite dans le domamede
l'absurde.

Si donc il peut être démontré que le bon sens et la nature

des choses ne sauraient admettre un aussi court délai que celui

indiqué, il faut en conclure que cetie sommation est contme

si elle n'exisleài pas, comme si elle n'avait pas été faite, et que

dès lors , les parties se trouvent dans la situation que fait la

non-existence de cette sommation.

Mais, avant de tirer ces conséquences, prouvons qu'il y a

néant de délai entre huit heures du soir et neuf heures du
matin : — Et cependant, un délai niorài et suifisant était né-

cessaire. On le comprendra sans peine, si l'on veui se faire une

idée du temps qu'il faut pour se piéparer à venir en règle-
ment, quand surioui il y a quelque précipitation dans la si-

gnification des qualités. l"Le dossier peut être encore souvent

chez l'avocat de rop;'Osant-, il faut le retirer ;
— 2° Des pièces

principales peuvent être , où entre les mains du président du
tribunal, chargé de la rédaction du jugement, ou entre celles

du ministère public qui a porté la parole, ou même entre celles

de l'avoué adverse qui les a réclamées précisément pour rédi-

ger les qualités, et qui ne les a pas rétablies; —3° Si une pre-

mière lecture rapide des qualités a pu en apprendre assez pour
inspirer l'iilée de faire opui'sition. ne iaut-ii pas une lecture

plus aiti^ntive, précédée même d'une leciure beaucoup [)lus

attentive iJes inoiifs et du dispositi! du jugement, et accompa-
gnée de comparaison avec les pièces, pour s'assurer de l'exacti-

tude des fans ei du posé des points de fait et de droit?—i°Ne
faut-il pas même souvent demander à l'avoué qui a signifié les

qualités communication de certaines pièces pour s'assurer de

l'exactitude de certaines relations? — 5° Ne faut-il pas encore

même souvent conférer avec l'avocat de la cause sur les moyens
d'opposition?—N'arrive-t-il pas même quelquefois que, dans
Jes causes importantes, il se charge de somenir lui-même les

moyens d'opposition? — 6° Un avoué prudent, qui veut être



*0 ( ART. 1428.
)

prêta tout, ne doit-il pas coucher par écrit avec précision ses
moyens d'opposiiion aux quaiitôs, soii pour rendre le débat
moins long et moins flouant, soit pour éparp^ner au niajïistrac
la fcUipue d'une discussion que la multiplicité des moyens
prolonjje, soit [lour rendre les modifications plus faciles, soit
enfin pour se ménager le moyen, dans le cas où elles ne se-
raient pas accueillies, de faire signifier sans retard à avoué les
reclilicaiions demandées pour en tirer plus tard lels avantages
<iue de droit?

Si, d'un autre côté, nous adressions à tout avoué (et nous n'en

excepions aucun), que nous supposons animé du désir de bien

l'aire, et qui a quelque expérience, la question de savoir si le

délai fixé dans n(»trc sommation éiait sulfisani, nous sommes
certains que sa réponse serait négaiive, et qu'il le considére-
rait, la nuit prenant presque toute la part du temps, comme
une vériîable dérision, qu'on nous passe cetîe expression.

Pour un délai aussi exorbitamment court, il lallait la condi-
tion d'une excessive urgence, l'autorisaùon préalable du juge,,

et les précautions légiles, pour que l'avoué sommé d'en venir
n'ignorât pas personncUement la mesure.

Mais, dans le silence de la loi, quel sera donc le délai que
l'on eût accordé? Evidemment celui que l'usage consacre de-
vant chaque tribunal; et il n'en est aucun qui n'accorde au
moins le jour franc dont parle M. Chauveau aux remarques de
la 315'^ (ormuie de son Traité pratique de Procédure civile. —
Et si, dans l'espèce, on voulait recourir à l'analogie pour s'é-
cfrter moins de la loi, ou aurait dû, sans sortir de làmaiière,
fixer le délai de vinp.t-quatre heures, celui-là même que l'ar-

ticle 14-4 accorde à l'avoué pour faire son opposition aux qua-
lités, quoique nous persistions à soutenir qu'il ne devait pas
être moindre d'un jour franc,

â'* Le frésident peut-il recevoir l'opposition de l'avoué, qui

avait formé opposition au règlement par défaut des qualités?

A nos yeux rien d'aussi sacré que le droit d'opposition à

toute décision judiciaire rendue par défaut. Il faut une excep-

tion formelle, une dérogation expresse pour n'en pas user.

Pour écarter i'af)plication de ce principe à l'espôce il a fallu

refuser à i'ordonmince du président, portant règlement des

qualités, le caracière d'une décision judiciaiie, presque
soutenir que les qualités deviennent en quelque sorte l'ouvrage

du juge, autrement nous ne savons pas comprendre l'opinion

de ceux qui soutiennent que la décision sur l'opposition aux
qualités, dans le silence du législateur, n'est susceptible d'au-

cun recours, et cependant c'est celle qui est la plus générale-
ment accréditée.

Pour nous, dans le silence de la loi, et en présence des grands
intérêts qui se rattachent très-souvent à uu règlement de qua-
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{ités, même lorsque les formalités ont été exactement rem-
plies, donnant au prononcé du juge les caractères d'une vé-

ritable décision, sous quelque nom, ordonnance, sentence^ ju-
gement, etc., qu'on veuille lui attribuer , nous préférons adop-
ter l'opinion qui a pour fondement le principe général, si

universellement reconnu, que de droit commun toute décision

par défaut est susceptible d'opposition, hors les cas formelle-

ment exceptés.

Mais si, à ce point de vue, l'opposition à l'ordonnance de
Tèglement rendue par défaut, devrait être admise, à combien
plus forte raison doit-elle l'être dans lecas particulier qui nous
occupe?

Il est une inspiration du simple bon sens, qui peut-être a été

érigée en maxime de droit, c'est que, pour iiivocjuer les béné-
fices d'une situation, il faut n'avoir pas sui-méme contrevenu
aux prescriptions qu'elle impose. De là la conséquence qu'en
vous plaçant ainsi vous-même, le premier, en dehors des con-
ditions légales qui vous lient, vous ne pouvez invoquer contre
moi un autre lien légal propre à sanctionner votre propre écart;

et le juge lui-même dans cette conjoncture, faite anoi-male par
celui qui propose l'exception, doit, ce nous semble, aidé du
silence salutaire du législateur, accueillir l'opposition et y faire

droit.

Mais le doit-il dans tous les cas? nous ne le pensons pas non
plus. 11 le doit seulement dans les circonstances graves, dans
celles où la loi ou ce qui en tient éminemment lieu ont été violés,

dans celles où il reconnaît qu'il a pu y avoir impossibilité pour
l'opposant de se présenter au règlement. Si^ par exemple, la

sommation n'a pas été faite, si, étant faite, la copie a été remise
à un autre avoué que l'opposant, ou bien si la copie n'a pas été

remise à ce dernier par l'huissier-audiencier, si la copie de la

sommaiion ne contenait pas la date de la comparution devant
le juge, si un cas fortuit a rendu impossible la présence de
l'avoué opposant; dans ces cas et une infinité d'autres sembla-
bles, comment ne pas admettre le bénéfice de l'opposition à
1 ordonnance dérèglement? car il faut bien admettre, dans tous

ces cas, un recours quelconque. Une ignorance invincible ne
saurait cire punie par une fin de non-recevoir absolue.

Eh bien ! c'est dans cette catégorie que nous rangeons l'es-

pèce qui nous occupe. Il y a eu sommation à la v( raé, mais
sommation sans portée possible, utile, un semblant de somma-
tion seulement, dès qu'elle n'a pas été accompagnée d'un délai

qui ait i)ermis à l'opposant de se présenter, de faire valoir ses

droits; délai consacre par l'usage, qui, dans ce cas, tient lieu de
loi, par l'analogie, si l'on veut, avec d'autres délais légaux,

imposés par la nature des choses, nous l'avons démontré; som-
mation nulle enfin.
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3° Cette oppositian peut-elle être reçue n l' expédition est rfe-

livrée

?

Le fait de lexpédiiion du jugement sur les qualités non en-
core réf^ulièrement réglementées ne change foint la nature da
débat, ne constitiie pas une fin de non-recevoir, ne place pas
les parties sous quelque chose de définitivement accompli.
En droit, les qualités font bien partie essentielle de tout ju-

gement auquel elles se rattachent, mais ce sont les qualités
seules qui méritent vraiment ce nom, qui ont passé sous l'é-

preuve du débat prévu par les art. Ii2 et suivants, qui ne sont
plus comme sous le feu de cette épreuve.

Tant donc que les qualités seront à régler, l'opposition à
l'ordonnance par défaut éiant encore recevable, tant que l'on
ignore si les qualités proposées seront admises, toute expédition
du jugement sur les qualités entreprises n'est pas une véritable
expédiiion, puisque le jugement manque de l'une de ses parties
essentielles, constitutives, subsianiielus.

Si, l'opposition étant reçue, il est aî)porté des modiScaiions
aux qualités, il y aura lieu de prendre une nouvelle expédition
du jugement, la seule régulière, la seule légale.

Mais le greffier voudra-t-il ou pourra-t-il sans autorisation
ad hoc considérer con me infirmée la première expédition,
pour pouvoir en dé!i\rer une seconde ? nous le pensons. D'une
part, en présence de l'ordonnance du juge, contenant règle-
ment sur l'opposition et réiiactation de sa première ordon-
nance, il aura la sa garantie. D'ailleurs, l'avoue qui a provoqué
l'expédiiiou seconde ne manquera pas de lui faire renjse de la

première, pour être ou lacérée ou déposée en ses mains.
Si, par évén ment, ce que nous ne pensons pas, l'expédition

constituait une fin de non-recevoir contre loppcsiiion, il res-
terait la ressource de faire appel, car si nous maintenons, pour
la conjecture, le droit d'opposition, nous maintenuns, a non
moins forte raison, le droit d'appeler d'un jugement dépourvu
de certains éléments qui composent son essence, les qualités
dans un jugement contradicioiie qui n'ont pas encore ete sou-
mises aux épreuves d'un débat voulu impérativement par la
loi, sous peine de n'avoir pas une rédaction comj.ièle de ce
même jugement.

Corne (de Condom).

{La suite à un prochain numéro.)

ARTICLE li29.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.
LiCITATION ET PARTAGE.—SUCCESSION.— LlQCIDATIOîC.

—

RappoST.
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Les rapports dus par l'un des héritiers, quelque importants

qu'Us soient, n'empêchent pas cet héritier de concourir à toutes

les opérations de la liquidation, et de demander, par suite, la

rectification des clauses du cahier des charges dressé pour par-

venir à la licilation des biens dépendant de la succession. —
Sont, en conséquence, inadmissibles, les conclusions par les-

quelles les autres héritiers demandent qu'il soit sursis au juge-

ment de V instance en retification jusqu'à ce qu'il ait été procédé

au règlement des rapports.

(Léa C. Léa et A'^asseur).—Arrêt.

La Cour; — En ce qui qui touche les conclusions des appelants

tendantes à ce qu'il soit sursis à statuer, dans l'instance, jusqu'aprèi

la liquidation des rapports respectivement dus par les héritiers:—At-

tendu qu'il résulte, tant des motifs qui précédent le disposilif de ces

conclusions, que des développements qui leur ont été donnés en

plaidant, que quoique prises subsidiairemeut, lesdites conclusions ont

pour but d'établir que, la part de Joseph Léa, intimé, dans la succes-

sion de son père, se trouve absorbée et au delà par les rapports qu'il

doit à ladite succession, et, par suite, de faire déclarer l'iuliaié, ainsi

que Vasseur, son créancier, non recevabies à demander qu'il soit ap-

porté des moJiticalions au cahier des charges dressé pour parvenir à

la licilation ordonnée dans l'instance;— Qu'il convient, dés lors, de

statuer d'abord sur la demande à fin de sursis, demande qui, si elle

devait être admise, rendrait inutile, du moins quant à présent, l'exa-

men des modifications réclamées par Joseph Léa et Vusseur; — At-

tendu, a cet égard, que ledit Léa est héritier de son père et de sa

sœur; qu'il est, dans l'instance, en cette qualité; que c'est même sur

sa poursuite qu'a été ouverte ladite instance, et que la licitalion à la-

quelle il s'agit de procéder a été ordonnée
;
qu'il est par conséquent

en droit de conrourir à toutes les opérations de la liquidation, et par

suite recevable à demander que le cahier des charges relatif aux biens

à liciter soit modifié, comme il l'est à attaquer les actes qu'il prétend

avoir été passés en fraude de ses droits héréditaires;—Que, d'un au-

tre côté, la quotité desdits droits ne peut être connue que par le ré-

sultat de la liquidation générale de la succession; que le règlement

des rapports que peuvent se devoir les cohéritiers n'est que l'un des

éléments de cette liquidation, et qu'aucune disposition de la loi, soit

au Code civil, soit au Code de procédure, ne permet de l'en détacher

pour en faire l'obiel d'une opération isolée;— Qu'il résulte, au con-

traire, du texte des art. 828 et 8-29, C.C, comme il résulte de la na-

ture même des principes qui régissent cette matière, qu'il ne doit être

procédé au règlement des rapports qu'au moment où il s'agit de la

formation de la masse générale de la succession, et par conséquent

après que les meubles et les immeubles (s'ils sont partageables eu na-
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ture) ont été estimés, ou que lesdils immeubles (s'ils sout imparta-

geables) ont été vendus; — Que telle est la disposition expresse et

formelle dudit art. 828j — Que la prétention des appelants d'écarter

Joseph Léa de la succession, en procédant, par préalable, au règle-

ment des rapports qu'il peut devoir, est donc mal fondée, et, par suite,

leur demande à (ai de sursis inadmissible ;— Au fond, etc....;— Sans

s'arrêter à la demande en sursis,—Coulirme.

Du 31 mai 1851.—2" Gh.—MM. Leroy de Falvy, prés.

—

Dupont, Pellieux et Diimon, av.

Note. La Cour de Douai a fait une saine application de l'art.

828, C. N. Voyez mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 582,
note 2, in fine.

ARTICLE 1430.

TRIBUNAUX CIVILS DE LA SEINE ET DE MARSEILLE.

LrCITATION ET PABTAGE.— DrOITS DE GREFFE.—SoCCESSIOîN' BÉNÉFI-

CIAIRE.

L'adjudication faite en justice, par suite de licitation, à un
héritier bénéficiaire, d'unimmeuble de la succession., est sujette au
droit proportionnel de rédaction (l""* et 2* espèces) et à celui de

transcription hypothécaire (2* espèce).

V' ESPÈCE.—(Nodier C. Enregistrement).

—

Jugement.

Le Tribdnal ;
— Vu les articles 1, 16, 17, 18, 19, 21 et 22 de la

loi du 21 ventôse an 7, 1 el 2 de la loi du 21 prairial an 7; —
Attendu qu'il résulte desdits articles que les droits de greffe,

quoique perçus au profit de l'Etat, ont une destination spéciale,

et constituent, du moins pour une partie, moins un impôt que

le salaire dû au greffier à raison de la réception ou de la rédaction des

actes judiciaires, à la confection desquels son ministère est indispen-

sable et commandé par la loi; que, dès lors, il n'y a point similitude

entre les droits d'onregi«tremcnt et les droits de greffe
;
que le décret

du 12 juillet 1808 a reproduit les mêmes dispositions; que ce décret

et la loi précédente, en établissant un droit proportionnel de greffe

pour la rédaction des adjudications faites en justice, ne distinguent

pas entre les adjudications emportant transmission de propriété et

celles purement déclaratives; — Qu'il est bien vrai que l'art. 3 dudit

décret ne soumet, en cas de licitation, au droit proportionnel de ré-

daction, que la part acquise par le colicitant qui se rend adjudica-

tairCj mais (jiie ce cas est autre que celui de l'espèce; qu'il ne s'agit

pas d'une licilalion, mais d'une vente sur publication, et qu'en prin-

cipe, les exceptions doivent être renfermées dans les cas spécifiés

par la loi;—Que, d'un autre côté, la propriété dont il s'agit au pro-
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ces dépendait de la succession du sieur Sillac-Lapierre, acceptée,

sous bénéfice d'inventaire, par la dame Nodier, sa fille et son unique

héritière ;
— Que l'effet de l'adjudication prononcée à son profit a

changé la nature de sa possession
;
qu'avant celte adjudication, ladite

dame Nodier ne détenait l'immeuble que pour compte de la succes-

sion, sans pouvoir ni aliéner, si ce n'est avec les formalités voulues

par la loi, ni hypothéquer, sans perdre le bénéfice d'inventaire; que

l'adjudication, au profit de l'héritier bénéficiaire, d'un immeuble

dont il poursuit la vente, opère donc une transmission de la succes-

sion à l'héritier bénéficiaire, puisque, de détenteur précaire qu'il

était, il acquiert une propriété pleine et absolue
;
que la preuve de

cette vérité ressort encore de ce fait, que l'héritier bénéficiaire peut

purger sur son auteur, et que la dame Nodier reconnaît que le droit

proportionnel de transcription a été justement perçu lors de l'enre-

gistrement du jugement d'adjudication prononcée à son profit le 15

mars 1845; mais que cette transmission ne doit pas engendrer un droit

proportionnel de mulatioUj ce droit ayant été payé lors de l'ouver-

ture de la succession
;
que de tout ce que dessus il résulte que la dis-

position de l'art. 3 du décret précité n'est point applicable au cas où

une adjudication est faite au profit d'un héritier bénéficiaire ;
— Par

ces motifs, déboute les époux Nodier de leur opposition à la con-

trainte.

Du 15 mars 18i8.—Tribunal civil de la Seine.

2" ESPÈCE. — (Roussel-Doria C. Enregistrement.) — JuGEMEîrr.

Le Tribunal;—Attendu qu'auxtcrmes de l'art. 2181, C.C., des arL

25 de la loi du 21 vent, an 7, relative à l'organisation de la conser-

vation des hypothèques, et 54 de celle du 28 avril 1816, le jugement

d'adjudication doit être transcrit en entier dans les hoiries bénéficiai-

res lorsqu'un ou plusieurs des héritiers se rendent adjudicataires, et

ce à raison de l'indivisibilité de l'hypothèque et de la nécessité de

faire transcrire en entier les contrats d'après les dispositions très-for-

melles de l'art. 25 de la loi du 21 vent, an 7;— Attendu que la légis-

lation a ainsi établi une distinction qui ne saurait être méconnue, en-

tre la transcription du procès-verbal d'adjudication et son enregis-

trement, qui, aux termes de l'art. 6j, u° 7, de la loi du 22 frim. an

7, ne (rappe que les parts et i)ortions des immeubles acfjuis par lici-

talion; — Attendu, en ce qui concerne le droit proportionuel de ré-

daction, que la loi du 21 vent, an 7, portant établissement des droits

de greffe, celle du 22 prair. an 7, et le décret du 12 juillet 1808, en

établissant un droit proportionnel de greffe pour la rédaction des ad-

judications faites en justice, n'ont pas distingué entre les adjudica-

tions emportant transmission de propriété et celles purement décla*

ratives; que si l'art. 3 du susdit décret fait une exception en fateur

VIF.—2« S. k
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du colicitant qui se rend adjudicataire, cette exception doit être ren»

fermée dans le cas spécifié par la loi et n'est pas applicable lorsque

la propriété vendue sur publication dépend d'une hoirie bénéficiaire;

que, dans ce dernier cas, et lorsque l'héritier bénéficiaire se rend ad-

judicataire de riuimeuble dépendant de cette succession, il j a en sa

faveur transmission, et, de détenteur précaire qu'il était, il acquiert

en propriété pleine et absolue, il peut aussi purger contre son auteur;

— Attendu, dès lors, qu'au double point de vue du droit de trans-

cription et de celui de rédaction, la réclamation des dames Roussel-Do-
ria n'est pas fondée.

Du 11 août 1851.—Tribunal civil de Marseille.

Remarque.— 5e ne saurais approuver les décisions qui pré-
cèdent. Elles reposent sur des motifs en quelque sorte iden-
tiques et me paraissetu en oppisiuon nianifesle avec la dispo-
sition de l'art, 3 du décret du 11 juillet 1808. Cet article est

ainsi conçu : a Le droit de rédaction n'est oxigibie, pour les 11-

cilations, que sur la valeur de la part acquise par le colicitant^

s'il reste adjudicataire. » Y a-t-il une distinction quelconque à
faire entre !e cas où ce sont des héritiers purs ei simples qui
font vendre l'immeuble, et celui où ce sont des héritiers béné-
ficiaires ? Je n'en aperçois aucune : la qualité d'héritier réside

sur la tête des uns comme sur la tète des autres ; leurs droits

à la succession sont les mêmes. Bien plus, la loi impose !a qua-
lité de bénéficiaires aux mineurs qui no peuvent accepter les

successionsles plusopuleniesqne sous bén<>fice d'inventaire.

—

Les héritiers bénéficiaires, s'ils ne confondent pas leur patri-

moine avec les biens de l'hérédité, n'en êou! pas moins, aux
yeux du fisc comme à l'égarii de la loi, de véritables héritiers

colicitants qui peuvent, d'un moment à l'autre, perdre le béné-
fice d'inventaire par quelqueacte d'immixtion. Il y a plus: est-ce

que les héritiers bénéficiaires ne sont pas tenus d'acquitter les

droits de mutation après décès ? Est-ce qu'ds stuit assujettis

au paiement d'un nouveau droit lorsque, après la liquidation de
la succession, quand tous les créanciers sont désintéressés, les

immeubles qui n'ont pas été vendiiS restent dans leurs mains,

et qu'ils eu jouissent à titre de propriétaires comme héritiers

de l'auteur comnuui? Si celte j'.irisprudence était suivie, la loi

fiscale punirait les héritiers d'avoir employé une mesure de
prudence quelenr conseille le Code Napoléon. Voy. mon For"
mulaire de Procédure, t. 2, p. 589, note 5 bis.

V^)yez d'ailleurs les observations critiques dont les savants

rédacteurs du Journal des notaires et des avocats (1848, p. 286,
art. 13,377) ont fait suivre le luffemcnt du tribunal de la

geme.
Quant au droit de transcription hypothécaire, voyez couf.,

J. Av., t. 77, p. 40, art. 1184, lettre g.



ARTICLE 1131.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

Avoué.—Dépens.—Privilège.—Déchéance.

Vavoué qui a obtenu distraction de ses frais comme privilégiés

f

en matière de liquidation et partage de succession, doit faire no~

tifier au notaire liquidateur le dispositif de l'arrêt qui lui ac-

corde la distraction, avant qu'aucun des cohéritiers touche sa

part dans la chose commtme ; autrement, il n'a qu'un recours pri-

vatif à exercer contre chacun des cohéritiers.

(M... et Ch.... C. Maliaval).—Arrêt.

La Cour ;—Attendu que M.... et Ch.... réclameDt aux mariés Mal-

laifal des frais taxés dans un procès dans lequel ils ont occupé devant

la Cour pour deux cohéritiers de la femme Mallaval sur le partage de

la succession de Goffbn père;— Attendu que ce procès, qui a été jugé

par arrêt du 6 février 1850, ordonne que les frais seront tirés par les

avoués à qui ils sont distraits en privilège de liquidation et partage de

succession j
— Attendu que le privilège exercé par cet arrêt, s'appli-

quant àdes frais qui ont été faits pour la conservation d'une chose alors

commune à tous les cohéritiers, a cessé d'exister lorsque celte chose a

disparu à la suite d'un partage consommé entre ces cohéritiers ;—At-

tendu, en fait, qu'une portion a clé livrée entre tous les héritiers qui

avaient droit à la succession q\:i a fait l'objet du procès, et que ce

partage n'a pu se faire qu'après la signification de l'arrêt qui l'ordon-

nait
;
qu'ainsi, il était facile aux avoués demandeurs de faire notifier

au notaire liquidateur le dispositif de l'arrêt qui ordonnait que les

frais seraient tirés eu frais privilégiés de partage ; et que, ne l'ayant

pas fait, ils ont à s'imputer de u'avoir agi eu justice qu'après que cha-

cun des cohéritiers avait touché sa part et portion dans la chose ori-

ginairement commune entre eux, et qu'ils n'ont plus aujourd'hui qu'un

recours privatif à exercer contre chacun d'eux;— Par ces motifs, ren-

voie les mariés Mallaval des fins et conclusions de M.... et Ch....

Du 6 juillet 1852.—4* Ch.—MM. Loyson, prés., Genton, av.

Note. L'arrêt qu'on vient rie lire prouve combien il importe

à Messieurs les avoués de surveiller la liquidation, afin d'y faire

respecter leurs droits. \oy. mon Formulaire de procédure, t. 2,

p. 611, note 3.

ARTICLE 1432.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

SCCCBSSION BÉNÉFICIAIRE.

—

VkîïTE DE CRÉANCE.—AuTOBISATIOH.

Lhéritier bénéficiaire n'a besoin d'aucune autorisation judi^
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Claire pour faire vendre des créances dépendant de la succession,

ou designer l'officier public qui procédera à cette vente. Il doit

agir sous sa responsabilité.

(Jonquet.)

55 avril 1851, jugement du tribunal civil de la Seine, en ces
termes :

Le Tbibdnal; — Attendu (fu'aucune disposition de la loi n'oblige

rhérilicr bénéficiaire à demander à la justice l'aulorisation de vendre

les valeurs mobilières de la succession; qu'il doit seulement, pour uc

pas comprouieltre sa qualité, remplir les formalités voulues par la loi

pour ces sortes de ventes; que d'ailleurs, dans l'espèce, l'autorisation

qu'accorderait le tribunal de vendre des créances par adjudication

sur une mise à prix bien inférieure au capital, et même à tout prix,

ainsi qu'il est requis, ne pourrait mettre l'héritier bénéficiaire à l'abri

des poursuites que pourraient diriger contre lui les créanciers, au

cas où ils prétendraient qu'il aurait, parcelle vente, compromis le*

intérêts de la succession.

Appel par requête et conclusions écrites de M. le procureur
général impérial, ainsi conçues :

« Vu les art. 533, 805, C. C, l'art. 989, C.P.C, et l'avis du con-

seil d'Etat des 17 nov. 1807 et 11 janv. 1808
;

K Attendu que l'art. 805, C. C, en se servant du mot : « meubles

delà succession, » a entendu dire : « biens mobiliers de la succes-

sion; » qu'ici ne s'applique pas la restriction apportée par l'art. 533;

qu'évidemment les créances apparlcnant à une succession peuvent

être vendues, ainsi que peuvent en témoigner et l'art. 989, C.P.C., et

l'avis du conseil d'Elal du 11 janv. 1808; mais qu'il ressort de ces

dispositions que l'intention du législateur n'a pas été qu'elles fussent

vendues par le ministère d'huissiers ou de commissaires-priseurs,

mais bien par un officier public compétent pour ces sortes de biens

meubles; (|ue déjà le législateur en avait donné un exemple en sépa-

rant la saisie el vente de rentes constituées sur particuliers de la

saisie mobilière, litre 10, liv. 5, C.P.C, art. 651 el652;

« Qu'il y a donc lieu, dans l'espèce soumise, de commettre un no-

taire pour procédera la vente proposée,

n 11 plaise à la Cour infi.'-mer la sentence, et, faisant droit , com-
mettre tel notaire qu'il plaira à la Cour, pour procéder, conformé-

ment à l'art. 805, C. C, à la vente publique et aux enchères des

eréances, objet de la requête, w

Areèt.

La Cocr; — Considérant qu'à la différence des art. 796, C. C, et

086, C. P. C, qui astreignent l'individu habile à se porter héritier,
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qui désire vendre, sans prendre qualité, des effets mobiliers suscep-

tibles de dépérir, ou dispendieux à conserver, à demander, pour le

faire, Tantorisalion de juslice, les art. 805, C. C, et 989, G. P.C.,

obligent l'héritier bénéiictaire qui a à procéder à des ventes d'effets

mobiliers seulement à (aire effectuer la vente de ces effets par des

officiers publics, aux enchères, après les affiches et publications ac-

coutumées, en observant les formes prescrites pour les ventes de ces

sortes de biens, sans aucunement prescrire la demande d'une auto-

risation de justice;—Qu^au contraire, l'art. 452, C.N., oblige le tuteur

de l'héritier bénéficiaire mineur à vendre les meubles toutes les fois

qu'il n'est pas spécialement aulori«é par le conseil de famille à les con-

server;— Que l'art. 77 du tarif du 10 iév. J807 confirme la distincliou

«i-dessus laite, en allouant une requête pour demande d'autorisation

de vente d'effets mobiliers par l'individu habile à se porter héritier,

agissant en conséquence des art. 796, C.C., et 9>6, C. F. C, et n'en

accordant pas pour la vt nie faite par l'héritier bénéficiaire en con-

séquence des art. 805, C.C., et 989, C.PX.;— Que l'avis du conseil

d'Etat, du 17 nov. 1807, approuvé le 11 janv. 1808, est spécial pour

les ventes de rentes sur l'Etat et permet de vendre sans autorisaliou

les inscriptions de 50 fr. de rentes et at!-dessous;—Que les tribunaux

ne peuvent, par une autorisation hors des cas autorisés par la loi,

faire cesser ou diminuer le complément de garantie qui résuilc pour

les créanciers de la succession bénéficiaire de la responsabilité de

l'héritier relativement aux actes rentrant dans l'administration légale

qui lui est confiée;—Que dans cette administration rentrent l'appré-

ciation de la nécessité ou de l'avantage de la vente du mobilier, de

l'opportunité de celte vente, le choix de l'officier ministériel devant

y procéder et la fixation des mises à prix;—Que l'héritier bénéficiaire

a la même latitude que les tribunaux pour choisir, parmi les divers

officiers ministériels ayant le droit de procéder aux ventes mobilières,

celui dont le ministère peut être le plus avantageux, eu égard à la

nature des effets mobiliers à vendre, spécialement de choisir un no-

taire, quand, comme dans resj)èce
, U s'agit de ventes de droits mc-

biliers purement incorporels , d'adjudications de créances; — Qu^ett

conséquence, il n'v avait lieu, parla femme Jonquet, de s'adressec

aux tribunaux , soit pour obtenir l'autorisation de vendre les deux

créances mentionnées en sa requête, soit pour obtenir la désignation

d'un notaire pour procéder à la vente de ces créances;—Adoptant au

surplus les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 19 mars 1852,

Note. Telle est l'opinion que j'ai exprimée dans mon Com-
mentaire du Tarif, t. 2, p. 481, n" 10, et dans mon PormulairB

de Procédure, t. 2, p. h^^, remarque de la formule n" 962.
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ARTICLE 1433.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

LiciTATioN.

—

Héritiers bénéficiaires.— Déchéakcb.

La procédure en licitation d'immeubles et en liquidation d'une

tuccession commencée 'par des héritiers bénéficiaires ne devient

pas nulle par cela seul que les héritiers perdent leur qualité de

bénéficiaires pour devenir héritiers purs et simples.

(Chabert C. Charcot.)

1" juin 1849, jugement du tribunal civil de Belley, en ces
termes :

Le Tribunal ;
— Attendu^ sur l'incident tendant à faire déclarer

nulle l'assignaliou du 7 mai 1848, en raison de ce qu'elle avait pour

objet la licitalion des immeubles composant la succession du sieur

Charcot
,
qu'il existait une première instance pour la liquidation de

cette succession et la vente des biens la composant, son acceptation

u'ajant eu lieu que sous bénéfice d'inventaire; que toutes les parties

étaient alors, coc.me à présent, en cause, et que, si leur qualité a

changé par l'acceptation pure et simple de cette succession, les pro-

cédures commencées n'en étaient pas moins régulière.-;, et ne doivent

point nécessairement être annulées, puisque, dans leur nouvelle qua-

lité, les parties auraient la faculté de les continuer; que, dès lors, on a

régulièrement agi en les sommant de s'expliquer sur leurs intentions

et même en assignant celles qui ne se présentaient pas volontairement

en constitution de nouvel avoué, pour la suite des débals, et en an-

nonçant que, dans le cas où elles ne consentiraient pas à la continua-

tion de la première procédure, l'on demanderait qu'il fût procédé à

la licitation, d'autant plus qu'en raison du nombre des cohéritiers et

des dettes le partage était difficile;—Attendu également que toutes

les parties étant en cause, l'annulation de la citation dont s'agit serait

sans intérêt et n'aurait pour but que d'ajourner une demande fondée;

—Attendu, toutefois, que pour statuer s'il doit y avoir lieu à partage,

ce qui a été aussi demandé à l'audience, ou à licitation, il est indis-

pensable de savoir si les immeubles qui composent ladite succession

sont ou non partageables en autant de lots qu'il y a d'héritiers, sans

dommage, et qu'à oet égard une opération d'experts est indispen-

sable.—Appel.

Arrêt.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiersjuges;—Confirme.

Du le' rpars 1851. — 2«Ch.—MM. Acher, prés. — Guillaud

et Roche, av.

Note. — Les faits rappelés dans le jugement reodaient im-
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possible toute auire solution. Jo ne vois pas, d'ailleurs, com-
ment une procédure qui a pour objet de régler le dioit des

divers cohéritiers pourrcnit être afiectée dans sa validité, parce

que ces cohéritiers, au lieu d'agir comme simples liquidateurs,

agiraient comme copropnétiiires.

ARTICLE 1434.

DÉCRETS.

Formule exécutoire.—Expéditions.—Jugements.—Actes.

Décret sur la formule exécutoire des jugements et actes.

Art. 1er. ^ partir de ce jour, les expéditions des arrêts, jugements,

mandats de justice, ainsi que les grosses et expéditions des contrat»

et tous autres actes susceptibles d'exécution forcée, seront intitulés

ainsi qu'il suit :

N... (le prénom de TEmpereur), parla grâce de Dieu et la volonté

nationale, Empereur des Français, à tous présents et à venir, salut:

(Copier l'arrêt, le jugement, le mandat de justice ou l'acte notarié}.

2. Lesdits arrêts, jugements, mandats de justice et autres actes se-

ront terminés ainsi :

Mandons et ordonnons à tous huissiers, sur ce requis, démettre

ledit arrêt (ou ledit jugement, etc.) à exécution^ à nos procureurs gé-

néraux et à nos procureurs près les tribunaux de première instance

d'y tenir la main; à tous commandants et officiers de la force publique

de prêter main-forte lorsqu'ils en seront légalement requis.

En foi de quoi, le présent (arrêt ou jugement, etc.) a été signé

par...

3. Les porteurs des expéditions des arrêts et jugements, des

grosses et expéditions délivrées avant le 15 de ce mois, qui voudraient

les faire mettre à exécution, devront préalablement les présenter soit

aux greffiersdes Courset tribunaux, s'il s'agit d'expéditions d'arrêts et

dejugemcn'.s, soit à un notaire, s'il s'agit d'expéditions d'actes nota-

riés, et ce afin que la formule indiquée ci-dessus soit ajoutée à celle

dont elles étaient revêtues précédemment.

4. Ces additions seront faites sans frais.

5. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au déparle-

ment de la justice, est chargéde l'exécution du présent décret.

Du 2 décembre 1852.

Observations. — Par décret du même jour, lEm[)ereur a

fixé la formule exécutoire des lois, sénaius-c<>ns:iltes décrets

rendus après délibération du con'^eil d'Etat en maiiére gracieuse

ou coutentieuse et décrets ren us sur le rapport d'in ministre.
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— Les Cours d'appel prennent le titre de Covrs imjtériaîes

;

les procureurs générauN, celui de procureur général impérial;

leurs substitut* près les tribunaux, celui de procureur impérial.

J'ai rapporté les formules anciennes dans le Journal des

Avoués. — Voyez le décret du 13 mars 1852, t. 77, p. 227,
art. 1238, et lanoie.

Dans mon Formulaire, t. 2, p. 335, note 2, j'ai déploré le

laconisme de semblables décrets, qui auraient pu facilement
trancher toutes les difficultés qu'avait fait naître la pratique.

On doit admettre pour constant que la formule nouvelle doit

être ajoutée à l'ancienne
;
qu'elle peut l'êtro pour les actes ju-

diciaires par tout greffier, et pour les actes notariés par tout

notaire.

Je me suis permis (loco citato) de modifier une partie de la

formule qui me paraît un non-sens. Ainsi, formule 800, je n'ai

pas placé les mots en foi de quoi^ le présent (arrêt, jugement ou
acte) a été signé par...., après ceux-ci, mandons et ordonnons,
etc. Je n'ai même pas conservé ces mots en foi de quoi.

Voici le motif de celte modification qui me paraît rationnelle.

La fo;mule exécutoire est complètement ii\dépendanie de
l'acte auquel elle est appelée à donner une puissance d'exé-
cution qu'isolée elle n'a pas. Entre les deux parties de la for-

mule se trouve, pour ainsi dire, encadré le jugement ou l'acte.

A la rédaction de l'acte appartiennent évidemment les signa-
tures. Comment la mention de ces signatures peut-elle donc
logiquement être faite après la partie relative au mandoyis et

ordonnons? Je l'ai donc conservée à sa place naturelle.

Du reste, je me demandais ce que voulait dire cette expres-
sion : en foi de ^e/oi. — C'est évidemment une locution de vieux
style qui a toujours été copiée sans être comprise. Les signa-
tures sont apposées sur les actes pour constater l'existence de
l'acte. Ce n'est pas en foi de cet acte (si en foi est compré-
hensible et français) que ces signatures sont apposées, mais
pour qu'on accorde foi à ce qui est écrit dans l'acie lui-même.
L'acie, sans les signatures, n'est rien, et ne peut être revêtu
d'une formule exécutoire. Pour que cette formule soit apposée,
il faut donc nécessairement que l'acte entier soit transcrit avec
la teneur et les signatures qui le (ont acte.

Pouri^uoi donc répéter, après la formule, ces mois en foi de
quoi le présent actc.aété signé? C'est complètement inutile ; et,

je le répète, cette mention n'a aucun sens. Après la formule,
le greffier ou notaire doit mentionner qu'il délivre une pre-
mière ou une seconde grosse, et \oilà tout.

J'ai peut-être engage ma responsabilité en me permettant
de miidifier une formule tracée dans un décret, mais je me suis

promis de combattre partout les expressions d'un style sur-
anné, ei de prouver que le droit n'avait pas besoin, pour être
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compris, d'une iraduciion française. Je n'ai fait, du reste, que

placer avant ce qui éiait aj^irès. En léiablissant l'ordre logique

des idées, je n'ai pas pu entraîner mes lecteurs dans une dé-

viation bien dangereuse.

ARTICLE 1435.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

Jugement.—Incident.—Constatation d'un fait.

La partie qui voudrait obtenir la constatation cCun fait mêmt
incontestable ne peut, par un incident, après «n jugement, de-

mander acte de ce fait.

(B C. Guirault.)

La question que je viens de poser ne peut souffrir la moin-

dre difficulté : aussi n'aurais-je pas recueilli cet arrêt, si, par

ses motifs, il ne présentait une grande affinité avec les diffi-

cultés que j'ai examinées en rapportant un jugement de Na-
poléon-Vendée. J. Av., t. 77, p. 568, art. 1379.

Dans une cause de séparatii n de corps, la feuille d'audience

ne mentionnait pas le nom d'un magistral qui cependant avait

siégé, ce qui était reconnu par toutes parties. Le sieur B...,

qui avait [lerdu son procès, s'était pourvu en cassation. Il crut

utile, pour la réussite de son pourvoi, d'introduire, par voie

incidente devant la Cour d'Orléans, qui avait rendu l'arrêt at-

taqué, une demande en constatation authentique du fait de pré-

sence du magistral. Il concluait àce que la Cour lui donnât acte

de la vériié du fait allégué.

Aerêt.

La Cocb;— Considérant, au fond, que par le prononcé de son ar-

rêt, la Cour s'est dessaisie irrévocablement du procès entre B... et

sa femme, et de sa propre sentence, laquelle appartient désormais

aux parties j—Considérant qu'il ne lui appartient point de s'immiscer

dans la forme matérielle de ses arrêts, dont la transcription et la con-

statation sont, aux termes de l'art. 138, C.P.C, dans le domaine ex-

clusif du président et du greffier, chacun en ce qui le concerne
j
—

Considérant, d'ailleurs, qu'un arrêt constitue un acte authentique au

plus haut degré, qui ne peut tomber que devant une inscription de

faux ou devant la décision d'une juridiction supérieure, dans l'espèce,

de la Cour de cassation; —Considérant que la Cour qui l'a rendu ne

saurait être appelée o posteriori à établir par un simple donné acte,

sans incidence à aucun procès pendant, un fait ou une circonstance

de nature à influer sur le lort dudit arrêt;— Qu'il n'appartient qu'à la

Cour de caisalion, »i elle est laisie, d'in«truire lur le pourtoi porté
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devant elle, et, parlant, d'ordonner par voie préparatoire, d'interlo-

cutoire ou autrement, une enquête ou telle mesure qu'elle jugera pro-

pre à l'édifier ;— Par ces motifs, sans qu'il soit besoin de s'occuper de
la fin de non-recevoir en la forme opposée par la dame séparée de
corps et de biens d'avec son mari, et par Guirault, son tuteur ad hoc;

— Déclare B... non recevable, au fond, dans sa demande, et le con-
damne aux dépens.

Du 3 juin 1852 —M. Chevrier, av. génér. [Concl conf.).

ABTICLE 1436.

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS.

1" Action.— Créancieb.—Débiteur.—Subrogation.
2" Saisie immobilière.—Action en supplément de paix.— Con-

tenance.

1° Les créanciers peuvent exercer les droits et actions de leur
débiteur, sans avoir besoin d'appeler le débiteur en cause ou de se

faire subroger à ses droits (art. 1166, C. N.)

2° L'excédant de contenance, dans la limite indiquée par la
loi, peut donner lieu à une action en supplément de prix, soit

qu'il s'agisse d'une vente par expropriation forcée, soit qu'il s'a-
gisse d'une vente volontaire (art. 1619, C. N.].

(Malinge C. Lepeau.)

13 novembre 1850 et 8 janvier 1851, adjudication au profit
des époux Lepeau, moyennant la somme principale de 7,680
fr. d'immeubles saisis sur la famille Subileau.
Le sieur Malinge, cessinnnaire d'un créancier hypothé-

caire, prétendant qu'il existiit une différence considérable
(1/3 environ) entre la contenance réelle des objets saisis et
celle indiquée dans les actes de la procédure qui ont précédé
l'adjudication, a formé contre les adjudicataires une demande
en sujjplément de prix.

Les adjudicataires ont repoussé cette demande par deux rai-
sons : la première résultant de ce que le sieur Malinge ne pou-
vait exercer les droits de ses débiteurs sans le consentement
de ceux-ci ou sans l'intervention de la jusiice; — La seconde
se fondant sur le silence de la loi qui n'ouvrait laciion en sup-
plément de prix qu'aux ventes volontaires, et qui la refusait
aux ventes par exprofiriation forcée.

17 mars 1852, jugement du tribunal civil de Beanpréau,
qui accueille en ces termes la première fin de non-recevoir
proposée par les acquéreurs :

Le TttiBUNAL ;— Attendu qu'il s'agit au procès de la râveadiratioa
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d'une somme équivalente à plus du vingtième du priï de l'immeuble

saisi sur la famille Subileau et acheté [)ar Lepeau, suivant jugement»

d'adjudication, rendus à ce tribunal les 13 novembre 1850 et 16 jan-

vier suivant, enregistrés ;—Attendu que sans examiner si, en droit, la

vente par autorité de justice peut soustraire l'acquéreur à l'obligation,

certaine en tout autre cas, de payer l'excédant de mesure indiquée au

contrat, sous faculté de se désister de la vente ;
— Mais considérant

que la qualité du demandeur en cause est avant tout mise en question;

qu'il se présente en cause au double titre de créancier hypothécaire

et de créancier exerçant les droits de son débiteur ;
— Attendu que la

première de ces qualités est évidemment sans application dans l'af-

faire, n'y ayant place pour le créancier qu'autant que le gage de la

créance est incontestablement dans la main de son débiteur, ce qui

évidemment n'est pas quant à présent ;
— Que la deuxième qualité,

celle de créancier exerçant le droit de son débiteur, ne peut se com-

prendre et s'exercer qu^avec le concours et la présence en cause de

ce dernier; — Qu'il est sensible, en effet, que la chose revendiquée

ne pouvant éventuellement rentrer que dans la main du propriétaire,

elle resterait flottante et sans maître, faute de trouver en cause à qui

s'attacher;— Que, de plus, le sort de la chose, sans le concours et la

présence du propriétaire, j)ourrait être irréparablement compromis,

inconvénients qui tous motivent la sagesse de la maxime de droit qui

n'admet personne à plaider par procureur, position cependant que le

demandeur a prise dans l'affaire;— Par ces motifs, déclare ledit de-

mandeur non recevabte en sa demande.

Appel par Malinge.

Arrêt.

La Coob; — Considérant que l'art. 1166, C.N., autorise les créan-

ciers à exercer tous les droits de leur débiteur, à l'exception de ceux

attachés à sa personne;—Qu'aucune disposition de la loi n'exige que,

pour exercer cette faculté, les créanciers mettent préalablement leur

débiteur eu cause, ou fassent prononcer leur subrogation à ses droits
;

— Considérant que l'appelant a soutenu que les biens dont la famille

Subileau a été exproj»riée ont été vendus comme ne contenant que

5 hectares H ares 17 centiares, tandis (]ue, en réalité, ils présentent

une contenance de 7 hectares 40 ares, et demande à en faire la preuve;

— Considérant que la loi ne faisant aucune exception pour les ventes

par autorité de justice, les tribunaux ne peuvent y suppléer ;—Que le

Code Napoléon ayant, par ses art. 16i9 et 1684, posé une exception

par rapport à la rescision pour vice rédhibiloire ou pour cause de lé-

sion, a prouvé par là qu'il n'entendait pas étendre sur ce cas la même
exception ;

— Qu'il est de principe que l'erreur vicie les contrats ;

—

Qu£ la raison et l'équilc veulent que ce principe s'applique aux vente»
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forcées comme aui ventes rolontaircs ;— Infirme le jiij^ement dont eit

appel.

Du 25 août 185-2.— Ch. civ. —MM. de Beauregard, prés.

—

(iuition aîné et Bellanger père, av.

^ute. — La jurisprudence paraît se fixer sur la première
question contre l'opinion des auieurs. Vov. J. \v., t. 76,
p. 137, art. 1025 Ur, et t. 77, p. 580, art. 1382.

Je ne partage pas l'opinion de la Cour d'Angers sur la se-

conde question, etjai conseillé, dans mon Formulaire de Pro-
cédure, t. 2, p. 37, note 10, d'insérer au cahier des charge?
une clause qui prévienne toute difficulté.

ARTICLE 1437.

COUR IMPÉRIALE DE PAU.

SCRKNCHÈRK.—CoSJOATIOX.

—

CaISSE DES C0SSIGXATI05S.

La surenchère est nulle lorsque le surenchérisseur consigne au
'jreffe du tribunal, et non à la caisse des dépôts et consignations,
vn nantissement en argent ou en rente, à la place de la caution
exigée par l'art. 832, C.P.C.

(Ancla C. Duchau.)—Arrêt.
La Corn; — Attendu que d'après l'art. 832, C.P.C, le surenché-

lisseur peut, à défaut de caution, donner, conformément à l'art. 20il.

<-.N., un nantissement eu argent ou en rentes sur l'Etat, mais que.

uans ce cas, il doit faire notilier, avec l'acte de réquisition de mise

auï enchères et l'assignation devant le tribunal, copie de l'acte con-
statant la réalisation de ce nantissement, et que l'accomplissement de
cette formalité est prescrit à peine de nullité par l'art. 838, C.P.C:
—Attendu que l'ordonnance du 3 juill. 1816. qui a force de loi, dis-

|>ose dans son art. l^"" que la caisse des dépôts et consignalions rece-

vra seule toutes les consignations judiciaires; qu'elle ajoute, dans le

n'IS de l'art. 2, que seront versées dans ladite caisse toutes consigna-

tions ordonnées par les lois, soit que lesdites lois n'indiquent pas le

lieu delà consignation, soit qu'elles désignent une autre caisse;—Que
cette même ordonnance conlienl, dans le n 2 dudit art. 2, une dis-

position spéciale pour le cas prévu par l'art. 2041, CN. , auquel se

référé l'art. 832, C.P.C, et qu'elle assujettit au versement dans la

caisse des dépôts les consignations en argent opérées en exécution du-

dit art. 20Î1, ainsi que les consignations opérées par toutes personnes

qm, astreintes par les lois ou par des jugements ou arrc'ts à donner

des cauttons ou garanties, ne pourraient o>i ne voudraient pas les four-

nir en immeubles-, — Qieniln. dans l'nrt. 3 de l.:ditc ordonnance, il

est fait défense aux Cours et tribunaux d'autoriser ou d'ordonner des
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consignalioiis en d'aiilres caisse? on dépôts publics ou parliciilicrs ; <*l

9U cns où de telles consignalions auraient lieu, le mènie article port.-

qu'elles seront nulles et non libératoires ;
— Attendu qu'il suit cvi-

demment des dispositions législatives qui viennent d'être rappelées,

que le nantissement exigé par l'art. 832 précité devait, pour être va-

lable, être réalisé dans la caisse des dépôts et consignations ;
— Que,

dans l'espèce, Duchau, surenchérisseur, a laissé s'écouler le délai de

quarante jours fixé par l'art. 2183, C.N., sans effectuer ce versement.

— Qu'à la vérité il a fait notifier, avec l'acte de réquisition de mise

aux enchères, une copie d'un acte constatant le dépôt fait, en maiR<>

du greffier du tribunal civil de Bagnères, d'une somme suffisante pour

répondre du prix des charges ;—Mais que le greffier était sans qualité

pour recevoir cette consignation ;
— Que si l'art. 832, C.P.C, porte

dans le second paragraphe que, dans le cas où une caution est réel-

lement offerte, les titres constatant sa solvabilité doivent être déposes

au greffe, il ne contient pas la même disposition pour le cas où le sur-

enchérisseur donne, à défaut de caution, un nantissement en argent ;

que, dans ce dernier cas, le législateur est censé avoir voulu que le

versement fût effectué dans la caisse par lui désignée pour recevoir

les consignations en argent opérées par toutes personnes qui sont as-

treintes par les lois à donner des cautions ou garanties ; et qu'en sp

référant à l'art. 2041, C.N., il a manifesté son intention d'une manière

explicite à cet égard ;— Qu'ainsi, le nantissement dont il s'agit ne pou-

vait pas être réalisé dans une autre caisse que celle des dépôts et con-

signations
j
que celui qui a été fait au greffe du tribunal doit flre dé-

claré nul et regardé comme non avenu aux termes de l'art. 3 de l'or-

donnance précitée, et que, par suite, la surenchère signifiée à la re-

quête de Duchau manque de la formalité essentielle de la notification

d'un acte constatant la réalisation d'un nantissement valable; — Que

cette irrégularité n'a pas pu être réparée par un versement opéré dans

la caisse des dépôts et consignations postérieurement au jugement

dont est appel et même après que la demande en nullité a été propo-

sée, puisque à cette dernière époque le délai fixé par la surenchère

était opéré; que, d'ailleurs, la copie de l'acte constatant le versemcfît

n'a pas encore été notifiée, ainsi que l'exige l'art. 832, C.P.C., d'où

il suit qu'il y a lieu de prononcer la nullité de la surenchère;—Par ce;.

motifs, dit qu'il a été bien jugé.

Du 11 août 1852.—MM. Brr.scou, prés. ;—Prat et Delfosso;,

av.

Remarque. — J'avais bien raison de dire (J. Av., t. 77, p.

281, art. i2()l) qu'il était toujours plus 'prudent d'effectuer di-

rectement le versement à la caisse des consignations. — La Cour

deRiom ei le tributtal de Nevers avaient validé le verseiî.ent
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fait au greffe. Mais voilà un arrêt qui en prononce formelle-

ment la nullité, conforménieni à l'opinion émise, Lois de la PrO"
cédure civile, 3* édition, d^ms ma question 2i78.

L'honorable correspondant qui m'a transmis l'arrêt de la

Cour de t'au m'apprend qu'un pourvoi a été dirigé contre

cet arrêt et que le barreau en attend le résultat avec un vif

intérêt. Le résultat ne peut pas être douteux. Conmient la

Cour suprême casserait-elle un arrêt qui s'est littéralement

conformé à la loi ? 11 est vraiment inconcevable que de sem-
blables irrégularités comprou)etteni ainsi les droits des créan-

ciers déjà si malheureux. La caisse des consignations est re-

présentée dans chaque arrondissement par le receveur parti-

culier : il est donc aussi facile de faire le versement à la caisse

qu'au greffe du tribunal. Mais les choses les plus simples ne se

devinent pas
;
pour savoir la procédure, il ne suffit pas de faire

des actes, il faut étudier la législation, la jurisprudence et la

doctrine. C'est un devoir trop souvent négligé. A rapprocher
de mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. C59, noie 6.

ARTICLE 1438.

AFFICHES.

Loi et décret sur les affiches peintes ou fixées sur les murs.

La loi du 8 juillet 1852, portant fixation du budget des recettes de

l'exercice 1853, insérée au SâQ*^ Bulletin, sous le u° 4,257, coutieot

les dispositions suivantes :

« Art. 30. A partir du 1*' août 1852, toute affiche inscrite dans un

lieu public, sur les murs, sur une construction quelconque, Cu même
sur toile, au moyen de la peinture ou de tout autre procédé, donnera

lieu à un droit d'affichage, fixé à 50 c. pour les affiches d'un mètre

carré et au-dessous, et à 1 fr. pour celles d'une dimension supé-

rieure.

« Un règlement d'administration publique déterminera le mode
d'exécution du présent article.

« Toute infraction à la présente disposition, et toutecontravention

au règlement à intervenir, pourront être punies d'une amende de 100

à 500 fr., ainsi que des peines portées à l'art. 464^ C.P.C. »

Le règlement d'administration publique, annoncé par l'art. 30 de

cette loi, a fait l'objet d'un décret, du 25 août 1852, inséré au Mo-
niteur du 27 du même mois.

Ce règlement est ainsi conçu :

« Art. !". Tout individu qui voudra, au moyen de la peinture ou

de tout autre procédé, inscrire des affiches dans un lieu public, sur

les murs, sur une construction quelconque ou même sur toile, sera

tenu préalablement de payer le droit d'affichage établi par l'art. 30de
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la loi du 8 juillet 1852, et d'obtenir de l'autorité municipale dans les

déparlements, et à Paris du préfet de police, l'autorisation ou permis

d'afficher.

Le paiement du droit se fera au bureau de l'enregistrement dans

l'arroudissement duquel se trouvent les communes où les aiBches de-

vront être placées.

Dans le déparlemeut de la Seine, il se fera à un ou plusieurs bu-

reaux d'enregistrement désignés à cet effet.

2. Le droit sera perçu sur la présentation, pour chaque commune,
d'une déclaration en double miuute, datée et signée, contenant :

1° Le texte de l'affiche
;

2" Les noms, prénoms, professions et domiciles de ceux dans l'in-

térêt desquels l'affiche doit être inscrite et de l'entrepreneur de l'affi-

chage;

3° La dimension de l'affiche;

4" Le nombre total des exemplaires à inscrire;

5° La désignation précise des rues et places où chaque exemplaire

devra être inscrit;

6° Et le nombre des exemplaires à inscrire dans chacun de ces em-
placements.

Un double de la déclaration restera au bureau pour servir de con-

trôle à la pficcjîlion; l'autre, revêtu de la quittance du receveur de
l'enregistrement, sera rendu au déclarant.

Les droits ré<i;ulièremcnt perçus ne seront point re-^titiiables, lori

même que, par le fait des tiers, l'affichage ne pourrait avoir lieu.

Mais ces droits seront restitués si l'autorisation d'afficher est refusée

par l'administration.

3. L'autorité municipale ou le préfet de police ne délivrera le per-

mis d'affichage qu'au vu et sur le dépôt de la déclaration portant

quittance^ dont il est parlé dans l'article précédent, et sans préjudice

des droi's des tiers.

Chaque permis sera enregistré sur un registre spécial, par ordre de

date et de numéro.

Le numéro du permis devra être lisiblement indiqué au bas de cha-

que exemplaire de l'affiche, qui devra porter en outre son numéro
d'ordre.

4. Aucun exemplaire de l'affiche ne pourra être d'une dimensioD

supérieure à celle pour laquelle le droit aura été payé.

5. Les contraventions à l'art. 30 de la loi du 8 juillet 1852 et aux

dispositions du présent règlement seront constatées par des procès-

verbaux, rapportés soii par les préposés de l'administration de l'enre-

gistrement et des domaines, soit par les commissaires, gendarmes,

gardes champêtres, et tous autres agents de la force publique.

6. Il sera accordé, à titre d'iademnilé, aux gendarmes, gardes
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champêtres et autres agents de la force puLli(|tie, qui auront constaté

les contravenlions, un quart des amendes payées par les contreve-

nants.

7. Les poursuites seront faites à la requête du ministère public et

portées devant le tribunal de police correctionnelle dans l'arrondis»

sèment duquel la contravention aura été commise.

8. Les contraventions à l'art, l'"", au dernier alinéa de l'art. 3 et à

l'art. 4 du présent règlement, seront passibles des peines portées par

l'art. 30 de la loi du 8 iuillet 1852.

Il sera dû une amende pour chaque exemplaire d'affiche inscrit sans

paiement du droit ou d'une dimension supérieure à celle pour laquelle

le droit aura été pajé, et pour chaque exemplaire posé dans un em-

placement autre que celui indiqué par la déclaration.

Dans tous les cas, les contrevenants devront rembourser les droiti

dont le Trésor aura été irustré.

9. Ces droits, amendes et frais, seront recouvrés par l'administration

de l'enregistrement et des domaines.

10. Les individus qui auront fait inscrire des affiches sur les murs

antérieurement au 1" août 1852 auront un délai de deux mois, à

compter de la même époque, pour acquitter le droit d'affichage et se

faire délivrer un permis, en se conformant aux dispositions du pré-

sent règlement.

Ce délai expiré, l'administration aura la faculté de faire supprimer

lesdiles affiches.

11. Le ministre des finances et le ministre de la police générale

•ont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

décret. i>

Du 25 août 1852.

Note.—Les affiches ordinaires, connues de tout temps, ma-
nuscrites ou imprimées, sont assujetties à un droit de timbre

par chaque affiche. La loi ne comprenait pas le mode d'affi-

chai^e qui s'est nouvellement introduit, et qui consiste dans une
espèce de peinture sur plâtre ou sur toile. Le législateur a
voulu soumettre à l'inipôt toute affiche. Dans la pratique, on y
comprend même les enseignes qui, à la vérité, sont aussi des

affiches. La régie de l'enregistrement a publié une circulaire

explicative de l'exécution de la loi et du décret sous la date

du 8 septembre 1852 (^Voyez les Archives du notariat^ t. 9,

p. 577, n» 1965).
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ARTICLE 1439.

COUR DE CASSATION ET COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

Délaissement.—Prix.—Hypothèque.—Tiers détenteur.

Lorsque le prix de vente d'un immeuble est suffisant pour dé-

iintéresser les créanciers inscrits, le tiers détenteur nest pas rc-

cevable à délaisser [l^" et 2^ espèce). // en est de même lorsqu'il

s'est engagé à payer son prix aux créanciers inscrits (i'* espèce).

—(Art. 2172, C.N.)

l'« ESPÈCE.—(Geoffroy CDuplessis).

—

Arrêt-

La Cour;—Attendu, en droit, que si le tiers détenteur, qui n'est

pas personnellement obligé à la delte, est toujours libre, pour

échapper aux conséquences de Taction hypothécaire dirigée contre

lui par les créanciers inscrits sur l'immeuble^ de leur faire le dé-

laissement de cet immeuble, celte faculté ne lui appartient pas, d'une

manière tellement absolue, au regard du vendeur, que ce dernier n'ait

pas le droit, en certains cas, d'en contester utilement l'exercice;

qu'en effet, la position du tiers détenteur n'est pas la même dans le

cas où le contrat de vente ne lui impose aucune obligation inconci-

liable avec le délaissement, et ie cas où, une obligation de cette na-

ture ayant été stipulée offre au vendeur le moyen de s'opj)oser légi-

timement à un délaissement dont les conventions et les prévisions des

parties avaient pour objet d'interdire l'exercice; que la position du
tiers acquéreur est encore modifiée selon que le prix de vente, qui

est entre ses mains, «e trouve inférieur ou supérieur au montant des

créances in^icrites sur l'immeuble; qu'au premier cas, il est manifeste

que le droit de délaisser ne saurait être entravé par l'intervention ou
l'opposition du vendeur qui, n'ayant contre l'acquéreur d'antre action

que l'action personnelle pour le contraindre à payer son prix, exer-

cerait alors vainement cette action, puisque le paiement du prix ne

pouvant pas dégager entièrement l'immouble des charges qui le grè-

vent, laisserait encore le tiers détenteur exposé aux suites de l'action

hypothécaire; mais qu'au second cas, c'est-à-dire, quand le prix est

supérieur au montant des créances hypothécaires, il en doit être au-

trement; qu'en effet, la simple exécution du contrat pour le paiement

du prix suffisant alors pour libérer l'immeuble et désintéresser tous

les créanciers inscrits, le vendeur, qui a le droit incontestable de
poursuivre celte exécution contre l'acquéreur, a nécessairement celui

d'intervenir pour contraindre son débiteur à payer le prix convenu
et à faire disparaître, parce paiement, toutes les causes d'un délais-

sement dont rien ne peut justifier la nécessité ; — Attendu, en fait,

ainsi que le constate l'arrêt attaqué, que le demandeur s'était ex-

pressément obligé, dans le contrat d'échange, 1° à verser son pilx

VII.—2- s. 5
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enlrr le? mains de huit créanciers hypothécaires désignés dans l'acle:

•i" h pnyer ;i ses vendeurs ou coéchnngisles , dans le mois du conlraJ

et avant le pnrgcmcnt, une somme de 11,514 fr. destinée à ac(|uiller

!es intérêts échus des créances inscrites et à faciliter un allermoie-

ment promis; qu'au mépris de cet engagement formel, le demandeur

n'a pas fait, au terme convenu, le paiement des 14,514 fr.; que cetlf"

inexécution de la convention a eu pour effet de mettre en mouvement

l'action hypothécaire et de créer l'apparente nécessité d'un délaisse-

ment qui n'a été l;iit ainsi par le demandeur qu'à l'aide et à la suite

d'une violation manifeste de son contrat; que, d'une autre part, il a

été également constaté par ledit arrêt, que non-seulement le deman-

deur n'avait pu justifier que son prix de vente fût inférieur auxchar-

v;es hypothécaires, mais encore qu'il résultait d'un étal d'inscriptioî.

délivré précédemment, par suite de transcription d'une saisie immo-

bilière, que la lolaiité des créances inscrites était inférieure de

5,000 fr., montant du prix dû par le demandeur;— Que, par suite, en

décidant, comme il l'a fait : 1° que les défendeurs éventuels avaient

le droit d'intervenir pour contester la validité du délaissement; 2° que

le délaissement fait, «ans cause légitime et au mépris de la convention

des parties, serait tenu pour non avenu, l'arrêt attaqué, loin de contre-

venir à la loi, en a fait, au contraire une juste application;— Rejette.

Du 1" juillet 1850. — Ch. req. —Cour de cassation. — MM.
Lasagni, prés.—Ilouland, av. gén. [concl. conf.).—Moreau, av.

2* ESPÈCE.—(Deschamp C. Chorand).

8 Juin 18i6, v( nie par Blanc à Deschamp d'un corps de do-

maine. L'acquéreur n'ayant pas purgé l'immeuble, l'un des

créanciers inscrits fait, le 6 avril 1850, sommation de payer ou

do délaisser. Par acte fait au greffe du iribiinal civil d'Issin-

geaux, M^ GrenouiHet, avoué, muui d'un pourvoi spécial du

sieur Deschamp, délaisse les immeubles. Cet acte de déiaisse-

nîent est notifié au vendeur et au créancier poursuivant, à la

requête de Descham}), avec assignation, pourvoir donner acte

dudit délaissement.

Divers créanciers inscrits interviennent dans l'instance et

déclarent accepter les conditions et le pri.x stipulés dans lacté

de vente ; ils soutiennent, en outre, que le délaissement n'est

\alable qu'autant que les créances inscrites sont supérieures

au piix d acquisition.

Dans cet état, le tribunal civil d'Issingeaux rend, le 31 jan-

vier 1851, un jugement ainsi conçu :

f.E Tribunal ;—En ce qui touche le délaissement fait par le sieur

Pierre Deschamp : — Considérant qu'il est reconnu par ia doctrine

e! accepté parla jurisprudence, et notammeiît par nn arrêt de la Cour

de cassation du 1'' juillet 18g0, que l'acquéreur d'un immeuble est
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jjiivé de la facullé de délaisser lorsque le prix de la vente est supé-

rieur aux charges hypothécaires; que ces principes n'ont |)as été com-

battus et contestés d'une manière sérieuse par le demandeur, et que

l'action soutenue par lui est celle de savoir si en ctfet les charges hj-

pothécaires grevant rimnieuble acquis parle sieur Deschamp dépas-

saient ou non le prix de la vente; — Considérant, sur ce poini, que le

prix de la vente du domaine de INIalvaletle, consentie au sieur Des-

champ par Mathieu Blanc, suivant acte sous seing privé du 4 mai

t84f>, enregistré à Craponne le 4 août suivant, a été lixé à la

somme de 18,000 francs, payable trois mille francs au 30 novembre
prochain, trois mille francs un an après, et le surplus en paie-

ments annuels de six cents francs, sans intérêts, qu'à défaut de
paiement;— Mais que par jugement entre les parties,, le 8 juin 1847,

les termes du paiement ont été modifiés en ce sens que le premier ne

devait être exigible que le 8 juin 1847, le deuxième une année après,

et ainsi de suite des autres; — Considérant qu'il résulte d'un compte
fait que les termes échus jusqu'à ce jour, en capital et intérêts, s'é-

lèvent à 8,205 fr., que le capital à échoir est de 10,800 fr., et qu'en

outre il est dû par le sieur Ajel au sieur Mathieu Blanc le prix d'une

vente de 2,250 fr.^ à lui consentie le 8 juillet 18i4, et dont le prix est

spécialement affecté au paiement de la créance du sieur Blanc, de

Saint-Bonnet; d'où suit que Matthieu Blanc possède, pour faire face

à ses créanciers, une somme de 8,205 fr. actuellement et une somme
de 13,050 fr. exigible aux échéances fixées ; — En ce (pii touche les

créanciers inscrits;—Considérant que toutes les hy])othèques donnent
un total de 3,273 fr. 67 c;—Considérant qu'en ajoutant à cette somme
des intérêts conservés par les inscriptions et des frais imprévus, on

serait loin d'arriver au chiffre, non pas de la somme qui sera due au

sieur Mathieu Blanc, mais encore de celle qui est actuellement échue

et exigible; — Considérant que pour toutes les autres créances vala-

blement inscrites, les créanciers interviennent dans l'instance, et con-

sentent à ce que les sommes légitimement dues au sieur Bernard Che-
valier, Thivel et Pierre Blanc, leur soient payées par le sieur Pierre

JJeschamp sur les sommes exigibles de son prix de vente, sous la seule

réserve d'assister à la liquidation de leurs créances; que dès lors ces

créanciers sont sans intérêt pour soutenir la validité du délaissement

fait par le demandeur, et que celui-ci peut les payer et obtenir main-

levée de leurs inscriptions sans courir aucun risque hypothécaire de

la part des autres créanciers; que leur insistance à cet égard n'est ni

concevable ni fondée, et qu'elle dénote au moins, de la part tic Pierre

Blanc, qui était intervenu d'abord avec les autres créanciers, pour

s'opposer au délaissement, et qui aujourd'hui se réunit à Deschnmp,

un concert frauduleux entre ses créanciers et cet acquéreur;—Consi-

ilérant que de tout ce qui précède, il résulte que les charges hypo-
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thécaires subsistantes encore sont réduites à la somme de 3,273 fr.

67 c, pour les créances des sieursBernard Chevalier, Thivel et Pierre

Blanc: que le sieur Matthieu Blanc et les créanciers inscrits, autres

que les susnommés, consentent expressément et formellement à ce

qu'ils soient payés de l'intégralité de leurs créances en capital, inté-

rêts et frais, sous la seule réserve d'assister à la liquidation qui en

sera faite, et se contentent de recevoir le surplus au fur et mesure des

échéances du prix de la vente ; le sieur Pierre Deschamp peut d'au-

tant moins se refuser à ce paiement, qu'il doit des capitaux exigibles

pour 7,200 fr. et des intérêts pour 1,005 francs, somme bien

supérieure à celles à payer;—Considérant qu'il est facile de se con-

vaincre que si le sieur Pierre Deschamps se refuse au paiement des

termes échus de son prix de vente, et veut faire admettre, par toutes

sortes de moyens, le délaissement par lui fait, ce n'est pas dans la

crainte des charges hypothécaire? qui grèvent les immeubles jiar lui

acquis, mais bien parce que ces immeubles ayant été détériorés par

suite d'inondations survenues depuis sa vente et sur sa tète, il vou-

drait se soustraire par tous les moyens possibles à l'exécution de ses

conventions et au paiement du prix de son acquisition; que la justice

ne peut ni ne doit tolérer de pareilles prétentions; — Par ces motifs,

reconnaissant que les termes échus et exigibles du prix de la vente

consentie au sieur Deschamp dépassent le montant des créances à

payer, demeurant le consentement donné par les sieurs Chorand et

Victor Gay, créanciers intervenants, à ce que les sommes dues aux

sieurs Bernard Chevalier, Thivel et Pierre Blanc, soient payées sur

les leriiios échus et exigibles, sous la seule déduction de la somme de

1,385 fr. reçue par Pierre Blanc du sieur Fournau, en l'acquit de

Mathieu Blanc, par quittance passée devant M* Chorand, notaire, le

22 janv. 18V7, et sons réserve d'assister à la liquidation de ces créan-

ces, réserve dont il leur est donné acte, réservant l'intervention des

sieurs Choron et Gay, et demeurant encore leur déclaration de se

contenter du surplus du prix exigible et des sommes à échoir au fur

et mesure des termes fixésdans l'acte de vente, sauf au sieur Matthieu

Blanc ou à ses ayants droit à réclamer ce qui restera après le solde

des créances hypothécaires; déclare mal fondée et rejette la demande

en délaissement faite par le sieur Deschamp, suivant acte fait au

'Treffe de ce tribunal le 22 du mois d'avril 1850, suivie d'assignation

en homolof'ation signihée à Blanc par exploit du 26 du même mois

—Appel.
Arrêt.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges:—Confirme.

Du 30 juin 1852. — Cour de Riom.—1" Ch.—MM. Nicolas,

p.p. — Durif, Grellet Salveton, av.

ISote.—Vovez conforme mon Formulaire de procédure, t. 2,
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p. 734, note 1. Ces arrêts s'appuient sur de nombreux précé-
dents dans le même sens. V. aussi infrâ, p. 102, art. 1456.

ARTICLE liltO.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

Délaissement.—Effets.

Le délaissement ne résout j)(is de plein droit les engagements
contractés par le délaissant; ce dernier ne cesse d'être proprié-
taire de l'immeuble par lui acquis que lorsque l'adjudication en
a été prononcée.

(Gunet C. Bruère et Blain.)

Le 27 janv. ISiO, les sieurs Gunet et Blain échangent deui
immeubles, moyennant une soulte de 3,500 fr., à la charge de
Gunet et sous condition de voir réduire cette soulte à 3,000 fr.,

si la maison cédée par Blain à Gunet n'est pas vendue à la

commune de Montigny. La commune n'ayant pas obtenu l'au-

lorisation d'acquérir, Gunet reste propriétaire de la maison.
Quelque temps après, le sieur Gillotin, créancier hypothécaire
inscrit sur l'immeuble, fait à Gunet, tiers détenteur/ sommation
de payer ou de délaisser.

24 oct. 18i9, délaissement de Gunet, et signification de cet

acte au créancier poursuivant et au vendeur.

30 janv. 1850, Blain emprunte de nouveau 1,800 fr. au sieur

Gillotin, avec hypothèque sur les immeubles provenant du sieur

Gunet en contre-échange, et transporte à Gillotin la soulte due
par Gunet. Par le même acte. Gilloiin consent mainlevée de
son inscription qui frappait l'immeuble cédé à Gunet.

11 mars 1850, cession de ses deux créances par Gillotin au
sieur Bruère.—Commandement de ce dernier à Gunet pour le

paiement de la somme de 2,655 fr., solde de la soulte, avec
désistement de l'inscription dont mainlevée avait déjà été

donnée. — 4déce;nbre, opposition aux poursuites par Gunet,
avec assignation devant le tribunal de Sancerre.

Le 5 fév. 1851, jugement ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— Ganet est-il encore débiteur de la soulte de

2^65.5 fr,, stipulée par l'acte du 27 janv. 18i9 ?— Attendu que Gunet

prétend s'être affranchi de l'obligation de pajer la soulte dont s'agit

par le délaissement qu'il a fait, le 24 oct. 1849, de l'imineuljle à lui

transmis par l'acte du 27 janv. précédent;—Mais attendu que ce dé-

laissement qui a suivi la sommation faite à Gunet par Gillotin, seul

créancier inscrit sur l'immeuble par lui reçu en échange, n'a point

été présenté au tribunal pour être soumis à son homologalion, con-

formément à l'art. 2174, C.N.; qu'aucune diligence n'a été faite pour
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faire noimiicr un curateur à celle i)Oursuile
;
que le délaissement est

donc re-ilé incomplet et imparfait jusqu'au moment ou signilication a

été faite, le 21 mai dernier, à Gunel par Blain, du transport que ce-

lui-ci avait consenli, le 30 janvier précédent, à Gillolin qui, par cet

acte, avait renoncé à son inscription et au bénéfice de la sommation

du 18 oct. 18i9; que l'homologatiou du tribunal ne peut être sup-

pléée, comme le prétend Gunet, par l'acceptation de Blain, accepta-

tion qui n'est pas justifiée et qui i>arait_, au contraire, contredite par

Je commandement que celui-ci a fait à Gunet,le 21 mai dernier, d'exé-

cuter l'échange du 27 janv. 1849; qu'ainsi ce délaissement doit être

réputé non avenu, et, par suite, Gunet considéré comme débiteur en-

core de la soulle convenue par l'acte d'échange susdaté; — Par ces

motifs, donne acle à Bruère de ce qu'il réitère au besoin la mainlevée

laite, le 30 janv. 1850, de son inscription et de la sommation du 18

oct. 184-9; et, sans avoir égard au délaissement et à la prétendue ac-

ceptation par lilain, non plus qu'à l'opposition formée^ le 4 décembre

dernier; jiar Gunet aux poiMsuites commencées contre lui, ordonne la

continuation de ces poursuites jusqu'au paiement des sommes pour

les(|uellps elics ont élc exercées; déclare le jugement commun entre

tous.—Appel.

Arbèt.

La CoLiî ;
— Sur la question de savoir si, nonobstant le délaisse-

ment, les jioiirsuites doivent être continuées contre Gunet; — Consi-

dérant que le délaissement n'est autorisé que pour empêcher le tiers

détenteur de payer au delà de son prix, mais <[u'il ne résout pas ipso

facto et de plein droit les engagements conlraclés par le délaissant;

qu'en effets le délaissement ne dessaisit pas, et que la propriété réside

toujours sur la tête du tiers acquéreurjusqu'à l'expropriation ;—Adop-

tant, au surplus, les motifs des premiers juges sur les circonstances

du délaissement et les conséquences du désistement ;—Par ces motifs,

dit bien jugé, mal appelé; ordonne, en conséquence, que les pour-

suites seront continuées.

Du 2 avril 1852.—2« ch.—MM. Corbin, prés. ; Massé et Au-

bineau, av.

Note. Voyez dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 10

et 73(5, note 3 et 1. et J.Av., 1.73, p. 50, art. 345, lettre e,

une solution identique.

ARTKLK 1441.

TRIBUNAL CIVIL DE CHATEAUDUN.
K?inF.GTSTREMENT.—CONTRAINTE.—ViSA.— PRESCRIPTION.

Le visa du juge de paix pour rendre exécutoires les contraintes
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dccernées far l'administration de l'enregistrement , doit être

donné, à peine de mtUité, non-seulement sur l'origiiial de la con-

trainte, mais encore sur la copie signifiée au redevable.— La con-

trainte dépourvue de cette formalité n'interrompt pas la pres-

cription., si elle n'est pas suivie, dans l'année, d'une contrainte

régulière et enregistrée, et d'une instance devant les juges compé-

tents.

(Marchand C. Enref^istrement.)—Jugement.

Le TniBCNAL;—Yii l'art. 64 de la loi du 22 frim. an 7; — Allcndu

qu'aux termes de cet article, la contrainte, premier acte de poursuite

pour le recouvrement des droits d'enregistrement, doit être visée et

déclarée exécutoire par le iuge de paix du canton où le bureau est

établi;— Attendu qu'aucune loi ne dispense la régie, quand elle agit

par cette voie, de cette formalité qui seule peut donner l'aulhenticilé

et le caractère nécessaire pour procéder par voie exécutoire
;
que,

sans elle, la contrainte est un acte purement privé du préposé d'une

administration vis-à-vis du redevable; — Attendu, dans l'espèce, que

Ja contrainte décernée par l'administration de l'enregistrement contre

les adjudicataires du domaine des Gibaudiéres en paiement d'une

somme de 1,459 fr. 90 c. pour supplément de droit, et signifiée aux

adjudicataires le 9 juin 1849, n'a pas été visée et déclarée exécutoire

parle juge de paix du canton de Chàteaudun ;—Attendu que la régie

ne saurait exciper de ce que la formalité a été remplie sur l'original

de la contrainte et n'aurait été omise que sur la copie signifiée au re-

devable
;
qu'en effet il est constant, en jurisprudence, que la copie

d'un exploit lient lieu d'original ;i celui contre lequel on en veut faire

usage, et qu'il n'j a aucun motif d'envisager, sous ce rapport, la con-

trainte décernée par la régie autrement que les exploits en matière

ordinaire;— Annule la sentence décernée contre lesdits adjudicatai-

res ;— Et vu l'art. 61, n° 1, de la loi du 22 frim. an 7;—Attendu que la

contrainte avait pour objet un supplément de perception insuffisau!-

inent faite sur l'adjudication du domaine des Gibaudiéres; qu'aux ter-

mes de l'art. 61,0° 1, de la loi de frimaire, il y a j^rcscription pour

une demande en supplément de droits après deux années, à compter

du jour de l'enregistrement, et que, dans l'espèce, plus de deux an-

nées se sont écoulées depuis le 15 juin 1837, date de l'enregislrcment

de l'adjudication, jusqu'au 2'j- nov.l8'i9, jour df" l'opposition à la con-

trainte ;— Aliendu que si la contrainte décernée par la régie, le 8 juin

1849, et signifiée le lendemain aux adjudicataires, est intervenvie avant

l'expiration de deux années, cette contrainte, nulle et comme non

avenue par suite de l'irrégularité dont elle était entachée, n'a pu avoir

pour effet d'interrompre la prescription, et qu'en sup[)0sant même
que. considérée comme simple exploit d'huissier siiznilié au redevable,

elle fut, à ce titre, inlerruptive de la prescription, ce no pourrait être
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du moins qu'à la coudilion d'avoir été suivie, dans l'année, d'une con-
trainte régulière et enregistrée, et d'une instance devant les juges

compétents, conformément à la disposition finale de l'art. 61 de la loi

du 22 frim. au 7, ce qui n'a pas eu lieu dans Pespèce ;— Par ces motifs,

adoptant l'exception de prescription proposée, et sans qu'il soit be-

soin de statuer sur le fond, déclare prescrite l'action de la régie, or-

donne la dii^continuation des poursuites.

Du 11 avril 1851.

Note.—Dans la pratique, le visa n'est donné que sur l'ori-
ginal. Il est ensuite copié par' huissier dans la copie signifiée,
comme toute autre copie de pièces.—Le jugement qu'on vient
de lire prouve qu'il eslplus prudent de faire apposer un double
visa.

ARTICLE li42.

TRIBUNAL CIVIL DE CHATEAUROUX.
Saisie-gageeie. •

—

Fermier principal. — Socs-fermier.—Bah.—
Expiration.— Privilège.

Le droit de faire procéder pai' voie de saisie-garjerie ne s'a-

néantit pas dans les mains du fermier principal le jour môme de

l'expiration de son bail. Ce droit subsiste pour lui tant qu'il reste

entre les mains du débiteur des objets ou valeurs affectés à son
privilège, en sa qualité de fermier principal ^art. 819, G. P.C.)

(Roy C. Consiant.) — Jugement.
Le Tribunal; — Attendu quil n'est pas exact de dire, comme le

font les trois saisis, que le droit de procéder par voie de saisie-gagerie

s'anéantit dans les mains du fermier principal le jour môme de l'expi-

ration de son bail; qu'il pourrait arriver, en effel, que le dernier fer-

mage du colon n'arrivât à échéance que le jour où linit le bail princi-

pal, et qu'il serait extraordinaire que la loi privai le feniiier de l'exer-

cice du droit qu'elle lui confère, précisément le jour où naît pour lui

le besoin d'en faire usage ;— Qu'il nest pas vrai non plus que le droit

de procéder par voie de saisie-gagerie se perpétue indéfiniment,

comme Roj semble le prétendre, tant qu'il reste une portion de fer-

mage à recouvrer ;—Que la vérité se trouve entre ces deux assertions

trop absolues; que le droit de saisir-gager existe pour le fermier prin-

cipal tant qu'il reste entre les aiains du débiteur des objets ou valeurs

affectés à son privilège en sa qualité de fermier principal; — Qu'en
effet, la saisie-gagerie, qui peut avoir lieu sans titre et même sans or-

donnance du juge, contrairement aux règles ordinaires en matière de
saisie, est un mode de poursuite spécial attaché au privilège du pro-
priétaire ou du fermier principal, et qui a pour but de mettre en œu-
vre ce privilège; que la rédaction du dernier paragraphe de l'art.
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2102, C.N., el de l'art. 8!9, C.P.C, le témoigne assez clairement;—
Par ces motifs,—Déclare la saisie-gagerie bonne et valable, etc.

Du 30 nov. 1852.

Note. La doctrine el la jurisprudence se prononcent en sens

contraire. — Voy. Lois de la Procédure civile, t. 0, p. 331,

qnest. 2793 bis, mon Formulaire de Procédure, t. i", p. 537,
note 1, et Rodière, t. 3, p. 312.

ARTICLE Hi3.

COL Pi DE CASSATION.

dlstbibction par contribution. —• appel. — domicile p.éel. —
Avoué.—Nullité.

L'appel d'un jugement rendu en matière de distribution par
contribution doit, à peine de nullité, être signifié au domicile

de l'avoué, lorsque la partie contre laquelle il est rendu en a con-

stitué un ^Art. 669, C. P. C).

(Lamotte C. Thompson.)

La Cour de Caen avait décidé le contraire le 19 juillet 18i9,

en audience solennelle (J. Av., t. 75, p. 271, art. 869). —
Pourvoi.

Arrêt.

La Cour;— Vu l'art. 669, C.P.C.;—Attendu que suivant l'art. 456,

C.P.C., les actes d'appel doivent, à peine de nullité, être signifiés à

personne ou domicile ;—Mais attendu que d'après l'art. 669 du même
Code, le domicile auquel doit être signifié l'acte d'appel du jugement

qui statue sur les contredits élevés en matière de distribulion par con-

tribution est le domicile de l'avoué; que l'appel qui n'est pas notifié

à ce domicile est nul; qu'en effet, la disposition de l'art. 669 précité

sur le domicile auquel doit être faite la signification, est une condi-

tion substantielle de l'existence d'un appel régulier; — D'où il suit

qu'en disant à tort la nullité proposée par Lamotte et compagnie con-

tre l'appel interjeté par Thompson, le 16 juill. 18'p2, du jugement du

16 juin précédent, et en déclarant valable ledit appel, l'arrêt du 18

juill. 18W a faussement appliqué les art. 456 et 1039, C.P.C., et ex-

pressément violé l'art. 669 du même Code;—Casse.

Du 7 avril 1852. — Ch. civ., MM. Portalis p. p., Rouland
av. géo. {concl. conf.)—Delaborde et Huet, av.

Obseiivatioxs.—Enrapportant, lococitato, l'arrêt de la Cour
de Caen, contraire à l'opmion des Lois de la Procédure, j'avais

prévu que le résultat du pourvoi en cassation était inévitable.
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Dans mon Formulaire de procédure, t. 2, p. 230, noie 1, j'avais

enfjagé mes Lecteurs à suivre la jurisprudence de la Cour su-
prême, adoptée par la Cour de Nîmes (Voyez J. Av., t. 75,
p. 4-76, art. 91G).— lis ne doivent pas hésiter, surtout quand la

Cour de Caen elle-même déclare valable l'appel signifié au do-
micile élu. il serait maintenani ir^ipardonnable d'exposer les par-
ties à un ccueil si facile à éviter.

Le défendeur à la cassation redoutait sans doute l'issue du
pourvoi, car il a soulevé des fins de non-recevoir dont la fai-

blesse révélait la réalité de ses craintes.

1" Il préiendait que l'arrêt d'adaiission avait été signifié au
nom d'une personne sans qualité, à quoi la Cour de cassation
a lépondu que celle signification devait lui être faite à la re-
quête du demandeur agihsant dans la qualiiéquele défendeur
avaii lui-même reconnue en signifiant l'arrêt attaqué.

2° Il soutenait que la question de nullité de l'exploit n'élait

plus proposable. Le fait assez bizarre mérite d'êire rappelé. La
conteslalion avait été portée devant la Cour de Rouen qui re-
jeta la lin (le non-recevoir contre l'appel de ïhonipson, mais
lui fit [)erdre son procès au fond. La Cour de cassution cassa
l'arrêt de la Cour de Rouen sur le pourvoi de Thonipsor) seul

;

la Cour de Caen devant laquelle l'affaire avait été renvoyée,
rejeta encore la fin de non-recevoir, et jugea au fond, comme
la Cour de Rouen. Nouveau pourvoi de Thompson. Ce pourvoi,
sur la question du fond aurait dû être jugé en audience solen-
nelle ; Lauiotte, qui ia première fois n'avaitpas formé de pour-
voi incident, prit celte voie. Tlion)pson soutint que ce pour-
voi incident était non recevable, faute par Lamoiic de s'être

pourvu contre l'arrêt de la Cour de Rouen quiavait rejeté la fin

de non-recevoir, et ne pouvait pas être porté, avec la grave
question <lu fond, devant les chambres réunies de la Cour de
cassation.

La chambre civile a conservé la connaissance du pourvoi in-

cident ; elle a cassé, comme on l'a vu, l'arrêt de !a Cour de
Caen, et elle a décidé qu'il n'y avait lieu de renvoyer <» au-
dience solennelle, parce que la cassation de l'arrôibur la forme
entraînait la cassation de tout ce qui l'avait suivi et notamment
de l'arrêt ({ui avait prononcé sur le fond. N'oici les motifs qui
ont déterminé le rejet de ces conclusions : — « Ailendu que
Lamotte gagnant son procès au fond, n'avait pu ni dû se pour-
voir contte un arrêt qui constcrait ses prétentions ;— Qu'd ne
s'agit pas de chefs distincts d'une décision ;—Que l'arrêt de la

Cour d'appel de Rouen ayant été cassé, les parties ont été re-

mises au môme et semblable éiat ou elles étaient avant ledit

arrêt, c'esi-à-dire avec le bénéfice non-seulement des conciu-
sioDS prises sur le fond, mais aussi de celles qui avaient éié
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firésentûes sur la forme avant toute défense au fond, confor-

mément à l'art. 173, C.l'.C. »

La Cour de cassation a employé une expression qui mérite

que nous en examinions la portée, il ne s'agissait pas de chefs

distincts. Les paities sont, souvent très-endiariassées ou sur la

question de savoir si elles doivent former un pourvoi incident

pour sauvegarder leurs droits, ou quels sont les effets d'une

cassation prononcée. Remarquons d'abord que l'espèce ac-

tuelle prouve qu'un pourvoi incident est recevable, quoiqu'on

ait obtenu gain de cause par un autre moyen.
Uneallaire peut présenter ces diverses hypothèses. 1° Primus

avait proposé une fin de non-recevoir qui a été rejetée par un
premier arrêt ; la plaidoirie sur le fond est renvoyée à une au-
dience ultérieure, et retardée. Le premier arrêt est signifié, et

les trois mois expirent, sans ciu'un pourvoi ait été déposé. La
fin de non- recevoir sera irrévocablement jugée. — 2'^ Le
premier arrêt n'est pas notifié ; un second arrêt donne gain de
cause à Primus sur le fond. Son adversaire a déjà fait si-

gnifier le premier arrêt ; il se pourvoit contre le second avant

l'expiration des délais relatifs au premier arrêt. Je conseille à

Prifuus de se pourvoir contre le premier arrêt qui, étant dis-

tinct du second, obtiendrait force de chose jugée avant que la

Cour de cassation eiît statué sur le pourvoi contre le second
arrêt.— 3" Piimus et Secundus avaient élevé, devant la Cour
d'appel, diverses prétentions distinctes, (voilà le mot de la

Cour).— l'n seularrêt est rendu. Dans le dispositif, car le rejet

dans les motifs ne suffisait pas, cet arrêt admet et rejette une
partie de ces chefs distincts tant contre Primus que contre Se-

cundus ; l'un et l'autre doivent se pourvoir par requête déposée
dans la forme ordinaire (car il n'y a pas de forme spéciale pour
les pourvois incidents), et dans le déhii de trois mois à dater

de la signification contre le chef de l'arrêt qui lui est contraire.

—4° Un arrêt rejette une ou plusieurs fins de non-recevoir

proposées par Prunus, et au fond lui donne complet gain de
cause. Secuiidui se pourvoit contre l'arrêt en ce qui con-
cerne le fond. L'arrêt est cassé; devant la Cour de renvoi,

ainsi que l'a jugé la Cour de cassation dans l'arrêt Thompson,
Pnmus pourra de nouveau proposer les diverses fins de non-
recevoir. Eït-il bien exact de dire qu'il no s'agissait pas de
chefs distincts '? Je préférerais le premier motif qu'on a lu,

qu'il serait par trop bizarre de forcer une partie qui a gagné
son procès à demander la cassation de l'arrêt qu'elle a ob-
tenu. Cependant il faut bien reconnaître que cette voie d'appel

incident avec les mêmes caractères, se produit devant la

Cour d'appel.— 5° Primus a pu proposer d'autres moyens que
des fins de non recevoir : par exemple, demander sa colioca-

lion dans un ordre, par le mérite d'une clause de son contrat
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de mariage, ou par l'application d'une loi lui permettant de
repousser une qualité qu'on lui attribue ; son adversaire lui a

opposé divers moyens de droit tendant à faire rejeter sa col-

location ; en définitive, l'arrêt, après avoir examiné, dans ses

motifs les diverses questions résultant des conclusions, ac-

cueille la demande en coUocation. Secundus se pourvoit et fait

casser pour violation, sur un des moyens, d'un article du Code.
Devant la Cour de renvoi, toutes les questions peuvent être

respectivement reproduites. Il existe bien quelque confusion

dans les divers arrêts qui ont été rendus sur celte position

spéciale; (on peut les consulter sous leurs dates des 23 janvier

1816, 3 Janvier 1825, 13 mars 1828, 3 mars 1834,17 juin 1836,
et 31 mars 1841j.—Mais la Cour d'appel de Toulouse l'a nette-
ment tranchée dans un arrêt rendu en audience solennelle, le 7
juin 1852(Larnaudie C. Gérard et Pélissié), dans lequel on lit

que :—« Attendu que, par arrêt du 13 août 18'>l, la Cour de
cassation a annulé l'arrêt rendu par la Cour d'appel d'Agen du 7
décembre 18+9, et qu'elle a remis les parties au même et sem-
blable état où elles étaient avant cet arrêt, en les renvoyant
devant !a Cour d'appel de Toulouse

;
que l'effet d'un renvoi

ainsi formulé, dans un litige où il s'agit de statuer sur une
seule demande en coUocation dans un ordre et sur les excep-
tions qu'on oppose à celte demande, a été d'anéantir entière-

ment l'arrêt de la Cour d'Agen, et d'investir celle de Toulouse
du droit d'apprécier, dans toutes ses parties, la tiécision du tri-

bunal de première instance de Cahors -, par ces motifs rejette

la fin de non-recevoir. »

G° Primus prend des conclusions principales et des conclu-
sions subsidiaires. La Cour écarte les premières dans ses mo-
tifs, et accueille les secondes dans son dispositif.Surle pourvoi
de Secundus, l'arrêt est cassé. Devant la Cour de renvoi, Pri-

mus peut reprendre ses conclusions tant principales que sub-
sidiaires ; c'est ce qu'a décidé la Cour de cassation, le l*"" mars
1852 (Michel C. Amivat) en ces termes : « Attendu que devant
là Cour de Montpellier, Aninat demandait au principal la con-
firmation du jugement du tribunal de commerce de Clermont-
l'Hérault, qui déclarait le cautionnement éteint parla novation;
que, subsidiairement, seulement, il concluait à ce que le cau-
tionnement fût limiié à la somme de 7,000 fr.;—Attendu que la

Cour de Montpellier, se fondant sur le motif erroné que la no-
vation opérée à l'égard du débiteur principal ne libérait pas
la caution, n'avait siatué que sur les conclusions subsidiaires,

et ne s'était occupée de la question de novaiion qu'au point de
vue de la contrainte par corps, comme moyen d'exécution de
la condamnation qu'd prono'çait couire Aninat; — Attendu
(^ue le pourvoi en cassatiim dirigé par Aninat contre cet arrêt,

s attaquait au dispositif de l'arrêt de Montpellier dans son en-
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tier
;
que s'il ne reposait que sur la solution donnée à la ques-

tion soulevée par les conclusions subsidiaires, c'est uniquement
parce que l'arrêt altnqué n'avait prononcé que sur celte ques-
tion ; — Allendu que î'arrêi du 31 juillet 18W, en cassant et

annulant l'arrêt de Montpellier, a décidé que la cause et les

parties étaient remises au même et semblable état où elles

étaient avant leditarrêt;—Attendu que cet arrêt renjettait tout

en question, la cause revenait entière devant la Gourde renvoi

et devait être jugée telle qu'elle s'était présentée la première
fois devant la Gourde Montpellier, sur l'appel interjeté par les

sieur et dame Michel du jugement du tribunal de Glermont-
l'Hérault , — Attendu que la G-our de Nîmes se trouvait donc
saisie de la question de novation, et qu'en siaïuant sur cette

question, loin d'avoir violé les règles de compétence et l'auto-

rité de la chose jugée, tant par l'arrêt de Montpellier que par
celui decassation, elle n'a fait, au contraire, que s'y conformer;
«—Rejette. »

A l'occ. sion de cet arrêt, mon savant confrère Dalloz (1852,
1" partie, p. 100), s'exprime ainsi : « îl en est awirement quand
le dispositif de l'arrêt a tta(îuè renferme plusieurs chefs distincts

dont quelques-uns seulement sont attaqués devant la Gour de
cassation. Alors la cassation n'est et ne peut être que partielle,

et il ne serait pas permis de reproduire devant la Gour de ren-

voi les autres chefs du débat primitif tranchés qu'ils sont

par une décision passée en force de chose jugée. » Et à la page
suivante, en rapportant l'airêi Thompson, M. Dalloz revient

sur la nécessité, en certains cas, de former un pourvoi incident.

En supposant qu'un pourvoi incident soit utile à raison de
la.diversité des chefs de demande, accueillis ou rejetés d'une

manière distincte, ce pourvoi incident pourrait-il être formé,

comme les appels incidents, en tout état de cause devant la

chambre civile ? Je ne le pense pas. Getie forme n'est pas au-

torisée par les lois et règlements constitutifs de la Gour de
cassation; et le défendeur éventuel au premier pourvoi de-
vrait déposer son pourvoi, qui se; ait un véritable pourvoi prin-

cipal, dans les trois mois de la signification qui lui serait faite

de l'arrêt ; et pour que sa propre signification ne pût lui être

opposée, il ferait bien de faire des réserves et se pourvoir s'il

apprenait que son adversaire a lui-même déposé un pourvoi.

En résumé, voici le conseil que je crois pouvoir donner :

Toutes les fois qu'il y a deux arrêts distincts, il faut déposer

un pourvoi dans les délais contre le premier arrêt qui a rejeté

un moyen de nullité, une fin de non-recevoir, une exception

distincte. Après le délai, un pourvoi incident ne serait même
plus recevable.

Quand il y a, dans le dispositif d'un même arrêt, décision sur

un moyen de nuiUié, une fin de non-recevoir, une exception,
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ou sur plusieurs chefs distincts, et qu'une des parties tient à

respecter l'arrêt si son adversaire ne l'attaque pas, une signi-

tication doit être faite avec les réserves que j'ai indiquées; si

un pourvoi est déposé, il est alors prudent que cetie partie

dépose elle-même un second pourvoi. Autrement, il serait à

craindre que la Cour de cassation, comme cela est arrivé en

plusieurs circonstances, déclarât ne casser l'arrêt attaqué qu'en

tel chef, donnant alors la force de chose jugée aux autres

parties de l'arrêt.

On me pardonnera la longueur de ces observations en raison

de l'imporiance du sujet qui les a provoquées. Je ne dois pas

dissimuler que je ne me flatte même pas d'avoir jeté une par-

faite clarté sur cette partie délicate de noire procédure civile.

ARTICLE \Wp.

COUR D'APPEL DE DOUAI.

Saisie-abrêt.—Nullité.—Procédcue.

Le créancier qui a formé une saisie-arrêt et qui s'aperçoit de la

nullité (le la procédure doit s'en désister avant de former une 5e-

conde saisie-arrét.

(Minart C. Capon).

—

Arrêt.

La Coub ;
— En ce qui touche la saisie-arrêt du 19 janv. 1850j

—

Attendu que l'exploit de saisie ne contient pas l'élection de domicile

exigée, à peine de nullité, par l'art. 559, C.P.C., d'où il suit que

cette saisie est nulle ;
— En ce qui touche la saisie-arrêt du 16 dot.

1850;—Attendu que cette saisie a été pratiquée pour la même créance

que la première; — Que si elle exprime qu'elle est faite, non-seule-

ment pour le capital et les intérêls de celte créance, mais aussi pour

les frais, il résulte de la combinaison de la première saisie, avec la

requête sur laquelle est intervenue l'ordonnance qui l'a autorisée, et

avec la demande en validité qui l'a suivie, que les frais éiaient égale-

ment compris dans celte saisie, sous la dénomination d'accessoires;—
Que les deux saisies ont, de plus, été pratiquées par le même créan-

cier sur le même débiteur et entre les mains du même tiers saisi; —
Attendu que le créancier qui, par une première saisie, a mis sous la

main de justice la chose due par un tiers à son débiteur, ne peut pas

l'y mettre de nouveau par une seconde ou ultérieure saisie ;— Qu'il ne
le peut, du moins, qu'autant qu'en pratiquant la nouvelle saisie, il dé-

clare abandonner la première et s'en désister ;— Que deux saisies fai-

tes par la même personne, pour la même cause et sur le même objet,

ne peuvent subsister ensemble ;
— Que si le créancier considère la

première comme nulle, il doit l'abandonner pour y substituer la se-
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conde; que. s'il la considère, au contraire, comme régulière el valable.

il doil s'abstenir de pratiquer la seconde et procéder sur la première
;

—Qu'une seconde saisie pratiquée, alors qu'une première existe, est

un acte frustratoire et nul ;~Que, dans la cause, le vice de la seconde

saisie est d'autant plus grave, qu'au moment où elle a été pratiquée,

l'instance en validité de la première était pendante devant les pre-

miers j'Jges, et que les parties y avaient conclu contradictoircment
;

que, loin de déclarer .se désister de la première, en pratiquant la se-

conde, loin qu'on puisse induire un abandon tacite du fait de l'éta-

blissement de cette dernière, les appelants, en formant une seconde

demande en validité, ont conclu formellement à la jonction et ï la

combinaison, tant des deux saisies que des deux demandes en vali-

dité, et demandé le décrèteraent desdites deux saisies; qu'ils ont

même demandé, par leur acte d'appel, que ces conclusions leur fus-

sent adjugées, et que c'est seulement à l'audience de la Conr qu'ils

se sont abstenus de reproduire ces mêmes conclusions; — Que leur

seconde saisie, pratiquée dans un tel état de choses, est irréguliére

et nulle
j
— Attendu, au surplus, qu'il n'importe que la première ait

été arguée de nullité par l'inlimé et déclarée nulle par le jugement

dont est appel
;
qu'elle ne subsistait pas moins au moment où la se-

conde a été pratiquée, et que c'est ce moment qu'il faut envisager

pour juger de la validité de celle-ci, que l'issue du débat engagé sur

la première ne peut pas réagir sur la seconde et lui faire acquérir une
validité qui lui manquait dans son principe; — Qu'il n'importe, non

plus, que la seconde saisie ait été pratiquée, en vertu du jugement
qui a réglé le compte des parties, tandis que la première l'avait été

en vertu d'ordonnance du juge
;
que ce jugement, qui n'a pas aug-

menté le chiffre de la créance pour laquelle la première saisie avait été

pratiquée^ et qui, en déclarant le droit des appelants, n'j a rien ajouté,

n'autorisait pas ceux-ci à saisir de nouveau, et devait seulement leur

servir à justifier la demande en validité de la saisie existante ;
— Que

c'est, dés lors, à bon droit que les premiers juges ont prononcé la nul-

lité des deux saisies.

Du ô février 1852.—2^ Ch. -MM. Leroy, prés.—Dupont et

Leroy, av.

REMAitQLE.—On reconnaîtra, sans doute, que le créancier a

été traité sévèrcmeni-, que sa procédure multiple n'occasionnait

à personne aucun préjudice. Cependant la loi a-t-elle été violée

à son égard "? Telle est l'unique question à examiner. Il ne suf-

fit pas qu'une décision soit sévère pour que le jurisconsulie la

critique. Il faut qu'elle soit contraire aux dispositions de la

loi. Il répugne à la nature des choses qu'un créancier puisse si-

multanément suivre deux procédures d'exécution identiques.

Qu'un acte isolé puisse être refait sans désistement du premier,

VII.—2' 5. 6
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cela se conçoit encore. Ainsi je crains qae mon acte d'appel ne

soit argué de nullité, j'en fais signifier un nouveau
;
j'ai fait un

comtnandemeiit. il est attaqué, ou il va l'être ; j'en refais un se-

cond. Je crois avoir interrompu la prescription par un acte lé-

gal ; mais d y a doute sur la va-idité de mon acte, j'en fais un
autre. Dans ces divers cas, il serait trop rigoureux d'exiger un
désistement du premier acte signifié. Le sci^ond fait dans les

déhds conserve le droit. Mais qu'après avoir f.iit une saisie

immobilière, uue saisie-exécution, une saisie-an et, je recom-
mep.ce une de ces poursuites sans me désister de la première, c'est

vraiment anormal, et la jurisprudence applique siiiuement les

principes de procédure pu annulant ces secondes poursuites

(Voy. J. Av., t. 75, p. 330, art. 890, lettre"; p. ôiO, art.94i:.

ARTiCLE 1445.

COUR DE CASSATION.

EV0CATI0>-.—I>COiIPÉTE>"CE.—JcGE DE PAIX.

Le tribunal de première instance qui infirme la sentence d'un

juge de paix pour incompétence, par le motif que la demande
portée devant ce magistrat était d'une valeur indéterminée et ne

pouvait dès lors être portée que devant le tribunal de première

instance comme juge de premier degré, ne peut pas évoquer la

cause en vertu de l'art. 473, C.P.C., et de juge de premier degré

se constituer juge d'appel.

:Noirot-Poux C. Roz.)

J'ai donné, J.Av., t. 76, p. 158, art. 1031, le savant rapporl

de M. Mesnard devant la chambre des requêtes, en indiquant

les précédents; voici l'arrêt de la chambre civile :

Abbêt.

La Cour;—Vu les art. 1-2, tit. 3, de la loi du 1% août 1790 et 473,

C.P.C.; — Atleiidu que le tribunal de première instance de Dôle,

saisi comme juge d'appel du jugement rendu entre les parties par le

juge de paix de Rochefort, i'a annulé pour cause d'incompétence à

raison de la matière, en se fondant sur ce seul motif que l'action per-

sonnelle et mobilière dont il s'agissait était relative à une valeur in-

déterminée;—Attendu dès lors, que l'action, telle qu'elle était intro-

duite, n'avait pas subi le premier degré de juridiction; qu'il apparte-

nait d'autant moins au tribunal de Dole d'en connaître, qu'eu l'élat

auquel le litige lui arrivait, il u'aurait pu y statuer qu'en premier

ressort, et rendre sur le litige une décision définitive; que rr.ffaire

était, par conséquent, en dehors des cas dans lesquels l'art. 473 per-

metaux tribunaux d'appel de retenir la matière en prononçant par voie
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d'évocation ;
qu'ainsi le jugement attaqué a violé les dispositions de

loi précitées;—Casse,

Du 29 mars 1852.—Ch. civ.—M. Dareste, av.

ARTICLE 14i6.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

Référé.—Compétekce. — Légataire. — Acte acthentiqce,—Suc-

cession.

Lorsque la nullité d'un testament authentique est demandée

aux tribunaux 'pour des motifs graves et sérieux, le juge du ré-

féré a le droit, pendente lite. malgré la saisine que la loi ac-

corde à l'héritier institué, de mettre obstacle, far un sursis

d'exécution et des défenses, au détournement d'une partie des

valeurs de la succession, et il doit appliquer les dispositions des

art. 806 et suiv., C.P.C.

(Delaigue C. Giré.)

Marguerite Delaigue avait été nommée héritière générale et

universelle du sieur Casimir Giré, suivant testament authen-

tique à la date du 3 mars 18i6.

Ce testament a été argué de nullité par les héritiers naturels

du sieur Casimir Giré pour cause de démence de la part de

son auteur.

Dans le cours de l'instance principale, des défenses furent

demandées par la famille Giré, tendant à interdire à la famille

Delaigue la faculté de toucher les capiiiiux de la succession,

d'en vendre, couper et laisser couper les bois, si mieux n'ai-

mait ladite Marguerite Delaigue fournir bonne et valable cau-

tion.

Le président du tribunal civil d'Issingeaux a rendu, sous la

date du 15 septembre 18i6, en audience de référé, une or-

donnance dont voici les motifs et le dispositif :

Considérant qu'aux teimes des art. 806 et suivants du Code

de procédure civile, le juge du référé peut surseoir ou statuer

provisoirement sur toutes les difficultés relatives à l'exécution d'un

titre authentique;—Considérant, en point de fait, que le testament de

feu M. Giré a été attaqué pour cause de nullité, tant dans la forme

qu'au fond, par les héritiers naturels, contre Marguerite Delaigue, son

héritière instituée, pour cause de vice dans la forme, d'imbécillité etdc

captation au fond; qu'une instance est pendante devant le tribunal

à raison de cette demande, et que cène sera qu'après le jugement du

procès qu'on saura si cette disposition à titre universel est valable ou

non;—Considérant qu'il n'est pas contesté et qu'il est même recooDii
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devant nous, par Mars^ueritc Dclaigue, (|u'elle n'offre aucune responsa-

bilité pour la garantie des capitaux mobiliers qu'elle pourrait rece-

voir et coupes ou ventes de bois qu'elle pourrait {aire
;

qu'il suit de

là que si la demande des héritiers Girc était reconnue fondée, ils

n'auraient aucun recours iflicace contre elle pour le remboursement

des valeurs mobilières qu'elle recevrait et des dégradations qu'elle

coniniellrait: (|u'il y a dés lors urgence d'empêcher la réception des

sommes dues, la coupe et l'enlèvement des bois vendus ou à vendre,,

et, par suite, d'accorder les défenses et sursis demandés ;
— Considé-

rant (jue, bien que la loi accorde la saisine à l'héritier institué, celle

disjtosilion ne peut s'appliquer d'une manière absolue qu'au titre va-

lable et non contesté; mais lorsque la nullité du testament est de-

mandée pour des motifs graves et sérieux, le juge de référé a incon-

testablement le droit de mettre obstacle, par un sursis d'exécution et

des défenses, au détournement d'une partie des valeurs de la succes-

sion, et doit appliijuer les dispositions des art. 806 et suivants du Code

précité;— Considérant que s'il y a des droits de succession ou autres

charges à acquitter, il y a, dans les revenus de la succession liti-

gieuse, des ressources suffisantes pour le paiement des sommes exi-

gibles dans un court délai, et qu'ainsi Marguerite Delaigue ne peut

trouver, dans cette circonstance, un motif de repousser la demande

provisoire faite contre elle;—Par ces motifs, disant droit à la deman-

de des héritiers Giré, sans avoir égard aux exceptions d'incompétence

et autres proposées par ladite Delaigue :— Ordonnons qu'il est sursis

provisoirement et jusqu'au jugement de l'instance pendante devant ce

tribunal entre les parties et. les testalaires particuliers de feu M. Giré,

à l'exécution du testament de ce dernier, à la charge toutefois, par

les demandeurs, de ne mettre aucune négligence dans la poursuite du

procès existant; faisons en outre défense expresse à ladite Delaigue de

toucher les capitaux de ladite succession, de vendre, couper ou laisser

couper les bois en dépendant, sauf toutefois les coupes ordinaires et

desimpie administration; — Ordonnons l'exécution provisoire de

notre présente ordonnance, nonobsianl appel, et sans qu'il soit be-

soin de donner caution, et disons n'y avoir lieu d'ordonner l'exécu-

tion de noire ordonnance tnr la tiiinute, l'cxpcilitiou pouvant être

délivrée dans un bref délai, réservons les dépens.

Appel de celle ordoiinnncc a été interjeic par la légataire

universelle à la date du 18 juillet 18'i6 . et aucune suite n'a été

donnée à celte première demande jusqu'à l'issue du procès.

La reprise d'instance n'a ou lien que le 7 mars 1851, et d'un
autre côté, le 13 juin suivant, ravoué char;;édes pouviiirs des
héritiers Giré, a déclaré à celui de Marguerite Delaigue que ses

clients ne pouvaient et n'cntendaiciil pas {)rofi(er des défenses
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portées en ladite ordonnance, qui tombe d'ailleurs d'elle-même

par suite de l'arrêt de l'insiance principale.

Les sieur Giré et consorts avaient, par le même acte, fait

offre à ladite Delaigue de payer immédiatement tous les frais

de l'incident en question, en laissant aux risques et périls de

leurs adversaires les conséquences de la continuation des pour-

suites, et sous réserve, dans tous les cas, de l'aire condamner
ladite Marguerite Delaigue aux dépens.

Pour la femme Delaigue, on a demandé la mainlevée du
sursis, et réclamé dix mille francs de dommages-intérêts.

Pour les héritiers Giré, on a encore conclu à ce qu'il plaise

à la Cour donner acte au?v intimés de ce qu'ils ne peuvent et

n'entendent pas se servir de l'ordonnance dont est appel, qui

n'avait qu'un effet provisoire et conditionnel aujourd'hui expiré.

Arrêt.

La Codb; — En ce qui touche l'apijel de l'ordonnance rendue sur

référé, contradictoirement entre les parties, lel5nov. 1816;—Âlïendu

que par la décision qui a élé définitivement prononcée par !a Cor.r sur

ie fond, les dispositions contenues dans l'ordonnance rendue sur ré-

féré devenaient inutiles, qu'elles étaient implicitement anéanties, c»

qu'il n'y avait plus désormais aucun intérêt à faire statuer sur un

appel qui n'svait et ne pouvait pius avoir d'objet; — Attendu au sur-

plus que, dans le cas où il pourrait être nécessaire d'en examiner le

mérite, les motifs exprimés par le président pour le déterminer à ren-

dre sou ordonnance , sont suffisauls pour la justifier compléleuient, et

les adoptant;

En ce qui louche la demande incidente en domniages-inlérèis lor-

uiée par la papfie de Dumiral;—Attendu que les héritiers naturels de

Casimir Giré, qui avaient attaqué son teslamment, avaient évidem-

ment, dans les circonstances ou se présentait leur demande, le droit

de réclamer de la justice des mesures conservatoires qui pussent mé-

nager les intérêts de toutes les parties, suivant les événements qui

pourraient résulter des décisions définitives qui interviendraient sur

la validité des dispositions testamentaires
;
qu'en demandant au juge

l'interdiction à l'héritière insliluee qui ne présentait aucune garantie

pécuniaire, de pouvoir recevoir les capitaux dus à la succession et de

faire des coupes extraordinaires dans les bois , ils ont agi de bonne

loi : (|u'on ne peut leur adresser aucuns reproches sur des faits pure-

ment personnels, puisqu'ils ont soumis tous leurs actes à l'autorité

du jugé, et ne se sont permis de leur chef aucune immixtion dans

l'administration des biens qui composaient l'hérédité;— Dit qu'il avait

été bien jugé et décidé par l'ordonnance rendue sur référé par le pré-

sident du tribunal d'Issingeaux, le 15 sej)t. 1846, mal et sans cause

appelé, et condamne la parlic de Dumiral eu l'amende et aux dépens



80 ( ART. 14'i6.
)

de la cansc d'appel j
— Et faisant droit sur la demande incidente eu

dommages-intérêts, sans s'arrêter aux offres des parties de Salvelon:

lesquelles étaient conditionnelles et n'ont pas été acceptées, déboute

la partie de Dumiral de sa demande et la condamne aux dépens.

Du 20 juillet 1851.—3' ch.—MM. Vernières, prés. ; Dumiral
et Salvelon, av.

Observations.— J'ai puisé textuellement les faits et les dé-
cisions qu'on vient de lire dans la Presse judiciaire de Riom,
de 1852, n° 699. Quoique cela n'y soit pas dit expressément,

il est certain qu'au nion^mt où la Cour a statué, ia validité du
testament avait été reconnue par toutes les jundiciions. L'ap-

préciation des dommages-intérêts est du domaine du juge. Je

n'ai pas à m'en ©ccuper; l'héritière instituée qui avait interjeté

appel de l'ordonnance de référé avant le jugement du fond, a

été condamnée aux dépens ; ce qui pouvait, à la rigueur, avoir

lieu, parce que son adversaire avait offert le paiement de tous

les Irais de l'incident, et qu'elle avait persisté pour obtenir des

dommages. Mais la Cour a adopte les motifs du juge du référé,

^t les a déclai es fondés. La question posée doit donc être exa-

minée comme éiablissant une compétence spéciale en faveur

du juge du référé.

La juridiction des référés est utile. J'ai regretté, dans mon
Code cCinstruction administrative, que la justice administrative

fût privée de ce moyen simple et expédiiif de trancher des

dif6ciiltés d'exécution. IMais c'est une justice essentiellement

exceptionnelle et qui n'a de puissiince que dans des cas déter-

mines. On ne peut me reprocher de restreindre sans motifs la

compétence du juge des référés, quand on a lu ma quest. 27d4
ter, Lois de la Procédure, t. 6, p. 271. Celte compétence a des

limites que ne doivent pas faire méconnaître les raisons puisées

uniquement dans des motifs d'équité. Ainsi, il n'est plus con-

testé que l'exécution provisoire d'un jugement ne peut pas être

arrêtée par une ordonnance de référé (Voy. J. Av., t. 73,

p. 623, art. 584).

Ainsi encore, lorsque la justice régulière est saisie, le juge

des référés ne peut ordonner aucune mesure provisoire (Voy.

J.Av.,t. 72, p. 151, art. 67, p. 268, art. 119, et t. 74, p. 614,

art. 781, §23). En fait, c'est pendant l'instance au principal

que lejugedes réféi'ésa rendu l'ordonnance que je combats.

Le juge ordinaire a tous les moyens nécessaires d'arriver au

résultat qu'on veut atteindre par une iiîstance en référé. La
loi lui permet, sur assignation à bref délai, d'ordonner un
séquestre judiciaire qui sauvegardera tous les droits (art. 1961,

C.N.). C'est à ce juge à peser la gravité des motifs de la de-

mande, les dangers d'une possession ou d'une saisine.

Je n'ai pas combattu l'arrêt de la Cour de Rouen (J. Av.,
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t. 76, p. 405, art. 1113), qui avait décidé que le président,

après avoir envoyé eit possession un légataire universel porteur

d'un testament sous seing privé, pouvait, par voie de référé,

suspendre les effets de son ordonnance, sur la présentation

d'un second testament portant également institution univer-

selle, parce que,ai-je dit, en cette matière, le président est in-

vesti d'un pouvoir tout particulier.

Mais, dans l'espèce, la légataire universelle étaitporteur d'un

testament authentique, li ne s'agissait nullement de lexécution

de ce testament. Les héritiers n'étaient pas saisis, ils deman-
daient la nullité de l'acte; ils contestaient la qualité, ou plutôt

ils revendiquaient une qualité contraire à la teneur de l'acte

authentique. Ce n'était pas le cas d'appliquer la doctrine que
j'ai émise, siiprà, p. 54, art. 1186. en rapportant un arrêt de
la Cour d'Angers. L'ait. 1319, C.N.. n'accorde, d'aillcu-fs, le

droit de suspendre provisoirement l'exécution d'un acte au-

thentique qu'au tribunal saisi d'une inscription de faux.

L'ordonnance de référé s'est fondée sur ce qu'il est permis
au président de statuer provisoirement sur toutes les dilfîcultés

relatives à l'exécution d'un titre authentique. Le principe est

exact, puisqu'il est la reproduction de l'art. 806. Mais c'est

singulièrement exagérer la portée de cet article que de donner
au juge des référés le droit d'entraver l'exécution d'un jugement,
d'un arrêt ou d'un acte antheniique, exécutoire, en disant que
ces actes sont argués de faux, et que le défendeur n'est pas

dans une position de fortune qui lui permette de répondre des

éventualités du procès, ce serait un nouveau genre de caution

judicatiim solvi.

Que cette doctrine, vraiment si étrange, serait précieuse

f)our tous !es demandeurs .- n cassaiio-i q';\ emploient les moyens
es plus ingéuieiix delà plus habile chicane, pour retarder l'exé-

cution d'un arrêt qui ordonne le paiement d'une somme con-
sidérable, et qui sera peut-être cassé le lendemain du paie-

ment ! Ces demandeurs pourraient s'adresser au président qui,

par les motifs de l'ordonnance du président d'issingeaux, leur

donnerait la satisfaction la plus complète.

Les arguments se pressent pour combattre l'erreur qui a

échappé à la Cour de Riom; elle ne s'est préoccupée que
de lu position spéciale des parties ; elle a été frappée de
la morosité de l'héritière; elle estimait sans doute que celle

héritière devait se trouvi r heureuse d'avoir gagné son procès

au fond, et elle a rendu l'arrêt que le devoir de l'arrêtiste,

puisque cet arrêt a été publié et pourrait être invoqué, ne
lui permet pas de laisser prendre place dans les recueils sans

une énergique protestation doctrinale.



82

AÎ'.THJLE 1447.

COUR IMPËRTAL!- D'AI.GKR.

Ressort.—Valedr indéterminée.—Objets mobiliers.

Lorsqu'il s'agit de la revendication d'objets m<jbiliers, l'appré-

ciation de la valeur de ces objets rentre dans les attrib^itions des

tribunaux qui peuventjuger en dernier ressort, s'ils décident que
cette valeur n'excède pas 1,500 fr.

(Campillo C. Miguel).

—

Arrêt.

La Codr;—Sur la fin de nou-recevoir; — En fait, considérant que

deux des mulets revendiqués ont été achetés ensemble, il j a quel-

ques années, moyennant un prix de 340 fr. ;
— Considérant que l'ac-

quisition du troisième mulet a été faite après réforme
;
que la valeur

de ce mulet à l'époque de l'acquisition n'était pas supérieure à 160 fr.:

—Considérant qu'il n'est point admissible qu occupés au transport

des marchandises, soumis aux travaux les plus rudes, ces animaux aient

acquis une plus grande valeur avec les années;— Considérant qu'il est

également certain que les vieux harnais et autres objets de minime

importance, que comprend l'action en revendication, ont une valeur

de beaucoup inférieure à la somme de mille francs, nécessaire pour

atteindre la somme de 1500 fr.^ qui forme la limite du dernier ressort;

—En droit, considérant que l'art. 5 du titre 4 de la loi du 5 août

1T90, a servi de base et de point de départ à toutes les dispositions

édictées depuis sur la matière dont il continue d'être la loi;—Considé-

rant que cet article est ainsi conçu : les juges connaissent en |)remier

et dernier ressort de toutes les affaires personnelles et mobilières,

jusqu'à la valeur de 1000 f. (1,500) en principal, et des affaires réelles

dont l'objet principal sera de 50 fr. (75) de revenu déterminé, soit

en rentes, soit en prix de bail;— Considérant que de cet article, il sort

virtuellement que la partie n'a point le j)ouvoir de se réserver la fa-

culté de l'appel quant il s'agit d'une affaire réelle dont l'objet princi-

pal est de 75 francs de revenu déterminé soit en rentes, soit en

prix de bail; — Considérant qu'il est de principe que toute disposi-

iion légale appelle, quant à son exécution, le concours et l'action du

juge;—Qu'il s'en suit évidemment que le juge a pouvoir pour restrein-

dre la faculté de l'appel dans les limites qui viennent d'être indi-

quées toutes les fois qu'il y a volonté manifeste de la franchir;—Con-

sidérant que le juge qui a ce pouvoir, quand il s'agit de l'action réelle,

l'a nécessairement encore quand il s'agit de l'action personnelle et

mobilière;—Que la loi ne contient aucune dérogation quant h ce, que

si elle n'a point, comme lorsqu'il s'agit de l'action réelle, déterminé

les éléments d'appréciation, c'est que ces éléments sont en général

plus nombreux et d'une appréciation plus facile et plus sûre quand il
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s'agit de l'action personnelle et mobilière ; — Que tout ce qu'on doit

induire de l'absence de toute indication, en ce qui concerne les élé-

ments d'appréciation, c'est que le législateur s'est reposé, quant à leur

choix, sur la sagesse et la prudence des tribunaux; — Considérant

qu'il n'est point admissible ainsi qu'en portant à 1,500 fr. de princi-

pal, la limite du dernier ressort, le législateur ait refusé tout contrôle

au juge pour se reposer entièrement sur l'appréciation de la partie

demanderesse;—Que ce contrôle doit d'autant plus être reconnu que

reposant sur l'appréciation de fait, il rentre encore plus dans les attri-

butions des tribunaux;— Considérant d'ailleurs que les questions re-

latives à la limite des juridictions sont essentiellement des questions

d'ordre public;—Considérant qu'il est de principe que la solution de

ces questions est du domaine exclusif des tribunaux ;
— Considérant

au surplus, qu'entendue dans le sens qui vient d'être indiqué, la

disposition précitée est en harmonie avec les principes généraux et en

offre une consécration nouvelle; — Considérant qu'elle constituerait,

au contraire, une dérogation à ces mêmes principes, entendue qu'elle

serait dans ce sens que la partie aurait, quand il s'agit de l'aetiou

personnelle et mobilière, plus de pouvoir qu'alors qu'il s'ii^^it de l'ac-

tion réelle;—Considérant qu'il est constant, en effet, que dans le do-

maine des garanties dont sont entourées les actions, la part faite à

l'action réelle est plus forte que la part faite à l'action personnelle et

mobilière; — Par ces motifs, déclare non recevable l'appel interjeté

par Campillo; dit que le jugement susdaté sortira son plein et entier

effet, etc.

Du 6 avril 1852. — MM. Devauls, prés. — Lussac et Bour-
caud, av.

Remarqi E.—Je reconnais que cet arrêt est fortement motivé.

La Cour d'Alger donne,àr;ippui de son opinion,des motifs très-

spécieux; mais ils démontrent, selon moi, non pas que la loi est

telle que la conçoit celte Cour, mais que la loi est défectueuse.

Le législateur de 1838 eiii dû y apporter une modificationcom-

mandée par l'équité; ce qui n"a pas été fait par le léj^islateur

ne peut pas être fait par les tribunaux ou par les commenta-
teurs : dura lex sed lex. J'avais eu la même opinion, il va vingt-

cinq ans dans mon Journal des Avoués, 1. 19, p. 125 , V Ressort^

n° 99. Cette opinion avait été adoptée par mon collègue et ami

M. Benech, Traité des Tribunaux civils, p. 135, et par le sa-

vant auteur du Répertoire général de jurisprudence, M. Dal-
Loz, nouv. éd., v° Degrés de juridiction, n" 422 et 425. Néan-
moins, j'ai do nouveau examiné la difficulté avec le plus grand

soin et je crois devoir persister dans mon sentiment. M. Dallos

rapporte le texte d'un arrêt de la Cour de cassation, du 12 avril

1808, qui consacre notre doctrine.
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ARTICLE 1448.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

Requête civile.—Chose jcgée.—Omissiox de prononcer.

L'ornission jmr le juge de statuer sur un chef de conclusions

ne saurait donner à sa décision l'autorité de la chose jugée sur
le chef omis, et, par suite rendre la partie non recetable à for-
mer ultérieurement une nouvelle demande pour la même cause,

quoique cette partie, ayant pu, à raison du chef omis, se pourvoir
en requête civile, ne l'ait pas fait dans le délai utile (An. 480,
§5,C.P.G.).

(Delrue C. Garnier-Harranchipy\

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Aîtendu que raction introduite devant le tribunal de

commerce de Dunkerque par la maison Garnier-Harranchipr, de Nan-
tes, contre Charles^ Delrue et compagnie, de Dunkerque, avait pour

objet le paiement de la «onime de 27,386 fr,, pour solde de fret sti-

pulé dans la charte-partie, en date du 18 août 1847, sur le navire la

Flavie, en retour de Calcutta, au prix de 150 fr. le tonneau; — At-

tendu que, pour s'exonérer de celte demande, Charles Delrue et com-

pagnie soutiennent que la convention du 18 août 1847 n'a pas été

exécutée, et que cette inexécution, qiù provient du fait de Garnier-

Harranchipy ou de son commissionnaire Rcy, le rend non recevable

à en réclamer le bénéfice ;—Que Charles Delrue et compagnie ratta-

chent l'inexécution de la charte-partie, soit au retard apporté au dé-

part du navire de Bordeaux, soit à l'escale qu'il aurait faite à Gorée
et à Saiat-Paul de Loanda, en contravention aux stipulations de la

charte-partie, et prétendent que l'ensemble de ces circonstances au-

rait amené, dans le voyage du navire, un retard qui aurait fait coïnci-

der son arrivée à Calcutta avec la nouvelle de la révolution qui avait

éclaté en France, au mois de février 1848, et aurait ainsi exposé le

fret du navire à subir l'énorme déprécialion que cet événement au-

rait occasionnée
;
—Attendu que Garnier-Harranchipj prétend repous-

ser celte exception à l'aide du jugement rendu par le tribunal de

commerce de Bordeaux, le 19 ocl. 1817, quia statué sur une action

en dommages-intérêts intentée par Charles Delrue et compagnie con-

tre la maison Garnier-Harranchipj à raison du préjudice que ferait

éprouver au demandeur le retard dans le départ du navire;—Attendu

que, s'il est constant en fait que Charles Dchue et comj)agiiie ont pris

devant le tribunal de commerce de Bordeaux des conclusions ten-

dantes à obtenir contre Garnier-Harranchipj, non- seulement la somme
de 2,800 fr. pour quatoizc jours de retard, à raison de "200 fr. par

jour stipulés dans la charte-partie, mais encore d'autres dommages-

intérêts qui devaient être remis ulléiieurement par état et déclaration,

il est à remarquer que le tribunal n'a statué que sur le premier chef
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et a omis de statuer sur le second ;
— Altendu, en droit, ([iie l'omis-

sion par le juge de statuer sur un chef de conclusions ne saurait don-

ner à sa décision l'autorité de la chose jugée sur le chef omis
;
qu'il

implique contradiction que l'autoritéde la chosejugée puisse s'attacher

précisément à la chose non jugée ;— Altendu que c'est forcer le sens

du n° 5, art. 480, C.P.C, que de soutenir que, faute par la partie de

s'être pourvue dans les délais fixés par l'art. 483, même Code, le ju-

gement acquiert sur le chef omis l'aulorité de la chose jugée;— Que

l'art. 4S0 a principalement pour but de dispenser d'un nouveau pro-

cès et d'une nouvelle instance la demande qui, régulièrement soumise

au juge, a été omise dans le jugement; — Qu'il résulte seulement de

l'expiration des délais prescrits pour la requête civile que cette voie

est désormais interdite, et que la partie qui veut obteuir un jugement

sur la demande qu'elle a déjà formée et qui n'a pas été jugée, doit

commencer une instance nouvelle, mais qu'il n'en résulte pas que le

jugement ait acquis sur les conclusions omises l'autorité de la chose

jugée, sans s'arrêter à l'exception de chose jugée proposée dans la

cause, etc.

Du 23 mai 1850.—1" Ch.—MM. d'Oms, p.p. ; Duœon, Pel-

lieux et J. Leroy, av.

Remarque.—La question jugée par la Cour de Douri est

d'une grande importance. J'ai admis, après beaucoup d'hési-

tation, l'opinion contraire dans les Lois de la Procédure civile,

t. k, p. 334, no 1749 ter. — Les motifs donnés dans l'arrêt

qu'on vient de lire ne sont pas assez concluants pour ébran-

ler ma conviction. L'espèce même démontre la nécessité

d'adopter une doctrine positive et non facultative, si je puis

ainsi parler. La voie de l'appel n'avait môme pas été

prise. 11 ne s'agissait donc pas d'appliquer le titre de la re-

quête civile ; mais de savoir, si on peut replaider une affaire

devant le premier juge, quand il l'a déjà jugée, bien ou mal,

complètement ou incomplètement, en accordant trop ou trop

peu.

ARTICLE 14i9.

BUREAU D'ASSISTANCE JUDICIAIRE PRÈS LA COUR IMPÉ-

RIALE DE PARIS.

Assistance judiciaire.—Jugement.—Exécution.

Vassistance judiciaire ne peut être accordée, pour la première

fois, après l'obtention d'un jugement, pour l'exécution de ce juge-

ment. Elle ne peut pas être accordée pour la procédure d'exé-

cution.
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(Procureur-général C Deschoux).

Vu la lettre, en date du 16 sept. 185-2, par laquelle le procureur

général prés la Cour d'appel de Paris, usant du pouvoir qui lui

est réservé par l'article 12 de la loi du 22 janvier 185!, défère

au bureau une décision rendue, le 18 avril 1851, [)ar le bureau de

lassislance judiciaire de l'arrondissement de Bar-sur-Seine (Aube) en

faveur du sieiir Deschoux ;
—Vu ladite décision, par laquelle le bureau

de Har-sur-Seine accorde l'assistance judiciaire au sieur Deschouï
pour mettre à exécution un jugement du 15 juin 1850, rendu à son

profit contre le sieur Laysaute, charpentier à Foulette, par le juge de

paix du canton d'Essoyes ;
—Vu la loi du 22 janv, 1851, et notamment

les art. 1, 9, 11, 14 et 18; — Considérant que l'esprit et le but de la

loi du 22 janv. 185! ont été de mettre les indigents en état de pré-

senter pt de liiire valoir leurs droits devant la justice
,
que, dans cette

vue, elle leur a accordé toutes les exemptions nécessaires pour suivre

leurs actions devant les tribunaux et pour arriver ;i une décision ju-

diciaire déiinilive, obtenir un jugement, le lever et le faire signifier:

mais qu'elle n'a pas étendu ses prévisions au delà, et que l'assistance

judiciaire ne peut être accordée que dans les cas déterminés par la loi ;

— Considérant que cet esprit général de la loi ressort ciaireiuent de

iexamen de son texte et de ses dispositions
;
qu'en effet, l'art. 9 défi-

nit et détermine toutes les juridictions auxquelles l'assisté pourra

avoir recours et les voies qu'il devra prendre pour s'y adresser
;
que

la loi marque ainsi son intention de le conduire jusqu'à la dernière

décision ; mais ne statue en aucune manière sur les voies à suivre

après que cette décision a été rendue
;
que l'art. 14, qui règle spécia-

lement les exemptions en faveur des indigents, n'en applique toujours

le bénéfice qu'aux actes, aux procédures et moyens d'instruction tels

que le-; frais de transport de jnges, des officiers ministériels et des

experts, qui sont destinés à préparer la décision définitive, mais non

aux actes qui doivent suivre le jugement après qu'il a été signifié ;

enfin que l'art. 18, s'occupant du cas où la décision est rendue et la

oondainuation prononcée, règle ce qui concerne l'exécutoire des dé-

pens, mais ne s'occupe en aucune manière de l'exécution des con-

damnations prononcées au profit de lassisté; que cependant c'eût été

le lieu d'en parler, si telle avait été l'intention de la loi, et que, si elle

l'avait voulu, elle l'aurait dit, comme elle a fait dans la loi relative aux

prud'hommes, dans laquelle elle a compris sous la même disposition

les jugements et les actes nécessaires à leur exécution ;— Considérant

que non-seulement il i»'est pas permis de suppléer au silence de la

loi, mais que ce serait y ajouter une disposition contraire à ce qui

résulte de son esprit et de son texte que d'étendre à l'exécution des

jugements le bénéfice dont elle n'a voulu faire jouir l'indigent qu'afin

de l'aider à faire valoir un droit encore douteux, qu'il ne trouverait
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pas sans cela le moyen de soutenir et de rendre ainsi sa position

égale à celle des autres citoyens pour présenter sa cause eu justice;

mais qu'au contraire, la décision une fois obtenue, la loi a pu consi-

dérer q'ie, si elle est favorable à l'assisté, elle lui met en main des

moyens suffisants d'arriver à son exécution; — Considérant *jue tous

ces motifs s'appliquent à plus forte raison au cas où. le bureau n'ayant

pas connu de l'affaire avant la décision judiciaire, l'assistance lui est

demandée pour la première fois à fin d'exécution du jugement, comme

dans l'espèce où a été rendue la décision du bureau de Bar-sur-Seine;

qu'en effet, indépendamment de ce qui a été dit de l'économie de la

loi par rapport à l'assisté, il ressort également de ses dispositions, par

rapport aux fonctions des bureaux d'assislance et au mode qu'elle

leur a tracé pour les exercer, qu'ils ne sont institués, pour accorder

l'assistance, qu'en vue et préalablement à l'action en justice ;
([ue c'est

pour cela qu'ils doivent prendre tous les moyens de s'éclairer non-

seulement sur l'indigence, mais sur le fond de l'affaire, et procéder

par tontes les voies d'instruction qui peuvent diriger leur api)récia-

lion, telles que la comparulion. l'audition et la conciliation, s'il se

peut, des parties; que tous ces éléments, sur lequels doit se former

leur décision, les bureaux ne peuvent les réunir et les mettre en œu-

vre qu'autant qu'ils connaissent de la demande en assistance avant

l'action en justice, et non après que la décision a été rendue et qu'il

ne s'af^it plus que de l'cxcculer, auquel cas leur action serait réduite

à constater un résultat obtenu en dehors de tout examen de leur part
;

—Par ces motifs, le bureau, statuant, conformément à l'art. 12 de la

loi du 2-i janv. 1831, sur la décision du bureau de Bar-sur-Scine qui

lui a été déférée par le procureur général prés la Cour d'aj)pel de

Paris, réforme ladite décision; arrête (ju'expédition de la présente

délibération sera transmise à M. le procureur général, pour en être fait

tel usage que de droit.

Du 30 novembre 1852.

Observatfoxs.—L'opinion adoptée par le bureau d'assis-

tance près la Cour impériale de Paris, me paraît fort contestable.

Je ne me dissimule pas que le raisonnement sur lequel elle re-

pose a une certaine gravité. C'est bien surtout en effet une in-

stance à enf;aoer que le législateur a eu en vue lorsqu'il a volé

la loi du 22 janvier 1851-, mais est-ce uniquement et restricti-

vementla position d'un plaideur indigenr, d;ins un procès pen-

dant ou à inien'.er devant une juridiction, qui a ins[)iré les dis-

posilionsphilamhropiqucsde celte loi. Je croisque l'espritqui a

déterminé sa présentation et son vote est plus large et plus gé-

néreux. On a voulu, non-seulement que la justice fût accessi-

ble à vous, mais ai;ssi que tous les droits pussent compter sur

une protection efficace pour recn'oir la satisfaction qui leiir
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est due. Quel bénéfice aura retiré de la loi un indigent nanti

d'un jugement de condamnation contre son adversaire, s'il

manque de ressources pour en poursuivre l'exécuiion ; si au-
cun avoué, aucun huissier ne veulent lui prêter leur ministère

sans avoir en main une avance suffisante pour leur garantir

qu'ils n'auront pas donné leurs soins gratuitement? Il est vrai

qu'il ne f.uit pas exagérer les conséquences probables de la solu-

tion que je combats. Dans la pratique, il est bien rare qu'un
officier ministériel refuse son concours au porteur d'un titre

exécutoire, lorsque l'exécuiion soit contre la personne du dé-
biteur, soit sur ses biens, offre quelques chances de réussite.

—

Il faut remarquer, d'ailleurs, que du moment où l'exécution

fait naître une contestation qui doit être soumise à un tribunal,

c'est une instance, c'est un procès qui commence, et l'assis-

tance judiciaire peut être utilement demandée. L'assistance ne
cesse donc d'être applicable qu'au cas où il s'agit de j

oursui-

tes purement extra-judiciaires, et cependant, même dans ces

limites, la décision qui précède me paraît pouvoir être cri-

tiquée.

L'espèce que je viens d'examiner est peut-être la première
où un procureur général ait profilé des dispositions de l'art. 12
de la loi du 22 janvier 1851.—Voy. mon Formulaire de pro-
cédure, t. 2, p.713, note 7.

ARTICLE li50.

DÉCISION DU GARDE DES SCEAUX.

Office.—Dotation e>tre-vifs.

La chancellerie n'admet pas les cessions d'office dans la formé
des donations entre-iifs.

(M. D***)

M^ D*", notaire, transmet à son fils son office par un acte

de donation entre-vifs à la charge de rapporter une somme
déterminée à sa succession. — Le traité, dans cette forme, est

approuvé par le tribunal, par le procureur impérial et par le

procureur général impérial. — Envoyé à la chancellerie, il est

rejeté, en juin 1852, par le motif qu'un acte de donation en-

tre-vifs est de sa nature irrévocable ; que l'accepter serait con-

traire au principe qui veut que le Gouvernement ne soit en

aucune façonengagé par les actes des impétrants etqu'enconsé-

quence il y a lieu de le remplacer par uu acte de cession pur

et simple.

Remarque.—Encore une conséquence du régime exceptionnel

auquel sont soumis les offices. Tant qu'une loi ne viendra pas
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réglementer cedo iniiuriante uiaiièro, il faudra se soumettre
aux solulioîis (le ta chaucelli.Mie. Messu-ms les officiers ministé-

riels soiii donc avertis que, s'il leur \,\i\h de donner à l'un de
leurs enfants l'ofHce dont ils sont titulaires, ils doivent, pour
satisfaire .iu\ prescriptions du tnlnisl^re de lajusùco, faire utj

traité de cessiiin pur ei siinfjle avec évaluaiiui! du prix de l'of-

fice^ puis, dans un acie postérieur, in>érer ies dispositions à

litre gratuit qu'ils jugeront convenables.

ARTICLE liol.

TRIBUr<AL CIVIL DE LA SELNE.

Veme de navires.—Bateau dragcecb.—Enbegisteemeîtt.

Le droit proportionnel d'enregistrement de 2 p. 0]0 est dû sur
la vente d'un bateau dragueur.— L'art. 6ï de la loi du 21 avril

1818, qui tarife à 1 fr. le droit apercevoir sur la vente des navi
res ei bateaux, n'est pas applicable à ce cas.

(Deschamps C. Enref^isirement.)— Jugement.

Le Tuibcmal;—.Attendu que, par l'acte du 14 iiov. 18i9 il a élc

adjugé à Deschamps, moyennant 16,000 fr., outre les char>'e? un ba-
teau draj^ueur, appelé le Yoltigeur, construit eu fer, garni de tous ses

accessoires, agrès et apparaux, tels que freins, déversoirs, deux pa-
lans eu fer, machine à vapeur de moyenne pression, etc.; que le pré-
posé de l'euregislrement a peiçu sur cet acte le droit proportionne!

de 2 pour cent.: que Descha-ups soutient qu'il n'y avait lieu de perce
voir que le droit lise d'un franc , aux termes de l'art. 64 de la loi du
21 avril 1818, qui exemple du droit proportionnel les actes constatant

les ventes de navires, totales ou partielles; mais attendu que la dispo-

sition invoquée n'ayant été promulguée que pour favoriser le com-
merce, ne doit profiter qu'aux navires ou bateaux affectes au trans-

port des personnes ou des marchandises; que l'objet dont Deschamps
d'est rendu adjudicataire , et nonobstant le nom qui lui a été donné
est une machine destinée uniquement à nettoyer ou creuser le lit des
fleuves ou des canaux et des bassins des poils; que le baleau n'osl

qu'un des ekmeiils qui eulrcnl dans la construction de la machine
que l'objet adjugé à Deschamps n'est point au nombre de ceux aux-
quels l'art. 64 précité est applicable, et qu'ainsi la perception opén*-
parle préposé de l'administration est régulière.

Du 4 juin 1851.

Remarque.—L'exception consacrée par le tribunal de la Seine
me paraît fondée. Au sujet des droits dont sont susceptibles les

ventes des navires, les rédacteurs du Journal de l'Enregistre-

VII.—2* s. 7
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mmt et des Domaiyies, n" 1953 (11 février 1853), art. 15, 558,
consultés sur la question de savoir si les ventes des navires ne
sont assujetties qu'au droit fixe de 2 fr., quel que soit l'officier

ministériel qui les fasse, répondent avec raison a'firmative-

meiit. La loi du -il avril 18! 8 ne frappait les ventes de navires

que d'un droitde 1 fr.;le tarif inainienii, quant aux ventes judi-

ciaires, a éîé modifié, quant nux ventes volontaires, par la loi du
18 mai 1850, qui élève à 2 fr, le moindre dn.it à percevoir sur
les actes civils et adminisiraiifs. Voy. mon Formulaire de Pro-
cédure, t. 2, p. 8+3, note 1.

ARTICLE li52.

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES.

Htpothèqce légale.— Restkictiox.—Jugement.—Effets.

Le jugement qui restreint l'hypothèque légale d'une femme
mariée a pour effet d'affranchir définitivement, et sans réserve de

cette hypothèque, les immeubles sur lesquels elle n'a pas été main-
tenue^ alors même que plus tard les immeubles qui sont demeurés

grevés se trouvent insuffisants pour faire face au paietnent des

reprises de la femme art. 21+4, C.N.).

(Marbouty C. Beaure.)

26déc.l842. jiifjement qui restri int, après l'accomplissement

des formalités voulues p^r la loi, l'hypothèque légale de la dame
Beanre à certains immeubles appartenant à son mari.— iSjuiu

18'i8, liquidation des reprises de la dame Beaure par suite

d'un jugement de sépnraiion de biens. — Apiès avoir reçu en

paiemeiii tous les biens meubles et les immeubles affectés à

son hypothèque légale, la dame Beaure se trouve encore créan-

cière do 12,921 fr.. pour lesquels elle produit dans un ordre

ouvert sur le prix d un inimeuble que le jugement de restric-

tion avait dégrevé de cette hypothèque. — Elle est colloquée.

— M. Marbouty. créancier prod àsani, conttste cette colloca-

tion.—25 juillet 18't5, jugement du tribunal civil de Limoges,

en ces termes :

Le Tribunal;—Considérant que, par jugement en date du 26 déc.

184'2,1'hjpolhèqne légale deladame IJeaurea été restreinte au domaine

du Bas, et que les aulres.immeiibles de son mari ont été affrai.chisde

cette hypothèque; — Considérant que, bien que cet immeuble soit in-

suffisant uour faire face à toute.* les rejtrises alors connues de la dame

Keaure, la restriction d'hypothèque, résultant du jugement j)récité,

n'en doit pas moins produire tffei, ce jugeaient ajanl été rendu avec

l'accompissement de toutes les formalités prescrites par la loi; —
Considérant cependant que ledit jugement ne pouvait appliquer la
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restriction qu'aux reprises alors connues de la dame Beaure et non à
celles qui n'étaient j>as connues, parce que cette restriction ne pou-
Tail être effeclnéc qu'avecle consentement de la dame Beaure, et que
ce consentement ne pouvait avoir pour objet des reprises qui, non-
seulement n'élaiciit pas signalées au conseil de famille, mais qui en-
core n'étaic^nt pas même connues de la dame Beaure;— Considérant
que, par contrat reçu ^lasdaret, nolaire à Saint-Léonard, et enre-
gistre le l^"" déc. 18H, la dame Beaure a échangé avec son mari un
immeuble dotal lui cr»parleiiaiit contre un domaine appelé du Milieu
appartenant alors à son mari;—Considérant qu'il est établi aujourd'hui
que dans cet immeuble se trouvent comprises diverses pièces d'héri-

tages vendues au sieur Beaure par le sieur Fraisseix, et dont le prix
n'avait pas été pa} é ;

— Considérant que, loin de faire connaître ce
fait à sa femme, le sieur Beaure l'a dissimulé au contrat, en annon-
çant dans le contrat d'échange que la totalité du domaine du Bas lui

était obvenue par succession; — Considérant que le sieur Fraisseii
n'ayant pas été pajé du prix des immeubles par lui vendus, aurait le

droit de reprendre, par l'effet de l'action en résolution, les pièces
d'héritages par lui vendues, et qui ont été incorporées dans le domaine
du Bas;—Considérant que la dame Beaure, pour éviter celle éviction,

se trouve obligée de payer au sieur Fraisseix la portion du prix qui
lui resle due, et pour laquelle il n'obtient pas coliocation direcle sur

le domaine du Haut; — Considérarit que ce fait, par suite duquel la

dame Beaure se trouve obligée de payer, à la décharge de son mari
la somme due au sieur Fraisseix, donne lieu à une reprise de la dame
Beaure, à laquelle ne s'appliquait pas la restriciion de son hvpolhèque
légale, ni le consentement par elle donné à celte restriction, parce

que, lors de celte restriciion, il ne fut pas question de celie reprise, et

qu'elle n'était ni indiquée, ni connue;— Considérant que l'hypothèque

légale résultant de cette reprise prend rang, sinon à la date du con-

trat de mariage , au moins du jour où, par suite de l'échange opéré

avec son mari, la dame Beaure a contracté comme tiers détenteur

l'obligalion de payer pour son mari les héritages vendus à son mari,

et qui se trouvaient compris dans le domaiue à elle donné en échange,

et que par suite elle doit élre collojuée sur les autres immeubles

provenant de son mari, pour toutes les sommes qu'elle se trouve

obligée de payer au sieur Fraisseix;—Considérant qu'elle doit obte-

nir une pareille coliocation pour le montant du déficit du cheptel

garnissant le domaine par elle reçu en échange, puisque, par lefl'et de

ce delicit, elle a subi une autre éviction partielle et une perte sur sa

dot, perle dont il n'a pu être question lors du jugement qui restreint

l'hypothèque, puisque à cette époque le fait qui donne lieu à celle re-

prise n'existait pa»; — Considérant, quant aux aures reprises de la

dame Beaure, qu'elles ne jiouvaient frapper que sur le domaine du
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f.as parce qu'elles exislaient et qu'elles étaient connues de la dame

Jîeaiire en 1842, et que c'est nécessairement en connaissance de cause

qu'elle a consenti à les restreindre au domaine du lias;—Maintient la

oollocation de la dame IJeaure, pour l'intégralité de ses reprises, sur

5e domaine du Bas , sur lequel son hjpolhèque avait été restreinte; —
Ordonne que la dame Beaure sera colloquée au rang que lui donne

son hjpolhcqiie légale résultant du contrat d'échange du l""déc.1841,

et à la date de ce contrat, sur tous les autres biens provenant de son

mari- — l» Pour toutes les sommes qu'elle sera obligée de payer au

sieur Fraisseix, par suite de la coUocation en sous-ordre de ce der-

(jjcr- 2° Pour la somme de 800 fr. résultant du déficit de cheptel du

domaine du Milieu;—3° Pour les frais de liquidation et de séparation

de biens ;
— Rejette , comme n'ayant pas de rang hypothécaire, se»

autres reprises.—Appel.

Arrêt.

La Coch;—Attendu que la loi donne à la femme une hypothèque

légale sur tous les biens de son mari pour sûreté de sa dot, de ses re-

orises et conventions matrimoniales;—Attendu que, néanmoins, l'ar-

ticle 2140, ce, permet de stipuler, dans le contrat de mariage,

«iu'il ne sera pris d'inscription que sur un ou certains immeubles du

snari, et qu'alors les immeubles non indiqués resteront libres et affran-

iihis de l'hypothèque tant pour ia dot de la femme que pour ses re-

>>rises et conventions matrimoniales;—Qu'il faut induire de celle fa-

cilité exceptionnelle accoidée par la loi que, lorsque cette restriction

a lieu tous les autres immeubles du mari sont affranchis de l'hypo-

thèque légale aussi bien pour les reprises existantes au moment du

contrat que pour celles non encore connues ou éventuelles, puisque

i'art. 2140 dit en termes formels et absolus : «Tous les autres immeu-

bles appartenant au mari sont affranchis de l'hypothèque» ;—Attendu

n'ic le législateur voulant , autant qu'il était en son pouvoir, rendre

les biens libres dans les mains de ceux qui les possédaient, ne s'est,

en (tTet, pas tenu à cette seule exception dans l'art. 2140 ;
— Qu'aux

termes des art. 2144 et 2145, le mari peut, avec le consentement de

<n femme, après avoir rempli certaines formalités indiquées par la loi,

(if-uiander et obtenir de la justice que l'hypothèque générale sur tous

fes immeubles pour raison de la dot des reprises et conventions

(::atriuioiiiales soit restreinte aux immeubles suffisants pour la conser-

s;iùon entière des droits de la femme;—Attendu que cette faculté ac-

, <;rdce au mari a été environnée de toutes les précautions que la

orudence exigeait dans l'intérêt de la femme, que la loi a eu pour but

i!" concilier avec celui du mari; — Attendu en fait que, par jugement

<]a 26 déc. 1S42, le tribunal de Limoges, conformément aux disposi-

tions de» article» précités, et après l'accomplissement des formalités
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Ciij;ée9 par la loi, a ordonné que rhjpollièqiie léf^ale de la dame
iicaure serait reslreiiite au seul domaine appelé de Bas, situé au lieu

deHuxière, commune de Saiiit-Lconard , et qu'en outre, tous les

outres biens du sieur Beauredela Bussière, seraient affranchis à l'avenir

de l'hjpollièque légale de la dame Beaure
; — Attendu que, dons ce

cas, le législateur n'a pu vouloir, quel que (ùt son désir de proléger

ia dot de la femme, qu'un piège pût être tendu aux tiers en faisant

revivre, à la volonté des époux
,
pouvant facilement colluder ensem-

ble, une hypothèque légale dont il avait formellement affranchi le»

autres immeubles du mari dans le but précisément de les rendre li-

bres et de disposition plus facile aussi bien dans les mains du mari

qu'à l'égard des tiers;— Que, s'il en était autrement , la loi manque-
rail évidemment le but qu'elle s'est proposé; — Attendu que, s'il est

vrai comme dans l'espèce, que la femme Beaure, par suite de l'échan-

ge fait avec son mari en 1841, se trouve exposée à payer le prix de

certains héritages faisant partie du domaine par elle reçu en échano^e,

et que ce paiement en l'acquit de son mari doit lui créer une reprise

contre ce dernier, ce fait, quelle qu'en soit la conséquence, ne peut

avoir pour résultat de faire revivre à son proht une hypothèque lé'^aK-

sur tous les biens de son mari, lorsqu'un jugement devenu inallaqua-

bie, dans lequel les tiers ont dû avoir une entière confiance, les eu a

affranchis d'une manière absolue ;
•— Attendu que le système des pre-

miers juges, tendant à établir que l'hypothèque légale et générale de

la femme peut revivre ai)rès le jugement de restriction ou réduction ôr
l'hypothèque, lorsque la femme découvre une reprise contre son mari

qu'elle ne connaissait pas lorsqu'elle a consenti à la rcstiiclion de son

hypothèque, ne saurait être admis en présence des termes formels de
la loi et de la possibilité qu'il y aurait dans une foule de cas pour le

mari et la femme de colluder ensemble en faisant naître à volonté,

après le jugement de réduction de l'hypothèque, des reprises plus ou
moins justihées que la femme dirait avoir ignorées, et en trompant

ainsi la foi des tiers pour lesquels la loi ne serait plus qu'une décep-
tion;—Attendu que telle n'a pu être l'intention du législateur;—Qu'il

faut donc reconnaître que, dans l'espèce, la femme Beaure ne peut,

après avoir consenti à la réduction de l'hypothèque légale et générale

qu'elle avait dans le principe sur tons les biens de son mari, demander
aujourd'hui que cette hypothèque, éteinte pour les biens affranchis et

dont mainlevée a été ordonnée, reprenne toute sa force et ses effets,

sauf à elle à se pourvoir par les autres moyens que la loi lui indique,

si elle le juge convenable;—Attendu, au surplus, qu'il n'existe en fait

dans la cause aucune circonstance d'où l'on puisse induire ([ue des
moyens de fraude auraient été employés envers la femme Beaure,

pour lui cacher que le prix des héritagesjoiiits au domaine qu'elle re-

cevait en échange en 1841 , était encore dû au sieur Fraisseix; — At-
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tendu, par suite de ce qui précède, que les conclusions subsidiaires

de l'appelant deviennent sans objet;—Par ces motifs, disant droit sur

l'appc!, réformant et faisant ce que le»; premiers juijes auraient dû

faire, dit que la propriété du Moulard et la maison de ville de Saint-

Léonard, appartenant au sieur Beaure, ont été définitivement affran-

chis d(" l'hypothèque légale de la femme Beaure, par l'effet du juge-

ment du 26 déc. lS42j qui avait restreint cette hypothèque sur d'au-

tres immeubles;—Qu'en conséquence, c'est mal à propos que ladite

dame Beaure a été colloquée pour une partie de ses reprises sur lé

prix de laJifc propriété du Moulard, ordonne que l'ordre provisoire

sera rectifié conformément au présent arrêt.

Du 9 mars 1850.—3« Ch.—MM. Garaud, prés.—Ardant, av.

gén. (cone/.conf.).—Gery, Bernard, av.

Remarque.— Lps motifs sur lesquels s'appuie la dc^cision de

la Cour de Limoges me paraissent détenninants. Le mari n'a

d'inlérêt à provoquer la restriction de rhypoth<>que de la

femme que pour donner à son crédit une base plus solide, pour

offrir à ses créanciers des garanties plus efficaces.—Ce but se-

rait complètement manqué si les biens déciaros affranchis par

le jugement de restriction ne l'étaient que conditionneliement,

et si les prêteurs qui ne versent leurs deniers qu'en échange

d'une bonne hypothèque n'étaient pas assurés de n'avoir plus

rien à craindre de la part de la femme de l'emprunteur.—Voy.

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 808, noie 5.

ARTICLE 1453.

COUR IMPÉRL\LE DE GRENOBLE.

Obdre. — Clôture définitive. — Errecr. — Compétence. —
Déchéance.

La réparation des erreurs contenues dans une ordonnance de

clôture définitive d'ordre doit être demandée par voie d'oppo-

sition au tribunal auquel appartient le juge-commissaire. Mais,

lorsque cette erreur consiste en ce que, l'ordre portant sur le prix

de plusieurs immeubles vendus à divers acquéreurs, un créancier

a été colloque sur le prix d'un immeuble non Jajpothéqué à sa

créance, mais affecté à un autre créancier qui a été colloque sur

le prix' de l'immeuble, gage du premier , en sorte qu'il y a eu

substitution de l'un à l'autre, aucune réparation n'est plus pos-

.<;ible alors qu'en laissant adjuger, sur folle enchère, sans prendre

part aux enchères, ou sans avertir le véritable créancier hypo-

(hécaire, tes immeubles sur le prix desquels un bordereau lui

avait été délivré; le premier créancierne vient plus en ordre utile
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sur le prix, et ne peut plus offrir à l'autre qu'un bordereau dé-
pourvu de valeur.

(Chavanne 6'. Fayn.)
,

20 mars 1850.—Jugenjent du tribunal civil de Monlélimart,

en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu, en fait, que Chavaune et com|)., créan-

ciers de Crozat Xavier, étaient hypothéqués sur le domaine de Bélail,

de l'Etang et sur la maison de Grignon appartenant à leur débiteur.

Sur l'expropriation de Crozat, les biens furent adjugés : le premier, à

Martin; le second, au sieur Fraysse, et le troisième, au sieur Pelisse

et Crozat Victor. Un autrç domaine dit de Chamayer fut adjugé, par

procès verbal du 4 août 1847, au sieur Crozat Jean-Louis, au prix de

6,000 fr. Il intervint surenchère à la requête du sieur Jean -Jacques

Labaume, qui porta les immeubles à 7,000 fr.; et , sur une seconde

enchère, à la date du 9 octobre suivant, les mêmes biens restèrent

déiinilivement au même Jean- Louis Crozat, au prix de 7.050 fr.; —
Un ordre général sur tous les biens expropriés fut poursuivi et clos

provisoirement, le 23 nov. 18i8 ; Chavanne et conip. étaient alloués

sur les immeubles hypothéqués à leur créance. Des contredits eurent

lieu, et le tribunal rendit, le 21 fév. 1849, un jugement qui ordonna
déplus fort l'allocation de Chavanne et comp. sur les domaines de
Belail, l'Etang et sur la maison. Ce jugement est signifié et passé en

force de chose jugée; l'ordre définitif a été clos par M. le juge-com-
missaire, le 25 avril suivant; — Dans l'état définitif, Chavanne ei comp.
furent colloques, partie sur les domaines acquis par Martin et Fraysse,

et pour un solde de 4,363 fr. sur Jean-Louis Crozat, adjudicataire

des biens de Chamayer, sur lesquels ils n'avaient \)as d'hypoihéque,

tandis que les sieurs Fayn, autres créanciers, dont l'hypothèque gre-

vait les mêmes biens, furent colloques sur le fsieurs Pelisse et Victor

Crozat, adjudicataires de la maison ;
— Les bordereaux délivrés, les

sieurs Chavanne et comp. ont reçu des sieurs Martin et Fraysse;—
Mais un créancier qui les primait sur Jean-Louis Crozat ayant fait

revendre par folle enchère les biens acquis par celui-ci, une dernière

adjudication a été tranchée, le 13juin 18V9, au prix de 3,000 fr., ab-
sorbés dans les premiers colloques ;— Attendu, en droit, que l'état de
collocalion délinilif, dans un ordre de distribution, ne peut être que
l'exécution de l'éiat provisoire ou des décisions rendues sur des contre-

dits et passées en force de chose jugée; que son caractère d'irrévoca-

bilité cesse quand il y a eu erreur ou omission, toujours réparables

d'après les art. 450 et suiv., C.C.;—Attendu que le juge-commissaire,

ayant clos son travail délïniiif et accom|)li sa mission, ne peut plus

rien toucher à l'état de collocation, mais que, s'agissant de l'exécuiiou

d'un jugement, c'est au tribunal qui l'a rendu à décider si son délégué
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n'a pas suivi ses prescriptions el a mal exécolé sa décision;— Atten-

du que, si la jurisprudence a Tarie sur le point de savoir devant quel

ju-^e devait se présenter un créancier qui réclame la réparation d'une

erreur commise dans un ordre définitif, on reconnaît aujourd'hui que

c'est devant les ma^islrats qui ont rendu le jugement ou l'arrêt qui

prononce sur les contredits, ainsi que l'a décidé la Gourde cassatioe

le 14 janvier dernier;—Attendu qu'en réclamant au juge-commissaire

la reclilication de l'ordre parleur com|)arulion du 27 novembre der-

nier, Chavanne et comp. s'étaient adressés à un juge incompétent,

mais qu'ils ont rectifié leur aciion par acte d'avoué à avoué
,
du -23

janvier, ainsi que le permellaii l'art. 1038, C.P.C, lejugement sur les

contredits n'avant pas encore un an de date ;
— Mais attendu qu'il ne

suffit pas d'avoir à intenter une aciion et de se conformer à la procé-

dure, qu'il faut encore qu'une aciion s'eierce en temps utile et avant

que les droits y attachés aient été compromis par la faute ou la né-

gligence du réclamant; — Attendu, dans l'espèce, que Chavanne et

compagnie d'un côté, les frères Fayn de l'autre, ayant accepté leurs

allocalious et leurs bordereaux avec la transposition de leurs droits

hvpollKcaires, il est intervenu entre eux un contrat judiciaire qui

leur assurait à tous la propriété et l'exécnlion de leurs titres: que

Chavanne et cop.ipagnie ne pourraient demander l'annulation de cette

esoèce de contrat pour rentrer dans leurs anciens droits qu'autant

nue les choses seraient dans leur état primitif, ou que des droits non

existants auraient péri sans qu'on pût leur reprocher ni faute ni né-

glicrencp;—Attendu que, porteurs d'un bordereau qui leur donnait à

eux seuls le droit de suite sur les immeubles dont le prix leur était

attribué, Chavanne et comp. devaient enchérir lors de la folle en-

chère, et éviter la perte totale de l'allocation, ou tout au moins, s'ils

voulaient abandonner les droits de leur bordereau pour les rendre aux

sieurs Favn, ils devaient agir comme des negotiorum gestores, aviser

les Favn et les mettre en demeure de prendre telles précautions ou

mesurés qu'ils auraient jugées utiles ;
— Attendu que Chavanne et

comp., ayant laissé périr le gage qui avait été désigné pour eux el

dont la -uite leur était confiée , sans prendre aucune mesure, sans

donner aucun avis, doivent supporter les conséquences de leur négli-

gence: que leur bordereau sur Jean-Louis Crozat étant aujourd'hui

perdu el ne transférant aucun droit utile, ils ne peuvent plus revenir

sur le passé et transporter à d'autres créanciers ce titre devenu sans

valeur dans leurs mains;—Attendu, d'après ces motifs, que l'opposi-

tion de Chavanne et comp., et par suite, celle des sieurs Pelisse et

Victor Crozat envers les bordereaux délivrés aux sieurs Fayu, ne

peuvent produire aucun effet;—Rejette, etc.—Appel.
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ABBÊT.
La CoLii; —Adoptant les «lotiis des premiers juges;—Confirme.

Du !« fév. IS.jI.— ie Ch.—MM. Blanchet, prés.— De Ven-
tavon et Auzias, av.

Note. — Sur l;i cofiipétence, la Cour de Grenoble s'est COQ-
fannée h la iurisprudi'nce de la Cour de cassation, et a ap-
prouvé la procédure que j'ai indi juée, comme devar,! être le

résu! at à^ cotie jurisprudence. — Voy. mon Formulaire de

Procédure, t. 2, p. 287, noie 1, et îe jugement qui suit. Kn re-

poiissaiil au f-tiîfJ l'action du demmdeur, elle a appliqué le

principe sur le ]uel repose l'arrêt de la Cour de Ku)m inséré

J.Av.,t.77, p. 401), an.l3i8.

AUTICLE 1454.

TRIBUNAL CIVIL DE PAIMBOELF.

î" Ordre.—Clotdre définitive.—Erreur.—Compétence.

2" OaoRE.

—

Clôture déf;xitive.—Erreur.— Dépens,

1° Le tribunal auquel appartient le juge commis pour procéder

à un ordre est seul compétent pour statuer sur une demande en

rectification d'une erreur matérielle relative à la désignation

d'un créancier contenue dans le règlement de clôture définitive.

2*^ Qui doit supporter les dépens du jugement de rectification
"*

(Delà (Corbière C. Hardy.)

Un ordre est ouvert an areffe du iribnnal de Paimbœnf.
Parmi les créanciers hypoiliéc.nres (ij^ure M. Claude-Elisa-

bet.i de la Corbière, chevalier de Saint-Louis, et propriétaire

à Nantes.

L'avoué charfîé de produire pour ce créancier présente

à M. le iu{ï'^-commissaire un acte de produit au nom d'une

demoiselle Eiisabeih de la Corbière, propriétaire, demeurant
à Nantes. C'est aussi en ce nom que la co'îocation f)rovisoire

est Faite. iNid contredit n'est S'Uilevé contre cette collocation;

la clôt ire déliniiive de l'ordre est prononcée.

Inmiédiatementavant la di'jivrance les bordereaux, leséfioux

Hardy, poursuivant l'ord e et en même temp*^ a iju 1 caiaires

de la plus .p,r-in le partie des immeubles, font sii^^ni^ie." an ç[ref-

fier une opposition à la délivrance du bordereau en laveur de
Mile de la Co'bière.

Pour faire lever cette opposition. M. le chevalier de la (]or-

bière présente requête an président du tribunal et obtient de

lui une ortlonnatice à bref délai, par suite de laqu'ile d fait

citer les éponx Hardy devant le tribunal civil de P.simbœuf.
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Par son assignation il demande :
!*• « que le règlement dé-

« finilif du 20 juillet soit rectiHé en ce sens que, si cela est

« possible, les mots : sieur Claude-E/isabeth de la Corbière, se-

a ront substitués à ceux de demoiselle Elisabeth de In Corbière^

« et pour le cas où cette substitution serait impossible, il soit

« dit ei jugé que le règlement définitif du 20 juillet sera rec-

« tifié : en conséquence que mention sera faite en marge ou
« à la suite dudit règlement que c'est par erreur que la col-

« location audit ordre au profit du requérant a éié faite sous

a la qualificniion et le nom de demoiselle Elisabeth de la Gor-
et bière, au lieu du sieur Claude-Elisabeth de la Corbière, ses

« véritables qualifications et noms ; et qu'en conséquence le

« bordereau de collocation sera délivré conformément à celte

« rectification.. Le tout par jugement exécutoire, attendu qu'il

« y a titre.... »

A ces prétentions les éponx Hardy opposent d'abord que ce

n'est pas devant le tribunal que cette affaire doit être appelée,

mais devant la Cour de Rennes, seule compétente pour con-

naître d'un règletnent définitif d'ordre ; ensuite, que tous les

créanciers produisants ou colloques à l'ordre et les saisis doi-

vent être appelés à la cause, et non pas seulement les époux
Hardy

j
qu'en touscas le sieur Claude-Klisabcth de la Corbière

n'ayant pas produit à l'ordre, ne peut être admis à critiquer le

règlement difimtif auquel il n'a pas voulu être partie, que d'ail-

leurs la i-roduciion faite et la collocation admise au iiom d'une

demoiselle Elisabeth De la Corbière, être imaginaire, et dont

personne ne demande à prouver même l'existence, sont ra-

dicalement nulles -, qu'il ne doit pas plus être pern)is de recti-

fier un acte de produit, et un rèfdenient définitif qui n'a fait

que répéter les énonciations de cet acte, qu'il n'est lermis de

rectifier un commandement, une assignation, ou (oi;t autre ex-

ploit nul en la forme
;
que si la jurisprudence a reconnu que

les juges ont la faculté de rectifier les erreurs matérielles, qui

se sont glissées dans la rédaction de leurs jugements, ce n'est-

là qu'une exception à la règle générale qui défend aux juges de
retoucher à leurs sentences une fois qu'elles ont été pronon-

cées ; que, dans l'espèce, il n'y a évidemment pas erreurs ma-
térielles^ dans le règlement d'ordre, puisque ce rèjjienienta re-

produit exactement les qualités prises par le créancier dans son

acte de produit.

C'est sur ces prétentions respectives qtjele tribunal a rendu

le jugement suivant :

. JCGEMENT.

Lk Tribunal; — Considérant que, par concla?ion<! prises sur la

barre, M* Goumerais a demandé qu'il lui fût décerné acte de ce que
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yk* Gariou, avoué des défendeurs, n'a discuté la question d'incompé-

tence résultant de ses conclusions, qu'après avoir ciili(jué l'action du

demandeur en ce qu'elle n'est pas intentée contre tontes les parties

intéressées ;—Considérant qu'il résulte des circonstances de la cause

que renonciation à l'occasion de laquelle la contestation a lieu n'est

;>as conforme à celle que contient le titre en vertu duquel la produc-

tion a été faite; qu'il ressort toutefois évidemment du rapj)rochement

de ce titre et des actes qui en ont été la suite, qu'une erreur maté-

rielle a été commise dans la procédure relativement au nom du créan-

cier de la Corbière; qu'en effet, au lieu de conserver danslesdits actes

la qualification de Monsieur, et la mention du premier prénom du

créancier, il a été établi, dans les actes de la procédure, que la pro-

duction était faite dans l'intérêt de la demoiselle Elisabeth de la Cor^

bière;—Considérant que celle énor.cialion n'intéresse en rien le tra-

vail et la décision du juge commissaire
;
qu'elle n'existe dans son pro-

cés-verbal qu'à titre de reproduction des termes contenus en certains

actes servis; qu'il ne s'agit pas, comme sembleraient devoir le faire

penser les conclusions des défendeurs, d'une décision qui aurait pour

but la réformation d'une des dispositions du procès-verbal d'ordre,

mais purement et simplement la reconnaissance d'une erreur maté"

rielle, et que, à cet égard, la compétence du tribunal ne peut être vala-

blementcoutestée;—Considérant surabondamment qu'il y aurait encore

lieu de reconnaître que, à raison du privilège de vendeur qu'aurait

droit d'exercer le demandeur , les défendeurs, comme tous autres

créanciers qui auraient figuré dans l'ordrCj seraient sans intérêt à

contester lesconclusionsdudemandeur; —Considérant quel'opposition

des défendeurs à la délivrance du bordereau de collocalion relalilà la

créance du demandeur ne pouvait avoir d'autre fondement que l'objec-

tion tirée du défaut de conformitéde renonciation conieiuie en l'acte

constitutif de la créance du demandeur, et de celles contenues en les dif-

férents actes de la procédure; Parces motifs, reconnaît fjue c'est par

erreur que dans les différents actes de la procédure la qualification de de-

moiselle a été attribuée au demandeur ; dit en conséquence que, con-

formément au titre constitutif delà créance dudit demandeur, l'énon-

•ciation qui lui est relative au procès-verbal définitif d'ordre sera

rectifiée en ce sens que le mol monsieur sera substitué au mot demoi-

telle, et que le prénom Claude sera ajouté à celui iVElisabcth, de

sorte qUe désormais cette énonciation soit ainsi conçue ; M. Claude-

Elisabeth de la Corbière, ordonne que cette rectification sera inscrite

en marge delà coUocation du sieur de la Corbière au procès-verbal dé-

finitifd'ordre, et que les bordereaux, en ce qui concerjie celte créance,

ne seront délivrés que conformément à la rectification ordonnée;—

•

Donne mainlevée de l'opposition mise à larequête des défendeurs;

—

<

Condamne len époux Hardy aux dépens et aux coût, retrait et sigoifi-
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cation du présent jugement, lequel sera exécutoire par provisiou et

sous caution.

Du 10 août 1852.

Observations.—La première question posée en têle de cette

notice, ei louies celles que la procéiiure suivie par M. de la

Corbère pourrait faire naître, n'offrent pas de difficultés sé-

rieuses. Le tribunal de Paimbœuf était seul compétent (Voy.
la note qui suit l'arrêt précèdent;.

La seconde questinn prise dans le dispositif du jugement est

irès-délicate. Examiiiét> en termes généraux, elle serait inso-
luble, il faut nécessairement entrer dans des distinctions,

—

Les condainnaiums aux dépens reposent ordinairement S'ir des
motifs d'équité faciles à saisir. Il est incontestable qu'un adju-
dicataire a le plus grand intérêt à payer régulièrement les por-
teurs de bordereaux, afin de ne pas s'exposer à payer deux
fois son f)rix. Mais il ne faut pas que cet mtérèt lexpose à

franchir les limites qui lui sont assignées par la nature même
des choses. Dans l'espèce, l'agression venait de i'adjudica:a re,

tandis qu'il aurait dû se renfermer dans un rôle purement ex--

pectaiif. S'il s'était borné à attendre la signification du borde-
reau délivré au nom de mademoiselle de la Corbière, signifi-

caiion faite par M. de la Corbière, et à déclarer alors qu'd ne
pouvait pas payer tant que l'eireur existante n'aurait pas été

rép;irée, il est évident qu il n'aurait pu encourir aucune con-
damnation aux dépens. M il inspiré jiar un zèle que sa qualité

de créancier explique, mais ne justifie pas, il a pris l'initiative

en s'opposanta la délivrance des bordereaux; ilacréé ['(tbstacle

que le. créancier a dû faire lever. Il y a plus, son système tJ'at-

taq le avait pour but de faire déclarer non avenue la coUucation

faite au nom de m idemoiselle de la Corbière, personne ima-
ginaire, et de faire repousser d'une manière ai solue M. de la

Corbière, créancier réel. — Le tribunal refuse d'adopter celte

docirine : quoi d'étoi'.nant, dès lors, qu'il mette les dépens à la

charge de l'adjudicataire ?

ARTICLE 14-55.

COUR LMPEillALE DE GRENOiiLIi.

HvPOTHÈQnE LÉGALE. •— RÉDCCTION. — MjMSTÈRE PCBLIC.

Le minisicrc public est partie principale dans l'instance en

réduction d'une hypothèque légale. Il a par conséquent qualité

pour interjeter appel du jugement qui ordonne la réduction de

cette hypothèque^ {an. 21 iô, C. ^'.).

(Proc. géh. C. Toutel et Sesiier.)

La Cocb;—Sur le droit d'appel du minislére public :— Attendu que
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ce droit résulte des dispositions de l'art. 2145, C.N,, portant que le ju-

gement autorisant la réduction derhjpolhèquelégale delà femnie doit

être rendu contradictoirement avec le ministère public; —^
Attendu,

en effet, que ces termes indiquent suffi.saminent que le législateur ;;

voulu que, dans ce cas, le ministère public fût le contradicteur du

mari, et, par conséquent, partie principale en l'instance; — Attendu

que, s'il eût voulu se contenter, comme dans les cas ordinaires, de la

simple audition du ministère public, le premier mcHsbre de phrase de

l'article par lequel il ordonne celte audition eût suffi , et que l'addi-

tion du surplus prouve de la manière la plus évidente que son inten-

tion a été d'exiger une garantie plus ample dans l'intérêt de la femme
;

car on ne peut raisonnablement supposer une répétilion inutile ;
—

Attendu, d'ailleurs, que ce système se justifie par le sim])le élat de

choses; qu'en effet, les demandes en restriction d'hjpolhèque se for-

mant par re(iuéte adressée au tribunal par le mari, sans appeler la

femme, dont le rôle se réduit à donner ou à refuser son consente-

ment, lors de l'assemblée de parents; sans appeler non plus ces der-

niers qui n'ont qu'un simple avis à émettre, il s'ensuivrait, si le mi-

nistère public n'était pas partie principale en l'instance, (jtiele mari

n'aurait point de contradicteur^ — Attendu que la circonstance qu'il

serait partie jointe ne sérail pas suffisante pour la garantie des droits

de la femme, puisque cette qualité ue donnerait pas au ministère pu-

blic le droit d'appeler des Jugements, et que, par suite, le mari, à

qui ce droit d'appel ne peut être contesté, ne saurait lui-même contre

qui diriger son appel, la femme et les parents n'étant pas parties en

l'instance... Sur ces motifs, sans s'arrêter aux fins de non-recevoir

élevées contre l'appel dudil jugement, le réforme et dit n'y avoir

lieu à autoriser la réduction de l'hypothèque de la femme Seslier sur

les immeubles énoncés, etr;

Du 7 août 18i9.—l"Cli.— MAI. Rojer, p. p.—Burdet, av.

gén. [concL co/t/'.)— De Ventuvon, av.

Remarque.— La mf'nie Cour s'était prononcée en sens con-
Il aire, le 18 janv. 18:13 (J.Av., t. 45, p. 4-29).— Il est vrai que
plus tard, le 3 déc. 1844 (J.Av., i. G3, p. 179), la Coup de cas-

sation aviiit fonvielleiiient déclaré recevab!e l'appel du minis-

tère public.— Cet ïiTvH est suivi d'observations confornies par

M. A. Morin. — M. Troplong, Hypothèques, n» 044, [)artage

celte dernière opinion, qu'il serait imprudent de ne pas ad-

mettre aujfiur.t'hui. Voy. aussi mon Formulaire de Procédure^

t. 2, p. 807, note 4.
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ARTICLE 1456.

COUR IMPÉUIALE DE RIOM.

Délaissement.—Hypothèque.—Procédcre.—Dépens.

Le délaissement hypothécaire fait au greffe du tribunal , et

signifié aux parties intéressées, reste imparfait tant qu'il nen
a pas été donné acte par le tribunal; par suite^ le vendeur de

l'immeuble peut rendre ce délaissement inutile^ en offrant une
caution pour garantir de toute éviction hypothécaire. Mais tous

les frais du délaissement et de l'action hypothécaire, jusqu'au
moment où la caution a été offerte y doivent être mis à la charge
du vendeur (art. 2174, CN.).

(Durand C. Sillaume.)

10 juillet 18i7, vente par les époux Sillaume au sieur Du-
rand d'un immeuble, moyennant le prix de 3,000 fr. Le cer-
tificat, délivré après la quinzaine de la transcription, constate
l'existence sur cet immeuble de quaire inscriptions, s'élevanl

à2G,3 2tr, M. Gauthier, l'un de cescréanciers pour une somme
de 2,511 Ir. 10 c , après commandement au vendeur, fait signi-

fier, le 10 déc. 18i8, à l'acquéreur une sommation de payer
ou de délaisser.—12janv, 1849, délaissement au greffe du tri-

bunal de Gannat de l'immeuble acquis. — Signification de ce
délaissement au vendeur et aux créanciers inscrits. — 5 sep-
tembre suivant, commandement, à la requête des époux Sil-

laume à Durand, de payer, en leur acquit, à M. Charbonnel,
premier créancier inscrit, la somme de 1,800 fr.— 5 octobre,
opposition de Durand à ce commandoment, avec assignation
devant le tribunal pourvoir donner acte du délaissement, an-
nuler le commandement, s'entendre condamner à lui rem-
bourser les frais et loyaux coùis de la vente, et en 2,000 fr.

de dommap.es intérêts.—Pendant l'instance, les époux Sillaume
font signifier des conclusions à Durand, dans lesquelles ils jus-
tifient de la radiation de toutes les inscriptions, sauf celle de
M. Charbonnel, et ils offrent, au surplus, de donner caution
pour garantir Durand de toute éviction hypothécaire.

14 fév. 1851, jugement du tribunal civil de Gannat, en ces

termes :

Le Tribunal ;
— Considérant que le délaissement fait par Durand

au greffe du tribunal le 12 janvier 184-9 n'a pas été suivi par lui
;
qu'il

n'en a pas demandé acte au tribunal, conformément à l'art. 217i ;
—

Que le 17 mai 1850, les époux Sillaume ont notifié des certificats de

radiation des inscriptions des sieurs Bonneau, Thevenin et Gauthier,-

que la maison vendue le 10 juill. 1847 par les époux Sillaume à Du-

rand ne restait plus grevée que de l'inscription de Charbonnel pour
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«ne somme de 2,000 francs ;
— Qu'aujourd'hui les époux Sillaume

offrent, au besoin, de donner caution pour le trouble que pourrait ap-

porter ladite inscription ;—Que le délaissement fait au greffe n'a pas

ôlé à Durand la propriété de la maison par lui acquise de Sillaume;

que ce n'est qu'une voie donnée pour éviter une éviction par suite des

poursuites que pourraient faire les créanciers hypothécaires : que

cette cause de trouble disparaissant, la vente doit être maintenue et

conserver ses effets;— Par ces motifs, reçoit les héritiers Durand oppo-

sants pour la forme au commandement qui leur a été fait; et statuant au

fond, les déclare mal fondés dans ladite opposition; donne acte aux

époiis Sillaume de leur offre de fournir caution et de faire verser le

prix de la vente entre les mains du sieur Charboiinel jusqu'à con-

currence des causes de son inscription, et d'en faire donnermainlevée;

maintient les effets de la vente du 10 juill. 1847 ; dit n'y avoir lieu à

donner acte du délaissement fait au greffe le 12 janv. 1849, et or-

donne la continuation des poursuites ; condamne la veuve Durand el

«es enfants aux dépens, à l'exception de ceux de la sommation hypo-

thécaire, du commandement et du délaissement fait au greffe, qui res-

teront à la charge des époux Sillaume.—Appel.

AunÊT.

La Cocr ; —Adoptant les motifs des prentviers juges sur le fond
;

— Attendu, quant aux dépens, que jusqu'au moment où les époux

Sillaume ont fait offre de garantir la veuve Durand et consorts de tout

trouble hypothécaire, c'est-à-dire jusqu'au jour du jugement dont est

appel, l'opposition qui avait été formée par les consorts Durand au

cominandement des époux Sillaume avait une cause légitime, puisqu'ils

pouvaient être troublés dans la possession des immeubles qu'ils

avaient acquis des intimés, par suite de l'action hypothécaire de

Charbonuel , créancier de 2,000 francs , tandis qu'au moment où

est intervenu l'appel, il n'y avait d'éohu sur le prix de la vente

que le premier terme de 1,500 fr.;— Confirme au fond le jugement du

tribunal de Gannat du 14 fév. 1852 ;
ordonne, quant à ce, qu'il sor-

tira son plein et entier effet ;—Le réforme quant aux dépens ;— Con-

damne les époux Sillaume aux dépens du commandement fait à lare-

quête de Gauthier, de la sommation de payer ou de délaisser, du dé-

laissement et de tous ceux qui ont eu lieu sur l'opposition formée par

les consorts Durand au commandement qui leur a été signifié le 5

•ept. 1849, à la requête des époux Sillaume, jusqu'au jugement dont

est appel, les frais d'expédition et d'intimation dudit jugement res-

tant à la charge des consorts Durand ;
— Quant aux dépens d'appel,

condamne les consort» Durand aux trois quarts des dépens exposés

par les époux Sillaume, l'autre quart restant à la charge des époux
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Sillaume, sauf pour les frais d'enrej^istrement, expédition et intimation

du présent arrêt qui restent en entier à la charge des conforts Durand.

Du 8 déc. 185-2.-1" Ch.— MM. Nicolas, p. p. — Goutay et

Salvy, av.

.Vo^éf.— Cet arrêt consacre l'opinion adoptée par un arrêt de
la même Cour, insôré suprà. p. 61 et 65, art. 1439 et 14Î0. —
Voyez aussi mon Formulaire de Procédure, t. 2, sous la for-

mu ie n" 1095, note 1.

ARTICLE 1457.

TRIBUNAL CIVIL DE BORDEAUX.

Jdge de paix.—Bail.—Paiement de loyer.—Compêtekce.

Le juge de paix est compétent pour connaître d'une demande
en paiement de loyer, s' élevant à '200 fr., lorsque la location est

trimestrielle, bien qu'elle s'élève à 100 fr.par trimestre ou 400 fr.

par an.

(Meynard C. Gachassin-Laffitte.) — JiGEMrNT.

Le Tribunal; — Attendu (|ue l'esprit général de la loi du 25 mai

1838 a été d'étendre d'une manière importante et non de restreindre

les attributions et la compétence des juges de ]>aix ;— Attendu que la

demande formée par Gacliassin Laffitie coi;tre Mevn?rd étnit une de-

mande eu paiement d'une somme de 200 fr.; qu'elle rentrait, par con-

séquent, dans les limites de la comi)etence du juge de paix, telle

qu'elle est déterminée et fixée en matière pcr-oniielle par l'art. 1*' de

la loi du 25 mai 1838; — Attendu qu'on objecte vainement que, cette

somme étant demandée pour loyers, la conipélence ne devait plus

être déterminée par les dispositions de l'art, l^"", mais bien par celle

de l'art. 3 de ladite loi du 25 mai 1838;—Qu'en effet, il résulte de la

demande elle-même, ce qui suffirait pour le règlement de la compé-

tence, comme il est reconnu d'ailleurs surabondamment par le défen-

deur, qu'il s'agissait entre les parties d'une location à court terme, ou

par trimestre, et nos d'une location annuelle, seul cas ([ui puisse tomber

sous l'application de l'art. 3 de la loi du 25 mai 1838;—Qu'en ce cas,

en effet, on peut comprendre, malgré des opinions et des autorités

contraires qui ont bien leur poids et leur inqiortance, que, même sur

une difficulté partielle, le litige entre les parties ait en réalité toute

l'importance que lui donne la durée entière du contrat qu'il faut ap-

précier; mais que lorsqu'il ne s'agit, comme dans l'espèce, que d'un

bail à court terme, pour trois mois, par exemple, au lieu d'un bail

annuel, le litige ne peut jamais avoir d'autre importance qtie celle qui

est détermiuée par la somme demandée, ou, tout au plus, par la somm«
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correspotiJaiit au prix du bail pendant le leinps pour lequel il est ar-

ticulé ;—Allendu que, sous ces deux rapports, soil que l'on considère

la somme demandée (200 fr. , suit que l'on considère le prix du bail

pour toul le temps de sa durée (un trimestre, 100 fr.), M. le ju<;e de

paix était compétent, aux termes des art. 1 et 3 de la loi du 25 mai

1838;—Attendu que Paclion, étant personnelle, a dû élre portée de-

vant le jiige de paix du doniicilo d<i défendeur; — Attendu, au fond,

que Meynard reconnaît bien encore avoir occupé les lieux, en pré-

tendant, il est vrai, que c'est à un autre titre que celui de locataire de

Gachassin-Laffilte, mais sans en jusiilier d'une manière quelconque;

que la réalité du bail allégué ressort de tous les document? et de toutes

les circonstances de la cause;—Dit qu'il a été bien et compélemment

jugé ; met au néant l'appel interjeté par Mejnard du jugement rendu

entre lui et Gachassin-Laffitle par M. le juge de paix du 3' arrondis-

sement de Bordeaux, le 21 mai 1852.

Du 29 nov. 185-2.— 1" Ch.— iJM. Bouthier, prés.—Brives-

Cazes, juge-supp. {concl. co/j /".)•— Chevalier et Dupac, av.

Note.—Ce jugement consacre une opinion contraire à celle

que j ai adoptée J. Av., t. 76, p. 25 5, art. \0Q2bis, et rappelée

dans mon Formulaire de Procédure, t. 1", p. 308. note- 1, et

t. 2, p. 720, note 3. Que !a location soit annnelle, semestrielle

ou itimestrielle, peti importe, la loi a pris pour base de la

compétence l'évaluation annuelle du prix au bail qui se com-
pose évidemment de la somme des évaluations semesirielles

ou trimestrielles. Je cnncevrais l'ar.oument s'il s'ap.issaii d'une

location exceptionnelle, comme celle que certains marchands

forainscunseutentassez souvent; maisdecequelemnde de pa.e-

meni serait fixé à trois ou s x mois, ainsi que cela a lieu dans

la plupart des cas, je ne puis croire que la compétence du juge

de paix subisse une extension qui est contraire à la loi.

ARTICLE 1458.

ISissertestion.

Taxe.—Expertise.—Rapport.—Simple acte.—Reqcête.

L'art. 321, C.P.C., est-il prohibitif de la signification, après

expertise, de requêtes grossoyées?

La plupart des commentateurs du tarif ont tiré du lexie d«

l'art. 321 et de l'absence d'une disposition expresse dans le

tarif la conséquence qu il était interdit de sif^nifier aucun écrit

après expertise. Quelques-uns, pour échapper aux impossibi-

lités de ce système, ont accordé un acte de deuxième classe

VII.—2^ s. 8
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(art. 7i du tarif, se référant à l'art. 337 sur les demandes in-

cidentes).

Sauf respect pour les auteurs qui ont écrit sur ces matières,

il semble que l'une et l'autre solutions doivent être rejetées, et

qu'une décision négative doive être adoptée sur la question

posée.

Voici les faits qui ont donné lieu à l'examen de cette ques-

tion :

Action en dix mille francs de dommages-intérêts à raison de
faits nombreux de dégradations sur un immeuble.
Le défendeur méconnaît l'existence des dégradations et en

tout cas leur importance.
L'.' demandeur conclut, vu la méconnaissance, à une exper-

tise qui est ordonnée.
Le rapport admet certains chefs, en repousse d'autres-, mo-

difie plusieurs évaluations de la demande. Ce rapport est si-

gnifié, avenir est donné par le demandeur au défendeur, sous
toutes réserves.

Quelle procédure était permise dans cette cause?
Dans le système des commentateurs, fondé sur une inter-

prétation un peu judaïque des textes, on pouvait avant le ju-
gement ordonnant expertise signifier un écrit de défenses et

une réponse aux défenses d'une étendue indéterminée.

Ptiis après, le simple acie ou avenir (art. 70 du tarif), si-

gnifié par le demanleur, en sommation d'audience sans écri-

tures.

Ainsi, dans ce système, il peut être fait une instruction

complète pendant cette phase de la procédure qui précède le

jugement devant faire droit, lorsqu'on ne peut alors que
passer une méconnaissance dune part et demander une nomi-
nation d'experts de l'autre

;
puis, quand cette expertise est

faite, qu'elle dessine la position des parties, qu'elle est com-
battue par l'une ou par l'antre comme accordant trop ou trop

peu, il faudrait en venir à l'audience sans un mol d'écriture

précisant ce que chacun admet ou repousse dans le travail des

experts et sans déterminer les points du débat sur lesquels le

tribunal va statuer, à charge d'appel.

S'il y a dans les textes du Code de procédure ou du tarif

des dispositions qui forcent les tribunaux à sanctionner un tel

système, il faut s'empresser d'en demander la refitrmation, car

ce système est contraire au bon sens et à la saine pratique de
la procédure, qui doit avoir pour objet défaire ce qui est

utile pour l'instruction des affaires.

Mais il ne paraît pas que les tribunaux en soient réduits à

consicrer ce système et l'opinion contraire paraît plutôt devoir
être adoptée.

Ecartons d'abord du débat le moyen ternie, proposé par



( AET. 1458.
)

lOT

certains commentateurs et qui consiste à passer un acte de
deuxième classe, pour chacune des parties. En effet, l'art. 321,

C.P.C., ne parle aucunement d'un acte de deuxième classe, et

dans la nomenclature de l'art. 71 du tarif, il n'y a aucune indi-

caiion se rapportant à la procédure après expertise; l'acte dont

parle cet ariicle pour la significntion des moyens etconclusions

des demandes incidentes esi inapplicable, car celui qui persiste

dans la dom mde originaire, et celui qui la repousse, en <!iscu-

tant l'un et l'autre lexpertise, ne fitrmeni à ceite occasion

aucune demande incidente^ c'est toujours la demande et 'a

défense originaires, qui se présentent seulement dans des cir-

constances nouvelles résultant de ra[)préciaiion dos experts, et

nécessitant dès lors une instruction nouvelle. L'art. 321,

comme les art. 79, 82 et autres, ne parle que d'un simple acte,

c'est-à-dire un avenir (art. 70 du tarif) nécess.iire pour ressai-

sir le tribunal aprc s tout errement ordonné, un de ces actes

dont il ne dnit , aux termes de ce même art. 70, être passé

qu'un seul par jugement interlocmoire ou définitif.

Ainsi, s'il faut argunjenter du silence de la loi pour repousser

foute instruction utile, il y a la même raison de prohi-

ber un acte de deuxième classe que toute autre procédure,

puisque l'an. 3'21 ne parle que d'un acte de première classej

il y a même unp raison de p'us, c'est que l'art. 71 contient une
énumération d'actes spéciaux, parmi lesquels ne se rencontre

rien qui soit relatif à l'instruction du fond du procès, à la dis-

cussion étendue des points divers du litige. Ce sont, en géné-
ral, des actes de déclaration, d'articulation, ou tout au plus

formulant une demande accessoire, des actes très simîiles, très

courts, ayant cependant un peu plus d'importance que le sim-
ple acte et rangés parce motif dans la deuxième classe (5 fr.

au lii'U de 1 fr. pour Paris), mais non tarifés par rôles, parce
qu'il était de leur nature de ne pas comporter plusieurs rAles.

Ceci posé, !e demandeur devra donc, dans ce système,

donner un avenir; le défendeur se bornera k le recevoir ; oa
viendra ainsi h l'audience, elle tribunal statuera, sans que les

parties aient formule par écrit leurs prétentions résultant du
nouvel état de l'affaire.

Il n'y a pas à s'occuper des éclaircissements que peuvent
donner les plaidoiries; ce mode d'instruction est facultatif et

en tout cas accessoire à unedéiense écrite, qui est la règle en
matière ordinaire et qui peut seule jiréciser les points litigieux

en casde recours àla juridiction supérieure. Est-il possible, en
{)résence d'un tel système, de ne pas reconnaître au cor traire

a nécessité d'écrits signifiés en cette circonstance? Si ces

écrits, malgré leur utilité, devaient être rejeiés de la taxe, il

faudrait que la loi les eût prohibés. Voyons donc s'il y a pro-

hibition.

D'abord, l'art. 321, en exigeant un simple acte pour ressaisir
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l'audience après expertise, ne dit pas que l'audience sera suivie

sur Uii himiilo acte , scms autre jyrocédure. comme le léfîislaieur

a pris soii! de i'exprinier, lorsqu'il a pensé que l'instruction

préalable suffirait aux juges pour statuer (art. 660,761 et au-

tres) . mais, (iira-t-on, i'ar[.8i, C.P.C., contient une disposi-

tiou (générale qui prohibe, après les écrits de défenses et ré-

ponse aux déienses, aucune autre écriture. Remarqtjons d'a-

bord que cet article, |)lacé au titre des Constitutions d'avoué

et défenses, est le corollaire des dispositions de ce litre qui le

précèdent; qu'il s'agit, dans ce titie, de la procédure simple et

ordinaire, tracée pour les cas généraux où la cause doit rece-

voir un seul jugemeui qui statue définiiivetnent sur le litige,

mais qud ne s'occupe pas des errenienis plus ou moins com-
pliques, que les nécossiiés de l'instruction peuvent faire or-

donner.
Aussi voyons-nous, dans les titres suivants et dans l'art. 75

du tarif, uu grand nombre de cas où la procédure exige et le

tarif alloue des écrits rôles en dehors de ceux autorisés par les

art. 77 ei 78, C.P.C., et malgré cet art. 81.

Il faut doiic recoiinaîire que l'art. 81 ne fait point obstacle à

l'inslraciion après expertise-, qu'il a pour objet de régler une
autre phase de la procédure.

Mais l'on iusisie et l'on s'arme des dispositions de l'art. 75
du lar f, qui vient d'être ciié. On soutient que cet article, en

énumerunt les diverses circonstatices dans lesquelles le rédac-

teur du tarifa alloué des écrits rôles, avec ou sans limitation

de nombre, et en omettant la procédiire qui suit 1 expertise , a

entendu exclure toute signification à ce relative

Il faut, en général, se défier de ce mode d'argumentation
;

une (imiûSion n'est pas une exclusion. Il est facile, d'ailleurs,

de se rendre compte de l'oaii^^sion dont il s'agit dans l'art. 75
du tarif. Le rédacieur de ce décret a suivi, daus son énumé-
ratiun, l.t série des articles du Code de procédure, et, ne ren-

conlrant pas, au litre des rapports d'expcits, un texte formel

prescrivant la sii'.mficaiion d'écrits après expertise, les re-

quêtes de conclusions nioiivées eontenani demande en eniéri-

neuient du rapport des experts et répons-', pour les expertises

Ord naires,OMt pu aisémeni être omises : car, si son atiention

se fùi piirtéesuria nécesiiié , évidente dans certaius cas au

moins, de ces conclusions, li les eût comprises dans son énu-
méraiion, comme li l'a fait pour les requêtes semblables dont

parle l'art. 972 (ancien), O.P.C, et qu'il a tarifées par ce

même art. 75.

Tenons donc pour constant que l'art. 81, C.P.C, ne con-

tient point une prohibiiiou absolue, hors des cas ordinaires

d'une procéduie v^imple
;
qu'il devient sans application lors-

rjue , comme le dit Ai. lionccmie, le procès est traversé d'in-
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cidents. Tenons encore pour constant qu'en matière ordinaire,

des écrits destinés à l'iiistrijction du procès sont, en (jénétal

,

des écrits rôles, avec ou sans 'imitation de nomtre (art. 72 ,

73 et 75 du tarif), et que ce dernier article , s'il contient une
omission en ce qui concerne l'espèce, ne contient point d'ex-

cliiàion. Enfin , disons que si , dans le silence de la loi et en
présence des nécessités absolues de la procédure, il convient

de chercher des an<dop,ies dans le tarif, d est bien plus logique

d'appliquer l'ar t. 75 sur les conclusions pour entorinemeni de
rapport d'experts en licitation ou parta^je (art. 972 ancien),

que l'art. 71, relatif aux demandes incidentes (art. 337) , qui

est coniplétenieni étranger au cas actuel.

Tout ce qu'on pourrait peut-ôtre induire du silence, et non
delà prohibition des art. 321, C.P.G., et 75 du tarif, c'est que
la requête en entérinement et en défense ne devrait être pas-

sés en taxe qu'autant qne ce mode d'instruction aurait été

nécessaire, c'est à-dire quand on aurait sérieusement com-
battu et, par suite, défendu le rapport d's xperis ; mais il

semble préférable de moins abandontier à l'arbitraire et de
laisser seulement au juge taxateur l'évaluation du nonihre de
rôles reconnu utile.

B.4ZA>', licencié en droit, président de la

chambre des avoués du Havre.

Remarque. — Les motifs si bien développés dans la disser-

tation de M. le président de la chambre des avoués du Havre
doivent faire regretter que le législateur n'ait pas prévu la né-

cessité d'écritures imporiantes dans la position signalée. Dans
le système du tarif, l'instruction est complète au moment où
le rapport des experts est déposé ; il ne reste plus qu'à en sou-

tenir ou en combattre les évaluations devant le tribunal, soit

par la défense orale , soit par des conclusions auxquelles on
peut donner toute l'extension qui paraît utile. — Les moyens
peuvent aussi être exposés dans l'acte (ie signification du rap-

port, qui m'a paru devoir être tarifé d'après l'art. 71 (Comm.
tarif, t. l^"", p. 3li, n° 5U ; J. Av., t. i2, p. 320, et mon Farm,
de Procéd., t. 1", formule n" i\u). — Mon savant coliè|;ue et

ami, M. Rodière , est plus radical que moi, car il s'exprime
ainsi dans son tome -2, p. 171 : « Toute requête en homologa-
tion ou en rejet devrait être rejetée de la taxe comme frustra-

loire ; ce n'est que verbalement et à l'audience que le mérite

du rapport peut être discuté. » — MM. V°' Fons , Boucher
d'Argis et Carré, de Tours, p. 129. u" 2-29, pan:igeni cette

opinion. — M. Rivoire, p. 214, n" 24 , est le seul auteur dont

lavis soit favorable à l'opinion soutenue par mon lionorable

correspondant.
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ARTICLE 1459.

COUR IMPERIALE D'AIX.

Arbitrage forcé.—Arbitre.—Résidence.

En matière d'arbitrage forcé, les parties ne sont pas libres de

choisir pour arbitres les personnes qui ont leur confiance, si ces

personnes ne sont pas domiciliées et ne résident pas dans le lieu

où la contestation doit être jugée ^art. 53, C. comm.).

(Caldéron C. Régny.)

Des contestations provenant de l'apurement de plusieurs

opérations commerciales en pajticipauon enire Cald» ron, de
Londres, et Rogny, de Marseille, .^oni soumises à des arbi-
tres résidant à Marseille. Lesaibiires n'ayant p^ts statué dans
le délai légal, M. Caldéron désigne pour son arbitre un avocat
de INîmes. La dame Régny refuse d'accepter cette noniinatien,

prétciKJant que, le siège de la contestation étant à Marseille,

l'arbitre de M. Caidéron devait être pris parmi les personnes
résidant à Marseille.

12 féviier i852, jugement du tribunal de commerce en ces
termes :

Le Tribdxal;—Alleiidu que le tribunal arbitral constitué pour ju-

ger les débats existant entre les parties n'a pas prononcé sa sentence

dans le délai légal, et que ses pouvoirs sont expirés;—Attendu que

l'arbitre choisi par Caldéron est domicilié à Nimes et y est habituel-

lement retenu par sa profession ;— Qu'en l'état du silence de la loi,

c'est au tribunal d'apprécier si la position de l'arbitre désigné par

l'une des parties n'est pas de nature à nuire à la promptitude, à l'éco-

nomie et à la bonne justice que le législateur a espéré trouver en ren-

dant les tribunaux arbitraux obligatoires dans certains cas ;
— Qu'il

est nécessaire que le tribunal arbitral, une fois constitué, soit toujours

présent au lieu où les débats sont ouverts, pour juger les incidents

imprévus et urgents qui pourraient en naître ;
— Que ce résultat ne

peut être obtenu si les arbitres ne résident pas tous au siège de la

contestation;—Que, dans l'espèce, c'est à Marseille que la contesta-

tion doit être jugée, que la résidence à Nîmes de l'un des arbitres se-

rait préjudiciable aux intérêts de l'une ou de l'autre des dei/i partiçs
;

—Ordonne que le sieur Caldéron sera tenu de nommer un arbitre

résidant dans l'arrondissement de Marseille, dans les vingt-quatre

heures de la siguiGcation du présent; à défaut nomme d'office pour
•on arbitre M« Maurandi, avocat.—AppeL

Arrêt.
La C.opr; — Adoptant les motifs des premiersjuges; — Con&rme»

Du 22 juin 1852.
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Observations. — Bien que l'arbitrage forcé soit imposé par
la loi et qu'il ait un caractère beau( oup plus judiciaire que
l'arbitiage voloniaire, je ne comprer ds pas comment la rléci-

siou qu'on vient de lire a pu méconnaître à ce point les règles

de l'arbitrage qu'elle ait cru pouvoir circonscrire le choix des

parties dans des limites dont la fixation répugne essentielle-

ment à l'esprit dt> l'institution des arbitres. Quand le législa-

teur a crée la juridiction des arbitres forcés, il s'est f)roposé

un double but : 1° décharfjer les tribunaux de C(/mmerce du
soin dos liquidations sociales, si longues et si compliqiiées

;

2° amener les parties à des concessions réciproques, en em-
ployant l'influence légitime de personnes choisies par elles

pour concilier leurs intérêts. Si l'on admet que dans ces deux
idées se trouve le vé.itable fondement de l'arbitrage forcé,

comment ne pas repousser l'arfét de la Cour d'Aix, qui donne,
il est vrai, satisfaction à la première, mais qui ne tient aucun
compte de la seconde? Qu'impoi te à mon adversaire que l'ar-

bitre de mon choix réside à Marseille, à Paris ou à Strasbourg,

lorsque la constitution du tribunal arbitral a lieu à Marseille,

lorsque les arbitres opèrent à Maiseille, ville où doivent être

vidés nos diflérends commerciaux "^ Si je n'ai pas confiance

dans l'intégrité et les lum ères des habitants de l'arrondisse-

ment où siégeait la société ; si, sans suspecter celte intégrité et

ces lumières, je ne les connais pas, pourquoi me sera-t-il in-

terdit d'appeler à juger la contestation celui que des relations

d'affaires ou personnelles m'ont permis d'apprécier ? — II est

des maisons de commerce, de banque, qui jouissent, dans l'ar-

rondi^semetit où elles sont établies, d'une influence tellement

considérable que presqi;e iout<îS les fortunes locales leur sont

attachées par des liens plus ou moins étroits; toutes les sympa-
thies leur sont acquises. Dans cette position, l'adversaire de
ces maisons sera contraint de choiMr son arbitre parmi les

obligés ou les amis de ceux avec lesquels il est en litige ! La
Cour a vu des inconvénients dans le choix d'une personne
étrangère à l'arrondissement. — Plus prévoyante et plus exi-

geante que la \o\, elle a créé des incapacités dont l'expérience

n'avait pas encore signalé la nécessité. Si son arrêta été l'objet

d'un pourvoi, la Cour sufirênie en fera bonne et prompte
justice. Les auteurs qui se sont occupés des difficultés si nom-
breuses en maiière d'arbitrage n'ont pas eongé à celle-ci. —
L'un des derniers, M. Dalloz , dans son Nouveau Répertoire

,

v" ArbitraQe, n° 360 , déclare que le choix des parties ne con-
naît aucune entrave, aucune hmiiatiitn tirée des diflérences de
circonscriptions.—A rapprocher de mon Formulaire de Procé-

dure, i. 2, p. 343, note 4-, et des Lois de la Procédure civile,

n» 3260.
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ARTICLE 1460.

TRIBUNAL CIVIL DE MDNTAirBAN.

Adtobisation de femme mariée. — Séparatio> de corps. — Com-
pétence.

La femme séparée de corps peut, lorsque son mari refuse de
l autoriser à aliéner des immeubles, s'adresser au tribunal du
heu de son domicile , bien que le mari soit domicilié dans un
autre arrondissement

, alors surtout que les immeubles dont il

tagit sont situés dans le ressort du tribunal saisi (art. 861,

(X... C. X...) — Jlgement.
Le Tribunal

;
— Attendu que la femme séparée, soit de corps et

de biens, soit de biens seulement, en prend la libre adininistralion,
peut di-poser de son mobilier, même aliéner ses immeubles, surtout
>es paraphernaux, avec le consentement du mari ou, à défaut, avec
l'autorisation de la justice (art. 1449, ,C. N.); — Attendu que, dans
cette position, la femme séparée de corps et de biens a de plus que
celle qui n'est seulement séparée que de biens un domicile à elle

propre et indépendant, et que, soit que le mari ait le sien dans le

ressort du même tribunal, soit qu'il l'ait établi dans un autre, soit

même qu'il n'en ait point ou qu'il siiit abfent, l'épouse séparée de
corps se trouve placée, dans sa personne comme dans ses biens, sous
la saiive<;arde des juges de son domicile sous tous les rapports, du
moins à l'égard de ceux de ses immeubles qui sont situés dans la

même juridiction
;
que l'action en autorisation qu'elle poursuit en

justice, sur le refus qu'a f;<it son mari de lui accorder la sienne, n'est

point une action ordinaire proprement dite, formée contre lui, ajaut
pour cause un engagement contracté par lui, par convention, délit ou
quasi-délil, ou de toute autre manière, mais un recours à l'autorité

tutélaiie que la loi a confié pour le bien de la société aux déposi-

taires qu'elle a établis pour suppléer dans certains cas, dans les fa-

milles, à Pinsutlisance de capacité pour contracter ou aliéner, dont

qae!(piefois un ou plusieurs de leurs membres sont atteints hjpolhé-

liquement; que l'obligation pour la femme séparée, d'appeler son

mari dans cette réclamation implique si peu, au préjudice de l'épouse,

distraction de ses juges naturels, et attribution de compétence, au

profil des juges naturels de l'époux, que celui-ci n'est recevable à op-

poser des motifs de refus qu'autant qu'ils seraient jtuisés, même dans

rinlérêt de la femme, lesquels ne pourront, dans aucun cas, être

mieux appréciés que par des magistrats qui sont ou peuvent (acile-

meril devenir les mieux renseignes à ce sujet, etqu'ecfin la loi entend

si bien que ce soit les juges du domicile de la femme, que par les

art. 861 et 863, C.P.C., elle lui prescrit, dans des termes identique»,
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l'obligation de présenter requête au président, tant lorsque son mari

a un domicile connu, que lorsque son absence est présumée ou qu'elle

a été déclarée, et que, dans ce dernier cas, le président désif;né dans

ces textes ne peut être nécessairement que celui du domicile de la

femme; il n"j a pas moyen de soutenir que par la même indication

elle ait pu avoir en vue dans le premier cas un magistrat autre que

le second;—Par ces motifs, se déclare compétent, retient la cause,

et ordonne que les parties seront entendues sur le fond.

Dul3 juillet 1852.

Note. — Cette décision me paraît susceptible de ciitiqut:.

Le mari est défendeur à la demande d'autorisation, soit

qu'il s'agisse de contracter, soit qu'd s'agisse d'esier en jus-
tice ; c'est le tribunal de son domicile ciui doit statuer sur I au-
torisation et l'admettre ou la reluser , si les monfs donnés
par le mari méritent d'être pris en considération. — La sé(>a-

ration de corps relâche les liens de la puissance maritale, mais
elle ne les rompt pas. C'est mécoim;iîire l'existeiu e de ce lien

que de permettre à la femme d'assigner devant des juges qui

ne sont pas ceux de son mari, lorsque précisément c'est pour
soumettre à leur appréciation uu acte de celte puissance ma-
ritale.—Voy. Lois de la Procédure civile, n" 2907, et mon For-
mulaire de Procédure, l.*i, formules n"' 832, 838 et 839.

ARTICLE 1461.

COUR DE CASSATION.

Avoué.—Ordre.—Pdbge.—Distraction des dépens.

Laxsoiié d'un acquéreur a le droit d'obtenir, dans l'ordre ou-
vert pour la distribution du frix de l'immeuble acquis, la dis-

traction des frais de purge pour lesquels son client est colloque,

axtx termes de l'art. lll^C.P.C. (art. 133, G. P.C.).

(Gapin C. Prax.)

L'arrêt qu'on va lire justifie complètement les observations

critiques dont j'ai accompagné la décision contraire rendue
par la Cour de Toulouse, le 2 mars 1850 [J. Av., t. 76, p. 376,

art. 892, et mon Form, de Procéd., t. 2, p. 283, note 4).

Arrêt.

La Cour;—Vu Us art. 133 et 777, C.P.C;—Attendu qu'aux termes

de l'art. 777, l'acquéreur d'un immeuble doit être employé par préfé-

rence au règlement d'ordre du prix de cet immeuble pour le coût de

l'extrait des inscriptions et dénonciations aux créanciers inscrits; —
Attendu que l'art. 133 contient une dispositioD générale; qu'il eB ré-
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iulte que toutes les fois que la partie obtient contre son adversaire uoe

coudaranatioii au paiement de frais et dépens, l'avoué qui en fait l'a»

Tance a droit d'en demander la disti action ;
— Qu'il suit de là , non

que l'avoué ait droit d'être admis à figurer dans l'instance d'ordre en

son nom personnel, mais qu'il a droit, lorsque son client obtient une

collocation pour frais, quelle que soit la nature de ces frais, de de-

mander, s'il en a fail l'avance, que la distraction en soit prononcée à

son profil;—Que l'acte attaqué, après avoir ordonné que la collocation

des frais faits pour parvenir à la purge des hypothèques inscrites se-

rait portée dans l'ordre définitif sous le nom des acquéreurs, a refusé

de prononcer la distraction de ces frais au profit de l'avoué qui en

avait fait l'avance;—Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué a fausse»

ment appliqué l'art. 777, C.P.C, et fg>rmellement violé l'art. 133 du

même Code;—Casse.

Du 30 nov. 1852. — Ch. civ.—MM. Bérenger, prés. — Rou»
land, av. gén. {concl. conf.). — Béchard, av.

ARTICLE 1462.

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG.

1" AUTORISÂTIOM DE PLAIDER.—CoMMCNE.—BoBNAGE.

2" JcGE DE PAIX.

—

Bornage.—Propriété.—Compétence.

3° Dépens.— Bornage.—JuGEME^T par défaut.—Appel.—Infir-

MATIOK.

1" L'autorisation de plaider obtenue par une commune sur

l'appel couvre le vice résultant du défaut d'autorisation en pre-

mière instance. ,

1" Le pige de paix, saisi de la connaissance d'une action en
bornage, doit d'office se déclarer incompétent lorsque le défendeur

ne comparait pas^ si les termes de la citation laissent prévoir

qu'il surgira des questions de propriété.

3° Le défendeur à V action en bornage qui, en faisant défaut

devant le juge de paix, laisse rendre par ce magistrat un juge^
ment qui accueille la demande, doit, lorsque sur iappel il en

obtient la réformation pour cause d'incompétence^ en contestant

la propriété de son adversaire, être condamné aux dépens du ju-
gement par défaut rendu en première instance.

(Gast C. comm. de Bilwisheim.)

.

Par exploit du 4 juin 1852,' la commune de Bilwisheim, sans

autorisation préalable du conseil de préfecture, fait citer (iast

devant le juge de paix du canton de Brumaih pour voir or-

donner qu'd soit procédé par un arpenteur «à la reconnaissance

9 des limites de pièces de terre appartenant l'une à Gast et



( ART. 1462.
)

115

« l'autre h la commune, sises au lieu de Bilwisheim, au canton

dit Flikenberg, et au platement de bornes limitatives et in-

« dicaiives des [)ro|>riéiés lesp» Clives en la manière accoulu-

M mée, après vérification et examen des titres des parties.!)

Par jugement rendu le 9 juin, par défaut, contre Gasf, le

juge de paix : « Attendu que l'objet de la demande est un acte

a purement conservatoire et administratif prévu par l'art. 2,

« ch;»p. 1'% tit. % de la loi du 18 juillet 1837, et qu'il y a lieu

9 d'y faire droit, a ordonné la délimitation et la plantation des

« bornes par un arpenteur, etc » Sur la signification de ce

jugement, Gast a interjeté appel; et sur ces entrefaites, la

commune s'étant fait autoriser, a constitué avoué.

JUGEMENT.

Le Tribunal;— Attendu que l'action intentée ne peut être rangée

parmi les actes qualifiés de conservatoires interruptifs de déchéance

que l'art. 55 de la loi de 1837 dispense de l'autorisation préalable
;

que toutefois l'autorisation intervenue postérieurement couvre le vice

de la procédure; — Attendu, sur l'exception d'incompétence, qu'en

principe l'action en bornage n'est soumise à la juridiction des juges

de paix qu'autant qu'il n'y a point conleslation sur la limite des hé-

ritages à borner; que du moment où l'incertitude de cette limite met

le demandeur dans la nécessité de la faire déterminer contradictoi-

rement par des opérations préalables, non consenties respectivement

par les deux parties, il n'appartient qu'au tribunal civil de statuer sur

une demande ainsi libellée ;—Attendu que l'acte introductif de l'in-

stance est la citation signifiée le 4 juin dernier à Gast à la requête

du maire de Eilwisheim agissant en cette qualité; qu'il résulte des ter-

mes de celte citation qu'elle a pour objet la reconnaissance des limites

des pièces de terre appartenant, l'une au requis, l'autre à la com-

mune
;
que cette reconnaissance doit être faite au vu des titres res-

pectifs des parties par un arpenteur commis et précéder le bornage;

—

Attendu que l'incertitude ainsi reconnue par la défenderesse elle-même

sur les limites réelles des pièces de terre dont s'agit soulevait néces-

sairement une question de propriété dont le juge de paix n'a pu con-

naître; qu'en efi'et Gast soutient aujourd'hui et offre de prouver qu'il a

acquis par la prescription Irentt naire le terrain inscrit sous son nom

au livre terrier et ce, dans les limites de sa possession actuelle; que

dès lors l'exception d'incompétence, ratione materiœ, pouvait être

opposée ab initiolitis par le défendeur ou devait à son (Ze'/awféfre sou-

levée d'office \)ax lepiemier juge;—Attendu, quant aux dépens, que la

communedéfenderesse doitsupporterles frais de l'aclionintroduitede-

vaul un juge incompétent; que toutefois l'appelant doit s'imputer d'a-

voir occasionné, en faisant défaut, les frais de jugement de première
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instance ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-re-

ccvoir diri;;ôe contre l'appel, inlirmc, pour demeurer sans effet, le ju-

gement j)iir défaut rendu le 9 juin 1852 par le juççe de paix du canton

de Brumalli pour vice d'incompétence, renvoie la cause et les parties

devant les ju-i^es compétents ; condamne la commune intimée aux dé-

pens, non compris toutefois ceux dujugement par défaut, lesquels de-

meurent à la charge de l'appelart.

Du 29 déc. 1852.—2«Ch.

OBSEnvATioNS.— L'actlon en bornafje ne consfitiie pas une
iiction uossessoire.Pour l'intenter, la commune devait se pour-
voir <le l'autorisation arlministraiivr; mais l'autorisation ob-
tenue au moment où l'instance était cnntradicioirement liée

rétroa{;issait jusqu'au comtni'ncemont du procès. Voy. conf.,

J. Av., t. 73, p. 368, art. 476 ; t. 74, p. 36, art. 614, § 6. Sous
ce premier rapport, !e tribunal a donc bien ju^é.

En esi-il de même sur la seconde question? Au fond, il est

incontestable que, du moment où la propriété était contestée,

le juge de paix devenait incompétent pour connaître du bor-

naj^e (voy. mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.726, note 1).

Toutefois, les motifs exprimés par les juj^es ne sont pos satis-

faisants.—En fait, les termes de la citation donnée parla com-
mune, bien que manquant de précision, n'indiquaient pas une
revendication de propriété, mais seulement un bornap,e à vue

de litres.— Si le défendeur n'avait présenté aucune objection

contre celte opération, le juge de prtix serait demeuré parfai-

tement compétent. Ce n'élait pas à lui de prévoir le système de
défense qu'adopterait l'adversaire de la commune. Puisque
cet adversîdre faisait défaut, le juge de paix ne pouvait inter-

préter son absence et son silence comme l'indice d'une excep-
tion ratione materiœ ; il devait juger comme il l'a fait; et cela

est si vrai, les juges d'appel l'ont si bien compris, qu'ils ont

mis les frais du jugement par défaut à la charge de l'appelant,

dont ils admettaient cependant les conclusions.— Si l'opinion

qui résuite du passagedes motifs relatif à la compétence, isolé

du dispositif, éiaii admise, aucun juge de paix ne devrait se dé-

clarer compétent lorsque le défendeur au bornage ferait dé-
faut. Telle n'est pas la volonté de la loi de 1838, qui n'a en-

tendu enlever au juge de paix que la solution des questions

de propriété que 1 opération matérielle d'un bornage pourrait

faire surgir, et nullement les empêcher de statuer sur la de-
mande en bornage, lorsque aucune difiFiculté relative à la pro-
priété ne s'est encore présentée.
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ARTICLE 1463.

COUR DE CASSATION.

Atocé.—Dépens.—Tribdnaox cobsectionnels.—Honoraires.

Les frais et honoraires de Vavoué qui a représenté une partie

devant un tribunal correctionnel doivent être mis à la charge

de l'adversaire qui succombe, lorsque cet adversaire n'est ni

l'Etat ni une administration publique (Art. 182, (^P.(;.; 3,

157 et 158 du décret du 18 juin 1811).

(Cammas.) — Abrèt.

La Cocr ;— Sur le mcj-rn lire de la violation de l'art. 3, S 1^% d"

décret du 18 juin 18! 1, et de la faii.-se a|)pIicalion des arl. 67 el 147

du décret du 16 fév. 1807 :—Attendu que, devant la juridiction cor-

rectionnelle, les parties ne sont point obligées de recourir au minis-

tère des avoués, mais que l'assistance de ces officiers niinistcrieU

peut, dans certains cas, être exigée par l'ialérèl de la défense; —
Qu'elle est spécialement autorisée par les art. 185, ÎOI, 293 et 417,

C.I.C;—Qu'il est de principe que la partie qui succombe doit sup-

porter les frais par elle occasionnés, et qu'aucun texte de loi n'es-

ceple les droits et honoraires des «voués, lorsque leur ministère a

été employé ;
— Que si nue exception est admise à celte règle de

droit et d'équité en faveur de l'Etat el des administrations quiagis£ent

en son nom, cette exception, fondée sur de graves motifs d'ordre public,

et sur ce que l'action publique s'exerce dans rinlérél du maintien de
la paix publi([ue, n'a pas été éteudue'aux débats d'intérêt piivé sur

lesquels les tribunaux de répression ont à statuer ;
— Attendu que le

décret du 18 juin 1811, après avoir posé (jue le principe del'adminij-

tralion de l'enregistrement doit faire l'avance des frais de justice cri-

minelle, distingue dans les art. 2 et 3 ceux qui sont compris sous cette

dénomination et ceux qu'elle en exclut : — Que l'art. 3, § l'''', range

dans celte dernière classe les honoraires des conseils ou défenseur»

des accusés, même de ceux nommés d'office, ainsi que les droits et

honoraires des avoués, lorsqu'ils ont été ajtpclés à prêter lecr minis-

tère ; d'où il faut induite que ces frais ne doivent pas être avancé»

par la régie de l'enregistrement, et que, dans aucun cas, ils ne peu-

vent être mis à la charge de l'Etat, mais que cette disposition est

étrangère au règlement des frais entre la partie civile el le prévenu
;

—Attendu que les art. 157 et 158 dudit décret sont conçus dans le

uiéme esprit, et se bornent à énumérer les frais dont les parties ci-

viles doivent le remboursement à l'Etat ;
— Atlendu que, si la juris-

prudence admet que les administralioiis publiques ne doivent pas

supporter les droits et honoraires des avoiés dont le minisicre a été

employé, c'est par suite du principe qui veut que ces frais ne relom-
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bent point à la charge de l'Elat ; mais qu'il en est autrement entre la

partie civile et le prévenu, qui doivent supporter les conséquences

d'un débat purement civil que la loi autorise exceptionnellement à

porter devant la juridiction correctionnelle; — Qu'ainsi, en décidant

que la partie qui a cru devoir recourir au ministère d'un avoué est en

droit de répéter de son adversaire qui succombe les droits et bono>

raires attribués parles règlements à cet officier ministériel, et en con-

damnant le demandeur à supporter des droits tels qu'ils sont réglés

en matière sommaire, l'arrêt attaqué (de la Cour de Poitiers, du 13

sept. 1851) n'a point violé l'art. 3, § l*'', du décret du 18 juin 1811,

et a (ait une juste application du décret du 16 fév. 1807; — Re-

jette, etc.

Du 12 m^rs 1852.—Ch. crim.

Note.—Cet arrêt vient enfin sanctionner les vrais principes.

—Voy. J.Av., t. 77, p. 311, art. I'i33, la note insérée sous une
disseï talion contraire de M. Bonneseur, conseiller à la Cour
de Poitiers.

ARTICLE 1464.

QUESTION.

Action.—Créancieb.—Débiteur.—Subrogation.—Mise en cause.

Quelle procédure doivent suivre les créanciers qui, en vertu

de l'art. 1166, C.N., veulent exercer les droits et actions de

leî(rs débiteurs ? Quels sont les effets du jugement obtenu par
le créancier ou rendu contre lui ?

Ces questions intéressâmes sont, dans la doctrine et la juris-

prudence, l'objet d'une vive controverse. 11 importe d'autant

plus d'indiquer sur ce point délicat les vériiab'es principes que,

dans la pratique des affaires, il se présente assez fréquemment
des cas où les créanciers qui veulent sauvegarder leurs iiiiérèis

sont o!)li!iés de prendre activement part aux débats que la négli-

gence de leurs débiteurs abandonne, ou d'exercer les droits que
leur incurie ou la mauvaise foi de ces débiteurs laisse péricliter.

La doctrine enseigne, en général, que, pour faire valoir en

justice les actions d'im débiteur, il ne suffit pas aux créanciers

d'intervenir, si l'instance est engagée, ou d'actionner le tiers,

si le procès n'est pas encore commencé; qu'il faut , au préa-

lable, obtenir l'autorisation d'a^^ir au nom du i.ébiieur et se

faire subroger à ses droits; en d'autres termes, qu'il faut se

faire considérer comme mandataire judiciaire à l'effet de se

substituer au débiteur.

Quelques auteurs, dont ropinion est sanctionnée par la ju-
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risprudence de plusieurs Cours impériales et de la Cour de

cassation, pensenf, au contraire
,
que le créanciiT qui agit en

vertu de l'art. 1)66, C.N., puise son droit dans la loi qui le

consiiiue mandataiie léf.al du débiteur, et n'assdjetiit son ac-

tion qu'à la qualité sérieuse de créancier. Dans ce sysième,

les créiinciers ont toute l'initiative ; ils n'ont nul besoin de
mettre en cause leur débiteur, ils le représentent dev int la

justice, sauf aux adversaires à appeler ce débiieur, s'ds !e ju-

gent utile à la régularité de la procédure (Vdy. les arrêts

des Cours de cassation et de Douai, rapportés J. Av., t. 76 ,

p. 137, art. 1025 ter ; t. 77, p. 580, art. 1382j un arrêt du
2juill. 1851 (Hospice d'arras C. Goddemetz), par lequel la

chambre des requêtes a rejeté le pourvoi (I) formé contre

l'arrêt précédent de la Cour de Duiia', et un arrêt de la Cour
impériale d'Angers, du 25 août iSb'2 [svprà, art.l43(;). 11

semble qu'en pareil cas, il serait prudent et juriiiique d'ac-

tionner à la fois, et le débiteur dont on prétend exercer les

droits, et celui contre lequel on exerce ces droits. Ce moyen
terme ne paraît pas èire suivi: il faut, dès lors, of)ter entre

les deux opinions contradictoires ; la premère, longue et

coûteuse, puisqu'elle suppose une procédure piéalnble di-

rigée contre le débiteur, jugée d'ailleurs inutde et Irustratoiro

par la Cour de cassation, peut être mise de côté. Les créan-

ciers attaqueront donc 1' s tiers sans se préoccuper de leurs

débiteurs, qui négligent d'aLtionner eux-mêmes ces tiers; ils

se poui voiront par opposition ou par appel contre lesdéci^ions

(1) Voici le texte de cet arrêt:

La Code; — Attendu que, si, en pur droit, nul ne peut se substi-

tuer à un autre pour exercer une action, d'un autre côté, la loi (art.

•2092 et 2093, C.C.) met à la disposition des créanciers tous les bienj

mobiliers et immobiliers d'un débiteur; — Que, par une conséquence

de celte règle, l'art. 1166, C.C, autorise expressément les créanciers

k exercer tous les droits et actions de leur débiteur, à l'exception seu^

lement de ceux exclusivement attachés à la personne ;
— Qu'aucune

disposition de la loi ne subordonne l'exercice des actions ainsi ou-

vertes au créancier à un consentement émané du débiteur, ou à une

autorisation de la justice ;— Que, dès lors, en décidant que les héri-

tiers Goudemetz, reconnus créanciers du prince de Salni-Kirbourg,

avaient pu valablement exercer les droits de celui-ci contre les hos-

pices civils d'Arras, l'arrêt attaqué n'a violé aucune disposition de la

loi, et a fait une saine et régulière application de l'art. 1166, C.C.;—

Rejette.

Ch. req.—MM. Mesnard, prés.;—Rouland, av.gén. (conci. con/"./—

Mitnerel, av.
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susceptibles de ces voies de recours, renùues au préjudice de
leur débiteur , dont l'inaciion compromet les iiilt^rêts. Si les

adversaires ne réclament point la présence de ces débiteurs,

l'insiance sera réj^nlièremeni suivie ou continuée par les créan-
ciers ; les jui^ements rendus profiteront ou nuiront au débiteur
pour lequel agit le créancier, sans qu'il puisse prétendre que
son absence de la procédure la lui rende étrangère. 11 stra
réputé avoir été ref)résenté par le créancier, son mandataire
légal, et il n'aura d'antre m -yen d'obtenir la réparation du
préjudice que la mauvaise direction donnée au procès par son
créancier a pu lui causer, que d inienier contre ce dernier une
action motivée sur les fautes qu il a commises dans la gestion

de ses intérêts. Si l'on n'adoptait pas cette conséquence de
l'opinion, qui s'appuie sur l'autorité des arrêts de la Cour su-
prême, on arriveriiii à des résultais tellement injustes et tel-

lement extraordinaires qu'on ne peut même en concevoir la

possibilité. Ainsi, par exemple, la chose jugée entre le tiers et

le créancier ne le serait jioint à l'égard du débiteur ; le juge-
ment par défaut rendu contre ce débiteur, maintenu ou réfor-

mé sur l'opposition de son créancier, serait encore par défaut
vis-à-vis de lui, et il pourrait en réclamer la ppreu)pt!on ou
former une nouvelle op[)osiiion, et le déférer encore une fois

à l'examen des niênies juges. Il en serait de même pour l'ap-

Ï)el. Aussi le tribunal civil de Brives a-i-il eu raison de décider,

e 29 mai 1852 (Jubertie C. Kokthays de Moxtbail
) (1)

,

que :

i" Un jugement par défaut ne peut tomber en péremption,

(1) 22 nov. 18H, jugement par défaut faute de comparaître
signifié par huissier commis, qui condamne le sieur Jubertie à
délaisser la possession d'une forêt revendiquée par le marquis
d'Anglars. Le 14 décembre suivant, le sieur Dussol, notaire, se
disant créancier de Jubertie , forme opposition au jugement
comme exerçant les actions de son débiteur. Le 5 août 18i9,
jugement qui rejette l'opposition. Jubertie figure comme partie

dans ce jugement, sans qu'on l'ait autrement appelé en cause
que par l'acte iniroductif de l'instance signifié à la requête du
marquis d'Anglars, en 18i4; mais ce jugement est encore par
défaut contre Jubertie: il ne désigne pas d'huissier pt)ur la

signification. Après signification à l'avoué de Dussol, le juge-
ment lui est signifié, ainsi qu'à Jubertie, le 3 oct. 18i9

,
par

l'huissier ordinaire. La mort du marquis d'Anglars en retarde
l'exécution plusieurs années. Au moment où la comtesse dellor-
thays de Montbail, fille unique et héritière du marquis d'An-
glars, va reprendre la forêt, le sieur Jubertie se pourvoit par
opposition contre les jugements de 184i et 1849. Dans son op-
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lorsque, avant l'eicpiration des six mois, un créancier du dé-
faillant, exerçant les droits de celui-ci, s'est pourvu par oppo-
sition coniradictoirement rejetée

;

2" I.e jugement ainsi rendu sur l'opposition, en l'absence du

p—^1 w i»— Il —» mmh I I » -.——^^— — I , _,, .^

position, il énonce les jugements et les significations qui en ont

été faites, et conclut à ce qu'il plaise au tribunal déclarer les

Jugements périaiés-, subsidiairement, admettre son opposition,

déclarer la demande primitive mal 1 ondée, etc.

Jugement.

Le Tbieunal ;—En ce qui touche la péremption des jugements par

défaut et l'irrégularité de la signification du dernier : — Attendu que

le jugement du 22 nov. 1844 étant par défaut contre Jubertie faute de

constitution d'avoué devait être exécuté dans les six mois, conformé-

ment à l'ait. 156, C.P.C., s'il n'était survenu aucun obstacle à sou

exécution; mais le sieur Dussot, créancier du défaillant, exerçant les

actions de celui-ci en vertu de l'art. 1166, C.C., a formé, le 14 dé-

cembre de la même année, une opposition au jugement du 22 novem-

bre, en a suspendu et empêché par là Texéculion, de telle sorte que

le défaut d'exécution dans les six mois ne peut tirer à conséquence
;

—Attendu que le jugement du 25 août 1849 a rejeté l'opposition

non justifiée de Dussot, et ce jugement, contradictoire avec Dussot,est

encore par défaut contre Juberlie, faute de constitution d'avoué
; mais

ce jugement a été signifié à l'avoué du premier et, le 3 octobre suivant,

tant à son domicile qu'au domicile du second, par Cibol, huissier
;

qu'il est prétendu, il est vrai, que Cibot n'avait pas été commis, d'où

on conclut que la signification est nulle comme faite par un ofiicier

ministériel sans compétence; mais, dans ses conclusions, Juberlie

ayant reconnu l'existence de la signification et reçu copie du juge-

ment, le but de la loi se trouve rempli, d'après son aveu; en sorte

qu'il n'y aurait pas à s'arrêter à la nullité relevée tardivement, nullité

peu favorable en elle-même et dont on ne peut de bonne foi faire

ressortir l'avantage et l'utilité, au point de vue général absolu qui mé-

rite d'arrêter le juge ;—Attendu que cela est surtout vrai dans la cause

où le jugement du 25 août 1849 n'a pas cru devoir commettre et n'a

pas commis eu eftétd'huissier pour la signification, la question de savoir

s'il y avait ou non à commettre se trouvant ainsi préjugée dans le sens

de la négative;—Allenduque ce jugement où figure du reste Juberlie,

quoique défaillant, est un débouté d'opposition, insusceptible d'oppo-

sition lui-môme, et par conséquent aff'anchi de la nécessité de la

signification par huissier commis ;
— Qu'il est bien prétendu que Ju-

berlie n'a pas été régulièrement appelé avant le jugement du 25

vji.—2' s. 9
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débiteur condamné par défaut, est contradictoire à son égard;
i! ne peut plus attaquer par la voie de l'opposition, ni le pre-
mier ni le second jugement , ni prétendre que la signification

de ce dernier jugement est nulle, parce qu'elle na pas été laite

par un hui^sier commis.
En lisant les moiirs de ce jugement, il est facile de remar-

quer que le tribunal de Brives n'avait pas une théorie bien ar-
rêtée sur l'application de l'art. 1166, C.N.

ARTICLE 1465.

COUR IMPÉRIALE D'AGEN.

Enqdète.—Prorogation.— Témoins.—Nombre.

En accordant une prorogation d'enquête, les juges ne "peuvent

limiter le nombre des témoins qui doivent être entendus.

(Lapeyrère C. Somabère.)

La Cour ; —Attendu en droit ([ue l'art. 279, C.P.C., ne limite pas

le nombre de témoins qu'on peut faire entendre, dans le cas où le

juge pense qu'il y a lieu à prorogation d'eoquète
;
que lorsqu'elle est

reconnue nécessaire ovi seulement utile, on doit laisser toute latitude

pour la faire, au demandeur, qui peut, seul, bien apprécier le plus ou

moins d'utilité qu'il y a dans l'audition de tel ou tel nombre de té-

août, ni averti, de l'existence de l'opposition de Dussot, ni par consé-

quent mis à même de lui porter secours et se justifier de ladite op-

position
j
que cela pouvait être fondé tout au plus en cause d'appel,

dans les trois mois de la signification, s'il y avait, comme on le dit,

irréi];ularilé préalable au jugement, ce qui n'est assurément pas établi;

mais les qualités du jugement et le jugement lui-même comprenant

comme partie Juberlie, il est évident que le tribunal a épuisé ses

pouvoirs et ne peut revenir sur sa décision ;— Et, attendu que les dé-

lais de l'appel sont depuis longtemps expirés , d'où il suit que les dé-

cisions mal à propos attaquées oui acquis l'autorité de la chose irré-

vocablement jugée et qu'il ne reste au tribunal qu'à en ordonner de

plus fort l'exéoulion;— Par ces motifs, déclare l'opposition de Juberlie

non reccvable ou en tout cas mal fondée à l'égard des jugements des

•22 nov.l844et 25 août 1849; rejette les moyens tirés de l'irrégularité

de la signification du dernier et la péremption du premier ; dit au

contraire que ces jugements ont acquis l'autorité de la chose jugée

et ordonne qu'ils seront exécutés en tout leur contenu : enjoint à

Juberlie de se désister ei autorise la dame de Montbail à prendre

possession des lieux litigieux, vingt-quatre heures après la significa-

tion du présent jugement.

M. Alaillard, présid.
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moins; que l'art. 281 du même Code, applicable à l'enf-uête comme à

la contre-enquête, vient aussi à l'appai de celte vérité :—Attendu, ea

fait, qu'en accordanl aux appelants la prorogation d'enquête par eux

sollicitée, les premiers juges ont en quelque sorte rendu illusoire

cette prorogation en ne permettant que l'audition des deux témoins

qui, quoique assignés, n'avaient point comparu
;
qu'ils n'ont même

donné aucune raison pour restreindre le nombre des témoins que les

appelants demandaient à faire entendre ;—Parées motifs, annule la

décision des premiers juges, en tant qu'elle a limité le nombre des té-

moins; autorise les appelants à faire entendre sur la prorogation d'en-

quête tel nombre de témoins qu'ils estimeront convenable, en sus

de ceux dont l'auilition a été permise par le jugement dont est appel;

—Confirme le jugement pour le surplus.

Du li fév. 1853.— 1^' Ch.

Note.— Cet arrêt me paraît bien rendu.—Au premier abord
on serait porté à décider que les tribunaux étant seuls jufjes

du mérite de la demande en prorogation, peuvent ne l'accorder

que sous la condition de ne faire entendre que certains té-

moins. Mais, si l'on remarque que la prorogation a pour effet

d'ajouter un nouveau délai à celui déjà fixé par la loi ou par
le jugement, et que, tant que l'expiration de ce délai n'est pas
arrivée, aucune déchéance ne peut être opposée aux parties,

que chacune d'elles est libre de faire entendre tel nombre de té-

moins qu'elle juge convenable et utile à ses intérêts, sauf l'ap-

plication de l'art. 281, C.P.C., on conclut de là que la Cour
d'Agen a eu raison de voir dans la sentence réformée une vio-

lation de la loi en matière d'enquête. A rapprocher de mon
Formulaire de Procédure, t. 1, p. 107 et 109, notes 1.

ARTICLE li66.

COUR DE CASSATION.

Contrainte par cobps.—Péremption.—Appel.

Vappel sur le chef de la contrainte -par corps est encore re-

cevable après la péremption d'un premier appel (Loi du 13 dé-

cembre 18i8, art. 7).

(Huet.)

—

Arrêt.

LaCour;—Attendu que si, d'après l'art. 469;, l'effet de la péremption

est de donner au jugement la force de la chose jugée, l'art. 7 de la loi

du 13 déc. 1848 déclare que le débiteur coutre lequel la contrainte

par corps aura été prononcée conserve le droit d'interjeter appel de

ce chef, dans les trois jours qui suivront l'emprisonnement ou la re.
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«ommandation, lors m-mc qu'il aurait acquiescé aujiigement et que

les délais ordinaires de l'appel seraient expirés ;
— Attendu que cel

article de la loi, favorable à la liberté, fait fléchir pour ce cas spécial

le principe général sur l'auloriié de la chose jugée
;
que si la loi oe

parle que de l'acq'iiescjQient et de l'expiration des délais d'appel sans

s'occuper de la péremption, celle-ci produit le même effet que l'ac-

quiescement formel ci l'expiration des délais impartis par la loi en

Biatiére ordinaire 5
— Attendu, dès lors, que l'arrêt alla jué, en écar-

8ant l'exception de la dio-e jugée et delà p Jremption de l'appel et en

©rdonnant que le jugem.nt du 2-2 déc. 1846 serait exécuté par les

foies ordinaires , n'a violé ni l'art. 401 ni l'art. 469, C.P.C, qu'il n'a

commis aucun excès de pouvoir et a fait une juste application de

Fart. 7 de la loi du 13 déc. 1848 ;—Rejette.

Du -29 nov, 18o'2.—Ch.req.—MM. Mesnard, prés.— Nicias-

GaiMard, 1^' av. gén. {concl. conf.)— Groualle, av.

Note.— La chose j'igée provenant d'un arrêt de Cour impé-
îiaie empêche seule l'appel du contraignable, lorsq.je cet appel

est notifié avant l'expiration du délai dont parle l'art. 7 de la

loi du 13 déc. 1848. — V'oy. mon Formulaire de Procédure,

t. 2, p. 169, note 3, et J.Av., t. 7i, p. 136 ei 139, arc. 624;
Î.75, p. 511, art. 933.

ARTICLE 1467.

TRIBUNAL CiVIL DE LA SEINE.

Désistemem.—Appel.—Dommages-intérêts.—Retabd.

L'acceptation sans réserve d'un désistement d'appel ne rend

fas Vacceptant non recevable à réclamer de l'appelant les dom-
mages-intérêts alloués par le jugement attaqué, pour chaque jour
de retard dans l'exécution, à partir d'une certaine époque.

(Barthélémy C. Godefroy.)

4 août 1852, jugement qui condamne Godefroy à démolir
xxn hangar en planches dans l.>s trois jours de la signification,

sous peine de 10 fr. par chaque jour de retard pendant un
mois. — 4 septembre, signification de ce jugement. — 7 sep-
tembre, appel.—2 novembre, désislement de l'appel.—Le len-

demain, démolition du hangar. — 9 novembre, acceptation
sans réserves du désistement, suivie du paiement des frais.

—

17 novembre, commandement à Godefroy d'avoir à payer la

somme de 300 fr. pour un mois de dommages-iniérêts prove-
nant du retard dans l'exécuiion du jugement.— Godefroy as-
signe en référé pour voir dire qu'il ne sera donné aucune suiie

à ce commandeoîent.— Renvoi à l'audience.
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Jugement.

Le tribuital; — Statuant sur le référé renvojé à l'audience :—At-

tendu que, par le jugemenl du 4 août 1852, il a élé ordonné que

Godefroy serait tenu de, dans les -trois jours de sa significalion, dé-

molir et enlever le hnn£;ar en iilanchcs construit dans !-a cour, COR-

traircmcnt aux conventions intervenues entre les parties, sinon ledit

Godefroy condamné, sans qu'il soit besoin d'un nouveau juimncnt, à

payer dix francs par chaque jour de relard pendant un mois , sinon

serait fait droit; — Attendu que ledit jugeaient a élé ?igiiilié le 4

septembre dernier; que ladémolilion du hangar n'a élé faite que le 3

novembre; que conséquemment la condamnation pénale a été encou-

rue ;
— Que Godefroy oppose en vain que l'exécution du jugement

s'est trouvée forcément suspendue par l'appel qu'il en avait interjeté;

qu'en effet, loin de suivre sur ledit appel, Godefroy s'en est désisté

par acte du 2 septembre; que l'effet du désistement est de remettre

les parties au même et semblable état qu'elles étaient précédemment^

que l'appel dont il s'agit n'a donc été qu'un moyen dilatoire qui ne

peut être assimilé, quant à ses consc(juences, à un appel sérieux sur

lequel l'appclnnt suit jusqu'à arrêt définitif; — Que l'acceptation. dtt

paiement des frais entre les mains de l'avoué de Barthélémy et con-

sorts n'implique aucun abandon de la condamnation principale; —
Par ces motifs, au principal, renvoie les parties à se pourvoir, et ce-

pendant, dés à présent, ordonne (jue les poursuites seront continuées,

ce qui, comme jui^i ment sur référé, sera exécuté par provision,

nonobstant appel et sans caution.

Du 16 déc. 1852,—5« Ch.—MM. Fleiiry, prés.—Bertrand-
ïaillei et Cauvain, av.

Note. — Il est évident qu'il n'y a aucune analogie à établir

entre les effets du désistement et ceux d'un arrêt confirmatif,

quant iui cours du délai relatif aux dommages-intérêts.— Par
l'accepiatiou du désistement, les parties se trouvaient placées
dans l'état où elles aurait-nt éié s'il n'y avait pas eu appel. —
Le ju,;ement qui allouait des di'mmngrs-intérêis devait être

exécuté. V.J.Av,, t.76, p. 195, art. lOil bis, un jugement conf.

du 25 mai 18i8, du même tribunal.

ARTICLE li68.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Distribution par contribction.—Appel.—^^Désistement.—Avdcé
le plus a>cien.

L'avoué le plus ancien, représentant la masse des créanciers.
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intimé sur l'appel d'un jugement de contredit, en matière de

distribution par contribution, a le droit de demander le main-
tien ou la réformation du jugement, lorsque les appelants se

sont désistés par suite d'une collusion avec les autres mtimés
(art. 669, G.P.C.).

(Denormandie C. Delaporte.)

Dans une procédure de distribution par contribution ouverte
sur le prix de cession d'un office, les cessionnaires du vendeur
originaire sont colloques par privilège comme subrogés aux
droits du vendeur, et absorbent la totalité du prix. Quelques-
uns des autres créanciers contredisent cette collocation, et

mettent en cause l'avoué le plus ancien pour représenter les

créanciers non contestants.—19 décembre 1851 (J. Av., t. 77,

p. 339, art. 1297), jugement du tribunal civil de la Seine qui

repousse le contredit.—Appel.—L'avoué le plus ancien est in-

timé.—Avant qu'il soit statué par la Cour, les parties directe-

ment intéressées s'entendent, et les appelants font signifier un
désistement aux intimés.—M'' Denormandie, avoué le plus an-

cien, qui jusqu'alors n'avait pris aucune part active au procès,

refuse ce désistement et demande à la Cour de réformer le ju-

gement.— Les appelants et les intimés contestent ces conclu-

sions.

Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'aux termes de l'art. 669, C.P.C., l'a-

voué le plus ancien doit être appelé en cause ;
— Considérant que la

loi, en circonscrivant le nombre des personnes qui peuvent prendre

part au débat d'appel, a voulu seulement diminuer les frais et n'a pas

entendu préjudicier aux droits de la masse;—Considérant que, d'une

part, la loi a considéré l'avoué le plus ancien comme le mandataire

légal des créanciers, et lui a donné le droit de veiller aux intérêts de

tous; que, d'autre part, la procédure telle qu'elle est réglée par la loi,

profitant à tous les créanciers, doit être considérée comme la pro-

priété de tous, et que la loi n'a pu attribuer aux seuls appelants le

droit de disposer de la procédure, et par une transaction coUusive de

préjudicier aux intérêts des autres créanciers;— Considérant que De-

normandie est l'avoué le plus ancien, et qu'en cette qualité, il a le

droit et le devoir de s'opposer à tout acte qui, modifiant la procé-

dure telle qu'elle est instituée originairement
,
porterait atteinte au

résultat de la contestation; que son insistance est d'autant mieux fon-

dée que le désistement, dans l'espèce, est évidemment collusoire; —!

Par ces motifs, ordonne qu'il sera plaidé au fond et remet la cause à

huitaine.

Du 8 janv. 1853.— 1'« Ch.—MM. Delangle, p. p.— Mongis,|

av. gén. i,concl. conf.).— Denormandie et Duvergier, av.
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Remarque. — Cet arrêt fait une application exacte des prin-

cipes. Quel rôle assigneraii-on à l'avoué le plus ancien, en ma-

tière de'distnbution, à l'avoue du dernier créancier colloque en

matière d'or(ire, s'il ne leur éiaii pas permis de réclamer la

protection due aux iniérèts qu'ils représentent, lorsque par

l'accord des coniesiants et des contestés , les droits des autres

créanciers sont mis en péril ? L'avoué a, en pareil cas, une mis-

sion de surveillance de laquelle il ne sort pas, si la procédure

marche régulièrement et loyalement, mais qu'il transforme en

participation active au système d'attaque ou de défense, lors-

qu'il croit qu'une intervention directe dans le débat est utile

aux créanciers dont il est le mandataire léf^al. A rapprocher de

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 226 et 277, notes 3 et 4.

— Voy. aussi J. Av., t. 73, p. 157, art. 393, mes observations

un arrêt de la Cour de jNîmes.

ARTICLE li69.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM. '.

..
'^

,,

i° Huissier.—Impôts.—Privilège.—Paiement.

2» Tribunaux civils.—Impôts.—Compétence.

3°Référé.—Ordonnance.—Signification.

l» L'huissier qui, par suite de diverses saisies mobilières, et

par suite d'une saisie immobilière, se trouve détenteur du prix

provenant de la vente des meubles saisis et des récoltes immobi-

lisées, aux termes de Vart. 682, C.P.C, ne peut pas s'empêcher

de payer au trésor, créancier privilégié, le montant des sommes

qu'il réclame pour impositions dues par le saisi. Cet huissier

n'est pas recevable à prétendre que son client est propriétaire

d'une partie des sommes quil détient, en vertu d'un jugement de

validité; qu'il ne peut se dessaisir de la somme provenant de la

vente des fruits immobilisés, parce que cette somme doit être dé-

posée à la caisse des consignations pour être distribuée avec le

prix des immeubles; qu'enfin, il n'est j^as juge de la difficulté

et qu'il doit obéir à l'art. 657, C.P.C, qui , en pareil cas, pre-

scrit de consigner.
2° Les tribunaux civils sont compétents pour statuer sur tou-

tes les questions de procédure et de privilège que fait naître le

recouvrement des impôts.
3° Une ordonnance contradictoire de référé, qui prescrit la

suspension des poursuites, n'empêche pas le créancier de passer

outre tant qu'elle n'est pas signifiée.

(Lamouroux C. Bafoil.)

L'huissier Bafoil saisit, à la requête d'un sieur Fontaine, des

bestiaux que le débiteur Veysseire avait conduits chez un tiers.

Le débiteur et ce tiers sont assignés en déclaration et eu vali-
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dite, et, le 5 juin 1851, le tribunal de Murât ralide cette saisie

et ordonne la vente des besiiaux pour le prix en êire distribué

à qui de droit. Le 7 du môme mois, une saisie immobilière est

pratiquée par le môme huissier, au nom du môme créancier,

sur les biens du môme débiteur. C'est alors que M. Lamou-
roux, percepteur des contributions, qui avait à réclamer, à ce
titre, une somme de 1,081 fr. 36 c. due par Vevsseire, pré-
vient l'huissier Baloil d'avoir à retenir jusqu'à concurrence
de cette somme, sur le produit à réaliser de la vente du mo-
bilier et des récttltes immobilisées par la saisie. Bafoil répond
que le prix des bestiaux à vendre appartient exclusivement
au sieur Fontaine, en venu du jugement du 5 juin^ que la

somme à provenir de la vente des récolies appartient aui
€réanciors inscrits; qu'enfin, il n'est pas juge de la dilticulté

qui vient de naître, et qu'aux termes de i an. 657, C.P.C., il

doit consigner — M. Lamouroux ne s'arrête pas devant ce
refus; deux contraintes régulières sont décernées contre Bafoil,

comme détenteur- de sommes appartenant à Veysseire. Le 15
juin., un commandement de payer le n)ontant de ces contrain-

tes lui est notifié. Opposition à ce commandement fondée sur les

motifs déjà exprimés, avec assignation devant le tribunal de
Mura!. Malgré cette 0|)positi()n, M. Lamouroux fait saisir par le

porteur de contraintes les meubles de l'huissier Bafoil, qui de-
mande à aUer en référé.— Ordonnance contradictoire du pré-
sident qui prescrit un sursis aux poursuites. Malgré cette or-

donnance, la saisie est consimimée. L'huissier Bafoil assigne

alors à bref délai M. Lamouroux devant le tribunal civil de
Murât, pour voir prononcer la nullité de la saisie-exécution et

se voir condamner à 2,000 fr. de dommages-intérêts.— M. La-
mouroux décline la compétence du tribunal qui statue, le 23
juill. 1851, en ces termes :

Le Tribunal ;
— Attendu qu'aux termes de l'art. 657, C.P.C.,

î'huissier qui a procédé à une vente d'objets mobiliers est tenu de

consigner les sommes proTenant de la vente après l'expiration du dé-

lai d'un mois lorsqu'il existe des oppositions entre ses mains et que

les créanciers ne s'entendent pas pour la distribution des deniers j

—

Attendu dans l'espèce que l'huissier était dans le délai imparti pour

la consignation, lorsqu'un commandement lui a été notifié à la re-

quête du sieur Lamouroux, en qualité de percepteur des contribu-

tions directes des communes de Murât et Lavajssière pour les an-

nées 1850 et 1851; — Attendu que l'huissier n'étant pas juge des

causes de préférence et de privilèges invoqués par les divers créan-

ciers opposants, et ne se croyant pasautoriséà payer les contribution!

réclaméei, a formé opposition au commandement à lui signifié à la re-

quête du percepteur et a assigné ce dernier devant le tribunal pour
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être statué sur ladile opposition ;
— Attendu que, nonobstant ladite

opposition, il réi^ulte d'un p'occ's-vcrbal du 21 courant que le ch^
de contraintes Brion s'est présmté au domicile de l'huissier Bafoi! à

l'effet de procéder à la saisie de son mobilier, et que celui ci a réitéré

fon opposition et sommé l'agent chargé des poursuites de comparaître

devant le président du (ribunal à sou audience des référés, pour être

statué sur celte nouvelle oj position ; — Attendu que Tagent s'étaaS

rendu, avec le percepteur, dev.Tnt le juge des référés pour soutenir

le droit qu'il prétendait avoir d'exercer lesdites poursuites, le juge

a renvoyé la cause et les parties devant le tribunal h son audience de

ce jour, en faisant néanmoins défense audit agent de procéder à !a

saisie-exécution par lui commencée au domicile de l'huissier ;
— At-

tendu que l'agent du Trésor ayant passé outre à la saisie du mobiliee

du demandeur, sans avoir égard à la défense prononcée par le juge,

l'huissier, en vertu d'ordonnance portant permission d'assigner à bref

délai, a formé contre le sieur Lamouroux une demande eu nullité de»

poursuites commencées contre lui .• en sorte que le tribunal se trouve

saisi et par l'opposition du 18 du courant au commandement du 16 dta

même mois, et par l'ordonnr.nce de renvoi à l'audience rendue par

le tribunal jugeant en référé, et par l'assignation du 22 dudit mois

de juillet donnée audit Lamouroux en vertu d'ordonnance ;—Attends!

quel'exceplion d'incompétence proposée par le défendeur n'est éta"

blie sur aucun texte de loi ;—Attendu, que si les lois, en matière <d«

contributions directes, attribuent la connaissance du contentieux des-

dites conlribulions à l'au'orité administrative, il n'en est pas de même
des questions de procédure, ni du règlement des privilèges entre eux,

ainsi qu'il résulte des avis du conseil d'Etat en date des 19 mar3

1820, 18 avril 1821 et 18 juill. 1838 ;—Attendu qu'il ne s'agit nulle-

ment, dans l'espèce, d'une contestation relative à l'impôt rèclaméj

qu'il n'est pas non pli:s question de contester au trésor public le pri-

vilège qui lui est assuré par les lois; qu'il s'agit uniquement desa-

voir si les poursuites dirigées contre l'huissier sont régulières et vala-

bles, alors qu'ily a été formé opposition et qu'une ordonnance du juge

des référés avait fait défense de passer outre, en réservant aux parties

tous leurs droits ;—Attendu que l'autorité judiciaire est seule compé-
tente pour apprécier le mérite des poursuites dont s'agit et de l'op-

position formée à ces mêmes pout suites ;—Attendu, dans tous les cas,

que le tribunal n'étant point régulièrement dessaisi par un conflit ré-

gulièrement élevéj est tenu de statuer sur la contestation en l'état ai
elle se présente; — Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard a
l'exception proposée, se déclare compétent pour connaître des 6^~
positions formées à la requête du demandeur eux poursuites dirigées

contre lui ;—Ordonne, en conséquence, que les parties plaiderons»

fond,dépensrc9e:vés, sur ksquelsilserastatué parle jugement du fcoiL
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Le même jour, par défaut con'vre M. Lamournux, le tribu-

nal rend un second jut^ement qui accueille les conclusions de
l'huissier lialoil. — Appel.

Arrêt.

. La Cour j — En ce qm touche l'appel interjeté par Jacques La-
mouroux, partie de Salvy, comme percepteur des contrihulions di-

rectes de la ville de Muraf, du jugement rendu le53juill. 1851 parle

tribunal civil de cette ville sur la question d'incompétence :—Par les

motifs exprimés audit jugement et y ajoutant:—Considérant que l'ex-

ception présentée par Antoine Bafoil, huissier, dans l'intérêt du
sieur Fontaine, créancier d'Augustin Yejsseire , reposait sur une

question de propriété de bestiaux saisis qui aurait été tranchée au

profit dudit sieur Fontaine par le jugement du tribunal de A3 m al du

15 juin 1851, lequel validait la saisie desdits bestiaux 5—Considérant

que la seconde exception, aussi présentée par Bafoil, et résultant de

ce que, aux termes des art. 681 et 682, C.P.C., le prix provenant de

la vente des fruits et récoltes saisis sur les immeubles dont l'expro-

priation était poursuivie devait être déposé à la caisse des consigna-

tions, comme lesdits fruits et récoltes ayant été immobilisés après la

transcription de la saisie immobilière, présentait également une autre

question dont l'appréciation appartenait au tribunal civil ;— Considé-

rant dés lors que l'examen de ces diverses questions se référant ài

propriété d'effets et récoltes saisis, à l'immobilisation de fruits et ré-

coltes, et à ces formes de procédure, appartenait essentiellement à

l'appréciation de l'autorité judiciaire ;
— Par ces motifs, dit qu'il

a été bien jugé par le tribunal de Mural, par son jugement con-

tradictoire rendu le 23 juill. 1851, mal et sans cause appelé ; dit, en

conséquence, qu'il a été bien procédé par ledit tribunal en se décla-

rant compétent, en ordonnant que les parties plaideraient au fond sur

le litige porté devant lui ;—En ce qui touche l'appel interjeté par

Jacques Lamouroux, comme percepteur des contributions directes de

la ville de Murât, du jugement contre lui rendu par défaut faute de

plaider le 23 juill. 1851 :—Considérant que le commandement fait le

16 juill. 1851, à la requête du sieur Lamouroux, percepteur des con-

tributions directes de Murât, à l'huissier Bafoil, comme dépositaire

de deniers provenant de ventes de bestiaux et récoltes saisis, ventes

faites par son ministère, est intervenu par suite et eu exécution d'une

contrainte décernée le 15 juill. 1851, par le receveur particulier des

finances de Murât, et visée par M. le sous-préfet de cette ville
;
que

celte contrainte, décernée contre ledit Bafoil en sa qualité de déposi-

taire de deniers provenant de ventes d'objets saisis sur Augustin Veys-

seire, était exercée par suite des rôles des contrihulions directes ren-

dus exécutoires par M. le préfet du Cantal pour les années I80O et

4851 dans les communes de Murât et de Lavayssière, et par suite des
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disposilions de l'art. 2 du décret du 1-2 nov. 1808; que le rôle exé-

cutoire des conlribulions directes est un litre incontestable tant con-

tre !e contribuable que contre ceux qui sont détenteurs de leurs de-

niers, pnur que le Trésor puisse, contre ces derniers, réclamer par

privilège le paiement de l'impôt qui lui est dû;—Considérant dés lors

que le commandement du 16 juillet ISol a été fait en vertu d'un titre

valable et conforme •. la loi;—Considérant que vainement on objecte-

rait, comme le prétend I5;ifoil dans ses conclusions prises devant la

Cour, que le versement des deniers provenant de la vente des objets

et récoUes saisis devient oblic;atoirc , aux termes de l'art. 657, C.P.

C, de la part dudit dépositaire de ces deniers, lorsqu'il existe des

oppositions de la part des tiers; qu'à cet égard, il a été dérogé aux

dispositions du droit commun par le décret du 12 nov. 1808 qui, dans

l'intérêt du Trésor et pour l'exercice de son privilège lorsqu'il vient

en concurrence avec d'antres créanciers opposants, porte des pre-

scriptions toutes spéciales;—Considérant que le percepteur de Murât,

en pratiquant, le 21 juillet 1831, une saisie-exéculion sur le mobilier

personnel de Bafoil, et en donnant suite à ladite saisie après l'ordon-

nance de référé rendue le 22 juillet 1851 par M . le président du tri-

bunal de Murât, laquelle ordonnance portait qu'il serait sursis à

l'exécution jusqu'après la décision du tribunal devant lequel les par-

ties étaient renvoyées , n'a pu commettre un acte nul et vexatoire;

qu'alors qu'il agissait ainsi, l'ordonnance de référé ne lui avait pas été

signifiée, et que légalement il n'était pas averti par Bafoil pour avoir à

cesser ou suspendre les poursuites commencées, et que dans l'intérêt

du Trésor il ne devait négliger aucun des moyens propres à assurer

le recouvrement de la créance qui faisait l'objet des poursuites; —
Considérant qu'en l'absence du siear Fontaine, au nom duquel l'huis-

sier Bafoil réclamait la propriété des bestiaux saisis sur Vejsseire, des

créanciers hypothécaires dudit Veysseire qui viendraient élever la

prétention bien ou mal fondée d'être propriétaires, par voie d'immo-

bilisation, des fruits saisis sur les propriétés de Veysseire, dont l'ex-

propriation se poursuit, des domestiques dudit Veysseire qui vien-

draient aussi demander l'exercice de leur privilège pour les gages à

eux dus, et alors que les parties intéressées ont gardé le silence et ne

sont intervenues ni en première instance ni en appel, il n'est pas pos-

sible d'examiner leurs droits pour décider s'ils doivent primer ou

modifier ceux que le Trésor exerce pour le paiement de sa créance,

Bafoil ne pouvant exciper des moyens qui sont personnels à cesdites

parties intéressées, qu'il °n'a pas appelées en cause, et faire statuer

sur le mérite de prétentions qu'elles ne viennent pas soutenir;--Con-

sidcrant dès lors que l'opposition formée par Bafoil au commande-

ment de payer du 16 juillet 1851 est mal fondée, et que les poursuites

comtnencées contre lui par Jacques Laraoïiroux, comme percepteur
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de Murat, ne doivent pas, qnaut a présent, être suspendue?;— Con-

sidérant que Bafoil, par l'opposition mal fondée faite aux poursuite»

de Lamouroux par le retard qu'il a occasionné dans le recouvrement

de l'impôt dû par Veysseire, a causé su Trésor un préjudice qui, quoi-

que minime, doit être réparé;—Par ces motif», confirme, déclare mal

fondée l'opposition formée par Bafoil aux poursuites dirigées contre

lui à la requête de Lamouroux ; ordonne, en conséquence, la conti-

nuation des poursuites, et condamne ledit Bafoil, pour tous domma-
ges-intérêts envers Jacques-Lamouroux, représentant l'administration

des linances, aux dépens de première instance et d'appel.

Du 4 mai 1852.—3« Ch.—MM. Molin, prés.—Salvy et Sal-

velon, av.

Observations.—Des trois questions extraites de l'arrêt qu'on
vient de lire, il en est une qui ne souffre pas la moindre dif-

ficulté, c'est la question de compétence. Voy. conf. mes Prin-
cipes de compétence et de juridiction administratives, t. !«'

,

p. 20i et suiv., et t. 3, p. 532 et suiv., w^ 715 et suiv.

La troisième, relative aux effets de l'ordonnance de référé,

posée en termes généraux, comme j'ai été obligé de le faire

parce que les faits du procès ne sont pas assez précis S'ir ce

point, est résolue conformément au principe qui veut que
idem est non esse aut non significari. Mais, dans l'espèce, il s'a-

gissait d'un référé sur procès-verbal de saisie-exécution, c'est-

à-dire sans assignation directe et distincte de la part du saisi

au saisissant (Voy. mon Formul. de Procéd., t. 1*', formule
n" 4-96). Si telle a été la marche sui\ie par l'huissier Bafoil, .je

ne comprends pas comment la (]our a pu décider que l'ordon-

nance de référé aurait dû être signifiée au créancier pour /ir-

rêter ses poursuites. En pareil cas, il n'y a point de signifi-

cation; l'huissier qui fait la saisie, après avoir constaté L» de-
mande en référé et ajourné le débiteur sur son procès-verbal,

va, avec son client, devant le président qui rend une or-
donnance contradictoire inscrite sur le procès-verbal. — Evi-
demment, il faut admettre, dans l'espèce, que B?foil avait

assigné en référé , ot que c'est par ordonnance dans la forme
ordinaire que le juge a statué.

La première question offre un grand intérêt pour les huis-

siers. Il s'agit, en définitive, de savoir si un huissier doit être

tenu de déférer aux injonctions des agents du Ttésor, créancier,
pour impôt;;, du débiteur dont les meubles vendus ont produit
une somme qui se trouve entre les mains de l'huissier. L'art. 2
de la loi du 12 nov. 1808 impose bien aux détenteurs des de-
niers des redevables affectés au privilège du trésor p;;blic le

devoir de payer les sommes dues pour contributions, mais il

est des positions où c'est précisément ce privilège qui fait l'ob-
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jet du lilifîe. D(5pond-il d'un huissier de s'ériger alors en juge

suprême de la question ? Je ne le pense pas. Mon opinion ne
Ta pas cepend.mt jusqu'à légitimer la conduite de l'huissier

dans le procès soumis à la Cour de Riom. Au lieu de résister

ouvertement à la demande du percepteur, l'huissier aurait dû
en référer à son client et consigner, si ce dernier se fût opposé
à l'exercice des droits du Trésor. Au fond, le percepteur avait

raison de poursuivre la rentrée de l'impôt, et aucun créancier

n'aurait pu se plaindre du paiement que l'huissier aurait vo-

lontairement opéré.

ARTICLE 1470.

TRIBUNAr. CIVIL DE LA SEINE.

JCJGEMENT PAR DÉFAUT.—^MATIÈRE SOMMAIBE.—VACATIONS.—DÉLAI.

Bien que l'assignation, en matière sommaire, ait été donnée
pendant les vacances à huitaine franche, après vacations, un
jugement par défaut faute de comparaître est valablement prit

contre le défendeur à la première audience après vacations.

(Berlin C. Jolly-Leclerc.)

15 octobre, assignation à huftaine franche après vacations.
— 3 novembre, jugement par défaut.—Opposition motivue sur

ce que le ju;;enieai a été obtenu avant l'expiraiion du délai ac-

cordé pour comparaître.

Jugement,

Le TBIBUNAL;—Reçoit Léonline lîerliii opposante au jngenieiU par

défaut rendu contre elle, le 3 nov. 185*2, et statuant sur ladite oppo-

sition :— En ce qui touche la régularité du jugement par défaut sus-

daté:—Attendu que l'assignation ajant été donnée le 15 octobre der-

nier, pour comparaître à huitaine après vacations, et ce délai ayant pu

courir pendant la vacation . puisque l'afiFaire était sommaire, il a pu

être régulièrement pris jugeaient par défaut contre partie, faute de

constitution d'avoué à la date du 3 novembre suivant; — En ce

qui touche les offres par elle faites : — Attendu qu'elles ne sont

pas sutfisantes;—Déclare la demoiselle lîertin non recevable et mal

fondée dans son opposition au jugement du 3 novembre dernier^ ré-

duit de 24- fr. le montant des condamnations y contenues, et accorde

à Léontinc Bertin le délai d'un mois, à dater de ce jour, pour le paie-

ment desdites sommes; la condamne aux dépens.

Du 29 janv. 1853.— 5= Ch.—MM. Fleury, —Desfossés
et Belin, av.

Remarque.—Il faut avouer que le délai aurait pu être in-
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diqué d'une nianibre plus claire, et que la companyion étant

fixée à huitaine après vacations, le défendeur sen.blait avoir le

drdit de constituer avoué jusqu'à l'audience qui marquait l'ex-

piiation de cette huiiaine à partir du jour de la rentrée. — La
circonstance que le demandeur avait par ignorance accordé un
déiai plus long que celui qu'il pouvait régulièrement accorder

ne pouvait pas nuire au défendeur. Si le tribunal n'a pas admis
le moyen d'opposition, c'est que sans doute, dans ^a pensée,

le fond en:porte la forme. Je ne saurais conseiller à MM. les

avoués de se montrer en pareil cas aussi diligents que celui

de M. Jolly-Leclerc.

ARTICLE 1471.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

LiCITÀTION ET PARTAGE. ExPERTS. RAPPORT.—SeRMENT.—COM-
POSITION DES LOTS.

Lorsque trois experts ont été commis pour dresser un rapport

en matière de partage^ et qu'il ont régulièrement déposé ce rap-
port^ si l'un d'eux seulement est ultérieurement commis pour la

composition des lots, il peut former valablement ces lots sans

nouvelle prestation de serment (art. 305, 307 et 315, C.P.C).

(Maury C. Lacombe.)

—

^Arrèt.

La Cocr;—Statuant sur ie premier chef pris du rejet de la demande
tendant à faire annuler le rapport du 11 déc. 1850, comme dressé par

un expert non assermenté : — Attendu que par jugement du 20 mai

1848, le tribunal, après avoir homologué le procès-verbal de Masse,

où étaient définitivement fixés les droits de Lacombe, chargea le sieur

Vissecq, un des experts précédemment commis aux opérations du

partage et qui avait prêté serment en celte qualité, de procéder à

l'écart des immeubles revenant audit Lacombe pour le remplir de ce

qui lui était dû;—Attendu que ce jugement frappé d'appel par Maury
fut confirmé par l'arrêt de la Cour du 17 mai 1850 ;

— Attendu qu'il

fut souverainement jugé, dés lors, qu'un seul expert (le sieur Vissecq,

l'un des trois précédemment commis) devait procéder à l'écart or-

donné;—Attendu que cet écart n'étant que la continuation et le com-

plément de l'opération dont avait été chargé ledit expert, la presta-

tion de serment du sieur Vissecq, à l'audience du 9 mai 1842, l'ha-

bilitait suffisamment pour y procéder; qu'une prestation nouvelle était

inutile et n'aurait fait qu'entraîner des frais frustratoires;—Qu'ainsi la

demande en annulation dont il s'agit a été à bon droit rejetée par les

premiers juges;—Par ces motifs, confirme.

Du 27 janv. 1852. — l'-'^ Ch. — MM. Jac du Puget, prés. —
Génie, Daudé de Lavaletie, av.
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Note. — Cet arrêt vient à l'apiiui de l'observation dont j'ai

accompagné, dans mon Funnulalre de Procédure, t. 2, p. GOi,

note 2, la formule du procès-verbal de composition des lots, en

matière de partage.

ARTICLE li72.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Référé.—Succession.—Inventaire.—Lettres confidentielles.—
Appel.

Lorsque, pendant la confection d'un inventaire après décès,

une contestation s'élève entre le légataire universel et l'héritier

légitime au sujet de lettres que le premier réclame comme émanant

de lui, et ayant un caractère confidentiel et intime, et que le se-

cond veut faire inventorier comme justifiant ses prétentions

contre le testament, le juge des référés peut, sans excès de pou-

voir, ordonner l'apport de ces lettres, en se réservant de décider

ultérieurement quelles seront celles qui devront être retranchées

comme étrangères au débat entre parties. — Son ordonnance

constitue dans ce cas un interlocutoire susceptible d'appel.

(R.... C. D....)

La dame D.,.., légataire universelle, en vertu d'im testament

olographe de M. R..., se fait envoyer en possession, et fait

dresser un inventaire. M. J.-R. R...., frère du défunt, assiste

à l'inveniaire en faisant des réserves formelles de se pourvoir

pour demander la nullité du testament. Pendant le cours des

opérations, on découvre une liasse de lettres intimes et conii-

dentielles entre la dame D.... et le défunt. M. J.-R. R.... de-

mande que ces leitres soient inventoriées, et introduit une ac-

tion principale en nullité du testament. La dame D... s'oppose

à l'inventaire des lettres qu'elle réclame comme émanées d'elle

et ne pouvant exercer aucune influence sur les difficultés éle-

vées par son adversaire.—16 nov. 1852, ordonnance de référé

ainsi conçue :

ce En ce qui touche les papiers se trouvant sous les scellés,

disons, avant faire droit, qu'ds nous seront apportés pour en

prendre connaissance, tous droits et moyens des parties ré-

servés, et, pour statuer, renvoyons à samedi prochain. »

Appel par M. J.-R. R...., fondé sur un excès de pouvoir.

Arrêt.

La. Cour;—En ce qui touche la fin de noQ recevoir, considérant

que la mesure prescrite par l'ordonnance de référé n'est pas seule-

ment préparatoire; qu'en effet, le président ne s'est pas borné à or-

VII.—2 s. iO
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dunner l'apport des pièces et pupiers donnaDl lieu aax contest itions

des parties, niais qu'il a subordonné sa décision à l'examen qu'il se

proposait d'en faire; que celle uiesure étant dés lors interlocutoire,

puisqu'elle préjuge la décision à rendre, l'appel est recevahle ;
— En

ce qui louche le fond : — Considérant que le président du tribunal

n'a pas excédé ses pouvoirs; qu'en effet, les papiers dont il s'agit

étant des lettres inlimes et confidentielles, le président a pu se réser-

ver d'en prendre connaissance et d'en faire l'appréciation, afin d'é-

carter de l'inventaire celles de ces let'res qui ne se rattacheraiontpas

aux contestations so devées par R...; par ces motifs, sans s'arrêter à

la fin de non-recevo:r, confirme.

Du 18 nov.1852.—i^Ch.— MM.Ferey, prés. — Portier, stibst.

duproc. gén. {concl. co/i/".)—Chaix-d'Est-Ange et Paillet, av.

Note.—La Cour de Paris ne pouvait décider autrement.—
Sans doute le pouvoir q le le ju^e des référés tient de la loi est,

en certain cas, d'uae iniportance extrême; mais le caractère

urgent des contestations, objet des référés, leur nature parfois

essentiellement intime, expliqient combien le législateur a eu
raison de confier à la prudence d'un seul magistrat la solution

de difficultés qui ne sauraient supporter le grand jour de l'au-

dience, ni un examen collectii". A rapprocher de mon Formu-
laire de Procédure, t. 2, p. 53'i-, note 9.

ARTICLE li73.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Ressort.—Commandement.—Opposition.—Dommages-intérêts.

Celui qui forme opposition à un commandement de payer, dont
il demande la nullité avec des dommages-intérêts pour le préju-

dice occasionné par les poursuites, doit être considéré comme dé-

fendeur dans l'instance, et par conséquent, les dommages-intérêts

qu'il réclame n'entrent point dans l'évaluation de l'importance du
litige, pour déterminer le premier ou le dernier ressort (L. du 11
avril 1838, art. 2).

(Loreilhc C. Richard.)

—

Aiibêt.

La CorB; — Attendu que, le 19 août 1852. Rich;ird, agiï^sant en

ertu d'un jugement contradicloirement rendu le l^'' m;irs précédent

parle tribunal de première instance de Bergerac, a fait adresser à la

veuve Loreilhe et à Coste-Loreilhe un commandement tendant à ôvoir

paiement de la somme principale de 750 Ir. portée par ledit juge-

ment, sous peine d'y être coutrainls par les voies de droit et notam-
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ment par voie de saisie in)mobilièrt';—Attendu que, sur ce comman-
dement, la veuve Loreilhe et Coste-Loreilhe , son fils, ont assigné

Richard devant le tribunal de Cergerac, pour en faire prononcer la

nullité et faire condamner le sieur Richard en 1,500 fr. de donimaires-

intérêts;—Attendu qu'aux termes de la loi du 11 avril 1838, les dom-
mages-intérêts réclamés, quel qu'en soit le chiffre, ne doivent poiift

être pris en considération pour établir le taux du premier ressort,

lorsqu'ils sont exclusivement fondés sur la demande principale; —
Attendu que la question de savoir, dans l'espèce, si le ji'gemcnt atta-

qué a été rendu en premier ou en dernier ressort, dépend du point de
savoir si l'on doit considérer, comme établissant la demande dans le

sens de la loi précitée, le commandement adressé par Richard, ou
bien la demande en nullité de commandement et paiement de domma-
ges-intérêts, portée devant le tribunal, par les sieur et dame Loreilhe;

que, dans le premier cas, la demande n'excédant pas 1 ,500 fr., le ju-

gement ne sera point susceptible d'appel; — Attendu que le comman-
dement tendant à saisie immobilière doit êlre considéré comme le

premier acte de procédure en expropriation forcée; — Attendu que

la procédure en expropriation forcée constitue elle-même une vérita-

ble instance judiciaire dans laquelle le saisi est appelé devant le tri-

bunal qui doit procéder à l'adjudicalion et statuer sur les difacultés

auxquelles la procédure peut donner lieu;— Attendu que, si le débi-

teur, sans attendre la saisie qui doit suivre le commandement, croit

devoir attaquer ce dernier acte par voie d'opposition, cette actioii ne

peut changer le caractère et réduire la portée du commandemcnl; et

ne doit être considérée que comme l'exception opposée à la demande
principale fondée sur un titre exécutoire;—Attendu, cela posé, que
le commandement en saisie immobilière a été fait pour une somme de

750 fr. seulement;—Que c'est la somme demandée qui fixe le taux du

premier ou du dernier ressort, et que les conclusions endommages-
intérêts prises par Loreilhe n'étant fondées que sur le préjudice qu'au-

rait causé la poursuite, c'est-à-dire, la demande principale elle-même,

ces dommages-intérêts ne peuvent être pris en considération, aux

termes de la loi précitée de 1838;— Par ces motifs, déclare non rece-

vable l'appel interjeté par la veuve Loreilhe et Coste-Loreilhe, son

fils, du jugement rendu le 9 novembre dernier par le tribunal de pre-

mière instance de Bergerac.

Du 9 déc. 1852.—2« Ch.—MM. Troplong, prés.—Battar et

Richard, av.

Observations.—La difficulté sur laquelle la Cour impériale

de Bordeaux était appelée à statuer divise la jurisprudence.

Ainsi, en pareille circonstance, la Cour de Limoges considère

l'opposant comme demandeur et compte les dommages-inté-



13S ( ART. 1474.
)

rets pour déterminer le ressort (J. Av., t. 1-2, p. 259, 480 ef

482, art. 114, §9; 225 et 226). —La Cour de Nîmes suit cette

opinion (J.Av., t. "3, p. 500, art. 528), qui a même été adoptée
par ia Cour de Bordeaux (J.Av., t. 73, p. i22, art. 485, § 134),

et qui est aussi sanctionnée par la Cour de Rouen (J.Av., t.T5,

p. 35, art. 798).—Les Cours dOrléans et de Besançon (J.Av..

t. 73, p. 80, an. 353), se sont prononcées en sens contraire.

—

Par l'arrêt qu'on vient de lire, la Cour de Bordeaux répudie sa

première opinion. — Ainsi se perpétue une dissidence nuisible

aux iméréis des plaideurs. — 11 est à désirer que la Cour de
cassation vienne mettre un terme à ce débat par un arrêt bien
explicite.

L'application de Vart. 2 de la loi du 11 avril 1838 fait naître

à un outre point de vue des questions assez délicates, notam-
ment celle de savoir quand les dommages-intérêts réclamés
par le demandeur doivent ou non entrer en ligne de compte
pour la fixation du ressort. Voici le principe généralement
admis en cette matière ; quand les dommages-mterèts ont une
cause antérieure à la demande princiiale, ils doivent être

comptés; secùs, quand la causeestla demande principale elle-

Hiême ou postérieure à cette demande.—Ce principe a reçu son
application dans de nombreuses espèces rapportées t. 72 à t.

77, et surtout t. 76, p. 418 et suiv., art. 1113, et dans les espèces
suivantes :

P Les dommages-intérêts réclamés dans le cours de l'in-

stance par le demandeur, à raison du systè;î;e de défense de
son adversaire, qu'il prétend injurieux, ne doivent pas être

ajoutés au principal pour la déttrm-nation du ressort. — Cour
impériale d'Orléans, 10 juin 1851 (Jeanmx C. Michel).

2" Il en est de même lorsque les dommages-intérêts sont

fondés sur une articulation de faits de dol et de fraude contre

le titre du demandeur.—Cour impériale de Bordeaux, 9 juillet

1852 (Champion C. Rcllier).
3° Tandis que les dommages-intérêts doivent être comptés

quand ils ont une cause antérieure à la demande principale,

par exemple, lorsqu'ils sont fondés sur la résistance et les pro-
pos tenus par le débiteur lors du protêt d'un billet par lui

souscrit et dont le paiement fait l'objet de la demande prin-

cipale.—Rouen, 13 août 1852 Quentin C. Tremblay).

ARTICLE 1474.

COURS IMPÉRIALES DE PARIS. DE BOURGES ET TRIBUNAL
CIVIL DE SALNT-AMA.ND.

Office.—Vices cachés.—Réduction' de pbiï.

L'exagération prétendue des produits d'un office ne peut donner

J
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lieu à une action eu réduction de prix, qu'autant que cette exa-

gération conf!titue un vice carhé dont l'acheteur n'a pu se con-

vaincre par lui-même (l""* espèce); poxir être recevable, nne telle

action doit être intentée dans un bref délai (il* espèce). — Au
contraire, ta déclaration exagérée des produits d'un office suffit

pour valider l'action e)i réduction de prix; aucun acquiescement

ne peut être opposé contre cette action tant qu'elle n'est pas pre^-

scrite, mais ne doivent pas être considérés comme contribuant à

exagérer le prix les produits provenant de perceptions conformes

à l'usage, que le successeur a continuées et qui 71'ont cessé qu'en

vertu des ordres de l'autorité supérieure (3^ espèce).

l""^ ESPÈCE (Beauvrain C. Michon).

10 août 18+9, vente par madame Michon à M. Beauvrain,

de la charge de commissaire-nriscur. vacante par le décès
subit de son m;iri. moyennant 83,000 fr. M. Beauvrain préten-

dant que cet ofiice n'avait pas été exploité conformément à la

loi; que le chiffre des produits annoncés n"était pas exact; que
la chof^e vendue était affectée par un vice caclié qui en dépré-
ciait considérablement la valeur, demande au tribunal de la

Seine de réduire le prix à f)0,OUO fr.

Jugement qui repousse cette prétention;

Le Tribcxal; — Attendu, en principCj que la disposition de l'art.

16'i-l, ce, suivant laquelle le vei;deur est tenu de la garantie des

vices cachés de !a chose vendue qui la rendent impropre à l'usage

auquel on la destinait, et qui diminuent tellement cet usage que l'a-

cheteur ne l'aurait pas acquise ou en aurait donné un moindre prix

s'il les avait connus, est une disposition générale qui s'applique à

toute espèce de vente, et par conséquent à la vente d'un office ;
—

Mai? que le caractère du vice caché dont le vendeur doit la garantie

ie trouve soigneusement déterminé par la loi qui explique^ dans

l'art. 16i-2, que ce vice est celui dont lacheteur n'a pas pu se con-

vaincre par lui-même; — Attendu, en fait, que Beauvrain n'a traité

avec la veuve Michon, agissant au nom de son enfant mineur, qu'a-

près sêtre livré à l'examen le plus sérieux de la situation de son pré-

décesbcur, et avoir pris, nolaninirnt auprès du président de la chambre

qui avait géré Toffice pendant !a vacance, tous les renseignements de

nature à l'éclairer sur les produits de cet office; — Attendu que

rien ne lui a été dissimulé
;
que non-seulement on lui a remis les

états des produits dressés année par année avec la plus grande exac-

titude, sous les auspices de la chambre elle-même, mais qu'il a eu

en sa possession les notes les plus secrètes, les papiers les plus con-

fidentiels, les registres les plus intimes de ^lichon
;

qu'il a pu tort

voir, tout contrôler; que c'est librement et en parfaite connaissance

de cause qu'il a accej)té ces conventions qu'aujourd'hui il attaque
;
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qu'il ne saurait donc être adoiis à se pi. iadre de vices dont il avait

tous les moyens de s'assurer; — Allcndn, au surplus, que les griefs

qu'il articule ne sont nullement fondé? ;—Que a'abord il résulte des

documents produits que Michon avait une clientèle importante et

nombreuse au moment où il est décédé ;— Qj'après sa mort, et alors

qne l'office était géré par les membres de la chambre des commis-

saires-priseurs, cette clientèle n'a pas cessé d'exister; — Qu'au mo-
ment où le traité est intervenu entre la veuve Michon et Beauvrain,

cette clientèle existait encore ;—Qu'en supposant que depuis elle eût

déserté l'étude, ce fait serait ultérieurement personnel à Beauvrain,

qui ne devrait l'imputer qu'à lui-même, et qu'à aucun titre les re-

présentants Michon ne pourraient en supporter la responsabilité ;
—

Qu'ensuite, il n'est pas établi, comme on l'a soutenu, que Michon fit

pour son compte des cchats de meubles et les revendit, ni qu'il pro-

cédât, contrairement à la loi, à la vente de marchandises neuves;

—Qu'à cet égard il n'est produit qne des allégations absolument dé-

nuées de preuves; qu'enfin rien ne justifie que Michon ait perçu illé-

galement des frais que le tarif lui défendait de réclamer, et qu'à l'aide

de ces perceptions illicites il ait grossi les recettes de manière à pré-

senter à l'acheteur de son office des bénéfices fictifs; — Que, d'ail-

leurs, Beauvrain pouvait aisément, à l'inspection des livres qui lui

étaient communiques, et après vérification faite, s'apercevoir de l'exa-

gération si elle existait réellement ;—Qu'ainsi, et en tout état de cause,

il n'y aurait pas, comme il a été expliqué plus haut, défaut caché dé

nature à vicier la vente
;
que dès lors c'est le cas pour lé tribunal de

maintenir dans son intégrité le traité du 10 août 18 i9, entre Beauvrain

et la veuve INIichon;— Par ces motifs ;—Déclare Beauvrain mal fondé

en sa demande;— L'en déboute et le condamne aux dépens.

Appel.

Abr£T.

La Cocr; —Adoptant les motifs des premieis juges; —Confirme.

Du 53 déc. 1852. — Cour impériale de Paris. — 4^ Cli. —
MM. Ferey, prés.—Portier, av. gén. {concl. conf.).— Leroux
et Bourgoin, av.

2« ESPÈCE (Fravaton C. Poisle-Des[;ranges).

—

Jugement.

Le Tribo'al;—Attendu que pour justifier sa demande en réduc-

tion du prix de l'office d'avoué qui lui a été cédé par Poisle-Desgran-

ges, le 8 fév. 1845, Alfred Fravaton allègue que les produits del'of-

Cice ont été exagérés et qu'il n'a donné son consentement au traité que

par erreur, consentement qu'il n'aurait pas donné si Poisle-Desgran-

•
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ges lui eût fait connaître le revenu exact de l'élude; — (Jue Fravaton

soutient qu'il y a eu, de sa part , erreur sur la substance de la chose

cédée, sur le motif déterminant de la convention, ce qui entraînerait,

sinon la résolution du traité, an moins la réduction du prix;—Atten-

du que, l'exagération des produits supposée vraie, il ne faut pas, en

matière de cession d'office, considérer les produits de l'office vendu,

comme étant la substance de la cliose, objet du contrat ;
— Que la

substance de la chose cédée est l'office désigné, celui-ci où celui-là,

tel office d'avoué, tel office de notaire; — Attendu que Fravaton a

acheté de Poisle-Desgranges son litre office d'avoué près la Cour de

Bourges; — Qu'évidemment, il n'y a pas eu erreur sur la sub-

stance de la chose cédée; — Atlendu que les produits d'un office

s'envisagent par rapport à la valeur, aux qualités de la chose ven-

due, mais qu'ils ne sont point constitutifs de la substance de la

chose ;
— Attendu que le motif déterminant pour Alfred Fravaton

résidait dans cette office d'avoué de Poisle-Desgranges à la Cour de

Bourges, près laquelle Jean Fravaton, beau-père du demandeur,

exerçait la profession d'avocat ; circonstance d'où naissait l'avan-

tage d'un même séjour et d'un travail pour ainsi dire commun; que

l'office était entouré de la confiance publique par suile de la considé-

ration dont jouissait le titulaire; qu'Alfred Fravaton avait tout espoir

alors de conserver et même d'augmenter la clientèle déjà nombreuse

de l'étude;—Que le motif déterminant n'était pas le chiffre précis du

revenu indiqué dans l'état transmis à la chancellerie; — Attendu que,

dans tous les cas, Fravaton eût-il acheté par ce motif seul que, dans

sa pensée, le revenu de l'étude était bien le chiffre énoncé, ce serait

par d'autres règles relatives au consentement et à l'erreur, qu'il fau-

drait juger la demande en réduction de prix; — Attendu qu'on arrive

ainsi à la valeur de la chose, à ses qualités, à la question des vices

rédhibitoires; —Attendu que la jurisprudence, appliquant aux ventes

d'office les principes du droit commun, a plus d'une fois admis que

l'exagération dans les produits, à l'aide de la fraude et de la dissimu-

lation, entraine pour l'acheteur une action en réduction de prix, con-

formément à l'art. Ifiil, C.N., qui oblige le vendeur à la garantie des

défauts cachés de la chose vendue;—Attendu qu'Alfred Fravaton argue

de vices cachés, qu'il n'allègue pas la fraude, mais qu'il prétend que

les indications de l'état fourni à la chancellerie sont inexactes;—At-

tendu que rien n'établit cette prétention; qu'il a lui-même concouru

à la rédaction de l'état dont s'agit, où figure le nombre des affaires

mises au rôle de la Cour par Poisle-Desgranges pendant les cinq der-

nières années; qu'on croira difficilement qu'il ait ainsi prêté son con-

cours à un acte, sans vérification préalable; qu'on croira encore moins

qu'avant de signer le traité de cession contenant stipulation d'un prix

aussi important, Alfred Fravaton et Jean Fravaton, son beau-père.



ÎV2 ( ART. 147-1.
)

obligé solidaire, n'aient pas pris le soin de constater par des recher-
clies et par un exaaien altenlif la force et le revenu de l'office- At-
tendu que, dans l'espèce, on ne peut dire qu'il y ait eu \ices cachés-

que tout était apparent; que la vcrificalioii du nombre des affaires de
Poisle-Uesjjjranj^es sur le rôle de Ja Cour était chose le phis aisée-

Qu'Alfred Fravalon qui achetait l'office était lui-même avoué près un
tribunal; qu'il était assisté de son beau-père, avocat à la Gourde
Bourges depuis plus de 20 ans; que, tous les deux, pour conclure le

traité, avaient l'expérience des affaires, la connaissance entière de tout

ce qui a traita la profession d'avoué et tous les moyens de vérification

pour s'assurer de la consistance de l'office de Poisle-DesgranfTes; —
Que s'ils ne s'étaient livrés à aucune vérification, ils auraient a<^i im-
prudemment et avec une négligence de leurs intérêts telle que c'eût

été une véritable faute
;

qu'ils auraient à supporter les conséquences
de leur propre incurie ;

— Attendu que l'existence des vices cachés
n'est pas prouvée ;

— Attendu, au surplus, que la loi veut, en ce qui

concerne les vices rédhibitoires, que l'action soit intentée par l'a-

cheteur dans un bref délai; — Attendu que le traité remonte au 8 fé-

vrier 18i5, et la prestation de serment d Alfred Fravaton au 21 janv.

18'l6; que l'action n'a été formée que le 6 avril 1852, plus de six an-
nées après la prestation de serment;—Que cependant Alfred Fravaton
a pu par lui-même, dés la première année de son exercice, se rendre

compte des produits de l'office;—Que de 18'<6 à 1852, il a exécuté le

traité autant que cela a été en lui, qu'il a fait des paiements, souscrit

des billets, offert des délégations, demandé et obtenu des proroga-

tions de délai;—Que, menacé de poursuites et poursuivi même par son

créancier au mois d'avril 1847, il n'a point songé à demander une ré-

duction de prix, sous prétexte que les produits de l'élude avaient été

exagérés par Poisle-Desgranges;—Que c'est seulement en 1852, après

le décès de Poisle-Desgranges, qu'Alfred Fravaton élève une semblable

prétention à l'encontre de la veuve et des héritiers du vendeur ;
—

Qu'il a, par son fait, aggravé la position de la défense; que, du long

temps qu'il a laissé s'écouler avant la demande, de l'exécution qu'il

s'est efforcé de donner au traité et de toute la conduite qu'il a tenue

envers son créancier Poisle-Desgranges, résulte une fin de non-rece-

voir qui ne peut être détruite; — Que vainement Alfred Fravaton ob-

jecte que la fixation du prix d'un office ministériel intéressant l'ordre

public, l'acheteur est toujours recevable à prouver l'exagération de ce

prix; que l'autorité supérieure a usé de son droit de contrôle; qu'elle

a accepté le traité, qu'à son égard, comme d'unepartie envers l'autre,

il y a eu absence complète de fraude; que la demande de Fravaton

n'est qu'une action formée en vue d'un intérêt privé, tombant néces-

sairement sous le droit commun ( Argument de l'arrêt de la Cour de

cassation du 10 juill. 1849; J.Av., t.75, p. 55, art.811);—Attendu, en

résumé, que Fravaton a librement contracté avec Poisle-Desgranges;
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qu'on ne rencontre ici ni l'erreur, ni la violence, ni le dol, qni, aux

termes du ilroit
, vicient le consentement; qu'il y a eu, entre !<

vendeur cl l'nchelcMr, accord sur la chose et le prix; que Frav.ilon ne

démontre pa« l'existence de défanls cachés, et que lors même qu'il en

existerait, Fravaton ne serait pas admis à s'en prévaloir; — Déclare

Alfred Fravaton et Jean Fravaton non recevables dans leurs deman-
des et conclusions.

S Du li aoijt 18.r2.—Tribunal de Saint-Amand.—MM. C'né-

non, prés.— Bauchcton , proc. irap. {concl. conf.\—GuiHot (de

Bourges) etMagniant,av.

3« ESPECE- (Rousseau C. Moussoir.^

—

Arrêt.

La Cocr;—La cause présente à juger : 1° Si la demande en réduc-

tion de prix de l'office cédé par Moussoir à Rousseau est reccvable

au respect de Moussoir; —2" Au cas de l'affirmatiTe, que doit-il être

statué au fond? — Sur la première question : — Considérant, d'une

part^ que tout préjudice causé oblige à réparation dans les termes du

droit;—Et d'autre part, que l'infraction aux principes d'ordre public

comporte nullité absolue des conventions qui en sont entachées, en

ce sens que ladite nullité ne saurait être couverte par les acquiesce-

ments tacites ou exprès des parties, et que l'erreur qui procède de

celte violation est toujours réparable ])ar cela même qu'il a été fait

fraude à !n loi;—Tonsidérant que. s'il est de l'essence de tout contrat

commutalif que le prix soit le juste équivalent de la chose, c'est sur-

tout au cas de cession d'offices publics que ce principe d'équité doit

recevoir sa large et lojale application; — Qu'en cette matière, la pli:s

parfaite sincérité dans l'évaluation de la chose, autrement dit, dans

la déclaration des produits de l'office h céder, est le devoir étroit du

cédant et la condition rigoureuse de l'exercice légitime du droit de

transmettre ce qui lui est reconnu par la loi; — D'où il faut conclure

que celui-là qui exagère sciemment, dans les justifications qu'il c^t

tenu de fournir, les bases de la valeur vcnalc d'un office, et induit vo-

lontairement en erreur tant radminislration judiciaire que le tiers avec

qui il traite, outre qu'il cause un préjudice à autrui, viole un principe

d'ordre public, et ne trompe la partie qu'en faisant fraude à la loi; —
Qu'à tort, assimilant de tout point la cession d'offices publics, et no-

tammei\t d'un greffe, contrat sui generis, à la vente, soutiendrait-on

que la chose est laissée à la libre api)réciation des parties, et qu'à

moins d'une lésion telle qu'elle est déterniinée parle droit commun
{e contrat doit être maintenu; — Qu'il en est tout autrement

;
qu'en

efTet, l'olfice, encore bien que cessible, ne s'évalue et ne se transmet

que sous la surveillance, après contrôle,- et avec l'autorisation des

pouvoirs publics, dans les condiiious qu'ils jugent utiles d'apposer ii

îa cession, aux fins, tout en respectant la propriété légitime du titu-
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laire de l'office, de sauvegarder l'intérêt du siiccegscur, et par Ik

même celui du public, en assurant une rémunération suffisante à

l'exercice honnête de la profession;— Que vainement excip-erail-on,

comme d'une consécration défuiilive et sans recours, de l'.'dnnssiou

par autorité ministérielle des évaluations qui lui ont été soumises, s'il

venait à être démontre que sa religion a été surprise;— Que celte au-

torité, en effet, confère la fonction, préside au contrat et l'habilite,

mais sans préjudicier au redressement par voie d'action publique ou

privée, à raison du vice caché et ultérieurement découvert; — El at-

tendu, dans l'espèce, que Moussoir , cédant à Rousseau, le 27 juin

1847, l'office de gieffier du jiîge de paix de Bourges , aurait trompé

son cessionnaire sur la valeur vraie de l'office, en présentant et fai-

sant accepter pour base un produit sur le chiffre duquel il a varié,

mais qu'il n'a jamais porté à moins de '2,024 fr. en moyenne annuelle,

alors que, suivant la prétention de Rousseau, les produits légitimes du

greffe ne se seraient jamais élevés à plus de 1,240 fr.;—Que, s'il en

était ainsi, Moussoir aurait à s'imputer une prévarication comme offi-

cier public, en trompant l'autorité et un dol personnel envers Rous-

seau dont, conformément aux principes ci-dessus posés , il peut lui

être demandé compte, tout comme au cas où une action en repétition

serait dirigée contre un cédant par son cessionnaire à raison d'un

supplément de prix dissimulé et pajé en dehors du prix ostensible
;

—On objecte à Rousseau sa négligence et sa sécurité, sa longue inac-

tion et des ratifications prétendues, soit par l'exécution donnée au

contrat, soit par les paiements à compte par lui faits à Moussoir ou à

Legrand, son cessionnaire, et par le renouvellement du traité en 18'(9

avec stipulation de nouveaux délais;— Que ces moyens sont sans va-

leur : que si la négligence est un tort, elle n'autorise ni n'excuse la

trop vigilante habileté qui en profite et l'exploite
;

que si le cession-

naire peut exiger, le cédant doit toujours spontanément offrir tous

documents loyaux et réguliers justificatifs de la valeur de l'oflice; —
Que l'inaction n'est pas grief tant que la prescription de l'action n'est

pas accomplie;-—Et quant aux ratifications prétendues, qu'outre l'in-

validité en principe d'acquiescements, qui ne seraient pas opposables

en celte matière, rien ne prouve même que les paiements à compte,

non plus que le renouvellement du Iraité dont on excipe , aient été

faits eu connaissance de cause, et qu'ils ne sont pas plus à considérer

que la prise de possession de l'office dont ils ont été et dû être la con-

séquence jusqu'au jour des vérifications effectuées ;
— Qu'ainsi, et à

tous égards, c'est à tort que les premiers juges ont déclaré la demande

de Rousseau contre ^lousfoir non rccevable;—Sur la deuxième ques-

tion et au fond : — Considérant que, pour slatuer sur la demande de

Rousseau, il s'agit defixer aussi ex"Ct(m ni que possible la valeurde

l'office en question à i'cpofjue du 3 juin lte47, date de la transmission;
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—Que, pour décider entre les évalualions de IWoussoir, d'une jiarl si

variables, suivant ré|)oque où elles se i)ioduisent et ceux à qui elles

s'adrc.'sent, et, d'autre part, les évaluations de Rousseau, lea niics au

minimum de 2,024 ir., les antres au maximum de l,2'i4 fr.
,

pour

moyenne annuelle, toutes deux suspectes par la qualité même de ceux

qui les produisent, étant parties au procès, la cause offre des docu-

ments d'une précision et d'une autorité suffisantes, pour qu'il ne soit

besoin de recourir aux enquêtes sur les faits articulés et en majeure

partie indifférents à la solution du litige non plus que la vérification

demandée par l'appelant sur les minutes du greffe, et que, d'ailleurs,

ces documents se complètent des indwclions à tirer de faits constants

au procès ;
— Qu'en effet a été produite et reste aux pièces du procès

une estimation des produits du griffe de la justice de paix de Bour-

ges, faite en exécution des instructions de l'autorité supérieure par

M. le juge de paix de cette ville, à loccasiou du traité projeté avec

Chedeau et sur des moyennes qui, bien que ne se référant pas exac-

tement aux mêmes années, ne fournissent pas moins des éléments

d'une exactitude suffisante, aucun fait ou circonstance n'étant indi-

qués qui aient pu affecter d'une manière appréciable les produits du

greffe dans la période des cinq ou sept anisées antérieures;—Que cette

évaluation du juge de paix, mûrement élaborée et sur pièces par un

magistrat intelligent et consciencieux, paraît le plus sûr document qui

puisse éclairer la religion de la Cour et auquel il est d'autant plus

juste de se rattacher que, pas plus devant la Cour que lors du traité,

Moussoir ne produit le registre de receltes que l'ordonnance de juillet

1825 lui prescrivait de teuir;—Que la certitude des résultats constatés

par le juge de paix se confirme par cette concordance très remarqua-

ble entre la vérification d'i magistrat en 1845, et le relevé de 1850

produit par l'appelant et non formellement contredit par l'intimé,

quoique sommé de le faire;—Que cette concordance est presque com-
plète en effet, si on ne s'attache qu'au produit'parfaitement normal et

spécial de l'office; — Qu'ainsi qu'il a été expliqué par M. le juge de
paix, si l'évaluation par lui donnée en 1845 diffère de celle qui a été

produite par Rousseau en 1850, c'est qu'en dehors du produit nor-

mal, il faisait entrer en compte certains bénéfices perçus par le gref-

fier qu'un long usage semblait autoriser; — Que c'est donc à cette

évaluation de 1,250 fr. environ qu'il convient de se référer;—Qu'il pa-

raît juste toutefois de tenir compte de certains produits et bénéfices

plus ou moins licites, mais accrédités par l'erreur commune et alors

ostensiblement perçus, sur lesquels pouvait, de bonne foi, stipuler

Moussoir, comme Rousseau lui-même en a profité dans les premières

années de son exercice et jusqu'en 1851,—Qu'en outre, une part est à

faire aux approximations comme en toute matière où une appréciation

rigoureuse et mathématique est à peu prés impossible;—Qu'en coosé-
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qiieuce de ces données, la Cour croit devoir, eu égard à l'époque et

aux circonstances, apprécier et fixer à 1,600 fr. la somme des produits

de l'office au temps de la transmission^ laquelle somme, d'après les

bases d'évaluation, adoptées et aj)pliquées alors par l'administration,

représenterait un capital d'une valeur de 16,000 Ir.;— D'où il suit que

le prix delà cession obtenu par Moussoir étant de 20,000 fr.^ aurait

excédé de i,000 fr. la valeur vénale et réelle, pour laquelle somme la

demande en réduction se trouve juslifice;— Par ces motifs, et faisant

ce que les premiers juges auraient dû faire, dit l'action de Rousseau

contre Moussoir reoevable, et sans s'arrêter à l'articulation ou à la

vérification proposées qui seraient surabondantes et frustratoires, sta-

tuant dès à présent au fond, dit la demande de Kcusseauen réduction

de prix bien fondée, fixe à 16,000 fr., en s'en référant aux bases d'é-

valuation lors admises par l'administration en cette matière, la vraie

valeur vénale de l'office au moment de la transmission, et ordonne que

le compte à faire entre les parties s'établira sur le prix ainsi arrêté.

Du 28 janv. 1853.—Cour impériale de Bourges.

—

P^ Ch.

Remarque.—A l'appui des décisions de la Cour de Paris et

du tribunal de Saint-Amand, on peut citer de nombreux pré-

cédents. Voy. notamment J.Av., t. 76, p. 61, art. 997.

L'arrêt de la Coiir de Bourges, équitable au fond, renferme

des motifs empruntés à ce que la jurisprudence, en matière

d'office, offre de plus exceptionnel.—J'ai eu trop souvent l'oc-

casion de m'élever contre ces principes, qui font des offices une

propriété à part, livrée à toutes les incertitudes d'un pouvoir

discrétionnaire.

ARTICLE li75.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Saisie-arrêt.—Transport.— Indisponibilité.

Les saisies-arrêts pratiquées après d'autres saisies-arrêts por-

tant sur une partie de la somme due par le tiers saisi, et après

des transports signifiés, par lesquels le surplus de la dette du
tiers saisi est cédé à des tiers, ne peuvent produire aucun effet.

—Les créanciers antérieurs aux trajisports ont un droit exclusif

aux sommes qui n'ont pas été l'objet de ces transports.

(Greslé et Guyard C. Roblot.)

—

Jugement.

Le tribunal;—En ce qui touche l'exécution des transports con-

sentis par Roblot au profit de Dalbré, de Caslaignet et de Psalmon, et

signifiés par ceux-ci à la ville de Paris, les 10 et 31 janv. et 2 fév.i8o2:

—Attendu que la somme de 11,985 fr. 97, due à Roblot par la ville
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de Paris, et qui fait l'objet desdits transports, est en même temps

frappée de quatre oppositions; les unes (celles de Baudrier et Bardon)

antérieures aux significations susénoncées; les autres ( celles de

Guyard, es noms, et de Greslé), postérieures à ces actes;—AUendii

qu'aux termes des art. o59, G. P.C., et 4 du décret du 18 août 1807,

tout exploit de saisie-arrèt doit énoncer la somme pour laquelle elle

est faite, et que particulièrement l'opposition entre les mains d'un

receveur de deniers publics n'a d'effet que jusqu'à concurrence de la

somme portée en l'exploit;—Attendu que les art. 124*2 et 1298, C.N,,

en défendant au débiteur de payer son créancier au préjudice d'uce

saisie-arrêt ou de compenser avec sa propre dette, lorsqu'il est devenu

lui-même créancier depuis l'opposition, démontrent assez qu'en de-

hors de celte prohibition tout paiement ou toute compensation sont

permis au débiteur;—Qu'il suit de là que l'opposition ne frappe d'in-

disponibilité aux mains du débiteur que les sommes faisant l'objet de

la saisie-arrét; qu'en conséquence, celui-ci conserve le droit de

transporter tout ce qui excède les causes de ladite opposition, etque

le cessionnaire est saisi du montant du transport du jour de 1j signi-

fication par lui faite au tiers saisi;—Attendu, quant aux saisies-arrêts

formées postérieurement à la signification des transports, qu'elles ne

peuvent nuire aux droits des concessionnaires ni à ceux des premiers

saisissants;—Que, suivant les dispositions de la loi ci-dessus rappelée,

l'opposition ne conserve que pour l'opposant; que le créancier dont

les diligences sont postérieures au transport des sommes non atteintes

par la première opposition ne peut invoquer le bénéfice de celte

saisie-arrêt qui lui est étrangère ;
— Attendu, dès lors, que, lorsque,

par l'effet de ce transport, tout ce qui excède les causes de la première

saisie a cessé d'appartenir au débiteur commun, le premier saisissant

acquiert un droit exclusif sur tout ce qui reste dans les mains du tiers

saisi;—Par ces motifs;—Ordonne l'exécution des trois transports faits

par Roblol à Castaignet, Dalbré et Psalmon, mais seulement pour la

somme qui excédera, en principal, intérêts et frais, les causes des

d«ux saisies-arrêts formées par Baudrier et Bardon , les 24 oct. 1851

et 6 janv.1852;—En conséquence, ordonne que la somme de 11,985 f.

97 c. due à Roblot par la ville de Paiis sera employée par le receveur

municipal de la ville de Paris à payer, savoir : 1° à Baudrier, la

somme de 360 fr.
,

plus les intérêts et les fiais ;^— 2" à Eardon, la

somme de 2,500 fr., plus les intérêts et les frais ;
— A la charge par

ceux-ci de donner mainlevée de leurs oppositions; — 3^ à Caslagnet,

la somme de 841 fr, 50 c, plus les intérêts et les frais ;—4° à Dalbré,

la somme de 3,000 fr., plus les intérêts et les frais;—o' à Psalmon
,

la somme qui restera libre après les paiements ci-dessus indiqué-- : —
Et attendu qu'au moyen des attributions de sommes ci-dessus faites, le

montant de l'indemuité due à Pvoblot se trouvera épuisé;—Fait main-
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levée pure et simple, en'ière, des deux oppositions formées sur Ro-

blol entre les mains du receveur municipal de la ville de Paris, le 9

fév. 1851, l'une à la requête de Guyard, curateur à la s iccession va-

cantc Lavaliée, sous le n°6881) l'autre à la requête de Greslé, sous le

n" 6832, etc.

Du -27 nov. 185-2.-5*= Ch.—MM. Berthelin, prés.— Avond,
sub.st. {concl. conf.). —INicolet,Bertrand-Taillet, Da,Maguet
Kaempfen, av.

Remarque. — Ce jugement adopte une opiiiion diamélrale-

ment contra re à ceile que la Cour de cassation a sanctionnée

dans son arrêt du 8 juin 1852 (J.Av., t. 77, p. 373, art. 1300).

—J'ai exposé ma doctrine sur la question délicate et impor-
tante dont il s'agit dans les Lois de la Procédure, n" 1952, et

dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 558, note 13. Voy.

l'anicie suivant.

ARTICLE 1476.

JDlssei'Saiion^

SaISIE-AURÊT.—CeSSIOXXAIRES.—I.yDISPOXIBILITÉ,

" Du concours des créanciers avec un cessionnaire en matière de

saisie-arrét (1).

Non gloria nobis

Causa, sed utilitas oflîciumque fuit.

Ov., de Ponto, 2, 9.

Voici une matière usuelle et importante, qui paraît rebelle à

touie solution scientifique, et qui est en proie depuis long-

temps à b diversité des doctrines et à la contradiction des ar-

rêts, c'est-à-dire à une véritable anarchie. On n'y comptait pas

moins de six différents systèmes : un jurisconsulte émment (2)

vient den ajouter un septième. Mais malgré leur nombre, au-

cun de ces systèmes, il faut le dire, ne donne satisfaction à ce

sentiment instinctif du vrai, qui doit toujours guider le juris-

consulte et le magistrat.

11 s'agit de savoir comment doit se répartir entre les divers

ayants droit la somme due par le tiers saisi, et plus particuliè-

rement qui doit souffrir du concours du cessionnaire avec les

créanciers saisissants.

Et d'abord, il nous paraît hors de doute qu'il doit en être du
transport, dont l'art. 12't2, C. N., ne parle pas, comme du
paiement dont il parle seul. Le transport, en effet, dessaisit le

débiteur commun, et éteint tout droit en sa pi:'rsonne, de même
que le paiement. Les créanciers de ce débiteur ne peuvent,

(1) Voyez l'arlicle préeédenl et la remarque.

(2) Qui juris Dodos et legum euigmata solvit (Juvenal, S, s).
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pas plus dans un cas que dans l'autre , exercer de droit de son
ch -f, puisqu'il a cessé d'en avoir lui-mùme. La libération, ab-
so!;:e lorsqu'il y a paiement, n'est sans doute que relative, en
cas de transport; mais ceia suffit au point de vue de la saisie-

arrêt.

En général, chacun n'aoit, ne peut même agir que pour soi,

et les diligences ne profilent, directement du moins, qu'à ceux
qui les font. Il n'en est pas autrement en matière de .saisie-

arrêt ou d'opposition; seulement, !e premier saisissant main-
tient la chose clans le domaine du débiteur commun, et c'est à
ce litre que sa diligence profite, d'une manière éloignée, aux
autres créanciers.

Tout exploit de saisie-arrêt, aux termes de l'art. 559, C.
P.C., doit contenir renonciation de la somme pour laquelle elle

est faite, et c'est ce que l'art. 577 du niême Gode appelle la

cause ou les causes de la saisie. Or, l'effet n'a pas plus d'étendue
que sa cause; autrement il y aurait un efïetsans cause, ce qui est

absurde. Certè milla bona ratio hoc negat, dit Dumoulin (Fiefs

JiJ 22, gl. 5, n" 38), imà suadet effectum proportionnari debere
causœ suœ efficienti, non dico respecta durationis ex post facto
scd respectu virtutis inexistentis àprincipio ipsi causœ efficienii

secxindùm quam effectxts impriinitur et qualifcatur. La somme
pour laquelle on saisit et la somme arrêtée forment d'ailleurs
deux corrélatifs naturels, et c'est assez dire qu'il doit v avoir
égalité entre les deux termes : nam habemus tutam regiilaw
quod relatkorum sit eadem natiira, et censcantur eodem jure :

c'est encore Dumoulin [Cod. 6, 20) qui parle.

L'art. 12V2 n'a rien de contraire à cette doctrine. En effet
le participe présent, saisissant ou opposant, forme condition
oulimitaiion, et autorise clairement le tiers saisi à ne tenir au-
cun compte des créanciers qui ne se sont pas encore fait con-
naître; idem est injure non esse aut non apparere , disent les
docteurs d'après la loi 77 de contrah. empt.

Le trésor, auquel on n'a jamais reproché trop d'empresse-
ment à se libérer^ ainsi que tous les dépositaires de deniers
publics quelconques, paient eans difficulté, et il n'y a pas de
raison pour que l'on en use autrement entre particuficrs. L'ar-
ticle i du décret du 18 août 1807 n'a. en effet , bien évidem-
ment pas d'autre caracière que celui d'une simple déclaration.

Enfin la facile circulation des capitaux importe à l'intérêt
public, et il faudrait, s'il pouvait y avoir doute, interpréter
dans le sens de cette circulation. On connaît aussi l'extrême
urgence des recouvrements en matière de commerce, où le
moindre retard peut faire éclater une faillite, qui en entraîne
elle-même d'autres.

Voilà donc le tiers saisi et le cess'onnaire hors de cause- non
il n'y a pas de recours possible contre eux en cas de nouvelles

VII.—2* s. Il
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saisies-arrêts, et la perte résultant du paiement ou du trans-

port ne peut atteindre que les créanciers.

Disons tout de suite qu'à notre avis !e premier saisissant ne
doit ni perdre ni gagner, et que la perte ne doit retomber que
sur les créanciers négligents, qui pourront encore venir à

contribution avec lui, mais sur un pied différent et pour une
part moindre; l'équité le veut ainsi, et la première vertu du
droit, celle qui, pour nous servir des expressions de Beauma-
noir (ch. 2, n° 11), enlumine toutes les autres, c'est l'équité.

M. Portalis (l'ancien) disait devant le conseil des prises, le

9 prairial an 8 : « En général on est tenu, par la loi naturelle

et par la loi civile, de réparer le dommage dont on est la

cause. Le prétexte même de l'erreur ne peut dispenser per-
sonne de cette réparation : car un autre ne doit point souffrir

de ce que nous errons. Chacun doit porter le poids de sa propre
destinée, sans être reçu à le rejeter sur autrui. Il n'y a point à
balancer entre celui qui se trompe et celui qui souffre; mais, si

ce dernier s'est exposé par sa faute aux inconvénients et aux
dangers dont il se plaint, l'action en dommages-intérêts cesse,

parce qu'alors il ne peut imputer qu'à lui-même le mal qui

tombe sur lui. »

Ces graves paroles condamnent nettement la prétention des

derniers saisissants^ c'est leur fait qui a donné lieu au préju-

dice dont il s'agit; la charge doit leur en rester; sibi imputent.

L'égalité, dans certains cas, peut être un désordre, et il y a

des inégalités qui sont des harmonies; il peut en être ainsi par-

ticulièrement entre les créanciers, à raison de la négligence des

uns et de la diligence des autres. Ecoutons à cet égard M. Tro-

plong {Nantissement, n° 106) : « Le principe de l'égalité entre

créanciers est sans doute fort respectable, mais il ne faut pas

le gâter par trop d'affection. La sagesse juridique a dit avec

beaucoup d'à-propos : Vigilantibus jura scripta sunt. Cette

maxime est éternellement vraie, et dans toutes les situations de

la vie, il y a une inégalité fondée sur la nature des choses, en-

tre celui qui fait sa condition meilleure par sa vigilance, et

celui qui s'est laissé déchoir par son imprudence. »

La saisie-arrêt constitue un droit proprement dit, jus quœsi-

tum et radicattim, comme disent les docteurs; mais il n'y a

pour lescréanciersqui n'ont pas encore saisi qu'une simple ex-

pectative, moins que cela mêmepeut-être, à raison de leur dé-

faut de connaissance (1). Quoi dès lors d'extraordinaire qu'un

événement subséquent à la saisie nuise à ces créanciers et ne

nuise pas au saisissant ? Difjiciliùs amittitur jus jam quœsitum,

quàm dùm quœritur, et est in fieri, dit Dumoulin {Usur, n" 630).

Le transport, et il serait de même du paiement, constitue

(<) . . . Ignolinulla cupido (Ov.).
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une solution de continuité et sépare les saisissants en deux
groupes distincts, ayant chacun leurs droits propres. C'est un
milieu qui rompt lunité entre eux, et ne leur permet plus de
se donner, en quelque sorte, la main; médium impertinens impedit
extrema conjungi, dit Surdus [Decis. 2C9, ri° 20).

La règle de l'égalité entre les saisissants n'a lieu que pour le

cas simple du concours entre eux, et non pour le cas mixte de
leur concours avec le cessionnaire. Dumoulin, verb. obi., 1.2,

§ in pr., n'IO, a traité la matière du cassimp'eetdu cas mixte,

en général, et il enseigne précisément que le simple ne com-
prend pas le mixte, lorsque ce deraiev pertinet adimpediendum,
et non ad juvandum.

Il n'est d'ailleurs pas sans exemple que les créanciers d'une
certaine date excluent ceux d'une date postérieure. L'art. 582,
C.P.C., en offre un dans la matière même de la saisie-arrêt.

On lient généraleuîent aussi qu'il n'est pas permis de saisir-

arrêier pour une cause postérieure à la première saisie, ce
qui comporte toutefois certaines exceptions. L'application de
ce motif de préférence à la date des saisies-arrêts, pour le cas
qui nous occupe, n'aurait dune rien d'étrange.

La préférence accordée par nous au premier saisissant est

l'effet de la priorité du transport vis-à-vis des saisissants pos-
térieurs, plutôt que de la saisie même ; et l'on sait qu'il n'est

pas sans exemple, en droit, d'obtenir indirectement et par voie
de conséquence ce qui ne serait pas permis d'une manière di-

recte. Sœpè animadverti, dit îe célèbre Gérard Ts^oodt {Proba-
biliiim, iib. 3, cap.li), quœprincipaliter non valere, per conse-

quentiam tolcrari.

Les créanciers qui n'ont saisi qu'après le transport ou le

paiement ne peuvent pas, au reste, en fa're abstraction, et de-
mander la distribution de la somme frappée par la première
saisie-arrêt, comme si le tiers saisi n'avait jamais dû que cette

somme. Il y a unité d'affaire, fait comp'exe et indivisible. Ce
serait d'ailleurs une fraude au préjudice du premier saisissant;

et, lorsqu'il s'agit de fraude, on ne tolère pas plus la voie indi-

recte que la voie directe.

Ces créanciers ne pourraient pas non plus alléguer l'impos-
sibilité où ils auraient été d'agir, à raison du défaut d'échéance
du terme ou d'avènement d'une condition suspensive. La saisie-

arrêt, dans la circonstance sur laquelle nous raisonnons, n'au-
rait été, de leur part, qu'un acte purement conservatoire, et

par conséquent très-licite (1). Us auraient eu besoin, peut-être,

(1) La mainlevée de la première saisie, si elle n'était pas donnée en fraude
de là seconde, la ferait tomber, parce que le droit qu'on n'a pas de soi-
même, mais du chef d'un autre, s'évanouit par voie de conséquence, lorj-
que celui sur la tête duquel il reposait y renoacei seulement, les frais en se-
raient à la charge du débiteur.
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de la permission prescrite par l'art. 558;, G. P.C.; voilà tout.

Mais il y a plus : l'impossibilité elle-même, si elle existait, ne

serait pas de nature à relever les derniers saisissants, non d'une

perte, mais d'un simple défaut de gain
,
parce qu'ils doivent

prendre les choses dans létat où elles se trouvent, et que c'est

pour eux une nécessité de subir les conséquences du transport.

« Chacun doit porter le poids de sa propre destinée, sans être reçu

a à le rejeter sur autrui (M. Portalis). » On a eu tort, en effet,

d'alléguer ici les art. 138-2 et 1383, C. ?î., comme l'ont fait les

Cours de Caen et de la Guadeloupe (arrêts des 17 fév. 1846 et

16 mai !851); il s'agit moins d'un préjudice à réparer que d'un

avantage légitimement acquis au premier saisissant, et que les

saisissants postérieurs au transport ne doivent pas lui envier.

Ces deux arrêts nous fournissent l'occasion de dire quelques

mots de deux systèmes omis par M AJarcadé dans l'énuméra-

tion qu'il a donnée des systèmes existants.

Le premier i\\ipAnient au Recueil général de M.Devilleneuve,

et se trouve dans l'exposition de doctrine qui précède Varrêtde

la Cour de Bourges du 3 fév. 1836; il a été reproduit par l'arrêt

de la Cour de Caen, ou plutôt dans un considérant hypothéti-

que de cet arrêt. Ce système consiste à attribuer au premier

saisissant ce qu'il aurait touché s'il n'y avait pas eu de trans-

port, et on opérant sur l'entière somme due par le tiers saisi.

Mais son résultat serait, contre l'intention même de l'auteur ex-

primée formellement, de faire profiter le saisissant du transport,

et cela à raison de ce qu'U ne place pas fictivement le cession-

naire au rang desimpie créancier, rang qui lui aurait cepen-

dant appartenu incontestablement, si toiites les saisies-arrêts

avaient précédé la signification de la cession.

La Cour de la Guadeloupe admet aussi implicitement le sys-

ième dont on vient de parler, mais elle laisse au juge l'appré-

ciation des faits de négligence, relativement à chaque saisissant

postérieur au transport, de sorte que les uns pourraient être

admis au bénéfice de la répartition égalitaire, et les autres en

être exclus. Ce système, qui effraie d'abord par l'arbitraire

qu'il institue, se trouve suffisamment réfuté par tout ce que

nous avons dit, nous le croyons du moins.

Il ne nous reste plus maintenant qu'à déduire et à formuler

par des exemples les conséquences de notre double principe de

l'irrévocabiliié du transport et de la première saisie-arrêt; et

pour celte dernière, il faut se le rappeler sans cesse, c'est l'ab-

sence de toute perte et de tout gain.

1° La dette du tiers saisi" était de 3,000 fr. et la saisie de

1,000 fr. Le tiers a payé la somme restée libre, c'est-à-dire

2^000 fr.; puis il est survenu une seconde saisie pour 1,000 ou

2,000 fr. Le premier saisissant aurait été payé intégralement, si

le second avait été plus diligent; ce dernier ne devra rien avoir.
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2" Mais supposons la seconde saisie faite pour 3,000 fr. ; le

premier saisissant, qui ne doit pas profiter du paiement fait

par le tiers saisi, n'aura que 750 fr. au lieu de 1,000 fr. ; les 'iâO

autres francs formeront le dividende du dernier saisissant.

3° Ce n'est plus le paiement, c'est le transport des 2,000 fr.

libres et sa signification qui ont eu lieu depuis la première sai-

sie. Ici encore, comme dans le cas du paiement, si le second
saisissant était venu plus tôt, ce transport n'aurait pu être op-
posé à aucun d'eux, d'après l'article 12+2 ; les exemples don-
nés aux n°* 1" et 2* sont donc applicables.

4° Soit maintenant un transport pour 2,000 ou 3,000 fr.,

peu importe, fait avant toute saisie, mais signifié seulement
après les deux saisies. Le cessionnaire concourt alors comme
le ferait un créancier; mais ce n'est pas, comme l'enseignent la

plupart des auteurs^, à raison du prix du transport ^avé par lui,

ce qui exclurait entièrement le titre gratuit, et même partielle-

ment le titre comniutatif, lorsqu'il aurait été fait pour un prix,

inférieur à la valeur nominale de la créance. C'est toujours-
comme cessionnaire qu'il se présente ; il recevra moins sans
doute, mais le moins est dans le plus, in toto et jiars continetur
(1. 13, de Begulis juris). Le véritable fondement du concours
du cessionnaire comme créancier, c'est l'inteniiou présumée
des parties 5 in dubio mtnqtiam prœsumitur voluntaslimitata, dit

Dumoulin [Fiefs, § 60, gl. 1, n° k] ; il dit ailleurs, sur la loi 1'%
§ si quis, n°36, verb. oblig., d'une manière plus explicite : Et in
his quœ per se vel tacite insitnt, propriè procedit régula^ si non
valet quod ago, ut ago, valeat ut et quateniis valere potcst. L'er-
reur des auteurs dont nous avons parlé a été de croire que le

cessionnaire devait être créancier du saisi, comme les saisis-

sants, tandis que sa qualité de cessionnaire et \ejus domini qui
en résulte lui suffisent : le transport, en effet, opère comme
tel, dans la mesure de son dividende, vis-à-vis du tiers saisi

;

d'ailleurs, le transport est parfait entre les parties par le seul
consentement, et les créanciers saisissants sont les ayants cause
du cédant, dans le sens de l'article 1322.

5° Dans le cas du numéro qui précède, est-ce par voie de
saisie-arrêt que le cessionnaire doit procéder, où lui suffit-il

de signifier son transport au tiers saisi ? Xous n'hésitons pas à
nous prononcer pour le dernier parti, qui se trouve déjà pré-
jugé par ce que nous venons de dire. Son titre, c'est un trans-
port, c'est-à-dire la propriété, et non une simple créance.
C'est seulement ex accidenti qu'a lieu le concours comme pour
simple créance, et l'on sait que l'accidentel n'est jamais carac-
téristique. Il n'y a d'ailleurs pas d'assimilation qui ne soit im-
parfaite

; nuUum simile est idem, disent les docteurs, et cela
est vrai, môme dans la nature.

6» Soit UQ transport de 2,000 fr. antérieur à toute saisie, et
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signifié non plus en dernier ordre, mais après la première sai-

sie et avant la seconde, que nous supposerons faites chacune
pour 1,000 fr. ; le premier saisissant aura 750 fr., formant le

quart de 3,000 fr., et le second 250. En effet, si le second sai-

sissant avait été plus diligent, le cessionnaire ne serait venu
que comme créancier vis-à-vis de ce second saisissant comme
vis-à-vis du premier. Inutile d'observer que si la dernière saisie

avaiî été faite pour 2,000 ou pour 3,000 fr., le premier saisis-

sant recevrait d'autant moins, et le second d'autant plus.
7'' C'est un transport de 3,000 fr. qui a eu lieu, et la signifi-

cation en a été faite avant la seconde saisie et après la première,

toutes deux encore de 1,000 fr. ; il faudra d'abord attribuer, à

titre de propriété, 2,000 fr, au cessionnaire
; puis, comme au nu-

méro précédent, supposer le transport des 3,000 fr. fait en der-

nier lieu et valant sunple opposition. Le premier saisissant dira

en conséquence au second : « Si vous étiez venu avant le trans-

port, toutes les créances montant à 5,000 fr., j'aurais eu 600
fr. et je les prends ; restent 400 fr. dont vous aurez moitié, et

le cessionnaire l'autre moitié pour ses 1,000 fr. de simple

créance. » Nous plaçons, comme on voit, au dernier rang le

cessionnaire réputé simple créancier, et telle est, en effet, la

conséquence de ce qui a été dit sous les n°* 4 et 5. Le transport

vaut d'abord et autant que possible, comme tel ou pleinement.

Ce n'est que d'une manière subsidiaire qu'il vient, le cas

échéant, à titre de créance, ou plutôt à l'instar des créanciers.

Le cessionnaire doit d'ailleurs être présumé l'avoir lui-même
entendu ainsi, parce qu'autrement, et si son opposition vir-

tuelle devait être considérée comme antérieure au transport, ce

transport n'aurait plus d'effet que pour 1,000 fr., et cette perle

ne serait pas compensée par le dividende qui lui reviendrait.

Eu effet, au lieu de 2,200 fr., il n'aurait plus que 2,000 fr.,

le premier saisissant en aurait toujours GOO, et le dernier au-
rait 400.

8° C'est encore un transport de 3,000 fr. qui a eu heu, et la

signification en a été faite après une saisie de 1,000 fr., sans qu'il

en soit intervenu une seconde. Le cessionnaire prendra d'abord

les 2,000 fr. restés libres j le créancier saisissant aura 750 fr.,

et le cessionnaire, en tant que créancier, 250 fr.

9» Lorsque la saisie-arrêt et le transport ont été signifiés le

même jour, et qu'il n'y a également pas de saisie postérieure,

le saisissant a 750 fr. et le cessionnaire 2,250 fr.

10" Toujours dans le même cas de signification faiiele même
jour, et lorsqu'il y a un saisissant postérieur, le premier sai-

sissant a 600 fr. ; le cessionnaire, en sa double qualité, a 2,200
fr., et le second saisissant a 200 fr.

11° Enfin, si, dans le cas du n" 7, le premier saisissant avait

donné mainlevée de la saisie qui avait maintenu la chose, com-
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me nous l'avons dit, dans le domaine du débiteur commun,
celte mainlevée ne changerait rien à la position et aux droits

du second saisiss.int. Le cessionnaire, au contraire, d'après la

théorie exposée sous les n"' ï et 7, profiterait de la mainlevée,

et son contingent se grossirait de tout ce que le premier sai-

sissant aurait touché. Inutile de dire que la cession aurait

son plein effet, si la première saisie était nulle pour vice de
forme.

Le premier saisissant, comme on le voit, subit le concours
du transport considéré comme une simple opposition, et le der-
nier le subit en outre comme transport proprement dit, en tout

ou partie, selon les cas. Le premier saisissant se trouve, par le

fait, avoir rendu un bon oftice au nouveau créancier -, c'est

bien le moins qu'il n'éprouve aucun préjudice du transport,

en tant que te!, et que ce créancier en souffre seul; ncqueenim
ferendus est is qui hicrum quidem anrplectitur, oiius autem ei

annexum contemnit. [L. unie, |§ 4, Cod. de caducis toUendis).

Le siège de cette matière, on l'a trop oublié, est dans l'ar-

ticle 1242, et non dans les articles 2093 et iî09i. C'est sur ce
point que nous appelons particulièrement l'attention de nos
lecteurs. L'article 1242 est applicable au transport comme au
paiement. La saisie-arrèi laisse disponible la partie de la dette
qu'elle ne frappe pas, et le paiement ou le transport est irrévo-
cable. Mais réciproquement il ne [)eut pas préjudicier au pre-
mier saisissant. C'est donc le dernier qui doit supporter îa

perte qui en résulte. Ces propositions et ces cooséqueuces, qui
s'enchaînent entre elles, nous seuiblent invincibles. Il ne s'agit

donc pas de privilège, mais seulement d'imputabilité et de ré-
versibilité, c'est-à-dire de simple justice distribuiive.

Qui nous accordera l'irrévocabilité du paiement ou du trans-
port ne pourra plus rien nous contester ; et qui persisterait

dans le système de l'égalité devrait reconnaître un recours au
premier saisissant contre le tiers saisi ou le cessionnaire. Or,
la jurisprudence incline déjà en faveur de la disponibilité et
de l'irrévocabilité , c'est le seul point sur lequel elle paraisse
se fixer, et la doctrine y est générale:nent conforme.
On a considéré la règle de l'égalité entre les créanciers com-

me une de ces vérités d'évidence, ou un de ces axiomes qui
s'imposent partout et ne se démontrent pas. Mais les proposi-
tions absolues sont loin d'être toujours exactes dans la science

du droit ; (es vérités^ viême les plus rigoureuses, dit très-biea

M, Deniolombe (1), t. W,n°15t, n'y sont, au contraire, souvent
que relatives. Le président Fabre, dans ses Rationalia, sur la

loi 16, Dig. de Legibus, avait déjà proclamé la même doctrine
en ces termes : Vix uUunijus tùm générale quod non aliquam

[\} Jure madoas, varioque fori limatus in usu (Marxujl, 7, 51).
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exceptionem pati debeat, vixulla régula tàm cerîa qnœ non ali-

qnandb vitietur, oh aliquam scilicct œquitatem et utilitatem pu-

blicam quœ cmergat ex qualitate personœ, vel rei, loci aliisque

circumstantiis facti.

Non, il n'y a rien, il ne peut rien y avoir de contraire à la

thèse que nous soutenons, dans le Droit français si souple sous

la main de l'équité, si obéissant à la voix du droit naturel

(M. Troplong, Fret, n" 142).

Notre rude lâche est terminée ; nous n'avons plus qu'à at-

tendre le jugement qui sera porté sur notre travail, si l'on veut

bien s'en occuper.

Fontenelle a dit que tout vérité nouvelle est un coin qu'il faut

faire entrer par le gros bout : nous présumons mieux de nos

lecteurs. La nouveauté a d'ailleurs son attrait parfois ; la fati-

gue et le découragement des esprits préparent peut-être aussi

à notre théorie un accueil bienveillant,

Nous ne défions pas la critique ; nous sommes loin toutefois

de la redouter : nous l'appelons au contraire. La discussion est

la pierre de touche de la vérité comme de l'erreur ; elle ne

laisse la marque d'or que sur la première.

Notre confiance, qui est grande, ne va pas cependant jusqu'à

la présomption ; il n'appartient qu'à un homme tel que bu-
moulin de pouvoir dire, comme il le fait quelquefois : Hœc
est ipsissima veritas.

Nous n'avons pas craint de faire usage des maximes^ si dé-

daignées de nos jours, et même formellement condamnées par

quelques jurisconsultes (M. Oudot, par exemple, dans sa Phi-

losophie du droit, §§ 90 et suiv.)- Pour notre compte, nous ne

croyons pas que les maximes soient aussi stériles qu'on se plaît

à le dire, et ce qui peut rassurer à cet égard, c'est le passage

suivant de Gujas, sur la loi 38, Dig.^ de Pactis : Nullus estju-

risconsultus qui tôt régulas juris nobis conférât qiiàm Papinia-

nus, quod summœ illius sapientiœ fuit : est enim periti in

promptu habere régulas et definiîiones rerum et nominum.
Bacon, à qui la p/ît/oso;;/iie d'aucune science ne fut étrangère,

comme on sait, s'exprime encore ainsi sur les maximes, dans

ses admirables aphorismes : Ad certitudinem legum facit {si

quid aliud) tractatus bonus et diligens de diversis regulis juris.

Is dignus est, qui maximis ingeniis et prœstantissimis juriscon-

sultis committatur, neque enim placent quœ in hoc génère ex-

stant.Colligendœ autem sunt regulœ non tantùm notœ et vulgatœ^

sed et aliœ magis subtiles et reconditœ, quœ ex legum et rerum
judicatarum harmoniâ extrahl possint, quales in rubricis opti-

mis quandàque inveniuntur ; suntque dictamina generalia ratio-

mis, quœper materias legis diversas percurrent, et sunt tanquàm
saburra il) juris.

(\) Le lest.
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La science du droit est ardue et pleine encore d'obscurités-,

une élaboration patiente etconsciencieuse en resserrera succes-

sivement le cercle. « En aucune chose peut-être, a dit M. Gui-
zot (Cours d'Histoire moderne, !« leçon), il n'est donné à

riiomme d'arriver au but, sa gloire est d'y marcher sans cesse.»

VIELLE.

ARTICLE 1+77.

COUR LMPÉRL4LE DE RIOM.

Ressort. — Exception. — Déclaration.

Est susceptible d'appel le jugement qui, pour statuer sur nn
litige d'une valeur inférieure à 1,500 fr., doit apprécier -une dé-

claration s'appliquant à des actes d'une valeur indéterminée, qus
le défendeur oppose à la demande.

(Gagnevin C. Claussat.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu qu'il est notoire que le sieur Chomelte, an-

cien notaire à Luzillat, a, lors de la rédaction d'actes constatant des

opérations de toute nature, dans lesquelles il était personnellement

intéressé, emprunté les noms de divers habitants de la localité, et

notamment le nom du sieur Jean Gagnevin, propriétaire à Luzillat,

et que ces derniers, ne suspectant pas la probité du notaire, ont,

pendant longues années, signé aveuglément un nombre considérable

d'actes où ils figuraient fictivement commeparlies;—Attendu que lors

de la disparition du sieur Chomette, et au moment où éclata sa décon-

fiture, le sieur Gagnevin n'hésita pas à reconnaître, par une décla-

ration sollicitée de lui, le 1"^ octobre 1850, « que toutes les obliga-

tions passées à son prolit, dans l'étude du notaire Chomette, appar-

tenaient à ce dernier, sauf une somme de 500 fr. placée pour son

compte à divers particuliers ;
— Attendu que de cette déclaration, le

sieur Pierre Claussat, greffier de la justice de paix à Maringues, 'n-

stitué liquidateur à la déconfiture du sieur Chomette, a induit qu'une

obligation de 1,348 fr. 30 c, souscrite devant Chomette, notaire, le

30 décembre 1846, par le sieur Jean Cante-Dulour, au profit de Jean

Gagnevin, intéressait exclusivement ledit Chomelte, et qu'en consé-

quence le sieur Claussat s'est opposé, par acte extrajudiciaire, à ce

que le débiteur se libérât entre les mains de Jean Gagnevin ;
— At-

tendu que le tribunal de Thiers, devant lequel une instance a été en-

gagée par le sieur Gagnevin pour faire déterminer la partie de la dé-

claration du 1" octobre 1850, a, suivant jugement du 16 juillet 1851,

accueilli les prétentions du sieur Claussat ;— Attendu que, sur l'ap-
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pel interjeté par Jean Gagnevin, il a été objecté, «l'une part, que

l'appel était irrecevable par le motif que le tribunal civil avait statué

en dernier ressort, l'objet de la demande étant d'une valeur inférieure

à 1,500 fr., et, d'autre part, que cet appel n'était pas fondé; —
Attendu, en ce qui touche la fin de non-recevoir, qu'il est vrai que

l'obligation du 30 déc. 1846 ne s'élève qu'à la somme de 1,3^8 fr.

30 c, non productive d'intérêts, d'après les propres expressions de

l'acte; qu'il est également certain que les commandements des 9 dé-

cembre 1850 et 6 février 1851, qui n'ont point introduit l'instance,

mais auxquels on essaie de se référer, ne manifestent nullement la

prétention bien ou mal fondée de la part de Jean Gagnevin d'avoir

paiement désintérêts à compter de l'échéance de l'obligation; qu'on

re réclame, par ces actes, que les intérêts à partir ainsi que de droit,

c'est-à-dire, en termes équivalents, les intérêts s'il en était dû; qu'il

est évident que de pareilles énonciations ne pouvaient avoir pour ré-

sultat d'accroître le principal de l'obligation, et qu'elles ramenaient

nécessairement à l'application des clauses textuelles de l'acte ;
—

Mais attendu que, bien que la demande ait été formée à l'occasion de

cette obligation et de l'obstacle élevé par Claussai, qui s'oppojait à

ce que le sieur Gaule se libérât entre les mains du sieur Jean Gagne-

vin, l'objet principal de linstance était de restreindre dans ses con-

séquences la déclaration du l^"" octobre 1850; que c'était là un in-

térêt bien supérieur à celui de l'obligation de 1846, puisque le sieur

Gagnevin, qui prouve avoir vendu des immeubles propres à sa femme
jusqu'à concurrence de 11,135 fr., assure qu'une grande partie de

cette somme a été perçue par le notaire Chomelte, qui devait en opé-

rer le placement, et qu'il prétend que les réclamations qu'il a à exer-

cer ne sauraient être limitées au chiffre indiqué dans la déclaration

dont on s'arme contre lui ; — Attendu qu'on voit dans l'acte intro-

ductif d'instance qu'assignation est donnée pour « voir dire et juger

que la déclaration du l^'^ octobre 1850 ne concernait sous aucun

rapport l'obligation de 1846, sous toutes réserves, même de se pour-

voir en nullité contre ladite déclaration, et de plus amplement con-

clure, le cas échéant ;
— Que les conclusions signifiées le 8 juillet

1851 sont en parfaite harmonie avec les énonciations
;
qu'il j est dit :

« que ;le sieur Gagnevin ne saurait consentir à ce qu'on abuse de sa

déclaration pour le dépouiller de la plus grande partie de sa fortune,

pour le frustrer du prix des ventes de biens propres à sa femme, et

de placement de capitaux que le sieur Chomette a dû faire dans son

intérêt; » — Qu'il suit de là que l'obligation du 30 décembre 1846

n'était point la mesure unique du litige, et que la demande était vé-

ritablement indéterminée quant à ce qui concernait la portée et la

valeur de sa déclaration du 1^' octobre 1830; — Attendu, au fond,

que, quels que soient les termes de sa déclaration du 1^' octobre 1850
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un fait capital prouve que, malgré leur apparente généralité, ils ne

pouvaient embrasser l'obligation de 1846; qu'en effet, la grosse de

l'acte obligatoire se trouvait depuis longtemps entre les mains de Jean

Gagnevin, et que la délivrance de celte grosse attestait à la fois, et

que le notaire Chometle était étranger aux stipulations constatées par

l'acte, et que le sieur Jean Gagnevin était le seul et légitime proprié-

taire de la créance ;
— Que, du reste, les termes de la déclaration

supposent nécessairement des opérations faites par le sieur Chomelte

dans son intérêt exclusif, sous le nom d'emprunt de Jean Gagnevin:

or, le sieur Gagnevin rattache l'obligation de 1846 à des actes qui le

concernent personnellement, et qui intéressaient aussi le sieur Fran-

çois Gagnevin, son neveu, à une vente d'immeubles dont le prix était

encore dû en partie par le sieur Cante-Dutour, à la négociation d'un

emprunt dont la réalité est établie, et à des garanties fournies par le

sieur François Gagnevin à son oncle, qui l'appuyait du crédit de sa

signature, toutes assertions auxquelles donne beaucoup de consistance

la réponse du sieur Cante-Dutour au commandement notifié à la re-

quête de Jean Gagnevin, réponse insérée dans l'exploit du 26 février

1831, et de laquelle il résulte que ledit Gante aurait compté, en dé-

duction du montant de l'obligation de 1846, une somme de 800 francs

au sieur François Gagnevin, et cela du consentement de Jean Gagne-

vin, qui avait toujours été considéré comme propriétaire de la créance;

'— Qu'il est donc visible que la déclaration du 1" octobre 1850 n'était

relative qu'à des obligations qui constituaient en quelque sorte l'actif

de l'étude, et ne pouvait s'étendre à une créance dont la nature et

le caractère étaient depuis longtemps et irrévocablement fixés; —
Attendu que c'est à tort que le sieur Claussat s'est opposé à la libé-

ration du sieur Gante, débiteur de Jean Gagnevin
;
que Ton peut, ce-

pendant, en présence des intérêts dont la gestion lui est confiée,

expliquer et comprendre ses déterminations; — Attendu, en ce qui

touche les dommages et intérêts réclamés, qu'ils doivent être réduits

à la condamnation aux dépens à prononcer contre la partie qui suc-

combe ;
— Par ces motifs, infirme.

Du 9 fév. 1852.—3« Ch.—MM. Vernière-Philibée, prés. —
Godemel et Grellet, av.

Note.—Toutes les fois que de la décision à intervenir doit

résulter chose jugée sur une valeur indéterminée ou supérieure

à 1 ,500 fr., le jugement est en premier ressort, bien qu'en défi-

nitive la somme ou la chose réclamée soit d'une importance
inférieure. J'ai eu occasion de rappeler fréquemment ce prin-

cipe. Voy. J.Av., t. 76, p. 413 et k\k, art. 1113, les arrêts des

Cours de cassation et de Nancy.
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ARTICLE 1478.

COUR DE CASSATION.

l» Ressort, — Demande collective. — Divisibilité.

2» Akbithes.— Arbitrage forcé.— Honoraires.— Chose jcgée,

— Ordre public.

1" Lorsque deux demandeurs se réunissent pour actionner con-

jointemeni leur débiteur, le jugement qui intervient est en der-

nier ressort, si chacune des demandes considérées isolément ne
dépasse pas le chiffre de 1 ,500 fr.

2° Les arbitres forcés, qu'ils soient choisis par les parties ou
nommés d'office^ n'ont pas droit à des honoraires. —Toute con-
vention qui leur en alloue doit être annulée comme contraire à
l'ordre public. — En faveur de l'allocation des honoraires, les

arbitres ne peuvent pas se prévaloir de la chose jugée résultant

de leur propre sentence et de l'arrêt confirmatif auquel ils sont

demeurés étrangers,

(Orillard et Libaudière C. Comp. des houillères de Fay-Mo-
reau.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Sur la fin de non-recevoir, tirée de ce que le juge-

ment dénoncé aurait été rendu en premier ressort et aurait dû élre

attaqué, non par la voie du recours eu cassation, mais par la voie

<Î8 l'appel ;
— Attendu que, d'après les termes de l'exploit introductif

d'instance ainsi que des conclusions prises devant le tribunal, la de-

mande des deux arbitres, quoique formulée par le même acte, a eu

distinctement pour objet : 1^ une somme de 1,500 fr. de la part de

l'un, et 2° une somme de 6i3 fr. 25 c. de la part de l'autre; — Que
chacune de ces sommes, considérées isolément, rentrait dans les li-

mites du dernier ressort; — Que la réunion des deux actions dans

une même demande^ et la condamnation simultanée au paiement des

deux sommes demandées, n'ont pu avoir pour effet de restreindre la

compétence du juge et de faire que les deux actions qui, exercées

séparément, auraient été du dernier ressort, n'aient pu être jugées

qu'en premier ressort; — Attendu que la prétendue délégation dont

les deux arbitres se sont prévalus de la part du sieur Hilpert, inci-

demment invoquée par eux comme justificative de leur demande d'ho-

noraires, se trouvait subordonnée dans l'étendue de ses effets à la

question de savoir si l'action en paiement d'honoraires d'arbitrage

était fondée; qu'elle n'était, à ce titre, l'objet d'aucune contestation;

—Qu'il n'y a eu, sur ce chef, ni conclusions prises par Hilpert, ni cou-

damnation prononcée par le jugement contre le demandeur en cassa-

tion : — Que ce mojeu incident n'a donc pu avoir pour résultat de

changer le caractère de l'action formulée au nom de chacun des ar-
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bilrcs dans l'exploit introdiictif d'insîance, ni de restreindre la coin-

pélcnce du juge saisi de celle action ;
— Sur la deuxième fin de non-

recevoir, tirée de la chose jugée souverainement par d'autres déci-

sions qui rendraient ainsi le pourvoi sans intérêt ; — Attendu que les

arbitres ne figuraient pas et ne pouvaient pas figurer comme parties,

soit dans leur sentence arbitrale du 22 novembre 1847 et dans l'arrêt

confirmatif du 2 mars 18i8, soit dans leur seconde sentence arbitrale

du 27 mars 1848 et dans l'arrêt rendu le 29 août suivant, sur l'appel

de cette sentence, desquels ils prétendent faire résulter, contre le

pourvoi du demandeur, l'exception de chose jugée sur la fixation et

la légitimité des honoraires par eux réclamés ;
— Que celle question

d'honoraires, toute personnelle aux arbitres, n'était pas, d'ailleurs^

et ne pouvait être, en aucun cas, l'un des objets du litige soumis à

leur arbitrage ; — Qu'enfin, loin de trouver dans les sentences et ar-

rêts prérappelés un titre exécutoire en leur faveur, ils ont porté leur

demande en paiement d'honoraires devant le tribunal civil, lequel,

dés lors, a eu à l'examiner et l'a jugée sans se fonder sur l'exception

de la chose jugée ;
— Mais, sur la fin de non-reccvoir spécialement

opposée au pourvoi par Hilperf, l'un des trois défendeurs assignés

devant la Cour de cassation, attendu que celui-ci a été, du consen-

tement de toutes les parties, mis hors d'instance par le jugement atta-

qué; que le pourvoi est donc sans intérêt et sans objet à son égard;

— Kl, statuant sur le pourvoi vis-à-vis des deux autres défendeurs;

— Vu les art. 51, 52, 628, C. comra., et 6, C. N.;— Attendu qu'il est

de principe, dans le droit public de la France, que la justice soit ren-

due gratuitement à tous les ciloyens
;
que ce principe s'applique à la

juridiction commerciale comme à la juridiction ordinaire; —Attendu

que les arbitres nommés en exécution des art. 5! et 52, C. comm.,

constituent un véritable tribunal dont la juridiction n'est qu'une pro-

rogation de celle des juges de commerce, et qui connaît, par délé-
'

galion expresse de la loi, de toutes contestations entre associés et

|)our raison de la société, soit en premier, soit en dernier ressort
;

qu'ils ne perdent pas ce caractère pour avoir été choisis par les par-

lies, au lieu d'être désignés d'oflice par le tribunal de commerce
;
que,

dans l'un comme dans l'autre cas, la gratuité est de la nature de leurs

fonctions; — Attendu, enfin, qu'il n'a pu être dérogé, par des con-

ventions particulières, à cette règle d'ordre public; — D'où il suit

que, en décidant le contraire, le jugement dénoncé a expressément

violé les dispositions ci-dessus visées; — Par ces motifs; — Déclare

le pourvoi non recevable vis-à-vis du sieur Hilpert, l'un des trois dé-

fendeurs assignés devant la Cour: et, sans s'arrêter aux fins de non-

recevoir opposées audit pourvoi par les deux autres défendeurs, casse

et annule, en ce qui les concerne, le jugement rendu le 14 déc. 18'i9

par le tribunal civil de Fontenaj, etc.

Du 30 nov. 1852.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés. — Kou-
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land, av. gén. {concl. conf.).—Hennequin, Hardouin et Maulde,
av.

Remarqxie.—Sur la première question , la jurisprudence est

constante; Voy. J. Av., t. 76, p. 'tl6 et 417 , art. 1113. — La
Cour impériale de Montpellier a juf^é dans le même sens, par
deux arrêts, le premier du 2 mars 1852 (Bellaud G. le Préfet
DE l'Héraut), le second du 2 avril suivant (Pebo>-neille C.

Oliver-Dedens). Dans ces deux espèces les demandeurs étaient

des cohéritiers.—La Cour de Douai a consacré la même doc-

trine dans ses arrêts des 2 (Leflat G. Garré) et 3 août 1852
(Maghe C. Bastin), dont le premier concerne une demande
supérieure à 1,500 fr., formée contre plusieurs héritiers, et le

second s'applique à une espèce semblable à celle qui était sou-
mise à la Gour de cassation.

G'est aussi en faisantl'application du principe de la divisibilité

de la demande, que la Cour impériale de Colmar a décidé, le

23 juillet 1852 (Comm. de Hege>heim C. Broschwig), qu'une

demande collective, formée par plusieurs personnes contre la

mêaie commune pour cause de dévastation de propriété par

des rassemblements à main armée, est en dernier ressort, lors-

que la somme réclamée par chacune est inférieure à 1,500 fr.

—

La nature spéciale de l'action qui a un caractère pénal ne rend

pas le jugement susceptible d'appel.

Par la seconde solution, la Cour suprême a maintenu et con-
firmé sa jurisprudence antérieure (//^ù/, p. 24, art. 994, et

t. 73, p. 166, art. 39i, § 19); l'arrêt actuel est plus explicite

que les précédents. Il en résulte que, dans aucune circonstance

et sous aucun prétexte, les arbitres forcés n'ont droit à des

honoraires. A rapprocher de mon Formulaire de Procédure,

t. 2, p. 359, note 7, où j'ai résumé l'état de la doctrine et

de la jurisprudence sur cette difficulté.

article li79.

TRIBUNAL CIVIL DE VERVIN'S.

Saisie immobilière. — Adjudication. — Donatio:^. — Aciios

RESOLUTOIRE.

La déchéance pro7ioncée par l'art. 717, C.P.C.y n'est pas gé-

nérale, elle ne s'applique qu'au vendeur et 7wn au donateur.

(SollierC.Dehon.)

Le 28 juin 18i6, SoUier père fait le partage, sous forme de

donation entre-vifs, entre ses quatre enfants, des immeubles

qui lui appartenaient, à la charge par eux de lui payer soli-

dairement une rente annuelle et viagère de 200 francs.— Cet
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acte est transcrit purement et simplement au bureau des hypo-
thèques de Vervins, le 9 oct. 1847. Ce n'est que près de deux
années plus tard et le 15 juin 1849, que le donateur requiert
l'inscription en sa faveur. Alais pendant cet intervalle, l'un des
enfants donataires, Louis Sollier, avait conféré des hypothèques
sur les biens qui lui avaient été attribués par le contrat du 28
juin 1846. D'un autre côté, des inscriptions, résultant de con-
damnations judiciaires, grevaient les mêmes immeubles.

L'un de ces derniers créanciers fait procéder à la saisie

réelle sur Louis Sollier. La poursuite est mise à fin sans aucun
incident, et le 11 oct. 1848, les sieurs Dehon et Dronia sont
déclarés adjudicataires des iDiens expropriés.

Sollier père, donateur, ne s'était point conformé, pour con-
server le privilège qui pouvait lui appartenir, à la prescription

de l'art. 2109, C.N.^ il s'était contenté de faire transcrire en
1847 l'acte de donation du 28 juin 18î6. Ainsi, pendant le cours
de la poursuite de saisie, son droit de privilège ou d'hypothèque
n'avait point été révélé, et sa qualité de donateur, d'ancien
propriétaire des immeubles expropriés, n'avait point été ren-
due publique. Il ne lui fut donc fait par le poursuivant aucune
sommation dans les termes de Tart. (592, C.P.C.

Depuis quatre années, les adjudicataires jouissaient fort pai-

siblement des immeubles c^u'ils avaient acquis par autorité de
justice, lorsque le 22 nov. 1852, Sollier, père, se ibndant en
fait sur ce que son fils, Louis Sollier, ne lui avait jamais payé
la portion de rente viagère qui avait été mise à s;i charge, et

en droit, sur les dispositions des art. 953 et 954, C.?s., .forma,

pour cause d'inexécution des conditions, tant contre le dona-
taire que contre les adjudicataires, une demande en révocation
de la donation du 28 juin 1846.—A cette action, les défendeurs
ont opposé une fin de non-recevoir, puisée dans le deuxième
paragraphe de l'art. 717. C.P.C.

I\P Oudin soutenait que les modifications apportées en cette

partie de la procédure avaient toutes pour but de rendre in-

commutables les aliénations faites avec l'autorité de la justice;

que les discussions des chambres, et notamment le rapport de
M. Persil, manifestaient clairement la volonté du législateur

moderne: que la distinction que l'on voulait établir entre le

vendeur et le donateur était repoussée par les termes formels
des art. 692 et 717; que ce n'était que par forme d'exemple
que dans 1 art. 692 il était question du vendeur; qu'il fallait

s'attacher plus à l'esprit qu'au texte littéral de la loi; que
là où les raisons de décider étaient les mêmes, la solution ne
pouvait être différente-, que les mots créanciers inscrits, dont
se servait l'art. 692 , attestaient assez que cette disposition

était générale et absolue: que si le doute pouvait encoreexister
en présence de l'art. 692, l'art. 717, en parlant du prix des
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anciennes aliénations, prouvait clairement que tous les anciens
propriétaires étaient dépossédés, s'ils n'avaient pas exercé leurs

•iroits avant l'adjudication.—A l'appui de celte thèse, il a cité

les opinions de MM. Adolphe Chaiiveau et Morin, et un arrêt

de la Cour d'Agen du 2 janv. 1852.

—

yi^ Soyez a fait valoir les

considéiaiions développées dans le jugement ci-dessous trans-

crit, et il a invoqué le bénéfice d'un arrêt de la Cour de Bor-
deaux du 26 juin 1852 (J.Av., t. 77. p. 535, art. 1302).

Jugement.

f^E Tribo'Al ;
—Attendu que les défendeurs opposent à la de-

mande une fin de non-recevoir basée sur les combinaisons des art.

692 et 717, C.P.C.;—En droit, attendu qu'il est de principe général

que l'adjudication ne transmet pas à l'adjudicataire d'autres droits

que ceux du *aisi (art. 717, C.P.C.) ;
— Attendu que la conséquence

directe de ce principe, c'est que l'adjudicataire reste passible de

toutes les actions qui auraient i)u être utilement intentées contre le

saisi; — Attendu, cependant, qu'une exception au principe ayant été

faite dans l'art. 717 lui-même, il y a lieu d'en examiner la portée et

de rechercher si cette exception doit être restreinte à l'action résolu-

toire du vendeur, ou être par voie d'analogie étendue à d'autres cas,

et notamment au cas de révocation d'une donation pour cause d'in-

exécution des conditions ;
— Attendu, à cet égard, qu'il est de règle,

en législation comme eu logique, c[ue toutes les fois qu'une exception

est posée à un principe général, cette exception ne s'applique qu'au

cas particulier spécialement édicté, et laisse tous les autres sous l'em-

-^ire de la règle générale; — Attendu, ceci posé, que l'art. 717, après

avoir reproduit et dés lors maintenu et confirmé le principe général

de l'ancien art. 731, ajoute : « Néanmoins, l'adjudicataire ne pourra

être troublé dans sa propriété par aucune demande en résolution fon-

dée sur le défaut de paiement du prix des anciennes aliénations ; » —
Qu'il est bien évident que c'est là une exception

;
qu'il est non moins

évident que cette exception est clairement spécifiée et déterminée
;

qu'il ne s'agit que des demandes en résolution pour défaut de paie-

ment du prix des anciennes aliénations
;
que l'art. 692 vient confirmer

la spécification et les limites de l'exception, en parlant du vendeur

et non du créancier; que tout est donc clair, précis, non-seulement

dans le texte de la loi, mais aussi dans Tintention du législateur ;
—

Dans l'intention du législateur, parce que, si sa pensée avait été de

rendre l'adjudicataire sur expropriation forcée propriétaire incommu-

table, il se fût bien gardé de reproduire le principe de l'art. 731, et

d'établir sous la forme d'une simple exception une règle générale ;

—

Dans l'intention du législateur, parce qu'il n'est pas permis d'admettre

raisonnablement qu'il ait voulu priver, notamment le donateur, du

droit de demander la révocatioD d'une donation pour une cause qui
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j)ouvait ne se révéler que plusieurs années après l'adjndicalion, par

exemple, pour cause de survcnarice d'enfant, et annuler ainsi une
disposition précieuse de notre droit civil ;

— Attendu que de ce qui

précède il résulte que l'exception introduite dans l'art. 717 doit être

limitée au cas spécifié, celui de vente, et qu'étant de droit étroit, elle

ne peut être étendue; — Attendu que cette conclusion se trouve

confirmée par toutes les circonstances qui ont précédé le vote de

l'art. 717; — Que si, en effet, on consulte l'exposé des motifs, les

rapports faits aux Chambres et les discussions qui ont suivi, on voit

que le projet de loi pose tout d'abord dans l'art. 717 le principe gé-
néral, et qu'il introduit ensuite par voie d'exception, la forclusion,

non du créancier à quelque titre que ce soit, mais uniquement du
vendeur négligent;— Qu'on voit aussi que cette exception (|ui était

une innovation, n'a été admise qu'après la plus vive opposition, et

que le travail du législateur, concentrant de plus eu plus l'exceplioa

au cas unique des précédents vendeurs, aboutit même à les proléger

par la disposition de l'art. 692, qui leur assure un avertissement di-

rect ;
— Qu'on remarque, enfin, que, notamment devant la Chambre

des députés, les défenseurs de l'exception, vivement combattus, ré-

pondaient, en précisant bien sa portée resleinte au seul cas des ven-

deurs, et en démontrant qu'une disposition d'une bien plus vaste

portée avait été introduite dès l'année 1833 dans la législation, par

l'article 19 de la loi sur l'expropriation pour cause d'utilité publique,

portant que : « Les actions en résolution, en revendication ou toutes

autres actions réelles, ne pourraient arrêter l'expropriation ni en em-

pêcher l'effet ;
u — Attendu qu'il est dès lors certain que, si le légis-

lateur avait voulu donner à l'art. 717 la même portée qu'à l'art. 19

de la loi précitée, il se fût servi des mêmes termes ;
— Qu'il n'en a

pas été ainsi, parce qu'il ne voulait pas faire dans un intérêt privé ce

qu'il avait dû faire dans un intérêt général
;
que son but a été de pré-

voir le cas le plus fréquent et de borner au cas unique l'exceplioa

introduite
;
qu'il n'_y a eu aucune méprise de sa part, et que sortir des

termes des art. 717 et 69'2 serait aller au delà et contre la pensée du

législateur ;—Attendu, si cela ne suffit pas encore, qu'au moment des

dernières discussions qui ont précédé le vote définitif, les défenseurs

de l'innovation énuméraient avec une grande précision tous les cas

qui ne rentraient pas sous le texte de l'article 717, et notamment le

cas de révocation d'une donation pour cause d'inexécution des con-

ditions ;— Attendu que si, alors, divers amendements qui inUiquaieni

ces différents cas n'ont pas été appuyés, il n'en faut pas tirer l'in-

duction que ces amendements étaient contraires à l'esprit de la loi,

mais bien que les discussions précédentes ajant déterminé très-pré-

cisément la portée de l'exception, ces amendements devenaient inu-

tiles et même dangereux par la nécessité d'une énumératioa qui aurait

VII.—2« S. 12
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pu être incomplète;—Attendu que si, dans le cours de la discussion

le rapporteur a pu se servir du mot créancier au lieu du mot vendeur,

il est certain que celte expression ne pouvait s'appliquer qu'au créan-

cier comme vendeur primitif, et non au créancier à quelque titre que

ce soit; — Attendu, enfin, que si l'on comprend que le précédent

vendeur puisse même, quand le prix n'est pas exigible, provoquer

les mesures nécessaires pour en assurer le paiement à l'échéance, il

n'en est pas de même des conditions éventuelles d'une donation;

qu'il n'est pas possible dès lors d'admettre une analogie que repous-

sent la reflexion, le texte de la loi et l'intention du législateur ;
— At-

tendu, enfin, que si de bons esprits, de savants jurisconsultes ont ex-

primé le désir de voir l'adjudication sur expropriation purger tous

les droits antérieurs, l'expression de ce désir ne suffit pas pour que

les tribunaux, chargés d'appliquer et non de faire les lois, mécon-

naissent les termes précis et l'intention évidente du législateur
;
que

ce désir, manifesté d'une manière si puissante, eût été, au contraire,

très-clairement et très-coniplétement satisfait, si le législateur n'en

eût été empêché par l'impossibilité de concilier divers intérêts, et par

la crainte de jeter la plus grande perturbation dans le droit civil qui

nous régit; — Attendu, dès lors, que la fin de non-recevoir opposée

par les défendeurs ne peut être accueillie ;
— Par ces motifs, !a re-

jette, etc.

Du 11 fév. 1853.—MM. Oudin et Soyez, av.

ObseiîvAXIONS.—La question résolue par le tribunal de Ver-
vins, contrairement à l'opinion que j'ai exprimée, J. Av., t. 7i,

p. 233, art. 662, lettres h et k, et que j'ai rappelée dans mon For-
mulaire de Procédure^ t. 2, p. 75, note 1, est très-grave.—Elle

est digne de fixer l'attention des jurisconsultes.—La jurispru-

dence (V.J.Av., t.77, p. 535, art. 1362, et su/)rà, p. 35, art. 1427)
se prononce pour la restriction de l'art.71 7, C.P C.,aucas uni-

que de la vente. Je reconnais que les considérations qu'on op-

pose à mon sentiment ont une grande valeur : elles ont ébranlé
ma conviction.—Cependant, les arrêts et les jugements rendus
sur la difficulté ne sont pas encore assez nombreux pour qu'on
puisse prétendre que la controverse est désormais éteinte. J'in-

sérerai avec empressement tous les documents nouveaux. Dans
la discussion qui a précédé le jugement qu'on vient de lire, on
invoquait, contre l'action en révocation des donateurs, un arrêt

de la Cour d'Agen, du 2 janvier 1852 (Saim-Salvelr C. So-

LUJï-JoRDis) (1). — Cet arrêt n'a point eu à statuer sur la ques-

(1) Voici le texte de cet arrêt :

La Cocr ;
— En ce qui concerne l'appel principal : — Sur la fin de

non-recevoir opposée par Solum-Jordis à la veuve Saint-Sauveur, et
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tion, il a seulement décidé que l'art. 728, C.P.G., ne pou-
vait être opposé au donateur, codébiteur solidaire avec le do-

nataire, qui, avant l'adjudication, se pourvoit pour faire pro-

noncer la révocation de la donation pour cause d'inexécution

des conditions.— Il est très-vrai que, dans les motifs de l'arrêt,

se trouvent ces mots : « qu'ainsi ce n'est pas ce dernier texte

{Vart. 12^),maishienVart.l\1, C.P.C., qui doit régir la contes-

tation actuelle. » Miiis je ne crois pas qu'on puisse dire que la

Course soit spécialement préoccupée de la difficulté, qu'elle n'a-

vait pas besoin d'examiner pour vider ie différend qui lui était

soumis.

tirée de ce que ladite veuve serait déchue de sa demande en révocation

delà donation par elle consentie à Saint-Sauveur fils, parce qu'elle ne

l'aurait pas intentée dans les délais prescrits par l'art. 728, C.P.C.,

c'est-à-dire trois jours avant la publication du cahier des charges :
—

Attendu que c'est comme donatrice, et pour inexécution des condi-

tions sous lesquelles elle a transmis h titre gratuit ses biens à son fils,

qu'agit la femme Saint-Sauveur; qu'on ne saurait confondre une ac-

tion de cette nature, tout à fait étrangère à la procédure en saisie

immobilière, avec les nullités, même au fond, contre cette procédure,

qui, selon l'art 728, doivent être prononcées, à peine de déchéance,

dans le délai qu'il prescrit; qu'ainsi ce n'est pas ce dernier texte,

mais bien l'art. 717, qui doit régir la contestation actuelle;—Attendu

que la qualité de saisie eu laquelle figure la dame Saint-Sauveur dans

la procédure pendante au moment où elle a intenté son action eu ré-

vocation ne saurait, ne peut non plus nuire ni préjudicier à cette

même action, avec d'autant plus de raison que, malgré la révocation

prononcée, la saisie n'en continuera pas moins de procéder coutre

elle, puisqu'elle s'est engagée solidairement avec son fils envers cer-

tains des créanciers inscrits sur l'immeuble, et qu'ainsi disparaît au

procès actuel l'inconvénient auquel l'art. 728 a eu principalement

pour but de pourvoir, celui de l'anéantissement d'une saisie immo-

bilière, parvenue à des errements déjà avancés, et frappés d'inutilité

par une action imprévue; que si, parmi les créanciers dans l'intérêt

desquels la saisie a été pratiquée et suivie dans la cause, il en est qui

ne sont pas porteurs de l'obligation de la mère donatrice comme celle

du fils donataire, ils ont à s'imputer d'avoir négligé de se procurer ce

surcroît de garantie
;
qu'il suit de ces considérations que la veuve Saint-

Sauveur ne pouvait être écartée dans l'exercice de son action en ré-

vocation par la déchéance que prononce l'art. 728, et qui ne lui est

pas applicable ;
— Attendu, au fond, etc. ;

— Par ces motifs, etc.

Du 2janv. 1852.— Ch. corr.—MM. Boscheron-Desportes, prés.

—

Laroche et Lahens, av.
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ARTICLE 1480.

COURS IMPÉRIALES D'AGEX, DE POITIERS ET DE RIOM.

Saisie immobilière. — Dot. — Distraction. — Retendication.

La femme mariée sotis le régime dotal, dont les immeubles do'

taux sont compris dans ime saisie dirigée contre elle et son mari,

ne 2^eut-elle agir que par voie de nullité dans la forme et le délai

prescrits par l'art. 728, C.P.C, ou bien a-t-elle le droit d'agir

par voie de distraction jusqu'à l'adjudication, et par voie de re-

vendication contre l'adjudicataire après l'adjudication ?

On sait que la jurisprudence de la Cour de cassation, adop-
îée par plusieurs Cours impériales, et notamment par la Cour
de Rinm (J. Av., t. 77, p.392, art. 1313), n'accorde à la femme
que l'action en nullité, tandis que je pense qu'elle peut se pré-
valoir de l'insaisissabilité de sa dot, tant par voie de nullité que
par voie de distraction ou de revendication (Voy. Lois de la

Procédure civile, question 2i22 undecies, et mon Formulaire de

Procédure, t. 2, p. 105 et 111, note 1). Plusieurs Cours ne peu-
vent se résigner à adhérer à l'opinion sanctionnée par la Cour
suprême; ainsi, les arrêts des Cours d'Agen et de Poitiers,

qu'on va lire, repoussent la doctrine que soutient, en persis-

tant dans ses précédents, la Cour de Riom.

1^'' ESPÈCE.—(Lafond C. Grangié.)

—

Arrêt.

La Cour;— Attendu, sur la lin de non-recevoir opposée à l'action

<lesépouxRueyres,quela déchéance prononcée par l'art. 728, C.P.C,
Rc concerne que les moyens de nullité à proposer, tant en la forme

qu'au fond, contre la procédure de saisie immobilière
;
— Attendu

qu'il s'agit, au contraire, dans l'espèce, d'une demande en revendi-

cation d'immeubles indûment saisis, laquelle a été intentée parles

époux Rueyres, après le jugement d'adjudication ;
— Que l'art. 728

ne doit pas être appliqué à un cas qu'il n'est pas destiné à régir d'a-

près son propre texte; — Attendu qu'à la vérité, la dame Rueyres

était partie dans l'instance en saisie, mais qu'elle y figurait comme
cohéritière du sieur Grangié, son père, et non comme sa donataire;

•—Qu'il est vrai qu'elle aurait pu, en cette dernière qualité, demander
la distraction des biens qui lui avaient été donnés, sans demander la

nullité de la saisie ; mais qu'il importe de considérer quelle était la

nature de son droit, et si elle a pu le compromettre en ne l'invoquant

pas alors; — Attendu que la dame Rueyres était mariée sous le ré-

gime dotal, et que l'empreinte de la dotalité avait frappé les biens

présents et à venir dont le quart par préciput lui fut donné par ses

père et mère dans son contrat de mariage ;—Attendu que ces biens

étaient devenus inaliénables, et que le principe de l'inaliénabilité de

la dot, proclamé par la loi, a été déterminé par des motifs d'intérêt
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public, qui en recommandent d'autant plu* le maintien à l'autorité

du juge, que ces raisons d'un ordre supérieur sont puisées dans la

destination de la dot qui doit servir à supporter les charges du ma-

riage et à pourvoir à l'existence de la famille
;
— Attendu qu'il n'est

pas possible d'admettre que la dame Rueyres, qui n'aurait pu aliéner

ses immeubles dotaux par une manifestation expresse de sa volonté,

même avec le concours de son mari, ait pu en perdre la propriété de

cela seul qu'elle aurait gardé le silence de son droit pendant le cours

de la procédure en saisie; — Qu'il résulte suffisamment de tout ce que

dessus (]u'il n'y a lieu d'accueillir la fin de non-recevoir opposée à

la dame Rueyres ;
— Attendu, relativement au défaut d'option entre

les biens présents et les biens" existants au décès du sieur Grangié,

que la donation des biens présents était exempte de toute charge,

que la dame Rueyres, qui n'a jamais été mise en demeure d exercer

sa faculté d'opter, est encore investie de celle faculté, et qu'il n'est

pas même allégué qu'il ait existé, au décès des donateurs, d'autres

biens que ceux qui existaient à l'époque de la donation ;—Attendu,

en ce qui concerne le défaut de transcription de la donation, qu'aux

termes de l'art. 717, C.P.C, l'adjudication ne transmet à Tadjudi-

cataire d'autres droits à la propriété que ceux appartenant au saisi;

, que si le sieur Lafond, adjudicataire, veut exciper des droits du saisi,

i! ne peut opposer le défaut de transcription de la donation, que le

saisi serait iuhibé d'opposer lui-même en sa qualité de donateur
;
que,

si l'adjudicataire veut invoquer les droits du créancier poursuivant,

il ne peut pas plus se prévaloir du défaut de transcription de la do-

nation, puisque ce créancier avait procédé à la saisie comme ayant

cause du mari de la dame Rueyres, lequel ne pouvait exciper de l'o-

mission de la transcription qu'il était chargé de faire, art. 941, C.C.
;

— Attendu, au stirplus, qu'il parait, dans l'espèce, que le sieur La-

fond, adjudicataire, beau-frère de la dame Rueyres, connaissait les

droits dp celle-ci, qu'il n'a payé qu'une légère partie du prix, et qu'il

peut facilement obtenir un quanti minoris qui le mettra à l'abri de

tout préjudice ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-re-

cevoir, non plus qu'aux autres exceptions proposées par le sieur La-

fond, l'a démis et démet de son appel, etc.

Dti 15 déc. 1851. — Cour impériale d'Agen. — l"""^ Ch. —
MM. Lebé, p. p.—Brocq et Lahens, av.

2e ESPÈCE.—(Duguet et Gros C. Gillard.)—Arrêt.

La Cocr ;
— En ce qui concerne l'action en revendication et dé-

laissement des époux Gillard contre Gros et les dommages-intérêts

qui en sont la conséquence : — Attendu que les conventions matri-

moniales des époux Gillard, monumentées parle notaire, le 19 juin

1828, contiennent les clauses suivantes: « Les immeubles qui eohl
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échus h la future et ceux qui lui écherront par succession, donation

ou leg?, seront dotaux, et comme tels inaliénables pendant le mariaf^e.

Elle aura cependant la faculté de les échanger pour d'autres de même
Taleur plus à sa convenance, ou de les vendre, à la charge de les

remplacer par d'autres à peu près de la même valeur. Dans ce cas,

l'acquéreur devra exiger le remploi immédiat pour être valablement

déchargé de toute responsabilité ; » — Attendu que les immeubles re-

Tendiqués sont advenus à la dame Gillard par une donation qu'a con-

sentie en sa faveur, le 10 juill. 1848, la veuve Granjean, sa tante, et

qu'ils sont frappés de dotalité par le contrat de mariage ci-dessus

mentionné ;
— Attendu que la faculté laissée à la femme de vendre

ou d'échanger l'immeuble dotal à la charge de remploi u'enlève rien

de la force de la loi qui l'a saisi tant que la femme n'a pas consenti

à l'aliénation ou au remplacement; — Attendu que le mariage des

époux Gillard n'est pas dissous et que la femme n'est pas séparée de

biens
;
qu'aux termes de l'art. 1560, C.X., elle est sans capacité pour

faire révoquer durant le mariage l'aliénation de ses biens dotaux, et

que c'est à tort qu'elle agit contre Gros et Duguet ;
— Attendu que

Gillard, dans l'ajournement et les conclusions signifiées, déclare agir,

non-seulement comme autorisant sa femme, mais en son nom person-

nel; que le dernier paragraphe de la loi précitée lui donne le droit

de faire révoquer la vente des biens dotaux pendant le mariage, et

qu'il a de son chef action à ces fins contre les clients de jNP Jolly et

de M^ Martinaux ;—Attendu que les immeubles constitués en dot ne

peuvent être aliénés, ni par le mari, ri par la femme, ni par les deux

conjointement, et qu'ils sont imprescriptibles pendant le mariage
;

que ces principes écrits dans les art. 1554- et 1561, C.N., ont, dans

tous les temps, été prescrits en France
;
que chez nous comme chez

les Romains, la dot est privilégiée et d'ordre public ;—Attendu que

cette règle tutélaire n'a pu recevoir aucune atteinte par les dispo-

sitions de l'art. 728, C.P.C.; que, s'il était vrai que deux principes

d'ordre public se soient trouvés en présence, celui de l'inaliénabilité

de la dot et celui de l'irrévocabilité de la vente par expropriation for-

cée, le principe conservateur de la dot devrait nécessairement l'em-

porter
;
que les contrats qui se forment par les ventes judiciaires,

pour être solennels, ne sont pas plus sacrés dans leur essence que les

contrats volontaires ;- qu'ils sont plus rares et plus exceptionnels
;
qne

le régime dotal, au contraire, est pratiqué habituellement dans une

grande partie de la France
;
qu'un nombre immense de familles jda-

cent leur avoir sous son égide; que la dot est établie, non-seulement en

faveur de la femme, mais encore pour les enfants
;
que la volonté la

plus énergique de la femme ne peut rien contre sa dot défendue par

la loi
;
que son silence ne peut avoir plus de force que sa volonté ex-

primée, et que c'est cependant sur ce silence, pendant la procédure
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en saisie immobilière, qu'on s'nppuie pour lui opposer l'art. 728 pré-

cité; que les déchéances ne sont jamais encourues par les personnes

incapables d'agir
;
qu'en interprétant dans un sens aussi absolu l'art.

728, C.P.C., on ruinerait entièrement le régime dotal; qu'un enga-

gement arraché à la faiblesse, à l'affection aveugle ou à la crainte de

la femme, suffirait pour arriver à la vente judiciaire du bien dotal,

qu'un silence forcé pendant l'instruction couvrirait à jamais
;
que le

mari dissipateur ne manquerait pas d'avoir recours à ce moyen pour

se dégager des étreintes du contrat de mariage
;

qu'il pourrait tou-

jours ainsi aliéner une dot, dernière ressource de sa maison et dont

la loi ne permet de disposer avec l'autorisation de la justice que lors-

que la situation de la famille commande impérieusement ce remède

extrême
;
que le principe de la conservation de la dot reflète la sain-

teté du mariage et de la propriété, et qu'il faut le fortifier et non l'af-

faiblir; qu'il n'est pas vrai, d'une manière absolue, que les ventes ju-

diciaires sont irrévocables
;
que l'adjudicalioa ne transmet à l'adjudi-

cataire d'autres droits à la propriété que ceux appartenant au saisi

que l'adjudication d'un héritage qui n'appartient pas au saisi n'opère

pas la vente irrévocable au préjudice du véritable propriétaire qui peut

le revendiquer
;
que les fonds dotaux sont pour ainsi dire placés par

la loi hors du commerce, et qu'ils pourraient être presque envisagés,

eu égard aux vendeurs et aux acquéreurs, comme des biens d'autrui;

— Attendu que les lois postérieures ne dérogent pas à des lois an-

térieures d'ordre public, si elles ne s'en expliquent formellement
;

que l'art. 728, C. P.C., ne modifie pas expressément l'art. 1554, C.N.;

que lorsque le législateur de 1841 s'est occupé des améliorations à

introduire aux lois sur la saisie immobilière, il connaissait les contro-

verses auxquelles avait donné lieu devant les tribunaux la question

qui nous occupe
;
que, s'il eût voulu porter une atteinte mortelle au

régime dotal par une déchéance élevée contre la femme, il l'eût for-

mulée en termes clairs et précis, comme il la fait dans l'art. 717, en

ce qui concerne l'action résolutoire du vendeur, et que le Tendeur

n'était cependant pas, comme la femme, frappé de l'impuissance ab-

solue d'agir pour empêcher l'adjudication
;
que celui qui convoite un

immeuble exproprié, averti par la publicité et les longs délais de la

procédure, a plus encore que l'acquéreur à l'amiable la facilité de re-

chercher et de reconnaître l'origine et les charges de la propriété;

qu'on ne saurait supposer que le législateur a voulu laisser la femme

sans défense en présence d'adversaires actifs et dans la plénitude de

leurs droits et moyens
;
qu'il faut reconnaître que si, dans sa sagesse,

il n'a pas créé pour elle une protection nouvelle, c'est qu'il a pensé

qu'elle était suffisamment abritée par la dotalilé ;
— Réforme le juge-

ment dont est appel et le met à néant ; déclare la femme Gillard sans

qualité pour agir dans l'instance; rejette la fin de non-recevoir pro-
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posée par Duguet et Gr os contre l'action des époux Gillard ; condamne
Jules Gros à délaisser et abandonner à Gillard la libre propriété et

jouissance des immeubles adjugés en sa faveur le 26 sept. 1849. sinon

et faule de ce faire dans le délai de huitaine de la signification de
l'arrêt, autorise ledit Gillardià se mettre en possession desdits im-
meubles par toutes les voies de droit ; dit qu'il n'y a pas lieu de pro-

noncer des dommages-intérêts contre Gros, etc.

Du 20 juin. 1852.—Cour impériale de Poitiers.—l^^ Ch.

—

MM.Lavaur, prés.—Pontois, 1" av.-gén. {concl. conf.).—Cal-
meil, Bourbeau et Orillard, av.

3' ESPÈCE.—(Bardeur C. Dosmas.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu, en fait, que la femme Dosmas a laissé pas-

ser les trois jours qui ont précédé la publication du cahier des char-

ges sans demander la nullité de la saisie des immeubles qu'elle pré-

tend être dotaux, et par conséquent inaliénables
;
que ce nest qu'a-

prés ce délai qu'elle a formé une demande en distraction de ces im-

meubles ;—Attendu, en droit que lorsque la saisie a été pratiquée

contre la femme personnellement, comme débitrice et comme pro-

priétaire des immeubles mis sous la main de la justice, la seule action

qui lui compète pour empêcher la vente desdits immeubles, c'est celle

en nullité de la saisie
;
que l'action en distraction ne peut appartenir

à la femme, partie saisie, par la raison que celui contre lequel la sai-

sie immobilière a été faite ne peut exercer la distraction contre lui-

même des immeubles qui lui appartiennent
;
que la distraction exercée

par la femme, des immeubles saisis contre elle et qu'elle soutient être

inaliénables comme dotaux, n'est réellement qu'un moyen détourné

de nullité de la saisie
;
que ce moyen de nullité n'aurait été recevable

qu'autant qu'il aurait été proposé dans les trois jours avant la publi-

cation du cahier des charges, conformément à l'art. 728, C. P. C.;

mais que cette demande en nullité n'ayant été formée qu'après ce

délai, ne peut être admise ;—Attendu que la qualité de la femme, partie

saisie, n'est point susceptible d'être divisée
;
que la nature de ses

biens immeubles, selon qu'ils sont dotaux ou paraphernaux, peut

bien donner lieu à l'exercice de moyens de nullité difiérents, mais

dans aucun cas elle ne peut modifier sa position comme partie saisie,

et la faire considérerj par rapport à ses immeubles dotaux, comme

un tiers ayant le droit d'en demander la distraction contre elle-

même
;
que le but de la distraction, dans ce cas, ne serait pas de faire

décider que les immeubles saisis et prétendus dotaux ne sont pas la

propriété de la partie saisie, mais que les immeubles revendiqués

par elle lui appartiennent réellement, mais ne sont pas aliénables, ce

qui aboutit uniquement à la nullité de la saisie, et non à une distrac-

tiou réelle; d'où la conséquence que la femme demandant la distrac-
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tiou de ses immeubles saisis prétendus dotaux n'a pas d'autre qua-

lité que celle de parlie saisie, et ne peut exercer d'autre droit j

—

Attendu que la demande en distraction formée par la femme Dosmas,

considérée comme une demande en nullité de la saisie, doit être dé-

clarée non recevable pour n'avoir pas clé formée dans les trois jours

qui ont précédé la publication du cahier des charges; qu'en effet,

d'après l'art. 728, C.P.G., tous les moyens de nullité, tant en la forme

qu'au fond, contre la procédure qui précède la publication du cahier

des charges, doivent être proposés, à peine de déchéance, trois jours

au plus tard avant cette publication
;
que les termes de cet arlicle

sont absolus et s'appliquent indistinctement à tous les moyens de

nullité, tant en la forme qu'au fond
;
que l'exception opposée contre

la saisie et tirée de ce que les immeubles saisis sont dotaux et inalié-

nables est un moyen de nullité au fond contre la procédure de la

saisie qui aurait dû être proposé, à peine de déchéance, dans le délai

de l'art. 728; que cet article n'a pas fait d'exception pour le cas où

ce seraient des immeubles dotaux à une femme mariée sons le régime

dotal qui auraient été saisis
;
que ses termes sont généraux et s'ap-

pliquent à ce cas comme à tous autres; — Attendu que la rédaction

de cet article démontre que le législateur a voulu faire cesser la con-

troverse à laquelle avait donné lieu l'art. 733 de l'ancien Code de

procédure, dont les termes n'étaient pas suffisamment explicites, sur

les cas où la déchéance devait être prononcée à l'égard des moyens

de nullité de la saisie, et appliquer la déchéance à tous les moyens

de nullité de quelque nature qu'ils fussent, tant en la forme qu'au

fond, afin de dégager autant que possible la marche de la procédure

des incidents qui en auraient retardé le terme
;
que les considérations

de la conservation de la dot, quelque intéressantes qu'elles puissent

être, ne peuvent prévaloir contre un texte aussi formel que celui de

l'art. 728; qu'ainsi, la demande en distraction formée parla femme

Dosmas doit être déclarée non recevable; — Réforme le jugement du

tribunal de Riom du 15 juillet 1852, faisant ce que les premiers juges

auraient dû faire, déclare la parlie de M' Allary non recevable dans

sa demande en dislraclion, ordonne que les poursuites seront conti-

nuées pour les immeubles dont la distraction est demandée
;
qu'en

conséquence, ils seront maintenus dans la saisie et le cahier des char-

ges, afin d'être procédé à la vente.

Du 14 déc. 1852. — Cour impériale de Riom. — 1^' Ch. —
MM. Nicolas p. p.—Leyragne et Allary, av.
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ARTICLE 1181.

TRIBUNAL CIVIL DE SAINTAMAND.

Séparation de patrimoines. — Succession. — Héritier bénb-

fxciaire.

Les créanciers d'une succession peuvent valablement demander

la séparation des patrimoines, non-seulement contre les créan-

ciers de Ihéritier, mais encore contre cet héritier lui-même,

quoiqu'il ait accepté sous bénéfice d'inventaire (Art. 878, C.N.).

(Jacquier C. Merlin.)

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Atleada que la séparation des patrimoines peut

être demandée non-seulement contre le créancier de l'héritier, mais

encore contre l'héritier lui-même, fùl-il héritier sous bénéfice d'inven-

taire 5
— Que l'on doit entendre dans ce sens les art. 877 et 878,

C.N., combinés ;
— Que la loi avertit d'abord les créanciers du dé-

funt de la nécessité de signifier leurs titres à l'héritier, s'ils veulent

poursuivre l'exécution contre lui ;
— Qu'elle leur dit ensuite qu'ils

peuvent demander, dans tous les cas, et contre tout créancier, la sé-

paration des patrimoines ;—Que ces mots, dans tous les cas, dont

l'application s'étend à l'héritier, manifestent clairement le vœu da

législateur d'assurer, autant que possible, des garanties aux créan-

ciers du défunt, et de leur conférer l'action contre l'héritier, sans

distinction de sa position ou qualité d'héritier bénéficiaire ;
— Que,

par ces autres mots, et contre tout créancier, on voit que les créan-

ciers du défunt_, entourés d'une faveur spéciale,, sont préférés, par

suite de la séparation des patrimoines, à tout créancier de l'héritier,

quel qu'il soit, même privilégié ;—Que l'intérêt des créanciers du

défunt, en agissant contre l'héritier, même bénéficiaire, est de se pié-

munir à l'égard des créanciers inconnus, d'empêcher, de la part de

l'héritier, toute dissipation, et enfin d'éviter toute contestation qui

pourrait naître d'un défaut de précaution ;—Qu'effectivement, en l'ab-

sence d'un jugement de séparation de patrimoines, intervenu sur de-

mandes, ;on pourrait soutenir que, de ce qu'une succession a été

recueillie sous bénéfice d'inventaire, la séparation des patrimoines ne

s'ensuit pas nécessairement, avec dispense pour les créanciers du

défunt de la demander et de prendre inscription;—Qu'on ne saurait

donc reprocher à Jacquier et consorts d'avoir emplojé la voie la plus

sûre et, du reste, la plus conforme à l'esprit de l'art. 878, C.N. ;

—

Prononce la séparation des patrimoines de feu Pierre Merlin d'avec

les patrimoines de ses héritiers.

l)u 22 mai 1852.—M. Chenon, prés.

Note.—Il est incontestable que la séparation des patrimoines
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peut être demandée contre les héritiers. —Quand ces héritiers

sont bénéficiaires, y a-t-il lieu de la réclamer? Il ya controverse

sur ce dernier point : il est donc prudent, même en ce cas^

de demander la séparation des patrimoines. Yoy. mon Formu»
luire de Procédure, t. 2, p. 548 et 5i9, notes 3 et 5.

ARTICLE 1482.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER,
Succession. — Bénéfice d'inventaire. — Cdrateuh. — Follb

ENCHÈRE.

Un curateur au bénéfice d'inventaire n'a pas qualité jmur
poursuivre la revente sur folle enchère des immeubles adjugés, à

la requête des héritiers bénéficiaires poursuivant la liqiiidation de

la succession (Art. 996, G. P.C.).

(Caisse hypothécaire C. Guiral.)

—

Arrêt.

La Codr ;—Attendu que, dans tous les actes de la procédure de

revente sur folle enchère, commencée par M' Guiral, antérieurs au

jugement dont est appel, ledit !M^ Guiral a déclaré agir en sa qualité

de curateur au bénéfice d'inventaire de la succession de M. Denis-

Edouard de La-Tour-d'Auvergne-Lauragais;—Attendu qu'en cette

qualité, la seule prise dans lesdits actes, M^ Guiral ne pouvait évidem-

ment se livrer à une pareille procédure, qui appartenait aux héritiers

bénéficiaires, les fonctions de curateur au bénéfice d'inventaire con-

sistant uniquement, d'après l'art. 996, C.P.C., à défendre aux aciions

que l'héritier bénéficiaire pourrait avoir à exercer contre la succes-

sion ;—Attendu qu'en admettant que M^ Guiral fût créancier d'un

solde de prix, comme il le soutient, et ce que la Cour n'a point à

décider, il n'aurait pu, en cette qualité, poursuivre la revente sur folle

enchère qu'en se faisant subroger, s'il y avait lieu, et en cas de négli-

gence, à la procédure commencée par les héritiers bénéficiaires de La-

Tour-d'Auvergne; — Qu'il u'a ni obtenu ni demandé cette subrogation,

laquelle n'aurait pas dû, d'ailleurs, lui être accordée, puisque, loin

qu'il y eût négligence de la part desdits héritiers, leurs poursuites

n'avaient été suspendues que par de justes et graves motifs;—At-

tendu que de tout ce que dessus il résulte qu'il y a lieu de réformer

le jugement dont est appel, duquel il résulte le maintien de la procé-

dure commencée par M* Guiral, laquelle doit, au contraire, être an-

nulée ;—Attendu, quant aux dépens, que 31*^ Guiral ayant à s'imputer

d'avoir commencé, sans droit ni qualité, -une procédure appartenant

aux héritiers bénéficiaires, c'est le cas de mettre lesdits dépens per-

sonnellement à sa charge ;—Par ces motifs.

Du 5 août 1852.- l'« Ch.—MM. deGaujal, p. p.

—

Daudé de
Lavaletie et Glciâe, av.
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Note.— Cette solution me parait incontestable : le curateur
n'est nommé que pour représenter la succession contre les hé-
ritiers qui l'attaquent.—Quand ces héritiers procèdent régu-
lièrement aux opérations de la liquidation, de quel droit le cu-
rateur viendrait-il s'immiscer dans ces opérations ? S'il avait
un intérêt direct comme créancier, nul doute que la voie de la

subrogation ne lui fût ouverte en cas de négligence de la part
des héritiers. A rapprocher de mon Formulaire de Procédure,
t. 2, p. 633, note 1.

ARTICLE li83.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Triboaux. — Assurances. — Succursale. — Compétence.

Les compagnies d'assurances sotit valablement assignées dans
la personne de leur agent principal devant le tribunal du lieu où
elles ont une succursale qualifiée de direction dans les polices et
circulaires, etoii le directeur s'occupe du contentieux, et doit sou-
mettre ses opérations au contrôle d'un comité de surveillance
(Art. 59, C.P.C).

(La Sécurité commerciale G. Grau-Barnola.)

M. Grau-Barnola, assuré à la Compagnie d'assurances con-
tre les faillites, la Sécurité commerciale, qui avait une succur-
sale à Troyes, l'assigne devant le tribunal de cette ville où il

était domicilie. La compagnie, prétendant que le siège princi-
pal de la société est à Paris, décline la compétence de ce tri-
bunal.

2i avril 1852, jugement qui rejette l'excepiion en ces termes :

Le Tribunal ;—Attendu que l'art. o9, C.P.C, a statué qu'en ma-
tière de société le juge du lieu oà elle est établie est seul compétent;
il a été admis par la jurisprudence et pour les besoins d'industries

nouvelles, qu'on ne peut considérer comme un simple intermédiaire

l'agent principal séant en ce lieu, qualifiant dans les circulaires son
établissement du nom de direction, et faisant mention de son conten-
lieuï, se faisant assister, pour diriger et surveiller ses actes, d'un comité
choisi parmi les notables commerçants de la localité ;—Qu'il est cer-

tain qu'en traitant dans ces circonstances, l'assuré a dû compter sur

un contradicteur légal dans le chef-lieu de sa résidence;—Que, dans
le doute, on doit se décider contre la société, qui avait la faculté de
régler ce point dans ses statuts d'une manière certaine ;—Par ces

motif», 86 déclare iocompéleRt.—Appel.
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ARRÊT.

La Cocr ;—Adoptaut les molifs des premiers juges;— Confirme.

Du 8 déc. 185-2.—2« Ch.—MM. Delahaye, prés. —Bervilîe,

av. gén. (.concl. co?î/".).— Quétand et Manoury, av.

Note. — Cet arrêt est conforme à une jurisprudence con-

stante. Voy. J. Av., t. 76, p. 512, art. 11462.

ARTICLE iV8i.

COUR IMPÉRIALE D'AGEN.

1" Désistement. — Séparatio>- de corps. — Appel,

2° Désistement. — Lettre.

1° On peut valablement se désister de l'appel d'un jugement

de séparation de corps (Art. 402, C.P.C).
2° Un désistement donné dans une lettre écrite par le client à

son avoué qui l'a communiquée à son adversaire est régulier ; it

ne peut plus être rétracté lorsqu'il a été accepté par un simple-

acte d'avoué à avoué.

(Biau C. Biau.)

—

Akhêt.

La Cour; — Attendu que si, aux termes de l'art. 307, C.N., uu*

séparation de corps consentie par les épouï ne peut avoir aucune

conséquence légale, ni pour eux, ni pour les tiers; que, de même,

si une décision judiciaire prononçant la séparation de corps, et qui

serait basée sur le consentement mutuel des époux, violerait les dis-

positions de l'article précité, il en est autrement du désistement de

l'appel formé contre un jugement qui prononce la séparation de corps,

et qui est rendu en pleine connaissance de cause, sur des preuves jti-

ridiques; que ce désistement, quand il est régulier, élève contre l'ap-

pel interjeté une fin de non-recevoir insurmontable, et imprime à la.

décision intervenue l'autorité de la chose jugée ;
— Attendu, en fait,

que, dans une lettre du 3 février dernier, écrite à M' Labié, avoué de

la partie adverse, le sieur Biau déclare se désister formellement de

l'appel qu'il avait interjeté contre le jugement qui prononçait coctre

lui la séparation de corps, et qu'il le prie de faire connaître à la Cour

saisie de la cause son intention formelle de renoncer à l'action foreaée

par lui contre sa femme; que ce désistement a été accepté le 15 da

même mois par des conclusions signifiées à son avoué, sans qu'il y ai£

eu rétractation de sa part ; —Que si l'art. 402, CP-Cy semble vouloir

que le désistement, pour être régulièrement fait, soit signifié d'avoué

à avoué, la loi n'exige pas impérieusement qu'il ait lieu dans celte

forme, à peine de nullité, puisqu'elle se sert des mots peut être; que
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l'art. 402 n'ayant rien de limitatif, il suffit que la volonté de l'appelant

de se désister ait été clairement exprimée, et que l'acceptation de ce

désistement ait eu lieu, sans qu^il ait en rien manifesté l'intention de
serétracter;—Par ces motifs, donne acte à la dame Biau du désistement

résultant de la lettre écrite par son mari le 3 février 1853, enre-

gistrée à Agen le 15 février 1833 par Lacombe, qui a recules droits

à M* Labié, avoué de la dame Biau; déclare le sieur Biau non re-

cevable dans son appel , et le condamne à l'amende et aui dé-

pens.

Du 16 fév. 1853.—1" Ch.

Remarque. — Sur la première question, je ne partage pas
l'opinion consacrée par l'arrêt qu'on vient de lire. Dans les ma-
tières qui touchent à l'ordre public, il ne saurait dépendre des
parties de dessaisir les juges par un acte spontané de leur vo-
lonté (Voy. Lois de la Procédure civile^ question 2932 quater, et

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 409, note 1),

Le désistement donné par lettre, d'une manière expresse, est

valable.—Mais une simple intention de se désister, manifestée
dans une lettre, n'est pas suffisante. Voy. dans ce sens un arrêt

de la Cour impériale de Bourges du 28 février 1829, cité dans
les Lois de la Procédure, n° iïbS. A rapprocher de mon Formu-
laire de Procédure, t.2, p. 408, note 1*.

ARTICLE li85.

COUR LMPÉRIALE DE MOiSTPELLIER.

l" Action disciplinaibe. — Notaire. — Procédure.

2' Appel. — Ressort. — Exception. — Ordre public.

i° L'action disciplinaire dirigée contre un notaire doit être

instruite suivant les formes prescrites par le Code d'instruction

criminelle, devant les tribunaux correctionnels, et non d'après

le Code de procédure civile (Art. 53, loi du 25 ventôse an ii,

et 203, C.LC).
2" La fin de non-recevoir contre un appel résultant du dernier

ressort est d'ordre public; les parties ne peuvent y renoncer, et

les tribunaux doivent Ja prononcer d'office.

(Ministère public C. Andriot.)—Arrêt.

La Cour;— Considérant qu'avant de s'occuper du mérite au fond
de l'appel relevé par M^ Andriot, il y a lieu d'examiner si cet appel

est recevable, ou si, au contraire, il ne devrait pas être rejeté comme
tardif; — Considérant que, pour résoudre juridiquement cette ques-

tion, il faut rechercher quelles sont les formes et les délais appli-

cables aux poursuites intentées contre les notaires en vertu de la loi
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fia 25 ventôse an 11, et spécialement si l'on doit se conformer aux

prescriptions du Code de procédure civile, ou bien à celles du Code

d'iostrucliou criminelle; — Considérant, à cet égard, que l'art. 53 de

la loi précitée a gardé un silence absolu sur les formes à suivre en

cette matière ;
— Que c'est dès lors par la nature et l'objet de ces

sortes d'actions qu'il convient de déterminer les règles de procéder

qui leur sont applicables ;—Considérant que, bien que, par une dispo-

sition particulière, la loi ait attribué juridiction aux tribunaux civils,

il ne s'agit nullement entre le ministère public et le notaire inculpé

d'une contestation privée ;—Que l'action intentée a pour but princi-

pal et essentiel la répression des contraventions à une loi spéciale

par l'application des peines qu'elle édicté ;—Que, fondée sur des con-

sidérations d'intérêt général et d'ordre public, la poursuite rentre

essentiellement dans l'exercice de l'action publique;— Que les amen-

des encourues par les notaires pour les contraventions par eux com-

mises présentent un caractère mixte ;
— Que, sous certains rapports,

elles participent de la nature des peines correctionnelles ;— Qu'il ré-

sulte de ces principes que l'action dirigée contre un notaire pour

contravention à la loi du 25 ventôse an 11 doit être introduite et ré-

glée suivant les formes et les délais prescrits par le Code d'instruction

criminelle ;—Considérant que l'application stricte de la loi sur la pro-

cédure civile à l'action disciplinaire présenterait, dans la pratique, des

difficultés graves, des inconvénients sérieux, et soumettrait le minis-

tère public à des formalités incompatibles avec la nature de ses fonc-

tions, restrictives de sa liberté d'action et blessantes pour sa dignité
;

—Qu'on ne saurait admettre, en effet, que le ministère public, agis-

sant comme partie principale, fût assujetti aux règles de la preuve par

témoins déterminées par le Code de procédure civile, et que, par

suite, cette preuve se trouvât subordonnée à l'appréciation préalable

du tribunal saisi ;—Qu'on ne pourrait admettre davantage que le mi-

nistère public fût astreint à signifier les qualités du jugement à avoué,

ainsi qu'on l'a pratiqué dans l'espèce, et au cas d'opposition, qu'il eût

à plaider sur son mérite, contradictoirement avec l'inculpé ou son

avoué;—Que la Cour ne pourrait considérer comme régulière l'appli-

cation delà procédure civile aux actions de cette nature, sans revenir

sur des principes déjà consacrés dans plusieurs de ses arrêts, et sans

s'écarter de la pratique constamment suivie devant elle et devant les

tribunaux de son ressort;—Qu'on ne peut objecter, avec fondement,

que, dans le silence de la loi, on doit suivre les formes propres à la ju-

ridiction devant laquelle s'agite le litige, ce principe recevant excep-

tion lorsqu'une juridiction est appelée à connaître exceptionnellement

de faits sortant de sa compétence ordinaire, ainsi qu'on en trouve un

exemple dans les art. 479 et 480 du Code d'instruction criminelle;—
Conêidérant, enfin, que de tout ce qui précède il résulte que l'action
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intentée contre Lciis Andriot était régie, quant à la procédure, par

le Code d'instruction criminelle ;
— Considérant, en fait, que le juge-

ment déféré à la censure de la Cour a été rendu le 16 juillet 1852;

— Que l'appel de M* Andriot a été relevé le 12 octobre dernier; —
Que, par conséquent, cet appel est tardif et irrecevable, aux termes

de l'art, 203, C.I.C.;— Qu'il reste uniquement à examiner si la fin de

non-recevoir dont il s'agit, n'ayant pas été proposée par le ministère

public, peut être relevée d'office par la Cour; — Considérant que les

lois qui déterminent l'ordre des juridictions tiennent essentiellement

à l'ordre public et forment une partie constitutive du droit public de

l'Empire;—Que, par suite, les exceptions qui tendent à maintenir aux

décisions judiciaires leur caractère irrévocable et l'autorité de la chose

jugée, sont d'ordre et d'intérêt publics, et doivent, à ce titre, être sup-

plées d'office par les juridictions supérieures; — Qu'il ne peut dé-

pendre des conventions ou du silence des parties de conférer aux

Cours et tribunaux d'appel une compétence que la loi leur refuse:

—

Que ces principes sont applicables aux fins de non-recevoir fondées

sur la tardivelé de l'appel;— Considérant, en effet, que l'appel tardi-

vement relevé n'est point dévolutif; — Que le jugement attaqué ajant

acquis l'autorité de la chose jugée par l'expiration du délai de l'appel.

le tribunal du second degré est radicalement incompétent pour con-

naître d'une décision devenue souveraine ;— Considérant que l'action

dirigée contre Louis Andriot étant régie par les dispositions applica-

bles aux matières correctionnelles, l'appelant n'était nullement tenu

de consigner l'amende exigée dans les matières civiles ;—Par ces mo-

tifs, statuant d'office, déclare ledit appel non recevable; le rejette; par

suite ordonne que le jugement attaqué sortira son plein et entier

effet.

Bu 27 déc. 1852.—1" Ch.—-MM. Calmèles, prés.—Bertrand,

avocat.

Note —La dernière solution est incontestable, elle s'appuie

sur une jurisprudence constante. Voy. J. Av., t. 73, p. 635,

art. 59i, et t. 76, p. 192, art. 1041 bis, les arrêts des Cours
d'Orléans et de cassation. Cette dernière Cour a encore reniia

un arrêt dans le même sens, le 11 mai 1852 (Thayer C. Va-
lentin) .

La première solution est l'objet d'une assez vive contro-

verse. La Cour de Toulouse s'est prononcée en sens contraire

le 16 juin 1851 (J. Av., t. 77, p. 333, art. 1295). On peut \v.-

voquer, en faveur de son opinion, un arrêt de la Cour de cas-

sation, chambre des requêtes, du 6 mai 184i (Mimstèbe pu-

blic C. Carle), rendu en matière disciplinaire contre un insti-

tuteur primaire, et dont les motifs sont ainsi conçus :

« Considérant que l'action disciplinaire est essentiellement distiocle
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de l'action correctionnelle; que celle-ci tient à l'exercice <le la jtislice

répressive, celle-là à l'exercice du pouvoir censorial
;
que celte dif-

férence se manifeste parliculièreinent dans la compétence des tribu-

naux chargés d'y statuer; que la loi a voulu saisir de l'aclion disci-

plinaire Icfs tribunaux civils et non les tribunaux correctionnels ,

parce que la poursuite, en pareil cas, a des caractères moins gra-

ves et des conséquences moins directes sur l'état et l'honneur des

personnes. »

ARTICLE liSG.

COUR IMPÉRIALE D'AGEN.

i" Appel. — Exploit. — Date. —Nullité. — Équipollent.

2" Ressort. — Saisie-arrêt. — Tiers saisi. — Divisibilité.

3" Offices. — SrppREssioN. — Ikdemmté. — Saisie-arrêt.

1° Est nul l'exploit d'appel qui contient une date erronée,

lorsque les autres énonciations de cet acte ne peuvent suppléer d

cette erreur (Art. 61 et 456, CP.C).
2j Le jugement qui statue sur la déclaration affirmative de

plusieurs tiers saisis est en dernier ressort, lorsque la part de

chacun d'eux dans la dette saisie est inférieure à 1 ,500 fr.

3o Lorsqu'un office a été supprimé, et que le décret de sup-

pression met le paiement d'une indemnité, au profit du titulaire

de cet office, à la charge de ses confrères, le paiement de cette in-

demnité ne doit être effectué qu'à l'époque où chacun des offices

conservés change de titulaire, sauf aux titulaires actuels à servir

l'intérêt de cette indemnité jusqu'à cette époque.

(Dieuzaide et Desparsac C. Lézian et Daste.)

7 juin l^S'2, jugement du tribunal civil d'Auch, en ces ter-

mes :

Le Tribunal ;
— Attendu que Dieuzaide est créancier de Gardey

en une somme de 23,000 fr., en vertu d'un acte public du 8 oct. 1847,

retenue par M' Sainl-Aubio, notaire à Lecloure; qu'en sa qualité de

créancier il a droit de se payer, même sur les sommes dues à son dé-

biteur, et d'exercer les mêmes droits que ce dernier; que sous ce

rapport, il a pu faire saisir-arréter, au préjudice dudit Desparsac, dé-

biteur de Gardey, toutes les sommes qui peuvent lui être dues i»ar

M«s Dubosc, Bacon, Dasle, Lézian, notaires à Auch, et Sabatié, no-

taire à Barran
;
que dés lors il y a lieu de valider la saisie-arrêt dont

s'agit; — Attendu que ces derniers tiers saisis ont fourni une décla-

ration dans laquelle ils reconnaissent que, d'après un décret du

21 août 1831, ils sonl tenus de payer à Desparsac, aDcieû notaire à

vu,— 2^ s

"

13
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Moiibert, la somme de 6,000 fr., à litre d'indemnité, pour suppression

de sou office, savoir : Sabatié, 3,100 fr., et chacun des autres notaires

725 fr. chacun
;
que, cependant, ils allèguent qu'ils sont en instance

auprès du Gouvernement, soit pour faire rétracter ce décret, soit

pour obtenir une réduction de prix, soit, enfin, pour ne pajerjla

somme à laquelle chacun d'eux est tenu qu'au fur et à mesure des

mutations de leur office; — Attendu que les deux premiers motifs

ne peuvent empêcher, d'ores et déjà, un jugeaient de condamnation,

sauf à !e subordonner à tout changement qui surviendrait dans le

chiffre indiqué :—Attendu que le paiement du principal dû par chacun

des notaires ne doit réellement être effectué qu'à l'époque de la mu-

tation des offices
;
que ce fait est juste et conforme à la jurisprudence,

sauf les intérêts, qui doivent être servis à partir du jour delà notifi-

cation du décret, qui a eu lieu le 6 sept. 1851 ;— Par ces motifs, etc.

— Appel.

ARBET.

La Cocr;— En ce qui concerne l'appel principal : — Sur la nullité

d'appel opposée par Dasle a Dieuzaide, et tirée de ce que la copie

signifiée audit Daste porte qu'elle est donnée le 13 oct. 1851, tandis

qu'elle contient appel d'un jugement rendu le 9 juin 1852 :—Attendu
que l'art. 61 , C .P.C., auquel se réfère l'art. 456 du même Code, ex%e,

entre autres formalités, toutes prescrites à peine de nullité, que l'ex-

ploit d'ajournement contienne la date des mois, jour et an, et que la

copie remise à Daste, en énonçant l'année 1851 au lieu de 1852, con-

tient évidemment une fausse indication de l'an, ce qui emporte la

nullité;—Attendu que vainement ou a essayé de la faire disparaître,

eu soutenant : 1» que l'exploit renfermait des énoncialions qui ré-

paraient l'irrégularité de celle dont il s'agit; 2° que, dans des ?^<es

postérieurs, la véritable date du^jugement dont est appel "vait ete

reconnue par Daste
;
qu'à l'égard du premier moyen. ï^ «lest pas fonde^

puisque le jugement est énoncé, dans la copie remise à Daste, comme

rendu le 9 juin dernier, ce qui, rapproché de la date de l'exploit, qui

est du 13 oct. 1851, place toujours le jugement en cette même année,

et conliuue ainsi l'erreur au lieu de la détruire
;
que, quant au second

moyen, il ne saurait nonPplus être admis, parce que c'est dans l'acte

même, attaqué de nullité, que doivent se trouver les équipollents sus-

ceptibles de la couvrir, el|non pas dans des actes antérieurs ou sub-

sécjuents
;
qu'en effet, dans une procédure, chaque acte destiné à ac-

complir ou constater une formalité doit valoir par lui-même et indéi

peudauiment de ceux qui le précèdent ou qui le suivent; d'où il suit

que la nullité de la copie d'appel remise à Daste lui est acquise, et

qu'il a toujours droit[de l'invoquer ;—Sur la fin de non-recevoir contre

l'appel de Dieuzaide envers DaMe, Dubosc, Lézian et Bacon, notaires
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à Auch, et fondée sur ce que le jugement du 9 juin 1852 aurait été

rendu en dernier ressort : — Allendu que, s'il est vrai que Dieuzaide

ait frappé de saisie-arrêt, entre les mains des notaires Dastc, Dubosc,

Lézian, Bacon et Sabalié, les sommes qu'il pouvait devoir à Des-

parsac, en vertu du décret du 21 août 1851, et montant à 6,000 fr.,

il a spécifié que cette saisie n'était faite que pour ce qui pouvait être

dû par chacun d'eux (ce qu'expriment suffisamment ces mots de ses

conclusions devant les premiers juges : chacun en ce qui le co7ïcerne)
;

qu'il n'est pas contesté qu'à l'exception de Sabatié, dont la quote-

part dans l'indemnité fixée au profit de Desparsac, à raison de la sup-

pression de son titre de notaire, se monte à 3,100 fr., elle n'est, pour

chacun des autres notaires, que de 725 fr. ; qu'il est évident qu'ainsi

l'objet du litige s'est borné, pour chacun, à ce chiffre
;
qu'il y a donc

eu division entre les diverses parties en cause, au prorata de ce même
chiffre, et qu'ayant des intérêts distincts et séparés, on ne saurait les

considérer comme ayant agi et plaidé pour une somme ou valeur supé-

rieure à cet intérêt
;
que cette doctrine est conforme à l'esprit de la loi,

qui a pour but l'abréviation des procédures et l'économie des frais
;
que

si l'on décidait ici le contraire, ce serait déclarer que Dieuzaide au-

rait dû intenter autant d'actions séparées qu'il y avait de tiers saisis,

ce qui serait en opposition diamétrale aux fins que s'est proposée la

loi, et qu'il importe de maintenir; qu'il suit de ces considérations,

qu'à l'égard de Daste, de Dubosc, Bacon et Lézian, il y a eu jugement
en dernier ressort, et qu'ainsi l'appel n'est point recevable ;

— En ce

qui louche Sabalié:— Adoptant les motifs des premiers juges ;— Dé-
clare nul l'appel de Dieuzaide contre Daste ;—Déclare ledit Dieuzaide

non recevable dans son appel contre Daste, Dubosc, Lézian et Bacon;

—Met à l'égard de Sabatié l'appellation de Dieuzaide au néant ; or-

donna que ce dont est appel sortira son plein et entier effet ;—Déclare
Desparsac i«îi[ fondé dans sou appel incident.

Du 3 janvier 1853. — 1^« Ch. — M. Boscheron-Desportes,
prés.

Observations.—La première question a été résolue, confor-
mément à une jurisprudence constante (Voy. Lois de la Pro-
cédure civile, question ^Sï,3.Ay. t. 74, p. 36, art. 6U, § 10,
et mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 377, note 2 ; voy.
aussi par analojiie t. 76, p. 18, art. 994. et t. 77, p. 315, art.

1285).

On peut en dire autant de la seconde question (Voy. J. Av.,
t. 76, p. 421, art. 1113, et suprà.y. 160, art. 1478).

Quant à la troisième question, je ne comprends pas par quel
motif la Cour d'Agen a adopté, sur ce point, l'opinion des pre-
miersjuges. La suppression d'un office profitant, à partir du
moment où elle est prononcée, à tous les autres titulaires de la
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rrême résidence, il est naturel que ce soit à partir de cette épo-
que éf;alement que l'indemiiiié soit due et doive être payée.

Pourquoi ajourner ce paiement au moment de la niiiiation ?

Est-ce parce que, alors seulement, le liiulaire qui vend reçoit

une somme équivalente à la valeur de son office, et, par con-
séquent, profite, en capital, de l'augmentation de valeur pro-
venant de la suppression , tandis que, pendant qu'il exerce ses

fonctions, il ne perçoit annuellement que le revenu produit par
le capital représentant cette augmeniation ? La raison serait

spécieuse^, mais non déterminante, car le titulaire dont l'office

est supprimé perd, non-seulement les revenus, mais encore le

capital de la valeur de sa char{^e.

Lui imposer l'obligation de se contenter, jusqu'à une époque
indéterminée, des iniérêts du moniant de l'indemnité, c'est lui

donner une valeur d'autant plus difficile dans sa réalisation

actuelle, que l'éventualité en est plus incertaine. Voy., du
Teste, sur des questions d'indemnité en cas de suppression,
J. Av., t. 7-2, p. 589, art. 276, et t. 75, p. 232, art. Sii, §40.

ARTICLE li87.

COUR DE CASSATION.

Avocat. — Refus de se lever. — Discipline. — Cour d'assises.

L'avocat qui refuse de se lever pendant le prononcé d'vne or-

donnance d'acquittement^ malgré l'injonction que lui fait le pré-
sident de la Cour d'assises, est passible d'une peine disciplinaire

(Décrei du 23 avril 1810 et ordonnance du 2O nov. 1822).

(Prou C. Min. public.)

Arrêt delà Cour d'assises d'Angers, qui, sur les réqiwsitions

du ministère public, statue en ces termes :

La Cour ;
— Considérant que l'art. 103 dn décret du 20 avril 1810

investit les Cours et tribunaux du droit de connaître des faute? de dis-

cipline commises à leurs audiences;—Que l'art. 45 de l'ordonnance du

20 nov. ISi^ maintient les usages observés dans le barreau relative-

ment aux droits et aux devoirs des avocats dans l'exercice de leur

prclession ;—Attendu qiie, dans la séance du 4 août courant, le prési-

dent de la Cour d'assises du département de Maine-et-Loire invita

M*^* Prou et Guittoii jéuneà se lever pendantle prononcé de l'ordonnance

d'acquittement résultant de la décision du jury ;
— Que M*" Prou s'y

est refusé expressément en invoquant les usages établis devant la Cour

d'assises d'Angers, et que M*= Guitton jeune a déclaré que, bien qu'il

ignorât les usages, il croyait devoir suivre l'exemple donné par

M' Prou, beaucoup plus ancien que lui au barreau j— Que ces faits
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ayant été consignés au procès-verbal de la séance, par ordre du pré-

sident, lecture en a été donnée à jNP^ Prou et Guiiton jeune, qui ont

persisté dans leur refus ;—Attendu qu'il est d'un usage constant et gé-

néralement pratiqué devant les Cours et tribunaux que les avocats

plaidant devant eux se lèvent à l'instant où ceux-ci prononcent leur

décision
;
— Que cet usage tradilionnel, dans la magistrature et le

barreau, notamment dans le ressort de la Cour d'Angers, est un hom-
mage révérencieux justement rendu aux arrêts de la justice, au:squels

les avocats eux-mêmes concourent par les discussions qui précèdent

les arrêts ;—Attendu qu'il n'y a point de raison de distinguer entre

les juridictions civile et correctionnelle, et la juridiction des Cours

d'assises;— Qu'en effet, la dérogation à ces usages, devant cette Cour,

serait d'autant plus étrange, que les formes y sont plus solennelle»,

que le président est investi de pouvoirs spéciaux, et que les avocats

y plaident revêtus de leurs costumes et dans l'exercice officiel de leur

profession ;—Attendu que M*^ Prou et Guitton jeune, en persistant

dans leur refus de se conformer aux usages de leur ordre, ont manqué

aux justes égards dus aux décisions de la justice;— Attendu, néan-

moins, en ce qui concerne M^ Guitton jeune, qu'il y a lieu de prendre

en considération son âge et les explications qu'il a données ;— Faisant

droit aux conclusions du mii.iistère public, les autres parties enten-

dues, et vu l'art. 18 de l'ordonnance du 20 nov. 182-2;^—Ne ])rend

aucune mesure contre M° Giiilton jeune ;— Donne à M' Prou l'aver-

tissement contenu dans ledit arti. le.—Pourvoi.

Arrêt.

La Coub ;—Sur le moyen de cassation proposé, pris dans l'excès de

pouvoir et la violation de l'art. 18 de l'ordonnance du 20 nov. 1822 :

—

Attendu (\MP. l'art. 103 du décret du 20 avril 1810 impose, aux Cours

et tribunaux, le devoir de statuer sur les fautes de discipline qui

pourraient se commettre à leurs audiences ;— Attendu qu'il est d'un

usage constant que l'avocat reste debout et découvert pendant la pro-

nonciation des arrêts rendus sur sa plaidoirie ;— Qi:e le barreau, en se

conformant à cet usage, devant toutes les juridictions, ne peut y trou-

ver que l'occasion de donner l'exemple du respect qui est dû par

tous aux décisions de la justice ;— Qu'il est d'ailleurs expressément

constaté, par l'arrêt attai)ué, que cet usage traditionnel est pratiqué

devant les Cours et tribunaux dans le ressort de la Cour d'appel

d'Angers ;— Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué, en réprimant par fa-

vertissement le refus réitéré fait par M' Prou de se lever, lors de la

prononciation d'une ordonnance d'acquittement, lorsqu'il avait prêté

son ministère à l'accusé, n'a fait qu'une légale application des peines

disciplinaires, autorisées par l'art. 18 de l'ordonnance du 20 nov.
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182-2; —•Âltendu, au surplus, la régularité de l'arrêt en sa forme; —
Rejette.

Du 18 nov. 1852.—Ch. crim-—MM. Meyronnetde Saint-Marc,

prés.—Raynal, av.gén. [Cond.conf.].—Morin, av.

Note.—Je n'ai rien à dire sur cet arrêt. Des témoignages de
déférence et des égards réciproques ne peuvent qu'ajouter à la

considération dont la magisirature et le barreau doivent jouir

dans les relations quotidiennes qui les mettent en présence.

ARTICLE 1488.

TRIBUNAL CIVIL DE CORBEIL.

\° Saisie immobilière.— Conversion.— Adjudication.— Créan-

cier INSCRIT.

1" Saisie immobilière.— Conversion.— Notaire.— Pouvoirs.

1° Les créanciers inscrits 07it le droit de requérir Vadjudica-

tion^ conformément aux dispositions de l'art.10% C.P.C., lors-

quil y a eu conversion de saisie immobilière, sans distinction en-

tre le cas où cette conversion est antérieure et celui où elle est

'postérieure à la sommation prescrite par l'art. 692, C.P.C.
2° Le notaire nommé potir procéder à l'adjudication sur con-

version est juge de la question de savoir s'il doit passer outre

à l'adjudication requise par un créancier inscrit, lorsque le pour-

suivant et le saisi ne comparaissent pas, ou s'opposent à ce qu'il

y soit procédé,

(M...)—JCGEMEXT.

Le Tribunal ;—Altendu qu'aux termes de l'art. 748, C.P.C, Yi^a-

mobilisalion des fruits et la prohibition d'aliéner qui frappe^' le saisi

sont maintenues en cas de conversion;—Attendu que ^cs deux dispo-

sitions que la loi a spécialement rappelées, en raison de leur impor-

tance, ne sont qu'énonciatives et non limitatives; qu'en effet, de l'en-

semble de la discussion qui a précédé la loi du 2 juin 1841, il résulte

que le jugement convertissant une saisie immobilière en vente sur pu-

blications volontaires n'efface pas la saisie, qui continue à subsister;

^ue ce jugement n'a pour effet que de substituer à l'adjudication sur

saisie un mode de vente plus simple, moins rigoureux et plus avan-

tageux aux parties;—Attendu que, sous l'empire de ces principes, il

s'agit, dans l'espèce, d'examiner si l'art. 702, C.P.C, reste applicable

en casdevente sur conversion, c'est-à-dire, si, après l'observation de

toutes les formalités, et au moment même où la vente devrait avoir

îieu, un créancier inscrit, à défaut du poursuivant, a le droit de requé-

rir qu'il soit procédé à l'adjudication ;—Attendu que la conversion ne

peut être demandée et ordonnée que postérieurement à la transcrip-
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tion de la saisie; qu'à quelque époque que celle conTersion intervienne,

et soit que les créanciers inscrits y aient ou non été appelés, elle n'en

a pas moins fait faire un pas à la saisie, qu'elle n'en conslilue pas

moins une mesure prise dans l'intérêt de tous et pour arriver à la réa-

lisation du gage commun; qu'en effet, l'art. 7i8 exige que, dans la

huitiiine du jugement de conversion, mention sommaire en soit faite à

la diligence des poursuivants;, en marge de la transcription de la saisie,

ce que le législateur n'eût point ordonné si le jugement de ocnversion

eût appartenu privalivement au saisissant ou au saisi;— Que d'autre

part, il a été reconnu, lors de la discussion, que postérieurement au

luo^ement de conversion toute nouvelle saisie ctail prohibée, ce qui im-

plique que ce jugement, qui suspend l'exercice des droits des créan-

ciers, doit consacrer par contre certains droits à leur profit;—Attendu

qu'au nombre de ces derniers droits doit cire, pour les créanciers

inscrits, celui d'intervenir dans l'exécution du jugement pour veiiîer à

ce que leurs intéréls ne soient pas lésés ;—Qu'en effet, et s'il en

était autrement, tous les droits des créanciers se trouveraient livrés à

la merci du saisi et du saisissant;—Que telle n'a pu être la volonté

du législateur, qui, en autorisant un mode de vente sollicilé par le

saisi signataire de la requête à fin de conversion, a eu certainement

l'intention de sauvegarder tous les intérêts; — Attendu qu'au nom-

bre des droits les plus essenliels des créanciers est celui de veiller a ce

que les frais du jugement de conversion, ceux de la rédaction du

cahier des charges, d'apposilion de placards, etc., qui se prélèvent

sur le gage commun, n'aient pas été faits en pure perte
;
que, pour at-

teindre ce but, il est indispensable que tout créancier inscrit puisse

intervenir dans la poursuite, et spécialement requérir, à défaut du

poursuivant, la mise en adjudication, par application de l'art. 70^,

C.P.C.; — Attendu que ce système, qui n'est en contradiction avec

aucune des dispositions de la loi, qui donne au jugement de conver-

sion toute l'utilité et toute l'efficacité dont il est susceptible, est la

conséquence naturelle et forcée du principe que la saisie subsiste dans

ses effets légaux, nonobstant le jugement de conversion ;
— Attendu,

d'autre part, que le notaire qui a reçu du tribunal la mission de pro-

céder à l'adjudication est investi, par cela même, des pouvoirs suffi-

sants pour écarter les obstacles élevés contre l'exécution de son man-

dat
;
qu'une décision contraire aurait pour effet d'ajourner indéfini-

ment la vente, sous le plus futile prétexte, et avec une notable aug-

mentation de frais, ce qui serait en opposition manifeste avec l'esprit

de la loi, qui a voulu imprimer aux poursuites de vente en justice la

marche la plus rapide et la moins dispendieuse ;—Que c'est donc a

tort, et sans droit, que le notaire commis s'est refusé à procéder à l'ad-

judication, conformément à l'art. 702, sur la réquisition d'un créancier

inscrit ; — Ordonne que sur ladite réquisition le notaire comuaia sera
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tenu, en exécution du jugement de conversion, de procéder, le di-

manche *28 courant, à ladite adjudication j — Eu couséquence, et subro-

geant en tant que de besoin M..., créancier inscrit, dans les poursuites

de vente, ordonne que les formalités déterminées par la loi seront ac-

complies à la diligence dudit AI.,., à l'effet de quoi le poursuivant

sera tenu de lui remettre tous les actes de poursuite faits jusqu'à ce

jour, etc., etc.

])u 3 nov. 1852.

Remarque.—Le tribunal civil de la Seine s'était prononcé
dans le même sens, mais son juf;einent a été infirmé par la

Cour impériale de Paris, !e 28 avril 1849 (J. Av., t. 76, p. 506,
art. 1144, lettre c). J'ai rappelé celte solution, qui m'a paru
conforme aux principes, dans mon Formulaire de Procédure,
t. 2, p. 141, note 1.—L'art. 702, G.P.C.nest, selonmoi, appli-

cable au cas de conversion qu'autant que le créancier qui veut
s'en prévaloir est déjà partie dans ia poursuite, soit par une in-

terveniion régulière, soit parce q:i'i\ y a été appelé, avant la

Conversion, par la sommation de l'art. 692, C.P.C.
On comprend, du reste, que, tant que la difliculiéne sera pas

déiiniiivement levée, aucun notaire ne se hasardera à statuer

sur les prétentions qui lui sont soumises.

ARTICLE 1489.

COUR DE CASSATION.

JuGKaiE>T VAR DÉFAUT.— DÉPENS. — PaiEMEXT. — ExÉClTTIOÎT. —

'

Opposition.— Réserves.

Le paiement des frais d'un arrêt par défaut, non exéctttoii'e

par provision, effectué après commandement et sous réset'ie for-

melle de former opposition, entraîne déchéance d» droit d'op-

position.

(Gossart C. Leduc)—Arrêt.
La Cocr; — Sur le premier moyen de pourvoi : — Vu les art. 470,

158 et 159, C.P.C.;—Attendu que, suivant l'art. 470, et en l'absence

de toute disposition spéciale et esceptionnelle sur ce point, les règles

établies sur l'opposition au jugement par défaut sont applicables aux

arrêts rendus par défaut; — Qu'ainsi, lorsque l'arrêt est rendu contre

une partie qui n'a pas d'avoué, l'opposition n'est, aux termes de

l'art. 158, recevable que jusqu'à l'exécution de l'arrêt, et que, d'après

l'art. 159, l'arrêt est réputé exécuté... lorsque les frais ont été payés;

— Que le fait de ce paiement interdit donc de recevoir l'opposition

formée ultérieurement;—Attendu qu'il est constaté, en fait, par l'arrêt

attaqué, que les frais auxquels le défendeur en cassation avait été con-
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damné par l'arrêf rendu par défaut contre lui sans qu'il ait constitué

avoué, le 5 fév. 1848, ont été payés par lui le 21 juillet suivant, bien

antérieurement à l'opposition qu'il a formée à cet arrêt, par requôlo du

4 mars 1850 ;
— Attendu que, pour écarter l'effet de ce jugement, le

défendeur excipe de la déclaration, j)ar lui faite, lorsqu'il Ta opérée

entre les mains de l'avoué du demandeur eu cassation qui en avait ob-

tenu la distraction, qu'il entendait que le paiement desdits frais, effec-

tué à la suite d'un commandement à lui signiOé, ne pût être consi-

déré, dans aucun cas, comme acquiescement à l'arrêt par défaut dont

s'agit, contre lequel il se réservait formellement de se pourvoir par la

voie d'opposition en cas d'exécution ;
— Attendu que ledit arrêt par

défaut n'étant pas exécutoire par provision et nonobstant opposition,

le défendeur avait un moyen autre que le paiement des frais de se

soustraire 'immédiatement à l'effet du commandement, à savoir, l'oppo-

sition audit arrêt ;— Que les protestations et les réserves, dans de telles

circonstances, étaient vaines et inefficaces, et ne pouvaient détruire

l'effet attaché par la loi au fait du paiement des frais; — Qu'il suit de

là que l'arrêt attaqué, en déclarant, dans cet état des faits, recevable

l'opposition du défendeur à l'arrêt par défaut du 5 fév. 1848, a expres-

sément violé les articles du Code de procédure civile ci-dessus visés;

»-Casse.

Du 31 août 1852.—Ch. civ.—M\L Pottalis, p. p.—RoulanJ,
av. gcn. {Cond. conf.).—Frignet et Morin, av.

Remarque.—Cet arrêt prouve, une fois de plus, combien les

réserves sont illusoires dans certaines circonstances. — La loi

(art. I.j9, G.P.C.) taisant résulter l'exécution du paieiDent des

frais, il ne dépend plus de la partie condamnée d'enlever à ce

fait son caracièie décisif. Yoy. conf. un arrêt de la Cour de

Rennes, du 7 janv. 181-2, cité dans les Lois de la Procédure ci-

vile, t. 2, p. J 16, n" 661. A rapprocher de mon Formulaire c'e

Procédure, t. 1, p. 276, note 1.

ARTICLE 1490.

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE.

1° Appel.—T>tebbogatoire s0r faits et articles.—Sursis.

2" Appel.—Jdgeme>t préparatoire.

3° Appel.—Délai.—Hcitaine.
4° Appel.—Jcgemest par défadt.—Jugement sur oppositiox.

1° Le jugement qui statue sur une demande d'interrogatoire

sur faits et articles ne peut être attaqué par la voie de l'ap-

pel.—Par suite, l'appel interjeté n'est pas suspensif, et les pre-
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miers juges ne sont pas tenus de surseoir jusqu'à la décision de
la Cour (Art. 324 et 325, C.P.C).

2° Le jugement qui rejette la demande d'un sursis^ basée sur
l'appel interjeté contre un jugement qui refuse d'ordonner un
interrogatoire sur faits et articles, est un jugement prépara-
toire dont l'appel n'est recevable qu'avec celui du jugement
définitif (Art. 451, C.P.C).

3° Le jour oii le jugement a été prononcé n'est pas compris
dans le délai de huitaine pendant lequel on ne peut régidièrement
se pourvoir par appel (Art. i+9, C.P.C).

i° Lorsqu'un appel porte sur deux jugements, le premier par
défaut, le second de débouté d'opposition, la nullité de l'appel en
ce qui concerne ce dernier jugement, qui acquiert ainsi la force de
chose jugée, entraîne le rejet de l'appel du premier jugement.

(Poux C. Poux.)

—

Arrêt.

La Cour; — En ce qui touche l'appel du jugement à la date du

21 avril 1852 : — Attendu que, pour reconnaître si une décision à fin

d'interrogatoire sur faits et articles est ou n'est pas susceptible d'ap-

pel, il n'est pas nécessaire d'examiner si celte décision est uu juge-

ment préparatoire ou interlocutoire; — Qu'il suffit, pour décider la

négative, de se pénétrer des dispositions de l'art. 324, C.P.C.;—Que
cet article, qui crée le droit et trace la marche à suivre pour son exer-

cice, lui imprime un caractère tout particulier et en fait une action

siii generis, en dehors de la régie commune;—Qu'on ne saurait com-
prendre la possibilité d'un appel en cette matière, et encore moins

que cet appel pût produire un effet suspensif, en présence des pre-

scriptions renfermées dans les derniers mots de l'art. 3-24, qui n'auto-

rise les parties à demander de se faire interroger respectivement sur

faits et articles, qu'avec celte précision que ce sera snns retard de

l'instruction ni du jugement ;—Qu'on ne s'expliquerait pas davantage

l'iililité de cet appel, alors qu'en tout état de cause il est permis de

présenter requête, et que, conséquemment, on peut, par une nouvelle

requête, obtenir, non-seulement des juges du second degré, mais en-

core des premiers juges eux-mêmes, mieux éclairés cette fois par une

connaissance plus approfondie de la cause, ou par des circonstances

nouvelles, la révision de cette première décision ;—Qu'on est d'autant

plus amené à penser que l'appel doit être interdit en celte matière,

que l'on examine plus mûrement le but que s'est proposé le législa-

teur, en ouvrant aux parties cette- voie exceptionnelle ;—Qu'il ne peut

avoir eu en vue que d'arriver ainsi, d'une manière plus sûre, à la dé-

couverte de la vérité, et que, s'il est permis de l'obtenir surtout de la

spontanéité des réponses, et, par conséquent, de l'imprévu des de-
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mandes, ce serait complètement manquer ce but et se priver de ces

secournbles auxiliaires, que de donner à la mauvaise foi, par les len-

teurs et les délais qu'entraînent les formalités de l'appel, le temps de

créer et de préparer avec art un système de réponses
;
- Que ces con-

sidérations puisent encore une nouvelle force dans l'art. 329, C.P.C.,

qui n'exi;;e que vingt-quatre heures entre la signification de la requête

et de l'ordonnance h la partie, et le jour de son interrogatoire, et

dans l'art. 79 du Tarif, qui interdit la signification de la requête et

l'assignation avant le jugement qui admet la demande, et enjoint

qu'eHcs ne soient notifiées qu'avec ce jugement et l'ordonnance du

juge commis pour l'interrogatoire ;— Que, dés lors, l'appel relevé par

le sieur Thierry Pouï envers le jugement rendu par le tribunal de

Montauban, le 21 avril 1852, qui répond négativement à sa requête

contenant demande d'interrogatoire sur faits et articles, n'est pas re-

cevabie ;— En ce qui touche l'appel relevé envers le jugement con-

tradictoire émané du même tribunal le 23 juin 18o-2, qui déclare que

l'appel interjeté par le sieur Poux, contre son premier jugement, n'est

pas suspensif, dit qu'il sera passé outre au jugement de la cause au

fond, et indique l'audience à cet égard .-— Attendu que ce jugement,

qui statue sur une demande en sursis, est et ne peut être qu'un juge-

ment préparatoire, ne préjugeant rien au fond, et dont l'appel ne

pouvait être relevé que conjointement avec l'appel du jugement défi-

nitif;—Que refuser aux premiers juges le droit dépasser outre à l'in-

struction de la cause au fond, et leur imposer l'obligation de s'ar-

rêter devant la production d'un exploit d'appel envers un de leurs

jugement? prononçant sur un incident de la procédure qui se déroule

devant eux, serait méconnaître les règles les plus élémentaires, et

fournir aux plaideurs de mauvaise foi un moyen d'entraver toujours

et indéfiniment la marche de la justice et la solution des affaires;

—

Que l'appel de ce jugement n'ayant pu être dûment relevé que con-

jointement avec l'appel du jugement déflnitif, et, l'appel de ce juge-

ment définitif étant nul, ainsi qu'il va l'être reconnu, cet appel envers

le jugement préparatoire rendu contradicloiremcnt le 23 juin doit

être rejeté;— En ce qui touche l'appel relevé, le 5 août 1852, par le

sieur Thierry Poux,— 1° contre le jugement du 23 juin 1852, qui, ju-

geant en défaut et au fond, le démet de ses demandes et le condamne
aux dépens: 2° contre le jugement rendu le 28 juill. 1852, qui, tou-

jours faute de défendre de la part de Thierry Poux, le démet de

l'opposition par lui formée envers le précédent jugement :—Attendu,

d'abord, quant à l'appel envers le jugement du 28 juillet, qu'en droit,

aux termes de l'art. 449, C.P.C., l'appel envers un jugement, non

exécutoire par provision, ne peut pas être relevé pendant la huitaine,

à partir du jour du jugement
;
qu'il résulte manifestement de ces der-

nières expressions, à jiortir du jugement, que le jour même de ce
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jugement ne doit pas être compris dans le délai de huitaine ;— Qu'en

eflFet, il n'est pas douteux que l'intention de la loi n'ait été d'accorder

aux sages délibérations des parties une huitaine franche enSre le jour

du jugement prononcé et celui de ra}>pel signifié : délai pendant le-

quel, aux termes de l'art. 450, C.P.C, il n'est pas plus permis d'exé-

cuter le jugement que d'en relever appel;—Que ce délai pourrait

parfois ne pas être complet, si lejour à quo devait être compris dans

la période indiquée par les mots, huitaine à dater du jour du juge-

ment, dont s'est servi le législateur dans l'art. 449 du Code précité;

—

Que cette expression, ^uiiaàie, doit s'entendre évidemment d'une pé-
riode composée de vingt-quatre heures huit fois révolues, et que dans

l'hjpolhèse oîi le jour à quo devrait j élre compris, il faudrait, pour

la compléter, supputer minutieusement l'heure, le moment où le ju-

gement aurait été rendu, et l'instant précis où l'exploit d'appel aurait

été signifié;—Que de la nécessité de ces précisions méliculeuses naî-

traient des difRcultés et des embarras presque inextricables dans la

pratique et l'exécution d'actes de procédure que la loi a voulu tou-

jours simplifier autant que possible, et dégager de complications qui

pourraient présenter à l'esprit de chicane l'occasion de nombreux et

déplorables abus ;—Qu'une jurisprudence constante consacre la régie :

Dies à quo non computatur in termina; et que, si toutefois il faut re-

connaîtie, avec un éminent jurisconsulte, que, dans les cas prévus

par les art. 26, 502 et 1153, C.N., les mois à compter du jour, etc.,

doivent être pris dans un sens inclusif, ce sont là des exceptions à la

règle générale, qui trouvent leur raison d'être dans les espèces aux-

quelles on les appliqtie
;
qu'il suffit donc de rapprocher les dates de

la prononciation du jugement, 28 juill. 1852, et de la signification de

l'appel, 5 août de la même année, pour se convaincre de la non-rece-

vabilité de cet appel, et que, dès lors, cet appel doit être rejeté;

—

Attendu que cette décision entraîne virtuellement le rejet de l'appel

relevé contre le jugement rendu faute de défendre de la part du sieur

Poux, le 23 juin 1832; — Qu'en effet, le sieur Poux ayant laissé ex-

pirer les délais pour reiiouveler l'appel irrecevable qu'il avait interjeté

contre le jugement du 28 juillet, cette décision, devenue définitive, et

qui doit clore désormais tout débat entre les parties, a imprimé aux

dispositions du jugement qu'elle confirme le caractère el l'autorité de

la chose irrévocablement jugée ;—Que vainement on alléguerait qu'na

jugement intervenu sur une opposition ne juge que le mérite de cette

opposition, et que le droit d'appeler du jugement ainsi attaqué par

l'opposition survit toujours à la décision qui la repousse ;—Que cette

proposition, reconnue vraie, sans aucun doute, quand l'opposition

étant irréguliére et rejetée pour vice de forme, il n'a pas été statué au

fond, ne saurait être admise alors que, comme dans l'espèce, l'oppo-

sition est accueillie dans la forme et que le démis en est prononcé au
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fond ;
— Que soutenir le contraire équivaudrait à nier le principe de

l'autorité de la chose jugée, pnisqn'en faisant concourir ainsi contre

un même jugement la voie de l'aitpcl et celle de l'opposition, on ar-

riverait à ce résultat, de rendre possibles des décisions opposées sur

le même objet ;
— Par ces motifs, rejette les appels relevés par le

sieur Poux
;
par voie de suite, ordonne que le jugement du 28 juill.

1852 sera exécuté en tout son contenu, etc.

Du 28 janv. 1853.—2« Ch.—MM. de Castelbajac, prés. ;—
Ferai et Fourtanier, av.

Remaroi^e.—Cet arrêt, motivé d'une maniëre remarqua-

ble, confirmel'oiiinion que j'ai émise dans ]es Lois de la Pro-

cédure civile, no 1241, et dans mon Formulaire de Pro-

cédure, t. 1, p. 76, note 2, sur la non-recevabilité de l'op-

position et de l'appel dans cette matière spéciale Voy. aussi

les arrêts rapportés ou cités, J. Av., t. 75, p. 541 ,
art. 9V5.

—Cependant hi Cour impériale de Caen a déclaré l'opposition

recevable par un arrêt du 11 mai 1852 (Alban Rocssel C.

Frestet). — La seconde solution ne peut faire l'objet d'un

doute.—La troisième est résolue conformément à ma doctrine

{loc. cit.. n° 1613, et p. 390. noîe 11).—La quatrième solution

est fondée sur les principes que j'ai admis et développés dans

les Lois de la Procédure civile, n" 1645. Voy. aussi mon Formu-
laire de Procédure y t. 1, p. 389, note 10.

ARTICLE 1491.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Avoué.—-UuissiEB.

—

Procédure.—Mandat impératif.—Recom-

mandation.

Un hxiissier est recevable dans son action en dommages-inté-

rêts dirigée contre un avoué qui, en vertu d'un ordre exprès

d'un client, aurait dû lui confier tous les actes de son ministère

dans une procédure, et qui ne t'a point fait, pourvu que cet huis-

sier prouve Vexistence de cet ordre formel, auquel ne peut équi-

valoir une simple recommandation.

(Simard C. Tessandier.)

M" Tessandier, avoué à Bordeaux, est chargé de poursuivre

la licitaiion dun immeuble dépendant de la succession Augan,

—Tous les actes d huissier de la procédure , sauf les procès-

verbaux d'apposition de placards qu'un usage constant attribue

aux huissiers audienciers, sont confiés à M. Simard, huissier de

la famille Augan.—L'adjudication n'ayant pas eu lieu au jour

fixé, la mise à prix est abaissée et les nouvelles appositions de

placards sont confiées à M. Simard par suite des instructions
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formelles des clients.—Cet huissier, mécontent de n'avoir pas

procédé à l'apposition des premiers placards, iniente une ac-

tion en doûiniatjes-intérèts, pour ce fait, conire M' Tessandier.

25 juin 1852, jugement du tribunal civil de Bordeaux en ces

termes :

Le Tribunal ;
— Attendu que M^ Tessandier, avoué depuis long-

temps de la famille Augau, avait le choix des officiers ministériels

qu'il pouvait lui convenir d'employer dans les difFérenles affaires que

cette famille lui avait confiées; — Qu'aucun mandat impératif ne lui

avait été donné en faveur de tel ou tel officier ministériel; mais que,

même en admettant, par hypothèse, le contraire, la violation de ce

mandat ne pouvait donner qu'au mandant le droit de s'en plaindre,

sans ouvrir, en aucun cas, aucune sorte d'action au profit du tiers

étranger aux conventions faites entre le mandant et le mandataire;

—D'où suit que les faits offerts en preuve par Simard ne sont pas per-

tinents, et que son action doit être déclarée non recevable; — At-

tendu, sous un autre rapport^ que M^ Tessandier, qui n'avait reçu,

dans le principe, du mandataire de la famille Augan, qu'une simple re-

commandation de bienveillance envers Simard, s'y est conformé eu

donnant à cet huissier tous les actes de la procédure de vente du do-

maine de Boudey , et sauf les procès-verbaux d'apposition de placards,

que des convenances d"un autre ordre et par lui sagement appréciées

l'avaient déterminé à réserver pour les huissiers audienciers; — Que
même, et sur une instruction nouvelle et formelle obtenue par Simard

du mandataire de la famille Augan, les procès-verbaux de la nouvelle

apposition de placards qu'il a fallu faire par suite de l'abaissement de

la mise à prix ont été remis à Simard;—Que, ainsi, celui-ci ne serait

pas plus fondé qu'il n'est recevable dans son action en dommages-in-

térêts;—Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à choses dites

ou alléguées par Simard, non plus qu'à la preuve par lui offerte, le

déclare non recevable, ou, en tout cas, mal fondé dans sa demande,

—Appel.
Akbet.

^La Cour ;
— Attendu que, pour donner une base à son action en

dommages-intérêts, Simard doit prouver que Tessandier était obligé

de lui confier l'accomplissement de tous les actes d'huissier rendus né-

cessaires par la procédure concernantla vente du domaine de Boudey,

appartenant à la famille Augan;—Attendu qu'il n'allègue pas de con-

vention intervenue d'une manière expresse et directe à cet égard entre

Tessandier et lui, et que la simple remise des premiers actes de cette

procédure à Simard ne saurait avoir eu pour conséquence forcée de

créer à son profit et à la charge de Tessandier l'obligation de lui re-

mettre encore les actes qui devaient suivre ;
— Attendu qu'à la vérité

Simard invoque principalement, comme source de cette obligation,
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.69 înstruclions formelles qu'il prétend avoir été données en sa faveur

à Tcssandier par la familie Augan, ou quoi que soit, par Anglas, man-

dataire de cette famille; mais qu'il n'établit pas l'existence, avant les

actes qui ont donné lieu au procès, de ces instructions que Tcssan-

dier dénie dans les termes allégués par son adversaire ;— Attendu, sur

ce point, qu'il résulte des explications des parties et des documents

de la cause que le mandataire de la famille Augan s'était borné d'a-

bord à exprimer à Tessandier, mais à titre de simple observation,

qu'elle verrait avec plaisir l'emploi du ministère de Simard
;
que, plus

tard seulement, après les difficultés élevées au sujet de l'apposition

des placards confiée à un autre huissier, des instructions précises fu-

rent fournies à Tessandier par ce mandataire, afin que tous les actes à

signifier pour la famille Augan fussent remis à Simard, et qu'alors Tes-

sandier chargea Simard de la nouvelle apposition de placards deve-

nue nécessaire par l'abaissement de la mise à prix, après des enchères

infructueuses ;—Attendu, dés lors, qu'il reste démontré qu'au moment

de l'apposition des premiers placards, Tessandier, avoué de la fa-

mille Augan, avait le choix des officiers ministériels qu'il jugerait à

propos d'em[)loyer pour les actes la concernant
;
que, sans doute, il

lui était loisible de se conformer aux couvcnances vis-à-vis de ses clients

en prenant pour règle de ce choix le désir exprimé par eux, dé^ir dont

la manifestation faisait taire toutes convenances d'un auire ordrej

mais qu'en agissant différemment, Tessandier n'a violé aucune obliga-

tion dont Simard pût se prévaloir, ni commis aucune faute dont celui-

ci ait le droit de se plaindre ;~ D'où il suit que l'action exercée par

Simard manque d'une base légale, et qu'en fin de cause elle a été jus-

tement repoussée par les premiers juges;—Attendu, quant à la preuve

subsidiairement offerte, que le premier fait articulé par Simard ten-

drait bien à User, pour les ordres expressément donnés à Tessandier

à l'effet d'employer son ministère, une date antérieure aux premières

poursuites concernant la vente du domaine de Boudey, mais que l'in-

exactitude de cette allégation ressort des circonstances déjà établies

comme constantes au procès ;— Attendu, quant aux autres fait» arti-

culés, qu'ils portent sur des points également constants dont la valeur

a été déjà appréciée dans les motifs qui précèdent; — Qu'ainsi il n'y

a lieu, sous aucun rapport, de prendre en considération l'offre de

preuve dont il s'agit ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter à la preuve

subsidiairement offerte par Simard, met au néant l'appel interjeté par

lui du jugement rendu, le 25 juin 1851, par le tribunal civil de Bor-

deaux; ordonne que ce jugement sortira son plein et entier effet.

Du20nov. 1852.—i'Ch.—MM. Dégrange-Tousio, prés.

—Peyrot, av. géu. {Concl. co«/.>—BrochoQ , av.

Remarqce.—L'espèce actuelle était autrement favorable que

Vil.—2«s. 14
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celle dont s'est occupce la Cour de cassation, J. Av., t. 77,

p. 412, art. 1321, § IH.—Je comprends très-bien qu'un avoué
doive se conformer aux intentions de ses clients dans le choix
de l'huissier charp,é de la signification des divers actes de la

procédure. L'arrêi qu'on vient délire consacre ceprincipe; s'il

ne l'a pas appliqué à la cause, c'esi que les faits ne le permet-
taient pas : quant à l'usage de ne faire dresser les procès-ver-
baux constatant l'apposition des placards, dans les ventes judi-
ciaires, que j)ar des huissiers audienciers, rieo ne le jusiitie.

ARTICLE 1492.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Avoué. — Pièces. — Titees.— Rétention.

Les avoués ne fcuvent retenir, foxir garantir le paiement de
leurs déboursés et honoraires, que les pièces du dossier relatives à
la procédure ou les titrespour l'obtention desquels ils ont fait des

avances/ ils ne j)euvent pas retenir les titres qui leur ont été con-

fiés par leurs clients.

(Saint-Amand C. Ricard et Davy.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu qu'aux termes d'un acte authentique, en date

du 29 nov. 1847, Mesnil, ancien notaire, a transporté à Saint-Amand
une créance en principal et intérêts de 1,G81 fr. 25 c, montant de
frais d'actes et honoraires dus au cédant par la dame Poisson et le sieur

Patel ;— Qu'il est stipulé dans ce transport que Saint-Amand est auto-

risé à se faire remettre toutes les pièces concernant la créance trans-

portée, qui sont entre les mains de M^ Ricard, avoué à Evreux, auquel

elles ont été remises par Mesnil pour en poursuivre le remboursment;
— Que ces pièces, sur la remise desquelles le litige s'est établi, sont

deux expéditions de deux contrats de vente faits dans l'intérêt de la

dame Poisson et de Patel, l'un le 3 janv. 1833, l'autre le 16 janv. 1839}

— Attendu que Saint-Amand s'étant adressé à Ricard pour obtei ir ces

pièces, celui-ci a répondu qu'à la véiité il les avait eues en sa posses-

sion pendant quelque temps pour en obtenir la taxe, mais qu'il les

avait rendues à Davj, son beau-frère et son prédécesseur, dans son

étude d'avoué, parce que celui-ci ne les lui avait confiées que sous

cette condition;—Attendu que Davj, sommé de remettre ces pièces,

prétend que, les ayant reçues des mains de Mesnil pour poursuivre

deux instances au nom de celui-ci, et n'ajant pas été payé par lui des

déboursés et honoraires de ces instances, il ne doit remettre ces pièces

que sur l'offre par ÎNlesnil ou son cessionnaire de faire entre ses mains

le paiementde la somme à lui due ; il soutient, en outre, que le trans-

port de Saint-Amauvl est frauduleux
;
que Mesnil n'a pas cessé d'être
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propriétaire de la créance traiisj)ortée, et qu'il aurait le droit d'opposer

à sa demande eu remise de pièces celle du paiement de ce qu'il lui

doit ;—Attendu, en droit, que les avoués ne peuvent retenir, pour sû-

reté de paiement de leurs déboursés et honoraires, les titres que leurs

clients leur ont conliés pour soutenir leurs droilf dans les instances

où ils ont été conslitués; — Qu'à la vérité ils sont admis à faire cette

rétention quand elle s'applique aux actes d'une procédure qu'ils ont

faite ou même au titre qui appartient à leurs parties, quand ils ont fait

des déboursé? pour l'obtenir, et jusqu'à concurrence de ces déboursés,

mais qu'il est constant que ces circonstances ne se rencontrent pas au

procès; — Que c'est donc à tort que Davj refuse la remise de ces

pièces^—Attendu, d'autre part, que Saint-Amand a, dans l'aulorisation

à lui donnée par le iransport authentique qu'il représente, un tiire ap-

parent suffisant pour obtenir, soit en son nom personnel comme ces-

sionnaire, soit même au nom de Mesnil, la remise des pièces qu'il ré-

clame;— Qu'il n'v a donc pas lieu d'examiner si le transport est sérieux

ou si, comme le prétend Davj, Saint-Amand n'est que le prête-nom

de Mesnil qui est resté propriétaire de la créance ;—Adoptant, quant

à Ricard, les motifs qui ont déterminé les premiers juges ;—En ce qui

touche Ricard, confirme le jugement dont est appel ; condamne Saint-

Amand aux dépens ;—En ce qui louche Davy, met l'appellalion et le

jugement dont est appel au néant ; réformant, condamne Davy, sous

la contrainte de 200 fr., à remettre à Saint-Amand, dans la huitaine

de la prononciation du présent arrêt, les actes de vente de 1834 et

1839, etc.

Du 12 déc. 1851.— 2«- Ch.—MM. Legris de la Chaize, prés.

—Desseaux, Hébert et Deschamps, av.

REMAP.QCE.—La disiinction que fait cet arrêt entre les titres

et les pièces de la procédure peut être critiquée, si on lin-

duit d'un passage des nioùfs d'un arrêt de la Cour de Paris du
25 août iSiO ^J.Av., t, 7i, p. 621, art.7b2), elle se trouve com-
battue par les autorités citées dans une remarquable dissertation

de M. Debtesson (J.Av., t. 75, p 351. art. 891.) Les arrêts des

Cours de Nîmes, de Bordeaux et d'Agen. rapportés J.Av., t. 76,

p. 31 et 58>, art. 99i et 1 176; t. 77, p. 52, art. 1 185 , ne trai-

tent pas la question j ils se réfèrent à d'autres difficultés.

ARTICLE li93.

COUR DE CASSATION.

Dépens.—Voyage.— AFFraMATio>-.

—

Comparctioth fersownblLI.

Lorsqu'une partie a fait un voyage pour se rendre au lieu où
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siège h tribunal qui connaît du procès qui l'intéresse, et que cette

partie a fait au greffe l'affirmation prescrite par l'art. Vi6 du
tarif, les juges ne peuvent lui refuser l'allocation des frais de

voyage sous prétexte que ce voyage a été déterminé par d'autre»

motifs, et utilisé pour d'autres intérêts.

(Fumouze C Lavaud.)

22 août 18i9, jugement du tribunal civil de Bergerac ainsi

conçu :

Le Tpibcnal ; —Attendu que, lors des plaidoiries qui eurent lieu

le 27 juin, et alors même qu'il s'agissait de la comparution person-

nelle des parties, le trrbunal, sur l'affirmation de M» Richard, avocat

du sieur Fumouze, qu'il écrirait immédiatement à son client, et qu'il

avait lieu de croire qu'il serait à Bergerac le 24 juill. lors prochain,

fixa à ce jour ladite comparution ;
— Attendu, d'ailleurs, que le

6ieur Fumouze, qui est dans l'usage de venir annuellement vers la-

dite époque, est arrivé le 18 juill. dernier, et qu'il n'est reparti de

cette ville que le 8 août courant ; d'où il suit que son voyage n'a pas

eu lieu dans l'unique objet du procès existant entre les parties, ainsi

qu'il l'a affirmé au greffe du tribunal; — Attendu, dès lors, qu'il était

sans droit à réclamer les frais de voyage et d'affirmation sélevant en-

semble à 323 fr. 55 c. ;— Par ces motifs, ordonne le retranchement de

l'état de frais delà somme de 323 fr. 55 c, allouée pour frais de

Toyage.—Pourvoi.

Arrêt.
La Cour ;

— Vu l'art. 146 du décret du 16 fév. 1807 ;
— Attendu

que cette disposition ne soumet l'allocation de l'indemnité due à la

partie qui s'est présentée devant le juge en exécution d'un jugement

ordonnant sa comparution personnelle, qu'à deux conditions, savoir :

1'' le fait même du voyage etfectué ;
2° l'affirmation au greffe; — Que

lorsque le voyage a eu lieu réellement, et que la partie dont la compa-

rution était ordonnée a affirmé dans les formes prescrites avoir fait ex-

près ce voyage pour obéir à la justice, la taxe qui lui est attribuée eu

pareil cas par le décret du 16 fév. 1807 ne peut lui être refusée sous

le prétexte que le voyage aurait été déterminé par d'autres intérêts ;—
D'où il suit qu'en décidant le contraire, le jugement attaqué a expres-

sément violé la disposition ci-dessus visée ;—Casse.

Du 26 juill. 1852.-^Ch. civ.—MM. Bérenger, prés.—Lureaa,
av.

Note.—Cet arrêt est bien rendu; l'opinion qu'avait adoptée
le tribunal permettrait aux plaideurs de mauvaise foi de sou-
lever de nouvelles contestations pour échapper aux conséquen-
ces de la condamnation prononcée contre eux.—-A rapprocher
de mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 792, note 1.
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ARTICLE li9'l.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

1» DÉSAVEU.—Chose jcgée.—Jugement.—Exécctiok.
2' DÉSISTEMENT.—Avoué.—Ordre.—Contredit.
3" Avoué.—Désaveu.—Dommages-intérêts.

4» Ordre.—Contredit.—Cassation.—CouB de EENTOi.—CoapÉ-

TENCB.

1° Le désaveu formé à V occasion d\in jugement qui a acquis

force de chose juçjée est valablement signifié tant qu'il n'est

pas prouvé que la partie qui le forme a eu connaissance de

l'exécution dujugement (Art. 362, C.P.C).

2° Lavoué qui, après avoir formé un contredit dans un ordrCy

s'en est désisté en totalité ou en partie, sans mandat spécial, ne

peut échapper à l'action en désaveu dirigée contre lui qu'enprou-

vaut , suivant les formes prescrites pour les contrats en gé-

néral, que son client a consenti au désistement; les juges ne

peuvent faire résulter cette preuve des faits de la cause (Art. 352

et 402, C.P.C).

Z" L'avoué, objet d'une action en désaveu, ne peut être con-

' damné à des dommages-intérêts tant qu'il n'a pas été jugé que

sa conduite a occasionné un préjudice à son client.

4" Lorsque, par suite de la cassation d'un arrêt confrmatif

d'un jugement qui avait décidé que l'avoué pouvait, sans pouvoir

spécial, se désister d'un contredit formé par son client en matière

d'ordre, les parties se trouvent en instance devant la Cour de

renvoi, cette Cour n'est pas compétente pour statuer sur le contre-

dit que la nullité du désistement laisse subsister. Le tribunal de-

vant lequel l'ordre était pendant peut seul connaître de ce con-

tredit,

(Nonat C. Landry.)—âebêt.

La^'Cour ;
— En ce qui touche la fin de non-recevoir, en la forme,

opposée par les héritiers Bouchet, à l'action en désaveu formée par la

dame Nonat contre Landry, son avoué, et tirée de ce que cette action

aurait été intentée après le délai rigoureusement imparti par l'art. 362,

C.P.C. :— Attendu, en droit, que d'après les dispositions de cet ar-

ticle, le désaveu formé à l'occasion d'un jugement passé en force de

chose jugée est recevable pendant la huitaine à compter du jour où le

jugement doit être exécuié, conformément à l'ait. 159, C.P.C, c est-

à-dire, lorsqu'il y a quelque poursuite exercée contre la partie con-

damnée, ou un acte fait par elle duquel il résulte qu'elle a eu nécessai-

rement connaissance, non pas seulement du jugement, mais de l'exé-

cution même de ce jugement j
— Attendu, en fait, que, si le jugement
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du 3 janv. 1840, à l'occasion duquel la dame Nonat a formé soii dés-

aveu, a été signifié à l'avoué de celte dame le 12 mars 1810^ et contre-

signifié par cet avoué, le 14 du même mois
;
que si ce jugement n'a

pas été frappé d'appel
;
que si même il a été exécuté par la délivrance

et le paiement des bordereaux délivrés aux créanciers utilement col-

loques, il n'apparait aucun acte personnel à la dame Nonat, duquel

on doive induire nécessairement qu'elle ait eu connaissance de l'exé-

cution de ce jugement; — D'où il suit qu'on ne peut opposer à son

action en désaveu la déchéance prévue par l'art. 362, précité; — En
ce qui touche la fin de non-recevoir, au fond, molivée sur le défaut

d'intérêt de la dame Nonat : — Attendu que, si en principe, le défaut

d'intérêt constitue une exception péreraptoire contre toute action ju-

diciaire, et par conséquent contre Taclioa en désaveu elle-même, il

faut, du moins, que cette exception soit complètement justifiée; que

le défaut d'intérêt soit évident et ne laisse place à aucun doute; —
Attendu qu'il n'en est pas ainsi dans la cause; — Qu'en effet, les in-

timés ont vainement essayé de démontrer que le désistement dont il

s'agit n'avait pu causer un préjudice réel à la dame Nonat, en soute-

nant que le contredit formé par celle-ci ne reposait sur aucune base

juste et solide;— Attendu que pour apprécier l'exactitude des calculs

auxquels les intimés se sont livrés, pour vérifier le mérite des centre-

dits formés par la dame Nonat au cours de l'ordre ouvert devant le

tribunal de Sens, il faudrait que la Cour entiât dans l'appréciation du

fond de la contestation soulevée devant ce tribunal, contestation dont

les éléments ne sont pas actuellement produits, dont l'instruction est

incomplète, et qui, dés lors, n'est pas en état de recevoir une décision

approfondie ;
— Qu'il suit de là qu'il n'y a lieu de s'arrêter à la fin de

non-recevoir opposée ;
— Eu ce qui touche la validité du désaveu prin"

cipal formé par la dame Nonat contre F^andiy, son avoué, constitué

dansl'iustance d'ordre dont il s'agit : — Attendu, en droit, que le man-

dat ad litem qui intervient entre la partie et son avoué par la simple

remise des pièces se borne aux actes ordinaires de l'instruction du

procès, au développement des moyens qui résultent, soit de ces pièces,

soit des textes de la loi ; mais que, lorsqu'il s'agit, au cours d'une in-

stance, de faire ou d'accepter des offres, d'avouer des faits, de donner

un consentement qui touche au droit litigieux, ou qui puisse y porter

atteinte, dans tous ces cas, l'art. 352, C.P.C, veut que l'avoué soit

muni d'un pouvoir spécial, à peine de désaveu ; — Attendu qu'il est

reconnu, en fait, qu'à l'audience du tribunal de Sens, le 3 janv. 1840,

M^ Landry, avoué de la dame Nonat, a déclaré, au nom de celle-ci,

qu'il se désistait du contredit par 'lui consigné sur le procès verba»

d'ordre, et qui tendait à contester, d'une manière absolue, les collo-

cations en sous-ordre attribuées au sieur îlouchet; qu'en conséquence

I a consenti à restreindre la collocation de la dame Nonat au retran-
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chement d'une somme de 539 fr. sur les créances colloquées dudit

sieur Bouchet ;
— Atlendu que Landry ne justifie pas d'un pouvoir

spécial à l'effet de donner ce consenleraentj que, pour suppléer à

l'absence d'un mandat écrit, il essaie vainement d'établir l'existence

d'an mandai verbal, ou même d'une ralilication équivalente à un man-

dat; — Qu'en effet M° Landry ne produit aucun écrit émané delà

dame ZSonal ayant le caractère de commencement de preuve déterminé

par l'art. 13i7, C.N.;— Qu'il cherche vainement dans l'interrogatoire

sur faits et articles, subi par la dame Nonat, des déclarations ou des

aveux de nature à rendre vraisemblable le fait allégué, c'est-à-dire

l'existence d'un mandat verbal i)ar elle donné; que si cette temme a

avoué sa présence à des réunions, à des conférences dans lesquelles on

l'avait invitée à se désister de son contredit, d'un autre côté elle a for-

mellement déclaré n'avoir jamais consenti à se désister;—Attendu que

de cette déclaration ainsi expliquée et restreinte, en l'absence de toot

autre aveu, il ne peut résulter un commencement de preuve de nature

à permettre de recourir soit aux présomptions humaines, soit à la

preuve testimoniale, pour établir l'existence d'un mandat ou d'une

prétendue ratiûcalion tacite; — Que de tout ce qui précède il résulte

que le désaveu a été valablement formé, et que tout ce qui a été la

conséquence du désistement indûment donné doit être déclaré nul et

comme non avenu;—Eu ce qui touche la demande à fin de dommages-

intérêts contre Landry : — Atlendu que les dommages-intérêts ne sont

dus qu'en réparalion d'un préjudice réel et actuellement souffert ;
—

Attendu que, d'après les motifs ci-dessus énoncés, le jugement du

3 janv. 18i0 qui a maintenu la coUocation du sieur Bouchel, contestée

par la dame Nonat, est nul et sans effet à l'égard de celle-ci
;
que, dès

lors, elle rentre dans la plénitude de ses droits pour soutenir la con-

testation dont son avoué s'était indûment désisté; que si sa prétention

est admise, elle obtiendra la collocation à laquelle elle avait droit, et

ii'épiou\era, dés lors, aucun préjudice
;
que si, par des circonstances

imprévues, le retard apporté a sa collocation et à la délivrance de son

bordereau eu rendait impossible le paiement total ou partiel, alors la

dame Nonat pourrait exercer l'action ex mandata contre M* Landry

et obtenir l'indemnité qui lui est due
;
que si, au contraire, le contre-

dit de la dame Nonat venait à être rejeté, elle se trouverait sans droit

à des dommages-intérêts, puisqu'elle n'aurait éprouvé aucuu préjudice

réel, et qu'elle aurait à s'imputer les conséquences de son action en

désaveu, alors reconnue sans intérêt et sans objet; — Qu'il suit de la,

qu'en l'état de la cause, il n'y a lieu d'allouer les dommages-intérêts

réclamés par la dame Nonat ; — En ce qui touche les conclusions au

fond prises par la dame Nonat devant le tribunal de Sens, et ayant

pour objet de statuer sur le mérite de son contredit à l'ordre : — At-

tendu que la cause n'est point en état de recevoir actuellement une so-



202 C ART. 1495. )

lution définitive ;—AtteDdu qu'il s'agit d'une contestation née au cours

d'un ordre ouvert devant le tribunal de Sens
;
que la loi attribue à ce

tribunal une juridiction spéciale en cette matière; qu'aucune décision

n'a d'ailleurs été rendue par lui sur la contestation dont s'agit; qu'il

y a donc lieu de renvoyer la cause et les parties devant ce tribunal;

— Sans s'arrêter ni avoir égard aux conclusions subsidiaires prises à

la barre, et tendantes à la preuve testimoniale des faits articulés, dé-

clare valable le désaveu formé contre M* Landry par la dame Nonat,

suivant acte au greffe du tribunal de Sens le 5 sept. 1843 ; dit que les

dispositions du jugement du 3 janv. 1840, relatives aux chefs de con-

testations de la dame Nonat contre les collocations provisoires du

sieur Bouchet, et tout ce qui a été la conséquence dudit jugement, de-

meureront nuls et comme non avenus; — Et pour être statué de nou-

veau sur ladite contestation qui n'est pas en état de recevoir décision,

conformément à l'art. 473, C.P.C., renvoie la cause et les parties de-

vant le tribunal civil de Sens ;
—

• Dit qu'il n'y a lieu d'allouer de dom-
mages-intérêts, soit à la dame Nonat^ soit aux héritiers Bouchet; con-

damne M« Landry, et la veuve et héritiers Bouchet, chacun à la moitié

des dépens de première instance et d'appel, y compris ceux faits de-

vant la Cour d'af>pel de Paris, lesdits dépens taxés, etc.

Du 8 janv. 1853.—Aud. sol.

Remarque. — Par cet arrêt, la Cour impériale d'Orléans a
adopté l'opinion consacrée par la Cour de cassation le 14 juillet

1851 (J.Av., t. 76, p. 42i, art. llli). Quant aux autres ques-
tions jugées, aucune d'elles ne comporte la moindre difficulté.

ARTICLE 1495.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

LlClTATlOU ET Partage. — Adjudication. — CoLiciTlNT.— Acrio»

BÉSOLCIOIRE.

Le colicîtant ne peut exercer l'action résolutoire du vendeur
pour faire tomber l'adjudication consentie au profit d'un autre

colicitant,

(Millet C. Jourdain.)

M. Jourdain, créancier de Lépicier, commence contre son
débiteur des poursuites de saisie immobilière. — Pour faire

tomber l'hypothèque de son créancier, Lépicier fait obtenir
par M. Millet, subrogé aux droits de la dame Tremblay, sa

créancière, pour une soulte de partage, la résolution de l'ad-

judication sur licitation qui l'avait rendu propriétaire des im-
meubles saisis.—M. Jourdain se pourvoit par tierce opposition
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conire le jnîîement de résolution, et sa tierce opposition est

accueillie le 3 juin 1851 par le tribunal civil d'Etampes, en ces

termes :

Le Tribunal ; — Sur la recevabilité de la tierce opposition :— At-

tendu que la qualité de créancier hypothécaire de Jourdain n'est pas

contestée, quel que soit d'ailleurs le chiffre de sa créance coutre Lépi-

cier; — Attendu que le jugement de résolution obtenu le 4juill. 1843,

par Millet, comme subrogé aux droits de la dame Tremblay, comme
venderesse d'une maison appartenant à Lcpicier, a porté un préjudice

certain à Jourdain, en soustrayant à son action comme créancier l'im-

meuble qui était son gage; — Attendu que la tierce opposition par

lui formée est la légitime recherche et la poursuite de ce gage; qu'ainsi

elle est suffisamment motivée par son intérêt même, sans qu'il soit be-

soin de justifier de la fraude des parues, laquelle au surplus résulte des

circonstances de la cause ;
— Au fond :— Attendu que la dame Trem-

blay, au nom de qui Millet a poursuivi la résolution, était, avec Lépi-

cier, colicilante de l'immeuble, objet du jugement
;
qu'elle n'avait que

l'action en paiement d'une soulte de partage ;
— Attendu que le par-

tage étant déclaratif de propriété, Lépicier était censé avoir, dès l'ou-

verture de la succession, été propriétaire de l'immeuble; qu'il ne tenait

aucun droit de son cohéritier, qui, dès lors, n'avait pas l'action résolu-

toire du vendeur ;—Attendu qu'il suit de là que le jugement du 4 juill.

1843 doit être réformé, comme ayant été surpris à la religion du tribu-

nal par de fausses indications de faits ; — Par ces motifs, admet Jour-

dain tiers opposant au jugement de résolution du 4 juill. 1843, déclare

ladite opposition bien fondée ; met au néant ledit jugement, remet les

choses au même et semblable état qu'avant la demande en résolution,

réserve aux parties leurs droits pour la restitution des fruits, dom-

mages-intérêts et frais s'il y a lieu ; les met hors de cause sur le sur-

plus de leurs fins et conclusions ; condamne Millet aux dépens. •
Appel.

Arrêt.

La Couh ;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 3 fév. 1853.—3« Ch. -MM. Poultier, prés.—Meizinser,
av. géo. {Concl.conf.).—Boulloche, Desboudetet Gallien, av.

Rf.marque.—Si la résolution de l'adjudication prononcée au

profit d'un colicitant ne peut être obtenue directement par

la voie de l'action directe en résolution, la jurisprudence recon»

naît cependant aux autres colicitanis le droit d'arriver à cette

résolution par la folle enchère, alors surtout que ce mode de

poursuites a été formellement réservé par une clause du cahier

des charges. Voy. Lois de la Procédure civile, no2505 novies,

et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 591, note 10. Il est
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certain d'ailleurs que l'adjuflication sur licitation ne pnrf[e pas
l'action résolutoire du précédent vendeur {Formulaire de Pro-
cédure, t. 2, p. 586, note 1), c'est-à-dire de celui qui a vendu
Timmeuble au défunt.—Voy. aussi les arrêts suivants.

ARTICLE 1496.

COURS IMPÉRIALES DE BORDEAUX ET DE ROUEN.

Licitation et pautage.—Folle ENcnÈRE.—Cahieb des charges.

— CoLiciTAJiT.— Effet?.

La clause du cahier des charges d'une vente sur licitation qui

soumet les adjudicataires aux poursuites de folle enchère est ap-
plicable aux colicitants qui se rendent adjudicataires comme
aux étrangers (!'* espèce).

Le droit de poursuivre en folle enchère un colicitant adjudica-

taire appartient aux autres colicitants, et cette folle enchère, qui

doit, à peine de déchéance ,[être poursuivie avant l adjudication sur

saisie immobilière dirigée contre le colicitant, fait tomber toutes

les charges consenties sur l'immeuble du chef du fol enchérisseur

(2^ espèce).

1'^ ESPÈCE (Faure-Muret C. Andraud).

7 août 1851, jugement du tribunal civil de Péngueux, ainsi

conçu :

Le Tribunal ;—Attendu.,., qu'il n'y a de contestation que sur le

point de savoir si J.-B. Faiire-]\Iuret aîné, seul héritier de Sylvain

Faiire-Miiret, adjudicataire des biens indivis, peut être poursuivi en

cette qualité par la voie de la folle enchère, à défaut de l'accomplis-

sement des conditions de l'adjudication ;
— Attendu que le cahier des

charges librement consenti par tous les colicitants contient une clause

spéciale par laquelle l'adjudicataire est soumis à la revente sur folle

enchère, pour inexécution des conditions de l'adjudication j— Attendu

que cette clause est générale et ne fait aucune distinction
;
que, dans

ses termes, elle s'applique tout aussi bien à l'adjudicataire colicitant

qu'à l'adjudicataire étranger;—Attendu que les clauses générales sont

écrites eu prévision des faits qui se produisent le plus habituellement;

— Attendu que dans les ventes par licitation, il arrive, le plus sou-

vent, que l'adjudication est tranchée en faveur de l'un des colicitants;

—Attendu, que si une exception avait dû être faite en faveur des co-

héritiers, il était nécessaire qu'elle fût stipulée d'une manière ex-

presse, et qu'on ne comprendrait pas qu'elle pût être suppléée d'of-

6ce par la justice ; — Attendu, d'ailleurs, que la clause dont il s'agit

ne peut s'appliquer qu'aux cohéritiers, puisque les obligations deg

adjudicataire» étrangers sont réglées par les dispositions de l'art. 733
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et les art. 964 el992, C.P.C; — Atlendu que la clause qui souincl le

cohériliers adjudicataires à la folle enchère n'est prescrite par aucune

disposition de loi, et qu'elle doit recevoir tout son effet ;
— Attendu

que J.-B. Faure-Muret, seul héritier de Sylvain Faure-Muret, est

tenu de toutes les obligations contractées par son auteur; — Par ces

motifs, ordonne que tous les iainieubles adjugés à Sylvain Faure-

Muret seront remis en vente, à sa folle enchère ou à celle de son hé-

ritier, etc. — Appel,
Abrêt,

La Codr ;
— Adoptant les motifs des premiers juges ;

— Confirme.

Du 3 mars 1852.—Cuur impériale de Bordeaux.—2"^ Ch. •

—

MM. Poutueyrol, prés.—BrivesCazes et Henri Brochon, av.

2» ESPÈCE (Lelavandier C. Giguel et Hauguel).

—

Arrêt.

La Cour;— Attendu que, selon la jurisprudence la plus constante,

le colicilaut non payé a, contre un cohéritier devenu acquéreur de

l'immeuble commun, le droit de poursuite en foîle enchère ; — Que si

cette poursuite n'a pas toute la portée de l'action résolutoire, elle en

a du moins le principal effet, qui est de faire tomber toutes les charges

consenties sur l'immeuble du chef du fol enchérisseur
;
qu'à ce point

de vue l'action en folle enchère, aussi bien que l'action en résolution,

lorsqu'elle se produit eu temps utile, doit être purgée, avant toute ad-

judication, conformément au principe établi dans l'art. 717, C.P.C.

Du 4 mars 1852. — Cour impériale de Rouen. — '1^ Ch. —
MM.Le^ris de la Chaise, prés.—Penel, av. gén. {ConcL conf.).

—Paulmier et Desseaux, av.

Note. — Voy. la Remarque qui suit le jugement inséré sous
l'article précédent.—Quant à la recevabilité de la folle enchère
seulement jusqu'à l'adjudicàt'on à suite de saisie immobilière,

Voy.conf., mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 591, note 10,
et J.Av., t. 77, p. 52, art. 118i, lettre n quater.

ARTICLE 1497.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.
LiCITATIOn ET PARTAGE.—MiSE A PRIX. RÉDUCTION,

—

PeOCÉDUBE.

La réduction de la mise à prix, en matière de vente par licifa-

tion, doit être demandée par voie de conclusions d'avoué à avoué

et non par simple requête ; il doit y être statué à l'audience et

non en chambre du conseil (Art. 963 et 973, C.P.C).

(Petiau C. Petiau.)

Jufiement du tribunal civil de Blois du 26 nov- 1851, en ces
ternies :
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Le TRTBTTTTAt ;— Considérant qu'il résulte évidemment des art. 973

et 9G3, C.P.C, combinés, que les demandes de baisse de mise à prix

sur vente judiciaire doivent être portées par simple requête devant les

tribunaux qui statuent en chambre du conseil j — Considérant que,

dans l'espèce, et contrairement au texte formel de la loi, les parties

ont porté l'affaire devant le tribunal, en audience publique ;
— Dit que

c'est à tort que ladite affaire a été portée devant le tribunal en au-

dience publique, et qu'il y a lieu de statuer; — Condamne le pour-

suivant aux dépens de l'instance. — Appel.

Akrêt.

La Cocr;—Attendu que, dans les ventes des biens de mineurs, un

seul intérêt se trouve en jeu, et que, par ce motif, la loi exige que le

tuteur présente requête , tandis que, dans les ventes sur licilalion,

la demande s'intente par ajournement; — Qu^au premier cas il s'agit

de l'homologation d'une délibération du conseil de famille, et que le

principe posé par l'art. 458^ C.N., recevant application, il fallait, pour

la baisse de la mise à prix, comme pour le premier jugement, pronon-

cer en chambre du conseil; — Qu'au second cas, le jugement qui or-

donne la vente est rendu sur une instance introduite, et en audience

publique;— Que le second jugement qui abaisse la mise à prix est

une modification du premier et ne saurait dès lors être rendu dans

une forme différente; — Attendu, enfin, que le rapprochement des

art. 9 et 40 du tarit du 10 oct. 1841 tranche la question, puisqu'aux

termes desdits articles, on doit procéder, non par requête, mais par

conclusions d'avoué à avoué; — Dit qu'à tort le tribunal a déclaré

irrégulière et non recevable la procédure par forme de conclusions

d'avoué à avons, suivie pour faire baisser la mise à prix des biens

dont s'agit; déclare, au contraire, ladite procédure bonne et valable;

— Et attendu que la cause est en état de recevoir décision définitive,

évoquant et statuant au fond ;
— Ordonne la venle du ISioulin de Che-

tiveau et ses dépendances, sur la mise à prix de 10,000 fr., parle

ministère de M" Tufïières, notaire à Blois, commis précédemment.

Du 15 juin 1852.—MM. de Sainte-Marie, prés.—Massy, av.

Note.—Cet arrêt, comine celui de la Cour de Montpellier,

rapporté J.Av., t. 77, p. 29i, art. 1272, vient confirmer l'opi-

nion que j'ai adoptée J.Av., t. 77, p. 31, art. 1181, lettre Ebis,

et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 585, note 1.

ARTICLE 1498.

TRIBUNAL CIVIL DE SOISSONS.

OaoKB: -* laiÉBÊTS. — Collocatioît. — Saisis iMnoBitiÈac. ^-

CoHT&aSl05.
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• Aux intérêts âe deux années et de Vannée centrante qui doivent

être colloques au même rang que le capital ^ il faut ajouter les

intérêts courus depuis la transcription de la saisie immobilière,

alors même que cette saisie a été convertie en vente sur publica-

tions volontaires (Art. 2151, G. N.j 6b2, C85, 7i8, C.P.G.).

(Fertô C. Pottier.}—Jugement.

Le TRrau5AL;'~ Attendu que les dispositions restrictives de l'art.

2151, C.N,, portant que le créancier inscrit pour un capital produi-

sant intérêts ou arrérages a droit d'être colloque pour deux années

seulement et l'année courante, au même rang d'hjpolhèque que pour

son capital, n'est pas applicable aux inlérêts qui courent depuis la

transcription de la saisie immobilière et de sa dénonciation laite con-

formément à l'art. 678, C. P.C., jusqu'à l'adjudicalion ;
— Que la rai-

son en est que celte limitation ne peut concerner que le créancier,

qui, laissant volontairtment accumuler une grande niasse d'intérêts,

porterait par négligence préjudice aux créanciers postérieurs, trom-

perait l'assurance légitime que ceux-ci avaient d'être payés, et par là

tendrait à détruire les avantages de la publicité des hypothèques;

qu'elle est donc étrangère aux intérêts qui courent postérieurement

à la transcription de la saisie immobilière et de sa dénonciation, puis-

que l'effet de cet acte étant d'immobiliser les fruits, loyers et fermages

(art. 682 et 685, C.P.C), de les soustraire à l'action individuelle des

créanciers et de les mettre sous la main de la justice, comme l'im-

meuble lui-même^ les créanciers inscrits à dater de celte époque n'ont

plus aucun moyen de se faire payer de leurs intérêts, et qu'ainsi l'ac-

cumulation des inlérêts ne peut leur être imputée; que ces intérêts

doivent donc, comme accessoires, suivre le sort du principal, et être

colloques au même rang que ce principal; que, s'il en était autrement,

les lenteurs et les difficultés qu'il dépendrait souvent des derniers

créanciers inscrits de faire naître, tourneraient à leur avantage et aa

détriment des créanciers antérieurs, puisque ceux-ci, quant aux inté-

rêts qui courraient pendant la poursuite, se trouveraient déchus de

leur rang hypothécaire, et que les fruits immobilisés, augmentant les

sommes à distribuer, profileraient exclusivement à ceux-là ;—Attendu

que, bien que la vente faite par suite de la conversion d'une saisie im-

mobilière en vente sur publications judiciaires puisse être regardée

comme vente volontaire, et que comme telle le procès-verbal d'adju-

dication soit notifié aux créanciers inscrits, cependant, aux termes de

l'art.748, C.P.C, l'effet de la saisie immobilière est conservé en ce qui

concerne l'immobilisation des fruits, loyers et fermages; que, consé-

quemment, la raison qui a fait admettre l'exception à la disposition

restrictive de l'art. 2151, C.N., subsiste dans le cas de ventesur cou-
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version comme dans le cas de vente sur saisie; «jue ce n'était ^^doifc

pas seulemeiit h partir de la Dolification du procès-verbal de vente,

mai* h partir de la transcription de la saisie pratiquée j)ar ledit sieur

de Foissac sur le sieur Potlier, et de sa dénonciation, que devait être

calculée la portion d'année d'intérêts pour laquelle le sieur Ferté a

été colloque avec les deux années entières conservées par son inscrip-

tion ;
— Par ces motifs, ordonne que le règlement provisoire ouvert

sur le prix du domaine de Volvreux, vendu sur les sieur et dame Pot-

tier, sera réformé
;
qu'en conséquence, le sieur Fertéy sera colloque :

1° pour deux années entières et la portion d'année courue depuis le

1" juin 1849 jusqu'au 30 janv. 1850. date de la transcription de la

saisie, des intérêts à 4 p. 100 par an, de la somme de 29,000 fr.;

S^pou" les intérêts sur le même pied de la même somme de 29,000 fr.,

à partir dudit jour, 30 janv. 1850, jusqu'au 31 mars 1851, date de la

production dii sieur ferté; — Ordonne que le règlement provisoire

sera exécuté selon sa forme et teneur pour le surplus de sa dispo-

sition.

Du 3 juill.î851.—M. Levêque, prés.

Remarque.—Ce jugement est bien rendu; \\ confirme l'opi-

nion que j'ai émise dans les Lois de la Procédure civile, n"* 2600
et '2601, que j'ai développée en rapportant plusieurs arrêts

J.Av., i.72 â77, et reproduite dans mon Formulaire de Procé-
dure, t. 2, p. 284, note 7. La conversion de la saisie ne change
rien à Teffet de la irariScripiion, puisque l'art. 7i8 lui conserve

toute sa force.

ARTICLE 1499.

COUR DE CASSATION.

Veste lUDicrAiBE.

—

Adjudication.— Subrogé tuteur.

Le subrogé tuteur peut se rendre adjudicataire des immeubles
du pupille (Art. 450, 159i et 1596, C. N.).

(Valois C. Geilas.)

L'arrt^t qu'on %'a lire donne raison à l'opinion des auteurs

contre la jurisprudence d'un grand nombre deCours impériales

et notamment de la Cour de Tou'ouse, dont l'arrêt du 17 mai
1850 (J.Av., t. 77, p. 36, art. 1184, lettre j) a été cassé. En
indiquant la difficulté J.Av., t. 7i, p. 197, art. 6W, lettre c, et

dans mon Formulaire de Procédure, i, 2, p. 65, note 13, et

p. 58b, note 2*, j'ai signalé la controverse et manifesté ma
préférence pour la doctrine que repousse la Cour suprême. Sa
décision repose uniquement sur ce motif que les exceptions sont

de droit étroit; qu'elles ne peuvent être étendues par analogie;
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et que le S'ibrogé tuteur n'est pas comme le tuteur frappé for-

mellement d'incapacité fiar la loi.—Cette raison, bien loin de

me convaincre, laisse subsister dans toute leur gravité celles

que les Cours de Toulouse etde Riom ont données à l'appui des

soluiions qu'elles adoptaient.—Cependant la Cour de cass;uion

ne s'est déterminée qu'a] rès v.n long délibéré et une discussion

approfondie, sur les conclusions conformes de M. Roulnsid.

avocat général, savamment développées {y.DaUoz, R.P.Î85:^,

1, 316); la question lui était soumise pqur la première fois; il

est à croire que son arrêt exercera à l'avenir une grande in-

fluence sur les décisions des tribunaux.

,4rbf,t,

La Cour;— Vu les art. 1594, 450 et l596, C.N.;— Attendu qu'aux
termes de l'art. 1591 tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas peu-

vent acheter; — Que, dès iors, la faculté d'acheter appartient d'une

manière générale à tous ceux contre lesquels cette interdiction n'a

pas été prononcée
;
— Que les art. 450 et 1596, C.N., ont, ii est vrai,

décidé que les tuleurs ne pourraient, sous peine de nullité, se rendre

adjudicataires des biens dont ils ont la tutelle ;
— Mais que cette in-

terdiction n'a pas été appliquée au subrogé tuteur;— Que le subrogé

tuteur, lorsque ses fonctions ne l'appellent pas à agir dans l'intérêt

du mineur, à cause de l'opposition d'intérêts existant entre le tuteur

elle mineur, n'exerce pas de fonctions de tutelle ;
— Que, quels que

«oient ses obligations ou ses devoirs, ils sont distincts des obligations

et des devoirs du tuteur, et qu'ainsi, aux jeux de la loi, les mêmes
motifs ont pu ne pas exister pour étendre à lui les interdictions ou

prohibitions qu'elle a appliquées au tuteur
;
— Qu'on ne saurait donc,

sans étendre la loi au delà des limites dans lesquelles elle a voulu se

renfermer, comprendre le subrogé tuteur dans la prohibition faite au

tuteur, par les art. 450 et 1596, C.xN., d'acheter les biens du mineur;

— Qu'en jugeant le contraire, l'arrêt attaqué a violé les articles pré-

cités ;
— Casse.

Du 21 déc. 1852. — Ch. civ.—MM. Eérenger, prés.—Rou-
land, av. gén, {Concl. conf.).—Béchard et Fabre, av.

ARTICLE 1500.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS ET TRIRUNAL CIVIL
DE SALNT-ÉTIENNE.

Offices. — Cadtionnement, — Privilège de secoito ordre.—
Délégation. — Saisie-areêt.

Pour acquérir le privilège de second ordre sur le cautionne-

VII.—2' s. 15
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ment d'nn officier ministériel. Une suffit pas d'une déclaration

consentie par cet officier, il faut que l'existence du prêt et son

affectation spéciale au cautionnement soient constatées régulière-

ment.— Une simple déclaration n'empêche pas les saisies-arrêts

pratiquées par d'autres créanciers de produire tout leur effet (L.

du 25 nivôse an 13, Décrets des 28 août 1808 et 22 déc.1812).

1" ESPÈCE.—^Grassière C. Pointurier )

31 juill. 1852, jugement du tribunal de la Seine, en ces

termes :

Le Tribunal ;
— Attecdu, en fait, que Grassière a été, en 1844,

pourvu de l'office d'avoué à la Cour d'appel de Paris
;
que le 4 fév.

1846, Grassière s'est reconnu, par un acte sous seings privés, solidai-

rement avec un sieur Borde, débiteur d'un sieur Coignet, de 10,000 fr.,

remboursables le 1*'' fév. 1849 avec intérêts, pour prêt, ayant dans

ledit acte déclaré lui avoir donné le privilège de deuxième ordre sur

le montant de son caulionneuient ;
— Que la femme Pointurier, léga-

taire universelle de Coignet, prétendant aujourd'hui à la propriété du

cautionnement comme aux lieu et place de Coignet, par suite de la

cessation des fonctions de Grassière, ce cautionnement se trouve

frappé au trésor de l'opposition de la femme Grassière, se disant

créancière de son mari; que ladite dame conteste le privilège de

deuxième ordre réclamé par la femme Pointurier es noms, notam-

ment en ce que les fonds auraient été versés originairement par Gras-

sière lui-même, et que la déclaration de ptivilège serait postérieure

de plus de quinze mois à ce versement ;
— Que la femme Pointurier,

à l'appui de sa demande en mainlevée de l'opposition de la femme

Grassière, et pour justifier son droit de proprié. è, représente la décla-

ration faite ledit jour, 4 fév. 18'<6; par-devant Dessaigne, notaire, que

la somme de 10,000 fr., versée au trésor pour son cautionnement, ap-

partient, avec les intérêts à partir du l*^"" janvier dudit an, à Coignet^

et qu'il n'existe aucune opposition sur ledit cautionnement; qu'elle

représente en outre le certificat de mutation de privilège du deuxième

ordre en date du 16 février 1849 délivré par le trésor; — Qu'il s'agit

de décider si la propriété du cautionnement a été régulièrement trans-

mise à la demanderesse ;
— Attendu que, si la loi s'est occupée des

formalités à suivre pour la transmission du privilège du titulaire de

deuxième ordre aux prêteurs ou bailleurs de fonds, elle l'a fait pour

assurer la saisine au profit du préleur, après le privilège de premier

ordre, et son droit au privilège du deuxième ordre, en le préservant,

à l'étrard des tiers et du titulaire lui même, de tous actes ou actions

qui tendraient à en paralyser l'effet; mais que la loi, en prescrivant

ces précautions, n'a pas formellement déclaré (]ue le bailleur de fonde

qui opérait le versement en l'acquit du titulaire était le seul auquel
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la transmission du privilège pouvait être faite
j
que si c'eût été sa

pensée, elle l'eût expressément manifestée par des termes clairs et non
équivoques ;

— Que Grassière était libre propriétaire de sou caution-

nement à l'époque de sa déclaration, qu'il n'était frappé d'aucune op-

position, qu'il avait donc le droit d'en disposer et de le transmettre,

comme chose mobilière
;
que la loi ne lui en avait pas interdit la dis-

position, et qu'en disposant de cette propriété, étant in bonis, il n'a

fait qu'un acte légal conforme à l'équiié et dont ne pouvaient se plain-

dre les autres créanciers dont la créance ou n'existait pas à l'époque

de la transmission consommée, ou qui n'avaient formé aucune oppo-
sition ;

— Qu'aux termes de l'art. 1689, O'., la délivrance d'une

créance mobilière s'opère par la remise du titre, ce qui a lieu entre le

cédant et le cessionnaire; que la saisine à l'égard des tiers (le trésor)

s'est régulièrement consommée par la déclaration notariée du cédant

et par le certificat de mutation du trésor, actes équivalents au trans-

port de la créance et à son acceptation par le débiteur cédé ;
— At-

tendu que desdits motifs il suit que Grassière a régulièrement transmis

à Coignet, représenté par la femme Poinlurier, son cautionnement et

le privilège de deuxième ordre y attaché ;
>— Que, dès lors, la femme

Grassière n'est point fondée dans son opposition, et qu'il doit en être

fait mainlevée.—Appel.
Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu qu'aux termes des lois du 25 nivôse an 13.

28 août 1808 et 22 déc. 1812, le privilège de second ordre n'appartient

qu'à ceux qui ont prêté les fonds du cautionnement ;
— Qu'il résulte

des pièces que ce n'est pas Coignet qui a fourni ces fonds, mais Gras-
sière ; — Que si, postérieurement, Grassière a, par acte notarié con-
forme au modèle prescrit pour le privilège de second ordre, déclaré

que la somme capitale de son cautionnement appartenait, avec les in-

térêts, à Coignet, il n'est produit, par la légataire de Coignet, aucun
autre acte constatant vente, cession ou transpoit de ladite somme ou
dation en gage du cautionnement lui-même

;
— Que la déclaration

prescrite par le décret du 22 déc. 1812 ne peut être assimilée à un

transport régulier, puisqu'elle n'a pour but que de réglementer le

privilège du second ordre, et qu'elle n'est point attributive de pro-
priété, qij'elle ne contient aucun des caractères du transport ou d'un
contrat de gage;— Par ces motifs, infirmant la sentence des premiers

juges, déclare nulle la déclaration de privilège faite par Grassière à

Coignet.

Du 9 (iéc.l 852.—Cour impériale de Paris.—2« Ch.—MM. De-
lahaye. prés.—Goujet, av. gen. {Concl. contr.).—Duvergier et
Liouville , av.

2* ESPECE.—(Chasseigneux C.Liogieret Arond.)

—

Jugement.
Lb Tbibusal ; — En droit : ~ Attendu que, dans l'état actuel de
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notre législation, tout titulaire d'un office peut, par une simple décla-

ration conforme au modèle annexé au décret du 22 déc. 1812, conférer

ie privilège de second ordre à celui qui a fourni les fonds de son cau-

tionnement jusque-là resté à l'abri de toute opposition ; — Mais que

cet effet légal est nécessairement subordonné à la préexistence du
prêt et à l'affectation de la somme prêtée au cautionnement,

car, sans cela, il faudrait donnera la simple déclaration du titu-

laire la force d'uu véritable transport, c'est-à-dire d'un acte unila-

téral, faire un contrat synallagmutique, ce qui n'est pas possible
;— En fait, attendu que Marie-Laarent-Adolphe Liogicr, nommé

notaire à la résidence de Saint-Elienne, en remplacement de M. Chas-

seigaeux, a versé pour son cautionnement 9/200 fr. à la caisse des

consignations, le 15 avril 1850, le jour même de la prestation de son

serment
;

qu'il en a retiré quittance en son nom
;
que le certificat

d'inscription sur le livre des cautionnements en numéraire lui a été dé-

livré le 4 juin suivant sans mention de privilège de second ordre ;
—

Que le 24 janvier 1851, Liogier a fait recevoir par M*^ Frécon, notaire

à Rive-de-Gier, la déclaration que le cautionnement par lui fourni

le 15 avril précédent appartenait en principal et intérêts à Jean

Arond, maître de verrerie à Saint-Maurice-sur-Darguoire ;— Que sur

le dépôt de cette pièce à la trésorerie, le directeur de la dette inscrite

en a, dès le l^'' février suivant, fait mention sur le titre ;—Que, néan-

moins, le 25 du même mois, Chasseigneux a fait saisir le caution-

nement au préjudice de Liogier, saisie dont Arond poursuit la révo-

cation ;
— Attendu, qu'en dehors de la déclaration du 24 février, le

demandeur ne justifie par aucune pièce probante qu'il avait réelle-

ment prêté à Liogier les 9,200 fr., que celui-ci a versés dans la caisse

de» consignations pour son cautionnement;— Que, loin de là, Arond

est convenu, dans son interrogatoire, qu'il n'a jamais eu de rapport

avec Liogier; qu'il ne le connaissait même pas
;
que Al® Frécon, son

notaire de confiance, lui ayant fait demander 10,000 fr. à placer, il

avait mis cette somme à sa disposition le 6 fév. 1850, et avait su seu-

lement, quelque temps après, l'emploi qui en aurait été fait; — Or,

est-il admissible, d'une part, que M® Frécon, notaire plein de pru-

dence, ait disposé de prés de 10,000 fr., qui auraient appartenu à

l'un de ses clients, sans constater le prêt par écrit ; d autre part,

qu'un négociant qui place des capitaux en dehors de son commerce

reste plus d'un an sans titre? — Que rien absolument ne constate, au

respect des tiers, que les 9,200 fr. versés par Liogier, à la caisse des

consi"'nalions, le 15 avril 1850, appartenaient au sieur Arond ;—Que,

dès lors, la déclaration du 24 fév. 1851 n'est dans ses mains qu'un

litre inutile ;—Par ces motifs, dit et prononce que, nonobstant la dé-

clari.tion faite par Liogier devant Frécon, le 24 fév. 1850, ledit Lio-

gier est resté, au respect des tiers, propriétaire du cautionnement.
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par lui fourni le 15 avril 1830; ce faisant, déboute Arond de sa de-

mande en mainlevée de l'opposition formée le 25 fév. 1851 par Chas-

seigneiiî à la trésorerie, et condamne ledit Arond aux dépens de

l'instance.

Du 4 août 185-2. — Tribunal civil de Saint-Etienne. —
MM. Jarre, prés.—A. Gastine, subst, {Concl. contr.).—Meu-
nier et Jussy, av.

Remarque.—La jurisprudence applique le droit commun aui
actes consiiiutifs du privilège de second ordre. — Elle ne voit
dans la déclaration prescrite par le décret de 1812 qu'une for-
malité destinée à régulariser l'exercice du privilège, m?is non
à créer ce privilège. Pourquoi faut-il que, sous tant d'autres
rapports, elle s'écarte de ce droit commun pour laisser à l'ad-

ministralion une omnipotence absolue dans la fixation des
principes destinés à régir la propriété des offices ? Voy. sur
le droit de transporter le montant du cautionnement à un tiers,

sans préjudice dts droits du trésor et des créanciers pour faits

de charge, J.Av., t. 77, p. 366 et 66+, art. 129" et 1413.

ARTICLE 1501.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Office.— Rédcction de prix.— Décoxfitcre.

L'action en réduction du prix de cession d'un office, recevable

lorsqu'elle est basée sur des faits inconnus à l'acquéreur au mo-
ment delà cession, doit être repoussée lorsqu'elle se fonde sur la

déconfiture du vendeur provenant des nombreuses dettes civiles,

parfaitement notoires à l'époque de la vetite.

(Riqiielaud C. RuUier.)—Arrêt.

La Cour; — Attendu que, si la clientèle d'un office ne peut être

directement vendue, elle forme néanmoins, à raison des chances pro-

bables qu'a l'acquéreur de la conserver, un des éléments et souvent

l'élément principal du prix de l'office, puisque le prix est, en général,

calculé sur le produit moyen, et que le produit est lui-même déterminé

par la clientèle;—Que, particulièrement en ce qui concerne les offices

de notaires, la coniiance des clients se transmet facilement de l'ancien

titulaire à son successeur, auquel passe, avec l'étude, le dépôt des

actes qui les intéressent et quelquefois le secret de leurs affaires;—
Qu'il suit de là que lorsque, par une cause imputable au précédent

titulaire, et qui a été cachée au cessionnaire de l'office, celui-ci voit

s'éloigner la clientèle et se trouve frustré d'une partie notable des

produits sur lesquels il a dû naturellement compter, il a, d'après la

disposition générale de l'art. 1641, C.N., et celles des art. 164-
'fr et sui-
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vanls, le choix, ou de faire prononcer la nullité de la cession, ou de
deuoauder une réduction proportionnelle du prix ;— Que cela est vrai

surtout, quand l'ancien titulaire a, comme dans l'espèce, promis expres-

sément d'emi)loyer son influence pour conserver la clientèle à son

successeur ;^—Attendu, en fait, que l'appelant se fonde, pour demander

la réduction du prix de l'office de notaire à la résidence de Château-

neuf, qu'il a acquis de Rullier, le 17 mars 1849, sur ce que, peu de mois

après la cession de l'étude, et lorsqu'il venait à peine d'en prendre

possession, RuUicr est tom})é dans un état complet de déconfiture,

qui a éclaté par la demande en séparation de biens de sa femme, et

qui a été suivie peu après, le 23 déc. 184-9, d'une cession amiable de

biens à ses créanciers ;— Qu'il attribue à celte cause la diminution de

la clientèle et la décroissance marquée des produits de l'élude dans

les années 1850 et 1851;— Mais attendu que la déconfiture de Rullier

n'a été amenée par aucune de ces opérations clandesliiies, de ces spé-

culations hasardeuses ou illicites qui ont signalé la ruine scandaleuse

de quelques notaires, et attiré sur eux les sévérités de la justice 5
—

Qu'elle a pour cause des dettes civiles plus nombreuses que considé-

rables, la i)lupart déjà anciennes, et auxquelles ne paraît mêlé aucun

fait de charge ;—Que, dans la petite \ille où Rullier avait sa résidence,

une pareille situation ne pouvait être tenue secrète
;
que tout démontre

qu'elle était connue avant la cession faite à l'appelant et que celui-ci

ne l'a pas ignorée
;

qu'il était principal clerc d'une des études de

notaire de Cognac, à une petite distance de Chàteauneuf; que dans

OPtte dernière ville habitaient deux de ses proches, son père, ancien

huissier, son oncle, le sieur Marion, qui était lui-même un des créan-

ciers de Rullier, et qu'il paraît que c'est par leur entremise que la

cession de l'office fut pré|)arée et mise h fin ;
— Que, d'un autre côté,

si on examine les produits de l'étude dans les dernières années de

l'exercice Rullier, on voit que, dans les quatre années qui précèdent

1858, ils s'élèvent en moyenne à 7,000 fr. environ
;

qu'en 1848, ils

tombent à 3,600 fr.; que cette diminution de près de moitié tient sans

doute, pour partie, aux événements politiques, mais que la position

obérée de Rullier n'y était pas étrangère, et que, lorsqu'on compare

le prix de l'office avec ses produits antérieurs, on reconnaît que cette

circonstance a été prise en considération ;
— Que, dans tous les cas,

c'était un avertissement de plus pour l'appelant, et qui concourt à

démontrer qu'il n'y a rien d'inattendu pour lui dans la situation dont

il veut se prévaloir pour obtenir la réduction du pris de l'oflice ;
—

Par ces motifs, met au néant l'appel interjeté par Riquelaud du juge-

ment rendu par le Tribunal civil de. Cognac, le 26juill. 1851.

î)ii 22 déc. 1852. — 1'* Ch. —MM. de la Seiglière, p. p. ^
Brochdn et Guimard, av.
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Note. — Cet arrêt repose sur une appréciation des faits.

Voy. suprà, p. 138, art. 1474.

ARTICLE 1502.

COUR DE CASSATION.

Office.—Réduction de prix.—Compromis.—Nullité.

Les contestations qui naissent entre Vacquéreur et le vendeur
d'un office sur une action en réduction du prix agréé par la

chancellerie ne peuvent faire l'objet d'un compromis^ et la sen-
tence arbitrale qui intervient est nulle.

(Leroy-Desplanles C. Hardy.)

L'arrêt qu'on va lire rejette le pourvoi diri{îé contre un arrêt

de la Gourde Ri'nnes que j'ai acc(infipa3né d'observations cri-

tiques, J.Av., t. 77, p. 357, art. 1297.

Arrêt.

La Cour ;— Sur le premier moyen :— Attendu qu'en principe gé-

néral, il ne peut être rien changé, par des stipulations particulières

dépourvues de l'approbation administrative, aux conventions inter-

venues avec cette approbation, en matière de cession d'offices ;

—

Attendu que ce principe toucliant à l'ordre public, les transactions et

compromis ayant pour objet de régler les conséquences desdiles sti-

pulations dérogatoires non aulorisées participent nécessairement à la

nullité radicale et absolue dont ces stipulations sont frappées, les

parties ne pouvant valablement transiger ou compromettre que sur

les objets dont elles ont la libre disposition ;—Attendu qu'il ne sau-

rait en être autrement lorsque la transaction ou le compromis a pour

objet une action en réduction pour cause de dol et fraude du prix de

cession porté dans le contrat approuvé par l'autorité administrative,

le contrôle de la justice étant dans ce cas d'autant plus nécessaire

que les manoeuvres frauduleuses sur lesquelles la demande est fondée

auraient eu pour résultat de tromper à la tbis et le cessionnaire et

l'autorité elle-;-même sur la véritable valeur de l'office ;
— Attendu

qu'en le jugeant ainsi et en annulant, comme intervenu sur un objet

d'ordre public, l'acte de transaction ou compromis du 10 fév. 1849,

l'arrêt attaqué, loin de contrevenir à aucune loi, a au contraire fait à

l'espèce une juste application des principes 5
— Sur le deuxième

moyen :— Attendu que l'arrêt attaqué constate, d'une manière suffi-

sante pour f-atisfaire aux prescriptions de l'art. 1116, Cod. Nap.,

l'existence du dol et de la fraude tels qu'ils sont caractérisés par ledit

article ; —Attendu qu'il est également déclaré en fait dans ledit arrêt
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qu'il j a eu pour l'acheteur de l'office impossibilité de connaître les

vices de la chose vendue;—D'où il suit que l'art. 1642 a pu être appli-

qué à l'espèce ;—Rejette.

Du 6 déc. 1852.—Ch. req.—MM. Jaubert, prés.—Sevin, av.

géo. {concl.Conf.).—Léon Bret, av.

ARTICLE 1503.

TRIBUNAL CIVIL DE CHATEAUROUX.
Office.—Avoué.—Vendecr.—Relations.

La cession d'un office d'avoué entraîne de la -part du vendeur
obligation de mettre son successeur en bonne relation avec les

clients de l'étude, de lui remettre, tant les dossiers des affaires

courantes que ceux des affaires terminées, et de lui confier, à
moins de causes graves d'emiiêchement, les poursuites nécessaires

pour les recouvrements qu'il s'est réservés.

(Ondet C. Chassigna.)

—

Arrêt.

Le Tribunal ; — Attendu, sur les dommages-intérêts réclamés par

Ondet, que, par le traité du 16 avril 1849, Chassigna a vendu à Ondet

l'uli.iEé du droit de présentation à lui accordé par la loi, et en outre

son étude et office d'avoué, sa clientèle et les avantages attachés à l'é-

'ude ;
— .attendu que toute vente emporte obligation de délivrance

;

que si, comme dans l'espéc, la chose vendue n'est pas susceplible de

tradition effective et matérielle, le contrat oblige néanmoins le ven-

deur à faire en cette qualité tout ce qui est en son pouvoir, pour que

l'acquéreur jouisse paisiblement et utilement de la chose vendue; —
Qu'au cr.s de vente d'une étude d'avoué, le démissionnaire doit, autant

qu'il est en lui, mettre son successeur en bonne relation avec ses

clients, et faire en sorte d'appeler sur lui la confiance dont il élait lui-

même investi ; — Que cette obligation générale emporte spécialement

celle de remettre au nouveau titulaire les dossiers de l'étude, non pas

seulement ceux des affaires courantes, mais même ceux des affaires

terminées, sauf à s'en faire aider au besoin pour les recouvrements
;

que si les dossiers ne sont pas précisément l'objet de la vente, puis-

qu'ils appartiennent aux clients et doivent leur être remis s'ils les ré-

clament après paiement, cependant, jusqu'alors, la possession de ces

dossiers est d'une grande utilité pour le nouveau titulaire; que, par

leur examen, il apprend à connaître les clients de l'étude, peut se

mettre en rapport avec eux, leur donner au besoin d'utiles conseils sur

les suites possibles d'un procès même terminé; qu'il apprend à con-

naître leurs affaires, leur position, leurs intérêts, et à s'en montrer

pénétré dès la première entrevue
;

qu'au contraire, la possession de



( ART. 1503. ) r
" -W lâi7

ces dossiers par des confrères du même siège a pour lui de nombreux

inconvénients ;—Attendu que c'est aussi une obligation du démission-

naire de confier à son successeur, à moins de causes graves d'empê-

chement, les poursuites nécessaires pour ses recouvrements;—Qu'en

effet, si, dans une instance judiciaire, l'intérêt légitime du client doit

marcher avant tout, il n'eu est pas moins vrai que le but personnel de

l'avoué, en se chargeant de la cause, est de gagner honorablement la

rétribution que la loi lui attribue, et d'en faire le recouvrement; qu'il

n'est donc pas vrai de dire, au point de vue de l'avoué, qu'une affaire

daos laquelle le recouvrement n'a pas eu lieu est une affaire terminée
;

que, dès lors, et par une juste interprétation du contrat contenant

vente de l'étude, la poursuite de ces recouvrements appartient au nou-

veau titulaire ;— Que la direction de cette poursuite a encore pour lui

un grand avantage, qu'il peut avertir le client avant d'agir, le ménager

autant que le permettent les intérêts de son prédécesseur, s'interposer

comme médiateur entre eux, et quelquefois même se porter garant de

la dette, pour avoir le droit de ne pas poursuivre un client qu'il a inté-

rêt de conserver ;—Attendu que Chassigna a man(|ué à toutes les obli-

gations envers Ondet, d'abord par négligence, ensuite par esprit d'hos-

tilité ;
— Attendu, en effet, qu'après le traité du 15 avril 1849, il a

cessé complètement de venir aux audiences, même pour y faire acte

de comparution
;
qu'on ne peut alléguer à cet égard le mauvais état

de sa santé, puisqu'il a pu, au même temps, faire plusieurs voyages

dans l'intérêt du maintien du prix de 40,000 fr. qu'il avait stipulé;

que, par cette conduite, Chassigna a placé son successeur désigné dans

une position très-difficile vis-à-vis le tribunal et Irès-déplorable vis-

à-vis ses futurs clients; — Attendu qu'après le traité du 27 fév, 1850,

Chassigna a conçu, comme le témoigne la lettre du l*"" mars 1850, à

M. le procureur de la République d'alors, produite en copie par la

demoiselle Chassigna, le projet de se faire payer par Ondet un sup-

plément de «prix de 10,00Q fr. ;
— Que le refus de celui-ci de satis-

faire à celte exigence a bientôt amené entre eux une rupture ouverte,

et qu'Ondet a été expulsé immédiatement du domicile de Chassigna;

— Qu'à cette époque, quelques dossiers d'affaires courantes, dans

lesquelles Ondet avait instrumenté depuis le commencement de la

gestion, lui ont seuls été remis
;
que tous les autres dossiers, au nom-

bre d'environ 900, ont été gardés par Chassigna, et remis par lui en-

suite, d'abord à M« Paulier, ensuite à M= Bonnard, avoués;—Que cela

est prouvé par l'aveu fait à l'audience par M^ Bonnard , avoué de

la demanderesse
;

qu'encore aujourd'hui il est possesseur du plus

grand nombre de ces dossiers, que la preuve en résulterait sura-

bondamment, s'il était besoin, des réclamations d'Ondet et de

la sommation qu'il a fini par adresser à Chassigna le 11 juill. 1851,

des réclamations de plusieurs clients de l'étude et de la som-
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matioD faite par l'un d'eux à Chassigna, le 16 juillet même an-

née, enlin des récépissés dounés par Ondet à mesure qu'il obtenait

une à une la remise de certaines procédures qui lui étaient indis-

pensables ;
— Attendu que Chassigna n'a conlié à Oudet la pour-

suite judiciaire de ses recouvrements que dans cinq affaires, don
trois ont été arrangées amiablement par les soins de celui-ci;

mais qu'à partir de leur rupture, il a confié ces poursuites assez

nombreuses tant à M^ Paulier qu'à M^ Bonnard
5

qu'il n'avait aucun

ruotif sérieux pour en priver Ondet
;
qu'il avoue même, dans sa lettre

déjà citée à IM. le procureur de la République, que son seul motif

était la cessation de ses bonnes relations avec Oudet, et la condition

de ces bonnes relations était le paiement d'un supplément de prix de

10,000 fr.;—Attendu que, sans qu'il soit besoin d'entrer à cet égard

dans de plus amples détails, il est évident qu'une pareille conJuite, de

la part de Chassigna, a dû porter un très-grand préjudice à Ondet;

Qu'en effet, il est notoire que son étude a considérablement perdu de

son importance, et qu'en considérant uniquement la part que Chas-

signa a eue dans un pareil résultat, l'indemnité due à Ondet peut être

évaluée, sans exagération, à 8,000 fr. ;
— Par ces motifs; — Con-

damne Chassigna à payer à Ondet la ?omme de 8,000 fr. à titre de

dommages-intérêts pour réparation du préjudice qu'il lui a causé par

la non-exécution des clauses du traité du 16 juin 1849.

Du 31 jativ. 1853.- -M. Lemor, prés.

• Note.—Cette décision confirme pleinement les diverses solu-

tions données dans ma dissertation insérée J.Av., t. 72, p. 633,
art. 295. Voy. aussi mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.816,
note 1.

ARTICLE 150i.

COUR DE CASSATION.
Office, — Courtier de commerce. — Destitdtion.— Compétbncb.

Les tribunaux correctionnels sont compétents -pour prononcer
la destitution d'un courtier de commerce condamné pour contra-
vention aux art, b5 et 86, C. Comm.

{Min. public C. En;]aurrand.)

—

Arrêt.

La Cocn; ~ Vu la loi du 1«' avril 1837; — Vu les arl. 85, 87, 88,

C. comm., et l'art. 10 de l'arrêté du 27 prairial an 10; — Attendu, en

fait, qu'il résulte de l'arrêt déféré à la Cour de cassation que^ posté-

rieurement au 11 mai 18i7, c'est-à-dire depuis un temps qui ne peut

être couvert par la prescription, Engaurrand, courtier public de com-
merce à Toulon, a fait avec Crassous, soit sous les initiales EMB, soif

sous le nom de sou commis, personne interposée, et pour son compta

per&ouuel, des opération» multipliées de commerce sur les blés, grains
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et farines; qne depuis cette date, jusqu'au commencement de 1819,

il s'est livré au commerce d'une manière permanente; d'où l'arrêt

conclut qu'Engaurrand ayant violé la défense générale et absolue

faite par la loi aux courtiers, dans un intérêt public, d'entreprendre

pour eux-mêmes des opérations commerciales, a commis la contra-

vention prévue par l'art. 85, § l*''", C, comm., et le condamne, en

conséquence, à une amende de 1,000 fr., conformément à l'art. 87

du même Code; — Attendu, en droit, que des faits ainsi reconnus

constants, l'arrêt aurait dû tirer cette seconde conséquence légale, à

savoir : qu'il appartenait à la Cour d'appel de déclarer que le courtier

ËDgaurrand avait encouru la destitution
;
qu'en effet, l'art. 87 statue

en ces termes : a Toute contravention aux arlicles précédents en-

traîne la peine de destitution et une condamnation d'amende qui sera

prononcée par le tribunal de police correctionnelle. » Attendu que,

si la loi s'exprime au singulier pour attribuer compétence à l'auto-

rité judiciaire, il n'est pas jusie d'en conclure que cette com|)étence

reste limitée à la répression, au moyen de l'amende, des infractions

commises par les courtiers et agents de change aux règles les plus es-

sentielles de leurs professions, et que c'est l'administration qui doit

ensuite appliquer aux mêmes infractions le retrait des titres donnant

le droit d'exercer ces professions ; — Attendu que le tribunal correc-

tionnel auquel est conféré le droit incontestable de déclarer la con-

travention a reçu, par cela même, pouvoir de prononcer la destitution

qu'elle entraîne, qui en est par conséquent la suite immédiate et né-

cessaire
;
que l'art. 87 suppose, quand il y aura poursuite en justice,

qu'il ne sera fait qu'une information
;
qu'elle sera donc uniquement

judiciaire; que, s'expliquant d'abord sur la destitution, la loi fait de

ce premier résultat de la poursuite, si la culpabilité est reconnue, le

préalable indivisible de la condamnation à l'amende; qu'il suffirait,

dès lors, de la déclaration expresse que le tribunal apjdiquera l'a-

mende, pour que la loi eût décidé en même temps qu'il devra com-

mencer par frapper le contrevenant dans sa qualité d'officier public
;

—Attendu que la qualification de jjeme donnée à la destitution prouve

encore que l'une et l'aulre des deux conséquences attachées aux faits

constitutifs de la contravention sont de même nature, qu'elles doivent

procéder de l'autorité chargée de rendre la justice, et que la desti-

tution ne sera, pas plus que l'amende, une simple mesure adminis-

trative;— Attendu que la défense de réintégration est pronoiîcée par

l'art. 88; que cette défense, reproduite par l'art. 175, C.P., contre

tous fonctionnaires et officiers publics qui auront commis d'atitres in-

fractions à leurs devoirs nommément spécifiés, et dont la répression

appartient aussi aux tribunaux, confirme, par l'irrévocabilité de la

peine, le caractère judiciaire qui est imprimé à la destitution ;
•— At-

tendu qu'à moins d'une déposition contraire, la loi ne peut être sop-
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posée avoir voulu disjoindre la répression, par ce seul motif qu'elle

entraînera deux pénalités, et avoir exposé la puissance publique, qui

serait représentée tantôt par le tribunal correctionnel, tantôt par l'ad-

ministration, à rendre, sur les mêmes faits, des décisions contradic-

toires; — Attendu que, si le droit de suspendre et destituer les agents

de change et courtiers a été défiTé a>i Gouvernement, de qui ces of-

ficiers publics tiennent leurs pouvoirs, par les art. 17 et 18 de l'arrêté

du 29 germinal an 9, il a été fait exception à ces dispositions, dans les

cas spéciaux prévus par les art. 85 et 86, C. comm., lorsqu'eu vertu

de ces articles il y a eu poursuite judiciaire
;
que cette exception (con-

forme au droit antérieur résultant implicitement de l'art. 10 de l'ar-

rèlé du 27 prairial an 10, en ce qu'il donne, comme le fait le Code de

commerce, la qualification de peine à la destitution ainsi qu'à l'a-

mende) est écrite dans l'arl.87 du même Code, formellement attributif

de juridiction au tribunal correctionnel; — Attendu, dès lors, que
l'arrêt attaqué par lequel la Cour d'appel, tout en déclarant Eugaur-
rand convaincu de contravention à l'art. 85, C. comm., ne prononce

contre lui que la peine de l'amende, et se reconnaît incompétente

pour statuer sur celle de la destitution, a violé les dispositions des

lois précitées; — Par ces motifs, casse.

Du 26 janv.1853.—Aud. sol.—MM. Troplong^, p. p.—Nicias-

Gailiard, l' av. f;é n. {Concl.conf.).—Paul Fabre, av.

Remarque.—Cette importante question , résolue une pre-
mière fois en sens contraire par le tribunal de Draguignan,
sur l'appel d'un jugement du tribunal de Toulon, soumise à
la Cour d'Aix par suite de la cassation du jugement de Dragui-
gnan par la chambre criminelle, et tranchée en faveur de l'o-

pinion des premiers juges, s'est représentée devant les cham-
bres réunies, sur le pourvoi du procureur général impérial

près la Cour d'Aix. Après une discussion approfondie et sur
les conclusions développées par M.Nicias-Gaillakd, 1" avocat
général, avec la science et le talent qui distinguent ce magis-
trat (Voy. le Droit du 11 fév. 1853, n» 35), la Cour suprême
s'est déKnitivement prononcée.— Son arrêt servira désormais
de règle.

ARTICLE 1503.

COUR DE CASSATION.

Office. — Dboit db cession. -^ Contrai de majuage, — CojiMu-

NACTÉ,

(^.Lorsque, aniériturement à la loi du 28 avril 1816, vn indivi-

du, m-urié sous le régime de la communauté , axec cette clause que
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les époux se réservent comme propre tout ce qui leur adviendra

par succession, donation^ legs ou autrement^ a été nommé no-

taire directement et à titre gratuit par le Gouvernement, le prix

de L'office tombe dans la communauté.

(Duparc C. Naude.'

—

Akrèt.

La Coua; -- Vu les art. 1401 et 1498, G. N. ;
— Attendu que,

d'après la combinaison de ces articles, conformes aux anciens princi-

pes, la communauté se compose activement des acquêts faits ensem-

ble ou séparément par les époux durant le mariage, et provenant de

leur industrie commune ;—Attendu que les époux Naude se marièrent

en l'an 3, sous le régime de la communauté, en stipulant toutefois

que ce qui adviendrait aux époux par succession, donation ou autre-

ment, leur resterait propre à eux ou à leurs héritiers;—'Attendu qu3,

si la généralité de cette clause doit faire exclure de la communauté

le mobilier advenu à l'un des époux, non-seulement par donation ou

succession, mais aussi, et en certains cas, par un fait de fortune,

cette exclusion ne saurait s'étendre à la collation gratuite d'un office

de notaire
;
que la nomination du défendeur à ces fonctions fut dé-

terminée par les besoins d'un service public et par l'aptitude spéciale

du titulaire; que, si cet office acquit une valeur vénale par la loi du 28

avril 1816, un pareil avantage accordé principalement en échange

d'une augmentation de cautionnement ne change point le caractère

delà concession antérieure, qui ne pouvait être faite à tous indis-

tinctement, mais seulement à un candidat que sa moralité et sa capa-

cité recommandaient au choix du Gouvernement ;
— Attendu que les

bénéfices et les produits de celte nature doivent être considérés, se-

lon le texte et l'esprit de la loi, comme provenant de l'industrie du

mari et acquis à ce titre à la communauté conjugale, d'où il suit

qu'en décidant le contraire, l'arrêt attaqué a violé les articles ci-des-

sus visés ;—Casse.

Dui jaiiv. 1853.—Ch.civ.—MM. Troplong, p. p. — Nicias-

Gaillard, 1*^^ av.gén. {Concl. conf.).—Lanvin etCarelte, av.

Note.—Cette question est d'une haute importanne pour les

officiers ministériels
; je la traiterai avec développement dans

un prochain numéro et j'indiquerai les nombreux précédents.

ARTICLE 1506.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.

Ordrb.— Acquéreur.— Prix.— Consignation.— Offres réelles.

Vaequéreur d'un immeuble a le droit, après les formalités de
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purge et lorsqu'une veut
f)
as attendre, pouree libérer, la clôtura

de l'ordre qui s'otivrira entre les créanciers inscrits, de consigner
son prix an lieu indiqué dans le contrat pour le paiement, sans
que les créanciers puissent critiquer cette consignation sur le

motif que : i" elle aurait dû être faite au lieu où l'ordre devait
être ouvert; 2" elle aurait dû être précédée d'offres réelles; 3° elle
a pour résultat d'entraîner une perte dans le service <ies intérêts.

(Farjas C. Cisterne-Chanierlat.)—Arrêt.

La Coub; — Attendu que, d'après l'art. 1247, C.N., le paiement
doit être fait dans le lieu indiqué par la convention, et, à défaut d'in-

dication par la convention, au domicile du débiteur; — Attendu que,

dans la vente du 13 mars 1849, de la terre du Deffan par les époux
Dubief à M. Farjas, il est stipulé que le prix, tant en principal qu'en
intérêts, sauf les arrérages de la. rente de madame Beauregard, pour
une somme annuelle de 1,000 fr., est payable à Paris, en l'étude de
M* Monnot-Leroj, l'un des notaires recevants

;
qu'ainsi, d'après le

droit comme d'après la convention, M. Farjas n'était tenu de payer
son prix d'acquisition qu'à Paris, lieu de son domicile; — Attendu
qu'aux termes de l'art. 2186 du même Code, à défaut parles créan-
ciers d'avoir re(|uis la mise aux enchères dons le délai el les formes
prescrits, la valeur de l'immeuble demeure définitivement fixée au prix
stipulé dans le contrat, ou déclaré par le nouveau propriétaire, lequel

est, en conséquence, libéré de tout privilège et hjpoihèque, en payant
le pris aux créanciers en ordre de le recevoir ou en consignant ;

—
Attendu que la purge des hypothèques et la notification faite aux.

créanciers inscrits pour faire courir les délais de la surenchère, n'ont

d'autre effet et n'apportent d'autre modification, en ce qui concerne
les conventions de vente entre le vendeur et l'acquéreur, que pour les

délais des paiements du prix, qui deviennent simultanément exigibles,

au moment de la signification, jusqu'à concurrence des dettes et char-
ges hypothécaires; que, par conséquent, les régies ordinaires pour
le lieu du paiement et la consignation restent les mêmes, d'où il faut

conclure que le débiteur d'un prix de vente, même après la notifi-

cation faite aux créanciers inscrits pour la surenchère doit payer son
prix à son domicile, ou dans le lieu indiqué par la convention; —
Attendu que la loi n'ayant pas indiqué le lieu où la consignation se-

rait faite, dans le cas de l'art. 2186 dudit Code, les règles ordinaires

du droit qui devaient être suivies démontrent que cette consignation
devait être faite au lieu désigné pa.r la loi ou par la convention pour
le paiement; qu'en effet, tant que l'ordre n'a pas fixé le rang et la

créance de chaque ayant droit hypothécaire, le seul créancier connu
par le débiteur, c'est celui envers lequel il s'est obligé dans l'acte

d'acquisition; que les inscriptions subsistantes sur l'immeubîe, tandi»
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que l'ordre n'a pas été terminé, ne sont que des oppositions à un paie-

ment valable, mais ne constituent pas, à l'égard, de l'acquéreur, une

dette individuelle envers les créanciers inscrits; qu'il suit de là que

la consignation, alors que l'ordre n'est pas terminé et les bordereaux

délivrés et signifiés, doit avoir lieu au domicile du débiteur; qu'ainsi,

Farjas a régulièrement agi en consignant le prix de son acquisition

dans la caisse des consignations à Paris; — Attendu que l'art, 2186

n'exige pas que la consignation qui peut être faite par l'acquéreur

après la nolificalion aux créanciers inscrits pour la surenchère soit

précédée, pour être valable, d'une offre aux créanciers
;
que, d'ail-

leurs, cette offre, tant que l'ordre n'a pas fait connaître les créanciers

auxquels le prix doit être payé, serait impossible; que la dénoncia-

tion de la consignation auï créanciers inscrits n'est pas exigée pour

que la consignation soit régulière et opère la libération du débiteur;

que, néanmoins, cette dénonciation a été faite par M. Farjas aux créan-

ciers inscrits dans l'ordre pour la distribution du prix
;
qu'au reste,

ces deux moyens, qui avaient été repoussés par les premiers juges,

n'ont pas été reproduits devant la Cour ;—Attendu que madame Beau-

regard ayant été coUoquée dans l'ordre pour la somme de 60,000 fr.,

montant de son hypothèque légale inscrite, pour le service d'une

rente viagère qui lui avait été conslitnée par son mari, rien ne s'op-

pose à ce que M. Farjas ne se libérât de cette somme de 60,000 fr.,

comme du surplus de son prix d'acquisition, en les versant à la caisse

des consignations, pour le service de la rente de 1,000 (r., à la

charge de la terre du Deffan, pendant la vie de madame lieauregard,

au moyen de l'intérêt à 3. p. 100 payé par la caisse des consignations,

sauf aux créanciers postérieurs en rang utile à retirer le surplus de

l'intérêt de la somme de 60,000 fr., laquelle serait maintenue à la

caisse des consignations pendant la vie de madame Beauregard, et

qui serait retirée, après l'extinction de !a rente, par les créanciers qui

y auraient droit suivant l'ordre ;
— Attendu que la stipulation de l'acte

de vente du 21 nov. 1846, par M. Bardonnet à M. et madame Du-

bief, et celle de l'acte du 13 mars 18i9, par les époux IJubiefà

M, Farjas, portant que les acquéreurs se retiendront une somme de

20,000 fr. produisant intérêt à 5 p. 100, pour le service de la rente

annuelle et viagère de 1,000 fr. au profit de madame Beauregard, ne

font point obstacle à ce (jue M. Farjas puisse se libérer de cette ,

somme de 20,000 fr. en la consignant; qu'en effet, ce n'était que dans

l'intérêt des acquéreurs et pour éviter des recherches de la part de

madame Beauregard, qu'ils étaient autorisés à se retenir la somme de

20,000 fr. pendant la vie de ladite dame, pour le paiement de la rente

de 1,000 fr., mais qu'ils n'ont pas coniracté l'obligation de conserver

ladite somme de 20,000 fr. et d'en servir les intérêts à 5 p. 100, Siu»

qu'ils pussent se libérer par l'effet de la consignation
;
que la rente
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étant d'ailleurs assuré* parla consignation de 60^000 fr., pour laquelle

la dame Beauregard a été colloquée, le but que les parties s'étaient

proposé se trouve rempli
;
que les créanciers colloques ne peuvent se

plaindre de la perte de l'intérêt que leur fait subir la consignation,

lorsque l'acquéreur ne fait qu^user du droit qui lui appartient de se

libérer; — Attendu qu'il n'y a pas de contestation en ce qui concerne

la dame Beauregard ;
— Réforme le jugement du tribunal de Gannat,

du 3 juin, 1851, et, faisant ce que les premier* juges auraient dû faire,

déclare valable la consignation faite par Farjas du prix de son acqui-

sition du 13 mars 18i9, le 3 sept, de la même année, ordonne que les

bordereaux qui seront délivrés aux créanciers utilement colloques

dans l'ordre ouvert sur le prix de la vente de la terre du DeSan, du
13 mars 1849, le seront contre la caisse des consi^rnations pour le

capital consigné et les intérêts à 3 p. 100, conformément aux règle-

ments de l'institution de la caisse des consignations.

Du k mai 1852.—1" Ch.~MM. Nicolas, p. p. — Salveton et
Chirol, av.

Remarql'e. — La Cour de Riom a parfaitement apprécié les

faits qui lui éiaient soumis.— Son arrêt confirme, sous tous
les rapports, l'opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la

Procédure civile, n"' âS+Ù quater, '2786 bis et 2787 ter, et dans
mon Formulaire de Procédure, 1. 1, p. 487, note 1% et t. 2,

p. 244 et 245, note 1.

ARTICLE 1507.

COUR DE CASSATION ET TRIBUNAL CIVIL DE ROUEN.

Saisie-exécution.— Placard.— Rédaction.— Huissier.— Cohmis-

SAIBE-PRISEDR.

Lfs commissaires'priseurs ont le droit exclusif de rédiger les

placards annonçant les ccntes judiciaires de meubles auxquels ils

doivent procéder.— L'huissier chargé de l'apposition des placards
nepeut réclamer ce droit et les émoluments qui y S07it attachés.

1'* ESPÈCE.—(Seyer C. Toussaint.)

J'extrais textuellement la notice qu'on va lire du recueil de
la Jurisprudence des arrêts de Caen et de Rouen, année 1852.

—

Rouen^ p. 234.

Le sieur Seyer, commissaire-priseur a Darnetal, était char-

gé de procéder à la vente sur saisie d'objets mobiliers. Le sieur

Toussaint, huissier, rédigea le placard destiné à annoncer la
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vente. Le sieur Seyer résista à celte prétention, et ce fut pour

faire juger cette difficulté qu'il assigna le sieur Toussaint de-

vant le tribunal civil de Rouen.
Devant le tribunal, la compagnie des huissiers déclara pren-

dre fait et cause pour le sieur Toussaint.

Pour M« Seyer on a d'abord invoqué l'art. 38 du décret du
16 fév. 1807, ainsi conçu : « Il sera alloué à l'huissier ou autre

officier qui procédt^ra à la vente, pour la rédaction de l'origi-

nal du placard qui doit être affiché , un droit dont la quotité

estdéterminée parla suiiedel'article. » Or, d'après les lois qui

régissent l'organisation des commissaires-priseurs, ceux-ci ont

seuls le droit de procéder aux ventes qui ont lieu dans le lieu

de leur résidence. Donc, puisqu'aux termes mêmes du décret

précité, c'est à l'officier ministériel qui procède à la vente

qu'appartient le droit de rédiger l'original du placard qui doit

être afdché, c'est aux commissaires-priseurs que ce droit re-

vient. L'argument est précis, et à ce raisonnement pressant il

n'y a rien à répondre. En vain objecterait-on que ce décret ne

pouvait avoir en vue les commissaires-priseurs qui n'existaient

pas à cette époque ; on répondait que, s'il est vrai que cette

classe d'officiers ministériels n'existait pas encore en province,

elle avait été créée depuis longiemps à Paris. La loi du 18 juin

1843, loin d'avoir abrogé le décret de 1807 , n'a fait que con-
firmer l'ancien état de choses, le monopole qui appartenait aux
commissaires-priseurs. L'art, l^"" de cette loi porte en effet :

« Il sera alloué aux commissaires-priseurs... pour tous droits

de vente, non compris les déboursés pour y parvenir et en ac-
quitter les droits, non plus que la rédaction des floxards , six

pour cent sur le produit des ventes, sans distinction de rési-

dence. » On invoquait encore les termes mêmes du rapport qui

avait accompagné la présentation de la loi devant la chambre
des députés^ et dans lesquels se trouvait la solution tout à fait

préciso de la difficulté soumise au tribunal. Enfin, la discus-

sion prouvait de plus en plus la vérité de cette thèse.

Au nom des huissiers, on a tout d'abord protesté contre cette

prétention de monopole, de droit exclusif. On a dit : le droit de
rédiger les placards de vente n'appartient exclusivement à per-
sonne; il n'est pas la propriété de telle ou toile corporation : il

appartient en concurrence aux commissaires-priseurs, aux
huissiers et aux autres officiers ministériels ayant qualité pour
procéder à des ventes mobilières. Pour qu'un pareil monopole
existât, il faudrait qu'il fijt écrit dans un texte bien clair, bien

précis. Or, dans les lois invoquées, on trouve bien écrit
,
pour

les commissaires-priseurs, le droit de rédiger les placards; mais
de droit exclusif à leur profit, il n'en est pasquestionj on n'en

trouve nulle part la trace.

D'ailleurs, il y a longtemps que la pratique a fait justice de

VII.—2^ 5. 16
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la prétention élevée aujourd'hui par le sieur Seyer. Il est cer-

tain, en fait, que celte rédaction a toujours appartenu aux
huissiers, et que l'émolument attaché à cette rédaction ne leur

a jamais été contesté. Et cela se comprend : le système des de-

mandeurs produit dans la pratique des inconvénients tels qu'il

serait d'une appHcation impossible. En effet, c'est l'huissier qui

a procéJé à la saisie qui a entre ses mains toutes les pièces

dont la connaissance est nécessaire au comniissaire-priseur pour
la rédaction de son placard. Contraindra-t-on l'huissier à les

lui remettre? On voit à quelles dilMcultés, à quels embarras ou
arrive.

M. l'avocat de la République Duval a conclu qu'en présence

du décret de 1807 et de la loi de 1843, le droit exclusif des

coramissaires-priseurs, pour la rédaction des placards de vente

sur saisie, ne pouvait être sérieusement contesté.

Conformément à ces conclusions, le tribunal a accueilli la de-

mande d j sieur Seyer et admis en principe le droit exclusif de
rédaction de placard revendiqué par le commissaire-priseur.

En conséquence, il a condamné le sieur Toussaint à la restitu-

tion des émoluments par lui perçus au préjudice du sieur Seyer.

Les motifs du jugement ne sont que le sommaire du système

qu'on présentait au nom du commissaire Seyer.

Du 13 mars 185'2.—Tribunal civil de Rouen. — 2® Ch.

—

MM. Verrier, prés.—Duval, subst {Concl.conf.).—Pellecat et

Lecœur, av.

2« ESPÈCE.—(Guedeville.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Sur le moyen unique pris de la fausse application de

la loi du 27 nov. an 9, de l'art. 89 de la loi du 28 avr. 1816 et de la

fausse application et violation de l'art. 3S du décret du 16 fév. 1807;

— Attendu qu'en alouant à Ih lissier ou autre officier qui procédera

à la vente certains émoluments pour la rédaction de l'original du pla-

card qui doit être aÉGché, et pour chacun des placards, s'ils sont ma-
nuscrits, l'art. 38 du décret du 16 fév. 1807 n'a pas eu en vue l'officier

chargé de procéder à l'exécution forcée des actes de l'autorité publi-

que, mais l'officier chargé de procéder à la vente des objets saisis ou

qui dépendent d'une succession bénéficiaire, et, qu'en effet, le dernier

paragraphe du même article dispose que, si les placards sont impri-

més, l'officier qui procédera à la vente en sera remboursé sur les quit-

tances de l'imprimeur et de l'afficheur;—Qu'il suit de laque, comme
les commissaires-priseurs ont seuls "le droit de procéder aux ventes

publiques de meubles dans le chef-lieu de leur établissement, ils ont

seuls aussi le droit de rédiger et de préparer les placards destinés à les

annoncer; que l'art, l"'' de la loi du 20 juin 1843, rapproché des expli-

cations qu'il a reçues devant les deux chambres, consacre de nouveau
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le droit des commissaircs-priseurs à la rédaction des placards pour les

Tentes auxquelles ils procèdent, et ne reconnaît dans ce cas à l'huissier

que le droit à l'apposilion prescrite par l'art. 619, C.P.C.j—Qu'en le

décidant ainsi le jugement attaqué n'a violé aucun des textes de la loi

invoquée par le pourvoi, et a (ait, au contraire, la plus saine applica-

tion des lois de la matière;— Rejette,

Du 23 juin 1852.—Cour de cassation.—Ch. req.

Rfmakque.—Je n'ai pas examiné cette difficulté dans mon
Formulaire de Procédure. Il ne faut pas en effet conclure, tant

de la formule n° 51i (tome 1 "), que de la remarque qui suit

la formule n° 966 (tome 2), que l'opinion soutenue par la com-
pagnie des huissiers de Rouen me paraisse préférable à celle

qui a été adoptée par l'arrêt et le jugement qu'on vient de lire.

—Dans la pratique ce sont les huis^ie^s qui rédigent les pla-

cards, voilà pourquoi le décompte de la formule n° 514 ne

parle que de Ihuissier —Mais je reconnais que le texte accorde
à l'officier chargé de la vente le droit de rédiger les placards, et

par suite, que les coiumissaires-priseurs peuvent exercer ce

droit.

ARTICLE 1508.

TRIBUNAL CIVIL DE BLOIS.

Saisis immobilière. — Transcription. — Vente.— Mainietéb.—
Radiation.—Second saisissant.

Est valable l'aliénation de l'immeuble saisi consentie par le

saisi après la transcription de la saisie., mais avant la mention
de l'art. 693, C.P.C., lorsqxie le saisissant a donné mainlevée

des poursuites ; il n'est pas nécessaire que la radiation autorisée

par cette mainlevée ait été opérée. Un second saisissant qui n'a

pu faire transcrire sa saisie antérieure à la vente., à cause de la

transcription de la première, n'est pas recevable à demander la

nullité de cette vente.

(Martin C. Beauvais.)—Jugement.

Le TRIBUNAL; — Considérant que ]\!. Suillot a fait pratiquer sur le

sieur Barat une saisie immobilière qui, après avoir été dénoncée, a

été transcrite au bureau des hypothèques de Blois, le 25 fév. 1850;

—

Considérant que, par suite d'une opposition faite par le saisi, la pro-

cédure a été interrompue, et qu'au mois d'avril suivant M. Martin,

l'un des créanciers de Barat, a fait saisir sur lui les mêmes immeu-

bles; qu'en raison de la première saisie, cette seconde ne peut être

transcrite et que le conservateur a fait sur ce second procès-verbal la

mention exigée par l'art. 680, C.C.;—Considérant que, par jugement
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de ce tribunal du 10 juillet suivant_, enregistré, rendu sur requête pré-

sentée p.ir le sieur Barat et par le sicnr Deville comme subrogé dans

tous les droits de Suiliot contre le sieur Barat, la saisie immobilière

faite à la requête de M. Suiliot a été convertie et renvoyée devant

M* Contameau, notaire à Contres; — Considérant que l'adjudication

eut lieu le 8 sept. 1850, mais que trois lots ne furent pas vendus, et

que le "21 sept. 1851, M. DeviUe ayant donné mainlevée de sa saisie,

le sieur Barat vendit ces trois lots dont deux furent achetés par le

sieur Beauvais, avant que la radiation de la saisie fût opérée;—Con-

sidérant que M. Martin demande la nullité de cette vente faite au

sieur Beauvais pour violation de l'art. 686, C.P.C.;—Considérant, en

droit, qu'au moment de la conversion les seules parties intéressées

étaient, aux termes de l'art. 743^ C. P. C, le saisissant et le saisi,

puisque la sommation de l'art. 69*2 n'avait point encore été faite ;
—

Considérant dés lors que le sieur Deville, premier saisissant, et le

sieur Barat, n'étaient liés ni l'un ni l'autre vis-à-vis des autres créan-

ciers qui sont restés étrangers à la poursuite, et notamment de

M. Martin, second saisissant
;
que la prohibition de vendre édictée

par l'art. 686 n'existait qu'au regard de Deville, dont la saisie avait été

seule transcrite;—Considérant que Deville était entièrement libre de
donner mainlevée de sa saisie, et que l'effet immédiat était de rendre

à Barat le droit dont il était privé par l'art. 686; que, s'il est vrai que

la nullité prononcée par cet article l'est dans l'intérêt de tous les

créanciers, cependant elle n'existe réellement que quand la vente a

été faite en dehors et sans le concours du saisissant qui l'ignore^

parce qu'alors, en pareil cas, la loi a dû supposer la fraude;—Consi-

dérant que la vente a été régulièrement faite et que, pour être vala-

ble, il suffirait que la mainlevée existât; que la radiation était inutde,

puisqu'elle n'est qu'une formalité^ conséquence de la mainlevée qui,

seule, anéantit la saisie;— Considéran! qu'en lait la vente du 21 sept.

1851 n'a eu pour but que d'éviter les frais à faire pour obtenir une
baisse de mise à prix et remettre en vente, que l'adjudication a été

publique et que plusieurs créanciers y assistaient; que le sieur Martin
n'y a fait aucune espèce d'opposition, qu'aucun fait de fraude n'est

articulé ni même allégué, et qu'enfin le sieur Martin a laissé passer le

délai de surenchère sans vouloir en profiler;— Déclare le sieur Martin

mal fondé dans sa demande en nullité de la vente faite par Barat à

Beauvais, l'en déboule et le condamne aux dépens.

Du 2f) mai 1852.

OnsERVATioNS.—Ce jugement a méconnu l'esprit de la loi

du 2 juin 18il.— Qu'il soit vrai de dire que la vente consentie
avec le concours du saisissant, tantque la mention delà somma-
tion aux créanciers inscrits, prescrite par l'art. 693, n'a pas été
faite, est valable, bien qu'elle n'ait été précédée que de la main-
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levée des poursuites, et que la radiation fût postérieure, c'est

ce que je ne conteste pas (Vov. J. Av., t. 74, p. 315, art. G97 -,

t. 76, p. 23'*, art. 105i ; t. 77, p. 286, art. 1264]; je pense

seulement que le tribunal de Blois n'a pas exactement appré-

cié la position et les droits du second saisissant. Nulle difficulté

sérieuse ne peut exister lorsque la seconde saisie est posté-

rieure à la vente, puisque l'immeuble est régulièrement sorti

des mains du débiteur. En est-il de môme lorsque la seconde

saisie, antérieure à la vente, n'a pu être transcrite à cause de

l'existence de la première saisie, dont il n"a pas encore été

donné mainlevée ? Je ne le crois pas.—Le second créancier a

fait alors tout ce que la loi lui permettait pour assurer l'exer-

cice de ses droits sur l'immeuble de son débiteur.—Sentinelle

vigilante, i! surveille la conduite de celui qui a pris l'initiative

des poursuites. Si l'on admetque, dans une telle position, ilsuffit

que le premier saisissant donne mainlevée pour que la vente

amiable soit valable, il est évident que le second saisissant est

complètement sacrifié et qu'il subit un préjudice qu'il lui estim-

pos-ible d'éviter. La seconde saisie ne pouvant être transcrite

queutant que la première est rayée, et le saisi ayant le soin de
ne faire procéder à la radiation qu'après la vente, les droits du
second saisissant sont complètement paralysés par l'entente du
premier saisissant et du débiteur commun. On ne saurait ad-
mettre un tel résultat qui ferait injure à la loi. Je vais plus loin,

car je pense que le fait seul de la radiation, qui rend au second
saisissant sa liberté d'action, ne suffit pas pour valider la vente.

Mon opinion peut paraître radicale, mais je crois l'avoir justifiée,

(Voy. loc. cit.). Il ne faut pas cependant l'exagérer et décider^

par exeiTiple, que le saisi, affranchi de toutes les entraves pro-

venant de la première saisie qu'il fait rayer, demeure indéfi-

niment sous le coup des poursuites du second saisissant.—On ne
doit pas perdre de vue en effet que ce dernier ne peut repren-

dre sa saisie qu'après l'avoir fait transcrire, et que, pour cette

transcription^ il n'a que le délai de quinzaine depuis la radia-

tion, sauf, néanmoins, l'appréciation, par les tribunaux, des

circonstances qui sont de nature à préserver le saisissant de la

déchéance provenant d'une reprise postérieure à ce délai.

Voy. aussi mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 33, note 5. et

p. 104, note 1.

ARTICLE 1509.

COUR IMPÉRIALE D'AMIENS.

1° Saisie immobilière.—Créancier.—Paiement.—Scbbogation.

2° Saisie immobilière.—Subrogation.—Jdgemesx.—Appel.

1° Le créancier qui a fait saisir les immeubles de son débi-



230 ( ART. 1509. )

fcur pour obtenir le paiement d'intérêts échus, et qui a abandonné
les poursuites après la mention de la notification aux créanciers

inscrits, peut se faire subroger aux poursuites, et continuer la

saisie commencée et non rayée, pour avoir paiement de nouveaux
intérêts et du capital échus depuis (art. 693 et 721, G. P. G.).

2° Le jugement qui statue sur une demande principale en nul-
lité de poursuites de saisie immobilière, formée par le débiteur,

et sur u)ie demayide subsidiaire de subrogation formée par le

créancier, est susceptible d'appel (art. 730, G. P. G.).

(Delaporte C. Becquet.)

—

Arrêt.

La Cour; — Sur la fin de non-recevoir contre l'appel ; — Consi-

dérant qu'une demande principale en nullité et radiation de saisie

immobilière formée par Delaporte contre Becquet, comme étant sans

cause par suite de paiement, Becquet a répondu que la procédure fût-

elle tombée , il avait droit de reprendre en son nom et pour causes

nouvelles ces poursuites abandonnées j
— Qu'il ne s'est pas dés lors

agi originairement d'une demande en subrogation, mais d'une de-
mande eu nullité que contestait le poursuivant; — Q le s'il a opposé

subsidiairement au moyen de subrogation, il n'a pu changer la nature

de l'action primitive; — Et considérant qu'en autorisant la demande
en subrogation , le législateur a entendu donner aux créanciers io-

scrils devenus parties aux poursuites par l'effet de la transcription de
la saisie la faculté de déposséder pour certaines causes le poursui-

vant
;
— Que l'on comprend que cette procédure, qui intervient dans

une autre procédure, ait dû être simplitiée autant que possible, et que
lejugement ait été déclaré non susceptible d^appel ;—Mais que l'on

ne peut arguer contre la partie saisie demanderesse en nullité de sai-

sie, de règles posées en vue d'une simple demande en subrogation

pour un créancier, et que l'interdiction du droit commun d'appeler

doit être restreinte dans ces termes rigoureux; doù il suit que l'art.

730, C.P.C., est sans application au procès; — Au fond : — Attendu

que les cas de subrogation ne sont pas énoncés dans la loi d'une

manière limitative; que rien ne s'oppose à ce que le créancier, qui a

été payédes intérêts pour lesquels il avaitpratiqué une saisie régulière,

en reprenne les poursuites pour un autre semestre d'intérêts et pour

le capital devenu exigible, comme pourrait le faire un créancier étran-

ger, alors surtout qu'aucune mainlevée de la saisie n'a été donnée .

Du 19 juin 1852.

Note.—Cet arrêt applique les principes qu'a reconnus celui

delà Gour impériale de Paris, du 20 mars 1852 (J.Av., t. 77,

p. 307, art. 1279). Voy. mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 97, note l-ii, in fine.
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ARTICLE 1510.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Saisie immobilière.—Loyers. — Immobilisation.—Opposition.—
Concierge.

Les locataires d'une maison saisie ne peuvent valablement se

libérer du montant des termes de loyer entre les mains dupro-
priétaire, lorsqu'ils ont reçu l'opposition dont parle l'art. (i85,

C.P.C. ; mais les paiements faits au propriétaire sont valables^

s'il est établi que les copies de cette opposition ont été remises au

concierge, qui ne les a pas fait parvenir aux locataires.

(Borgnis C. Nechet.)

—

Jugement.

LeTribcnal;—Attendu que s'il est vrai que les locataires d'une mai-

son frappée de saisie immobilière ne peuvent payer valablement leurs

loyers entre les mains du propriétaire après que ladite saisie leur a été

dénoncée, ils sont toujours reccvables à prouver qu'ils n'ont pas reçu

la copie de l'acte qu'on invoque contre eux ;— Qu'ils peuvent surtout

"nvoquer ce moyeu lorsque, comme dans l'espèce actuelie, la copie n'a

pas été signifiée à leur personne ou à un domestique de leur inté-

rieur , mais simplement laissée au portier delà maison; — Attendu

que l'exploit du 22 juillet 1848, par lequel Breton notifiait aux défen-

deurs la saisie par lui pratiquée sur la maison rue de Grenelle, 120,

qu'ils habitaient comme locataires, a été signifié par copie laissée

au portier, sans que l'huissier se soit présenté à l'appartement parti-

culier d'aucun des locataires; — Qu'il résulte des tails et documents

de la cause qu'aucun locataire de la maison n'a reçu la copie qui lui

était destinée; — Que plusieurs ont protesté plus tard contre ladite

signification , affirmant ne l'avoir pas reçue , et avoir payé de bonne

foi leur loyer entre les mains de Leroy, tiers délenteur; — Qu'il est

impossible d'admettre que les locataiies
,
qui n'avaient aucun inté-

rêt à ce mode de libération, et dont plusieurs avaient intérêt à diffé-

rer leur paiement, se soient concertés ])Our payer Leroy, malgré

l'opposition qu'ils auraient reçue ;— Attendu que si, en principe, le

portier d'une maison est réputé le serviteur tant des locataires que

du propriétaire , et peut en cette qualité recevoir les actes qui leur

sont signifiés, il n'en est pas moins avant tout l'homme du proprié-

taire, soumis à son influence, dépendant de son autorité, et toujours

disposé à le soutenir contre les locataires; — Qu'il importe donc,

lorsque les intérêts du propriétaire se trouvent en opposition avec

ceux des locataires, de prendre des précautions spéciales pour assu-

rer la remise des actes qui leur sont signifiés, en les remettant à leurs

personnes ou aux serviteurs habitant leur appartement, au lieu de les

laisser au portier de cher qui ils peuvent facilement être soustraits par



232 ( ART. 1511. )

le propriétaire; — Attendu que, le 22 juillet 1848, l'huissier chargé

par Breton de notifier la saisie immobilière s'est contenté de faire

remettre chez le portier les copies qui les concernaient, sans se pré-
senter chez aucun d'eux, pas même chez ceux qui occupaient sur la

rue des boutiques qui n'ont aucune communication avec le portier
;— Que l'on comprend, dès lors, que les copies ont pu disparaître et

ne point parvenir aux locataires ;
— Qu'en cet état, on ne peut ren-

dre ces derniers responsables d'un fait imputable, soit à la faute et au

défaut de précaution de l'huissier chargé de la signification, soit à la

négligence ou à la connivence du portier ;—En ce qui touche les con-
clusions des sieur et dame Borgnis contre Leroy: — Attendu que
Leroy doit présenter le montant des loyers qu'il a touchés indûment
au mépris de la dénonciation qui leur avait été faite de l'opposition

;— Par ces motifs; — Déclare les époux Borgnis mal fondés dans leur

demande contre les dames Néchet, Périé, Greville, sieur Bernelle et

autres défendeurs, sauf leur recours contre qui de droit ainsi qu'ils

aviseront ; —Déclare Leroy débiteur envers les sieur et dame Borgnis,

des loyers échus depuis le 22 juillet 1848 jusqu'à l'adjudication à

Pelletier
;

•—
• Le condamne, en conséquence, par toutes les voies de

droit, à leur en payer le niontimt s'élevant à la «omme de 5,510 fr.

Du 19 février 1853.— 2« Ch. — MM. Maussion de Caudé,
prés.— ïreilhard, subst. {Concl. conf.).— Lévesque, Lorez et

Champetier de Ribes, av.

Note. — J'ai décidé , dans les Lois de la Procédure civile^

n° 361 bis, que la copie destinée à un locataire est valablement
remise au portier, lors même qu'il y a diversité d'intérêt entre

le propriétaire et les locataires. Ce jugement prouve qu'il est

des circonstances exceptionnelles où il est prudent de s'adresser

•aux locataires eux-mêmes.—A rapprocher de mon Formulaire
de Procédure

f t. 1, p. Il, note 14-, t. 2, p. 3i , noie 3.

ARTICLE 1511.

COUR IMPÉRL4LE DE COLMAR.

Saisie iMMOBitiÈRE.—Assurance.— Indemnité.—Cession.—Notifi-
cation.

L'indemnité due par une compagnie d'assurances au proprié-
taire d'un immeuble détruit par un incendie n'est fas immobili-
sée parce que le sinistre est surveim après la transcription et la

dénonciation aux créanciers inscrits de la saisie de cet immeu-
ble. Elle peut, à cette époque^ être valablement cédée par le saisi,

et, s'il y a eu plusieurs ces.*ionnaires, elle doit être attribuée à celui

quif le premier, a fait notifier sa cession à la compagnie.
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(Mérian C. Keller-Haas.)

En 18V3, les époux Kuenemann souscrivent' une obligation

de 150,000 fr.au profit deM.Mériaii et lui cèdent leurs droits à

l'indemnité que la comp. la France pourra leur devoiren cas

de sinistre sur les bâtiments hypothéqués.—Le créancier prend

hypothèque et fait notifier la cession à la compagnie.—En 18W
et 1848, les mêmes époux Kuenemann consentent, avec une

semblable cession du droit à l'indemnité en faveur de la dame
Keller-Haas, une obligation de 1*20,000 fr.—En 1850, les im-

meubles hypothéqués sont l'objet d'une saisie, à la requête de

M. Mérian.—Celte saisie est transcrite et dénoncée aux créan-

ciers inscrits. Le 29 juill. 1850, la Cour deColmar accorde aux

époux Kuenemann un délai de grâce de 2 ans pour se libérer

(J. Av., t. 76, p. -i20, art. lOi.7). ~ Le 2 juin, l'assurance par

la compagnie la France expire j les époux Kuenemann ne font

réassurer leurs immeubles que le 4 juillet à la compagnie le

Palladium. — Le 31 août un incendie détruit un des bâtiments

assurés; l'indemnité est réglée à 10,000 fr. ;
la dame Keller-

Haas notifie sa cession à la compagnie le Palladhim, le 10

septembre, et fait pratiquer entre ses mains une saisie-arrêt.

M. Mérian a recours à une pareille mesure le 7 octobre sui-

vant.—Delà entre les cré;înciersles contestations sur lesquelles

le tribunal de Belfott stntue le 10 avril 1851.—Appel.

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que le sieur Mérian soutient à tort que

la cession d'une indemnité éventuelle pour sinistre est nulle coaime

ayant pour objet une chose qui n'existe pas; que l'indemnité est im-

mobilière comme l'immeuble dont elle doit être réputée la représen-

tation
;
que tout au moins elle est immobilière par l'effet de la saisie,

comme le sont les fruits naturels ou civils provenant des biens saisis;

que d'abord les choses futures sont susceptibles de cession comme

elles le sont de vente
;
que l'on ne saurait contester cette vérité sans

méconnaître Panalogie qui existe enlre ces deux contrats, et sans

frapper d'inertie les cessions d'indemnités pour sinistres si généra-

lement usitées, et si utiles aux créanciers hypothécaires et par cela

même au crédit; qu'en second lieu, une indemnité pour sinistre est

la réparation pécuniaire du dommage causé par un incendie
;
que,

mobilière par sa nature, elle n'a été déclarée immeuble par aucun

texte de loi
;
que des contestations s'étant élevées à ce sujet, la ju-

risprudence a définitivement imprimé à celte indemnité la qualité

de meuble; — Considérant que le failli est dessaisi de l'universalité

de ses biens qui, sous certaines conditions, sont dévolus à ses créan-

ciers
;

qu'il n'en est pas ainsi de celui qui est exproprié
j
que la
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saisie réelle produit des effets limités aux biens qui en sont l'objet
5

que le débiteur conserve la faculté de conférer des droits sur ses

meubles et sur les immeubles non compris dans la saisie, celui de

faire tous actes conservatoires, et notamment celui de contracter de

nouvelles assurances en remplacement des assurances expirées
;
que,

par une conséquence nécessaire, les tiers peuvent acquérir des droits

sur ces mêmes biens ou régulariser et compléter, soit par des inscrip-

tions, soit par des notifications, des droits antérieurement acquis ;

—

Que la dame Keller, par l'effet de la signification de la cession à la

compagnie le Palladium, a été saisie de l'indemnité due par celte

compagnie, et a le droit de la percevoir à l'exclusion de tout autre;

que ce droit ne peut être contesté avec succès par le sieur Mérian

qui ne représente pas de signilicalion faite au Palladium antérieure-

ment à celle de la dame Keller : que vainement il se prévaudrait de

la sio^nification qu'il avait précédemment faite à la compagnie la

France ; que celte signification n'a pu atteindre dans ses effets la

compagnie le Palladium et l'indemnilc par elle due
;

que vainement

encore il exciperait de la saisie-arrêt qu'il a fait interposer
;
que

cette saisie-arrêt a pu, dans l'intérêt de tous les ayants droit, em-

pêcher que le Palladium versât l'indemnité dans les mains du sieur

Knenemann, mais qu'elle n'a pu engendrer de cause de préférence
5

— Par ces motifs, et adoptant au surplus ceux qui ont déterminé les

premiers juges : — Ordonne que ce dont est appel sortira son plein

et entier effet.

Du 11 mars 1852.—l'» Ch.—MM. Dumoulin, prés. — Le-
cauchois-Féraud, av.gén. (ConcLcon/.).— Kuglereiïgn. Chauf-

four, av.

Remarque.—La Cour de Colmar ne pouvait statuer autre-

ment. En matière de ci ssion, ce n'est pas la date de l'acte de
transport, mais celle de la notification de cet acte au débiteur,

qui détermine la priorité (Art. 1G90, C. N.;.

Quant à la nature mobilière de l'indemnité, c'est un point

désormais acquis en doctrine et en jurisprudence. Voy. Code

Gilbert sous l'art.21 14, C.N,, n" 16; la saisie de l'immeuble ne

peut, dès lors, immobiliser cette indemnité comme si elle était

assimilée aux fruits naturels ou industriels de l'immeuble.

ARTICLE 1512.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

S CBB«CHiBB SCR ALIÉJTATIOIÎ VOtONTAÏBE. — ImMETTBLES DIVERS.

Vkwtilatiow.— Etiction.—Résolction.
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Lorsque, après des enchères partielles, divers immeubles licites

ont été réunis et adjugés pour un prix unique, si, sur les nolifi-

cations aux créanciers inscrits pour arriver à la purge, dans
lesquelles une centilation a été faite par l'adjudicataire , un
créancier inscrit sur l'un des immeubles, le plus important,

forme une surenchère du dixième, l'adjudicataire évincé peut ob-

tenir la résiliation de Vadjudication^ en justifiant qu' il n'eût

pas acheté, si l'immeuble surenchéri n'eût pas été compris dans
la vente {an. 1636, C.N.)-

(Averly C. Gilet.)

Jugement du tribunal civil de Lyon, en ces termes :

Le Tribfnal ;
— Attendu que les immeubles situés cours d'Her-

bou\ille, dépendant de la succession de Jean-François Averly, et

dont les héritiers ont poursuivi la vente par licitalion devant le tri-

bunal, con.'istaient en deux maisons portant sur ledit cours les nu-

méros 26 et 27, et une cour, un jardin et une terrasse attenant à cette

dernière maison ;
— Que ces immeubles n'avaient pas tous la même

origine, et se trouvaient soumis à des hypothèques différentes, et que

c'est à raison de cette diversité d'origine et d'hypothèques que les

sieurs Gilet et Pierron, qui, par suite d'une enchère générale, sont

restés adjudicalaires de la (otalilé de ces immeubles, ont été dans la

nécessité, pour se conformer aux prescriptions de l'art. 219'2, C.C.^

de faire connaître aux créanciers inscrits, dans la notification qui leur

a été faite, quel était le prix afférent à chacun desdits immeubles,

par suite de la ventilaiion avec prix total ;
— Attendu que, sur la

notification, le sieur Combier, dont l'inscription ne frappe que sur

la maison numéro 27, sans s'étendre à la cour et au jardin situés à la

suite, a fait, le 15 septembre 1831, une surenchère du dixième sur

le prix déclaré de cette maison, laquelle n'ayant été contestée par

aucune des parties, doit être déclarée valide; — Attendu que, par

le résultat de cette surenchère, Gilet et Pierron se trouvent évincés

de la maison 27
;
que leur propriété est réduite à la maison 26, à la.

cour et au jardin attenant à la première de ces deux maisons ;
— At-

tendu qu'étant ainsi évincés d'une partie importante de leur acquisi-

tion, ils soutiennent que c'est principalement en vue de cette cour et

de ce jardin qu'ils se proposaient d'utiliser dans l'exploitation de

leur industrie de teinturier, qu'ils se sont déterminés à acquérir la

totalité desdits immeubles; — Que n'étant plus propriétaires de la

maison numéro 27, qui communiquait avec lesdits cour et jardin, ils

ne peuvent plus aujourd'hui, par l'effet de la disposition des lieux,

communiquer avec la maison numéro 26 qui leur reste, avec les jardin

et cour dont il sagil; qu'ils éprouvent ainsi une éviction telle que,

s'ils l'eussent prévue, ils n'auraient point acheté, et que c«tte évic-
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tioD est suffisante pour leur faire adjuf^er les conclusions qu'ils ont

prises, tendantes à être déchargés pour le tout de l'adjudication

tranchée à leur profit le 31 mai 1851 ;— Attendu que Gilet et Pierron,

qui exerçaient déjà en société la niênie industrie sur le quai Puits-

de-Sel, paraissent, en effet, n'avoir été détern-.inés à faire cette ac-

quisition qu'en vue de ces jardin et cour dont ils pouvaient utiliser

l'espace pour le développement^de c» lie même industrie ;
— Que ce

qui le démontre, c'est que, daus^les enchères qui ont eu lieu séparé-

ment sur chacun des deux lots, le premier composé de la maison 26,

le deuxième de la maison 27, plus de la cour et du jardin y attenant,

ils n'ont fait d'enchères que sur ce dernier lot, et n'en ont point fait

sur Je premier; —Attendu que l'inspection des lieux démontre suffi-

samment que de la maison numéro 26 il n'y a aucun accès ou com-

munication possible pour arriver à la cour et au jardin dont il s'agit
j

que, dans ces circonstances et à raison des motifs particuliers qui

les ont déterminés dans leur acquisition, ils sont bien fondés à ex-

ciper des dispositions de l'art. 1638, C.C., et à demander la décharge

de leur adjudication pour le tout; — Attendu qu'à cette demande,

les consorts Averly opposent une (in de non-recevoir résultant de

ce que Gilet et Pierron ont suffisamment connu par le cahier des

charges l'origine diverse de la propriété, et en ce que, eu iaisant la

ventilation de leur prix dans la notification faite aux créanc'ers

inscrits, ils ont ainsi accepté d'avance et les conséquences et les

éventualités des surenchères partielles qui auraient lieu ;
— Attendu

qu'il ne peut résulter de là une fin de non-recevoir contre l'act-on

de G let et Pierron, du moment que le cahier des charges autorisait

une enchère générale sur les deux lots réunis composés d'immeubles

n'étant pas soumis aux mêmes hypothèques, les héritiers Averly,

vendeurs colicilanls, étaient, par cela même, garants de toutes les

conséquences qui résulteraient pour les adjudicataires de ce mode
de vente proposé par eux, et que l'une de ces conséquences inévi-

tables, c'est la garantie résultant de l'éviction partielle ou totale par

suite de la surenchère
;
qu'on ne peut pas reprocher à Gilet et Pierron

d'avoir eux-mêmes, par la ventilation qu'ils ont faite dans leur dé-

nonciation de contrat, provoqué la surenchère partielle de Conibier,

puisqu'ils étaient tenus, ou de payer, ou, à défaut de purge, de dé-

laisser, et que le délaissement par hypothèque produit certainement

l'éviction donnant lieu à la garantie du vendeur; — x\ttendu, qu'en

matière d'éviction par suite de la surenchère du dixième, le principe

de la garantie de la part du vendeur résulte suffisamment de la com-

binaison des art. 1630-1178, avec la disposition finale de l'art. 2192,

O.C., et par les mêmes motifs, il est évident que la garantie doit être

la même lorsqu'il s'agit d'une éviction partielle dans le sens de l'ar-

ticle 1636; — Attendu qu'en ces circonstances et en présence de
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rimpussibilité où se trouvent Gilet et Pierron de jouir de la c«^,„j.er

du jardin qui leur restent avec la maison 2ô, il y a lieu de les «§

charger pour le tout de leur adjudication du 31 mai ;
— Par ces mo-

tifs, dit que la surenchère du dixième, faite par Combler, le 15 sep-

tembre dernier, sur le prix de la maison sise cours d'Herbou\ille,

numéro 27, est déclarée régulière et valable, et que la caution qu'il

a présentée au greffe le même jour est reçue ;
— Dit que par suite

de l'éviction résultant de cette surenchère pour Gilet tt Pierron, qui

se trouvent privés de la jouissance de la cour tt du jardin attenant

à ladite maison, ils sont déchargés pour le tout de l'adjudication

tranchée à leur profit le 31 mars 1851
;

qu'en conséquence, et sur

le vu du présent jugement, le conservateur dts hypothèques sera

tenu de radier l'inscripliou d'office prise contre eux le 19 juin 1851,

vol. 750, n° 5366U ;—Que les consorts Averly sont condamnés à r m-

bourser, avec intérêts de droit, ausdits sieurs Gikl et Pierron, le

montant de tous les frais et droit d'enregistrement, débourses tt ho-

noraires, quils ont payés par suite de leur adjudication pour la dé-

duction de la portion de frais affermis à l'immeuble surenchéri, les-

quels seront payés par privilège sur le prix de la revente ;—Dit qu'il

est sursis pendant un mois à îa poursuite de la surenchère» faite par

Combler, pendant lequel tous les conforts Averly pourront, s'ils le

jugent convenable h leurs intérêts, consentir à ce que les autres im-

meubles, sur lesquels ne porte pas la surenchère de Combler, soient

compris dans une seule et même poursuite de vente à la requête

dudit Combler, et en leur présence , en distinguant la mise à prix de

la maison numéro 27, résultant de la surenchère de Combler sur cet

immeuble;— Ditfju'en cas de consentement à ce mode de vente, ce

consentement sera constaté par un dire de l'avoué des consorts

Averly inséré à la suite du cahier des charges, lequel indiquera si ia

vente, dans ce cas, aura lieu par lots, et de quels immeubles ces 'ots

seront composés, ou si au contraire tous les immeubles seront vendus

ensemble ;—Dit que, dans tous les cas, la mise à prix de la maison 27

ne pourra être autre que celle résultant de la surenchère de Combier;

—Condamne les consorts Averly pour tous dommages-intérêts aux

dépens, qui, avec ceux de vente des 'immeubles, seront payés en pri-

vilège sur le prix en provenant; —Combler autorisé à employer les

siens en accessoire de créance.—Appel.

Arrêt.

La Cocr ;—Adoptant les motifs des premiersjuges;—Conûrme.

Du 13 août 1852.-1''^ Ch.—MM. Josserant, prés.—Peyras,

de Peyronny, Roche, av.

Remarque.— Cette décision vient à l'appui des observations
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criliqnes dont j'ai accompafîné, J.Av., t. 77, p. 618, art.

1391 bis, un arrêt de la Cour impériale de Kiom, cité dans
mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 672, note 1*, in fine.—
Un autre exemple de la faculté, pour l'acquéreur, d'obtenir

la résiliation de l'adjudicaiion, dans certaines circonstances,

est indiqué dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 577,
note 3.

ARTICLE 1513.

COUR IMPERIALE DE RIOM.

i° SCBE5CHÈRE SIR ALltXATIO>- VOLOMAIRE.

—

TmpENSES.—PtUS-

VALUE.— Privilège.

2' Surenchère sch aliénation volontaire. — Incident. — Dé-

pens.

1" L'acquéreur, évincé par une surenchère, ne peut obtenir,

par privilège sur le prix, que le remboursement de l'évaluation

de la plus-value provenant de ses impenses et améliorations. Il

n'a i)as droit à la totalité de la somme dépensée, même pour ré-

parations nécessaires, si cette somme dépasse l'importance de la

plus-value (art. 2175, C.N.).
2' Les dépens d'un incident de surench'ere sur aliénation vo-

lontaire, alloués en frais de surenchère, doivent être payés en

diminution, et non en sus du prix de l'adjudication.

(Sabattier C, Freydier.)

M. Sabattier cède à sa femme, séparée de biens, en paie-

ment d'une partie de ses reprises, une maison évaluée (iOO fr.

—La veuve Freydier, au nom de ses enfants mineurs, créan-

ciers hypothécaires inscrits sur cette maison, fait notifier à la

datne Sabattier un commandement de payer ou de délaisser.

—

Celle-ci y répond en notifiant son contrat aux créanciers in-

scrits. Surenchère du dixième par la veuve Freydier. — La
dame Sabattier demande au tribunal de Brioude le rembour-
sement des réparations par elle faites à l'immeuble surenchéri.

Un expert est nommé, qui fixe à 800 fr. le montant de la plus-

value. La dame Sabattier critique son rapport, par des rai-

sons que le tribunal repousse, le 8 avril 1851, en ces

termes :

Le Tribunal;—Attendu qu'il résulte du rapport de l'expert Pissis,

clos le 7 août 1850, que la valeur vénale de la maison était, au 10

août 1837, de la somme de 3,000 fr. , et qu'elle était, à l'époque de

se§ opérations, de 3,800 fr. ;
— Attendu que, dans sou rap-

port, l'expert a constaté les réparations nécessaires et utiles, ou si au

contraire elles n'ont été que voluptuaires ou d'agrément
;
que, dans
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sa constafalion, il s'est environné des indicateurs qui ont été produits

par les parties
;
qu'il a donc pris les précautions d'usage pour assurer

la sincérité des faits contenus dans son rapport ;— Attendu, dès lors,

que, quelles que soient les critiques élevées contre ce rapport par la

femme Sabaltier, le tribunal doit y avoir confiance, et que, accorder

un amendement de rapport comme le demande la femme Sabattier, ce

serait jeter les parties dans de nouveaux frais sans utilité probable
;

— Attendu, dés lors, que l'acquéreur de la maison aura à pajer par

privilège , à la femme Sabattier, la somme de huit cents francs, mon-

tant de la plus-value fixée par le rapport du sieur Pissis ;
— Par ces

motifs; — Homologue le rapport du 7 août deinier ; ordonne que sur

le prix de l'adjudication de la maison dont s'agit, il sera fait compte

à la femme Saballier, et par privilège à tons autres créanciers, de la

somme de 800 fr., montant de la plus-value donnée à cette maison

par les réparations et constructions qu'elle y a fait opérer; et sur le

surplus des demandes, renvoie les parties à les faire valoir à l'ordre

qui sera la suite de l'adjudication ; ordonne que tous les frais faits

sur l'incident seront employés eu frais de surenchère sur ladite mai-

son, et supportés par l'adjudicataire en sus de son prix.—Appel.

Arrêt.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges en ce qui concerne

lademande principale etla demande subsidiaire, tendant à ce qu'il soit

procédé à une nouvelle expertise;—Sur les conclusions subsidiaires de

la femme Saballier, tendant à ce qu'il lui soit alloué une somme

de 1,800 francs au lieu de celle de 800 portée par le jugement

dont est appel: — Attendu que ces conclusions subsidiaires sont

fondées sur ce que l'expert ayant reconnu que les réparations qui

araient été faites par la femme Sabaltier pour la reconstruction d'un

mur du côté du nord et la restauration de la toiture étaient néces-

saires, ce n'était pas seulement la plus-value résultant de ces répara-

tions qui devait être allouée, mais la totalité de la dépense, et sur ce

que partie des dépenses que l'expert avait considérées comme volup-

tuaires étaient des dépenses utiles ; — Attendu qu'il résulte du rap-

port de l'expert et des motifs du jugement dont est appel, que les dé-

penses nécessaires ont été distinguées des dépenses utiles, -et que

dans l'appréciation de la plus-value , les dépenses nécessaires, s'ap-

pliquant à la reconstruction d'un muret à la restauration d'une toiture,

sont entrées pour la totalité dans la plus-value ;
— Attendu que la

plus-value donnée à la maison par les impenses qui ont été faites

par la femme Sabattier comprend toutes les dépenses qui ont pu en

au'^menter la valeur
;
qu'ainsi la distinction qui aurait été faite par

l'expert dans le caractère des diverses dépenses ne pouvait apporter

aucune modification dans la plus-value, !a seule base qui doit être
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suivie pour les répétitions à faire par le tiers détenteur, aux termes de

l'art. 2175, C. Nap., à raison des impenses et améliorations faites

sur l'immeuble qu'il est obligé de délaisser; qu'ainsi c'est le cas de

confirmer le jugement dont est appel ;
— Sur l'appel incident de la

veuve Freydier, relatif à la disposition du jugement qui porte que les

frais de l'incident seront employés en frais de surenchère sur ladite

maison et supportés en sus de son prix par l'adjudicataire : — Attendu

que cette disposition, obligeant l'adjudicataire de payer les irais de

l'incident en sus de son prix, change les conditions de la surenchère et

les aggrave, ce qui est contraire aux^obligations que lui impose la loi;

qu'en considérant ces frais comme frais de surenchère, il devait être

ordonné que ces frais seraient payés en diminution du prix, afin de

maintenir les conditions de la surenchère telles qu'elles avaient

été acceptées par le surenchérisseur; qu'il y a lieu, par con-

séquent, de réformer le jugement sur ce point ;
— Sans s'arrêter aux

conclusions, tant principales que subsidiaires de l'épouse Sabattier,

lesquelles sont déclarées mal fondées, confirme le jugement du tribu-

nal de Brioude, du 8 avril 1851 ; ordonne qu'il sortira son plein et

entier effet, sauf en ce qui concerne la disposition portant que les

frais de l'incident seront payés par l'adjudicataire en sus de son prix
;

faisant droit, quant à ce, à l'appel incident, dit que lesdits frais d'in-

cident exposés en première instance seront employés en frais de

surenchère et payés par l'adjudicataire en diminution de son prix.

Du 19 mai 1852.—1^« Ch.—MM. Nicolas, p. p. — Godemel
et Grellet.av.

Remarque. — La première question est controversée. Voy.

ce que j'ai dit, à ce sujet, dans mon Formulaire de Procédure,

t. 2, p. 735, note 3.

Quant à la seconde question, elle me paraît très-bien réso-

lue par l'arrêt qu'on vient de lire. L'adjudicataire (et le suren-

chérisseur peut le devenir pour 'e montant de sa surenchère,

si, au jour fixé pour l'adjudication il ne se présente pas d'en-

chérisseur) est tenu des rembotirsemenls prescrits par l'art.

2188, C.N. Mais il est juste d'admettre que, si des incidents

mal à.propos engagés viennent, à son détriment, augmenter

les frais de la revente, il ne peut être passible de cette aug-

mentation.
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Ar.TICLE 1514.

COUR IMPERIALE DE BOURGES,

1" SuUESCnÈRE SDR ALIÉNATION YOLONTAIBE. — TuTEIJB. — Au-

TOIUSATION.
2" SuRENCHÈnE siia auénaiioïi voLONTAiRB.— CAOTiorr.— Nan-

tissement. — DÉLAI.

i." Le tuteur n'a pas besoin de l'autorisation du conseil de fa-

mille four former une surenchère sur aliénation volontaire, dans

l'intérêt de son jnipille (art. 450,464, C.N.-, 832, G.P.C.).

2" Le surenchérisseur ne peut pas se cautionner lui-même par

le dépôt au greffe de ses titres de propriété immobilière, mais

il peut remplacer le cautionnement d'un tiers par un nantisse-

ment en argent, et il n est pas nécessaire que la copie de l'acte

de dépôt de ce nantissement soit sig^iifiée le même jour et par

le même acte que la réquisition de surenchère. Cette signification

est valablement faite le lendemain (art. 832, C.P.G.).

(Coulon C. Joyon et Valanchon.)

Sur la notification faite par la veuve Coulon aux créanciers

inscrits sur un immeuble par elle acquis, le sieur Joyon, tant

en son nom et en celui de sa femme, qu'au nom de la datne

Valanchon et de ses enfants mineurs, forme, le 12 janvier

1852 , une surenchère dans laquelle il déclare se porter sa

propre caution, et, pour justifier de sa solvabilité, il dépose

plusieurs titres de propriétés immobilières libres d'hypoihè-

ques. — 15 janvier, réquisition de surenchère; 16, dépôt au
greffe, par l'avoué de Joyon, d'un récépissé de la caisse des dé-

pôts et consignations, constatant le versement d'une somme de

6,000 fr., pour garantir sa solvabilité. Le même jour, le récé-

pissé et l'acte de dépôt sont signiHés à la veuve Coulon, qui se

pourvoit en nullité de la surenchère, voit les moyens par elle

proposés rejetés, en première instance, le 26 janvier 1852, par
un jugement du tribunal civil de Nevers, et, sur l'appel, par
îa Cour de Bourges, en ces termes :

Arrêt,

La Coca; — Considérant que la surenchère a été faite, tant par

la dame veuve Valanchon, agissant à la fois en son nom personnel

et comme tutrice de ses deux enfants mineurs, que par la dame Jovon,

assistée de son mari, tous créanciers indivis, aux termes de l'inïcrip-

tion du 21 mars ISi-T ;
— Qu'après avoir déposé, le jour même de la

surenchère, les titres de propriétés immobilières, pour justifier de sa

solvabilité comme caution, le sieur Joyon a déposé , le lendem;!in 16
janvier, 6,000 fr. à la caisse des consignations, avec dénonci; l'on du*
dit dépôt au greffe j — Considérant que, dans ces circonst nces pré-

cisées et reconnues, l'appelant élève trois griefs contre la validité de

VU,—2» s, 17



2*2 { ART. 1514.
)

la surenchère; — En ce qui touche le premier, tiré de la minorité

des enfants Valanchon:—Considérant que, fallùt-il examiner le grief,

malgré l'indivisibilité de la surenchère, s'agissaut pour les mineurs

d'une poursuite en remboursement d'une portion de créance indivise,

et par conséquent quant à présent d'une action purement mobilière,

la tutrice ne devait pas , aux termes de droit , avoir besoin de re-

courir à l'autorisation du conseil de famille ;
— En ce qui touche le

deuxième grief tiré de la nullité de la notilicalion du dépôt eu argent:

— Considérant qu'à la vérité, le sieur Joyon, figurant comme sur-

enchérisseur, à raison de la part de la dame Jojon dans la créance,

ue pouvait point se cautionner lui-même; — Qu'ainsi, le dépOt par

lui fait des litres constatant sa solvabilité ne remplissait pas le vœu
de l'art. 2018, C. Nap. ;

— Mais considérant qu'il a reconnu immé-

diatement le vice de sa déclaration, et s'est empressé, dans les trois

jours de la surenchère, à défaut de caution, d'user du bénéfice de

l'art. 832, C.P.G., et de donner un nantissement en argent; — Qu'à

la vérité copie de l'acte de dépôt des 6,000 fr. n'a pas été signifiée

le jour même, mais seulement le lendemain de l'assignation en vali-

dité de la caution ; —Mais considérant que la simultanéité de la noti-

fication de la copie avec l'assignation n'est pas requise à peine d^

nullité ; — Qu'il suffit qu'après l'indication irrégulière d'une caution,

l'acte du dépôt d'argent ait été dénoncé dans le délai voulu par l'ar-

ticle 2185, C. Nap. ;
— D'où il suit qu'il a été suffisamment satisfait

aux sûretés de la surenchère, et que les griefs sont sans fondement;

'— Par ces motifs; — Dit bien jugé, mal appelé ;
— Ordonne en con-

séquence que ce dont est appel sortira effet, etc.

Du 2 avril 1852. — 2« Gh.— MM. Corbin, prés. — Guillot,

Chaînon et Louriou, av.

Remaîiql'e.—La première question tranchée par cet arrêt est

l'objet d'une assez vive controverse. Cependant la doctrine et

la jurisprudence se prononcent, en général, en sens contraire,

par les motifs que j'ai exprimés dans les Lois de la Procédure

civile, n° -2465, et J. Av., t. 70, p. 612, art. 1182, lettre n. Voy.

aussi mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 662, note 2.

Je ne conseille pas de prendre la décision de la Cour de

Bourges, en ce qui touche la seconde question, pour règle de

conduite. Le vœu de la loi, exprimé par la lettre même de

l'art. 832, est qu'un seul acte, la réquisition de surenchère,

contienne la copie de l'acte de soumission de la caution et du
dépôt au greffe des titres qui constatent sa solvabilité.— Voy.

mon Formulaire de Procédure, t. 2, formule n° 103_% et p. 664,

note li.

Je reconnais cependant que la jurisprudence valide les justi-

fications postérieures, tant que le tribunal n'a pas statué sur

la solvabilité de la caution. Quant à la prohibition au suren-
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chérisseur de se cautionner lui-même aulremenl que par un

nantissement en argent ou en rentes sur l'Etat, voyez, conf..

Lois de la Procédure ciiile, n^'S'i-GS, et mon Formulaire de Pro-

eédure, t. 2, n" G58; note 2. Voyez aussi l'arrêt ra[)porté sous

l'article suivant.

ARTICLE lil5.

COURS IMPÉRIALES DE BOURGES ET DE ROUEN.

1° Surenchère sur alïéxatiox volontaire.— Rente.

2° Surenchère sur aliénation tolontaike.—Caution.—Rente.
—Dépôt.—Jugement.—Dépens.

3° Surenchère sur aliénation volontaire.— Caution.—Solva-

bilité.—Délais.

4» Surenchère sur aliénation volontaire. — Réquisition. —
Mineur.— Subrogé tuteur.

5° Surenchère sur aliénation volontaire.— Notifications.-^

Délai.—Point de départ.

1° La caution présentée par le créancier surenchérisseur peut,

à défaut d'immeubles^ offrir une consignation pécuniaire ou en

rente, jusqu'à concurrence du -prix et des charges (i""^ et 2*^ es-

pèces) .

2" Le dépôt d'un nantissement destiné à cautionner une sur-

enchère sur aliénation volontaire, fait au greffe du tribunal au
lieu de l'être à la caisse des consignations, n'entraîne pas la nul-

lité de la surenchère : il y a lieu seulement d'ordonner que la

somme ou l'inscription de rente sera déposée dans cette caisse.

En pareil cas, le coût du jugement qui valide la surenchère ne

peut être mis à la charge du surenchérisseur, sous prétexte qii'il

a ordonné le dépôt à la caisse des consignations (1" espèce).

3° Tant que le jugement qui statue sur la réception de la caution

en matière de surenchère n'a pas été rendu^ l'insuffisance de la

caution peut être réparée, les titres peuvent être complétés (2% 3«

et 4' espèces .— Mais ce complément de la caution serait tardif,

s'il n'était fourni qu'après lejugement, alors même que cejugement
serait frappé d'appel (3^ espèce).

k" Lorsque l'immeuble vendu, objet de la surenchère, appar-

tenait par indivis à «n tuteur et à son mineur, la réquisition de

surenchère doit, à peine de nullité^ être signifiée, par copies sépa-

rées, au tuteur, et au mineur, dans la personne du subrogé tuteur

(3* espèce).

5* Un créancier inscrit qui a reçu une notification régulière du
contrat de vente ne peut, après l'expiration des quarante jours

à partir de cette notifcation, se prévaloir des délais d'une se-

conde notification faite^ par l'acquéreur, aux créanciers inscrits,
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vottr réparer V irrégularité de la première à l'égard de certains,

alors surtout que, da^is cette dernière notification^ la première

faite régulièrement est formellement maintenue.

1" ESPÈCE.—(Gerbaut C.Sabathier.)—ârr

La Cour ;— ConsidéraDt que la surenchère u'est plus critiquée de-

yaul la Cour que pour l'irrégularité du cautionnement auquel le sur-

enchérisseur est astreint par la loi ;
— Que, pour remplir cette obli-

gation, Sabathier a présenté pour caution, en premier lieu, le sieur

Fermé ; en second lieu et simultanément, le sieur Robert
;
— En ce

qui touche Fermé, que pour sa solvabilité, il a déposé au greffe du

tribunal de ?severs une inscription de rente sur l'Etat de la somme

de 1 000 fr.; — Que cette inscription de rente sur l'Etat était bien

suffisante pour couvrir le prix de la vente et des charges;—Mais qu'on

Oppose :
1'^ que le surenchérisseur seul est autorisé à fournir un cau-

tionnement en rentes sur l'Etat, et non la caution; 2* que, le cau-

tionnement étant fourni en une rente sur l'Etat, le dépôt des titres

devait avoir lieu à la caisse des dépôts et consignations, et non au greffe

du tribunal ;—En ce qui touche le premier moyen de nullité : — Con-

sidérant que l'art. 832, § 3, C.P.C., n'autorise, il est vrai, nommé-

ment, que le surenchérisseur à fournir un nantissement en rentes sur

l'Etat, mais que les motifs qui ont fait introduite cette disposition

nouvelle dans le Code de procédure en faveur du surenchérisseur

existent d'une manière si complète lorsqu'il s'agit de la caution, que

le droit ne saurait être différent et qu'elle doit jouir comme le suren-

chérisseur lui-même d'une facilité qui couvre si bien les droits de tous

les intéressés; — En ce qui touche le second moyen de nullité: —
Considérant qu'aux termes de l'ordonnance du 3 juiliet 1816 , toute

consignation judiciaire doit avoir lieu à la caisse des dépôts et consi-

gnations; — ilais que l'art. 832, C. P.C., en ouvrant au surenchéris-

eeur et par suite à la caution un droit nouveau, n'indique pas le lieu

où devront être déposés les titres de rente sur l'Etat;—Qu'il suit de

là que la nullité prononcée par l'art. 838, C.P.C., pour inobserva-

tion des formalités prescrites par l'art.832, ne peut recevoir son appli-

cation au dépôt fait au greffe d'un titre de rentes ;
— Que ce dépôt

garantit de la manière la plus efficace tous les droits de l'acquéreur

et des créanciers ;
— Que le tribunal a donc pu le regarder comme

suffisant, et, par suite, valider la surenchère, en ordonnant toutefois

que l'inscription de rente serait déposée à la caisse des consignations;

— Sur la deuxième question : — Considérant que le dépôt du titre

de rente a été effectué à la caisse des consignations avant que le ju-

gement ait été levé etfignifié ;
— Que la levée et la signifioation de

ce jugement étaient d'ailleurs nécessaires pour suivre sur la suren-

chère ;—Qu'il n'y avait donc aucun motif d'en faire supporter le coût
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au surenchérisseur; — Par ces niolifs, statuant sur l'appel principal;

— Dit bien jugé, mal appelé au chof qui déclare la surenchère rét^u-

lière et valable ;
— Ordonne ({u'ii cet égard le jugement sera exécuté

selon sa forme et teneur; — Statuant sur l'appel incident, le déclare

bien fondé ;— Décharge en conséquence Sabathier de la condamna-
tion prononcée contre lui; — Dit que le coût et la signification du
jugement seront employés en frais de surenchère, etc.

Du 17 mars 1852.—Cour impériale de Bourges.—1" Ch.
MM. Aupetit-Durand, prés.— Thiot, Varennes et Chénon, av.

a» ESPÈCE.—(Doucerain C. Mesnier.)

La dame Doucerain surenchérit du dixième un immeuble
vendu par son mari, et offre pour caution M. Taillandier, qui
fait le dépôt au grefîo des titres établissant sa solvabilité.

Après la réquisition de surenchère, M. Mesnier^ acquéreur,
conteste la stiffisance de la caution. Sur la signification de ces
conclusions, M. Taillandier dépose de nouvelles pièces; puis
les époux Taillandier interviennent dans l'instance, et la dame
Taillandier demande acte au tribunal « de ce qu'elle consent
à toute préférence et antériorité à elle-même, et qu'elle su-
broge en tant que de besoin dans l'effet de son hypothèque lé-
gale pour Texécution de la caution donnée par son mari. »— 22 janvier 1849, jugement du tribunal civil d'Evreux, en
ces termes :

Le TRiBuxAt;—Vu les art.5019, 2041, 5185, C.C, ef 832, C.P.C.,
et attendu que les questions agitées se réduisent à savoir si la caution

offerte par la dame Doucerain est solvablc; si les productions d'où

résulterait la preuve de cette solvcbilité ont été faites eu temps utile;

—Sur la fin denon-recevoir : — Attendu que la loi n'a fixé aucun dé-

lai fatal pour cette production
;
que si de la nécessité d'assigner à

trois jours pour la réception de la caution on peut tirer la consé-

quence qu'il y a nécessité de produire durant ce temps, la jurispru-

dence d'accord avec la raison a distingué entre le délai de l'ajourne-

ment et le délai d'une instruction nécessaire, et décidé que jusqu'au
jugement le délai était utile pour la production des titres ou preuves

établissant la solvabilité de la caution;—Au fond : — Attendu que le

prix de l'aliénation est de 35^000 fr. et la surenchère de 40,000 fr.-

qu'ainsi le prix est porté à plus du dixième en sus;—Attendu que la

caution présentée et qui a fait sa soumission justifie être propriétaire

à Evreux même d'immeubles dont la valeur dépasse 60,000 fr.;

Attendu que ces immeubles sont libres d'hypothèques, que la seule

qui pût causer quelque inquiétude, l'hypothèque légale de la dame
Taillandier, a cessé d'exister, quant au cautionnement, par la subro-

gation consentie par cette dame au profit de son mari et des créan-

ciers ayant droit au prix à provenir de la revente de l'immeuble sur-
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enchéri;—Attendu qu'en cet état, la solvabililé delà caution est, sous

le rapport des immeubles qu'elle possède, éminemment établie;—
Attendu, surabondamment, qu'il n'est pas exact de dire d'une ma-
nière absolue, et dans tous les cas, que la solvabilité delà caution ne

s'estime qu'eu égard à ses propriétés foncières^ les art. 2041, C.C, et

83-, C.P.C, admettant, pour en tenir lieu, le nantissement en argent

ou en rentes sur l'Etat; que s'il est vrai que ce nantissement ne puisse

rigoureusement suppléer à la caution, la mise en évidence de ses va-

leurs mobilières ou de ses créances ne peut qu'ajouter à la preuve

déjà acquise de sa solvabilité immobilière et la fortilier ;
— que c'est

dans cet esprit que Taillandier, qui d'abord n'a pas offert en nantis-

semeet la valeur par lui promise, a justifié d'une fortune mobilière en

créances hypothécaires seulement s'élevant à plus de 40,000 fr.;—At-

tendu qu'en présence de ces éléments de fortune, toute contestation

sur la solvabilité du sieur Taillandier est déraisonnable et inadmissible;

—Par cei motifs, reçoit les époux Taillandier intervenants; donne acte

à la dame Taillandier drtment autorisée de la subrogation par elle

consentie; déclare valable la surenchère delà dame Doucerain; reçoit

Taillandier comme caution de cette surenchère.—Appel.

Arrêt.

La Cour; — Adoptant les motifs qui ont déterminé les premiers

juges;— Attendu d'ailleurs que, si quelques charges grèvent les im-

meubles offerts en cautionnement, ces charges n'empêchent pas que la

valeur des immeubles possédés par Taillandier^ caution offerte par la

dame Doucerain, est plus que suffisante pour répondre du montant de

la surenchère ;
— Attendu, enfin, que la dame Delaporte n'a pas re-

noncé d'une manière générale à son hypothèque légale sur les biens

de son mari, mais qu'elle a seulement consenti à une subrogation de

cette hypothèque au profit dejTaillandier et des créanciers ayant droit

au prix à provenir de la revente de l'objet surenchéri;—Attendu que

la faculté de prendre une pareille obligation par une femme commune

en biens n'est prohibée par aucune loi ;
— Attendu que le consente-

ment de la dame Taillandier a été régulièrement donné par une si-

gnature émanée d'elle sur les conclusions d'audience, et qu'ennn, elle

pouvait légalement intervenir dans l'instance pour corroborer l'obli-

gation que prenait sou mari, ce que, d'ailleurs , elle aurait pu faire

par un contrat extra-judiciaire ;
— Sans avoir égard aux hns de nou-

receroir invoquées par l'appelant; confirme le jugement dont est ap-

pel, condamne Me.«nier aux dépens.

Du 21 avril 18i9. — Cour impéiiale de Rouen. — â*^ Ch. —
MM. Gesbert, prés.—Rouland et Descharaps, av.

3« ESPÈCE.— (Demiannay C. Darré.)

—

Arrêt.

-La Coub;—Sur la première nullité : — Attendu que la dnme Du-
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bois-Fresnel que reprcsenle Demiannay a reçu la noiification le 11

mars 1852; que Demiannay n'a (oriné sa surenchère que le 11 mai

suivant, par conséqueul tardivement et hors du délai déterminé par la

loi; que vainement il veut exciper d'une seconde nolitîcalion qui lui

a été faite le l^"" avril et ne faire courir le délai que depuis cette épo-

que; qu'en effet, cette seconde notiticalion n'avait d'autre but que de

rectifier quelques-unes des notifications sur lesquelles il y avait omis-

sion du nom d'un créancier; que le sieur Darré disait, dans celte se-

conde notification, qu'il entendait maintenir celles du 11 mars, en

tant qu'elles seraient régulières; que la première notification faite à la

dame Dubois-Fresnel était régulière; que la seconde devait donc être

réputée non avenue et ne pouvait servir de point de départ au délai

de surenchère;—Sur la seconde nullité : — Attendu que la dame Ca-
lenge et sa fille avaient toutes deux des droits distincts et séparés sur

l'immeuble dont la vente était poursuivie , et en étaient propriétaires

par indivis
;
que la notification de la surenchère devait être faite à

chacune d'elles; que la mineure ayant dans cette poursuite des inté-

rêts opposés à sa tutrice, elle avait été représentée par .«on subrogé

tuteur; que Demiannay n'a pas nolifié la surenchère à celui-ci; qu'il y
a donc lieu d'admettre cette seconde nullité;—Surla troisième nullité :

— Attendu qu'au jour où il a été statué sur la réception de la cau-

tion, le contrat de mariage de Lance, qui contient à son profit une do-

nation d'immeubles, n'était pas encore transcrit; que la transcription

n'a précédé que de trois jours la plaidoirie en cause d'appel; que dans

ces circonstances ce titre, qui est le seul produit pour établir la sol-

vabilité de la caution, est insuffisant pour prouver dès à présent, en sa

faveur, la propriété incommutable et définitive des biens compris dans

la donation;— Que sous ce troisième rapport la surenchère est nulle;

Confirme.

Du 15 juillet 1852.— Cour impériale de Rouen. — 2* Ch.

—

MM. Legris de la Chaise, prés. — Blanche, 1" av. gén. [concl.

conf,).—L\met et Hébert, av.

4« ESPÈCE. — (Fourcy C. Dulud.)— Arrêt.

La Coub;—En ce qui touche l'immeuble offert par les cautions : —
Attendu que l'immeuble offert a été acquis pour 2,000 fr. et que par

l'estimation faite par l'expert, aux termes d'un jugement qui a or-

donné cet errement, cette valeur a été portée à 5,000 fr.;—Que l'hy-

pothèque légale à distraire de cette somme s'élevant à 3,600 fr., et

que le prix de l'immeuble surenchéri, le montant de la surenchère et

les frais, étant de 2,400 fr., la valeur libre de l'immeuble était évidem-

ment insuffisante pour servir de caution;—En ce qui touche la consi-

gnation supplémentaire de 2,000 fr.: —Attendu qu'il résulte des

art. 2185, C.C., et des art. 832 et 838, C.P.C, d'une part, que, dans
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l'acte de réquisition aux enchères, le créancier surenchérisseur doit

ofifrir et indiquer une caution jusqu'à concurrence du prix et des

chrrges de l'immeuble surenchéri; que, d'autre part, il doit être statué

par jugement sur la réception de la caution offerte, et que si la cau-

tion est rejetée, la surenchère sera déclarée nulle et l'acquéreur main-
tenu;— Qu'il suit de ces dispositions que, jusqu'au jour du jugement la

va"'dité de la surenchère et le maintien du tiers détenteur dans la

propriété de l'immeuble surenchéri sont en question; qu'aux termes
du droit commun les parties ont la faculté, jusqu'à ce que la décision

du juge intervienne, de faire valoir tous moyens, de faire toute instruc-

tion, toutes offres, et produire tout document à l'appui des préten-

tions qui forment l'objet du litige ;
— Que la nullité prononcée par

1 ". 2185, ce, ne s'applique pas à l'insuffisance de la caution au
moment où elle est présentée par l'acte de réquisition de mise aux
enchères, mais au défaut de présentation d'une caution; qu'aucune
disposition de la loi ne met donc obstacle à ce que dans le cours

de celle instance, qui s'ouvre par l'offre de la caution et se termine
par le jugement qui statue sur sa réception, le surenchérisseur ne
puisse faire valoir sa caution, combattre tous moyens et exceptions

qui tendraient à en attaquer la suffisance, et, par suite, suppléer à

cette caution et la compléter par une consignation supplémentaire;

—

Que la loi a pourvu aux lenteurs qui pourraient résulter de ces dé-

bats au préjudice de l'acquéreur, en ordonnant au surenchérisseur

d'assigner à trois jours pour obtenir jugement et en décidant qu'il se-

rait statué comme en matière sommaire; qu'admettre celte consigna-

tion supplémentaire, c'est entrer dans l'esprit de la loi, en favorisant

un mode d'enchères qui a pour but dans l'intérêt des créanciers de

faire porter à sa véritable valeur le prix de l'immeuble surenchéri;

—

Attendu, en fait, que la consignation des 2,000 fr. réunie à la valeur

libre de l'immeuble présente une caution suffisante;— Réformant, dit

et juge qu'il y a lieu d'admettre la consignation supplémentaire de

2,000 fr.; que ce supplément réuni à la valeur de rimmeubîe présente

une caution suffisante; en conséquence, reçoit la caution des époux

Hasard.

Du 5 mars 1852. — Cour impériale de Rouen. — 2= Ch. —
MM. Legris de la Chaise, prés.— Deschamps et Hébert, av.

Observations.— La première soliition est conforme à l'opi-

nion que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure civile,

n° 2482; J.Av., t. 76, p. 657, art. 1182, lettre c bis, et dans
mou Formulaire de Procédure, t. 2, p. 659, note 5.

Sur la seconde question, la Cour de Bourges a confirmé le

jugement du tribunal civil de Nevers, inséré J.Av., t. 77, p.

281, art. 12C1, en modifiant cependant le chef relatif aux dé-
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pens. Dans le système adopié par ceite Cour, cette modification

est de toute justice, puisque le dépôt au greffe n'occasionne

aucune aggravation de frais en ce qui concerne le jugement qui

valide la surenchère. Mais on doit se mettre en garde contre

la facilité de cette jurisprudence, qu'il y a danger à suivre dans

les ressorts où les Cours impériales se montrent avec raison

moins indulgentes. Voy. svprà^ art.l't37, l'arrêt de la Cour de
Pau qui prononce la nullité d'une surenchère dans laquelle le

nantissement avait été déposé au greffe du tribunal.

La troisième solution trouve de nombreux précédents aux-
quels j'ai renvoyé dans la remarque qui suit l'arrêt de la Cour
de Bourges, rapporté sous l'article précédent. L'arrêt ïapporté

sous l'article suivant va plus loin encore.

J'ai, dans mon Formulaire de Procédure, t. % p. 661, note 4,

indiqué une opinion identique à celle qui résulte de la qua-
trième solution.

Quant à la cinquième, voyez conf., loco citato^p. 659, note 1.

Dans l'espèce, ce n'était que par un surcroît de précaution

que la seconde notification avait été signifiée au créancier

surenchérisseur. Il faudrait décider autrement, si ce suren-

chérisseur eût reçu une première notification irrôgulière.

ARTICLE 1516.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

1" SCBENCHÈRE SDR ALIÉNATION? VOLO-NTAIRE. — RÉQUISITIOX. —
Huissier commis.—Compétence.—Exception.

2" Surenchère sur aliénation volontaire.—^Vullité.—Acqué-

reur.—Vendeur.
3° Surenchère sur aliénation volontaire.— Insolvabilité,

4° Surenchère sur aliénation volontaire.—Délai.—Distance.

—Appel.—Demande nouvelle.
5° Surenchère sur aliénation volontaire. ~ Caution. — Do-

micile.

6" SuRENcnÈRB SUR aliénation volontaire.— Caution.—Insuf-

fisance.—Délai.

7" SURENCHÈRB SUR aliénation VOlONTAIRE. — CaUTION. NuL-

tiTÉ.

—

Demande nouvelle.—Appel.

1° L'huissier appelé à notifier la réquisition de surenchère au
vendeur et ci l'acquéreur doit, à peine de 7iullité, être commis par

le président du tribunal dans le ressort duquel la surenchère doit

être notifiée; et cette nullité nest pas couverte par la comparu^
tion du vendeur devant le tribunal compétent pour statuer sur

la validité de la surenchère, ni par une seconde notification faite
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par un huissier régulièrement commis, mais après l'expiration du
délai (art. 832 et 838, G. P.C.).

2» L'acquéreur est recevable à proposer la nullité de la notip»

cation de la surenchère faite au vendeur (art. 2135, G.N.).

3° On ne peut se prévaloir de Vinsolvabilité notoire du suren-
chérisseur pour faire prononcer la nullité d'une surenchère sur
aliénation volontaire.

k" Bien qiien première instance on ait demandé la nullité d'une

surenchère du dixième, comme tardive, c'est former une demande
nouvelle, non recevable, pour la première fois, en appel, que de

baser la déchéance invoquée sur ce que l'art. 7 de la loi du 2 juin
18il a réduit de deux jours d un jour le délai d'augmentation à
raison des distances.

5° L'élection de domicile par la caution d'une surenchère, dans
le ressort de la Cour où elle doit être donnée, équivaut à un domi-
cile réel (art. 2018, C.N.).

6° L'insuffisance de la caution peut être réparée par le suren-
chérisseur, non-seulement jusqu'au jugement qui statue sur la

validité de la surenchère , mais encore, s'il tj a eu appel, jus-

qu'au moment de l'arrêt.

7° Doivent être rejetés en a-ppel, comme constituant des deman-
des nouvelles, les moyens de nullité présentés, pour la première

fois, contre la surenchère, attaquée, devant les premiers juges,

pour insuffisance de la caution, et fondés sur le défaut de transfert

dtsrentes déposées à la caisse des consignations, sur l'irrégularité

d la consignation et sur ce que les récépissés de la caisse n'ont

pas été déposés au greffe.

(De Caumont La Force C. De Gaumont La Force.)

1851, 22 juillet, le duc de Gaumont La Force vend au mar-
quis de Gaumont La Force la lerre de Chanday, pour le prix

de 300,000 fr.— 12 septembre suivant, notification de l'acte de
vente aux créanciers inscrits.— 16 octobre, requête présentée

au président du tribunal civil de Mortagne, dans le ressort du-
quel l'immeuble était situé, pour commettre l'huissier chargé

de notifier une surenchère du disiènie faite par le comte de
Gaumont La Force, l'un des créanciers inscrits. Ordonnance
de ce magistrat, qui commet un huissier de Mortagne, pour les

actes à signifier dans ce lieu, et un huissier de Paris, pour les

notifications à faire au vendeur. - 18 octobre, soumission de
la caution au greffe du tribunal de Mortagne. — iO octobre et

1*'' novembre, réquisition de surenchère.^—2 novembre, seconde
surenchère, à la requête de M. Racinet, autre créancier, en vertu
d'une cession consentie par la dame Rubigny, cessionnaire elle-

même du comte de Caumont La Force.
La caution de la première surenchère est indiquée pour la
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seconde.— 3 novembre, signification, par on huissier commis

par le président du tribunal de la Seine, de celte réquisition de

surenchère au duc de Caumont La Force.— Par un jugement

du 13 janv. 1852. le tribunal de Mortagne valide les deux sur-

CDchères.—Appel.

ARRÊT.

La Cour ; —Considérant que les parties concluent par un seul et

même sur les deux appels, et que la jonction n'en est pas contestée;

— Considérant que par contrat pa«sé devant ^1"= Clairet ,
notaire à

Paris, le 22 juillet 1851, enregistré le 1" août, le duc de Caumont

La Force a vendu au marquis de Caumont La Force, son petit-hls,

le domaine de Chandaj, département de l'Orne ;
—Considérant que

ce contrat a été l'objet d'une surenchère après notification de la part

du comte de Caumont La Force, créancier inscrit sur ledit domaine,

et plus tard d'une autre surenchère de la part de Racinet
;
qu'il s'agit

de statuer sur le sort de ces deux surenchères;

En ce qui touche la surenchère du comte de Caumont La Force :—
Considérant que les parties sont d'accord sur ce point

;
que dans le

système de computation le plus favorable à la surenchère du comte

de Caumont La Force, le délai pour la faire expirait au plus tard le

28 octobre 1851 ; —Considérant que cette surenchère a été notifiée

au marquis de Caumont La Force, acquéreur, le 20 dudit mois d'oc-

tobre, au domicile de son avoué près le tribunal de Mortagne, par

acte du ministère d'un huissier, commis par le président de ce tri-

bunal, et le 21 du même mois au duc de Caumont La Force, vendeur,

en son domicile à Paris, par autre acte du ministère de Binet, sjndic

des huissiers è Paris, agissant également en vertu de commission du

président du tribunal de Mortagne ;— Considérant que si la première

de ces deux signilications était régulière et valable, il n'en est pas

de même de la seconde; — Considérant, en effet, qu'aux termes de

l'art. 832, C.P.C, les notifications et réquisitions prescrites par les

art. 2183 et 2185, C. N., doivent être faites par un huissier ayant

reçi>, à cet effet, commission du président du tribunal de première

instance d'arrondissement où elles ont lieu ; ce qui doit être observé

à peine de nullité, d'après l'art. 838, qui attache la sanction de

cette peine aux formalités prescrites par rart.832;—Considérant qu'inu-

tilement on prétend que la commission du président du tribunal d'ar-

rondissement dulieuoùlaféquisition de surenchère doit être signifiée,

nécessaire à l'huissier pour lui conférer le pouvoir d'instrumenter en

pareille circonstance, ne serait prescrite par l'art. 832 que relative-

ment h la signification dont se préoccupe particulièrement cet article,

à savoir, celle qui doit être faite à la partie ayant avoué constitué,

c'est-à-dire à l'acquéreur qui, seul, a un avoué; que celle distinction
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u'est miliemcnt écrite dans la loi qui la bannit, au contraire, for-

mellement par la généralité de ses termes embrassant toutes les ré-

quisitions voulues par l'art. 2185, par conséquent aussi bien celle à

faire au vendeur suivant le numéro 3 de cet article, que celle à faire

à l'acruéreur suivant le numéro premier, lesquelles sont mises abso-

lument sur la même ligne et traitées avec le même degré d'impor-

tance ;
— Considérant que le fait, par le duc de Caumont La Force,

de s'être présenté sur la signification à lui adressée, n'a pu en couvrir

la nullité, puisqu'il a, dès l'origine, proposé cette nullité dans son

acte de constitution d'avoué ;
— Considérant que la disposition finale

de l'art. 2185 attache la peine de nullité à toute infraction des pre-

scriptions qu'il contient, et que la nécessité de la signification de la

surenchère dont il s'agit au duc de Caumont La Force, comme pré-

cédent propriétaire, étant au nombre de ces prescriptions, la sur-

enchère tombe du moment où cet acte, essentiel à sa validité, manque^
— Considérant qu'il appartient au marquis de Caumont La Force,

acheteur, aussi bien qu'au duc de Caumont, de se prévaloir de cette

nullité; qu'il suffit, d'ailleurs, qu'elle soit proposée par celui-ci pour
qu'on ne puisse valablement en contester l'effet, puisqu'il u'est pas

moins intéressé que son acquéreur au maintien de la vente, afin d'é-

viter les dommages et intérêts d'éviction ; —Considérant que la réité-

ration de la surenchère signifiée à la requête du comte de Caumont
La Force au duc, par le ministère de Regnault, huissier à Paris,

commis par ordonnance du président du tribunal de la Seine, n'a

pu réparer le vice de la signification du 20 octobre, puisqu'elle a été

faite oprés l'expiration des délais prescrits par la loi, et dès lors, en

contravention formelle à l'art. 2185, n° 3, C.N. ; de tout quoi, il ré-

sulte que la surenchère du comte de Caumont La Force doit être

rejetée comme nulle, sans qu'il y ait à s'occuper des autres mcjens

par lesquels elle est attaquée;

En ce qui touche la surenchkfe de Racinet: — Considérant que

quand il serait vrai, ce qui n'est pas absolument établi, que Racinet

ne serait devenu cessionnaire des 2,000 fr. qui lui ont été transportés

sur la créance de la dame Rubigny, que dans l'intérêt du comte de

Caumont La Force, et pour renouveler au profit de celui-ci, comme
de tous les autres créanciers inscrits, une procédure en surenchère,

il n'y aurait en cela rien d'illicite ;
— Attendu qu'il ne serait pas

interdit au comte de Caumont La Force lui-même d'exercer, à la re-

présentation d'un autre créancier, un droit de surenchère encore

intact, par cela seul qu'il aurait succombé pour cause d'irrégularité

dans la poursuite qu'il aurait intentée en vertu de sa créance per-

fiounelle
j car il ne s'agit pas ici de faire revivre le droit anéanti dans

sa personne, mais d'agir en vertu d'un droit tout différent et pro-

cédant d'un autre titre
j
qu'en pareille circonstance, la simulation
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serait donc chose coiuplétem' nt indiffi renie, et- qu'elle ne peut

fourni.- un moyen répulsif de l'action intentée par Racinet;—Consi-

dérant qu'on ne peut pas, avec plus de raison, objecter à ce dernier

sa prétendue insolvabilité; qu'outre qu'elle n'est pas notoire, il n'y

a pas lieu d'appliquer au cas actuel les articles 708 et 711, C.P.C.,

relatifs à la surenchère du sixième autorisée après adjudication sur

saisie immobilière; que pour l'exercice de cette surenchère, il n'est

pas besoin de caution, tandis qu'au contraire il en est exigé une du

surenchérisseur sur contrat notifié; que vouloir subordonner l'action

de celui-ci à des recherches sur sa solvabilité, malgré les sûretés qu'il

est obligé d'offrir, ce serait multiplier comme à plaisir les embarras

déjà ^ ,r eux-mêmes assez grands d'une mesure dans laquelle réside

une des garanties les plus essentielles de l'efficacité du droit hypo-

thécaire, et en rendre l'usage à peu près impossible aux petits créan-

ciers ; ce que n'autorisent ni le texte ni l'esprit de la loi;—Considé-

rant qu'on objecte encore à Racinet qu'il n'est pas créancier inscrit

sur le domaine de Chanday
;
qu'à la vérité il n'a pas d'inscription de

son chef sur ce domaine, mais qu'il est cédé au droit d'une dame

Rubigny, pour partie d'une créance à elle appartenant, et que, si

cette dame doit être envisagée comme ayant pour sa créance la qua-

lité d'inscrivante sur le domaine de Chanday, elle a pu, elle ou son

fils, devenu son héritier, transmettre à Racinet, avec la partie dé-

tachée de cette même créance, les prérogatives hypothécaires dont

elle était pourvue, et notamment le droit de surenchère ;
— Consi-

dérant, sur ce point, que la dame Rubigny a été subrogée par acte

du 16 novembre 1847, reçu par Jamiu, notaire à Paris, jusqu'à con-

currence de 22,000 fr., à l'inscription requise le 25 juin précédent

par le comte de Caumont La Force, sur le domaine de Chanday, pour

une somme de 93,000 fr. dont il était créancier sur le duc de Cau-

mont La Force, son père; — Considérant que mention de la subro-

gation acquise à la dame Rubigny ayant été inscrite en marge de

l'inscription susmentionnée, le nom de cette dame a été ainsi substi-

tué, quant aux 22,000 fr. objet de la subrogation, à celui du comte

de Caumont La Force, créancier originaire de la totalité de la créance

inscrite, et que, à compter de ce moment, c'est elle qui est devenue,

jusqu'à concurrence de 22,000 fr., la créancière inscrivante; ce qui

a été si bien compris par le marquis d.e Caumont La Force lui-même,

qu'il lui a adressé la notification de son contrat comme à tous les

autres créanciers inscrits ; d'où suit que Racinet exerçant le droit

qu'elle lui a transmis, ne saurait être privé de la faculté d'en user

dans les mêmes conditions qu'elle aurait pu le faire;

Sur la question de savoir si ladite surenchère a été faite dans le

délai utile :— Considérant que Racinet n'est devenu le cessionnaïre

de la portion de la créance de la dame Rubigny, par lui acquise, qu'à
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la date du 31 octobre 1851, c'est-à-dire postérieurement à la notifi-

cation du contrat qui avait été faite le 12 septembre précédent par le

marquis de Caumont La Force; qu'alors le point de départ du délai

de la surenchère se trouvait lixé tant pour que contre ceux qui avaient

à l'exercer, eu égard aux domiciles des créanciers signalés par les

inscriptions, d'où résultait que Racinet, qui n'était pas personnelle-

ment inscrit, devait se régler sur la position avantageuse ou désavan-

tageuse qui appartenait à la dame Rubignj qu'il représentait, et (ju'il

a demandé, en effet, que, conformément à l'art. 2185, le délai de la

surenchère lui fût compté avec l'augmentation de deui jours par cinq

myriamètres de dislance de Morlagne, domicile élu dans l'inscription,

à Auxerre, domicile réel de la dame Rubigny ou de son fils, base d'ar

près laquelle le délai n'expirait que le 3 novembre, date de la der-

nière des significations de la surenchère (celle adressée audit comte

de Caumont La Force), qui par conséquent avait eu lieu, comme les

autres, ea temps de droit ;
— Considérant que le duc et le marquis

de Caumont La Force convenaient que le délai de l'augmentation des

distances devait bien se fixera raison de deux jours par cinq myria-

mètres, aux termes de l'art. 2185, et (|ue s'il fallait prendre en consi-

dération le domicile de la dame Rubigny ou de son fils, la surenchère

aurait été signifiée régulièrement ; mais ilssoutenaient : 1" que la dame

Rubigny, n'ayant pas requis d'inscription particulière, ne pouvait

être regardée comme ayant une personnalité hypothécaire distincte

de celle du comte de Caumont La Force, dont le domicile réel à

Paris devait servir de régulateur à l'augmentation du délai des dis-

tances; 2^ qu'eu tous cas, s'il fallait se guider sur un domicile autre

que celui du comte de Caumont La Force, ce serait sur celui de Ra-

cinet, requérant la surenchère, également fixé à Paris, ce qui, dans

une hypothèse comme dans l'autre, limitait le délai au 28 octobre;

—

Considérant que tel était l'état des soutiens respectifs quand le tribu-

nal dont est appel a eu à prononcer sur la surenchère, et qu'il l'a dé-

clarée valable ; — Considérant qu'il a décidé avec raison que la men-
tion faite en marge de l'inscription du comte de Caumont La Force,

de la subrogation de la dame Rubigny, a renducette inscription aussi

propre à cette dernière, dans la limite des 22,000 fr. à elle cédés,

que si elle eût elle-même dès l'origine requis cette inscription, puis-

que aussitôt que son nom a eu pris la place de celui du créanrier ori-

ginairement inscrit, c'est évidemment elle qui est devenue l'inscri-

vante
;
— Considérant qu'il a dû également, et par la même raison,

décider que du moment où Racinet n'exerçait le droit de surenchère
qu'en vertu de l'inscription de la dame Rubigny, et par suite du droit

dérivant de cette inscription, c'était comme identifié avec la dame
Rubigny ou son fils qu'il fallait le considérer et comme jouissant des

Wêines délais qu'eus
j
— BJajs considérant que, sur appel, les appe-
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lûQts prosenlcnt leur Cuuse suus un autre point de vue
,
prétendant

qu'il aurait été déiogé à l'art. 2185 par l'art. 7 de la loi du 2 juin

ISÎ-I, qui réduirait à un joia pour cin([ nijriamètres l'augmenlalion

du délai des dislai.ces fixé à deux jours par ledit article;— Considé-

rant que c'est là un moven nouveau qui, d'après la combinaison des

art. 732 et 838, C.P.C., ne peut être proposé en appel
;
que le but

principal de la loi, en matière de surenchère, comme de saisie immo-

bilière, est que la procédure suive une marche aussi accélérée que

possible
;
que, dans cette vue, le législateur n'a pas regardé comme

suffisante la défense faite par l'art. 'iGl, pour les cas ordinaires, de for-

mer des demandes nouvelles devant la juridiction du second degré;

qu'il a cru devoir proscrire dans l'art. 732 tous moyens Douvcaux,

c'est-à-dire, ceux qui, en changeant le terrain delà discussion, offri-

raient au juge d'appel d'autres questions à résoudre que celles sou-

mises au tribunal de première instance; — Considérant qu'en main-

tenant donc, en conséquence de cette fin de uon-recevoir, la décision

dont est appel sur la non-tardiveté de la surenchère de Raciuei, il

reste à examiner au fond les objections dirigées coutie elle ;
— Con-

sidérant que par acte du 2 novembre 1851, reçu au greffe du tribunal

de Mortagne, Lavaux et Hosten, représentés par Lefort, leur manda-

taire, ont déclaré se rendre cautions de la surenchère portée par Ra-

cinet, et « se soumettre à toutes les charges et obligations imposées

par la loi aux cautions, jusqu'à concurreice de 300,000 fr.,»prix prin-

cipal de la vente, du dixième de ce prix, des charges, frais, loyaux

coûts et autres obligations imposées au surenchérisseur; — Qu'ils ont,

en outre, déclaré avoir fait à la caisse des consignations , à Paris, le

17 octobre 1851, le dépôt d'une somme de 2i0,000 fr. et de diverses

rentes inscrites au nom de ladite caisse et réalisables à sa volonté,

ainsi que le constatent trois récépissés, lesquels ont été déposes au

greffe dudit tribunal, le 18 octobre 1851, suivant acte duditjour;

qu'enfin, ils ont encore déclaré affecter spécialement à litre de nan-

tissement de ladite surenchère les deniers et rentes susindiqués ;
—

Considérant que copies de cet acte et desdils récépissés y mention-

nés ont été signifiées, à la requête de Racinet, avec sa réquisition de

surenchère, au marquis et au duc de Caumont La Force, les 2 et 3 no-

vembre 1851;—Considérant qu'en outre des moyens discutés dans les

considérants qui précédent, par lesquels ladite surenchère a été com-

battue, le duc et le marquis de Caumont La Force en ont opposé d'au-

tres de diverses natures devant le tribunal dont est appel
;
qu'ainsi ils

ont excipé : 1° de ce que l'acte de soumission des cautions a été reçu

UD jour férié; 2° de ce que l'acte de transport fait à Racinet n'avait

pas encore été signifié au duc de Caumont La Force, débiteur, lors de

la signification de la surenchère au marquis ;
^° de ce que les signili-

C:ations de I\açinet n'indiquaient pas sa prolessiou de clerc de notaire,

VII.—-l" 3 ' 18
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et ne lui donnaient que la qualité de propriétaire; 4" de ce que le

cautionnement n'aurait pas porté sur les frais et loyaux coûts du con-

trat ;
— Considérant que ces moyens ne sont pas reproduits devant

la Cour et qu'ils ont d'ailleurs été écartés parle premier juge, en vertu

de motifs que la Cour adopte •,

Relativement aux autres wioî/ens :— Considérant que les cautions

n'ont été contestées en première instance que sous l'unique rapport

qu'elles n'avaient pas leur domicile réel dans le ressort de la Cour de

Cacn, et nullement sous celui de leur solvabilité immobilière; que,

sur le premier point, le tribunal dont est appel a déclaré, par des mo-
tifs auxquels la Cour adhère, que le domicile élu par lesditcs cau-

tions à Mortagne, pour l'exécution de leur cautionnement, équivaut à

un domicile réel, et que
,
quant au second point, il constitue un

moyen nouveau, non recevable en cause d'appel, où il.est d'aulant

plus étonnant qu'il ait été produit pour la première fois, que les va-

leurs offertes étaient plus que suffisantes pour assurer l'effet de la

surenchère;—Considérant, en ce qui concerne le nantissement, que

dans l'acte de cautionnement de la surenchère de Racinet, il est po-

sitivement déclaré par Lavaux et Hostcn, cautions, qu'ils ont fait le

dépôt au greffe des récépissés de la caisse des consignations, consta-

tant la consignation des valeurs qu'ils avaient affectées à lasurenchère

du comte de Caumont la Force, et qu'ils donnaient ces valeurs en

nantissement de la surenchère Racinet; —Considérant que la seule

attaque dirigée contre ce nantissement, parles appelants à l'égard de

Racinet, consistait à dire que les valeurs consignées ne pouvaient pas

servir tout à la fois de nantissement pour la surenchère du comte de

Caumont La Force et pour celle de Racinet; que ce moyen, repou.'*é

parle premier juge^ ne pouvait en effet être admis, puisque le but des

deux surenchères étant identiquement le même, il est bien évident

qu'il suffisait d'un seul nantissement, la caducité de l'une d'elles de-

venant la conséquence nécessaire de l'admission de l'autre, ainsi que

l'établissent plus amplement les motifs con';ignés sur ce chef au juge-

ment dont est appel adoptés par le présent arrêt;—Considérant que,

sur appel, on argue de ce que les récépissés ne se référant qu'à la sur-

enchère du comte de Caumont La Force , et notification n'ayant pas

été faite à la caisse des consignations de l'affectation des valeurs y
mentionnées à la surenchère de Racinet, il aurait été possible que les-

dites valeurs eussent échappé à la garantie de cette dernière suren-

chère; que ce moyen, tout différent du précédent; lequel ne portait

que sur l'idonéité de la chose donnéeen nantissement, est un moyen
nouveau non recevable devant la Cour, et qu'il y aurait d'autant

plus d'incouvcnicnl à l'admettre aujourd'hui, que s'il eût été proposé

en première instance, il eût été facile d'y donner satisfaction en rem-

plissant les formalités, de l'absence desquelles on se plaint actuelle-
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ment, ce qui, d'après une juiisprudrnce conslante sur ce points pou-

vait se faire tant fjiie le juge n'avait pas statué sur l'admission tics

cautions et nantissements; mais qu'après le jugement d'admission de

cautions, permettre de soulever pareille difficulté serait rouvrir à la

discussion le vaste champ que la loi a voulu circonscrire dans le cercle

des questions posées au premier juge ;—Considérant que la même fin

de nou-recevoir s'élève en faveur de Racinet contre les moyens sui-

vants : 1° Le prétendu défaut de transfert des rentes déposées à la

caisse des consignations dont il n'a été nullement question eu première

instance;—2° L'irrégularité prétendue de la consignation pour avoir

été faite à Paris et non à Morlagne, moyen également nouveau; —
S^-Le soutien concernant le non-dépôt des récépissés au greffe

;
qu'à

l'égard de ces récépissés, positivement déclarés par les cautions de

Racinet, dans leur acte de soumission, avoir été déposés, ils n'avaient

été, delà part des appelants, l'objet que de la seule difficulté fondée

sur ce qne les signatures en étaient illisibles, difficulté proscrite dans

le jugement dont est appel par de justes motifs;-—Considérant que de

tout ce que dessus, il résulte que les nullités cotées contre la suren-

chère Racinet doivent être rejetées comme s'appuyant sur des moyens

non rccevables ou ma! fondés, et que, relativement à cette suren-

chère, il y a lieu de confirmer le jugement dont est appel;— Considé-

rant qu'il convient, du reste^ d'accorder audit Racinet acte des offres

par lui passées dans ses conclusions en ce qui touche les récépissés;

—Joignant les appels interjetés contre le comte de Caumont La Force

et Racinet, et accordant acte au duc de Caumont La Force de l'ad-

jonction qu'il donne aux conclusions du marquis de Caumont La For-

ce, et de ce que, de son chef, il demande la nullité des surenchères du

comte de Caumont La Force et de Racinet, et de ce qu'également de

son chef il oppose la nullité résultant de ce que, dans le délai utile,

il n'a pas reçu la notification par huissier commis en vertu d'ordon-

nance du président du tribunal de la Seine; statuant par un seul et

même, et déclarant non recevables les moyens nouveaux signalés

comme tels dans les motifs du présent arrêt : 1" en ce qui touche la

surenchère portée sur le contrat de vente du domaine de Chanday,

par le comte de Caumont La Force, par exploit des 20, 21 octobre et

le'nov. 1851 : infirme le jugement attaqué; quoi faisant, déclare cette

surenchère nulle et de nul effet, et condamne le comte de Caumont

La Force aux dépens par elle occasionnés tant de première instance

que d'appel; 2° en ce qui touche la surenchère portée sur le même
contrat par Racinet, par exploits des 2 et 3 nov. 1851 : confirme ledit

jugement; accorde acte au surplus aux intimés de ce qu'ils s'obligent

de remettre, dans les 24 heures , au greffe du tribunal de ?dortagne,

et contradictoirement avec les appelants, les récépissés de la caisse

des consignations qu'ils eu ont retirés pour les soumettre à la Cour,
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et de ce qu'ils se soumettent h remettre lesdits récépissés à l'avoué

des appelants, pour être par lui déposés au greffe dudit tribunal...

Du 2G mai 1852.—l" Cli.—MM. Dupoat-Longrais, prés, s
Bertauld et Trolley, av.

Notes.—I.—Yoy.conf., Lois de la Procédure civile, n" 2i61;
J.Av., t. 76, p. 6V1, art. 1182, lettre l, et mon Formulaire de
Procédure, t. 2, p, 657, note 1 . — La nullité ne pouvait être

couverte par la précaution tardive prise par le surenchéris-
seur ni par la comparution du vendeur. La rèole générale posée
dans les Lois de la Procédure civile^ n° 739 bis, g 7, est appli-
cable à ce cas.

II,—Voy. conf., Lois de la Procédure civile, n° 2i90, et mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 667, note 1, in fine.

III.— En pareille matière, les tribunaux ne s'arrêtent pas
facilement à l'exception d'insolvabilité, puisque la caution re-
connue suffisante fait disparaître toute crainte à cet égard. —
Voy. J.Av., t. 76, p. 6i3, art. 1182, lettre o, et mon Formu-
laire de Procédure, t. 2, p. 661, note 2.

IV et VIL — Les solutions de la Cour de Caen peuvent pa-
raître rigoureuses, mais elles sont conformes à la lettre et à
l'esprit de la loi (art. 732 et 838).— Quant au point de savoir
si la loi de 18+1 a modifié le Code Napoléon sur l'augmenta-
tion du délai à raison des distances, voyez mon opinion dans
le sens de la négative. Lois de la Procédure civile, n° 2460

5

J.Av., t. 76, p. 640, art. 1182, lettre k, et mon Formulaire de

Procédure, t.2, p. 659, note 1. Sous les autres rapports, voyez
les arrêts qui précèdent.

V.—La Cour de cassation s'est prononcée en sens contraire,
dans un arrêt du 22 février 1853, dont j'ai rapporté la notice
sur la couverture du cahier de janvier dernier, et qui sera

prochainement inséré avec des observations.

VL — La Cour de Caen est encore plus indulgente que la

Cour de Rouen (voyez l'article précédent). — D'après l'arrêt

qu'où vient de lire, il n'y a déchéance qu'autant qu'il y a chose
.iugée.—Je ne saurais admettre une telle concession.

ARTICLE 1517.

COUR DE CASSATION.

Appel.—Arbêt ixfiiimatif.—Exécction.—Compétence.

Les difficultés d'exécution d'un arrêt infirmatif doivent être
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soumises au tribunal dont le jugement est infirmé, lorsque ces

difficultés sont soulevées par une partie qui n'a été en instance

que devant les premiers juges. La disposition de l'art. 472,

C.P.C., est inapplicable à ce cas.

(Delabarre C. Delabarre.)—Arrêt.

La. Cour; — Attendu que, suivant l'art. 472, C.P.C., l'exécution

de l'arrêt inlirmatîf n'est attribué à la Cour d'appel ou au tribunal

qu'elle a indiqué que lorsque cette exécution a lieu entre les mêmes

parties;—Attendu que dans l'espèce le sieur Delabarre père n'était pas

partie à l'arrêt du 16 mars 1849, de l'exécution duquel il s'aj;issait,

puisqu'il n'avait pas interjeté appel du jugement du 11 août 1848, et

n'avait figuré à aucun titre dans l'instance d'appel terminée par

l'arrêt du 16 mars 1849 ;
— Que, dès lors, il n'existait, à son égard,

aucun motif d'attribution à la Cour d'appel du jugement des difficultés

nouvelles élevées sur le travail du notaire commis pour procéder aux

opérations de liquidation et partage de la succession delà dame De-

labarre mère, d'après les bases posées dans l'arrêt du 16 mars 1849;

— Qu'en le décidant ainsi, l'arrêt attaqué, loin de violer l'art. 472,

C.P.C, en a fait une saine et régulière application.—Rejette.

Du 12 janvier 1852. —Ch. req. — MM. Mesnard, prés. —
Bonjean, av. gén. [concl.conf,).—Dareste, av.

Remarque.—Dans les Lois de la Procédure civile, n" 1696 ter,

et dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 415, note 1,

en définissant ces mots de l'art. 472, entre les mêmes parties^

je n'ai voulu parler que des tiers entièrement étrangers à l'in-

stance.—En réalité, la question posée, bien qu'elle résulte de

l'arrêt, n'a pas été examinée et tranchée in ierminis, car, dans

l'espèce, il ne s'agissait pas d'une exécution, mais uniquement

de savoir si une partie qui h'avait pas interjeté appel pouvait

se prévaloir de l'arrêt inSrmatif obtenu par d'autres parties.

—

Le tribunal était ccfmpétent, parce que le jugement était le seul

titre que pût invoquer le demandeur.

ARTICLE 1518.

COUR DE CASSATION.

Cassaîion. — Commune. — Préfet. — Pourvoi.

Un préfet est sans qualité pour former, au nom d'une commune

et sans la participation du maire, un pourvoi en cassation contre

une décision portant règlement de l'indemnité due par cette com-

mune à raison de l'expropriation de terrains nécessaires au re-

dressement d'un chemin vicinal (art. 15 de la loi du 18 juillet

1837).
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(Préfet des Ardennes C. de Rivais.)^

—

Arrêt.

La Cocr; — AUendu que l'expropriation de la parcelle de terrain

dont il s'agita été prononcée dans un intérêt purement communal
,

et pour le redressement d'un chemin vicinal, situé sur le territoire de
la commune de Louvergnj j

— Que la commune de Louvergny, seule

débitrice de l'indemnité due au propriétaire exproprié , avait seule
action pour se pourvoir en cassation contre la décision qui l'a réglée;

— Attendu que l'art. 10 de la loi du 18 juillet 1837 charge le maire,
sous la surveillance de l'administration supérieure, de représenter la

commune en justice, soit en demandant, soit en défendant; — Que
l'exercice des actions delà commune n'appartient au préfet que dans
le cas exceptionnel prévu par l'art. 15 de ladite loi, lorsque le maire
refuse ou néglige de faire un acte qui lui est prescrit par la loi, et

lorsque le préfet, après l'avoir requis, y procède d'office par lui-même
ou par un délégué spécial ;

— Attendu qu'aucune circonstance de

ce genre n'est alléguée au procès, où le pourvoi en cassation a été

formé et suivi par le préfet au nom de la commune de Louvergny, sans

la parlicipation de son maire ; — Atttendu qu'en cet état des faits, le

pourvoi a été formé par une personne sans qualité pour représenter la

commune
;
— Déclare le pourvoi non recevable.

Du 7 juillet 1852. — Ch. civ. —MM. Portalis,p. p. — Ni-
cias-Gaillard, 1" av. gén. {concl.conf.).

Note.—Il résulte de cet arrêt que, quelle que soit la position

de la commune dans le procès, qu'elle doive se porter deman-
deresse ou qu'elle soit appelée à se défendre, le préfet ne
peut jamais agir en son nom. — Voy., par analogie, ce qui a
été jugé en matière d'opposition aux jugements par défaut

obtenus contre une commun:, J.Av., t. 77, p. i82, art. 1333.

ARTICLE 1519. •

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Conciliation.—Bref délai.—Ohdonnance.—Appel.

Le président du tribunal civil n'a pas le droit de dispenser du
préliminaire de conciliation. Son ordonnance, portant cette dis-

pense et permission d'assigner à bref délai, est susceptible d'ap-

pel, comme contenant un excès de pouvoir (art. 49 et 72

,

G.P.C.).

(Wuriz C. Duval.)—Arrêt.

La Cocr ;
— Considérant que le préliminaire de conciliation a été

introduit par la loi dans le but d'éviter et de prévenir les procès en

rapprochant les parties devant le juge chargé de les éclairer sur leurs
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intérêts et de leur signaler les inconvénients qui pourraient résulter

des litiges qui sont sur le point de s'engager ;
— Que si cette mesure

qui constitue un droit et un devoir pour les parties n'est pas d'ordre

public, néanmoins il ne peut y être dérogé que dans les cas prévu?

par la loi ou par la volonté des parties ;
— Que dés lors le pouvoir

accordé au président seul par l'art. 72, C.P. C, de permettre d'abré-

ger les délais d'ajournement, ne lui confère pas le droit de disj^snser

delà conciliation préalable
;
que les attributions des art. 49 et 72

sont essentiellement distinctes; que les exceptions de l'art. 49 sont

placées en dehors du pouvoir discrétionnaire du juge et ne doivent

être appréciées que par le tribunal auquel sont soumises les contesta-

tions qui n'ont pas été précédées de tentatives de conciliation ;—Consi-

dérant que par ordonnance sur requête, en date du 24 nov. deiaier
,

le prés, du trib. a autorisé Duval à assigner Wurtz à bref délai, en le

dispensant de citer préalablement le défendeur en conciliation ;
—

Qu'il a, parles motifs ci-dessus, excédé les pouvoirs quiluisontconfé-

résparlaloi, et que dés lors, ladite ordonnance ne pouvant être

considérée comme souveraine^ l'appela pu en être interjeté valablfi-

ment j
— Considérant que l'assignation donnée à Wurtz, étant basée

sur ladite ordonnance, doit être également déclarée nulle; — Sans

s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée à l'appel , déclare nulle et

de nul effet l'ordonnance dont il s'agit, comme incompétemmenl ren-

due; — Déclare nulle également l'assignation qui en a été la suite.

Du 8 décembre 1852.

—

il^ Ch.—MM. Ferey, prés.— Duver-
gier et Meunier, av.

Kemarqce. — Je persiste dans l'opinion contraire exprimée
dans les Lois de la Procédure civile, n°' 208 et 378. Cependant
plusieurs Cours impériales consacrent l'opinion qui résulte de
l'arrêt qu'on vient de lire (voy. à cet égard mon Formulaire
de Procédure^ t. 2, p. âSl, noie 9), et la Cour de cassation a.

elle-même, confirmé cette doctrine par un arrêt du 20 mai
1840, que j'ai cité dans une note sous une décision conforme
de la Cour de Paris (J.Av., t. 76, p. 574, art. 1173).

ARTICLE 1520.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE.

Exception judicatcm solvi.—Compétence.—Etranger.—Cautioiv.

L'exception judicatum solvi j)6ut être proposée avant l'excep-

tion d'incompétence^ mais V étranger défendeur ne peut exiger

cette caution de Vétranger demandeur (Art. 166, C.P.C.).

(Reichelt C. Reichelt.)

—

Jugement.

Lb TaiBCRAL ;
— Attendu que l'incident soulevé par le sieur Fré-
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déric Rcichclt oncle (PrufSieiiJ, dans la conlcslalion pendante entre

son neveu et lui, consiste à proposer deux lins de non-recevoir qui

tendraient à faire écarter la demande, sans qu'il j eût lieu d'en exa-

miner le mérite
;

qu'il réclame d'abord la caution à fournir par le de-

mandeur étranger ; et que, d'un autre côté, il conclut au renvoi pour

cause d'incompétence; — Attendu que ces deux exceptions ont dû

être présentées séparément dans l'ordre qui a été suivi , sans que la

priorité de l'exception de caution ait couvert celle de renvoi
;
qu'ef-

fectivement l'objet de la première est d'assurer le paiement des frais

de la procédure qui va suivre, et par conséquent du débat sur la

compétence qui donne lieu à des dépens
;
que, sous ce rapport, il est

exact de reconnaître que l'exception de caution devait précéder celle

d'incompétence ;
— Mais attendu, quanta la caution, que mal à pro-

pos le bénéfice en est revendiqué au nom du sieur Reichelt oncle
;

qu'il s'agit, en effet, de deux étrangers non admis à la jouissance des

droits civils
;
qu'un privilège de nationalité ne peut être exigé d'un

étranger par un autre étranger
;
que vainement, pour établir le con-

traire, on argumente des termes généraux dans lesquels sont conçus

les art. 16, C.,N., et 166, C.P.C., puisqu'il ressort clairementdela dis-

cussion qui les a précédés que ces textes n'ont point trait aux procès

contre des étrangers, se bornant à statuer, au contraire , sur les rap-

ports d'un Français avec un étranger;—Attendu que cette différence

se justifie non-seulement parla protection et la faveur accordées aux

nationaux
, mais , en outre, parla situation du Français et celle

tout opposée de l'étranger plaidant en France ; que, s'il y a parité

entre le Français et l'étranger défendeurs, en ce sens que l'un et l'au-

tre ont intérêt à obtenir caution, il y a disparité complète entre eux,

quant à la nature de cet intérêt et quant à l'objet qui le détermine;

qu'il n'y a donc pas lieu, dans un pareil état de choses, de conclure

du Français à l'étranger, et d'étendre à celui-ci une disposition que

l'intérêt particulier du Français peut seul expliquer ;
— D'où suit que

la première fia de non-recevoir opposée par Reichelt oncle doit être

écartée
;
— Attendu qu'il en est absolument de même de la seconde

,

qui ne tendrait à rien moins qu'à enlever aux juges français le droit

de prononcer sur le litige existant entre les parties ;—Attendu, à cet

égard, que, pour repausser la compétence du tribunal, on s'est fondé

sur la maxime : Actor sequitur forum rei ; mais que ce principe n'est

pas tellement absolu, qu'il ne puisse comporter aucune exception
;

—Qu'il faut considérer icile caractère particulier des demandes enga-

gées par le sieur Reichelt neveu contre scn oncle; qu'elles présentent

une urgence extrême, puisqu'il s'agit d'une famille entière se trou-

vant sans asile et sans ressources
;
que l'action est

,
pour ainsi dire,

alimentaire, et que l'humanité ne veut point que le demandeur soit

éconduit , de manière à se trouver dans l'impuissance absolue d'ob-
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tenir les secours dont il a un besoin extrênne ;
— Attendu, d'au-

tre part, que la position particulière de Reichelt oncle doit être

prise en considération pour démontrer la compétence des tribunaux

français
;
qu'effectivement il arrive devant la justice après une rési-

dence à Toulouse qui date de l'année 1806; et de plus, il y possède

quatre immeubles plus ou moins considérables
;
qu'en outre, c'est à

Toulouse que se serait commis, d'aprèsles assertions du demandeur,

le quasi -délit qui sert de fondement à ses plaintes; — Attendu, en

effet, qu'il a été mis en avant que, par la faute sciemment commise du

sieur Reichelt oncle, son neveu a éprouvé le dommage à l'occasion

duquel il a introduit l'instance actuelle; — Qu'il devient, dès lors,

manifeste que les principes du droit comportent l'extension que le

demandeur leur attribue, et que la juridiction française doit être re-

connue, vu les circonstances particulières de l'espèce; — Que c'est

donc le cas de rejeter l'exception, en ordonnant qu'il sera plaidé au

fond
;

^— Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à l'excep-

tion de la caution /«dica/um iolvi, non plus qu'à la demande en ren-

voi pour incompétence, en a démis et démet le sieur Frédéric Rei-

chelt oncle ; ce faisant, relient la cause et ordonne qu'il sera plaidé

au fond.

Du 26 août 185-2. — 1" Ch.— MM. de Poumayrac, prés.—
Bahuaud et Albert, av.

Remarque.—Il semble résulter du jugement qu'on vient de
l'ne quelexcepùon judicatum solvi a la priorité sur l'excep-

tion d'incompétence, en sorte qu'il ne soit plus possible de la

proposer utilement après cette dernière. Mon opinion n'est pas

aussi radicale. — J'accorde en première ligne la concurrence à

ces deux exceptions et à celle de nullité, sans que l'une d'elles

proposée avant l'autre empêche d'invoquer celle-ci, — Voy.
Lois de la Procédure civile, n° 704, et mon Formiilaire de Pro-
cédure, t. 1, p. 28, note 1.—Je pense, contrairement à la déci-

sion du tribunal de Toulouse, que la caution peut être réclamée
par l'étranger défendeur au demandeur étranger (Voy. Lois de

la Procédure, n° 702, et mon Formulaire, 1. 1, p. 29, note 2;

toutefois la Cour de cassation s'est prononcée pour la négative

le 15 avril 1842 (J.Av., t. 62, p. 210).

ARTICLE 1521.

TRIBUNAUX CIVILS DE CHATEAU - THIERRY, TOURS ET
NANCY.

Hkjissikr.—GaEFFiEB.—Saisie.»exécctiok.—Vbkto de meubles.—
Emolcmems.
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L'huissier ou le greffer qui procède à une vente judiciaire de
meubles a-t-il droit aux mêmes émoluments que le eommissaire-
priseury c'est-à-dire à une remise d£ 6 p. 100, sur le produit de
la vente ? Oui, l'" et 3* espèces : — Non, 2= espèce.

P' ESPECE.
—

'Piogard C. Lejeune.)

—

Jugement.

Le tbxbcxal;—Sur la question de savoir s'il doit être alloué aux
huissiers 6 p. cent sur le montant des Tentes mobilières par eux faites

—Attendu que, dans le projet sur lequel est intervenue la loi du 18
juin 1S43, la chambre des pairs, sur la proposition de sa première

commission, avait adopté un article additionnel portant le n. 10, ainsi

conçu: a Les art. 1, 2, 3 et 4 sont déclarés communs aux officiers

publics qui, dans les localités où il n'existe pas de commissaires-pri-

seurs, sont autorisés à faire la prisée et les ventes de meubles; »

—

Qu'il résulte clairement de la discussion qui a précédé la rédaction

de ladite loi, que l'article dont s'agit n'a pas été adopté par la

chambre, parce qu'il s'agissait d'une loi spéciale sur les commissaires-

prieeurs dans laquelle d'autres officiers ministériels ne devaient point

être compris;—Que M. le garde des sceaux, dans ladite discussion,

a formellement reconnu que la loi dont s'agit serait applicable aux

officiers publics chargés de procéder aux ventes de meubles;—Dit

que la taxe dont s'agit sera rectifiée; dit qu'il sera alloué au sieur

Pingard 6 p. cent sur le produit des ventes mobilières qu'il a faites.

Du 18 août 18i7.—Tribunal civil de Château-Thieny.

2* ESPECE (Blernie.)

—

Jugement.

Le TRIBU5AL;—Considérant que la loi des 18-20 juin 1843, ayant

pour titre : Loi sur le Tarif des commitsairei-priieurs, a eu pour

objet, ainsi que l'a dit M. Dugabé, rapporteur de rette loi à la cham-

bre des députés, de Exer dune manière générale et équitable à la

fois les émoluments perçus par les sommissaires-priseurs;—Considé-

rant que si la première commission de la chambre des pairs avait in-

troduit dans le projet une disposition qui déclarait les art. 1, 2, 3 et

4 de ladite loi communs aux officiers ministériels qui, dan? les loca-

lités où il n'existe pas de commissaires-priseurs. sont autorisés à faire

les prisées et les ventes de meubles, cette disposition, acceptée par le

Gouvernement et la majorité des deux commissions de la chambre des

dépu'és, a été, après une discussion approfondie, rejetée par cette

dernière chambre;—Considérant qu'il est dès lors impossible d'attri-

buer à cette loi, par une assimilation que rien ne saurait justiBer, u«e

extension que le législateur n'a évidemmenî pas entendu lui donner:

—Considérant, en effet, que, par son art. 5, elle impose aux com-
missaires-priseurs d'une même résidence l'obligation d'avoir uds

bourse commuoe, dans laquelle entre la moitié des droits proportion-
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neîs qui leur sont alloués sur chaque vente, et qu'elle établit ainsi, en

quelque sorte, une solidarité entre eux, tandis que la même obliga-

tion n'est imposée par aucune loi aux autres officiers ministériels qui

procèdent à des ventes volontaires ou forcées;— Considérant que si

le chiffre élevé des commissaires-priseurs, qui résident dans des cen-

tres de population plus considérables et où les charges de la vie sont

plus fortes, se justifie par la nécessité où se trouvent ces officiers mi-

nistériels de demander à leur travail des moyens d'existence, il n'en

saurait être ainsi pour ceux qui cumulent ce salaire accessoire avec

les bénéfices principaux de leurs offices dans des localités où les be-

soins, où l'aisance de la vie, demandent moins de sacrifices;—Consi-

dérant que si, par impossible, malgré le rejet de la disposition qui

rendait communs aux autres officiers ministériels les art. 1 , 2, 3 et 4 de

la loi des 18-20 juin 1843, on admettait que cette disposition a été

tacitement acceptée par le législateur, il faudrait également admettre

qu'il a été interdit à ces autres officiers ministériels, sous les peines

portées en l'art. 4, in fint, de faire aucun abonnement ou aucune mo-
dification à raison des droits et émoluments fixés par les articles 1 et

2 de cette loi, qui aurait ainsi transformé en commissaires-priseurs,

au grand préjudice des populations les plus pauvres, les notaires, les

greffiers, les huissiers;—Considérant que cette conséquence rigou-

reuse et nécessaire de l'assimilation entre les commissaires-priseurs

et les autres officiers ministériels procédant à des ventes de meubles

n'est aucunement entrée dans l'esprit du législateur de 1843; que cela

résulte évidemment de l'exposé des motifs de ladite loi des 18-20juin

1843 : « Les magistrats, a dit M. Dugabé, les magistrats, en taxant

les états de frais, réduisent souvent au-dessous du tarif des commis-

saires-priseurs les droits réclamés. » Comment pourrait-il en être

ainsij si l'art. 4de la loi des 18-20 juin 1843 devait être appliqué aux

officiers ministériels jtrocédant àdes ventes de meubles?»—Considérant

que la possibilité reconnue même par l'opposant à la taxe d'une ré-

duction des droits réclamés, notamment dans le cas de traité, soit à

forfait, soit autrement, entre les parties requérant la vente et les of-

ficiers ministériels (notaires, greffiers ou huissiers) chargés d'y procé-

der, traité qui interviendra presque toujours dans le but de rendre

impossible le concours du commissaire-priseur dans les localités où

ce concours lui appartient, lait disparaître l'argument tiré de ce que

les commissaires-priseurs n'ayant le droit exclusif d'exercer que dans

le lieu de leur résidence, il est indispensable, pour que leur concours

dans les autres localités soit réel, que les officiers ministériels arec

lesquels ils concourent ne reçoivent pas des émoluments inférieurs à

ceux fixés par la loi des 18-20 juin 1843;—Considérant enfin que les

émolumenls des huissiers qui procèdent à une vente de meubles sont

fixes pai l'article 39 du décret du 16 fév. 1807, et qu'on ne saurait
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admettre que cet article ait été abrogé tacitement par la loi des 18-20

juin 1843; que c'est en vain qu'on voudrait faire entre les ventes for-

cées et les ventes volontaires une distinction que n'établit pas la loi

qui attribue aux commissaires-priseurs le privilège de procéder aux

unes et aux autres dans la ville de leur résidence^ et qui leur accorde,

pour les mêmes ventes dans les autres localités, le concours avec les

autres officiers ministériels;—Considérant que si, en présence du

texte formel de l'art. 39 du tarif du 16 fév. 1807, il n'est pas possi-

ble d'accorder aux huissiers les émoluments fixés pour les commis-

saires-priseurs parla loi des 18-20 juin 1813, il n'est pas plus possible

de les accorder aux notaires et aux greffiers de justice de paix, puis-

que ce serait créer en leur faveur un privilège que rien ne justifie-

rait; que c'est le cas dès lors, par assimilation, et conformément à

l'opinion émise par M. Carré dans son ouvrage sur la taxe, p. 222,

d'allouer aux notaires et aux greffiers de justice de paix le droit fixé

par l'art. 39 du tarif du 16 fév, 1807;—Pas ces motifs, donne défaut

des parties de M" Charpeutier, Demezile et Durel, faute par eux de

comparaître, ni avoué pour les représenter ;— Maintient la taxe dont

s'agit et condamne Bleynie aux dépens de la présente opposition.

Du ^rjuill. 1852.—Tribunal civil de Tours. —MM. Colas-

Desfrancs, prés.—Brizard, av.

3« ESPECE.—(Masson C. Claudon.)

—

Jlgemekt.

Le Tribunal; — Attendu que le sieur Claudon, en procédant a la

vente mobilière des objets saisis sur le sieur Masson, n'a réclamé que

les émoluments alloués par l'art. 39 du tarif des frais en matière ci-

vile, et qu'il est d'usage, en outre, que tout officier ministériel dont

la responsabilité est engagée, quant aux deniers d'une vente qu'il a

faite, perçoive sur le produit de celte vente une somme de 6 p. 100;

—Qu'ainsi le sieur Masson est mal fondé dans sa réclamation, etc.

Du 18 mai 1852.—Tribunal civil de Nancy.

Remarque.—J'ai parlé de cette question dans mon Formu-
laire de Procédure, t. 2, p. 561, à la yîemarçt<e de la formule

n» 966. — J'ai pensé que la loi du 18 juin 18i3 n'était en

principe applicable qu'aux commissaires-priseurs, et que les

greffiers pouvaient seuls l'invoquer, bien que, dans plusieurs

ressorts, l'usage soit contraire. Il est probable que la contro-

verse se maintiendra tant qu'une disposition législative ou un

arrêt de la Cour de cassation n'y viendra pas mettre un terme.
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ARTICLE 1522.

COUR IMPÉRIALE DE RENNES.

IsTEBDicTioNâ—Mainlevée.—Tierce opposition.

La femme qui avait 'provoqué l'interdiction de son mari, et sur
la demande de qui il a été pourvu d'un conseil judiciaire, est

recevable à attaquer par la voie de la tierce opposition le juge-

ment qui, en son absence, prononce en faveur du mari la main-
levée de cette mesure, alors surtout que cette femme, placée à la

tête d'une industrie importante , a été nommée elle-même conseil

judiciaire de son mari , et que, commune en biens, la fortune
presque entière des époux consiste en acquisitions faites depuis

le mariage.

(GassoQ C. Casson.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant qu'aux termes de l'art. 474, C.P.C,, la

voie de la tierce opposition est ouverte à toute partie contre un juge-

ment qui préjudicie à ses droits, et auquel, ni elle, ni ceux qu'elle re-

présente n'ont été appelés ;
— Considérant que la dame Casson, qui

avait provoqué l'interdiction de son mari, et sur la demande de qui ce-

lui-ci avait été pourvu d'un conseil judiciaire, n'a point été appelée,

et n'a pas été représentée au jugement qui a prononcé la niainlevce

de cette mesure \
— Considérant que ce jugement préjudicie néces-

sairement aux droits de la dame Casson ;
— Qu'en thèse générale la

femme est investie par la loi du droit de provoquer l'interdiction de

son mari dans l'intérêt de celui-ci, comme dans l'intérêt de ses en-

fants et dans le sien propre ;
— Qu'elle est elle-même protégée dans

sa personne et dans ses biens, dans ses intérêts présents et à venir, par

la mesure qui modifie la capacité légale de son mari ;— Que, par con-

séquent, le rétablissement du mari dans ses droits, s'il n'est pas en

état de les exercer, préjudicie nécessairement aux droits de l'épouse,

dont la personne et les biens sont placés sous sa puissance ;
— Que,

si les effets du changement d'état sont moins graves dans le cas où

l'époux a été seulement pourvu d'un conseil judiciaire que dans le

cas où l'interdiction a été prononcée, ils conservent cependant assez

de portée pour que les droits de la femme puissent être grandement

compromis, surtout lorsque, comme dans l'espèce, elle est commune
en biens, que la fortune presque entière des époux consiste en ac-

quisitions faites depuis le mariage , et que la femme placée à la tête

d'une industrie importante a été nommée elle-même par la justi-ce

conseil judiciaire de son mari; — Considérant au fond que, pour

constater l'état actuel des facultés intellectuelles de Casson, il est

nét«ssaire que la Cour procède elle-même à son interrogatoire; —
Par ces moUfsj — Met l'appellation et ce dont est appel au néant;
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—Emandant, déclare la dame Casson recevable dans sa tierce oppo-

sition; et statuant au fond sur les conclusions respectivement prises,

ordonne avant faire droit que Casson sera assigné pour comparaître

devantelle.

Du 25 juin 1851.—Aud.sol.—MM.Boucly, p.p.—Ducosquer
etGrivart, av.

Note.—Cet arrêt est contraire à l'opinion que j'ai émise dans

les Lois de la Procédure civile, n" 3037, et que j'ai maintenue

âùm mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. i33, note 1*.

—

Quelque favorable que fût l'espèce soumise à la Cour de Rennes,

je crois que sa décision peut être l'objet de critiques fondées.

—Mon opinion ne saurait d'ailleurs avoir des conséquences bien

graves, puisque rien n'empêche de provoquer la nomination

d'un nouveau conseil judiciaire.

ARTICLE 1523,

COUR DE CASSATION.

1" Saisie-EXÉCDTIOR.— Débiteur. — Détoubrement.— Dénon-

ciation.
2' Saisie exécution. — CRÉA^CIEB. — Détoubnehest.

1" Le débiteur qui détourne des objets saisis et 2)lacés sous la

garde d'un tiers est jmssible des peines portées par Vart. hOi),

C. P., bien que la saisie pratiquée hors de son domicile »<? Itn

ait pas été encore dénoncée, g il résulte des circonstances qu il

avait certainement connaissance que les objets détournés étaient

placés sous la main de la justice [i^" espèce;.

2-^ Il en est autrement du créancier saisissant qui, sans con-

cert avec le saisi, détourne des objets lui appartenant, compris

par erreur dans la saisie (2* espèce).

1" ESPÈCE.—(Rousseau C. Min. public.)

—

Arrêt.

La Cour; — Vu les art. 400 et 401, C.P.; — Attendu qu'aux ter-

mes de l'art. 400, C.P., le saisi qui a détourné des objets saisis «ur

lui est puni des peines portées en l'art. 401, lorsque la garde de ces

objets a été confiée à un tiers ;
— Qu'il est constaté, en fait, qu'une

saisie a été pratiquée sur Rousseau, le samedi 11 oct. 1850; que le

procès-verbal de cette saisie ne lui a été notifié que le lundi 13 ;
que,

dans l'intervalle et pendant la journée du dimanche, il a détonrné dif-

férents meubles compris dans la saisie et dont la garde avait été con-

fiée à un tiers; — Que si, au moment où le détournement a clé com-

mis, la saisie ne lui avait pas encore été notifiée, nonobstant les pre-

scriptions de l'art. 602, C.P.C, cette omission qui, suivant la dispo-

sition du même article, n'entraînait pas la nullité de la saisie. "^ fai-

sait pas non plus obstacle à ce que le détourueoienl pù^ constituer le
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délit prévu par la loi ;
— Que le jugement nllaf[ué déclare qu'il ré-

sulte de tous les faits et circonstances de la cause qu'au moment de la

perpétration de fon action Rousseau avait pleinement connaissance

que les objets étaient placés sous la main de la justice; — Que le

délit subsiste dès qu'il est constant d'une part que le délournenient

a été commis postérieurement à une saisie régulière
; et, d'une autre

part, que le prévenu a agi avecla connaissance de la saisie, et, par

conséquent, en violant les défenses de la loi ;—Rejette.

Du 18 mars 1852.—Ch. crim.

2« ESPÈCE.— (Min. public C. Barreau.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'art. 400, 2^ et 3* alinéas, C.P., eu

faisant de la destruction ou du détournement des objets saisis, opéré

par le saisi lui-même au préjudice de ses créanciers, un délit spécial,

passible suivant Tanalogic des cas, des mêmes peines que les délits pré-

vus par les a'-'-^Ul et 406, ne comprend pas dans celte disposition le fait

de ticis qui détr«isent ou détournent les mêmes objets sans être co-

auteurs ou complices du saisi 5
— Qu'un pareil acte, resté en dehors

de i'art. 400, ne devient punissable qu'autant qu'il rentre dans d'au-

tres dispositions de la loi pénale ;
— Qu'ainsi, en déclarant dans l'es-

pèce que Jean Barreau, qui avait repris dans son propre intérêt et

sans s'être concerté avec le saisi des bestiaux à lui appartenant, qu'il

avait donnés à cheptel à Combelles, sur qui la saisie avait été opérée

par le bailleur de la ferme, n'avait encouru ni les peines de i'art. 400,

ni celles de l'art. 401, quoiqu'il n'eût point fait la signification pre-

scrite par l'art. 1813, C. N., et en prononçant par suite son

relaxe, le jugement attaqué, loin d'avoir violé ces articles, en a fait

une saine interprétation ;— Rejette,

Du 1" juillet 1852.—Ch. crim.

Note.—En ce qui concerne le saisi, la Cour de cassation s'est

montrée plus sévëre que je ne l'ai été dans les Lois de la Procé-
dure civile, n° 2060 bis, où j'ai décidé que, tant que la dénon-
ciation de la saisie n'avait pas été faite au saisi, il pouvait
disposer des objets saisis parce qu'il n'était pas légalement ré-
puté connaître la saisie.—Je n'ai rien à dire delà solution qui
s'applique au saisissant. A rapprocher de mon Formulaire de
Procédure, t.l, p. 506 et 514, notes 12 et 1.

ARTICLE 152i.

COLR IMPÉRIALE DE METZ.

Scellés.—Levée.—Inventaire.—Mineurs. —Juge de paix.

Le juge de joaix petit, contrairement à la demande de tovs les

vji—2' s. 19
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héritiers, se refuser à la levée des scellés sans description ou in-
verdaire, lorsqxi'au nombre de ces héritiers se trouve un mineur,
ce dernier fût-il même assisté de son père, administrateur lénal

de ses biens, et en outre curateur à son émancipation {\rt 940
C.P.G.). *

'

(Butin.)

Décès de M. Butin qui ne laisse pas d'héritiers à réserve. —
Les héritiers naturels n'étant pas présents, M. le ju}]e de paix
appose les scellés d'office. — Les neveux et nièces du défunt,
institués légataires universels, se font envoyer en possession et
requièrent ensuite la levée pure et simple des scellés, sans des-
cription ni inventaire.—Parmi eux se trouve un mineur éman-
cipé, assisté de son père, curateur à l'émancipation.

M. le juge de paix refuse de faire droit à la demande. — Son
ordonnance est ainsi conçue :

« Attendu que les scellés ont été apposés par nous d'ofOce
en conformité de l'art. 911; G. P.C.;

« Attendu qu'aux termes de l'art. 937 du même Code, les

scellés dont la levée peut être requise par tous ceux qui
avaient droit de les faire apposer ne doivent cependant être

levés que successivement et au fur et à mesure de la confection

de l'inventaire; qu'il suit de là que les scellés, une fois appo-
sés, doivent sans doute être levés à la réquisition des héritiers,

mais que la formalité de l'inventaire doit être observée, surtout

lorsque parmi les héritiers se trouvent des mineurs, comme au
cas spécial;

a Attendu que le mineur dont il s'agit, Marie-Anne Vidi-

mont, est en puissance paternelle
;

que son père, administra-

teur de ses biens à elle, doit être assimilé à un tuteur, et

comme lui astreint à l'accomplissement de l'art. 451, G.C., qui

est impératif; qu'il est du devoir du juge de paix d'assurer

l'exécution de la loi protectrice des mineurs,

a Disons qu'il n'y a pas lieu, quant à présent, de déférer à la

requête ci-dessus, et attendu la présence de tous les requérants

avant nommés, ordonnons qu'il sera par nous référé à M. le

président du tribunal de Sarreguemines. »

Le juge du référé déclare ce refus bien fondé en ces termes :

« Attendu que l'apposition des scellés a un double but, ce-

lui de la conservation et celui de la constatation des biens de la

succession, lorsqu'elle est nécessaire;

« Que cette constatation, qui n'est autre que l'inventaire,

est nécessaire lorsqu'un héritier est mineur, puisque, dans ce

cas, elle est ordonnée par les art. 451 et 79i, G.C.;

« Qu'alors, comme l'indique l'ensemble des dispositions du
Code de procédure, la levée des scellés et l'inveniaire sont deux
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opérations simultanées, inséparables, et devant tellement mar-

cher ensemble qu'aux termes de l'art. 937 les scellés ne sont

levés que successivement et au fur et à mesure de la confection

de l'inventaire, et sont réapposés à la fin de chaque vacation,

et par suite le juge de paix peut se refuser à lever les scellés

sans description, aux termes de l'art. 940;
« C'est ce qu'enseigne Pigeau, lorsqu'il dit : « Pour que les

successeurs universels puissent demander et obtenir la levée

des scellés sans description, il faut le concours de plusieurs

circonstances...-, la seconde est que ceux qui demandent ceiie

mainlevée soient majeurs; un mineur , même émancipé , ne

pourrait donc obtenir cette mainlevéej »

« Augier, Encrjclopédie des juges de paix, tome 5, p. 39, dit

aussi que lever les scellés sans description, c'est-à-dire sans

inventaire, serait une marche illégale lorsque quelqu'une des

parties se trouve dans la catégorie de celles qui ont à rendre

compte de ia succession, comme les tuteurs, les héritiers béné-

ficiaires j

« Que l'on objecte, il est vrai, que lorsque le juge de paix a
apposé les scellés d'office, aux termes de l'art. 911, C.P.C.,
parce que le mineur est sans tuteur, le tuteur étant nommé, la

cause de l'apposition cesse, et que par conséquent ils peuvent
être levés sans description

j

« Mais cette objection ne paraît pas fondée
;

« En effet, l'art. 907, G. P. G., porte : Lorsqu'il y aura lieu à
apposition de scellés, elle sera faite par le juge de paix, mais il

ne dit pas quand elle doit avoir lieu, il ne désigne pas les cas où
cette apposition doit être faite ; il s'en réfère à cet égard aux
prescriptions des différents Codes , et notamment à celles du
Code civil : c'est donc là qu'il faut chercher les causes détermi-
nantes de l'apposition des scellés, ce qui fait qu'il y a lieu de
les apposer : or ces causes, au cas de décès, sont la minorité,
rincapacité ou l'absence de l'héritier-, elles ne cessent qu'autant
que l'absent se présente, que le mineur devient majeur, que
l'incapable est relevé de son incapacité^

« Mais les art. 909, 910 et 911, entrent dans un autre ordre
d'idées : ils indiquent par qui l'apposition peut être requise, et
lorsqu'il y est exprimé qu'elle sera faite d'office par le juge de
paix, si le mineur est sans tuteur, l'absence ou le défaut de tu-
teur est bien la cause de l'action accordée au juge de paix,
mais non celle qui fait qu'il y a lieu à apposition de scellés :

cette dernière cause, c'est la minorité, et ce n'est que si elle

cessait que les scellés pourraient être levés sans description,
aux termes de l'art. 940;

a Aussi Carré, s'appuyant de l'avis d'autres auteurs, dit-il,

0° 3140: La levée des scellés ne pouvant avoir lieu sans descrip-
tion ou inventaire, lorsque quelques-uns des héritiers sont
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mineurs, la nomination ou la présence du tuteur, dont le défaut
ou l'absence avait provoqué l'apposition d'office, fait bien à la

vérité cesser la cause première de cette apposition , mais ne
détruit nullement son efîet principal;

a A la vérité, Chauveau, sur ce même n» 3140, après avoir
adopté l'avis y exprimé, indique (1), en sens contraire, un arrêt

de la Cour d'Aix, du 28 juill. 1830, invoqué aussi par les com-
parants {Journal du Palais, à sa date, et Sirey, 30, 2, 356, qui
ne rappelle pas les faits);

(( Mais il nous paraît que Ton donne à cet arrêt une portée
qu'il n'a pas^

De quoi s'agissait-il, en elTet?

« Une tutrice avait requis le juge de paix et un notaire de se

rendre à la maison du défunt, le premier pour lever les scellés,

et le second pour faire inventaire;

e On commence ces opérations en présence du subrogé tu-
teur; mais, quand le notaire arrive aux papiers, le juge de paix
veut en prendre connaissance; le notaire s'y oppose;

« 1» Contestation entre le notaire et le juge de paix;

tt Alors la tutrice soulève la question qui nous occupe : elle

prétend que l'apposition des scellés qui, dans le principe, était

de ri;;ueur, ne se trouve plus nécessaire dès que l'on savait que
son fils mineur était institué légataire. Elle demande donc que
les scellés soient levés sans description

j

« Deuxième point de contestation;

« Toici maintenant ce que porte l'arrêt : * Ordonne que le

juge de paix lèvera sans description les scellés par lui apposés

sur les effets de la succession dont il s'agit, sauf à la veuve, en

sa susdite qualité, à poursuivre la confection de l'inventaire

hors la présence du juge de paix, conformément à l'art. 451; »

« Ainsi l'arrêt repousse la prétention du juge de paix, mais

il veut que l'inventaire soit fait conformément à l'art. 451 : par

conséquent, il n'admet pas que les scellés soient levés sans

description;

« Qu'il faut d'ailleurs remarquer que l'inventaire, utile pour

tous, n'est cependant exigé par la loi que dans l'intérêt du mi-

neur, et dans son intérêt contre le tuteur; car sans inventaire,

sans constatation des valeurs dont l'administration a été confiée

au tuteur, de quoi le mineur lui demanderait-il compte? Usera

livré complètement à sa merci, et le tuteur ne pourrait-il pas

répudier, ou au moins atténuer sa responsabilité, en disant

que, s'il n'a pas fait inventaire, c'était -avec le concours et l'as-

(1) Ce n'est pas une simple indication , car, après avoir adopté le

principe, je suis d'accord avec la Cour d'Aix pour admettre l'excep-

tion que son arrêt consacre.
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sentiment tacite du magistrat chargé plus spécialement de
veiller aux intérêts du mineur"?

« Par ces motifs,

« Disons n'y avoir lieu d'ordonner que les scellés apposés
au domicile de feu Butin, décédé, ancien notaire à Morhange,
seront levés sans description. »

Appel.
Areêt.

La Copr;—Adoptant les motifs de l'ordonnance dont est appel;

—

Confirme. i

Du 18 mars 1852.— l^-^ Ch.—MM. Charpentier, p. p. — De
Lurcy, subst. du proc. gén. {concl. conf.).—Leneveux, av.

Remarque.—Cette question s'est assez rarement produite.

—

J'ai cité, en l'approuvant, dans les Lois de la Procédure cicile,

Carré, 3« édit., t. 6, p. 587, n" 3140 , un arrêt contraire de la

Cour d'A.ix. Ua examen plus approfondi m'a convaincu que je

devais persister dans mon opinion, qui a été consacrée par un
arrêt de la Cour de Nîmes du 9 fév. 18i8 (J.Av., t. 73, p. 286,
art. 454-).—Il est entendu d'ailleurs que la levée sans descrip-
tion ne dispense pas de l'inventaire, ce qui répond à la seule
objection sérieuse contenue dans les motifs des ordonnances
qu'on vient de lire.

article 1525.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Succession bénéficiaire.—Adjcdicatiojv.—Héeitier.—Société.—
Transcription.—Droits oe greffe.

Vadjudication^ prononcée au profit d\m héritier bénéficiaire,

d'un immeuble dont il avait déjà la ijropriété pour les deux tiers

l'autre tiers appartenant à la succession bénéficiaire qu'il est ap-
pelé à recueillir, est assujettie sur la totalité du prix au droit de
transcription de 1 fr. 50 c. pour 100, et au droit de greffe (Art.

54, loi du 28 avril 1816 j Lois des 21 ventôse et 22 prairial

an 7).

(Laloé C Enregistrement.)

—

Jugement.

Le Tribunal; — Attendu que, par jugement du 8 mai 1850, Jac-

ques-Antoine Laloé a été déclaré adjudicataire d'une propriété située

à ChàtiUon, composée de bâtiments d'exploitation, d'outils, d'instru-

ments et du matériel d'une usine à plâtre, ensemble de diverses piè-

ces de terre ;—Attendu que Laloé, qui a poursuivi le jugement d'adju-

dication desdits biens meubles et immeubles ayant appartenu à Jac-

ques-David Laloé, son père, en était propriétaire : !« comme ajant

été intéressé pour un tierè dans la société qui a existé entre lui et son.
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père; 2° comme ayant acquis l'autre tiers de Rose- Victoire Mouret,

épouse Laloé; 3° pour l'autre tiers, comme seul héritier bénéficiaire

de son père;—Attendu que, lors de l'enregistrement du jugement
d'adjudication, il a été perçu un droit fixe d'enregistrement de 5 fr.,

un droit de rédaction de 1 fr. 13c., et 211 fr. 80 c. pour transcrip*

tion, à 1 fr. 50 c. p. 100, sur 14,108 fr., formant le tiers de la pro-

priété revenant à la succession Laloé père, dont son fils était 1 héri-

tier j
— Attendu que la régie, jugeant cette perception insuffisante, a

décerné une contrainte contre Jacques-Antoine Laloé en paiement du
droit de transcription de 1 fr. 50 p. 100 sur l'intégralité du prix de
Fadjudication, et aussi du droit de greffe de rédaction sur le prix en-

tier de cette adjudication;— Attendu que Laloé a formé opposition à

celte contrainte, prétendant qu'il ne doit aucun droit à raison de l'ad-

judication de biens prononcée à son profit, puisqu'il s'est rendu ad-

judicataire de biens qui lui appartenaient déjà, et qu'il serait fondé à

réclamer la restitution des droits perçus lors de l'enregistrement du
jugement, si la prescription n'y mettait obstacle;— En ce qui tourfie

le droit de transcription : — Attendu que l'effet du bénéfice d'inven-

taire est de séparer le patrimoine de l'héritier des biens composant la

succession bénéficiaire, et qu'alors l'héritier n'est tenu des dettes qu'à

concurrence de son émolument ;
qu'ainsi il est dans la nécessité de

faire transcrire le jugement d'adjudication pour pouvoir dénoncer la

vente aux créanciers inscrits, et pour que ceux-ci puissent exercer les

droits de surenchère qu'ils tiennent de la loi , afin de régler ensuite

entre eux le prix;— Attendu qu'il résulte de l'art. 54 de la loi du 28

avril 1816 que, dans tous les cas où les actes seront de nature à être

transcrits au bureau des hypothèques, le droit d'enregistrement sera

auc'menté d'un et demi pour cent, et la transcription ne donnera plus

lieu à aucun droit proportionnel;—Attendu que, le jugement d'adju-

dication du 8 njai 1830 étant de nature à être transcrit, le droit de

transcription d'un et demi pour cent devait être perçu, non sur le

tiers, mais sur le prix intégral de l'adjudication
;
qu'en effet, il faut

établir une grande distinction entre ce droit et le droit d'enregistre-

ment, qui ne frappe que la mutation qui s'opère entre les anciens et

les nouveaux possesseurs, tandis que le droit de la transcription, qui

est faite pour parvenir à la purge des inscriptions et privilèges dont

les immeubles pourront être grevés, doit s'étendre à la valeur totale

des immeubles, parce que l'hypothèque qui les grève est indivisible
;

que, si l'art.25 de la loi du 21 vent, an 7 porte que le droit de trans-

cription sera dû sur le prix intégral-, suivant qu'il aura été réglé à

l'enregistrement, il en résulte seulement que la loi a voulu fixer la base

sur laquelle ce droit serait perçu , mais qu'il n'en résulte nullement

qu'on ne puisse exiger le droit de transcription qu'autant que celui

d'enregistrement serait perçu, et dans la même proportion ;
— En ce
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qui touche le droit de rédaction ou de greffe:—Vu les art. !«% 1G, *,7,

18, 19, 20, 21, 22, de la loi du 21 vent, an 7, 1" et 2 de la loi du 22
prair. an 7 ;— Attendu qu'il résulte desdits articles que les droits de

greffe, quoique perçus au profit de l'Etat, constituent moins un impôt

que le salaire du greffier à raison de la rédaction des actes judiciaires

pour lesquels son ministère est indispensable
;
que, dès lors, il n'y a

point de similitude entre les droits d'enregistrement et les droits de
greffe; que l'art, l*"" de la loi du 22 prair. an 7 n'admet pas de distinction

entre les adjudications déclaratives et celles translatives de propriété^

que l'art. 1«' du décret du 12 juill. 1808 reproduit les mêmes disposi-

tions; que, si l'art. 3 dudit décret dispose qu'en cas de folle enchère

le droit de rédaction n'est dû que sur la somme qui excède la pre-

mière adjudication, et, en cas de licitation, que sur la part acquise par
le colicitant, s'il est adjudicataire, c'est une exception qui ne peut être

arbitrairement étendue, et qu'on doit circonscrire dans les cas gpéci-

iiés par la loi.

Du 25 nov. 1852.

RE3IABQUE.—^Par ce jugement , le tribunal de la Seine con-
firme l'opinion par lui adoptée le 15 mars 1848 {suprà, p. 4.i,

art. 1430), en ce qui concerne le droit de rédaction, opinion
que j'ai critiquée. Quant au droit de transcription, sa décision
est conforme à la jurisprudence constante de la Cour de cassa-
tion (Voy. J.Av., t. 77, p. 40, art. 1184 , lettre q, et mon For-
mulaire de Procédure^ t. 2, p. 589, note 5). — L'espèce était

cependant d'autant plus favorable que les droits acquis pai
l'héritier ne portaient que sur le tiers de l'immeuble.

ARTICLE 1526.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.
Tierce opposition.—Conciliation.

La tierce offosition est, dans tous les cas, dispensée du préli-^

minaire de conciliation (Art. 48 et 49, C.P.C.).

(Delignac C. Chaudeborde.)

—

Arrêt.
La Coua;— Attendu qu'un jugement rendu par défaut le 18 avril

1849, contre Delignac fils, pris tant en son nom que comme héritier

d'Adeline Delignac, sa sœur, épouse Lafitte, déclara révoquée pour
inexécution des conditions qui y étaient opposées la donation portant

partage faite par Delignac père, le 16 mars 1846, et condamna ledit

Delignac fils au délaissement d'une pièce de vigne appelée La Ca--

pe«e, comprise dans cette donation; — Attendu que Chaudeborde,
qui avait acquis cet immeuble de la dame Lafitte, a formé, par exploit

du 19 octobre 1849, tierce opposition à ce jugement, sur la significa-

tion qui lui en ^a été faite à la requête de Delignac père;— Attendu
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que , sur celte signification qui constituait un premier acte de pour-

suite contre Chaudeborde ,
en délaissement de la vigne de La Ca-

pelle, la tierce opposition par lui formée était la seule voie qui lui

fût ouverte pour en arrêter l'exécution
;
qu'à ce point de vue, elle

était incidente à «ne instance préexistante
;
— Attendu d'ailleurs

qu'en aucun cas la tierce opposition ne saurait constituer une de-

mande introductive d'instance, dans les termes de l'art.48, C.P.C;

—

Qu'elle doit être dispensée du préliminaire de conciliation comme se

liant à nneinslance pour laquelle ce préliminaire avait déjà été inutile-

ment tenté; que considérée comme une intervention dans une instance

on dans l'exécution d'un jugement , soit qu'on la forme par exploit

ou par requête, elle rentre dans l'exception prévue par le n" 3 de

l'art. 49 du même Code; que la fin de nou-recevoir proposée a, dès

lors, été à bon droit rejetée par les premiers juges;—Met l'appel au

néant.

Du 17 août 1852—1'« Ch.—MM. Gerbaud. prés. — Battard

et Vaucher, av.

Remarque.— Cet arrêt contrarie la doctrine que j'ai déve-

loppée dans les Lois de ta Procédure civile, t. 4, p.''?92, n°1724,
— Voyez aussi mon Formulaire de Procédure, t. \, p. 418,

note 1*.—Aux autorités que j'ai citées contre mon opinion, il

faut ajouter M. Thomine, t. 1, n°70, et les arrêts des Cours de

Rennes, du 2+ juin 1823 (J.Av., t. 29, p. 33), et de Bordeaux,

du U mars 1831 (S.V., 31.2 317; D.-P., 31.2.243). —Je per-

siste à penser que ma doctrine est plus conforme aux principes.

ARTICLE 1527.

COUR DE CASSATION.

V Ordre.—Tuteur.—Intérêts opposés.—Tierce oppositioîs.

2' Exploit.—Copie.—Remise.—Enfaxt.

1° La femme, tutrice de son mari interdit, et sa créancière, à

raison de ses reprises , représente valablement son mari dans

l'ordre après la vente des biens de ce dernier, si elle n'agit qu'en

qualité de tutrice, si elle s'abstient de produire et de faire valoir

ses droits comme créancière ; par suite, elle doit être déclarée

non recevable dans la tierce opposition dirigée contre le règle-

ment définitif de cet ordre, sur le motifqti'à cause de l'opposi-

tion des intérêts, son mari aurait dû être représenté par h
subrogé tuteur (Art. 420, C. N.).

2' Il n'y a pas nullité dans la signification d'un exploit dont

la copie a été remise à un enfant de 9 ans, si cet enfant avait

le discernement nécessaire, et si, en réalité, la copie est parvenue

à sa destituiiion (Art. C8, 755, 760 et 762^ C.P.C)-
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(Barnicr C. Jacquet.)

15fév. 18Ô1, jugement du tribunal civil d'Orange en ces

termes :

Le TaiBCNAt ;
— Attendu, quant au moyen pris de la contrariété

d'intérêts résultant de l'existence chez la dame lîarnier, qui figurait

dans l'ordre comme représentant son mari, des deux qualités de

créancière et de tutrice, que cette dame, n'ayant pas produit sa

créance, avait abandonné sa qualité de créancière, qu'ainsi elle n'a-

vait pu agir que comme tutrice de son mari ,• que, dès lors, aucune

opposition d'intérêts n'existant entre elle et lui, le poursuivant n'a-

vait pas eu besoin de mettre en cause le subrogé tuteur
;
et quant au

moyen tiré de la nullité de la notification du règlement provisoire

laite en la personne delà fille de la dame Barnier, âgée ne neuf ans,

attendu que, quoique cet enfant fût bien jeune, il n'en résultait pas

qu'à neuf ans elle ne fût pas en état de recevoir la copie et de la re-

mettre à sa mère; et que ce qui prouve clairement que la tutrice a eu

connaissance du règlement provisoire, c'est que la procédure d'ordre

présente un second règlement supplétif qui, cette fois, lui a été dé-

noncé en personne, et dont la dénonciation ne pouvait lui laisser au-

cun doute sur l'existence du premier règlement.

Sur l'appel interjeté, la Cour de Nîmes adopte les motifs des

premiers juges le 25 fév. 1851.—Pourvoi.

Arrêt.

La Coch ; — Sur la première branche du premier moyen : — At-

tendu que l'arrêt constate, en fait, que si la dame Barnier était créan-

cière de son mari, à raison de ses reprises, elle a volontairement fait

taire cette qualité de créancière, pour ne laisser agir, dans l'ordre

ouvert sur le prix des biens de son mari, que sa qualité de tutrice
;

que sommée de produire, elle ne l'a pas fait; qu'à raison de ce défaut

de production, elle n'avait pas été portée sur le règlement provisoire
j

qu'à aucune époque de la procédure elle n'a voulu agir comme créan-

cière j— Qu'en décidant, dans ces circonstances, qu'il n'y avait au-

cune opposition entre les intérêts de l'interdit et ceux de la tutrice,

et que, par suite, la dénonciation du règlement provisoire avait pu

valablement être notifiée à la demanderesse, tutrice de son mari, l'ar-

rêt a fait une juste application delà loi ;
— Sur la deuxième branche

du même moyen : •— Attendu que, dans le silence de la loi, il appar-

tient aux tribunaux de rechercher, d'après les circonstances du fait,

si les personnes auxquelles des copies d'exploit ont été remises étaient

capables de recevoir et de le transmettre à la partie à laquelle les

copies étaient destinées ;
— Que l'arrêt constate, en fait, d'après les

éléments de l'espèce qui lui était soumise, d'une part, qu'il n'a pas été
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prouvé que la tille de la demanderesse lût incapable de recevoir la

copie de l'exploit du 25 mars 1835 et de la transmettre à sa mère, et,

«l'une autre part, que si celle-ci n'a pas contredit le règlement pro-

visoire à elle notifié par cet exploit , c'est parce qu'elle ne l'a pas

voulu, et non parce qu'elle ne l'a pas su ;
— Qu'en statuant ainsi,

l'arrêt attaqué n'a pu porter atteinte à l'art. GS ni aux art. 755, 760 et

7C-2. C.P.C.;—Rejette.

Du G déc. 1852.—Ch.req.—ilM. J.niLert, prés.—Sevin, av.

gén. {concl. conf.).—Béchard, av,

Rfmarqie. — La première question ne pouvait être résolue
d'une manière différente. — Cependant , comme le créancier

poursuivant Tordre ignore quelle altitude il conviendra
au créancier, tuteur du saisi, de prendre dans la procé-
dure, il est prudent^ en pareille circonstance, d'appeler le

subrogé tuteur.

Quoique la difficulté relative à la remise de l'exploit ait été

tranchée dans un sens favorable à Ihuissier, l'arrêt de la Cour
de cassation ne constitue qu'une décision d'espèce à laquelle il

ne faut pas attacher plus d'importance qu'elle ne mérite.— Il est

dangereux de confier les copies signifiées à un enfant d'un âge
aussi peu avancé , car l'appréciation du discernement appar-
tient souverainement aux magistrats, et les résultats de cette

appréciation sont très-incertains.— D'après la loi, la présomp-
tion de discernement n'existe d'une manière complète qu'au-
dessus de l'âge de 15 ans.—Voy. sur ce point Lois de la Pro-
cédure civile, t. 1, p. 115, ii° 359, et mon Formulaire de Procé-

dure , t. i, p. 12, note Ù.

ARTICLE 1528.

TRIBUNAL CIVIL DE SAÎXT-OMEE.

DÉSISTEMENT.— RÉTRACTATION.— AVODÉ.— PoUVOIB SPÉCIAL.— Sl-

OATUKE.

L'acte de rétractation d'un désistement doit, comme le désis-

tement lui-mcme, être fait avec le concours de la partie ou de son

mandataire spécial (Art. i02, C.P.C).

(Evrard C. PaycUevilleO

—

Jlgemext.

Le Tribu>"AL ;—Attendu que, par suite d'une procuration spéciale,

signée d'elle, en daie, à Audruicq, du 8 juill. 1852, enregistrée à Saint-

Ouier le 19 du même mois, f" 138, r'^, c' 4, par M. Liot, qui a reçu

2 fr. 20 cent., la dame Grandsire, veuve Evrard, a fait signifier,

par acte d'avoué à avoué, du 20 dudit mois de juill., aux parties de

M' Dubrœucq,le désistement de l'instance introduite à sa requête par
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exploits en date de; 26 janv. et 17 fév. 1852, enregistrés j—Attendo

que. par simple acte d'avoué à avoué, enreçblré, &ans procuration spé-

ciale ni signature de la dame Teuve Evrard, une rétractation de désis-

tement a été notifiée à M'= Dubrœucq le 19 août suivant; — Attendu

que, s'il est vrai de dire, aux termes de l'art. 402, C.P.C., que le dé-

sistement n'opère l'extinction de la procédure qu'autant qu'il a été

snivi d'une acceptation régulière signée de la partie, ou en vertu de sa

procuration spéciale, il faut aussi reconnaître qu'en cette matière rien

ne peut être fait régulièrement que par les parties elles-mêmes; qa©

c'est le caractère essentiel tracé par la loi pour la validité de ces sor-

tes d'actes extrajudiciaires, et que l'avoué de la dame veuve Evrard

ne pouvait, sans la signature de celle-ci, sans sa procuration, opérer

seul valablement la rétractation d'un désistement qui entraînait l'abàû-

don entier de la procédure et pour lequel le concours personnel de sa

partie avait été indispensable ; — Qu'il y a donc lieu de considérer

comme nul et non avenu l'acte de rétractation du 19 août dernier,

émané de l'avoué^ sans la signature ou mandat spécial de la veuve

Evrard, conditions aussi essentielles pour la régularité de la réTOca-

lion que pour celle du désistement;— Attendu, dès lors, que les par-

ties de M^ Dabrœucq ont pu, snr mandat spécial, faire utilement et

valablement signifier leur acceptation du désistement ainsi qu'elles

I ont fait, par acte d avoué à avoué du 21 août dernier, enregistré,

nonobstant la revocaliun irrégulière susdatée; — Attendu que cette

acceptation régulière du désistement a anéanti la procédure et que la

dame veuve Evrard n'a pu en détruire l'effet, ni régulariser le vice de

la rétractalioa du désistement fait par son avoué, seul, en le rati&anî

par un acte postérieur, signifié le 10 sept, suivant;—Sans s'arrêter ni

aToir égard à l'acte de rétractation du 19 août dernier, lequel est dé-

claré nul et de nul effet, non plus qu'à celui du 10 sept, aussi dernier,

lequel est tardif et ne peut produire effet qu'à compter de sa date,

déclare régulier le désistement du 20 juill. 1852. en décrète le main-

tien par suite de l'acceptation qui en a été faite le 21 août suivant;

—

Dit en conséquence que l'instance introduite a la requête de la dame
veuve Evrard par exploits des 26 janv. et 17 fév. derniers est éteinte;

—Condamne la dame veuve Evrard aux frais de ladite instance et aux
dépens de l'incident.

Ou 19 nov. 1852.

Remarque. — Bien qu'on puisse soutenir que la loi n'a pre-
scrit la signature de> parties ou de leurs mandataires que pour
le désistetneot et son acceptation ;art. 402, C. P. C); que la

même formalité n'a pas f.té déclarée applicable à la rétrac-
tation que le législateur n'a pas prévue, et qu'on ne peut créer
des nullités par aaalogie, il me paraît logique que l'offre et sa
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rétractation soient exprimées de la même manière; qu'elles
soient entourées des mêmes garanties. Il répugne à l'esprit

d'admettre que, pour anéantir un acte qui a exigé le concours
spécial et exprès de la partie, il suffise que l'avoué se borne à
avertir la partie adverse que son client a changé d'idée, qu'il a
modifié sa première détermination. Aussi, dans mon Fonmi-
laire de Procédure, t. 2, p. 414, formule n" 865, ai-je indiqué
que l'acte de rétractation du désistement devait être signé par
l'avoué et la partie. — Le jugement que je rapporte prouve
qu'il y aurait au moins imprudence à' ne pas suivre ce mode
de procéder.

ARTICLE 1529.

COUR DE CASSATION.

JoGEMENT. — Juges. — Nombre.— Memiox. — Faux incident. —
Cassatio',

Lorsqu'un arrêt est déféré à la censure de la Cour de cassa-
tion, comme ayant été rendu far un nombre de juges inférieur
à celui que frescrit la loi, le défendeur ne feut être admis à se

pourvoir en faux incident contre cet arrêt et contre les inon-
dations conformes de la feuille d'audience, pour établir qu'en
réalité l'arrêt a été rendit avec le concours d'un nombre déjuge»
suffisant (Art. 138 et lil, G.P.G.).

(Barbier et Daubrée C. Syndics Saint-Martin-lès-Riom.)

Dans la grosse d'un arrêt signifié à la requête des syndics de
la faillite de la société de Saint-Martin-lès-Riom, à messieurs
Barbier et Daubrée, on lisait la mention suivante : « Audience
publique de la chambre des appels correctionnels, jugeant
aussi les causes civiles, du mardi 20 août 1850, siégeant
M. Gerzat, le plus ancien des conseillers présents, présidant
l'audience, attendu l'empêchement légitime de M. le président
en titre^ Ducroset, Mandet, conseillers, membres de la dite

chambre; Maignol, Verny, Pélissier de Féligonde , aussi con-
seillers, appelés, conformément à la loi, pour compléter la

chambre. » La copie signifiée reproduisait la même mention
conforme d'ailleurs à la' minute, ainsi qu'à la feuille d'audien-
ce.—Pourvoi contre cet arrêt par MM. Barbier et Daubrée,
fondé sur ce qu'il n'avait été rendu que par six conseillers. Les
défendeurs en cassation ont déclaré s'inscrire alors en faux in-

cident contre l'arrêt, demandant à prouver que M. le conseiller

Vidal, qui avait concouru à cet arrêt, avait été omis par le

greffier.

Arrêt.

LA CocE j—Joint l'incident au fond, et statuant d'abord sur la re-
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quêle en inscription de faux ;—Attendu que la grosse de l'arrêt atta-

qué, conforme d'ailleurs à la feuille d'audience, établit la preuve légale

que ledit arrêt a été rendu par le nombre de juges qui y est indiqucj

•~ Que, autoriser l'inscription de faux tendant à prouver qu'un sep-

tième juge a concouru audit arrêt, ce serait admettre que l'on peut

ajouter par une voie extraordinaire à la preuve complète résultant des

actes qui, aux termes de la loi, font foi de la régularité de cet arrêt, et

que l'on arriverait ainsi à la constatation de l'accomplissement des

formalités substantielles prescrites par les art. 138 et 141, C.P.C., par

un mode de preuve autre que celui indiqué par lesdits articles, et qui

doit nécessairement résulter des jugements et arrêts eux-mêmes ;

—

Dit qu'il n'échet pas à l'inscription de faux, et néanmoins ordonne la

restitution de l'amende consignée spécialement par les défendeurs à

ce sujet ; —Statuant ensuite sur le pourvoi des demandeurs 5— Sur le

premier moyen :—Yul'art.T de la loi du 20 avril 1810, ainsi conçu :

—

« Les arrêts qui ne sont pas rendus par le nombre déjuges prescrit, ou qi-'

ont été rendus par des juges qui n'ont pas assisté à toutes les audien-

ces delà cause, ou qui n'ont pas été rendus publiquement, ou qui ne

contiennent pas de motifs, sont déclarés nuls ;
»— Attendu que de la

grosse de l'arrêt attaqué, conforme d'ailleurs à la feuille d'audience,

il résulte que ledit arrêt a été rendu par six conseillers seulement; —
Attendu que les arrêts doivent contenir la preuve qu'ils ont été rendus

conformément à la loi ;
—

• Attendu qu'aux termes de la loi, le nombre

de sept juges au moins est nécessaire pour la validité des arrêts des

Cours d'appel, ainsi qu'il résulte de l'art. 27 de la loi du 27 vent,

an 8;— D'où il suit que l'arrêt attaqué a été illégalement rendu et est

nul aux termes de l'article précité;—Casse.

Du 17 mai 1852.—Cli. civ. —MM. Portails, p. p. — Nicias-

Gaillard, l^"" av. ^én. [concl.contr.).—Morin etNouguier, av.

Observations. — Si l'opinion consacrée par l'arrêt qu'on
vient de lire devait prévaloir, il en résulterait qu'une simple

erreur du greffier ou un calcul criminel de sa part pourrait

faire erdre à une partie le bénéfice d'un arrêt solennellement

rendu. La jurisprudence antérieure de la Cour de cassation ne

laissait pas prévoir une telle décision. Elle a fréquemment jugé,

en effet, que l'inscription de faux incident était admissible de-

vant elle CVoY'Loisde la Procédure civile, t. 2, p. 377, ques-

tion 863 bis); que cette voie devait être nécessairement suivie

pour feire tomber l'authenticité de la feuille d'audience ou la

minute d'un jugement ou d'un arrêt, soit que l'on prétendît

que la minute avait été surchargée, altérée ou falsifiée, soit

que l'on soutînt que le jugement ou arrêt avait été prononcé
autrement qu'il n'avait été rédigé {Ihid., p. 381, question^&î).

J'ai examiné, loco citato, t. 1, p. 725, n° 795 ter, si la partie, à
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laquelle on oppose la nullité d'un arrêt ou d'un jugement

qu'elle a obtenu, nullité basée sur rinobservation des disposi-

tions de l'art, lil, C. P.C., peut s'inscrire en faux pour prouver

que la loi a été fidèlement observée. J'ai répondu affirmative-

ment. Il est inutile de reproduire ici les raisons que je donne à

l'appui de ce sentiment. L'unique motif sur lequel s'appuie la

Cour de cassation ne paraît nullement déterminant, car, si on le

déclare applicable, il régira tous les actes qui se trouveront

ainsi validés, quelle que soit la fausseté des énonciations qu'ils

contiennent. On conçoit que, lorsqu'il s'agit d'une formalité

dont la constatation est prescrite, à peine de nullité, par

exemple, celle qui, dans,la rédaction des jugements; est relative

au nom des juges, la nullité, résultant de l'omission de cette

constatation, ne puisse être réparée au moyen d'une inscrip-»

tion de faux qui n'aurait pour but que d'indiquer les noms
des magistrats qui ont concouru au jugement , sans effacer le

vice résultant de l'absence de la désignation. Mais, quand la loi

ordonne qu'un arrêt ne sera valable qu'à la condition d'être

rendu par tel nombre déjuges, si, en réalité, le nombre de

juges prescrit concourt à la sentence, la loi est satisfaite et

l'insuffisance des énonciations qui émanent du greffier doit être

réparée.

Un arrêt de la Cour de Riom , du 3 juin 1852, que j'ai inséré

suprà, p. 53, art. 1435, semble admettre que la seule voie à

suivre est bien celle de l'inscription de faux incident devant la

Cour de cassation.

ARTICLE 1530.

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE.

JOrDEE.—RÈGLEMENT DÉFINITIF.—QPPOSITIOX.—ApPEL.

L'ordonnance de clôture définitive d'un ordre ne peut être

attaquée que par la voie de l'opposition. Le défaut de contredit

sur l'ordre provisoire ne petit être opposé au demandeur, lorsque

le r'eglement provisoire ne s'occupe nullement de la ventilation,

objet durecours, que le juge-commissaire a faite dans le règle-

ment définitif.

(Coutanceaux C. Duclos.)—Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que la voie de l'appel n'est admise , si l'on en

excepte les cas spéciaux que la loi détermine, que contre les juge-

ments ;—Attendu qu'une ordonnance de clôture d'ordre n'a aucun des

caractères essentiels qui appartiennent aux décisions de cette nature^

que cette ordonnance n'est rendue que par un seul magistrat
;
qu'elle
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n'est noinl prononcée en audience publique
5
que toutes les parties in-

téressées n'y sont pas appelées; — Que dès lors on ne peut pas dire

qu'on trouve là un premier degré de juridiction. Le juge délégué par un

tribunal est compétent en celle matière pour régler dans son ordon-

nance certains cas d'exécution et prendre des mesures réglementaires:

mais sa décision, rendue sans contestation ni discussion , ne saurait

avoir la portée d'une décision rendue avec les solennités requises par

les lois. Ici le commissaire n'est que le délégué du tribunal, ses opé-

rations ne peuvent être soumises qu'à ceux dont il tient cette déléga-

tion ; —Attendu d'ailleurs que, si l'on décidait que c'est par voie d'ap-

pel que l'on doit attaquer une ordonnance de clôture d'ordre, on ne

saurait de quelle époque on devrait faire courir les délais pour

exercer ce recours. En effet, on voit dans les dispositions de l'art.

137 du tarif que cette ordonnance ne doit pas être notifiée
; dès

lors les articles 448 et 753, C.P.C., ne pourraient recevoir ici leur

application. Ce ne serait donc pas dix jours, ce ne serait pas non

plus trois mois qui seraient les délais de rigueur : ce délai serait donc

indéterminé , ce qui est inadmissible 5 ce ne peut donc être que par

la voie de l'opposition qu'on peut régulièrement attaquer une ordon-

nance de clôture d'ordre ;
— Attendu que si, en thèse, la solution de

cette question a divisé les auteurs et partagé la jurisprudence^ toute

difficulté disparait si on en fait l'application à l'espèce actuelle ;—At-

tendu qu'ici le juge-commissaire ne s'est pas borné à liquider les frais

de poursuites, à prononcer la déchéance des créanciers non produi-

sants, à ordonner la délivrance des bordereaux de collocation et la

radiation des inscriptions qui ne viennent pas en ordre utile
;
qu'il a

de plus décidé que les biens expropriés appartenaient par égale por-

tion aux mariés Baudeigne, et qu'ainsi la somme à distribuer devait

être allouée par égales parts aux créanciers d'Etienne Baudeigne et à

ceux d'Anne Anglade, sa femme ;
— Qu'en se livrant à cette ventila-

tion, il a décidé une question de propriété, pour la solution de la-

quelle on ne pourrait refuser aux parties les deux degrés de juridic-

tion que la loi leur accorde
5
que dès lors , du moins dans ce cas

,

c'était l'opposition et non l'appel qui devait frapper l'ordonnance du

juge-commissaire
;
que c'est donc à tort que le tribunal a repoussé cette

opposition, en se déclarant incompétent ;
— Attendu, sur la fin de

non-recevoir, prise de ce que les époux Coutanceaux n'ayant pas

contredit dans l'ordre provisoire, ne peuvent plus aujourd'hui s'élever

contre ce qui a été réglé dans l'ordre définitif ;
— Attendu, en fait,

que dans le règlement provisoire le juge-commissaire n'a fait aucune

ventilation et n'a rien déterminé dans la part du prix revenant au

mari et à la femme
;
qu'il n'y avait donc pas à contredire sur ce point

et que conséquemment il ne peut y avoir forclusion; —Attendu que

la cause étant prête à recevoir jugement définitif, la Cour, procédant
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par voie d'évocation, doit statuer sur le fond...;—Par ces motifs, an-

nule le jugement rendu par le tribunal de Pamiers, le 30 décembre

1851; évoquant et faisant ce que les premiers juges auraient dû faire
,

statuant au fond , etc.

Du 20 août 1852. — 2' Ch.— JVLAl. Vialas, prés.—Fauré et

Ferai, av.

Note.—Voy. J.Av., t. 72 à 77, de nombreux arrêts sur la

question de savoir de quels recours pouvait être l'objet l'or-

donnance de clôture d'un ordre,—Depuis l'arrêt de la Cour de
cassation, rapporté J.Av., t. 75, p. 362, art. 892, qui a indiqué
l'opposition comme seule voie légale, pour faire réformer cet

acte, la jurisprudence a souvent consacré cette doctrine; j'ai

indiqué ses diverses solutions dans mon Formulaire de JProcé-

durej X, 2f p. 287, note 1. — La fin de non-recevoir dont on
voulait se prévaloir était évidemment mal fondée.

ARTICLE 1531.

Hissefiatiot».

Ordre.—Hypothèqub générale.—Adjudicataires différents.—
COLLOCATION.

Lorsqu^un ordre est ouvert sur le prix d'un immeuble vendu
par lots à des adjudicataires différents, comment doivent être

colloques les créanciers inscrits dont l'hypothèque grève l'im-

meuble tout entier ?

Cette question offre un très-grand intérêt pratique.—Elle se

présente fréquemment lorsqu'il s'agit d'établir les bases de la

répartition entre les créanciers inscrits du prix d'un immeuble
vendu. 11 importe d'autant plus de la résoudre conformément
aux principes de la matière^ qu'à cette solution est attachée la

protection la plus efficace des droits que confère l'hypo-

thèque.

La procédure d'ordre ayant pour objet de faire déterminer

le rang dans lequel chacun des créanciers doit obtenir, à rai-

son du privilège ou de, l'hypothèque dont jouit sa créance, le

paiement de ce qui lui est dû, il faut tenir pour certain que,

parmi les divers modes de collocations, celui-là devra être pré-

féré qui atteindra le plus complètement le but de cette procé-

dure spéciale.

En garantissant au créancier un droit de préférence ou de
priorité, le privilège ou l'hypothèque augmente la sécurité du
paiement et par conséquent la faveur de la créance, la facilité

du crédit.—Celui qui prête avec la certitude que l'immeuble

donné en garantie présentera toujours une valeur suffisante
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pour la libération de l'emprunieur, quelles que soient les éven-

tualités, ne doit pas être exposé à voir celte {garantie dimiriurr

ou même disparaître entièrement, par suite d'une combinaison

vicieuse des moyens adoptés pour le paiement.

Que la vente de l'immeuble hypothéqué soit volontaire ou

forcée, il est certain que les créanciers ne peuvent s'opposer à

un lotissement avantageux pour le vendeur.—L'intérêt étant

la mesure des actions et le lotissement ne pouvant nuire aux

créanciers dont l'hypothèque frappe également toutes les par-

celles de l'immeuble, pourquoi attaqueraient-ils la division en

lots ? Il faut reconnaître cependant que dans les saisies immo-
bilières et danslespartages,les créanciers appelés ou opposants

devenant parties dans la vente, peuvent criiiqiier toutes les

clauses ou conditions de nature à porter atteinte à leurs droits:

ce sera donc à eux à s'opposer au lotissement, s'il leur paraît

inutile ou introduitcomme mesure vexatoire. Sans attaquer le

lotissement, ils peuvent demander et faire admettre l'inseriion

d'une clause assujettissant les adjudicataires à consigner leur

prix, ce qui prévient toute difficulté, puisque l'ordre s'ouvre

sur le prix consigné, et que les bordereaux sont délivrés sur la

caisse des consignations.Mais sujjposons que, parce qu'ils n'ont

pas pu l'empêcher ou parce qu'ils ont négligé de le faire, l'im-

meuble ait été vendu par lots. — L'aliénation est consommée.
—Les adjudicataires ou acquéreurs ne sont pas tenus de con-

signer.—L'ordre s'ouvre.—Comment s'effectueront les colloca-

tions et les paiements?
Ordinairement, les collocations sont faites sur tel ou tel adju-

dicataire en faveur de tel ou tel créancier, en sorte que le pre-

mier inscrit reçoit un bordereau sur un adjudicataire, le se-

cond créancier inscrit, un bordereau sur un autre adjudicataire;

quelques créanciers reçoivent un bordereau sur plusieurs adju-

dicataires, parce que !e prix dû par l'un de ces derniers n'étant

pas absorbé par les collocations précédentes, il est indiqué

comme devant en payer le solde à un créancier, qui, no trou-

vant pas dans ce solde le remboursement intégral de sa créan-

ce, est appelé à recevoir le surplus des mains d'un autre ad-

judicataire. Ce mode de procéder est essentiellement vicieux;

il est eu opposition formelle avec !a nature de l'hypothèque

dont il ne consacre pas les effets. 11 restreint les uioits du
créancier et les sacrifie entièrement lorsque l'adjudicataire, dé-

légué pour le paiement, devient insolvable.—Il produit ce ré-

sultat bizarre qu'un créancier d'un rang postérieur est parfai-

tement désintéressé, parce que son bordereau concernait un

adjudicataire solvable, tandis que le créancier antérieur perd

une partie de sa créance, parce que l'adjudicataire, chargé

de le payer, ne peut remplir ses obligations, et qu'il faut re-

courir aux poursuites de l'ollo enchère. Qu'on ne croie pas que

TH.—2* s. 20
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le créancier antérieur non payé conserve le droit d'attaquer
les crécinciers postérieurs qui

, plus heureux, sont parvenus à
obtenir paiement.—En l'absence de toute clause contraire dans
les bordereaux, les adjudicataires paient les créanciers qui
leur sont indiqués dans les mandats judiciaires délivrés contre
eux, sans avoir égard à l'ordre des collocations. — Après ce
paiement ils sont valablement libérés et n'ont plus rien à
craindre sous ce rapport [Y. Lois de la Procédure civile^ n" 2611
ter, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 292 , note 1).

—

D'un autre côté, les créanciers ainsi payés l'ont été régulière-
ment.— Ils ont touché ce qui leur était dû.—Toute demande en
répétition serait rejetée en tant qu'elle émanerait d'autres
créanciers également colloques en ordre utile, mais sur des ad-
judicataires différents (Voy. J.Av., t. 73, p. 243, art. 429;t.74,
p. 223, art. 658, suprà, p. 94, art. 1453).—Sans doute, la ju-
risprudence a forcé des créanciers colloques et payés à rem-
bourser à des créanciers antérieurs ce qu'ils avaient reçu, mais
dans quels cas? Alors seulement que ces créanciers antérieurs
n'avaient point été appelés à l'ordre , où par conséquent ils

n'avaient pu faire valoir leurs droits, ou dans d'autres circon-
stances également favorables et qui n'offrent aucune analogie
avec celle qui nous occupe.
• Les créanciers, parties dans un ordre et leurs conseils, doi-
vent donc examiner, avec le plus grand soin, le règlement pro-
visoire dont la confection leur est dénoncée (Art. 755 et 756,
C.P.C.). S'ils s'aperçoivent que le juge-commissaire a suivi la

marche vicieuse dont nous venons de parler, ils s'opposeront,
dans un contredit, au mode de collocation adopté, et réclame-
ront les modifications que nous indiquons plus lom. S'ils lais-

saient écouler les délais sans agir, ils demeureraient forclos, le

règlement provisoire deviendrait définitif; les bordereaux se-
raient délivrés et les porteurs courraient les chances, parfois
désastreuses, que nous avons signalées. Ont été rendus en ce
sens un arrêt de la Cour de Caen, du 2 nov. 1850 (Harel C.
Fouquet) (1), et un jugement ^u tribunal civil de Rouen, du 13

(1) 9 mars 1850, jujjement du tribunal civil de Caen, ainsi conçu :

Le Tribunal ;
— Sur les condition» opposées aux offres et à la con-

eignation, attendu qu'il ne serait pas légal, il est vrai , d'obliger les

créanciers utilement et directement colloques d'apporter la mainle-

vée ou radiation des inscriptions ne venant pas en ordre utile
;
que

cette radiation doit être opérée parla partie intéressée sur la présen-

tation seule de l'extrait du procès-verbal de clôture ordonnantcette

radiation qui est chose irrévocablement jugée
;
que^ quant à ce chef,

l'acquéreur ne peut prétexter d'aucune éviction à craindre ; mais atten-

du que la demande des époux Fouquet ue s'est point bornée à demaa-
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der celte radiation; qu'ils demandent au porteur de bordereau la preu-

ve de la radiation des hypothèques générales; — Attendu qu'à moins

d'une disposition précise non sujette à aucune interprétation, jamais,

soit le rédacteur du règlement provisoire ou de la clôture, soit le tri-

bunal, ne seront réputés avoir entendu altérer les effets de l'hypothé-

(joe générale créée précisément pour donner plus de garantie et pré-

munir contre l'insuffisance de telle portion prise isolément^ ou contre

l'insolvabilité de l'adjudicataire et les chances d'une folle enchère, ce

qui arriverait cependant, si une partie de l'immeuble dans l'espèce
,

celle acquise par les époux Fouquet, était dégrevée de l'hypothèque

comme conséquence nécessaire de l'attribution faite de l'un des prix

à prendre sur un autre adjudicataire ; — Attendu que , s'il en était

ainsi, le créancier nanti de ce bordereau, et qui n'aurait pu enobte-

nir l'exécution, ramené à la poursuite de folle enchère avec revente à

un prix inférieur, serait privé de tout recours sur ce qui faisait néan-

moins partie intégrante et indivisible de son gage, lequel ne devait

être affranchi qu'au cas d'un paiement non pas en espérance, mais en

réalité ;
— Attendu qu'aussi ne rencontre-t-on dans les termes de la

clôture et de la délivrance des bordereaux rien qui ressemble à cette

radiation
;
qu'elle est prononcée seulement contre les créances nfe

venant pas en ordre utile, et aussi en ce qui touche l'excédant de

celles coUoquées, enfin comme suite de paiement de ces bordereaux
j

mais le juge n'a ni directement ni indirectement décidé qu'il y aurait

lieu de radier les inscriptions d'hypothèque générale pour tout ce qui

était en dehors des attributions faites ;
— Attendu qu'elles consti-

tuaient seulement une indication de débiteurs arrêtés ea vue de sim-

plifier l'exécution de l'ordre et la délivrance des bordereaux, mais

sans la pensée qu'elle emportait nécessairement paiement
;
que les

époux Fouquet n'avaient donc aucun intérêt à réclamer contre ce mode

d'opérer, et qu'il serait impossible d'y rencontrer la moindre accepta-

tion préjudiciable, soit à eux, soit aux créanciers à hypothèque géné-

rale, continuant d'affecter l'immeuble dont ils sont adjudicataires; —
Attendu que cette affectation trouve sa preuve nouvelle dans ce fait

incontestable
,
qu'en cas de revente par les époux Fouquet , le con-

servateur ne leur eût délivré qu'un certificat où auraient continué défi-

gurer les inscriptions (de l'hypothèque judiciaire) de Démares, Guérard

et Julienne; elles n'ont donc pas cessé de présenter un péril d'éviction,

et les époux Fouquet n'ont pas plus entendu le subir que le règle-

ment n'a voulu l'imposer ;
— Attendu qu'ainsi et de ce chef ils ont

été autorisés à opposer aux offres et à la consignation la condition de

mainlevée réduite au moins à ces inscriptions procédant de l'hypo-

thèque générale
;
qu'il ne s'agit pas de vérifier si et comment un ob-
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décembre de la même année (Dubust C. Liebert (1).

On s'est demandé, si dans !a position qui nous occupe, il

n'était pas préférable de colloquer les créanciers sur chacun

° '
" ' " ' 'I

stacle eût pu être levé par la dameHare!; qu'il suffit que le priocipe

en existât légalement^ que l'on reconnaît d'ailleurs qu'il lui apparte-

nait une action en responsabilité avec garantie contre celui qui, par
son fait, et en ne poursuivant pas la mise à exécution de son borde-
reau, ou en ne consentant pas radiation, rendait cette dame victime

d'un retard préjudiciable;—Par ces motifs, dit que les offres et la con-

signation étaient régulières et suffisaulesj déclare valables les conditions

apposées à ces offres. —Appel.

Arrêt.

La Coce;—Attendu qu'il résulte de la procédure que la dame Ha-
rel, soit -5r sa déclaration passée devant M^ Guébert, notaire, à la

date du 26 janv. 1849, soit par sa déclaration du l^"" février suivant,

avait consenti à donner aux époux Fonquet mainlevée de son hypo-
thèque légale en tant qu'elle grevait l'immeuble par eux acquis;—Que
cette obéissance, la seule qui peut lui être légitimement imposée, ne

laissait plus de justification raisonnable au refus de libération des

époux Fouquet; qu'il n'appartenait pas à l'adjudicataire, partie à Tor-

dre, de contester la force et l'exécution actuelle des bordereaux dé-

livrés en suite de l'ordonnance de clôture; que le titre entre les mains

du créancier porteur était de sa nature pur et simple et pleinement

libératoire en faveur de l'acquéreur qui en aurait payé les causes; —
Attendu qu'on ne doit pas non plu? prendre en considération les in-

scriptiocj qui auraient grevé du chef d'Harel le terrain donné par

celui-ci à la ville de Rouen, en échange d'une autre partie de terrain

sur lequel Harel a construit la maison acquise par les époux Fouquet,

lesquelles inscriptions ont été reconnues éteintes, périmées ou ac-

quittées, et dont la mainlevée, d'ailleurs, ne pouvait être exigée delà

dame Harel qui , n'étant pas venderesse, réclamait comme créancière

le paiement de son bordereau ;
— Réformant, etc., déclare insuffi-

santes, irrégulières et nulles les offres dos époux Fouquet, en date du

2o janv. 1849, ainsi que la consignation qui les a suivies.

(i) Voici le texte du jugement :

Le Tribunal;—Attendu que la procédure de l'ordre a pour objet

de rendre l'immeuble affranchi des privilèges et hypothèques qui le

grevaient, et d'assurerle paiement des créanciers dont il était le gage;

que c'est pour atteindre ce but que la loi dit que les créanciers collo-

ques, en recevant le montant de leurs bordereaux, donneront main-

levée de leurs inscriptions, et que le juge-commissaire prononcera la

déchéance des créanciers non utilement colloques ; — Attendu que
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des adjudicataires , dans la proportion et au ceniinie le. franc
du montant de leurs créances^ chacun des créanciers supporte-
rait ainsi les conséquences de l'insolvabilité de l'un des adjudi-

lorsqii'un ordre a été clos définitivement par le commissaire , soit

après les délais expirés sans qu'il se soit élevé des contestations, soit

après que le jugement qui y a statué a acquis l'autorité de la chose

jugée, les créanciers porteurs de ces bordereaux de collocation n'ont

plus d'autres droits que ceux résultant de ces bordereaux, et quels

que soient les événements ultérieurs, il n'y a plus à revenir sur ce qui

a été réglé;—Attendu que si, dans un ordre où se trouvent réunis les

prix de plusieurs immeubles adjugés à divers acquéreurs, il se trouve

des créanciers ayant une hypothèque frappant sur tous les immeubles,

leurs collocationsne doivent pas être faites au marc le franc sur cha-

cun des prix, mais doivent l'être de manière à ce qu'ils viennent en

ordre utile d'après leur rang d'ancienneté;—Attendu que ce travail

leur est dénoncé afin qu'ils puissent le contredire, s'ils croient que la

collocation qui leur a été attribuée n'offre pas de garantie suffisante^

dans le cas où l'adjudicataire qui doit la payer se laisserait exproprier

par voie de folle enchère; que^ s'ils n'élèvent pas de réclamations dans

le délai légal, ils n'ont plus d'autres droits que celui résultant de leurs

bordereaux, leurs hypothèques cessant de frapper sur les immeubles

dont le prix est dévolu aux autres créanciers; car ce n'est pas une

simple indication d'une personne qui doit payer, qui leur a été faite,

c'est une injonction à un acquéreur désigné et qu'ils peuvent poursui-

vre par voie d'exécution;—Attendu qge si, comme le prétend le sieur

Liéber, l'hypothèque continuait, après la collocation, à frapper encore

sur tous les immeubles qui y ont été affectés par le contrat, il s'en-

suivrait qu'il n'y aurait rien de définitif dans un ordre; que ce serait

une procédure illusoire et que le législateur aurait complètement

manquésoubut;—Mais attendu qu'il n'en est pas ainsi et qu'il estfacile

de le reconnaître, spécialement par le texte des art. 759, 772 et 774;

—Attendu que la radiation prononcée par le commissaire s'applique

aux hypothèques en ce qui touche le prix des immeubles sur les-

quels elles ne sont pas coUoquées, et que le conservateur des hvpo-
thèques ne ])eut refuser de les radier;— Attendu que, dans l'espèce,

la veuve Dubust coUoquée sur le sieur Liéber, adjudicataire, n'est

obligée pour recevoir son prix qu'à lui donner mainlevée de son

inscription (art. 772), et que c'est à ce dernier à faire les justifications

prescrites par l'art. 774 pour obtenir du conservateur des hypothè-

ques la radiation définitive de l'inscription d'office;—Attendu que le

sieur Liéber a mis pour condition à ses offres que la dame Dubust lui

procurerait un certificat de radiation des inscriptions existantes sur

l'immeuble à lui adjugé, et dont la radiation a été ordonnée à l'état
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cataires. Ce second mode de collocation paraît plus satisfaisant

que le premier, en ce sens, qu'il répartit les chances de perte
sur toutes les créances, et proportionnellement à leur impor-
tance, tandis que le précédent laissait subsister les plus cho-'
quantes inégalités; mais la plupart des raisons qui nous ont
déterminé à repousser le premier nous font aussi rejeter le

second.

L'hypothèque, indivisible de sa nature, doit procurer à celui

en faveur duquel elle a été stipulée et régulièrement prise
un droit de préférence sur le prix intégral de l'immeuble affecté.

Ce droit de préférence doit être tel qu'il garantisse le paiement
de la créance d'une manière absolue, avant tous les créanciers
postérieurs, en sorte que le créancier antérieur ne puisse rien
perdre, tant qu'un créancier postérieur a un centime à perce-
voir. Or, aucun des modes proposés ci-dessus n'atteint ce but.
Ils laissent toujours en souffrance, sous certains rapports, la

créance à laquelle toute la protection de la loi doit être accor-
dée. D'ailleurs, les bordereaux collectifs au centime le franc
entraîneraient des difficultés pratiques lorsque les adjudica-
taires seraient nombreux.

H faut donc trouver un moyen d'échapper aux inconvénients
exposés, c'est-à-dire établir un mode de collocation et de paie-

ment qui ne permette aux créanciers inférieurs en rang de tou-
cher le montant de leurs collocations qu'après le paiement des
créanciers antérieurs. Ce mode de paiement est indiqué dans
le dispositif d'un arrêt de la Cour de Toulouse, du 23 fév.1849
dont les motifs ont été insérés J. Av., t. 74, p. 602, art. 781,
§xx(l).

d'ordre; — Attendu que cette veuve a refusé à bon droit de se sou-

mettre à une condition qui ne lui est pas imposée;—Par ces motifs :

— Déclare nulles et insuffisantes les offres faites par le sieur Liéber à

la dame veuve Dubusl, le 7 oct. 1850; ordonne la continuation des

poursuites.

(1) Ce dispositif est conçu en ces termes :

<! Par ces motifs, disant droit à l'appel, réformant, quant à ce,

l'ordonnaDce de clôture définitive d'ordre du 24 août 1848, faite par

M. le juge-commissaire, a rectifié et rectifie ladite ordonnance, en ce

qui concerne la collocation faite en faveur de la dame Vauré, veuve

Barbé, a ordonné et ordonne qu'il sera délivré à ladite dame borde-

reau pour sa créance en capital, intérêts et frais, par privilège sur les

entiers biens de Castelginest, adjugés aux sieurs Pommiers et Bordes,

et en quatrième rang, par droit de simple hypothèque, pour tout ce

qui lui restera dû, conformément aux prescriptions de l'ordre provi-
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Messieurs les avoués du ressort de celte Cour provoqueni
souvent son application en faisant insérer dans le procès-ver-

bal d'ordre une clause conçue en ces ternies : « Le paiement
des bordereaux sera fait successivement et par rang d'alloca-

tion, de telle sorte que les créanciers venant par ordre d hypo-
thèque n'auront droit d'exiger le paiement, soit de l'un, soit

de l'autre des adjudicataires, qu'après que ceux qui les précè-
dent auront été désintéressés ou qu'ils auront donné mainlevée
volontaire de leurs inscriptions, chacun d'eux ayant droit,

eommehypoihécaire, sur l'un aussi bien que sur les autres im-
meubles, d'être payé de son entière créance, surle prix de l'un

ou des autres, avant le créancier venant en rang postérieur. »

Les bordereaux délivrés aux créanciers contiennent cette

clause, et les adjudicataires ne paient que dans l'ordre énoncé

soire, tant sur la maison adjugée au sieur Rivière que sur le bien de

Croix-Bénite adjugé au sieur Descoffres, et que les créanciers posté-

rieurs en collocation à ladite dame ne pourront recevoir leur borde-

reau, ni être payés par les adjudicataires qu'après que ladite dam(^

aura été intégralement payée en capital, intérêts et frais ; — Déclare

néanmoins que ladite dame Vauré, veuve Barbé, sera tenue dabord de
discuter le bien adjugé aux sieurs Pommiers et Bordes, avant de venir

prendre ce qui lui manquera sur les autres adjudicataires, conformé-

ment aux prescriptions ci-dessus; déclare, en outre, que dans le ca.s

où, par suite de la revente des biens adjugés au sieur Pommiers, il

existerait une différence en moins sur le prix de l'adjudication primi-

tive, celui sur qui ce déficit devrait retomber répétera cette différence

sur les sommes restant à distribuer, et ce, par préférence aux créan-

ciers postérieurs eu ordre d'hypothèque;—Ordonne, pour le surplus,

l'exécution de l^ordonnance de clôture d'ordre du 24 août 18 '(8;—Or-

donne que, sur la notificalioa du présent arrêt qui sera faite au greffier

du tribunal de première instance de Toulouse, ce dernier délivrera

les bordereaux en conformité du présent arrêt;— Ordonne la restitu-

tion de l'amende et alloue à toutes parties les dépens en frais de jus-

tice à prélever, par préférence, sur les sommes en distribution...

3" Ch.—MM. Vialas, prés.—Fourtanier, Ferai, av.

Note.—On remarquera que cet arrêt, antérieur à la nouvelle ju-

risprudence de la Cour de cassation, admettait que le règlement dé-

finitif d'un ordre était susceptible d'appel. — Aujourd'hui la Cour de

Toulouse s'est ralliée à l'opinion qui ne reconnaît d'autre voie

légale de recours que l'opposition devant le tribunal auquel appar-

tient le juge-commissaire. \oy. svprà, p. 282, art. 1530.
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aux bordereaux. Si le premier créancier inscrit néglige de se

faire payer, le second le met en demeure par une sommation,
puis, en admettant, ce qui n'est pas probable, que ce créancier

ne se mette pas en mesure, il lactioune à bref délai devant le

tribunal, pour voir dire que , faute par lui de se faire payer,
l'adjudicataire se libérera valablement entre ses mains. A
rapprocher de mon Formulaire de Procédure, t. '2, iormiûes
n"* 740, 757 et 760.

ARTICLE 1531 bis.

COUR DE CASSATION.

Office.—Epingles.—Nullité.—Rembouhsemest.—Intébêt.

Le vendeur d'un office qui a reçu indépendamment du prix
porté au traite officiel^ une somme à titre d'épingle est tenu de la

restituera l'acquéreur avec les intérêts qu'elle a produits à partir
du jour où elle a été comptée.

(Lemaire C Gandenard).

—

abkêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 1378, Cod. Nap.; — Attendu que la récep-

tion par G... de la somme de 500 fr. à titre de pot de vin, constituait

un acte contraire à l'ordre public, et par conséquent frappé de nul-

lité 5—Que G... ne pouvait être de bonne foi en recevapt cette somme;

que sa mauvaise foi résulte du fait lui-même consommé en connais-

sance de cause, et en contravention aux règles les plus essentielles de

la profession du notariat
;
que c'est ici le dolus re ipsâ qui n'a pas be-

soin d'être déclaré, et était de nature à faire décider que les intérêts

de la somme indûment perçue, devaient être fixés à partir du jour du

paiement fait par L... à G...; — D'où il suit, qu'en décidant le con-

traire, l'arrêt attaqué a violé l'art. 1378, Cod. Nap. ; — Casse.

Du 3i janvier 1853.

Aote. — Par ce nouvel arrêt, la Cour suprême continue à ap-

pliquer toutes les conséquences du principe exceptionnel qu'elle

a posé en cette matière. — J'ai rapporté l'arrêt de la Cour d'Or-

léans, qui n'avait condamné le vendeur qu'au remboursement

du capital. /. Av., t. 75, p. 603, art. 975.
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ARTICLE 1532.

COUR IMPÉRIALE DE BESANÇON.

DÉLIBÉUÉ.—MiMSTÈRE PUBLIC.—CONCLUSIONS.—NOTES.

Après les conchisions du ministère public, les parties peuvent
faire remettre aux juges des notes manuscrites ou imprimées pour
repondre à ces conclusions , surtout lorsque le ministère public
a introduit dans le débat un moyen de droit nouveau. (Art. 103G^
C.P.C. ; art. 87 du décret du 30 mars 1808.)

(Viray C. Reculot.)

10 août 1852, réquisitoire de M. l'avocat général Pommier-
Lacombe, en ces termes :

Attendu que dans la cause les créanciers ont fait distribuer

à la Cour un mémoire signé du conseil et des avoués , intitulé :

Simples notes en réponse aux conclusions du ministère public ,

formant une feuille d'impression , soit huit pages in-4° ;
— Attendu

que l'art. 87 du décret du 30 mars 1808, qui règle la police et la dis-

cipline des Cours et tribunaux, dispose qu'après le ministère public

entendu en ses conclusions les parties pourront seulement remettre
«tir-le-champ, de simples notes, comme il est dit en l'art. 111, C.P.C,
c'est-à-dire, auï termes de cet article : « Remettre sur-le-champ au
président de simples notes, énonciatives des faits qu'elles prétendraient

incomplets ou inexacts; » — Attendu que ce texte doit s'entendre
strictement, puisqu'il établit une exception , et que toute exception
se limite elle-même ; — Que lors même qu'on voudrait lui accorder
une certaine latitude, U serait impossible de l'étendre asser pour jus-

tifier cet écrit ;
— Attendu, en effet, que cet écrit n'a pas été remis

comme note sur-le-champ au président, mais imprimé dans la forme
d'un mémoire, et distribué à la Cour trois jours après l'audience; —
Qu'il n'est point destiné à énoncer ou rectifier des faits, mais au con-
traire à discuter et combattre un système, et, suivant son titre, à

répondre aux conclusions du ministère public; — Attendu que cette

prétention du conseil de discuter les conclusions du ministère public

s'est déjà produite ainsi récemment dans un mémoire dont la Cour a

fait justice, en refusaut de le recevoir, et qui a été supprimé de fait;

— Que cette nouvelle entreprise ne saurait être tolérée davantage
;—Attendu que le ministère public, en matière civile, est assimilé au

rapporteur; — Que le magistrat qui en est l'organe opine avec voix

consultative; — Que son opinion exprimée ainsi ne peut ni être
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discutée oralement devant lui, ni à plus foi te raison dans un mémoire

auquel il ne pourrait répondre, et dans lequel cette opinion pourrait

être travestie par l'inexactitude, l'inconvenance ou la mauvaise foi; —
Il plaise à la Cour, appliquant les dispositions de lart. 1036, C.P.C,

supprimer ledit écrit, et enjoindre au conseil et aux avoués qui l'ont

sif'né de s'abstenir dorénavant d'un pareil abus.

Akrèt.

La Cour; — Attendu que les débats dans l'affaire des créancierâ

de Nanci et consorts contre les époux de Reculot ayant été terminé*,

la cause renvoyée au 19 août, un écrit sous le nom de Simples notes

en réponse aux conclusions du ministère publie, et signé Clerc de

Landresse, avocat, Giraud et Clerc de Landresse, avoués, a été remis

au président de la chambre, puis cette réponse ayant été imprimée,

un exemplaire en a été distribué à chacun des juges de la cause qui

devaient statuer sur le procès; — Attendu que l'écrit en question, qui

est une réponse à un moyen de droit nouveau présenté par le minis-

tère public, n'a excédé, ni dans sa distribution, bornée aux seuls juges

de la cause, ni dans ses expressions qui sont celles d'une discussion

de droit, les prescriptions des lois et décrets, les limites des convenan-

ces ou les usages du palais ;—Vu l'art. 87 du décret du 30 mars 1808
;

—Déclare le ministère public non fondé dans sa demande en applica-

tioû de l'art. 1036, C.P.C.

Du 20 août 1852.— !'«= Ch. — MM. Ed. Clerc, prés.—Clerc
de Landresse, av.

Observations.—L'arrêt qu'on vient de lire a statué sur des

faits différents de ceux qui ont été soumis à l'appréciation de la

Cour de cassation (Voy. J. Av., t. 72, p. 577, art. 274; t. 73,

p. 179 et 564, art. 39i, § 83, et 553; t. 76, p. 356, art. 1100).

La note remise par les parties avait uniquement pour but de
répondre à l'argumentation du ministère public, partie jointe.

En rapprochant cet arrêt de la théorie développée dans les

Lois de la Procédure civile, t. 1, p. 507, n. 414, il est facile de
se convaincre qu'il contient une large interprétation de l'ar-

ticle 87 du décret du 30 mars 1808. Si , indépendamment du

n° il4 précité, on consulte les n<" 397 et 441, on éprouve peut-

être un certain embarras pour se rendre un compte exact de

ma doctrine. Quelques explications suffiront pour lever tous

les doutes. Le législateur a voulu que les juges pussent statuer

en parfaite connaissance de cause , il ne saurait donc réprou-

ver les moyens d'atteindre ce résultat sans porter atteinte à la

dignité de la magistrature et sans éterniser les procès. De ce
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principe, qui a dicté les dispositions de l'art. 87 du décret de
1808 et de l'art. 111, C.P.C. découlent les conséquences sui-

vantes que j'ai indiquées loco citato, mais que je n'ai peut-être

pas assez fait ressortir :

1" Qae jusqu'à l'audition du ministère public, les parties

peuvent modifier leurs conclusions;

2° Qu'après cette audition et pendant le délibéré, elles

peuvent faire remettre aux juges des notes ou mémoires pour
rappeler les moyens développés ou rectifier les erreurs échap-
pées à l'organe du ministère public.

Dans la pratique, c'est un usage constant, suivi devant tous
les tribunaux, que jusqu'au moment où la sentence est pro-
noncée, des éclaircissements ou renseignements peuvent être
utilement remis aux magistrats. — C'est à eux à surveiller
l'exercice de cette faculté légale qui pourrait dégénérer en
abus. Voy. aussi mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 235,
note 9, et l'article suivant.

ARTICLE 1533.

Question. ji»È^aposêe»

CoHcmsioNs. — Ajournement.—Jugements interlocutoires.—
Modifications.

Lorsque, sur les conclusions contenues dans l'exploit d'ajour-
nement et reproduites à Vaudience, sont intervenus des jugement',
interlocutoires

, peut-on encore modifier, soit en plusj soit en
moins, les conclusions primitives ?

Cette intéressante question a été l'objet des réflexions i^ui-

vantes qu'a bien voulu me transmettre un ancien magistrat,
dont la précieuse collaboration a pu déjà être appréciée par
les lecteurs de mon journal :

« Dans ses diverses publications sur la procédure civile
,

M. Chauveau Adolphe n'a négligé et ne néglige encore aucune
occasion de faire remarquer combien il importe de mettre le

plus grand soin dans la rédaction des exploits de demande, des

conclusions d'audience el des qualités desjugements. Les prati-

ciens doivent l'en remercier, parce qu'il a compris que, dans
tout procès, ce sont là des actes principaux, et par conséquent
les plus dignes d'attention^ que c'est là où se reflète surtout le

véritable objet de la contestation.
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« Mais, si nous étions appelé à classer ces trois actes dans
l'ordre de leur importance, nous n'hésiterions pas a donner le

premier rang aux conclusions.

«Ce n'est pas le moment de signaler les avantages ou les in-

convénients sans nombre qui peuvent résulter d'une bonne ou
d'une mauvaise rédaction des conclusions appropriées à la por-
tée de chaque cause, ainsi que l'opportunité des changements
utiles qu'on peut leur faire éprouver. Nous pourrons peut-être

quelque jour revenir sur ce sujet. Nous voulons aujourd'hui

signaler une espèce qui touche à la compétence du premier ou
du dernier ressort, eu égard aux dernières conclusions, qui

généralement la déterminent.

« On décide, en effet, que les tribunaux inférieurs doivent
juger en dernier ressort, bien que la demande originaire,

écrite dans l'assignation, excède 1,500 fr., si dans les conclu-
sions on s'est borné à une somme inférieure.

e II semble résulter de cette règle qu'il en doit être de même
lorsque des conclusions d'avoué à avoué, déjà prises sur cette

demande, sont suivies d'autres conclusions qui la réduisent à
une somme moindre.

« Nous sommes porté à douter que cette conséquence puisse

avoir la généralité d'application de la règle dans tous les cas,

et c'est ce qui nous a déterminé à soumettre aux juges compé-
tents la question suivante qu'un jugement récent d'un tribunal

de première instance nous a fourni l'occasion de soulever ;

H Lorsque, par exploit, on a demandé plus de 1,500 francs,

quoiqu'il soit mtervenu, sur cette demande, jugement qui or-
donne la comparution personnelle des parties, autre jugement
qui ordonne une vérification d'experts dans lequel les mêmes
couclusions oris;inaires sont reproduites, le demandeur est-il

fondé sur les débats au fond, après la vérification faite et le

rapport signifié^ à modifier ces conclusions , à les réduire à la

compétence du dernier ressort, et le tribunal pout-il, accueillant

ces conclusions, statuer, en effet, en dernier ressort et con-
damner au paiement de la somme réclamée avec intérêts et

dépens?

«Nos raisons de douter sont prises ; 1° de ce que déjà le tri-

bunal, en ordonnant d'abord la comparution personnelle des
parties et ensuite l'opération d'expert, n'a pu rendre et n'a, en
effet, rendu ses jugements qu'en premier ressort ; — 2° de ce

que, après ces décisions interlocutoires, le demandeur, en vou-
lant donner une autre physionomie aux débats, puisqu'il.rédui-

sait sa demande, qui pouvait amener d'autres résolutions chez
le défendeur, aurait dû le notifier par acte, et s'en rapporter
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à la sagesse du tribunal sur la question des dépens faifs jus-
qu'alors, pour savoir qui devait les supporter en tout ou en
partie; — 3» de ce que, au moyen des deux jugements
déjà rendus, des faits accomplis depuis la demande, sous
l'influence absolue de la règle qui donne le droit d'augmenter,
de modifier ou de restreindre les conclusions, les parties étant
tombées dans un relatif exceptionnel, il n'a pu dépendre du
demandeur de créer une situation qui dénature une compétence
acquise par des jugements précédents ;— 4" de ce que ces der-
niers jugements rendus en premier ressort ont définitivement
caractérisé cette compétence des juges inférieurs et ne lui ont
pas permis de rendre dans la même instance, sans concours
des parties, sous forme de décision d'expédient, des juge-
ments les uns susceptibles, les autres non susceptibles d'appel

;

—5» de ce que, si, en général, on n'appelle pas pour les dépens!
il n'en peut être ainsi dans l'espèce, puisque la plus grande par-
tie des dépens était faite avant qu'on ait donné au litige une
portée qui en a rendu les premiers juges, juges souverains ; —
è° de ce qu'en chose aussi grave que l'administration de la jus-
tice, il ne doit pas être permis de faire de ces calculs égoïstes,
de ces spéculations adroites, de ces expédients de ruse qui en
compromettent la dignité; — 7° de ce qu'enfin le défendeur ni
par ses propres conclusions ni par aucun acte de la procédure
n'a autorisé à faire penser qu'il a entendu plaider sur ses con-
clusions ainsi réduites et non signifiées avant les derniers débats.

«D'après ces considérations, nous sommes porté à croire que
les faits, dans la conjoncture, ne permettent pas de faire sur
la question proposée l'application de la règle générale relative

au droit de modifier les conclusions originairement prises
;

que cette règle, comme toutes, comporte des exceptions, et

que c'est ici le cas d'en faire usage pour les raisons que nous
venons d'indiquer.

«11 nous a paru que cette question, avec de telles circon-

stances, sur la manière d'entendre une règle triviale au palais

et d'une si fréquente application méritait l'examen des hommes
d'autorité scientifique. Nous sommes trop peu sûr de nos rai-

sons de douter pour qu'il ne nous ait pas semblé convenable
de les interroger sur ce point par un appel à leurs vives lu-

mières.

« CoBNB (de Condom). »

Observations.—La faculté de modifier les conclusions pri-

mitives, soit en les augmentant, soit en les réduisant, est ad-
mise par la doctrine et la jurisprudence, qui reconnaissent que
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les limites du débat ne sont définitivement et irrévocablement
fixées qu'au moment où le ministère public se lève pour faire

connaître son opinion. Les auteurs et les tribunaux ont posé la

règle d'une manière générale, mais ils se sont peu occupés des
difficultés d'application. Une seule Cour, celle de Poitiers, a
eu à se prononcer dans une espèce où un jugement interlocu-

toire avait scindé l'instance en deux périodes, et elle n'a pas
hésité à consacrer le principe d'une manière absolue (J.Av.,

t. 75, p. GIC, art. 982).—En rapportant son arrêt, je n'ai pas
su découvrir des inconvénients à cette doctrine; des ré-

flexions sérieuses n'ont pas modifié ce premier sentiment.

Pourquoi les incidents, dont une instance peut être semée,
empêcheraient-ils le demandeur , qui reconnaît que les pré-

tentions qu'il avait d'abord formulées étaient exagérées ou
n'étaient pas proportionnées à l'éiendue de ses droits, d'é-
tendre ou de restreindre sa demande? Où sont les motifs d'or-

dre public de nature à former obstacle à l'expression de la vo-
lonté du demandeur, conforme à ses véritables intérêts? Je
dirai plus, quels dangers, même minimes, entraîne l'applica-

tion de cette doctrine? On objecte que, dans la même instance,

il y aura des jugements susceptibles d'appel et d'autres qui
seront rendus en dernier ressort; qu'ainsi la procédure man-
quera de cette unité qui doit esseniiellement en être le carac-
tère. — Ce reproche ne me touche guère , car, à mes yeux , la

procédure doit se plier aux nécessités des diverses situations,

et je n'aperçois pas le mal qui pourra résulter de cette diffé*

rence entre les jugements rendus.— Qu'importe que les inter-

locutoires puissent être attaqués par la voie de l'appel, tandis

que le jugement définitif sera en dernier ressort, ou vice versa?

Il n'y a pas identité entre les premiers et le dernier.—Je verrais

un inconvénient beaucoup plus grave à contraindre le deman-
deur, éclairé par les résultats d'une enquête ou d'une exper-
tise, à maintenir des prétentions qui, d'après sa conviction, se-

ront repoussées et condamnées par le tribunal, ou bien à con-

server l'évaluation d'abord faite, alors qu'il est évident qu'il

n'a pas exactement apprécié l'importance de ses droits. Si

l'augmentation ou la diminution
,

qui doivent être nécessitées

par l'état du litige, ne provenaient que d'un calcul ingénieux

pour éviter les conséquences d'une action témérairement in-

tentée, nul doute que les juges n'eussent le droit de reixiser de

laisser asseoir le débat sur de nouvelles bases. Le pouvoir

discrétionnaire dont ils sont investis à cet égard leur permet de

déjouer toutes les combinaisons qui leur paraissent suspectes.il

est évident, d'ailleurs, que le demandeur doit faire connaître à
son adversaire les modifications qu'il fait subir à sa demande,
et que si, par suite d'une réduction, le défendeur acquiesce, les
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dépens pourront être mis à la charge du demandeur. Il est bien

entendu que, si le demandeur peut étendre ou restreindre ses

conclusions, il ne saurait être admis à les changer, en substi-

tuant une demande nouvelle à celle qu'il avait d'abord formu-

lée. — Voy. J.A.V., t. 74, p. 39, art. 615, une dissertation de

M. de Fréminville.

ARTICLE 1534.

COUR DE CASSATION.

Exception.—Compétence.—Jugement.

En rejetant xm tUclinatoire^ un tribunal civil peut ordonner

de plaider immédiatement au fond, et statuer sur l'objet de la

contestation par défaut contre la partie qui refuse de se défendre

au fond. (Art. 172, G.P.G.)

l'« ESPÈCE.—(De la Roche-Aymon C. de Goyon.)

Sur une demande en nullité de diverses ventes d'immeubles,
la dame de la Roche-Aymon oppose l'incompétence du tribu-

nal saisi et subsidiairement conclut à la validité de ces ventes.

26 juillet 1850
,
jugement du tribunal civil de la Seine qui

annule les ventes après avoir repoussé l'exception proposée.

—

Appel.—7 mai 1851, arrêt contirmatif de la Cour de Paris.

—

Pourvoi motivé sur la violation de l'art. 172, G.P.G.

Arrêt.

La Cocr;—Attendu qu'après avoir décliné la compétence de la

Cour de Paris, la dame veuve de la Roche-Aymon avait conclu au

fond; que la Cour d'appel, en statuant d'abord sur la compétence et

ensuite sur le fond, par un seul et même arrêt, n'a contrevenu à au-

cune loi;—Rejette.

Du 19 avril 1852. — Ch. req. — MM. Mesnard, prés.

—

Rosviel, av.

2e ESPÈCE.—(Duiheil C. Mouihier.)

Le sieur Dutheil, assigné en rétablissement d'un barrage sur

un cours d'eau, oppose l'incompétence du tribunal civil de
Lisieux, saisi de la contestation, et conclut à son renvoi devant
l'autorité administrative.—7 août 1851, jugement qui repousse
le déclinatoire et ordonne de plaider immédiatement sur le fond.
— L'avoué du sieur Dutheil ayant refusé de conclure, le tribu-

nal rend un second jugement qui, par défaut, ordonne le réta-

blissement du barrage.—Appel.—9 fév. 1852, arrêt confirmatif

de la Gour de Caen.—Pourvoi.
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Arrêt,

La Cottr; — En ce qui louche le moyen pris de la volation de»

art, 172, 147. 4i9 et 450, C. P.C.;—Attendu que 1« tribunal de Lisieux

a statué \)i\T deux jugements distincts, l'un sur la compétence, l'autre

sur le fond; que, pnr son premier jugeme.if, après avoir reconnu sa

compétence, le tribunal a enjoint à Dutheil de défendre immédiate-
ment au fond et, sur son refus, l'a coîidamué par défaut; que les

droits de la défense ont donc été respectés, et qu'il a été satisfait à

toutes les conditions de l'art. j72, qui défend nu juge de réserver les

demandes en renvoi, ou de les joindre au principal ;—Que les art.147,

449, 450, invoqués par le pourvoi, s'appliquent exclusivement

à l'exécution des jugements telle qu'elle est réglée par le tit. 5, C.

P.C.; que l'exécution d'un jugement de compétence se trouve con-

sommée par le rejet même du déclinatoire proposé; que la seconde

décision sur le fond n'est pas un acte d'exécution de la première,

mais un nouvel acte de juridiction qui intervient à la suite de celui

qui l'a précédé; qu'il n'y a donc aucun motif pour étendre les art.147,

449 et 450, au cas spécial prévu par l'art. 172, et qu'il résulterait

même de celte extension des frais frustratoires et des lenieurs que le

législateur s'est précisément proposé d'éviter;—Rejette.

Du 24 août 1852.—Ch. req.—MM. !\îcsnard, prés.—^héga-

ray, av.gén. {concl. conf.).—Ripault, av.

Observations.—Ces denxarrêis confirment l'opinion que j'ai

exprimée dans les Lois de la Procédure civile, Carré, 3'' édit.,

t. 2, p. 198, n''735, à la note.— i!s feront sans doute cesser la

dissidence qui partageait encore les tribunaux (V.J.Av., t. 72,

p.612, art. 291, et les diverses décisions indiquées loco citato .

En rapportant le dernier arrêt de la Cour de cassation, mon
savant confrère, II. Devilleneuve (1852-1-817), l'accompagne

d'observations approbatives que lui a adressées M. Massé, juge

à Reims. Ce magistrat, dont ia collaboration m'a été si pré-

cieuse pendaut plusieurs années, examine trois hypothèses :

1° celle où la partie a, dans les mêmes conclusions, proposé le

décUnatuire et conclu au fond; 2" celle où ellea conclu au fond

par des conclusions séparées, mais prises avant que le tribunal

n'ait statué sur le déclinatoire; 3" celle où elle a seulement pro-

posé le déclinatoire, sans conclure au fond. — Dans les deux
premières, il ne voit nul inconvénient à ce que le tribunal statue

par un seul jugement sur le déclinatoire et sur le fond: d;tns la

Iroisième, ii reconnaît aux juges le. droit de statuer par deux

jugements successifs, d'abord sur le déclinatoire , ensuite sur

le fond.

Sur cotte position spéciale, M, Massé s'exp:ime en ces

termes :
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« Et d'abord, il faut écarter complètement l'art. 172. Nous
avons vu quelle était sa poriéoj qu'il a seulement voulu empê-
cher que le jugement du déclinatoire ne fût retardé jusqu'au ju-

gement du fond, et qu'il ne s'oppose pas à ce que le même ju-
gement statue à la fois sur le déclinaioire et sur le fond, quand
l'un et l'autre sont en état. A plus forte raison ne s'oppose-t-il

pas à ce que les juges qui viennent de statuer sur le déclina-

toire par un jugemen t statuent immédiatement après sur le fond
par un second jugement, et, par conséquent, à ce qu'ils enjoi-

gnent à la partie de plaiderait fond. Ce n'est pas là réserver la

demande en renvoi, puisqu'elle est jugée; ce n'est pas non plus

la joindre au fond, puisque, lorsque interviendra le jugement
sur le fond, le jugement sur l'incident sera déjà rendu, et qu'on
ne peut dire que deux demandes sont jointes quand il inter-

vient sur chacune d'elles deux jugements distincts et successi-

vement rendus, séparés non-seulement intellectuellement, mais

encore matériellement et de fait, séparés par le temps comme
par leur objet.

« Aussi, dans le système contraire à celui que nous soute-

nons avec la Cour l'e cassation, ne s'en tient-on pas à l'art. 172 :

on argumente des dispositions des art. Ii7, 4-4-9, 450 et 454,
C.P.C., sur les formalités préalables à l'exécution des juge-
ments, les délais de cette exécution, et le droit qui appartient

toujours aux parties d'interjeter appel des jugements rendus
sur la compétence.

a Mettons d'abord de côté ce qui est relatif à la faculté d'ap-

peler , laquelle reste entière avant comme après le jugement
sur le fond. Nous avouerons même qu'un jugement sur le iond
qui suit de près le jugement sur la compétence a cet avantage,
selon nous, d'empêcher un plaideur de mauvaise foi , comme il

s'en rencontre, de retarder le jugement de l'affaire en soule-
vant, sans raison, une exception d'incompétence, et en inter-

jetant appel du jugement qui la rejette. Quand le fond est jugé,

l'appel est toujoiirs possible, mais, si le jugement sur la com-
pétence est confirmé, i! n'y aura plus à y revenir, et tout sera

dit. Au surplus, à quelque point de vue qu'on envisage la fa-

culté d'appeler d'un jugement d'incompétence, les arguments
qu'on peut en tirer rentrent beaucoup plus dans le domaine
des considérations que dans celui des raisons de droit propre-
ment dites.

« Les moyens pris des conditions et des formalités préala-
bles à l'exécution des jugements sont plus sérieux, mais nous
ne les croyons pas plus solides. Sans doute, quand un jugement
prononce une condamnation contre une partie, au profil d'une
autre partie, et qu'il y a lieu de recourir à des moyens d'exé-
cution forcée, on ne peut recourir à ces moyens que dans les

délais et de la manière déterminée par les art. 147 et 4.50, C.

vil.—2« s. £1



302 { ART. 1534.
)

P.C. Mais le jugement qui rejette une exception d'incompé-

tence peut-il être classé parmi les jugements susceptibles d'une

exécution forcée? Assurément non, et la Cour de cassation a

raison de le dire : quelle voie d'exécution pourrait être em-
ployée et à quoi tendrait cette voie d'exécution?... Quand un
tribunal dont la compétence était contestée se déclare compé-
tent, tout est terminé sur ce point : il est compétent, par cela

seul qu'il se déclare tel, et la partie qui conibattait le moyen
d'incompétence n'a rien à faire pour que la partie qui le pro-
posait reconnaisse cette compétence et s'y soumette. 11 n'y a plus

qu'à plaider au fond, sarts que les parties puissent réciproque-

ment se contraindre à le faire. Et elles n'exécutent pas plus le

jugement eu plaidant, qu'elles ne l'exécutent en se refusant à
plaider, puisque, dans un cas comme dans l'autre, le tribunal

juge contradictoirement ou par défaut, et fait un acte de ju-

rid'iction indépendant du fait des parties.

« Si donc il est vrai de dire que le jugement qui statue sur

la compétence n'est pas un jugement susceptible d'exécution,

dans le sens du moins des art. 147 et 450, C.P.C., il faut en con-

clure qu'il n'y a aucune induction à tirer de ces articles contre

le droit des tribunaux de statuer au fond par un jugement qui

suit immédiaiemont le jugement rendu sur la compeience.

a Objectera-t-on qu'il n'est plaidé de suite au fond que parce

que le jugement l'ordonne, et que la plaidoirie est l'exécution

de cette disposition du jugement? I! serait facile de répondre

que la disposition d'un jugement qui ordonne de plaider de
suite, comme celle qui ordonnerait de plaider à un jour ulté-

rieur, et qui prononcerait une remise de l'affaire, n'est qu'une

disposition préparatoire, une mesure d'ordre dont l'exécution

n'appartient pas à la partie et ne dépend pas d'elle, et à laquelle

ne s'applique, par conséquent, aucune des règles relatives à

l'exécution forcée des jugements ordinaires, interlocutoires et

définitifs.

« La jurisprudence , nous le savons, est divisée sur celte

question. Si la Cour de Douai a jugé, le 30 avril 1»45 (Vol.

1847.2.352. P. 1847 .2. 194), que les tribunaux peuvent, en reje-

tant le declinatoiré, ordonner de plaider immédiatement au

fond et y statuer par défaut si la partie refuse d'y défendre,

d'autres ont jugé le contraire : voy. Nancy, 6 juin 1814 (Vol.

1844 2. 5G1. P. 1845. 1.1035); Caen, 1844 (Vol. 1845.2. 153. P.

1847.2.380): Rennes, 27 avril 1847 i Vol. 18^.2.144. P.l8i4.2.

573), et Poitiers, IGjanv. 1838 ( Vol. 1838.2.249.P.1838.2.

142). Les auteurs se divisent également sur ce.
|
oint comme

sur celui de savoir si les tribunaux peuvent juger sur le decli-

natoiré et sur le fond par un seul < t même jugenient. Mais nous

croyons que les raisons solides données par la Cour de cassa-

lion à l'appui du système qu'elle a adopté sont de nature à
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rallier les opinions divergentes et à déterminer leur accord sur
une question des plus pratiques et sur laquelle il sensit, par
conséquent, utile de parvenir à s'entendre. «

On peut aussi consulter mon Formulaire de Procédure, i. J,

p. 32, note 1*.

ARTICLE 1535.

TRIBUNAL CIVIL DE BORDEAUX.
Obdbe.—Règlement provisoire. — Frais de production.' Taxe.—Mémoire.

Les frais de production et le coût du bordereau ne doivent
figurer que pour mémoire dans la collocation du règlement pro-
visoire d'un ordre ; la liquidation et la taxe de ces frais ne sont
faites que lors du règlement définitif,

(TrufFaut et BrioUe.)

—

Jugement.

Lb Tribunal;— Attendu que le juge-commissaire, en cblloquani
les dames Truffaut el Briolle pour leurs frais de producliori et le

coût du bordereau, ne devait prononcer une collocalion que pour
mémoire et d'après la taxe qui en serait faite ultérieurement; qu'il

ne pouvait taxer et liquider ces frais, eu leur donnant dans son état

provisoire une évaluation qui, faute de contredit, serait définitive ••

1" Parce qu'une partie de ces frais n'étant pas faite au moment de la

production, et les éléments de ceux qui restaient à faire n'étant pas

tous connus, il était impossible de les régler à l'avance d'une manière
fixe el déterminée

;
— 2° Parce que le juge-taxateur ne procède ja-

mais par voie d'arbilralion et d'évaluation
;
que tout son rôle et tout

son droit, c'est de réviser et de contrôler l'état de frais qui doit lui

être remis par l'avoué requérant taxe, assorti de pièces justificatives.

et qu'ici l'avoué u'ajant remis ni état, ni pièces, n'ayant rien de-
mande, la taxe manque de base comme d'élément;— 3" Parce que cette

forme de procéder tendrait nécessairement à bouleverser et à inter-

vertir les règles de deux sortes de procédures tout à fait distinctes et

spéciales, puisqu'elle placerait la partie qui aurait à se plaindre de la

taxe du juge insérée dans l'état provisoire dans l'obligation de pro-
céder par voie de contredit avec beaucoup plus de frais, et au grand
détriment de tous les créanciers intéressés à la plus prompte termi-

naison de l'ordre, au lieu de procéder par voie de simple opposition

à la taxe et devant la chambre du conseil, comme c'est son droit

toutes les fois qu'elle se croit fondée à réclamer contre les réductions

que le juge, eu taxant, aurait fait subir à son état; — 4" Enfin^ parce
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que lii taxe établie par évalualion dans l'état provisoire n'est qu'une

inutilité, si l'on admet qu'elle peut varier d'après les actes dont le

coùl ne pourra être apprécié que plus tard, tels, par exemple, que le

bordereau ;
qu'elle est une impossibilité^ si l'on reconnaît, ce qui est

la vérité, que la taxe n'est autre chose que le règlement fait par le

juge, le tarif à la main, des frais d'une procédure dont l'état lui est

remis par l'avoué, avec les actes à l'appui ;
— Par ces motifs; — Dit

qu'il n'y avait lieu de colloquer définitivement dans l'état provisoire

les frais de production taxés et liquidés par le juge-commissaire, etc.

Du ^ mars 1853.—l'-'Ch.—MM.Bouthier, prés.— Laffon, av.

Note.—Le jugement du tribunal civil de Bordeaux est con-
forme à la pratique constamment suivie. Voy. mon Fonmdaire
de Procédure, t. 2, p. 259 et 282, formule n"' 740 et 757.

ARTICLE 1536.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

1" Saisie immobilière.—Nullité.—Délai.^Fbanchise.
2" Saisie immobilière.—Nullité.—Déchéance.

i° Il y a déchéance lorsque les moyens de nullité^ dans une

procédure de saisie immobilière , n'ont pas été proposés, trois

jours francs^ ou plus tard, avant la publication du cahier des

charges. (Art. 728, C.P.C.)

2" Cette déchéance n'est pas couverte, par cela seul que le

saisissant, au jour fixé pour la lecture du cahier des charges,

au lieu de s'en prévaloir, s'est borné à provoquer le renvoi de

cette lecture à une audience ultérieure, ni parce que l'effet de la

remise ordonnée a été de laisser plus de trois joxirs francs entre

le moment où les moyens de nullité ont été proposés, et le jour

de la publication du cahier des charges,

(Delsaut C. Montagne.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que, d'après l'art. 7*28, C.P.C, les moyens

de nullité, tant en la forme qu'au fond, contre la procédure qui pré-

cède la publication du cahier des charges, doivent être proposés, à

peine de déchéance, trois jours au plus tard avant cette publication,

et que le délai de trois jours, dont il est question dans cet article,

doit s'entendre de trois jours francs; — Attendu que, dans la pour-

suite de saisie dirigée contre les époux Dehaut, la lecture du cahier

des charges avait été fixée au 13 juillet 1830, et que le dire que,

le 10 diidit mois, y fit consigner la partie saisie, pour en demander

la nullité par un moyen de fond, a été tardivement fait, puisqu'il n'y

avait pas un intervalle de (rois jours francs entre ce dire et la lecture
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annoncée ;—Attendu que les déchéances ne se couvrent pas, comme
les vices de pure forme, par les défenses au fond; qu'elles demeurent,

par suite, iavocables en tout état de cause, à moins qu'il ne soit

établi que la partie qui les propose ait antérieurement renoncé à s'en

prévaloir, soit expressément, soit tacitement; mais qu'on ne peut

induire, dans l'espèce, une renonciation de ce genre de ce que l'in-

timé, sans invoquer en première instance le moyen de déchéance,

aurait, à l'audience du 13 juillet, provoqué le renvoi de la lecture du
cahier des charges à une audience ultérieure; — Attendu qu'on ne
saurait non plus esciper de cette remise pour prétendre que, re ipsâ,

par l'efTet de !a prorogation ordonnée, le dire se trouverait antérieur

de plus de troi^ jours à la lecture qui a été ultérieurement donnée
du cahier des charges; qu'en effet, au jour d'abord annoncé pour
celte lecture, c'est-à-dire au 13 juillet 1850, d'après la combinaison
des art. 691, 694 et 728, C.P.C, la forclusion se trouvait acquise au

poursuivant; que, si la formalité de la lecture n'a pas été alors rem-

plie, c'est qu'il fallait préalablement vider l'incident relatif à la nullité

proposée
;
que la remise, dans ce cas, n'a pu être demandée ni or-

donnée que toutes choses tenant étal, et que cette circonstance, pu-

rement accidentelle, ne peut avoir pour effet de raviver un droit

éteint et de relever la partie saisie d'une déchéance par elle fatale-

ment encourue ;
— Sans adopter les motifs des premiers juges, met

l'ap[)ellalion au néant ; ordonne que le jugement dont est appel sor-

tira son plein et entier efTet.

Du 28 août 1850.--i'^ Ch. — MM. Huré, prés.—Dupont et

Dumon, av.

OiiSERVATiONS.—La première question ne doit plus, selon
moi, être soulevée que par un plaideur téméraire.—Voy. Lois
de la Procédure civile, n"' 2313 et 2i2*2, J.Av. , t. 75, p. 320,
art. SS^O, lettre b, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, |).I13,

note 3.—La franchise du délai de trois jours ne saurait être mise
en doute.

La seconde solution est conforme à l'opinion, qui est aussi la

mienne, d'après laquelle les dispositions de l'art. 173, C.P.C,
sont inapplicables aux déchéances établies par les art. 728 et

729, C.P.C. (Voy. Lois de la Procédure, no 2ï22 quinguies, et

mon Formulaire de Procédvre^X. 2, p. îli, note 1 [in fine).

L'espèce n'offrait pas la particularité signalée dans un arrêt
de la Cour de Toulouse, rapporté J.Av., t.76, p.5i7, art. 1162,
et cité dans mon Formulaire, t. 2, p. 112, note 1, in fine : le

saisissant avait comparu, il avait demandé l'ajournement de la

publication du cahier des charges.— Cet ajournement était mo-
tivé sur ce qu'il fallait statuer au préalable sur le moyen de
nullité proposé. Dans cet état des faits, la Cour a eu raison de



306 ( ART. 1537.
)

décider que la prorogation accordée ne pouvait couvrir la

déchéance encourue et invoquée seulement plus tard.—A l'oc-

casion de l'arrêt de la Cour de Toulouse précité, j'ai déjà sup-
pléé ail laconisme du passage de ma question n" 2'i.22 sexies, re-

laiif à cette difficulté. — Je compléterai mes explications en di-

sant que, si le retard de la publication entraîne la prorogation

du délai pour proposer les nullités, ce n'est évidemment qu'au-

tant que les choses sont encore entières, mais que la proroga-

tion n'efface point la déchéance encourue à l'instant où cette

prorogation est accordée précisément pour que le tribunal ait

le temps de prononcer sur la nullité proposée.

ARTICLE 1537.

TRIBUNAUX CIVILS DE SAINT-AMAND ET DE LA SEINE.

Ordre.—Ordre amiable.—Délégation.—Enregistrement.

Lordre amiable auquel il est procédé, après l'ouverture d'un
ordre judiciaire, entre les créanciers inscrits, l'adjudicataire et

la partie saisie. 7i'est passible que du droit fixe de deux francs (1"

espèce^; il en est autrement de l'acte par lequel, postérieurement

à l'adjudication judiciaire d'immeubles dépendant d'une succes-

sion, et alors que le cahier des charges contenait une clause por-
tant que le prix serait payé au vendeur, aux créanciers inscrits

ou aux délégataires , le vendeur s'entend avec les créanciers

inscrits pour régler leurs droits sur le prix dïi par l'adjudica-

taire. Cet ordre amiable est passible du droit de délégation (2*

espèce.)

l" ESPÈCE.—(Nierre C. Enregistrement.)

Par suite d'une saisie immobilière, convertie en vente sur

publications volontaires devant notaire, le sieur Crodpaquet se

rendit adjudicataire, le 26 septembre 1847, de différents im-
meubles appartenant au sieur Bourbon. Le contrat fut trans-

crit, les notifications furent faites par l'acquéreur aux créan-

ciers inscrits, et un ordre fut ouvert au greffe du tribunal.

Pour éviter les lenteurs de l'ordre judiciaire qui, depuis
plusieurs années, ne se terminait pas, les créanciers inscrits se

réunirent le 10 mars 1850 chez un notaire, avec l'acquéreur et

le vendeur (partie saisie), et se partagèrent le montant de l'ad-

judication. Cet acte constate que deux créanciers seulement

ont touché l'intégralité de leurs créances, et que, ce prélève-

ment opéré, le reste du prix fut attribué, au cnarc le franc, à

tous les autres créanciers hypothécaires, qui. moyennant un
simple dividende, consentirent mainlevée de leurs inscriptions.

Le cahier des charges, pas plus que l'acte de vente, ne con-

tenait aucune délégation au profit des créanciers inscrits ; l'art. 8
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du cahier des charges disposait seulement que l'adjudicfiiaire

paieraitson prix principal fi'adjudicaiionenl'étude deM^Nierre,

notaire, le 25 décembre 18i8, et qu'à compter du 25 décembre
1847. jusqu'au paiement effectif, il produirait intérêt à 5 p. 100

par an, exigible eu même temps que le principal; enfin, l'acte

de distribution amiablese terminait par la clause suivante :« Par

suite du présent ordre amiable, les créanciers auront le droit

de toucher directement, et sur leuis simples quittances, dudit

sieur Crodpaquet, acquéreur, le montant deleurs collocations.»

Quand l'ordre amiable fut soumis à la formalité de l'enregis-

trement, le receveur perçut un droit de délégation de 1 p. 100,

un droit fixe d'acceptation de 1 fr. sur chaque créance, plus

un droit fixe de 1 fr. pour distribution par contribution.

Le notaire, M' Nierre, a demandé la restitution des droits

de délégation et d'acceptation, en prétendant, qu'aux termes

de l'art. 68, § 1", n» 6, de la loi du 2*2 frimaire an 7, un droit

fixe de 1 fr. était seul exigible.

Dans son mémoire, l'administration de l'enregistrement a

soutenu le bien fondé de la perception; on doit voir, suivant

elle, dans l'acte de distribution du 10 mars 1850, de véritables

délégations, démontrées jusqu'à la dernière évidence par la

présence audit acte du vendeur (-partie saisie) et par la clause

fiscale susénoncce.

Suivant M^ Nierre, au contraire, l'acte de distribution n'est

qu'un ordje amiable; on n'a eu l'intention que de faire un acte

de cette nature; on l'a dit et répété dans différents passages de
l'acte ; d'ailleurs, une délégation n'était pas nécessaire, car les

créanciers étaient déjà saisis du prix qui leur a été distribué
j

la notification qui Kur avait été adressée du contrat de vente

leur avait attribué ce prix : or, la délégation du prix étant

ainsi faite par la loi, le règlement amiable que font les créan-

ciers pour se distribuer ce prix ne |)eut être considéré comme
une délégation. Il rapporte, à l'appui de son système, un juge-

ment du tribunal de Limoges du 29 novembre 18i8.

Jugement.

Le Thibunal;—Attendu que l'acte du 10 mars 1850 est simplement

un ordre amiable, et non une délégation de prix d'immeubles faite par

un débiteur à ses créanciera;—Attendu que, déjà, un ordre judiciaire

avait été provoqué pour la dii^lribulion du prix des immeubles de

Bourbon, mais que depuis, les parties s'étant entendues, ont procédé,

devant M' Nierre, notaire à Saint-Amand, au règlement amiabledont

s'agit;—Que l'acte ne contient, ni explicitement, ni implicitement, le

contrat de délégation qu'y suppose la régie;—Qu'une délégation même
n'était pas possible, dès qu'il était interdit à Bourbon de disposer du

prix;—Qu'en effet, les biens, dont le prix a été distribué, avaient été
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saisis réellement; que la saisie avait été transcrite au bureau des hy-
pothèques, et que, dès ce moment, Bourbon n'était pas plus maître

du prix que de la chose;—Que celte circonstance, que la saisie a été

convertie en vente volontaire, n'est d'aucun secours pour la régie;

—

Qu'en droit, la conversion ne donne pas au saisi le droit d'aliéner

l'immeuble ou d'en céder le prix (Art. 748, C. P. C); — Que, dans

l'espèce, le droit direct des créanciers sur le prix résulte non seule-

aieutdela transcription de la saisie, mais encore de la notification faite

par l'acquéreur du procès-verbal d'adjrdication;—Que, sous un autre

point de vue, il y avait d'autant moins lieu à délégation, que le prix

était insuffisant pour désintéresser les créanciers inscrits; — Qu'un

ordre était donc indispensable et que cet ordre a été fait amiablement

ainsi que le permettait l'art. 749, C.P.C;—Que la présence de Bour-

bon à l'acte n'en a pas changé le caractère;—Attendu,*dès lors, que

c'est mal à propos que le receveur de l'enregistrement du bureau de

Saint-Amand a perçu le droit de délégation et celui d'acceptation sur

lacté du 10 mars 1850;—Par ces motifs, condamne la régie de l'enre-

gistrement à restituer à M' Nierre, notaire, comme indûment perçue,

la somme de 99 fr. avec les intérêts de droit; condamne, en outre, la

régie aux dépens.

Du 26 fév. 1853. — Trfbunal civil de Saint-Amand. —
MM Chénon, président. — Baucheton, proc. impérial {concl.

conf.).

2* Espèce.—(Hassenfruîz C Enregistrement.]

—

Jugement.

Le Tribunal ;—Attendu qu'aux termes des art. 4 et 69, § .3, n" 3,

de la loi du 22 frimaire au 7, le droit proportionnel est dû pour les

obligations, libérations, condamnations, collocations ou liquidations

de sommes et valeurs, et pour toute transmission de propriété, d'usu-

fruit ou de jouissance de biens meubles et immeubles, et qu'il est dû

celui d'un pour cent pour les obligations, cessions et délégations de

créances à terme
;
que, si, d'après ledit art. 69, ce droit n'est pas dû

pour les délégations contenues dans un contrat de vente, c'est parce

qu'elles sont réputées être une condition dudit contrat; que, d'un

autre côté, si le contrat renferme le principe d'une délégation, il est

encore admis, par la même raison, que ladite délégation peut être

réalisée par un acte postérieur et moyennant un droit fixe; mais que,

dans l'espèce, les jugements d'adjudication des 3 août et ]4nov. 1850,

ni le cahier des charges auquel ils se réfèrent, ne contiennent pas de

délégation expresse au profit des créanciers du vendeur, qu'ils ne

renferment pas même le principe de cette délégation; qu'il est seule-

ment dit, par l'art. 13 du cahier des charges, qu'après l'expiratioa

des délais de purge, le prix sera pavable au vendeur, aux créanciers

inscrits ou aux délégataires
;
qu'évidemment une telle clause ne fai-
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santpas d'attribution spéciale aux créanciers inscrits, réserve au ven-
deur tous ses droits, soit celui de déléguer le pris à d'autres, soit

celui de toucher lui-même ledit prix, s'il n'existe pas de créanciers

inscrits lors de la transcription, ou s'ils sont désintéressés avec d'autres

valeurs; qu'en cet état, l'ordre amiable intervenu enire les vendeurs
et les sieurs Racle et consorts, par acte passé devant Huet, notaire à

Paris, le 21 novembre 1850, présente le caractère d'une délégation, et

a conféré une transmission de sommes en dehors de la stipulation du
contrat de vente, et dans les termes des articles précités de la loi du
22 frimaire an 7

;
que, par conséquent, le droit proportionnel réclamé

par la régie sur ledit ordre est dû parles défendeurs.

Du 15 juin 1852.—Tribunal civil de la Seine.

Observations. — On connaît l'opinion qui m'a paru devoir
être adoptée sur la question tranchée par les deux décisions
qu'on vient de lire. Voy. J.Av., t. 75, p. 388, art. 892-VïI,
lettre d, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 243, au dé-
compte et à la remarque de la formule n° 730.
En publiant le jugement du tribunal civil de la Seine, les

rédacteurs du Journal de l'Enregistrement et des Domaines
(n° 1956, du il mars 1853, p. 118, art. 15,574) rappellent la

jurisprudence antérieure de la Cour de cassation et celle de la

régie.—Ils font remarquer que l'administration a prescrit à ses
préposés de prendre pour : ègle un arrêt de la Cour de cassa-
tion du 27 avril 18'jO, d'après lequel le droit proportionnel de
délégation n'est pas dû sur l'acte postérieur à la vente qui dé-
signe k'S créanciers auxquels le prix devra être payé, lorsque
le contrat de vente portait que ce prix serait payé au vendeur,
ou pour lui aux créanciers inscrits, qui sont expressément délé-
gués par le vendeur. La régie a fait observer, dans ses instruc-
tions, que cet arrêt avait été rendu dans une espèce où le contrat
de vente portait délégation expresse et actuelle du prix en fa-
veur des créanciers inscrits, et que l'acte postérieur qui a dé-
signé ces créanciers n'était que l'exécution et le complément
de la délégation stipulée dans le contrat de vente. Il a été re-
commandé en conséquence aux préposés de distinguer la délé-
gation expressément et actuellement stipulée de la simple inten-
tion de déléguer ultérieurement, l'acte postérieur étant, dans le

premier cas, passible du droit fixe, et, dans le second, du droit
proportionnel. Cette distinction est assez subtile; mais il ré-
sulte des conseils adressés par l'administration à ses agents un
enseignement utile pour les hommes de pratique. Quand on
voudra prévenir toute difficulté relative a la perception des
droits d'enregistrement sur les ordres amiables, il faudra, qu'il

s'agisse d'une vente volontaire ou d'une vente judiciaire, in-

sérer, dans le contrat ou dans le cahier des charges, la clause
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approuvée par la Cour suprême. — La régie n'aurait point

décerné une contrainte pour obtenir le paiement du droit pro-
poriionnel dans l'espèce soumise au tribunai de la Seine, si le

cahier des charges, au lieu de contenir la clause habituelle :

(e prix sera payé au vendeur, aux créanciers inscrits ou aux
délégataires, eût employé les expressions plus explicites indi-

quant une délégation actuelle et expresse.

Dans mon Fornndaire de Procédure, t.'2, p 40, formule n° 589,
art. 12, j'ai reproduit la clmise usitée à Paris. — On doit faire

subir à ce passage les modifications que je signale.

ARTICLE 1538.

CONSEIL D'ÉTAT.

TrIBCNACX ADMIKISTEATIFS.—PorRTOI.—DÉLAI.—DÉCISION.—SIGNI-

FICATION.

Une commune n'est tenue de former son pourvoi contre un
arrêté rendu au profit d\in particulier, que dans les trois mois du
jour oii cet arrêté lui a été notifié par un huissier à la requête de

la partie adverse, et non dans les trois mois du jour où le con-

seil municipal a acquis une connaissance complète de cet arrêté

(Art. 11 du décret du 22 juillet 1806).

(Commune de Mulhouse C. Marquiset, Fischer et Remy).

Est-ce une jurisprudence nouvelle qui sera maintenue par le

conseil d'Etat, dont la dernière solution contraire a été repro-
duite J.Av., t. 77. p. 228, art. 1239, et suivie d'observations
critiques ? Il faut l'espérer, dans l'intérêt des véritables princi-

pes, si souvent méconnus, et surtout dans l'intérêt des justicia-

bles, si souvent abusés par une doctrine sans analogie possi-
ble, dont le caractère exceptionnel était le moindre danger.

J'emprunte au journal le i)roi< ^852, 6 décembre, n" 294)
l'énoncé des circonstances dans lesquelles la décision actuelle

est intervenue.

La ville de Mulhouse avait été condamnée à payer aux sieurs
Marquiset, Fischer et Remy, fermiers de son octroi, une in-

demnité de 25,000 fr. on réparation du préjudice résultant
pour eux d'erreurs commises dans l'évaluation du produit des
années antérieures qui avait servi de base à leur adjudication.

Mais, quand il s'agit d'exécuter cette.condamnation, la ville de
Mulhouse, se fondant sur l'une des clauses du bail, retint, sur
le montant de l'indemnité due aux fermiers, une somme de
2,80i fr. représentant la moitié du produit net des confisca-
tions et amendes pendant le bail; les fermiers s'étant plaints de
cette retenue, le commissaire du Gouvernement provisoire dans
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le déparlement du Haut-Rhin rendit, le 30 avril 18i8, un ar-

rêté aux termes duquel la moitié des conliscations et amendes

devait être divisée en deux portions, dont l'une était attribuée

à la ville et l'autre serait restituée aux fermiers de l'octroi.

Le 22 fév. 18'^9, le conseil municipal de Mulhouse se réunit

pour examiner si la ville devait se pourvoir contre cet arrêté.

Après avoir entendu l'exposé du maire, qui lui fit connaître

la décision du commissaire du Gouvernement, non encore si-

gnifiée à la ville par acte exirajudiciaire , et après avoir

discuté les moyens que l'on pouvait faire valoir à l'appui des

prétentions de la ville, le conseil municipal autorisa le maire,

par sa délibération , à demander une consultation sur les

chances du pourvoi, et, si elle était favorable, à former le

pourvoi.

Puis, à la date du 25 avril suivant, une nouvelle délibéra-

tion, prise sur le vu de la consultation dont il s'agit, autorisa

de nouveauté maire à se pourvoir au nom de la ville.

Enfin, le 30 mai 1849, les fermiers de l'octroi firent signifier

par huissier à la ville de Mulhouse, dans la personne de son

maire, l'arrêt du 30 avril 18'»8.

Le 27 juillet suivant, la ville déposait son pourvoi au secré-

tariat du contentieux du conseil d Etat.

Une fin de non-recevoir lui a été opposée par les sieurs

Marquiset, Fischer et Remy. !ls ont soutenu, conformément à

la jurisprudence du conseil d'Etat, que le pourvoi aurait dû
être formé dans les trois mois qui ont suivi la séance dans la-

quelle le maire avait fait connaître au conseil municipal la

dfécision attaquée.

Mais le conseil d'Etat a statué dans les termes suivants :

Vu le décret du 17 mai 1809, l'ordonnance du 9 déc. 1814;—Vu
le décret du 22 juillet 1806;—Sur la fin de non-recevoir opposée par

les sieurs Marquiset et consorts, et tirée de ce que le pourToi n'aurait

pas été formé dans les trois mois qui ont suivi les séances du conseil

municipal de Mulhouse, dans lesquelles le maire de Mulhouse a porté

à la connaissance de ce conseil l'arrêt aujourd'hui attaqué; — Consi-

dérant que l'arrêté pris par le commissaire du Gouvernement provi-

soire, en conseil de préfecture, le 30 avril 18'i8, n'a été notifié à la

TÏlle de Mulhouse que le 30 mai 1849, et que dès lors, le pourvoi for-

mé par ladite ville et enregistré au secrétariat du conlentieus, le 27

juillet 1849, a été présenté dans les délais du règlement.

Art. l^"". L'arrêté pris en conseil de préfecture par le commis-

saire du Gouvernement provisoire dans le département du Haut-Rhin,

le 30 avril 1848, est annulé.

Du 20 nov. 1852.—MM. Boudet, prés. — Marchand, rapp.
— De Lavenay , commissaire du Gouvernement. — Lenoel et

Maulde, av.
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ARTICLE 1539.

JDèssevtation.

Observations sur la rédaction des qualités
, par M. Corne,

ancien avoué, ancien juge de paix à Condom (1),

ENCOaE QUELQUES OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES.

Les qualités des jugements, comme les établissent l'art. 142,

C.P.G., et l'art. 87 du tarif, doivent faire, aux termes de l'ar-

ticle lil du même Code, une partie essentielle de la rédaction

des mômes jufiements; elles doivent en être la base, puisque,

ceux-ci étant l'expression formelle du droit ries parties, il faut

nécessairement puiser dans le l'ait, comme à sa source, pour
le déclarer. Il suit de là qu'elles empruntent leur importance
de ce grand acte de la magistrature qui donne à ses décisions

le caractère de vérité.

Sans vouloir le moins du monde affaiblir cette importance,
nous croyons néanmoins que la rédaction des qualités ne
l'acquiert que du peu de soin que Ton apporte, en général

peut-être, à l'introduction et à l'instruction des procédures
contradictoires.

Mais quand par l'exploit d'assignation, suffisammentmédité,
l'objet de la demande et l'exposé sommaire des moyens seront

bien et lucidement établis avec les pièces justificatives à l'ap-

pui; quand le défendeur à son tour aura fait, comme il le doit,

signifier sa défense avec le déploiement méthodique de toutes

ses exceptions, suivi de conclusions bien posées dans leur lé-

gitime enchaînement, et quand enfin, des deux parts, dans la

marche de la procédure, rien n'aura été négligé de ce que la

loi prescrit pour la rendre régulière, les qualités d'instance

alors, qui ne sont que les faits du procès, présentés avec fidé-

lité, clarté et précision, à insérer dans le jugement, précédé

de ses motifs, ne deviennent plus qu'un jeu, quand, de son

^ôté, la partie à qui elles sont signifiées les redresse avec vi-

gilance dans les inexactitudes involontaires qui peuvent s'y

être fîlissées.

(1) Mes lecteurs liront avec plaisir cette nouvelle dissertation de

mon honorable et savant confrère. Elle fait suite à celles déjà insé-

rées J.Av. , t. 77, p. 583, art. 1383, et suprà, p. 36, art, 1428.

M. Corne a bien voulu me promettre le complément de ses précieuses

observations.
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Où pourraient, en effet, êire alors les difficultés ? Rien de ce

qui doit entrer dans la composition des qualités n'est ignoré.

Les qualités se bornent donc à une simple constatation des

faits dont la source se retrouve dans les pièces de la procédure

respectivement signifiées ou communiquées.

Nous ne voulons pas dire par là que des qualités bien rédi-

gées, encore mieux établies par la surveillance intelligente de

l'autre partie, ne soient une œuvre recommandable. N'eussent-

elles d'autre mérite que celui, et c'en est un grand, de con-

tribuer puissamment à mettre en lumière les motifs et le dis-

positif des jugements et arrêts (1), il faudrait exalter leur im-

portance. Mais nous devons ajouter, pour être conséquent,

qu'elles empruntent leur principale valeur du fondement delà

demande, de sa bonne exposition et des soins que le défen-

deur a apportés dans le développement de son système de dé-

fense. De là la nécessité de conclure que les qualités, quoi que

l'on fasse, se ressentiront toujours de la manière plus ou moins

exacte et réfléchie avec laquelle la demande aura été formée

et le procès instruit.

Aussi, tant que la science de la procédure appliquée (2) n'au-

ra pas atteint le degré de perfectionnement dont elle est sus-

ceptible, il est du devoir des bons esprits, qui ont compris

l'intime alliance du Code de procédure civile avec le Code ci-

vil, de signaler tout ce que doit contenir d'essentiel cette par-

tie des jugements et arrêts, pour que l'administration de la

justice, dans sa sphère la plus élevée même, puisse, en pleine

connaissance de cause, rectifier les erreurs dans lesquelles les

premiers juges pourraient être tombés.

Nous ne devons pas omettre de faire remarquer que, d'a-

près la définition que nous venons de donner des qualités, par

les parties dont elles se composent, elles occupent une grande

place dans le vaste domaine de la procédure, ce qui a amené

(1) Quoique nous ne soyons plus au temps où Charles VII, dans

son ordonnance de 1453 (notre premier Code de procédure), se

plaignant de l'obscurité et ambiguïté des jugements, arrêts et sen-

tences, faisait un devoir aux juges de les rédiger certaines et claires,

il n'est pas rare de rencontrer, encore de nos jours, des décisions

pour lesquelles le recours aux qualités est nécessaire afin d'en avoir

une saine intelligence.

(2) Par le mot application , nous entendons ici la pratique, cette

pratique avouée par le droit, qui n'est autre chose que la science

elle-même, mais, selon l'énergique expression de Dumoulin, la science

qui a digéré : practica est scientia digestiva.
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les hommes graves dont nous avons déjà parlé à dire qu'elles

devaient être rédigées avec un .«om religieux. Aussi faisons-

nous des vœux pour que celte belle part, attribuée aux avoués

dans l'expression des décisions judiciaires, ne leur soit jamais

enlevée, étant persuadé, comme nous le sommes, que grâce

aux sages directions des esprits supérieurs, le moment n'est

pas éloigné où la science de la procédure et sa mise en pvati-

que auront fait assez de progrès pour que de savants juristes

renoncent à l'idée d apporter des clwngements notables dans la

rédaction des qualités, et surtout d'enlever aux avoués, peut-

être, ce beau fleuron de leur couronne (1).

(1) « C'est avec grande raison, dit Caire, dausles Lois de la PrO'

« cédure civile, toaie 1*"^, p.727, que, notre savant collègue, M. ïeul-

« lier, fait la critique du système de rédaction des qualités, intro-

« duit par l'art. 142, C. P. C, el des vxux pour qu'à l'exemple des

« législateurs genevois, les qualités soient fixées et déposées avant les

« plaidoiries. Eclaircir et simplifier la cause, épargner aux parties

« les frais d'opposition, mais surtout conserver l'exposé des faits,

« que, dans un temps reculé, il pourrait devenir impossible d'établir,

« voilà les avantages qui résulteraient du système adopté à Genève,

« tandis qu'aucun motif raisonnable ne saurait justifier celui que

« notre Code a consacré parles art. 142 à 145.

« MAI. Boncenne elBoitard, ajoute M. Chauveau, unissent leurs

« vœux à ceux de M. Carré, pour la modification de ce système, u

Nous ne connaissons pas le système de procédure adopté par les

Genevois. Il se pourrait que le vœu émis par ces savants professeurs

fût pour Genève, d'après sa législation sur la procédure, une légitime

raison d'être. Mais si Genève, au contraire, a adopté en grande par-

tie notre Code de procédure civile, nous croyons que là , comme ici,

le système de fixer les qualités avant les plaidoiries n'est pas le meil-

leur. Dans une infinité de circonstances, ce qui est pénible à dire,

n'importe pour quelles causes, les faits ne sont bien connus qu'après

les plaidoiries.

L'inconvénient que l'on signale pour le faire adopter n'a pour prin-

cipal fondement que les négligences apportées dans l'introduction des

instances et leur instruction: mais qu'on laisse arriver le moment, peu

éloigné peut-être, où ce que nous avons dit tout à l'heure sera géné-

ralement suivi, alors, sans enlever aux avoués une belle prérogative,

il n'y aura nul inconvénient de maintenir le système adopté par notre

Code de procédure.

Que l'on ne croie pas, d'ailleurs, que le système genevois soit une
nouveauté dont nous ne puissions même, avant ce peuple, revendi-

quer l'application. — L'ordonnance de 1667, dans les causes qui se
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Nous ferons remarquer encore que tout ce que nous aurons

à dire renne, d'une manière intime, dans la partie esseniielle-

ment pratique de la procédure, objet si précieux des derniers

travaux de M. Clianvcau Afiojphe, par scm Formulaire géné-

ral et complet ou Traité pratique de Procédure civile. Là,

comme dans les Lois de la Procédure civile de Carré, dont ii a

donné la troisième édition; comme dans le Journal des Avoués,

en divers passaj^es, il a, par lui-même ou en rappelant l'opi-

Bion des auteurs les plus recommandables, fait sentir combien
il devenait indispensable d'apporter la plus grande attention

dans la rédaction des qualités

Si, pour quelque cause que nous ne pouvons prévoir, il ne

nous était pas possible de continuer ce modeste essai, que nous
ferons néanmoins en sorte de terminer, il ne sera peut-être pas

sans quelque utilité de signaler les points principaux sur les-

quels auraient porté nos observations :

1° Vues générales sur la rédaciion des qualités;

2° Explications sur les quatre éléments dont elles se com-
posent;

3" Forme de la rédaction des qualités diverses^

4° Opportunité de leur rédaciion et signification;

5° Opposition aux qualités^

6° Mise en demeure pour le règlement des qualitésj

vidaient par expédient, porte, article 6, titre 6, des fins de non-rece-

voir: « Les qualités seront signifiées avant d'aller à l'expédient. » Le
procès-verbal des conférences pour l'examen des articles de cette or-

donnance, les formules d'actes et de procédures pour l'exécution de la

même ordonnance dressées par ordre du roi, et vues par les commis-

saires de la réformation, ouvrage que nous avons sous les jeux, et

Jousse, dans son Commentaire, donnent des détails sur cette manière

de procéder. ->

Néanmoins, dans les autres juridictions, la manière de rédiger les

qualités, sous la même ordonnance, étailcelle quenotreCode de pro-

cédure a empruntée en la perfectionnant. Le parallèle entre les

deux systèmes a donc été facile en France, et, si l'on n'a pas adopté

celui proposé par les savants professeurs, c'est que les commissaires

chargés de rédiger le projet de ce Code en ont reconnu les avan-

tages. Ils étaient au nombre de quatre, et, qu'on le sache bien, ap-

partenant tous au barreau de Paris. C'étaient Treilhard, Séguier, Ber-

thereau , ancien procureur au Chàlelet , et Pigeau , ancien avocat,

qu'un ouvrage intitulé le Praticien français avait signalé comme l'un

des hommes le mieux au fait de la procédure observée devant cette

juridiction importante.

TH.—2« s. 22
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7» CoQîparution devant le juge et opération sur le règle

ment;

8° Cas dans lesquels l'opposition ou l'appel doivent être au-
torisés en cette matière;

9* Règlement quand les parties ne sont pas d'accord sur le

droit à la rédaction;

10° Considérations qui doivent déterminer le juge à se pro-
noncer en pareil cas.

Ce cadre convenablement rempli, on aura sur ce qu'a voulu
la loi, en lait de qualités, ce que la nature des choses commande
impérieusement. De la sorte, par une nécessaire réaction sur
l'ensemble de la procédure , en ce qui touche la demande et

l'instruction, on sera forcément conduit à leur faire opérer un
plus notable perfectionnement, et par cela même à détruire
plus d'un préjugé encore subsistant contre cette alliance intime
de la procédure avec la loi civile, dont elle est l'indispensable

manifestation, et dont elle aide si puissamment à mettre en lu-
mière ies véritables principes.

Corne (de Condom).

{La suite à un prochain numéro,)

ARTICLE loW.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

Appel.—Jugement.—Signification.—Domicile élu. —
Déclaration.

La déclaration faîtepar un avoué, que sapartie entend que le

jugement interlocutoire intervenu entre elle et la fartie adverse

lui soit signifié dans son étude où elle fait élection de domicile^

ainsi que pour la signification de tous autres actes qui pourraient

être nécessaires à l'avenir, ne s'applique pas à la signification

du jugement définitif, laquelle ne fait point courir les délais de
Vappel, si, au lieu d'être faite au domicile réel, elle est faite au
domicile élu (Art. ViS, C.P.C.).

(Moustelon C. Comm. des Aires.)

Dans un procès pendant entre les sieurs Moustelon et au très

et la commune des Aires, le tribunal civil de Béziers ordonne
une expertise le 2i juill. 18V9. — Le 3 septembre, l'avoué de
Moustelon et consorts fait signifier à l'avoué de la commune
des Aires un acte ainsi conçu :

a Taix, avoué près le tribunal civil de Béziers, occupant
pour les sieurs Louis Moustelon , Reynaud-Villebrun (et au-
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très), déclare à M*^ Fourez, avoué près le même tribunal, oc-

cupant pour le maire de la commune des Aires,... que les par-

lies du soussigné veulent et entendent que le jugement rendu

entre parties par le tribunal, le 24 juillet 18'*9, leur soit signifié

dans l'étude du soussigné, où elles élisent domicile à cet effet,

tant pour la signification dudit jugement que pour celle de tous

les autres actes qui pourraient êire nécessaires à l'avenir;—en

conséquence, ledit M* Taix somme M" Fourez d'avoir à faire

opérer celte signification dans son étude, au lieu de la faire au
domicile réel de ses parties, faisant toutes protestations et ré-

serves de droit, dans le cas où il ne serait pas obtempéré à la

présente sommation, dont acte. »

Conformément à cet acte, le jugement est signifié au domi-
cile élu chez M« Taix.—7 avril 1851, jugement sur le fond qui

rejette la demande de Mousielon et consorts.—Ce jugement est

signifié, le 30 rnai, au domicile élu chezM^ Taix. — On lit sur

les copies ; « laissé copie dudit jugement au sieur, . . , dans
le domicile par lui élu dans un acte du 3 sept. 18V9, dans

l'étude de M* Taix, son avoué à Béziers, parlant à »

23 mars 1852, appel.—La commune oppose une fin de non-

recevoir prise de l'expiration du délai.

Arrêt.

La Cocd; — Attendu, sur la fin de non-recevoir
,
qu'il ré?ulte de

l'acte d'avoué à avoué du 3 septembre 1849 , contenant élection de

domicile
,
que les parties , en autorisant au domicile élu la siguifica-

tion du jugement interlocutoire du 24 juillet 1849 , et celle de tous

autres actes qui pourraient être nécessaires à l'avenir, n'ont eu en

vue que les actes qui pouvaient se rattacher à l'exécution du juge-

ment et de l'expertise qui l'ordonne , mais qu'elles n'ont eu nulle-

ment l'intention de déroger au droit commun en ce qui touche la

signification du jugement définitif;—Attendu que de pareilles déroga-

tions ne se présument pas;—Attendu que la signification du jugement

définitif n'ayant pas été faite à personne ou domicile , les délais de

l'appel n'ont pas couru; d où suit que la fin de non-recevoir doit

être rejetée ;—Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir

et la rejetant, déclare que l'appel a été valablement relevé dans le

délai de la loi, ordonne qu'il sera plaidé au fond...

Du 10 juin 1852.—1" Ch.-MM. de Gaujal, p. p.—Bertrand
et CazaI, av.

Note.—Voy. conf. , Lois de la Procédure civile, n° 1556, et

mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 374, note 1, iv.
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ARTICLE 1541.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

Saisie immobilière.—Faux.—Adjudication.—Dommages-intérêts.

On ne peut plus, après l'adjudication^ faire prononcer la nul-

lité d'une saisie immobilière pratiquée en vertu d'un titre faux,
mais le saisi a contre le saisissant une action en dommages-inté-'

rets (Art. 728, C.P.C).

(Arnaud C. Brunel.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Attendu qu'il est constant que la minute et l'expédi-

tion de l'acte du 15 mai 18'/8, produits par Brunel, sont entachés de

faux, et qu'ainsi le titre sur lequel il s'est fondé dans ses poursuites

en expropriation contre la femme Arnaud est radicalement nul ;

—

Attendu qu'il n'a pas été justifié que la femme Arnaud ait ratifié cet

acte, qui n'avait pas d'existence à son égard; que la raliflcatiou n'est

yalable , aux termes du droit, que lorsqu'on y trouve la mention du

motif de l'action en nullité, et l'intention de réparer le vice sur lequel

cette action est fondée
;
que la demande d'un délai pour payer ne

caractérise pas une confirmation suffisante, puisqu'il faut, pour satis-

faire au vœu de la loi, et effacer les vices d'une convention entachée

de nullité, une exécution réelle et volontaire ; et que, d'ailleurs, la

femme Arnaud, à l'époque des actes qu'on lui oppose comme em-

portant une ratification de la prétendue obligation du 15 mai 1848 ,

n'était pas encore séparée de biens, qu'elle se trouvait dans les liens

de la puissance de son mari, et qu'il est à présumer qu'elle n'a pas

eu une connaissance réelle des actes faits en son nom ;—Attendu que

si, aux termes des dispositions de l'art. 728, C.P.C, le moyen de

nullité, tant en la forme qu'au fond, contre la procédure qui précède

la publication du cahier des charges, doit être proposé, à peine de

déchéance, trois jours, au plus tard, avant cette publication, la femme

Arnaud est, à raison du silence gardé par elle, non recevable à con-

tester aujourd'hui en ce qui concerne la validité de la sentence d'ad-

judication, et que la nullité de la procédure pour arriver à cette

adjudication est couverte; mais, comme la poursuite de Brunel a eu

lieu en vertu d'un titre nul, l'action de la pariie saisie contre le sai-

sissant a été réservée, et son inaction pendant le cours de l'expro-

priation n'a pas enlevé à la femme Arnaud la faculté de se pourvoir

séparément par voie d'action principale en nullité du titre fondamental,

et endommages-intérêts pour réparation da préjudice qu'elle a éprou-

vé;—Attendu que la Cour possède des éléments suffisants pour arbi-

trer ce dommage.., etc.

Du 1\ déc. 1852.—2« Ch.—MM. Loyson, prés. — Roche et

Vincent de Saint-Bonnet, av.
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Note.—II n'est qu'un cas où l'adjudication prononcée après

une saisie qui porte sur un immeuble saisissable et appartenant

au saisi puisse être annulée sur la demande du saisi, c'est

celui que j'ai indiqué dans les Lois de la Procédure civile,

n" 2422 und., ii, et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 111, noie 1, et qui réunit les circonstances suivantes :
—

Poursuivant, seul créancier inscrit, devenu adjudicataire, pas

d'opposition de la part de créanciers chirographaires. - Alors

j'admets le saisi à obtenir !a résolution de l'adjudication en in-

voquant la nullité ou l'extinction du titre de créance.

ARTICLE 15i2.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

fo Saisie immobilièbe.—Subrogation.—Appel.

2" Saisie immobilièbe. — Tiers détenteur. — Scbrogatioîc. —
Délai.

1° Le jugement, gui, pour statuer sur une demande de subro-

gation à ujie poursuite de saisie immobilière , apprécie la qualité

du demandeur et la question de savoir si la saisie existait au
moment de la demande, est susceptible d'appel (Art.730, C.P.C.).

2° Le créancier du vendeur d'un immeuble ne petit utilement

demander la subrogation aux poursuites de saisie immobilière

dirigées contre Vacquéreur, que trente jours après la sommation
de payer ou de délaisser notifiée au tiers détenteur.

(Marquet C. Houette.)

—

Arrêt.

La Cour ; —En ce qui touche la fin de non-recevoîr : — Considé-

rant qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'apprécier si, par suite de

négligence, il y avait Heu de prononcer une subrogation, mais «i

le subrogé avait qualité pour agir ainsi qu'il a été fait, et s'il existait

encore une poursuite de saisie au moment où la subrogation a été

prononcée; qu'ainsi l'art. 730, C.P.C., est inapplicable; sans s'ar-

rêter ni avoir égard à la fin de non-recevoir ;—Au fond : —Considé-

rant que Marquet n'est pas le débiteur direct de Houette
;
que ce

dernier est créancier par subrogation de la veuve Supersac ;
— Que

Marquet n'est tenu que comme tiers délenteur; — Considérant que,

si la subrogation à la poursuite de saisie commencée contre Marquet

par Gaumé-Genty, créancier de Marquet, a en effet été prononcée au

profit de Houette , avant la radiation de ladite saisie , il résulte des

faits ;—l°Que Houette avait fait commandement à la veuve Supersac,

le 29 mars 1850;—2" Que ledit commandement a été dénoncé à Mar-
quet comme tiers détenteur, avec sommation de payer ou délaisser

dans les trente jours, le 6 avril suivant ;—3» Que, le 23 dudit mois
,
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Houelte a formé sa demande en subrogation dans la poursuite de

saisie contre Marquet , laquelle subrogation a été prononcée par la

sentence dont est appel ;
— Qu'ainsi le délai de trente jours imparti

par la loi au tiers détenteur pour payer, purger ou délaisser, n'était

pas écoulé ;—Que, pour agir à fin de subrogation, il faut que l'on soit

dans les conditions qui permettent de saisir;—Que l'action de Houette

a donc été prématurément formée ;
— luBrme ; au principal , déclare

prématurément formée et nulle la demande en subrogation dont

s'agit.

Du 13 juili. 1850.—3" Ch.—MM. Poultier, prés.— Berville,

av. gén. (conc/. conf.).—Deroulède et Vallot, av.

Observations.—La Cour de Paris persiste dans sa jurispru-

dence sur la première question (Voy. J. Av., t. 75, p. 331,
art. 890, lettre d, et mon Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 148,
note l); il résulte de son opinion que, toutes les fois que la

demande en subrogation n'est pas fondée purement et simple-

ment sur la négligence du poursuivant, l'appel est rccevable.

—Ce n'est pas cependant ce qu'on peut induire des termes de
l'art. 730, G. P.C., qui paraissent assez exfilicites : « Les juge-
ments qui statuent sur la demande en subrogation contre le

poursuivant, dit la loi, ne peuvent être attaqués parla voie de
l'appel, à moins qu'elle n'ait été intentée pour collusion ou
fraude. » Le sens et la tournure grammaticale delà phrase in-

diquent que, dans l'esprit du législateur, quels que soient les

moyens invoqués pour faire prononcer la subrogation, les juges

de première instance statuent en dernier ressort, si ces moyens
ne reposent, ni sur la fraude, ni sur la collusion.

La seconde question me paraît bien résolue.—Il est très-vrai

que le créancier n'est pas tenu d'attendre l'expiration d'un
délaide trente jours, après commandement, lorsqu'il s'agit de
se pourvoir en subrogation, bien qu'il doive subir ce délai

quand il veut poursuivre une saisie immobilière (Art. 673, G.

P.C.), mais il n'y a aucune analogie entre la position du créan-

cier direct du détenteur de l'immeuble et celle du créancier

du vendeur quandl'immeuble est passé dans la main d'un tiers

acquéreur.—La loi (Art. 2169, C. N.) subordonne l'exercice du
droit de suite, que confère l'hypothèque , à la notification

préalable d'un commandement de payer ou de délaisser, qui en-

traîne un délai de trente jours, accordé a ; tiers détenteur pour
se libérer, ou répudier la possession de l'immeuble.—Tant que
ce délai n'est pas expiré, aucune poursuite ne peut être dirigée

contre le tiers détenteur pour le dépouiller de la propriété de
l'immeuble qu'il a acquis.— Il faut remarquer cependant que,
si les principes ne permettent pas d'adopter une autre opinion,

le créancier de l'acquéreur sera très-souvent obligé de recou-
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rir à une saisie, parce que, dans l'intervalle qui s'écoulera

entre son commandement elle moment où il pourrait agir par

voie de subrogation, le liers détenteur fera rayer la saisie, si

cela lui est possible, et enlèvera ainsi au créancier la faculté

d'utiliser les poursuites commencées.

ARTICLE 1543.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

Avocat.—Discipline.—Avocat stagiaire. —Misistère pcblic.—
Appel.

Le procureur général impérial a le droit de déférer par appel

à la Cour impériale une décision disciplinaire rendue contre un
avocat stagiaire (Art. 15, l8, de l'ordonnance du '20 nov. 1822).

(Min. public C. M« M...)—Arrêt.

La Cock;—En ce qui touche la fin de non-recevoir opposée contre

l'appel du procureur général par M^ M..., et tirée de ce que, à raison

de sa qualité d'avocat stagiaire, la décision disciplinaire prononcée

contre lui aurait été rendue en dernier ressort, et serait à l'abri de

toute attaque:—Attendu que l'art. 25 de l'ordonnance du 20 nov. 1822

confie aux procureurs généraux le droit d'appeler de» décisions ren-

dues par les conseils de discipline dans les cas prévus par l'art. 15 de

ladite ordonnance ; — Attendu que, si les derniers mots de cet art.l5

semblent restreindre l'action répressive des conseils de discipline aux

infractions et fautes commises par les avocats inscrits au tableau,

l'esprit général de l'ordonnance tend à démontrer qu'elle n'a pas en-

tendu affranchir les avocats stagiaires de l'application des peines

disciplinaires spécifiées dans son art. 18, et qu'elle a su dès lors donner

au ministère public la faculté de vérifier si cette application a été faite

exactement, et par suite le droit de poursuivre la réformalion des dé-

cisions qui auraient refusé d'appliquer la peine, ou qui ne l'auraient

pas appliquée dans une juste proportion avec la gravité du fait;—At-

tendu que, si les avocats stagiaires ne jouissent pas de la plénitude des

prérogatives accordées aux avocats inscrits au tableau, il est constant,

néanmoins, qu'aux termes de l'art. 36 de l'ordonnance précitée , les

avocats stagiaires qui ont atteint leur vingt-deuxième année peuvent

écrire et plaider dans toutes les causes, se livrer à l'exercice presque

complet de la profession, et commettre, par suite de cet exercice, les

mêmes fautes dont les avocats inscrits au tableau pourraient se rendre

coupables;—Qu'ils doivent donc être passibles des peines prononcées

contre ces derniers, indépendamment de la peine spéciale de la pro-

longation du stage que l'art. 32 permet de leur infliger;—Que, s'il en
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était autrement, la surveillance que l'art. 14 prescrit aux conseils de

discipline, sur les avocats stagiaires, serait inutile et sans résultat dans

les cas d'infractions graves, et ceux-ci ne pourraient dès lors être at-

teints que pour défaut d'assiduité ou pour légèreté de conduite, ce

qui n'a pu être l'intention delà loi;—Attendu que l'on excipe vaine-

ment de la disposition de l'art. 24 de l'ordonnance de 1822, qui

restreint 'e droit d'appel de l'avocat condamné aux seuls cas d'inter-

diction temporaire ou de radiation, pour refuser, par réciprocité, au

procureur général le droit d'appel, dans les cas où les décisions n'ont

prononcé que l'avertissement ou la réprimande ;
— Qu'en effet cette

innovation apportée à l'art. 29 du décret de 1810 et la différence qui

en résulte au profit de la partie publique s'expliquent naturellement à

l'égard de l'avocat par le peu de gravité de la peine et par l'intérêt

même de celui-ci, qui doit le porter à éviter l'éclat d'un appel devant

la juridiction supérieure;—Attendu que ces considérations ne peuvent

s'appliquer à l'action du procureur général, qui ne sera, le plus sou-

vent, exercée que lorsqu'il lui paraîtra que la vindicte publique n'a

pas été satisfaite; — Qu'on ne saurait donc raisonnablement admettre

que le l('gislateur, dans les art. 22 et 23, eût autorisé le procureur gé-

néral à prendre connaissance des décisions disciplinaires emportant

avertissement ou réprimande , ou même absolution, et que, par les

art. 23 et 24, il lui aurait enlevé le droit de faire réformer celles de

ces décisions qui lui paraîtraient contraires à la loi ou à l'intérêt pu-

blic;—Que, de tout ce qui précède, il résulte , au contraire, que le

droit d'appel du ministère public n'est soumis à aucune distinction

ou restriction, et que, dès lors, la fin de non-recevoir proposée n'est

pas fondée;—Adoptant les motifs exprimés en la délibération prise

parle tribunal civil de.... faisant (onctions de conseil de discipline de

l'ordre des avocats;—Et attendu, néanmoins, que les premiers juges

n'ont pas proportionné la peine à la gravité des faits par eux recon-

nus constants et légalement qualifiés;— Sans s'arrêter à la fin de non-

recevoir opposée par M« P..., reçoit l'appel du procureur général, et,

y faisant droit, réforme la décision attaquée seulement en ce qui con-

cerne l'application de la peine;—En conséquence prononce, contre

M^ P..., avocat stagiaire, la peine de la réprimande, par application

des art. 14, 15 et 18 de l'ordonnance du 20 nov. 1822.

Du 28 jànv. 1852.—MM. Vilneau, prés.— Genteur, av.

Remarque.—L'art. 15 de l'ordonnance du 29 nov. 1822, en
ne parlant que des avocats insc/ifs azt tableau^ n'a pu vouloir

soustraire les avocats stagiaires à la surveillance du conseil de
discipline, aussi est-il reconnu et admis que ces derniers sont
comme les premiers passibles des peines disciplinaires; mais là

n'est pas la question. 11 s'agissait de savoir si le conseil de
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discipline ou le tribunal qui le remplace statue souveraine-
ment, lorsqu'il s'af;it d'un avocat staf;iaire. L'affirmative est

souienve par MM. Philipj^c Dupin, Encyclopédie, v" Avocat,

n" 99; Mollet, Règles de la profession d'avocat, p. 364, note 1,

et p. 197.—L'opinion contraire est adopté par 31. A. Morin,
Discipline, p. 1:^9, W^ 141, qui, sans examiner spécialement la

difficulté, reconnaît au procureur général le droit d'interjeter

appel à minimd dans tous les cas. — Je ne saurais comprendre
comment on admettrait le recours du procureur général contre
la décision concernant un avocat inscrit au tableau, et on le

repousserait, lorsque la décision s'appliquerait à un avocat sta-

giaire.

ARTICLE 1544.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Saisie-arrêt.—Trésor.—Cactionnemeist.—Demande en validité.

La saisie-arrêt pratiquée sur le cautionnement d'un fonction-

naire public est nulle, si elle n'est pas dénoncée à la partie saisie

et suivie d'une demande en validité dans les délais ordinaires

(Art. 565, C.P.C).

(Dausos C. Duchemin.)

—

Abret.

La Cour;—Attendu, en fait, que par un jugement de validité d'op-

position passé en force de chose jugée, en date du 19 fér, 1850, le

cautionnement versé dans les caisses du trésor par Duchemin, en

sa qualité de percepteur des contributions directes, a été attribué à la

dame Jardin, sa créancière
,
jusqu'à concurrence de la créance de

celle-ci;—Attendu que Dausos, créancier de Duchemin, avait, par

acte au greffe du 6 du même mois de fév. 1850 , formé sur le même
cautionnement une saisie-arrêt à laquelle il n'a donné aucune suite,

et que cependant il prétend avoir le droit de venir au marc le franc

avec la dame Jardin, soit en vertu des lois spéciales de la matière,

soit parce qu'aux termes du Code de procédure civile, il était dispensé

d'assigner en validité d'opposition sur sa saisie-arrêt, cette iornialité

ayant été remplie à l'égard de la saisie pratiquée par la dame Jardin,

qui précédait la sienne; — Attendu que, si des lois spéciales ont

réglé la forme des oppositions et saisies- arrêts sur les cautionne-

ments des fonctionnaires publics, ces lois n'ont d'application que

vis-à-vis du trésor dans l'intérêt duquel elles ont été instituées; mais

qu'elles laissent dans le droit commun les formes de procédure des-

tinées uniquement à régler les droits elles rapports des citoyens entre

eux à l'égard desdits cautionnements; — Attendu qu'aucune loi n'a

dispensé le créancier qui forme une saisie-arrêt sur une somme quel-
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conque déjà frappée d'une première opposition de former sa deman-

de en validité contre le débiteur saisi;—Que l'opposition de Dausos,

sur le cautionnement de Duchemin, étant restée sans suite, n'a pu
frapper ce cautionnement d'indisponibilité et former obstacle à ce que

la dame Jardin en fût déclarée propriétaire jusqu'à concurrence de sa

créance en vertu d'une procédure régulière ;
— A mis et met l'appel-

lation au néant; ordonne que ce dont est appel aura son plein et en-

tier effet, etc.

Du 16 nov. 1852.—1'« Ch. — MM. Soiief, p.p. — Georges
Besnard et Bertauld, av.

Note.—C'est l'opinion que j'ai indiquée dans les Lois de la

Procédure civile, t. 4, p. 588, note 1, et n" 1959 1er, et que
j'ai appliquée dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 582,

formules n''563 et suiv., notes 1 et 1*.—Cette opinion est par-

tagée par MM. Sebire et Carteret, Encyclopédie du Droit, \°

Caut.de tit. et de compt., n° 57. Elle esi combattue parles au-
teurs daRép.gén.du Journal duPalais, v^ Caut. (fond.), n°"251

et suiv.

ARTICLE 15i5.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

AtOUÉ.—EXPROPEIATIOX POUR CAUSE d'cTILITÉ PUBLIQUE.

—

OfFEES.

— Acceptation.—Requête.

La requête que doit présenter au tribunal civil un ttiteur qui

veut être autorisé à accepter les offres d'indemnité faites par l'ad-

ministration qui poursuit V expropriation pour cause d'utilité

publique d'un immeuble du mineur doit être signée par un avoué
(Loi du 3 mai 1841, an. 13 et 25).

(Nicaise.)

—

Arrêt.

La Cour;—Considérant, qu'en principe général toute requête pré-

sentée en justice doit être signée par un des avoués exerçant près le

tribunal auquel elle est adressée ;— Considérant que les lois sur l'ex-

propriation forcée pour cause d'utilité publique ne contiennent au-

cune exception à ce principe ;
— Que, si la loi du 17 juillet 1833, art.

25, employait le mot mémoire, celle du 3 mai 18il , dans son art. 13,

y a substitué le mot requête , et n'a pas ajouté : sans qu'il soit besoin

du ministère de l'avoué ;—Considérant que le tarif ce règle que ce qui

concerne l'expropriation proprement dite , et ne s'occupe nullement

des frais à faire par les parties pour régulariser leur position ;— Con-

sidérant que la requête présentée à la Cour par la veuve Nicaise ne

porte que la signature de l'appelante ;—Dit qu'il n'y a lieu de statuer
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sur l'appel interjeté par la veuve Nicaise, du jugement rendu par le

tribunal de Versailles, le 10 mars demie;'.

Du 13 oct. 1852. — 4«Ch. — MM. Ferey, prés. — Portier,

subst. (concl. conf.).

Remarque. — Cette solution me paraît parfaitement juridi-

que.-^Elle est conforme à l'opinion exprimée par M. de Laî-

leau, dans son Traité de l'Expropriation pour cause d'utilité

publique, 2« partie, p. 20 et 27, n"' 742 et 743.— « Rien n'a fait

connaître, dit cet estimable auteur, pourquoi la commission de
la chambre des députes a remplacé l'expression simple mé-
moire de la loi de 1833 par celle de simple requête, d'où l'ad-

ministration conclut que Ton n'a rien voulu chan{3;er à l'usage

alors suivi {Cire. min. trav.puhl., 22juill. 1843). Mais nous ne
pouvons partager cette opinion. Nul ne peut former de demande
devant les tribunaux que par le ministère d'un avoué (Loi du
27 vent, an 8, art. 94). Pour qu'on pût déroger à cette règle,

il faudrait trouver cette dérogation dans la loi spéciale... »

M. de Lalleau ajoute que l'émolument alloué à l'avoué est

celui fixé par l'art. 78, § 11, du tarif de 1807 (7 fr. 50 c. ^ C fr.

75 c.j 5 fr. 50 c), lequel comprend tout ce qui peut être ré-

clamé pour la rédaction de la requête, la communication au
ministère public et l'obtention du jugement rendu en chambre
du conseil. — C'est l'administration qui supporte ces irais

{Circul. min. précitée).

ARTICLE 1546.

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS.
Arbitrage forcé.—Amiables compositeurs.— Ordonnance

d'exécution.—Opposition.

Lorsque des arbitres nommés aux termes de l'art. 51, C.
Comm., pour prononcer sur une contestation entre associés, ont

reçu des parties pouvoir de juger comme amiables compositeurs,
leur sentence peut être valablement attaquée par voie d'opposition

à L'ordonnance <i'exequalur rendue par le président du tribunal

de commerce (Art. 1028, C.P.C).

(Durandière C. Lefaivre.)

Voulant régler les comptes d'une association forriiée entre

eux pour la vente de bois, les sieurs Durandière et Lefaivre ont

nominé deux arbitres.

Ils déclarèrent, dans le compromis, choisir ces deux person-

nes pour « arbitres et amiables compositeurs à l'effet d'établir

« les comptes... et de prononcer en dernier ressort, sans ap-
te pel ni recours en cassation, sur les difficultés... En conse-
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<( quence, les arbitres choisis établiront les comptes dont il s'a-

t( git, et les soussignés s'obligent, chacun de leur côté, à
a exécuter la décision qui sera ainsi rendue, sans pouvoir l'at-

u laquer ni la contester par quelque moyen que ce soit, oppo-
« siiioii, appel ou recours en cassation. Les arbitres ne seront

« astreinis, pour l'accomplissement de leur mission, à suivre

« les formes et délais de la procédure; ils pourront également
« ne pas tenir compte des règles du droit et décider seulement
« d'après les principes de l'équité. »

La sentence fut rendue et revêtue del'exequaturdu président

du tribunal de commerce d'Angers. Le sieur Durandière forma
opposition à cette ordonnance d'exequatur, prétendant que les

arbitres avaient statué hors des termes du compromis.

Le tribunal de commerce d'Angers admit cette opposition

et, au fond, prononça sur la validité de la sentence.

Appel. — On soutint que le tribunal n'avait pu statuer sur

l'opposition, celte opposition n'étant pasrecevable.

Arrêt.

LaCoxjr; — CoDsidérant que, s'il est vrai que les contestations

entre associés pour raison de société sont, aux termes de l'art. 51,

C. comm., portées deva.it des arbitres tenant leur mission de la loi,

et constituant un tribunal d'attribution, seul compétent pour statuer

sur ces contestations, égal en pouvoir aux tribunaux de commerce

dans les matières qui lui sont spécialement attribuées, la volonté des

parties, sans pouvoir changer cet ordre de juridiction qui est d'ordre

public, peut cependant intervenir pour régler, étendre ou déterminer

la mission des arbitres et en fixer les conditions dans un compromis

dont les clauses doivent faire la loi des parties ;—Considérant qu'ainsi

le tribunal arbitral ne change pas de nature ;•—Que le caractère d'ar-

bitres forcés demeure conservé aux arbitres choisis ou nommés par le

tribunal de commerce;—Que l'ordre des juridictions établi parla loi

se trouve respecté ; mais qu'en même temps, et dans une cei"taine me-
sure, la volonté des parties intervient et attache à certaines conditions

de l'arbitrage un caractère volontaire
;
qu'en un mot, les arbitres

tiennent à la fois leurs pouvoirs de la loi qui les en investit, et de l'in-

tervention des parties qui en règlent l'exercice ;—Considérant qu'il

en est ainsi toutes les fois que les arbitres sont constitués amiables

compositeurs , dispensés d'appliquer les règles du droit et de la pro-

cédure, et que les conditions de leur mission sont fixées par le com-

promis intervenu entre les parties ; — Considérant que si, dans l'ar-

bitrage forcé pur et simple, c'est-à-dire celui dans lequel les arbitres

tiennent leurs pouvoirs de la loi seule, sans intervention desjparties
,

la voie de l'opposition en nullité ne saurait être admise, et les seuls

recours ouverts contre la sentence arbitrale sont l'appel et le pour-
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Toi en cassation, quand il n'y a pas été renoncé, il ne saurait en élre

de même lorsqu'un acte a fixé les termes et les conditions du mandat

donné aus arbitres, a modifié leur caractère déjuges, en les consti-

tuant amiables compositeurs
i
que ces derniers peuvent excéder leurs

pouvoirs, statuer hors des termes du compromis
, et se placer, en un

mot, dans un ou plusieurs des cas prévus par l'art. 1028, C.P.C. ; et

que l'on ne saurait refuser en ce cas la seule voie de recours ouverte

à la partie qui aurait à souffrir de la décision intervenue, s'il avait été

renoncé à l'appel et au pourvoi en cassation, et consacrer des excès

de pouvoir que l'opposition en nullité pouvait seule atteifidre ;

—

Considérant que. par acte sous signatures privées, enregistré, du 23
mars 1852 , les parties ont réglé par un compromis l'exercice du
pouvoir de leurs arbitres forcés, les ont constitués amiables compo-
siteurs, dispensés des régies et délais de procédure, autorisés à pro-

noncer en dernier ressort dans les six mois, sans recourir aux régies

du droit , d'après les principes de l'équité
, sur toutes les difficultés

relatives à l'établissement et liquidation des comptes respectifs de
leur exploitation de bois en commun , renonçant à l'opposition, à

l'appel, au pourvoi en cassation ; — Considérant que la sentence des

arbitres déposée au greffe du tribunal de commerce d'Angers, le 29
juillet 1852, a été revêtue de l'ordonnance d'exequatur du président

du même tribunal, le 30 du même mois, et que celte ordonnance a

été frappée d'opposition en nullité, le 14 août suivant, comme ayant

été rendue hors des termes du compromis ;
— Considérant , dés lors,

que, s'il en était ainsi, les arbitres auraient commis un excès de pou-
voirs, et qu'en cet état ladite opposition en nullité était recevable et

devait être examinée au fond, etc.

Du lOdéc. 1852.— 1" Ch.—MM. Valleton, p. p.—Lacbèze,
av. gén. {concl. conf.].—Guitton aîné et Bonneau, av,

Remabqdb.—Cet arrêt confirme mon opinion.—Voy. Lois de
la Procédure civile, n"' 3376, 3377 et 3379.—Quand la voie de
l'opposition à l'ordonnance d'exequatur est permise, les par-
ties ne peuvent valablement y renoncer dans le compromis
(Ibid., n° 337i).—J'ai reproduit cette doctrine dans monFor-
mulaire de Procédure, t. 2, p. 370 et 378, notes 1, 3, 4 et 1. —
Bien qu'au fond la Cour d'Angers ait sanctionné mon opinion,
je ne puis également donner mon assentiment à tous les motifs
de sa décision : ainsi, d'après moi, la qualification d'amiables
compositeurs, donnée aux arbitres forcés, fait perdre à l'arbi-

trage son caractère forcé.—La jurisprudence refuse cependant
en général d'admettre cette conséquence.
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ARTICLE 1517.

COURS IMPÉRIALES DE DIJON ET DE MMES.
lo Appel.—Tributtaux DE cohmebce.— Jcgemeî^t. — Sigmfica-

Tion.

—

Greffe.
2° Tribunaux de commerce.—Agréé.—Domicile ±lv.

3° Acquiescement.—Exceptio:^.—Incompétence.—Jugement.

1° La signification d'un jugement définitif du tribunal de com-

merce, au greffe, conformément à l'ar t. ï^2, C.P.C., à défaut d'é-

lection de domicile , fait-elle courir le délai de l'appel? (Oui,

l'^'^ espèce; ^'0Il, 2«- espèce.)

2" Bien quune partie se fasse représenter par un agréé , elle n'est

pas dispensée d'élire un domicile dans le lieu oii siège le tribunal

de commerce, dans le cas prévu par l'art. i2-i; C.P.C.: le défaut

d'élection de domicile permet de faire les significations au greffe

du tribunal (1^« espèce).

3° La partie qui, après avoir proposé l'incompétence du tribu-

nal, a refusé de conclure au fond et fait défaut au fond, n'est plus

recevahle à relever appel du jugement sur la compétence, lors-

qu'elle a volontairement plaidé au fond, mais sous la réserve for-

melle de se pourvoir en appel {V espèce).

1^« ESPÈCE.—(De Rattisacob C. Corbier.)

—

Arrêt.

La Cour-, — Atteudu que l'art. 4'22, C.P.C, fait précisément pour

les contestations commerciales, et dans un chapitre qui a pour but

de déterminer spécialement la procédure en matière commerciale,

refile d'une manière précise et positive les formalités à suivre pour

les si-^uifications, même du jugement définilit, dins les cas qui j

sont prévus
;
que cet article est confirmé par les dispositions des ar-

ticles 642 et suiv.j C. Comm.
;

qu'il ne peut avoir d'autre but que

de faire courir le délai d'appel, ainsi que l'a déjà décidé la Cour de

Di'on, par arrêt du 25 mars 1828; qu'il n'j est nullement dérogé par

l'art. 443, C.P.C, qui s'applique spécialement aux matières civiles en

«vénérai et ordinaires ; —Attendu que l'appelant s'était placé, par-de-

vant les premiers juges, dans la position de défaillant, sans élection

de domicile sur le plumitif de l'audience
;
que, dans cette position, le

jugement définitif avaitetc régulièrement signifié au greffe du tribunal,

et avait fait courir légalement le délai d'appel, sans autre notification,

et que, cependant, l'appelant n'a pas interjeté appel dans le délai de

trois mois, à dater de cette signification
;

qu'ainsi son appel, sous ce

rapport, est non recevable ;
— Que c!est en vain que, pour écarter

cette fin de non-recevoir, l'appelant prétend que le jugement aurait

dû être notifié à l'agréé qui le représentait : que ce mojen est con-

traire à l'art. 422, qui exige une élection de domicile spéciale, inscrite
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au plumitif, et dès lors ne peut êire admis ;
— Attendu, d'ailleurs,

que Rallisacob, après avoir proposé l'incompétence et fait défaut sur

le fond, est revenu plaider volonlairement ensuite, au fond, par-de-

vant les mêmes juges
;
que les réserves et protestalions faites alors

par lui. pour se pourvoir sur appel, ne peuvent écarter l'acquiesce-

meut résultant de cette comparution sur le fond, parce que le fait

absolument contraire aux réserves détruit ces mêmes réserves; qu'ainsi,

il résulte de cette comparution au fond un acquiescement au premier

jugement sur l'incompétence, qui rend encore non recevable sou

appel ;
— D'où il suit quMl n'y a pas lieu de s'occuper du moyen du

fond....; — Par ces motifs, déclare purement et simplement l'appel

interjeté par Ratlisacob non recevable, etc.

Du 25 fév. 1852.— Cour impériale de Dijon. — 3^ Ch. —
MM. Boissard, prés.—Gouget ot Lacomme, av.

2« ESPECE.—(Dastis C. Chaballier.)

—

Arrêt.

La Cocr ; — Attendu que si, d'après l'art. 422, C.P.C., et dans le

cas qu'il prévoit, la signification du jugement définitif peut être va-

lablement faite au greffe du tribunal, il n'est pas dit, dans cet article,

que celte signification puisse avoir l'effet de faire courir le délai de

l'appel
;
que l'art. 443, C.P.C., porte, au contraire, que le délai de

l'appel ne court qu'à partir delà signification du jugement à partie ou
à domicile, et que c'est du domicile réel que cet article a toujours

entendu parler; que, quand le législateur a voulu faire une exception

à cette règle générale, il s'en est formellement expliqué ;
— Attendu

que les déchéances sont de droit rigoureux, et qu'elles ne doivent

être prononcées que dans le seul cas pour lequel elles sont établies

par la loi
;
que de cela que, dans certains cas, la signification du ju-

gement peut être régulièrement faite à un domicile élu, il ne s'ensuit

pas nécessairement que cette signification, régulière pour les actes

d'exécution ou autres qui peuvent être faits au domicile élu, ait aussi

pour effet de faire courir les délais de l'appel de ce jugement ;— At-

tendu, dès lors, que l'appel du jugement dont il s'agit ayant été re-

levé dans les trois mois de la signification à partie ou à domicile réel,

et plus de trois mois après une première signification faite au greffe

du tribunal de commerce de Nîmes, ne peut être déclaré irrecevable

comme tardivement fait ;
— .... Par ces motifs, rejette la fin de non-

recevoir proposée contre l'appel, prise de la tardiveté, etc.

Du 19 juin. 1852. — Cour impériale de Nîmes, —l-^^ Ch.—
MM. de Lapierre, prés.—Michel et Balmelle, av.

Remarques. — I. J'ai adopté, dans les Lois de la Procédure

civile, n" 1556 bis, et dans mon Formulaire de Procédure, t. 1,

VII 2« s. 23
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p. 374, note 2, m , l'affirmative sur la
i
remière question.

Vov. aussi J. Av., t. 73, p. 637, art. 595 5 t. 76, p. 283, art.

1077.

n. Aucun doute ne peut s'élever sur cette solution.

III. Je ne saurais voir un acquiescement dans la défense au
fond, sous toutes réserves de se pourvoir, lorsque le jugement,
en rejetant le déclinatoire, ordonne de plaiderai) fond [Lois de

la Procédure civile, iv, p. 21, note 2), mais la Cour de Dijon a
bien pu décider autrement dans l'espèce, parce que la partie

aurait dû se pourvoir par appe! avant de revenir devant le tri-

bunal plaider au fond. Entre ce cas et celui dont je me suis oc-
cupé loco cltato, II, p. 171, note 2, il y a une analogie parfaite.

Dans la première hypothèse, on n'est pas censé adhérer à la dé-

cision sur la compétence parce qu'on ne déserte pas le débat au
fond, ordonné immédiatement par les juges (voy.sit/jrà, p.299,
art, I53i), tandis que, dans la seconde, on a pu se pourvoir,

suspendre ainsi la solution du fond et conserver tous sesdroils.

ARTICLE 15i8.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

1° Appel.—Exploit.—Jour férié.

2° Saisie immobilière. — Appel. — Délai. — Sigkification.—
Epoux.—Copie unique.

!• Lexploit d'appel signifié un jour férié est valable, mais
rhuissier est passible d'une amende (Art. 1037, C.P.C.).

2" La signification d'un jugement sur incident, en matière de

saisie immobilière, faite par une seule copie à l'avoué du mari et

de la femme, est valable et suffit pour faire courir le délai de Vap-

pel qui doit être iîtterjeté dajis les dix jours depuis et non com-
pris celui de la signification , mais en y comprenant celui de

Céchéance (Art. 73i, C.P.G.).

(Rondet C. Barré.)

—

Arrêt.

La Cour; — .... Attendu, quant au second appel du même juge-

ment, celui du 25 décembre 1852, qu'à la vérité, il a été fait un jour

de fête légale, sans permission du juge, malgré les prohibitions de

l'art. 1037, C.P.C. ; mais que cet article n'attache pas la peine de

nullité aux actes laits contrairement à ses prohibitions
;
que l'art. 1030^

C.P.C, défend de suppléer à cet égard au silence delà loi, à laquelle

il donne seulement pour sanction la possibilité d'une amende contre

l'ofiicier ministériel qui a méconnu ses dispositions ;— Qu'ainsi, il n'y

s pLS lieu de déclarer nul, par ce premier motif, l'appel dont s'agit
;— Attendu que cet appel a été interjeté le onzième jour après, non
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compris celui de la signification du jugement, qui avait été faite le

14 décembre précédent; qu'aux termes de l'art. 731, C.P.C., en

matière d'incidents sur saisie immobilière, l'appel est considéré comme
non avenu s'il est interjeté après les dix jours à compter de la signi-

CcatioD à avoué ;
— Qu'en admettant, comme ces termes permettent

de le faire, que le jour de la signification qui fixe le point de départ

du délai ne doit pas être complé, il reste certain que l'appel est non

avenu, s'il est fait après les dix jours qui suivent cette signification
;

que telle est effectivement la disposition expresse de l'art. 731 pré-

cité ; d'où suit que, pour être valable, l'appel doit être fait au plus

tard le dixième jour qui suit, en ne comptant pas celui de la signi-

fication du jugement
;

qu'ainsi, dans la cause, l'appel se trouve évi-

demment tardif et par conséquent non recevable, si d'ailleurs le délai

pour interjeter avait couru utilement; — Attendu, sur ce dernier

point, que la signification du jugement faite à l'avoué des époux Ron-

det, avec remise d'une seule copie, a, dans les circonstances de la

cause, rempli suffisamment le voeu de la loi; qu'il est bien vrai qu'en

règle générale une copie doit être laissée pour chacun des époux,

parce qu'ordinairement le point de départ du délai d'appel est la

signification du jugement aux parties elles-mêmes; mais que la double

copie n'a plus d'utilité et que la règle ne trouve plus son application,

quand la signification devra être faite à l'avoué qui se trouve repré-

senter à la fois les deux époux
;
qu'en un cas semblable, rien dans la

lettre de la loi ne conduit à considérer la remise des deux copies

comme indispensable, et qu'en particulier l'art, 731, C.P.C., en don»

nant, après la signification à avoué, un délai fort court pour interjeter

appel, sans tenir compte de Téloignement du domicile des parties,

fait assez comprendre qu'il serait contraire à son esprit d'exiger ces

deux copies ;
— Par ces motifs, sans s'arrêter à l'exception tirée de

l'inefficacité prétendue de la signification du même jugement, déclare

non avenu l'appel du 25 décembre 1852, etc., etc.

Du20janv. 1853.—4' Ch. — MM. Dégrange-Touzin, prés.

—Claverie et Henry Brochon, av.

Remakque.—Sur la première question
,
je parla^e entière-

ment l'opinion de la Cour de Bordeaux. Yoy. Lois de la Procé-

dure civile, n"' 330 et 3426, et J.Âv., t. 76, p. 518, art.1149.—
Sur la seconde, je pense qu'il est prudent de signifier le juge-

ment en deux copies, l'une pour le mari, l'autre pour la femme;
quant au délai, j'en ai admis la franchise, n° ^i^i bis, et J.Av.,

t. 75, p. 343, art. 890, lettre g, tout en conseillant dans mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. Ii9, note 1, de ne pas atten-

dre le dernier jour à cause du disseutinient qui divise sur ce

point la jurisprudence.
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ARTICLE 15i9.

COUR DE CASSATION.

Huissier.—Exploit.—Remise.—Exccse.

Les huissiers sont tenus de remettre eux-mêmes à personne ou

domicile les copies qu'ils sont chargés de signifier. — Ils ne

peuvent échapper à l'application des dispositions de l'art, hb du

décret du ii^juin 1813 en cas d'infraction, en invoquant leur

bonne foi ou une dispense conventionnelle.

(Min. public C. Padovani.) — Arrêt.

La Cocb ;
— Vu l'art, 45 du décret législatif du 14 juin 1813 et

l'art. 65, C.P.; — Attendu qu'il résulte de la combinaison des deux

paragraphes de l'art, 'lo du décret du 14 juin 1813 que la contraveu-

Uon prévue par le preaiier paragraphe consiste, de la part de l'huis-

sier instruuientaire, à ne pas reoiettre lui-même, à personne ou do-

micile, l'exploit et les copies de pièces qu'il est chargé de signifier,

sans que cet officier ministériel puisse s'excuser sur sa bonne foi,

le défaut d'intention frauduleuse, ou même sur les conventions con-

senties entre lui et les parties, puisque le deuxième paragraphe dudit

article ordonne qu'il sera poursuivi criminellement et puni d'après

l'art. 146, C,P., s'il a agi frauduleusement; — Attendu, en fait, qu'il

résulte de la constatation de l'arrêt attaqué que l'huissier Padovani

n'a pas rerais lui-même à personne ou à domicile la copie du juge-

ment qu'il était chargé de signifier au nommé Ferrandi , bien que

l'acte de signification produit aux pièces de la procédure constate que

cet huissier a signifié cet acte au domicile dudit Ferrandi en parlant

à sa personne ;—Attendu que l'arrêt n'a pu excuser ledit Padovani et

l'exonérer des peines portées par l'art.45 du décret du 14 juin 1813,

sous le prétexte que c'est après s'être entendu avec Ferrandi lui-

même qu'il lui a envoyé par un tiers l'acte qu'il était chargé de lui

signifier ;
— Attendu qu'en relaxant Padovani des poursuites dirigées

contre lui, sur des excuses non admissibles d'après la loi, l'arrêt at-

taqué a formellement violé l'art. 65 , C.P. , et fait une fausse inter-

prétation de l'art. 45 du décret du 14 juin 1813 ;—Casse.

Du 8 janv. 1853.—Ch. crim.

Note.—Voy. dans le même sens les arrêts rapportés J. Av.,

t. 77, p. 508, art. 1352, et la remarque.

ARTICLE 1550.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER ET TRIBUNAL CIVIL
DE LOMBEZ.

OaDBE.—CoîiTREDlT.—DÉLAI.—Poi.M DE DÉPART.
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Le délai pour contredire, en matière d'ordre, ne commence à
courir qu'à dater de la dernière sommation notifiée au saisi ou
aux créanciers inscrits (Art. 755 et 756, C.P.C.j.

l'e ESPECE.—(Buscail C. Lafon.)

29 mars 1851, jugement du tribunal civil de Carcassonne, en
ces termes :

Lb Tribunal
;
— En ce qui touche le contredit formépar la «lame

Sant, en droit , attendu que le poursuivant l'ordre doit sans doute
comme tous les créanciers produisants et sous la même peine de for-

clusion , conformément aux art. 755 et 7o6, prendre communication
de l'ordre provisoire et le contredire dans le délai d'un mois après

la dénonciation et la sommation prescrites par la loi ;—Mais attendu

que ces dénonciation et sommation , soit par acte d'avoué pour les

créanciers produisants, soit par exploit à domicile pour la partie sai-

sie, peuvent être faites à des dates différentes^ que d'ailleurs le pour-
suivant l'ordre , chargé de ces diligences , ne peut s'adresser à lui-

même ni dénonciation ni sommation , et que le délai d'un mois ne
court nécessairement à son égard que de la dernière sommation faite

aux créanciers ou à la partie saisie;—En fait, attendu que, dans l'es-

pèce, les sommation et dénonciation dont s'agit ont eu lieu par acte

d'avoué, le 8 février 1851, et par exploit à domicile , le 11 du même
mois, d'où suit que le contredit de la dame Sant, veuve Lafon, étant

à la date du 10 mars, a été fait en temps utile;....—Par ces motifs...

déclare recevable le contredit de la dame Sant , veuve Lafon.

Appel.

Abrêt.

La Cora ;—Attendu, sur le motif pris des dispositions des art. 7b5
et 756, C.P.C, que la dame Sant, veuve Lafon, poursuivant l'ordre

a dénoncé l'état de collocation provisoire aux créanciers produisants

et aux parties saisies, avec sommation d'en prendre communication et

de contredire, aux dates des 8 et 1 1 février 1851, et, qu'en fait, elle

n'a pu faire celte dernière dénonciation et sommation en même temps
que la première à cause des distances ;—Attendu que pour elle, pour-
suivante , à qui aucune dénonciation et sommation n'a été signifiée,

les délais pour contredire ne peuvent et ne doivent commencer à

courir que de la date de la dernière sommation, alors surtout qu'il

n'y a aucune négligence à lui reprocher ;—Attendu , au surplus, que
l'art. 756 ne prononce la forclusion, faute de contredire dans le délai

d'un mois, qu'à dater de la dénonciation aux créanciers poursuivants

et à la partie saisie
;
que des termes aussi clairs et aussi impératifs ne

permettent pas de prononcer la peine de la forclusion, en distintruant

les dates, et en choisissant la première pour point de départ, tandis,

an coatraire
,

qu'il est de toute justice de faire courir ce délai d'u»
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mois à partir de la dernière sommation, délai qui doit être le même
pour tous les créanciers, comme pour le saisi et pour le créancier

poursuivant; — Attendu, en fait, qu'en fournissant son contredit le

10 mars, la dame Sant, veuve Lafon, se trouvait dans le délai utile pour

coiifredireet fixé par la loi; — Par ces motifs et ceux du jugement

attai[ué, démet la dame Cathary et le sieur 13uscail mariés de leur

appel...

Du 21 fêv. 1852.—Cour impériale de Montpellier 2^ Ch.

—

MM. Esperonnier, prés.—Renard, Daudé deLavaleite, av.

2* ESPÈCE.—(Junca Mirasson C. N...)—Jugement.

Le Tribunal ;•—Sur la fin de non-recevoir prise de la tardiveté du

contredit formé par M. Junca-Mirasson envers la coUocation provi-

soire de Simonne Lacoste :—Attendu que la procédure d'ordre inté-

resse au même degré tous les créanciers ayant droit à la somme qu'il

s'agit de distribuer; que le caractère d'unité qui en forme la base

s'oppose à ce qu'il y ait autant de délais distincts pour contredire

qu'il peut exister de sommations individuellement faites
;

que la

sommation dont la date est la plus récente , devant seule servir de

ré'^le pour le travail du juge-commi«saire, fixe par cela même le point

de départ du délai passé lequel les créanciers qui n'ont pas contredit

sont déclarés forclos
;
que ce n'est, en effet, qu'à l'expiration du dé-

lai d'un mois, à partir de la dernière sommation faite aux créanciers

produisants et à la partie saisie, que le juge commissaire peut procé-

der au règlement définitif. Tant que son procès-verbal reste ouvert
,

et que le délai pour contredire n'est pas accompli à l'égard de toutes

les parties indistinctement , il serait étrange que l'un des créanciers

fût arrêté dans l'exercice d'un droit légitime par une déchéance qui

ne saurait nuire à personne
,
quand l'exercice de ce droit aurait sou-

vent pour effet d'obtenir la réparation d'une erreur, en faisant rejeter

une créance frauduleuse , ou qui serait éteinte par le paiement; —
Attendu que les déchéances sont de droit rigoureux; qu'en admets

tant que le texte des articles 755 et 756, C.P.C., puisse se prêter à

une interprétation autre que celle qui vient de lui être donnée , et

qui est conforme à l'opinion unanime des auteurs , à l'exception de

Bioche , et à la jurisprudence la plus récente, c'est à l'interprétation

la plus favorable qu^il convient de s'arrêter ;— Attendu que le procès-

verbal d'ordre provisoire dont s'agit au procès a été dénoncé aux di-

vers créanciers produisants, le 8 déceinbie dernier, avec sommation

d'en prendre communication , et de contredire s'il y échet , et à la

partie saisie le 29 du même mois ;—Qiie par conséquent, entre cette

date et celle de la sommation faite à la partie saisie , il s'est écoulé
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moins d'un mois , ce qui doit faire écarter la Kn de uon-recevoir ;
—

Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée, etc.

Du 4 mars 1853.—Tribunal civil de Lombez.—MM. Junca-
Mirasson et. Sahiiqué, av.

Note.—Telle est l'opinion que j'ai développée dans les Lois
de la Procédure civile, n° 2558 qitater, et que j'ai indiquée dans
mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 2G4, note 2.—La ques-
tion est cependant controversée; il y ;>. des arrêts pour et contre
(Voy. J.Av., t. 75, p. 395, art. 892-vii(, § 2, et t. 76, p. 21iet
331, art. 1040 etl 89).

ARTICLE 1551.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

LiciTATio ET PARTAGE.— Saisie immobilière,— Opposition.

Une misie immobilière, alors même qu'elle est transcrite, n'é-

quivaut point à une opposition à partage; en supposant qu'elle

prit produire les effets d'une opposition, ce ne serait qu'à la con-
dition d'être préalablement signifiée à tous les copartogeants
(Art. 882 et 883, C.N.).

(Saint-Sauveur C. Duron et Philippe.)

5 mars 1852, jugement du tribunal civil de Bourges en ces
termes :

Le Tribunal ;— Considérant que M. de Saint-Sauveur a fait pra-

tiquer une saisie sur le domaine de oaint-Igny, les 28 janvier 1831 et

jours suivants, transcrite ensuite au bureau des hypothèques de Bour-

ges
;
que, postérieurement, le 2i février suivant, Duron et sa fiUe, la

dame Philippe, assistée de son mari, ont fait devant M° Vollard, no-
taire à Baugy, la liquidation et le partage de la succession de la dame
Duron mèrej — Qu'aux termes de cette liquidation le domaine de

Sainl-Igny a été attribué à Duron père
,
pour le remplir de reprises

qu'il a à exercer contre la dame Philippe ; —Qu'aux termes de droit,

il est censé avoir toujours eu la propriété de ce domaine ;
— D'où il

suit que la dame de Saint-Sauveur, n'étant créancière que des époux
Philippe, n'a pu saisir cette propriété qui n'appartient pas à ses débi-

teurs; — Qu'il y aurait donc lieu d'admettre la revendication ;
— Que

l'on objecte que cette liquidation et ce partage sont nuls comme étant

faits au détriment de la dame de Saint-Sauveur, mais qu'elle n'a pas

fait opposition à ce partage, auquel elle avait droit d'assister; qu'ainsi

celte opération a été faite légalement ;
— Qu'à la vérité elle prétend

que la saisie transcrite au bureau des hypothèques équivaut à une

opposition , et qu'elle a ainsi suffisamment justifié son intention de
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faire mainmise sur la propriété saisie ;—Mais que la loi en se servant

(lu mot opposition , n'a pas parlé d'équivalent pour siippléer l'acte

qu'elle indique , acte qui doit être signifié à tous les copartageants
,

signification qui d'ailleurs n'aurait pas été faite, dans l'espèce, au

sieur Duron, lors même que la saisie équivaudrait à l'opposition dont

parle la loi ;
— Qu'ainsi la dame de Saint-Sauveur est non recevable

dans sa demande en nullité des liquidation et partage du 24 février

1851 ;—Appel.
Abbêt.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 27 août 1852. — 2* Ch. — MM. Dufour d'Astafort, prés.

—Neveu-Lemaire, av. gén. {concl. conf.). — Planchât et Le-
meau, av.

Resïabque. — Les motifs de l'arrêt qu'on vient de lire font

pressentir que la Gourde Bourges partage l'opinion que j'ai émise
J.Av., t. 77 p. 141 et suiv.. art 1216, lettre a, et dans mon
Formulaire de Procédure^ t.2, p. 614, note 1, c'est-à-dire qu'elle

n'admet pas que la saisie immobilière, même dénoncée aux
copartageants, soit réquivaleiii de l'opposition exigée par la

loi.

ARTICLE 1552.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

LiCITATION ET PARTAGE.—CRÉANCIER.—OPPOSITION.—CESSION.

L'opposition régulière au partage d\ine succession, formée par
le créancier de Vun des cohéritiers, empêche ce cohéritier de céder
valablement ses droits successifs à l'un de ses cohéritiers; cette

opposition profite aux créanciers qui ne se rendent opposants
qu'après le transport^ alors même qu'il en est donné mainlevée
plus tard.— Une pareille cession ne peut êtreassimilée à un par-
tage qui prive les créanciers de se prévaloir des effets d'une op-
position postérieure (Art. 882, C.N.).

(Burat C. Burat.)

1852, 30 décembre, jugement du tribunal civil de la Seine en
ces termes :

Le Tribunal; — Attendu qu'à la date du 4 fév. 1845, Duchêne,

créancier d'Etienne Burat, avait formé à ce titre une opposition régu-

lière au partage des successions des père et mère de son débiteur; que
la femme d'Etienne Burat, ayant demandé sa séparation de corps et de

biens d'avec lui, avait formé, le 5 mars 1845, en vertu d'autorisation

-de justice, une autre opposition au même partage, pour sûreté etcon-
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scrvation des droits qu'elle pouvait avoir à exercer sur ladite commu-

nauté d'entre elle et son mari, communauié dans laquelle étaient entrés

les droits héréditaires de ce dernier; — Que si Etienne Burat a con-

senti le transport des susdits droits à son frère Pierre Burat, le 5 fév.

1845, c'est-à-dire après Popposilion de Duchêne, formée la veille du

transport, et qui n'a été levée qu'après, l'opposition de Duchêne, an-

térieure à celle de ladite dame Burat, profitait à cette dernière et met-

tait obstacle à ce que ledit transport pût avoir lieu à son préjudice;

—

Attendu, d'ailleurs, que, lorsqu'il existe plusieurs héritiers, la cession

des droits successifs consentie par l'un d'eux à un autre desdits co-

héritiers ne peut pas constituer un véritable partage au regard des

créanciers du cédant, empêcher l'effet utile de l'opposition formée au

partage par lesdits créanciers même depuis le transport avant la con-

sommation régulière du partage ;
— Qu'en effet, suivant les termes et

l'esprit de l'art. 882, C.N., la fixation légale complète des droits de

leur débiteur ne saurait résulter pour eux que de cette opération,

commencée avec le concours de tous les cohéritiers et tous les éléments

dépendant de la succession à partager, c'est-à-dire après constatation

des biens, valeurs et rapports qui doivent établir sa consistance ;
—

Attendu que ledit transport aurait eu lieu, dans tous les cas, en fraude

desdroits delà femme Burat, et par un concert intervenuentrc Etienne

et Pierre Burat; que ce concert est encore prouvé parles circonstan-

ces et documents du procès;—Que Pierre Burat connaissait, en effet,

depuis longtemps la séparation de fait qui existait entre les deux époux,

les relations survenues entre son frère et une autre femme dont il avait

des enfants, et par suite l'intérêt et la volonté qui portaient Etienne Bu-

rat à soustraire à sa femme légitime, commune en biens, la part qu'elle

devait prendre dans les valeurs héréditaires échues à la communauté;

—Qu'indépendamment des faits déjà révélés, la précipitation mise par

lesdeux frères dans la confection du transport nonobstant l'opposition

Duchêne déj4 formée est une nouvelle preuve de la fraude, et que du
reste on comprend que Pierre Burat, en aidant Etienne à frauder ses

créanciers, ail voulu le tromper lui-même sur le prix du transport pour

profiter de ladite fraude; d'où il suit qu'aux ternies de l'art. 1 167, C.

N., la veuve Burat serait dans tous les cas bien fondée à demander de

son chef l'annulation duditacte; — Sans s'arrêter au transport du o

fév. 1845, lequel est déclaré nul et non avenu ;
— Ordonne qu'il sera

procédé au partage en présence de la veuve Burat.—Appel.

Abrgt.

La Cour;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 18 fév. 1853.—i^Ch. — MM. Ferey, prés.—Allou, Ber-

trand Taillet, av.

Note,—La Cour d'appel de Douai a décidé le contraire par
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un arrèi que j'ai signalé conime susceptible de critique, J. Av.,
l. 77, p. 1+3, art. 121G, lettre a.—Quelques mois auparavant
la même Cour de Douai avait, dans une espèce différente, ren-
du une décision qui faisait présumer une doctrine opposée.

—

Voy. loco citato, les autorités citées à l'appui de mon opinion,
favorable à l'arrêt qu'on vient de lire.

ARTICLE 1553.

COUR IMPÉRIALE DE LYON.

Contrainte par corps. — Empriso>>-e.ment. — EcRou. — Procès -

VERBAL.

—

Copie.— Nullité.

Il y a nullité de la procédure d'emprisonnement, lorsque l'huis-

sier est sorti de la prison sans avoir remis au débiteur copie du
proces-verhal d'écrou, alors même qu'il est revenu peu de temps
après pour effectuer cette remise (An. 789 et 794, C.P.C.).

(Lallier C. Mercier.)

Jugement du tribunal civil de Lyon en ces termes :

Le Tribunal; — Considérant qu'aux ternies de l'ail. 789, C.N.,

l'huissier, procédant à l'arrestalion d'un débiteur soumis à la con-

trainte par corps, doit lui laisser copie, en parlant à sa personne,

soit di procès-verbal d'emprisonnement, soit de l'écrou, et qu'en

matière de contrainte personnelle, toute omission d'une formalité im-

portanle entraîne la nullité de l'opération ;
— Considérant qu'il est

résulto> tant de la production de la copie laissée à Lallier au moment
de son incarcération, que des explications et déclarations des parties,

que l'huissier n'a pas fait au débiteur la remise de la copie du pro-

cès-verbal d'écrou ;
— Qu'il a été dit, en effet, au nom de Mercier,

que l'huissier avait remis à Lallier l'acte qui devait être l'original du
procès-verbal d'emprisounemciit et ne contenait point la copie de

l'écrou, et qu'il s'était relire emportant comme original l'acte qui

avait été préparé pour devenir la copie de l'emprisonnement et de

l'écrou
;
que l'huissier, rentré chez lui, s'était aperça de l'erreur, et

avait envoyé cette copie au concierge de la prison pour en faire l'é-

change avec la pièce remise à Lallier, mais que ce dernier avait refusé

cette substitution ;
— Considérant que l'opération était terminée

lorsque l'huissier a voulu rectifier l'irrégularité par lui commise
;

qu'il ne pouvait plus couvrir une nullité acquise au débiteur, et que,

d'ailleurs, la remise d'une copie par le concierge ne satisfaisait pas

au vœu de la loi.— Appel.

Arrêt.
La Cora : —Considérant qu'aux termes des art. 789 et 794, C.P.C,
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copie doit être laissée au débiteur incarcéré tant du proiés-verbal

d'arrestation que de l'écrou, et que l'omission de cette formalité pro-

duit la nullité de l'emprisonnement; — Considérant qu'il résulte des

faits de la cause et des déclarations des parties que 1 huissier, pro-

cédaDt à l'incarcération, s'est retiré de la prison sans avoir, par suite

d'une erreur, remis au sieur Lallier, débiteur écroué, copie de l'é-

crou ;— Considérant que l'opération de l'emprisonnement était alors

terminée, et que l'huissier n'a pu^ après avoir reconnu plus lard son

erreur, revenir rectifier à la prison l'irrégularité commise, et réparer

les effets de la nullité de l'emprisonnement qui constituait un droit

acquis pour le sieur Lallier, à raison de l'inobservation de la formalité

ci-dessus; — Considérant qu'il n'y a point à avoir égard au peu de
temps qui se serait écoulé entre le départ de l'huissier et son retour

à la prison, l'emprisonnement du sieur Lallier étant dès lors un fait

consommé avec toutes ses conséquences légales, soit pour la régula-

rité, soit pour l'invalidité de l'écrou; — Considérant qu'en matière

de contrainte par corps et devant l'exigence des règles destinées à

garantir la liberté individuelle, toutes les prescriptions de la loi sont

de rigueur, sans que les tribunaux puissent être autorisés à suppléer

par des circonstances de fait à !a stricte exécution des formalités vou-

lues, à peine de nullité de l'emprisonnement ;
•— Et adoptant, au

surplus, les motifs des premiers juges.

Du 9 fév. 1853.—1" Ch. —MM. Gilardin, p. p.—Falcoiinet,
av. gén. (concl. conf.).—Lablatinière et Cailiaut, av.

Note.—Voy. conf., Lois de (a Procédure civile , n" 2600, et

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. I7i, note 15.

ARTICLE 1554-.

COUR DE CASSATION.

Avocat.—Honoraires.—Actiox judiciaire.—DrsciPLijiE.—Cassa-

tion.

La décision d'un conseil de discipline de l'ordre des avocats

qui prononce une peine disciplinaire contre un avocat, en appré-

ciant la manière dont lia rempli ses devoirs professionnels dans

l'eœercice des fonctions de directeur du contentieux d'une com-
pagnie de chemin de fer, et pour avoir introduit contre cette

compagnie une action judiciaire en paiement de ses honoraireSy

échappe à la censure de la Cour de cassation.

(L...}.

M* L..., avocat du barreau de Paris , après avoir remi}îi de
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18i5 à 18i8 les fonctions de direrteur du contentieux de la

coni|>nf[nie des chemins de fer de Dieppe et de Fécamp, avoir

plaidé 17i procès et conclu un nombre considérable de trans-

actions, réclame à cette compagnie le remboursement de ses

avances et des honoraires proportionnés à ses travaux. — La
résistance de la compagnie le contraint à engager une instance,
qu'il ne se résout cependant à poursuivre que plus d'un an
après l'assignation. I,e tribunal de la Seine et la Cour de Paris
lui donnent gain de cause. Mais le conseil de l'ordre prononce
contre lui, le6 janv. 1852, la peine de l'avertissement, « At-
tendu que son zèle pour l'intérêt de la compagnie, l'avait par-
fois entraîné à certaines négociations et même à une sorte de
comptabilité qui s'éloignaient du ministère de l'avocat, » et

« Attendu qu'il avait eu, en outre, le tort de former contre la

compagnie une demande judiciaire en paiement de ses hono-
raires, quel que fût le nombre des causes plaidées, ainsi que
l'importance des services rendus. »—Pourvoi.

Arrêt.

La Cour;— Atteudu^ en droit, que les recours en cassation contre

des décisions disciplinaires ne sont recevables qu'autant que ces dé-

cisions sont empreintes d'excès de pouvoir ou d'une incompétence

équivalente à l'excès de pouvoir;—Attendu, en fait, que le conseil de

discipline de l'ordre des avocats à la Cour impériale de Paris, en ap-

préciant, parla décision attaquée, le mode d'action employé par L...

pour obtenir le paiement de ses honoraires, et la manière dont il a

rempli ses devoirs professionnels , n'a pu commettre aucun excès de

pouvoirs, et n'est pa» sorti des limites de sa compétence, telle qu'elle

résulte des art. 12, 14, 15 et 45 de l'ordonnance du 20 nov. 182-2;—

Rejette.

Du 4 janv. 1853.—Ch. req.—MM. Mesnard, prés.— Sevio,
av. gén. {concl. conf,).—Marmier, av.

Observations. — Je n'ai rien à objecter contre l'arrêt qu'on
vient de lire.—La Cour de cassation ne peut invalider les ap-
préciations de fait contenues dans les décisions déférées à son
examen.—Lincompétence et l'excès de pouvoir peuvent seuls

donner ouverture à cassation en matière disciplinaire : il a donc
fallu rejeter le pourvoi, parce qu'aucun de ces deux vices

n'existait dans la cause, quelle que fût d'ailleurs l'erreur ou la

sévérité qu'on pût reprochera la sentence du conseil de disci-

pline. Je veux seulement faire remarquer que cet arrêt n'ap-

plique qu'une fin de non-recevoir, sans rien préjuger sur la

question de savoir si les avocats ont une action pour obtenir
le paiement des honoraires qui leur sont dus. — La jurispru-
dence reconnaît la légitimité de cette action et j'ai partagé son
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opinion dans mon Commentaire du Tarifa t. 1, p. 16i, n" 26:

J.Av., t. 63, p. 4i3.—Les auteurs se prononcent aussi dans le

même sens. Voy. Dalloz, Rép., 2« éflit. , v° Avocat^ n°' 241 et

suiv.-, Mollot, p. 76, et Morin, Discipline^ t. 1, p. 117. Si l'avo-

cat a le droit de se pourvoir en justice pour obtenir le paie-

ment de ses honoraires, il est évident que l'exercice de ce droit

ne peut rendre l'avocat passible d'une peine disciplinaire (Voy.

solutions implicites conformes, J.Av., t. 75, p.283 et Cil, art.

874 et 979). Ainsi il y aurait excès de pouvoir dans la décision

du conseil de discipline qui, pour ce fait seul, prononcerait

une peine contre l'avocat. Dans l'espèce, la décision était mo-
tivée sur d'autres causes • c'est ce qui explique le rejet du
pourvoi.

ARTICLE 1555.

Enregistbemem.—ConteAIME.

—

Visa.—Original.—Copie.

Pour la régularité de l'exploit de signification d'une contrainte

décernée par un préposé de la régie de Venregistrement, il suffit

que le visa dujuge de paix, apposé sur l'original de la contrainte,

soit copié dans la copie signifiée.

Les motifs du jugement du tribunal civil de Châteaudun, que
j'ai rapporté suprà, p. 66, art. liil, m'avaient fait croire que
le tribunal, au lieu d'adopter la solution ci-dessus, avait dé-
cidé qu'd fallait non pas une simple copie de la formule du
visa, mais bien que la copie de la contrainte portât un second
original du visa qui figurait déjà sur la contrainte elle-même.
Les rédacteurs du Journal de l'Enregistrement et des Domaines,

1853, n° 1960, p. 187, art. 15,605 1, ont bien voulu faire re-
marquer que le tribunal de Châteaudun n'avait pas entendu
consacrer une pareille exigence, mais seulement prescrire la

copie de la formule du visa dans la notification adressée au
redevable. Je suis heureux de réparer une erreur que l'ab-

sence de faits et les termes du jugement ne permettaient pas

de prévoir et qui a été partagée par mes savants confrères et

amis les rédacteurs du Contrôleur, 1852, p. 105, n" 9505.

A rapprocher de mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.753,
note k, où j'ai reproduit la question telle [que je l'avais posée
dans \e Journal des Avoués.

ARTICLE 1556.

DÉCRET.

Saisie immobilière.—Vextks judiciaires d'immeubles.—Placards
—Timbre.—Tarif.

Décret modificatif de l'ordonnance du 10 octobre 18il, en ce
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(]ui concerne la taxe du timbre des placards destinés à annoncer

l'adjudication.

Napoléon, etc. ; —Vu l'ordonnance du 10 oct. 1811 ;—Vu les ob-

servalious de notre jjarde des sceaux, ministre de la justice ;— Sur le

rapport de notre ministre des finances, avons, elc. :

Art. !«'. Le timbre des placards autorisés par les art. 699 et 700,

C.P.C., ne passera en taxe que sur un certificat délivré sans frais par

le receveur du timbre ou de l'enregistrement du bureau dans l'arron-

dissement duquel la vente a eu lieu, constatant que le nombre des

exemplaires a été vérifié par lui, et indiquant le montant total des

droits du timbre.

La seconde disposition de l'art. 19 de l'ordonnance du 10 uct. 1841

est abrogée.

Du 15ianv. 1853.

Remarque.—A partir de la promulgation de ce décret, c'est le

receveur de l'enregistrement, au lieu du président de la cham-
bre des avoués^ qui est appelé à vérifier le timbre des placards.

—Le passage de mon Formulaire de Procédure relatif à la taxe

des placards était imprimé avant ce décret. — Il faut modifier

d'après ses termes la fin de la remarque qui suit la formule

n^ôQS, t. 2, p. 58.—La vacation allouée à l'avoué pour faire

procéder à la vérification par le président de la chambre sera

passée en taxe pour obtenir le certificat du receveur.

ARTICLE 1557.

DÉCRET.

Timbre.—Renouvellement.—Délai.

Décret qui prescrit le renouvellement du timbre, fixe les délais

pendant lesquels le papier frappé de l'ancien timbre pourra être

employé et indique les mesures destinées à faciliter cette modifi-
cation.

Napoléon,
Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur des

Français,

A tous présents et à venir, salut :

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au dépar-
tement des finances.

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

Art. 1". A partir du 1"' nov, 1853, les papiers sujets au tim-

bre et destinés à la débite, ainsi que les papiers présentés au
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timbre et à l'extraordinaire, seront marqués de nouveaux tim-

bres, semblables aux modèles annexés au présent décret.

2. La griffe qui s'applique, dans les déparlements autres que
celui de la Seine, sur les papiers à timbrer à l'extraordinaire,

sera conservée.

3. Jusqu'au 1" juillet 1854, il pourra être fait usage des pa-
piers frappés des timbres actuels. Les distributeurs de papiers
timbrés ne devront, jusqu'à la même époque, débiter du pa-
pier frappé des nouveaux timbres qu'après l'entier épuisement
des papiers au timbre actuel existant entre leurs mains.

4. Les officiers publics et les particuliers à qui il restera des
papiers frappés des timbres de la débite, supprimés par le

présent décret, seront admis, dans le délai d'un mois, à par-
tir du 1*'' juillet 1854, à les échanger contre la même quantité

de papiers aux nouveaux timbres du même prix.

Les formules imprimées sur papier de la débite^ et dont il

n'aura pas été fait usage, seront, dans le même délai, admises à
l'échange comme papier blanc.

5. Les porteurs de papiers timbrés à l'extraordinaire, quelle

que soit la destination de ces papiers, seront admis, dans le

délai de trois mois, à partir du 1"" avril 1854, à les faire revêtir

des timbres nouveaux ou à faire timbrer d'autres papiers en
remplacement, le tout sans paiement de droits.

Dans les départements autres que celui de la Seine, les for-

mules frappées des anciens timbres et destinées aux effets de
commerce, aux bordereaux des agents de change et courtiers,

aux lettres de voiture et aux connaissements, qui ne peuvent
être timbrées qu'à l'atelier général du timbre à Paris, devront
être remises, avec les formules non timbrées destinées aies
remplacer, au receveur du timbre du chef-lieu

,
pour être

transmises à l'atelier général du timbre, qui renverra, sans
frais, les formules revêtues des nouveaux timbres.

6. A compter du 1" juillet 1854, l'emploi des papiers au
timbre supprimé donnera lieu aux peines et amendes établies

par la loi pour réprimer l'usage du papier non revêtu du tim-
bre prescrit.

7. Sont exceptés de ceite disposition les imprimés de patente
restés entre les mains des percepteurs des contributions di-

rectes, les registres de formalités hypothécaires, les expéditions

des douanes et autres formules imprimées pour le service des
administrations publiques, ainsi que les formules frappées des
timbres d'abonnement. Ces impressions pourront servir sans

être assujetties à l'application des nouveaux timbres.

8. Les registres, quels qu'ils soient, y compris les registres

à souche, concernant les actions et obligations négociables, et

les répertoires frappés des timbres actuels, pourront être em-
ployés jusqu'à épuisement, sans qu'il soit nécessaire de sou-
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mettre aux nouveaux timbres les feuilles ou formules de ces
registres et répertoires dont il n'aura pas encore été fait usage
au 1" juillet 1854.

9. L'administration de l'enregistrement et des domaines fera

déposer aux greffes des Cours et tribunaux des empreintes des
nouveaux timbres appliqués sur papier filigrane.

Il sera dressé, sans frais, procès-verbal de chaque dépôt.
10. Le ministre des finances est chargé de Texécunon du

présent décret.

Du 7 avril 1853.

ARTICLE 1558.

COUR DE CASSATION.

LiCITATIOî» ET PARTAGE.—FotLE EXCHÈBE.—DÉFADT-JOIXT.

En matière de folle enchère, lorsque, sur plusieurs défendeurs,

quelques-uns comparaissent et d'autres font défaut^ il n'y a pas
lieu de prononcer im jugement de jonction de défaut et d'ordonner
la réassignation des défaillants (Art. 153 et 739, C.P.G.).

(Renaudiëre C. Galgneron.)

—

Arrêt.

La Cocb; — Attendu qu'aux termes de Tart. 739, C.P.C, aucune

opposition n'est reçue conlre les jugemeuls par défaut en matière de

folle enchère; que ces jugements ont donc, à l'égard des parties dé-

faillantes, tout l'etfet d'un jugement contradictoire, et que rien ne

s'oppose à ce qu'il soit statué, par un seul et même jugement, à l'égard

de toutes les parties assignées, comparantes ou non;—Qu'il suit de là

que les dispositions de l'art. 153, C.P.C, qui n'ont pour but que de

mettre le tribunal en position de statuer, par un seul et même juge-

ment, à l'égard des parties défaillantes, comme à l'égard des parties

comparantes, ne sont nullement applicables en matière de folle enchère

et n'auraient pour résultat que de prolonger des procédures auxquel-

les la loi a \oulu imprimer une grande célérité;—Que la Cour de la

Guadeloupe, saisie de l'appel d'un jugement qui avait ordonné la con-

tinuation des poursuites de folle enchère, en statuant au fond à l'é-

gard des parties défaillantes comme à l'égard des parties comparantes,

«ans avoir prononcé un arrêt par défaut profit-joinl, n'a violé ni l'art.

153, C.P.C, ni aucune autre loi.— Rejette.

Du 13déc. 1852.—Ch. civ.— MM. Bérenger, prés.

—

Rou-
land, av. gén. {concl. conf.).—Moriji et Frignet, av.

iVofe.— Cet arrêt confirme l'opinion que j'ai exprimée dans
les Lois de la Procédure civile, t. 5, p. 759, n" 2423 decies, et

dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 145 et 153, noies 1

et 2.
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ARTICLE 1559.

INSTRUCTION DE LA RÉGIE.

SuccKssio.x.

—

Testament olographe. — Ordonnance.—Notaire.—
Dépôt.

Lorsqu'une ordonnance du président du tribunal civil ordonne
le dépôt d'un testament olographe chez un notaire, ce notaire

doit dresser acte du dépôt; il ne suffit pas d'inscrire l'ordonnance

du président sur le répertoire (Art. 1007, C. iS.-, 916, 918, C.

P.C.).

20 janvier 1852, décision en ce sens du ministre des finan-

ces, suivie bientôt après d'une instruction de la régie ainsi

conçue :

« L'art. 43 de la loi du 22 frim. an 7 défend, sous peine d'a-

mende, à tout notaire de recevoir aucun acte de dépôt, sans

dresser acte du dépôt; il n'excepte que les testaments dépo-
sés chez les notaires par les testateurs.—Cependant les notaires

s'abstiennent de dresser acte du dépôt des testaments ologra-

phes qui leur sont remis après le décès des testateurs, en vertu

d'ordonnance du président du tribunal, et pensent avoir suffi-

samment rempli ie vœu de la loi en inscrivant ces ordonnances
sur leur répertoire.—Non-seulement cet usage est contraire au
texte formel de l'art. i3 de la loi du 22 frim. an 7, mais l'uti-

lité de la rédaction de l'acte notarié du dépôt ressort des dis-

positions de l'art. 1007, C.N., et des art. 916 et 918, C.P.C.

—

En effet, d'après ces articles, l'ordonnance, dont la minute est

conservée par le greffier et dont l'expédition doit être remise

au notaire en même temps que le testament, constate seule-

ment que le dépôt est ordoimé; quant au fait du dépôt en l'é-

tude, c'est l'acte même, prévu par lart. i2 de la loi du 22
frim. an 7, qui peut seul le constater d'une manière régulière

et légale.—En conséquence , M. le ministre des finances a re-

connu, le 20 janv. 1852, que les notaires sont tenus , en vertu

de l'art. 43 de la loi du 22 fiim. an 7, de dresser acte du dé-

pôt en leur élude des testaments olographes qui leur sont re-

mis, soit directement, soii par une persimne tierce, en vertu

d'ordonnances judiciaires; que cependant, à raison des doutes

qui s'étaient élevés sur l'application de cet article, il y a lieu

de ne pas revenir sur le passé.—Les directeurs donneront con-
naissance de celte décision aux chambres des notaires de leur

département et tiendront la main à son exécuiion. »

Du 17 mars 1852.

Observations. — A Paris et dans un assez grand nombre
d'arrondissements, les notaires étaient dans l'usage de ne pas

VII.—2* s. 24
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dresser d'acte de dépôt; ils recevaient le testament des maios

du greffier en signant le procès-verbal du président. — Dans
leMiili, au contraire, le testament n'est placé au rang des

minutes qu'au moyen d'un acte de dépôt.— C'est ce dernier

mode de procéder que l'instruction ci-dessus prescrit de faire

exécuter partout. V. les indications relaiives à ces formalités

dans mon Formulaire deProcédure, t.2; p. 508, formule n° 929,
la remarque et les noies.

Mes savants confrères, les rédacteurs du Contrôleur (année

1852, p. 208, art. 9569), accompagnent cette instruction des
réflexions suivantes :

« La décision du ministre des finances est tout à fait con-
traire à une autre décision du ministre de la justice du 9 sep-

tembre 1812, qui avait dispensé les notaires de dresser acte du
dépôt du testament fait en vertu d'une ordonnance du prési-

dent. La raison qui avait déterminé le ministre de la justice à
décider ainsi, c'est qu'alors le dépôt est établi par le procès-

verbal d'ouverture et de description dont la minute reste au
greffe du tribunal , et dont l'expédition est remise au notaire

en même temps que le testament déposé.

« Le testament olographe doit, aux termes des art. 1007,

C.N., et 918, C. P. C, avant d'être mis à exécution, être pré-
senté au président qui dresse procès-verbal de la présentation,

de l'ouverture et de l'état du testament dontil ordonne le dépôt
entre les mains du notaire par luicomaiis. Une fois l'ordonnance

rendue, le président remet directement à ce notaire le testa-

meni olographe accompagné de l'expédition de l'ordonnance.

Le notaire ne peut être tenu, dès lors, qu'à mettre ces deux
pièces réunies au rang de ses minutes, sans être obligé de
dresser préalablement l'acte du dépôt, puisque cet acte se

trouve suffisamment remplacé par l'ordonnance. Et, d'ailleurs,

par qui serait signé le nouvel acte de dépôt que demande le

ministre des finances? Assurément, ce ne peut être par le pré-

sident lui-même; ce ne peut pas non plus être par la paitie in-

téressée ou par le juge de paix (selon les cas des art. 1007, C.

N., et 918, G. P.C.), les pièces étant transmises directement au
notaire par le président qui ne saurait employer aucun inter-

médiaire. l)ira-t-on qu'une fois saisi du testament et de l'expé-

dition de l'ordonnance, le notaire doit convoquer les parties

intéressées pour signer l'acte de dépôt? D'abord les parties

pourraient se trouver absentes, au moment oij l'ordonnance

est rendue, et la signature devenir impossible. Si donc la déci-

sion du mmisire devait être rigoureusement suivie, le notaire

encourrait souvent l'amende prévue par l'art. 43 de la loi de
frimaire. Ensuite, en quelle qualité les parties signeraient-elles

l'acte, lorsque le dépôt n'a pu se faire qu'en vertu d'une or-

donnance de justice ?
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« Et cependant, pour que l'acte de dépôt soit régulier, il

faut nécessairement qu'il y ait un déposant.

« Ces considérations nous portent à croire que l'ancienne dé-

cision du 9 sept. 1812, la seule conforme à l'esprit de la loi, ne

cessera pas d'èire suivie.

« Nous apprenons, du reste, que la décision du ministre des

finances a donné lieu à plusieurs réclamations. Nous ferons

connaître le résultat qu'elles obtiendront. »

ARTICLE 1560.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Office.—Compte.— Combe-lettke.—Nullité.

La clause d'un arrêté de compte par laquelle le vendeur et

Vacquéreur d'un office s'interdisent formellement toutes récla-

mations coîitre les conventions qui y sont contenues n'empêche
pas l'acquéreur de demander et d'obtenir Vanmilation de billets

à ordre souscrits en exécution d'une contre-lettre au traité de

cession d'office^ et formant l'un des éléments de ce compte.

{Benoist C. Lizé.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— En ce qui touche îe compte d'entre les parties :—At-

tendu fju'il est constant que le prix de l'étude de Lizé, qui, aux ter-

mes du traité soumis au Gouvernement, était de 35.0C0 fr., a été in-

dûment porté par un traité secret, annulé avec raison par les pre-

miers juges, à la somme de 50,000 fr.; que Benoist allèj^ue que, dans

le compte du 6 août 18i9 qu'il attaque, Lizé a fait entrer à son actif

et a mis à la charge de liii, Benoist, des valeurs qui n'avaient pour

cause que ce traité secret; qu'il y a donc lieu à réviser entièrement

ce compte ;—Que la clause qui interdit aux parties toutes réclama-

tions contre les conventions qu'il constate est sans valeur, puisque,

si l'allégation de Benoist était fondée, ce compte serait rexéciition

du traité secret annulé, et ferait, p;;r conséquent, fraude à la loi:

—

Attendu que les parties reconnaissent que le prix ostensible de

35,000 fr., stipulé payable dans l'espace de douze ans et réalisé par

douze billets échéant au 31 décembre de chaque année, s'élève en y
comprenant les intérêts, à la somme de 46,376 fr., montant de tous

ces billets réunis ;—Que Benoi?t, devant la Cour, soutient qu'au 6 août

1849, date du compte fait entre elles, il avait payé à Lizé, sur le prix

de son étude, la somme totale de 27,850 fr., savoir : celle de 23,830 ir.

par le paiement des billets alors échus sur le prix ostensible, et celle

de 4,000 fr. à compte sur le traité secret ;—Que Lizé soutient que Be-

noist n'a payé que 14,875 fr., savoir: 4,000 fr. à compte sur le traité
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secret et le reste sur les billets souscrits pour le prix ostensible, et

qu'à tort Benoist fait entrer dans celte somme de 27,800 fr., qu'il pré-

tend avoir payée, celle de 12,975 fr., montant de trois billets alors

échus sur le prix ostensible, billets payés à la vérité, mais dont Benoist

n'aurait pas fourni la valeur ;—Attendu qu'il est constant que ces trois

billets souscrits par Benoist ont été payés au domicile de celui-ci à

leur échéance
;
qu'à la présomption que ces billets auraient été acquit-

tés par le confeclionoaire, Lizé oppose cette allégation que les billets

n'auraient été payés par Benoist qu'avec des fonds que lui Lizé lui

aurait remis, et à l'appui de son alléj^alion, il invoque la possession

des trois billets acquittés, qu'il représente en effet; — Attendu que

Benoist prétend que cette possession des billets ne peut être d'aucune

importance en faveur de Lizé
5

qu'en effet, celui-ci, au moment de

l'arrêté de compte, lui aurait fait remettre les trois billets qu'il avait

alors entre les mains comme les ayant payés ;—Que Lizé, faisant en-

trer dans l'arrêté de compte des sommes du traité secret, avait voulu

se ménager pour l'avenir et en cas de contestation de Benoist le

moyen de justifier la création des billets frauduleux, par l'allégation

du renouvellement des trois billets du traité ostensible qu'il se réser-

vait ainsi de pouvoir représenter ;—Que dans ce conflit de prétentions

contraires des parties, il y a lieu de s'arrêter à celle de Benoist comme
étant l'expression de la vérité; que tout porte à croire, en effet, que

Lizé, qui avait fait, au mépris de la loi, un traité secret, a voulu frau-

duleusement en assurer l'exécution ;
— Que la possession des billets

qu'il représente, billets qui, après l'arrêté de compte, auraient dû être

détruits comme vides d'effet dans l'intérêt légitime des parties, n'a été

pour Lizé qu'une précaution dolosive contre les plaintes que pour-

rait élever Benoist sur l'exécution du traité secret;—Qu'il suit de ce

que dessus qu'au 6 août 1849 Benoist aurait, ainsi qu'il le prétend,

payé à l'acquit de son prix la somme de 27,800 fr.; que le traité se-

cret étant annulé, celte somme doit s'imputer en entier sur le prix

ostensible de 46,375 fr.; que Benoist, cette imputation faite, ne res-

tait donc plus devoir à Lizé que la somme de 18,925 fr.; — Attendu

néanmoins qu'aux termes de l'arrêté de compte, on conserva, comme
devant avoir tout leur effet, les six bdlets restant à échoir sur le prix

ostensible dont le dernier devait échoir au 31 déc. 1854, ensemble

21,050 fr.; et qu'en sus Benoist souscrivit trois nouveaux billets

échéant au 31 déc. 1855, 31 déc. 1856, 31 déc. 1857, formant ensem-

ble la somme de 12,483 fr.; que cette somme ajoutée à l'importance

des six billets à échoir forme celle totale de 33,533 fr. dont Benoist

se reconnaît débiteur envers Lizé, au 6 août 1849;—Que néanmoins

il ne devait, ainsi qu'il vient d'être dit, que la somme de 18,925 fr.;

—

Que Lizé a donc obtenu de Benoist, dans cet arrêté de compte, les

titres pour une somme de 14,608 fr. au delà de celle qui lui était due
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aux termes du traité ostensible;—Qu'évidemment cette somme était,

ainsi que le prétend Benoist, un paiement à valoir sur ce qui lui était

dû parle traité secret; qu'il y a donc lieu, en révisant ce compte,

d'annuler, jusqu'à concurrence de 14,608 fr., les obligations souscrites

par Benoist, et de réduire à 18,925 fr. la somme qu'il restait devoir à

Lizé au 6 août 1849;—Emendant, mais seulement en ce qui touche

le compte du 6 août 18i9 et le reliquat fixé, dit et juge qu'il y a lieu

de réviser le compte du 6 août 1849, comme contenant pour partie

l'exécution du traité secret; dit el juge que Benoist ne restait devoir

à Lizé, au 6 août 1849, sur le prix de son traité ostensibIe,'que la somme
de 18,925 fr.; en conséquence, annule les trois billets souscrits par

Benoist, le 1" de 4,000 fr., échéant au 31 déc. 1855, le 2« de pareille

somme, échéant au 31 déc. 1856, et le 3* de la somme de 4,483 fr.,

échéant au 31 déc. 1857; ordonne que ces billets, vides d'effet, seront

remis par Lizé aux mains de Benoist, et qu'en tout cas, Lizé garantira

Benoist de toutes demandes des tiers porteurs; dit et juge oue Be-

noist ne paiera les autres billets à échoir que jusqu'à concurrence de

18,925 fr., et qu'il retiendra sur le dernier billet, échéant au 31 déc.

1854, la partie de ce billet qui, après le paiement des cinq premiers

billets, excéderait cette somme de 18,925 fr.; dit et juge qu'il retien-

dra également les intérêts stipulés dans chacun des billets par lui sous-

crits s'il les payait avant leur échéance, et ce jusqu'à concurrence de»

intérêts qui n'auraient pas couru.

Da 2 nov. 1852.

Note. — Partant de ce principe, que rien ne peut donner
force et vie aux conventions contraires à l'ordre public, la ju-

risprudence frap[)e inipiioyablement tout ce qui a pour objet

la dissimulation du prix réel, parce qu'elle voit dans celte dis-

simulation une véritable atteinte portée à l'ordre public. On en
trouvera de fréquents exemples aux tables du journal, t.72 à 77
inclusivement , v^ Office. Les arrêts les plus récents sur cette

matière sont insérés J.Av., t. 77, p. 343, 346 et 348, art. 1297.

ARTICLE 1561,

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX,
1** Ressort,'—Ordre.
2° Saisie immobilière.—Immeuble par destination. — Precvh

COÏfTRAIBE.

1" C'est par la somme d distribuer que se détermine le taux
du dernier ressort en matière d'ordre, alors surtout que c'est la

fixation du montant de cette somme qui fait l'objet du litige.
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2° Les immeubles par destination sont compris dans la saisie

et l'adjudication des immeubles^ bien qu'ils n'aient été désignés ni

dans le procès-verbal de saisie, ni dans le cahier des charges.

Cependant, pour repousser une demande en diminution de prix,

on est admis à prouver que l'adjudicataire a sîi que ces immeu-
bles avaient été détachés précédemment du domaine.

(Chassagnie C. Pouvereau.) -Arrêt.

La Cocr;—Attendu, sur la fin de non-recevoir contre l'appel, tirée

de ce que la contestation aurait été jugée eu dernier ressort
,
qu'en

matière d"or(fre, la compétence se détermine par la quotité de la

somme à mettre en distribution ;—Que cela est ainsi surtout lorsque

la contestation a pour objet la fixation du prix à distribuer, puisqu'a-

lors son résultat influe sur les diverses collocations à faire, et que
,

dans l'espèce, ce prix excédait de beaucoup la limite d\\ dernier res-

sort ;
— Attendu , au fond, que les immeubles par destination, pour

être compris dans la saisie, et, par suite, dans l'adjudication des pro-

priétés saisies immobilièrement, n'ont pas besoin d'être spécialement

désignés dans le procès-verbal de saisie ni dans le cahier des charges;

— Que les art. 675 et 690, C.P.C, en expliquant ce que ces pièces

doivent mentionner, et demeurant muets à l'égard des immeubles par

destination , laissent assez clairemenl comprendre qu'ils entrent dans

la saisie comme accessoires des immeubles auxquels ils sont attachés;

qu'à ce titre, Pouvereau devait considérer les deux paires de bœufs

qui cultivaient le domaine de Monsacon comme compris dans son

adjudication ;
— Attendu néanmoins que Chassagnie articule des faits

qui, prouvés qu'ils fussent, conduiraient à un résultat contraire, car

ils ont pour objet d'établir que Pouvereau savait, avant l'adjudication,

que ces bœufs, antérieurement même à la saisie, avaient été détachés

du domaine et par conséquent avaient cessé d'en faire partie comme

immeuble par destination ; d'où suit qu'il n'aurait droit à aucune di-

minution de prix à raison de leur valeur ;
— Par ces n.oîifs ;

— Avant

faire droit sur l'appel interjeté par Chassagnie contre le jugement du

tribunal civil de Bergerac, en date du 23 août 1849, permet audit

Chassagnie, de prouver 1", 2% etc., etc.

Du 16 nov. 1852.— i'^ Gh.—MM. Dégrange-Touzin, prés.

—Delprat et de Carbonnier, av.

Remarque.— Bien que je ne partafjc pas l'opinion admise

par la jurisprudence qui décide on jréncTal que dans les ordres

c'est à l'importance de la somme à distribuif, et non au taux

du montant de la somme sur laquelle porte le contredit, qu'il

faut avoir égard pour déterminer le premier ou le dernier

ressort (Voy. Lois de la Procédure civile, n° 259i, J.Av., t. 76,

p. 423, art.'^1113,et t. 77, p.293, art,1271, et mq/a Formulaire
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de Procédure, t. 2, p. 277, note 6], je pense que c'est la somme
eu distribution qu'il faut considérer, lorsque c'est la fixation

de cette somme qui constitue l'objet de la contestation.

La Cour de Bordeaux s'est prononcée, sur la seconde question,

comme les Cours de Lyon et de Grenoble, dont j'ai rapporté les

arrêts J.Av,, t. 77, p. 3:27, arî.l2i)2, en faisant remarquer que
j'avais émis une opinion contraire dans les Lois de la Procédure

civile^ et dans mon Formulaire de Procédure, et que je pouvais

invoquer en faveur de ma doctrine un arrêt de la Cour de Li-

moges et un jugement du tribunal civil de Poitiers.—J'ai con-

clu de cette controverse que les huissiers doivent mentionner

les immeubles par destination pour éviier toute difficulté.

ARTICLE 1562.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE.

1" Saisie immobilière.—Adjudicatiox.—Sursis.—Avoué.—CoN-

stitction.

2» Saisie immobilière.—Adjudication.—Sursis.—Causes graves.

1° En matière de saisie itnmobilière, un avoué peut, sans

constitution préalable, demander, au nom d un créancier, lereti'

toi de l'adjudication.

2*^ Il peut être accordé plusieurs remises successives de l'adju-

dication. —On peut considérer comme une cause grave de sursis

l'ouverture prochaine de travaux d'utilité publique de nature à

augmenter la valeur de l'immeuble saisi (Art. 703, C.P.C.).

(Cordes C. Ducasse.)

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que, s'il est vrai qu'en principe, pour

avoir droit de conclure dans une instance , il faut non-seidement y
avoir intérêt, mais j être légalement représenté par le ministère d'un

avoué à suite d'un acte d'intervention ou constitution régulièrement

signifié , il n'en est pas ainsi dans la procédure en expropriation for-

cée ; la loi ne le prescrivant pas impérieusement, l'avoué d'une partie

ayant intérêt ou un avocat assisté dudit avoué peut régulièrement

conclure et venir demander sur l'audience le renvoi de l'adjudication;

—Attendu que le dépôt des conclusions signées de cet avoué pour

demander ou s'opposer au renvoi suffit pour que le tribunal puisse

statuer et rendre une décision qui est, dans ce cas, contradictoire,

les conclusions de l'avoué qui se présente remplaçant, dans ce cas, la

conslitulion qui est indispensable dans les affaires ordinaires et ren-

dant la procédure en expropriation commune à la partie représentée

par ledit avoué ;—Attendu q-.ic, malgré que le tribunal ait, le 28 août

18o'2, accordé un del.ii, il ne s'est pas interdit le droit d'en accorder
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de nouveau; que si l'arl. 703, C.P.C., déclare que la remise du nou-

veau jour de l'adjudication ne pourra ê(re éloigné de moins de quinze

jours ni de plus de soixante, ce délai n'est limitatif que grammatica-

lement;— Légalement parlant, le législateur n'a pas voulu renfermer

les tribunaux dans une pareille limite, puisque, dans le même article,

il est dit que les jugements qui seront rendus relatifs aux renvois

demandés ne seront susceptibles d'aucun recours
;
que la raison en

est que l'intérêt de toutes les parties , selon les circonstances
,
peut

commander des renvois successifs ;— Attendu, que si les biens expro-

priés étaient vendus dans ce moment, les créanciers inscrits pour-

raient perdre une grande partie de ce qui leur est dû
;
que de cela

que le poursuivant et le sieur Ducasse , l'un des créanciers qui se

trouve en premier rang , s'opposent au renvoi demandé , le tribunal

n'en doit pas moins apprécier les motifs des créanciers qui réclament

ce renvoi; que ces motifs sout graves et paraissent juslifiés^ puisque

les immeubles se trouvent placés dans un lieu où de grands travaux

d'utilité publique peuvent être exécutés et commencés dans un délai

prochain; que ce délai ne peut guère être de plus de six mois; —
D'après ces motifs , le tribunal , sans s'arrêter ni avoir égard aux ex-

ceptions présentées , disant droit à la demande en renvoi formée par

la demoiselle Cordes
,
partie de M" Lavavé ; le sieur Duboul

,
partie

de M^ Forgues
; Ortric, partie de j\P Olivié, renvoie l'adjudicatiou à

SIX mois, c'est-à-dire au samedi "27 août prochain.

Du 26fév. 1853.—2« Ch.—MM. Caubet, prés.—Boisselet et

Galibert, av.

Hemarql'e. — Ordinairement les sursis à l'adjudication sont
demandés au moment où il va y être procédé, par de simples

conclusions prises à la barre du tribunal. — Us peuvent même
l'être pendant que les enchères ont lieu. Voy. Lois de la Procé-
dure civile, n° 2378 ter, et mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 59, remarque de la formule n° 599.
La faculté d'accorder plusieurs remises successives est uni-

versellement admise et pratiquée. Voy. Lois de la Procédure,
n''2378 quater; J.Av., t. 76, p. 612, art. 1181, et mon Formu-
laire de Procédure, t. 2, p. 59, note 1.—Les causes graves pour
lesquelles l'art. 703 permet d'accorder un sursis sont aban-
données à rappréciaiion des juges, ibid., n" i>378 quinquies;

J.Av., t. 73, p. 326, art. 465, lettre f, et le Formulaire, p. 59,

note 5.

ARTICLE 1563.

COUR IMPÉRIALE DE RIOM.
1° Saisie immobilière.—Nullité.—Jugement.—Appbl.— Gbef-

piER.—Gbiefs.
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2° Saisie immobilière.—JNdllitê.—Gabantie.—Appel.—Délai.

1" L'appel d'un jugement qui statue sîtr vne demande en nxiU
lité d'une saisie immobilière doit être signip.é au domicile de

l'avoué constitué et au greffe du tribunal ; il doit aussi contenir

les griefs d'appel (Art. 73*2, C.P.G.).

2" Le jugement qui statue sur un incident de nullité relatif à
la créance du saisissant, en matière de saisie immobilière, et sur
une demande en garantie dirigée contre le notaire qui a retenu
l'acte constatant cette créance, doit être considéré comme un ju-
gement sur incident en ce qui touche le chef de nullité, et comme
un jugement ordinaire en ce qui concerne le chef de garantie; par
suite, l'appel du saisi sur le premier chef est soumis aux forma-
lités prescrites par l'art. 73'2, C.P.C., tandis que l'appel du no-
taire, sur le second chef, est régi par les règles ordinaires.

(Mandet et Delarue C. Laroche et Vidal.)

Les dames Laroche et Vidal, créancières hypothécaires sur
un immeuble appartenant aux épouxMandet, en poursuivent la

saisie.—La dame Mandet demande la nullité des poursuites

comme ponant sur un immeuble en partie doial.— dessaisis-
sants appellent en garantie M^ Delarue, notaire, rédacteur de
l'acie coiisiiiutif de leur créance.—1" avril 1852, jugement du
tribunal civil de Riom qui , statuant sur les deux demandes,
valide les poursuites, mais prévoyant le cas oii le montant de
l'adjudication n'atteindrait pas le chiffre de la créance des sai-

sissantes, déclare M^ Delarue garant du paiement de la diffé-

rence. Double appel, 1° par la dame Mandet, 2° par M. Dela-
rue.—Ces appels tout naître les questions résolues par la Cour
en ces termes :

Arrêt.

La Cocr; — Sur l'appel interjeté par les époux Mandet do juge-

ment du 1^' avril 1852: — Attendu que les époux Mandet ont formé

opposition à la saisie immobilière à laquelle il avait élé procédé

contre eux, à la requête de la veuve Laroche et des époux Vidal, et,

par suile, ont demandé la nullité de ladite saisie immobilière ; —At-

tendu que cette opposition et demande en nullité de ladite saisie

étaient un incident à la procédure en expropriation de l'immeuble

saisi;—Attendu que, d'après l'art. 73*2, C.P.C, l'appel d'un jugement

intervenu sur incident de saisie immobilière doit être signifié au do-

micile de l'avoué lorsqu'il y a avoué constitué
;
qu'il doit, en même

temps, être uotitié au greffier du tribunal et visé par lui, et doit con-

tenir les griefs d'appel, le tout à peine de nullité; — Attendu que

l'appel qui a été interjeté par les époux Mandet du jugement du tri-

bunal de Gannat, du l^"" avril 1852, n'a pas été signifié à l'avoué de»

époux Vidal et de la veuve Laroche
;

qu'il n'a point été notifié non
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plus au greffier du tribunal de Gaanat, et que le délai pour celte

signification est expiré; que l'acte d'appel n'énonce pas les griefs;

que, sous ce triple rapport, l'appel des époux Mandet est nul, aux

termes des art. 731 et 732 combinés dudit Code de procédure;— Sur

l'appel de M*^ Delarue, notaire, dudit jugement en ce qui le concerne:

— Attendu que la demande en garantie ou en responsabilité formée

par les époux Vidal et la veuve Laroche avait pour but de faire dé-

clarer le notaire Delarue garant du prêt fait aux époux Mandet par

les époux Vidal et la veuve Laroche, le 30 avril 1844, comme le né-

sociateur du prêt, en qualité de mandataire des créanciers; — Que

cette demande se séparait complètement de la saisie immobilière,

qui pouvait être poursuivie, quoiqu'il ne fût pas statué sur la garantie

d'une manière définitive; que cette demande formait rétUement une

action principale que rien ne rattachait à la poursuite en expropria-

tion forcée poursuivie contre les époux Mandet, puisque, quel que

fût le résultat de celle action, il ne pouvait avoir aucune influence

sur la procédure en saisie immobilière
;
que si M^ Delarue, assigné

en garantie à la requête des époux Vidal et de la veuve Laroche, à

l'occasion de l'opposilion formée par les époux Mandet à la saisie de

leur maison, a consenti à ce qu'il fût statué par un seul et même ju-

gement sur l'opposition et sur la demande en garantie, cette cir-

constance n'a pu changer la nature de l'action dirigée contre lui par

les créanciers des époux Mandet; que, par conséquent, celte action

est restée après le jugement ce qu'elle était avant, une action ordi-

naire, principale et indépendante de la saisie, et les art. 73t et 732,

G.P.C., ne peuvent s'appliquer à la procédure de l'appel que M« De-

larue avait le droit d'interjeter du jugement du tribunal de Gannat,

du l^' avril 1852
;
que l'appel, pour ce qui concernait M« Delarue,

restait soumis aux règles ordinaires; que, dès lors, le délai étant de

trois mois à partir de la signification du jugement à personne ou à

domicile, cet appel devait être signifié au domicile des intimés, sans

qu'il fût nécessaire de le notifier au greffier du tribunal et d'y énoncer

les griefs; — Attendu que le jugement du l^' avril 1852 a été signifié

à la personne de M« Delarue, le 4 mai
;
que son appel a été interjeté

le 13 du même mois, par conséquent dans le délai de la loi
;

qu'il est

régulier quant à la forme; qu'ainsi, l'exception de nullité proposée

contre cet appel n'est point fondée ; —Attendu au fond [Motifs

par le$quelt, appréciant les faits, la Cour déclare que la responsabilité

de 3/*^ Delarue n'a pas été engagée).

Du 7 déc. 1852.—1" Ch.— MM. Nicolas, p. p.— Salvetoo,

Godemel, Salvy, ay.

Observations.—Lapremiëre solution n'implique aucune dif-

iiculié.—C'est l'appiicaiion litiéralede la loi. Voy. Lois de la
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Procédure civile, n"' '24-25 quinquies, et mon Formulaire de Pro-
cédure, t. 2, p. 149 et 150, notes 3, 5 et 7. Voy. aussi J. Av.,

t. 76, p. 618, art. 1181; t. 75, p. 3i7etsuiv.,art. 890.

La seconde est beaucoup plus délicate. En acceptant ledébat
tel qu'il lui était proposé, er. consentant à procéder comme en
matière d'incident de saisie immobilière, le notaire ne s'éiait-il

pas soumis aux délais de l'art. 732, C. P. C; la demande en ga-
rantie qui se produisait incidemment à la demande en nullité à
laquelle elle était demeurée jointe nedevenaii-elle pas l'acces-

soire de celle-ci et ne devait-elle pas subir l'application des
mêmes règles? L'affirmitive peut être soutenue, car plusieurs
arrêts l'ont adoptée dans des espèces peut-être plus fav(!rab!es,

mais dont on peut tirer néanmoins de très-graves inductions
dans le sens de cette opinion ^V.mon Formu/atre r/e Procédure,
t. 2, p. 147, notel; J.Av., t. 75, p. 340, art. 890, leitre b,

et tome 77, p. 62, an. 1291, divers arrêts, notamment
celui de la Cour de cassation du 13 avril 1847).— Il y a lieu de
penser que la Cour de Riom, convaincue que la sentence des
premiers juges devait être réformée , n'a pas voulu repousser
l'appel par une fin de non-recevoir.Aussi je ne conseillerais pas
de trop compter sur l'autorité de la décision de cette Cour. En
pareille circonstance , le tiers appelé dans une instance assu-
jeil\e à des formes de procéder extraordinaires, tandis que l'ac-

tion qu'on exerce contre lui se trouve naturellement rétjio par
les règles ordinaires, doit réclamer la disjonction, son sileace

pouvant être interprété comme un consentement de se confor-
mer aux formalités et aux délais de la procédure exception-
nelle.

ARTICLE 1564.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.
Saisie immobilière.—Cahier des charges.—Publicatiox.—Vaca-

tions.

La publication du cahier des charges d'une saisie immobilière
est valablement faite au jour indiqué par la sommation, pendant
le temps des vacations , bien que ce jour ne soit pas celui d'une
audience ordinaire de vacations (Art. 694, 695).

(Roux C Lavignac.)

—

Arrêt.
La Cour;—Attendu que la veuve Roux avait été sommée de com-

paraître à l'audience du 10 septembre, pour assister à la lecture ei

publication du cahier des charges sur lequel devait avoir lieu l'adju-

dication ;—Attendu qu'audit jour, le tribunal de première instance de
Ribérac, régulièrement composé, a fait procéder en audience publi-

que à ces lecture et publication; — Attendu qu'au moment de la

sommation faite par Lavignac à la veuve Roux, le 10 août, les jours
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d'audience des vacations n'étaient pas encore fixés, de sorte qvril

était impossible à Lavignac d'indiquer d'avance l'une de ces audien-

ces; — Attendu, d'ailleurs, qu'il n'est pas interdit aux tribunaux de

tenir des audiences, soit dans le cours de l'année judiciaire, soit eu

vacation, à des jours autres que ceux indiqués par leur règlement ;

—

Que la ])artie dûment assi^^née à jour lixe n'est point recevable à se

plaindre, puisqu'elle a éternise en mesure de se défendre;— Attendu,

au surplus, que le poursuivant était obligé de faire procéder à la lec-

ture et publication du cahier des charges dans les délais prescrits par

la loi, les([uels ne répondaient à aucun des jours d'audiences ordi-

naires des vacations; — Qu'il est donc incontestable que le tribunal

était régulièrement en fonctions et que la sommation avait été régu-

lièrement donnée.

Du2i nov. 1851.—MM. Troplong, prés. — Guiuiard et Gi-
rard, av.

Remarque. — Une pareille demande en nullité ne peut être

formée qu'en désespoir de cause. 11 est certain, en effet,

que les délais de la procédure de saisie immobilière ne sont pas
interrompus pendant le temps des vacations.— Qu'importe au
saisi que la publication ait lieu à une audience ordinaire ou
extraordinaire de la chambre des vacations

,
pourvu qu'il soit

procédé à celte publication au jour fixé fVoy. Lois de ta Pro-
cédure civile, n° 23'*0, et mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 51, noie 1, p. 45, note 5,? La Cour de Rouen, dont j'ai rap-
porté l'arrêt, J.Av. , t. 77, p. 532, art. 1361, a statué sur une
espèce bien moins favorable, et cependant sa décision m'a paru
très-juridique, ainsi qu'on peut s'en convaincre en Usant les

observations dont je lai accompagnée.

ARTICLE 1565.

COURS IMPÉRIALES DE CAEN ET DE BORDEAUX.

1» Saisie immobilière.— Commandeme:^t.— Opposition?.— Jcgb-

ME5T.

—

Appel.
•2° Ressort.—Tiers déte:<tecr.— Action hïpoxhécaiee.

3<* DÉPENS.

—

Délaissement.—Tiers détenteur.—Garantie.

1° L'appel du jugement qui statue sur une opposition à un
commandement tendant à saisie immobilière, formée avant le

procès-verbal de saisie, est assujetti aux règles ordinaires et non
aux prescriptions des art. 731 e?732, C.P.C. (1'* espèce).

2° Le jugement qui statue sur la validité d'une sommation de

payer ou de délaisser, notifiée à un tiers détenteur, est en pre-
mier ressort, si le revenu de l'immeuble est supérieur à 60 fr.,
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hieti que la créance inscrite soit inférieure à 1500/. (l'^ espèce),

ou si le revenu de l'immeuble ti'est pas déterminé ou en rente ou

par prix de bail [i^ espèce).

d^ Lorsqu'une action en délaissement est déelaie non receva-

ble, le créancier demandeur doit être condamné aux dépens et le

tiers détenteur n'a aucune garantie à exercer contre son vendeur
à raison de ces dépens (Art. 1630, C N.) {V^ espèce^

1" ESPÈCE.—;Hue d Uérondelle C. Loisel.)

—

Arrêt.
La Cocb;—Sur la première question :—Considéraut que la contes-

talion est née sur ropposilion formée par Villeroy au commandement
à lui porté comme tiers détenteur, tendant à la saisie immobilière

d'immeubles prétendus par la dame Loisel être hypothécairement

affectés au paiement d'une rente de 50 fr.^ qui lui est due à la repré-

sentation d'un sieur Levesque au profit de qui cette rente avait été

constituée par un sieur Leroj-Lanjuiniére ;
— Considérant que toute

demande incidente suppose une instance déjà existante dans laquelle

elle se produit ; que ni le couimandemeut du débiteur ni la sommation
faite au tiers détenteur ne sont des actes iutroductifs de riuslance en

saisie immobilière, mais des actes préalables à cette instance, dont

ils ne contiennent que la menace (art. 673, C.P.C., et 2169, C.N.';

que l'opposition au commandement ne torme donc pas un incident

de la saisie immobilière, et qu'à cet égard l'art. 718, C.P.C, ne per-

met aucun doute, puisqu'en déclarant que la demande incidente doit

être signifiée d'avoué à avoue, il indique qu'il doit y avoir avoué con-

etitué au moment où elle a lieu, circonstance qui ne se rencontre qu'à

partir de la saisie dans laquelle seulement la constitulion d'avoué est

prescrite, d'où il suit que la disposition exceptionnelle de l'art. 731,

C.P.C, qui limite à dix jours, à compter de la signification d'avoué à

avoué ou à personne ou domicile, selon les cas, le délai de l'appel des

jugements rendus sur incidents de la saisie immobilière, n'est point

applicable à l'espèce et qu'il n'y a, sous ce rapport, aucune fin de
Don-recevoir à opposer aux époux d'Herondelle, dont l'appel a été

régulièrement interjeté dans le délai ordinaire tixe par l'article 443;
—En ce qui touche la fin de non-recevoir tirée de ce que le ju^Teujeut

attaqué serait en dernier ressort :—Considérant que Villeroy n'a con-
tracté envers la dame Loisel ou ceux qu'elle représente aucun enga-

gement personnel, qu'il n'a été poursuivi qu'en qualité de tiers dé-

tenteur d'immeubles prétendus hypothéqués à la créance de ladite

dame Loisel et en conséquence de la sommation de payer ou de dé-

laisser mentionnée dans lart. '2169, C.N.; que celte action est pure-

ment réelle
;
qu'elle tendait à déposséder celui contre qui elle était

intentée d'un immeuble dont la valeur n'est pas fixée au taux du der-

nier ressort de la manière indiquée par l'art. 1" de la loi du 11 avril

1838
j
que dé» lors elle n'a pu être jugée qu'à la charge d'appel;
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qu'inutilement on objecte que la somme dont le recouvrement était

réclamé est inférieure à 1,500 fr. et qu'en le payant Villeroy pouvait

s'affranchir de la poursuite; car c'est par l'objet direct de l'actioa

que se détermine sa nature et non par la possibilité d'en arrêter

le cours, eu usant d'un mode de libération purement facultatif;

que celte fin de non-recevoir doit donc être rejetée comme la précé-

dente ;
— Sur la troisième question : — Considérant que ladite dame

Loisel succombe dans ses prétentions
;
qu elle doit par conséquent

être condamnée aux dépens envers toutes les parties; — Considérant

que du reste Villeroy n'est fondé à réclamer la garantie du recouvre-

ment de ses dépens, ni per>^onnellement contre la succession vacante

delà demoiselle Villeroy, l'une de ses venderesses, ni hypothécaire-

ment, en vertu de son inscription de garantie sur la terre des Moulins
;

qu'en effet il a bien éprouvé un trouble de la part de la dame Loisel,

prétendant faire valoir contre lui une inscription qu'elle soutenait

frapper sur l'immeuble dont il était devenu propriétaire par le con-

irat du 14 novembre 1835; mais que du moment où il est jugé que

celle inscription est sans force, le trouble auquel elle a servi de pré-

texte ue peut pas plus occasionner de recours personnel ou hypothé-

caire sur les vendeurs de Timmeuble ou leurs biens, que toute autre

action tendant à éviction témérairement intentée par un demandeur

oui succomberait, ce qui est parfaitement conforme à la règle posée

dans l'art. 1630, C.N., qui n'accorde contre le vendeur la répétition

des fraits faits sur la demande en garantie qu'à Vacquéreur évincé;

Rejette les fins de non-recevoir opposées à l'appel des époux

Hue d'Hérondelle : et, statuant au fond, infirme le jugement dont est

appel.

Du 3 janv. 1853. — Cour impériale de Caen. — l''^ Ch. —
.MM. Dupont-LoDgrais, prés. — Bertaud, Leblond et Schep-

pers, av.

2* ESPECE.—(Brian C. Gorphe.)

—

Arrêt.

La Codb ;—Atlendu que l'hypothèque est un droit réel sur les im-

meubles affectés à l'acquittement d'une obligation, droit qui les suit

dans quelques mains qu'ils passent (2114, C.N.), et que la somma-

tion de payer ou de délaisser, adressée au tiers détenteur par le créan-

cier hvpothécaire. selon les prescriptions de l'art. 2169 du même

Code, a pour objet l'exercice de ce droit; d'où suit que les contesta-

lions qui s'élèvent sur la validité ou la nullité d'une semblable somma-

tion ne constituent pas une action personnelle et mobilière, mais bien

une action essentiellement immobilière ;— Attendu qu'aux termes de

la loi du 11 avril 1838, les actions immobilières ne sont jugées en

dernier ressort, par les tribunaux de première instance, que lorsque

les immeubles auxquels elles sont relatives n'ont pas une valeur supé-
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TÎeure à 60 fr. en revenus déterminés, soit par rente, soit par prix de

bail; qu'à défaut de justification faite selon cette règle, le revenu de-

meure indéterminé, et la loi de 1838 sans application possible; —
Attendu dès lors que, dans l'espèce, la contestation élevée par les

époux Gorphe, sur le mérite de la sommation à eux signifiée le 29

janvier 1847, n'a pas été jugée en dernier ressort; qu'ainsi l'appel de

la veuve Brian et de Douât, au nom qu'il agit, est recevabie ;
—

Attendu, au fond, qu'il ne peut plus maintenant subsister de doute sur

le point de savoir si Jean Baillargeau fils a survécu et par suite suc-

cédé à son père, qui était, dans l'origine, personnellement débiteur

envers la veuve Brian et Douât
;
qu'il résulte en effet de renseigne-

ments pris à l'administration de la marine, qu'à la date au moins du

13 septembre 1847, Baillargeau fils était encore vivant; qu'ainsi le

commandement du 15 janvier précédent, lui a été valablement signifié

en la qualité d'héritier de Baillargeau père, alors décédé depuis

quelque temps;—Attendu dés lors que le jugement dont est appel, a

mal à propos annulé ce commandement, et par suite la sommation du
29 janvier 1847, adressée aux é()Oux Gorphe, en leur qualité de tiers

détenteurs des biens hypothéqués du chef de Baillargeau père, au
profit de la veuve Brian et de Douât, etc., elc —Par ces motifs

;— Sans s'arrêter à l'exception tirée du dernier ressort, faisant droit

de l'appel que la veuve Brian et Douât, au nom qu'il agit, ont inter-

jeté du jugement rendu par le tribunal de première instance de Blaye

le 4 août 1847, déclare les époux Gorphe mal fondés dans leur de-

mande, dont ils drmeurent déboutés, etc., etc.

Du 12nov. 1852.—Cour impériale de Bordeaux.— i^ Ch,

—

MM. Dégrange-Touzn, piés.— Peyrol, av. gén. {concl. conf.).
— Goubtau et Bras-Laffite, av.

Remarques.—I. Telle est aussi mon opinion.Voy.J.Av., t.75^

p. 34-1, art. 890, lettre b; t. 76, p. 617, art. 1181, §§ 2 et 3, et

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 31, note I5 p. H7, noie
1.—La même Cour de Caen a rendu deux décisions identiques
les 13 septembre (lUisix C. Raisin), et 7 déc. 1852 (Bocmx
G. QutDRU).

II. Il existe sur cette question de nombreux arrêts dans le

même sens. Voy. J.Av., t. 73, p. 633, art. 593^ t. 7i, p. 37,
art. 614, § 13; t. 76, p. il3, art. 1113, et mon Formulaire de
Procédure, t. 1, p. 386, notes 9 et 12, p. 732, la remarque de la

formule n° 1072.—Le 28 janv. 1853 (Gayon C. Gexdreau) la

Cour de Bordeaux a rendu un arrêt identique à celui du 12
novembre.

III. La prétention du tiers détenteur ne pouvait se jusiiSer.
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ARTICLE 1566.

TRIBUNAL CIVIL DE TAREES.

Saisie immobilière.—AoiCDrcATioN.— Enregistrement.— Créan-
cier SAISISSANT.

Le créancier qui a poursuivi une saisie immobilière ne peut

pas être contraint au paiement des droits d'enregistrement dont

est passible le jugement d'adjudication, lorsque Vadjudicataire ne

les a pas acquittés.

(Baudéan C. Enregistrement.)

—

Jugement.

Le Tribunal; —Attendu que, si un procès-verbal d'adjudication

participe, sous certains rapports, de la nature des jugements, il est

certain aussi qu'il n'en a pas tous les caractères
;
qu'en effet, dans

le procès-verbal d'adjudication , le tribunal ne statue pas, comme
dans une contestation judiciaire, sur des difficultés qui lui sont sou-

mises
;
qu'il ne fait, en quelque sorte, que proclamer et consacrer le

droit de l'adjudicataire
;
que, d'un autre côté, dans une procédure en

expropriation, le créancier poursuivant agit, non dans son intérêt

exclusif, mais dans l'intérêt de la masse des créanciers dont il n'est,

à vrai dire, que le mandataire; que le sieur Baudéan, quoique ayant

requis la mise aux enchères des immeubles saisis, ne peut donc être

assimilé à une partie ayant figuré dans un jugement et responsable,

à ce titre, des droits, aux termes de l'art. 37 de la loi du 22 frim.

an 7; que cet article, dans l'espèce, ne peut donc recevoir d'appli-

cation, que c'est l'art. 31 de la même loi qui doit servir de base à la

décision rendue ;
— Attendu que, par les dispositions de cet article,

les droits de mutation sont mis à la charge du nouveau possesseur;

que c'est dès lors l'adjudicataire et non !e sieur Baudéan, qui ne re-

tire, d'ailleurs, aucun avantage de l'adjudication, qui est responsable

des droits réclamés par l'administration de l'enregistrement et des

domaines
;
que cette administration n'est donc pas fondée dans les

poursuites qu'elle a dirigées contre le sieur Baudéan, que ces pour-

suites doivent donc être annulées en tant du moins qu'elles concer-

nent ce dernier; — Par ces motifs, le tribunal annule la contrainte

donnée par l'administration de l'enregistrement et des domaines^ en

ce qui touche le sieur Baudéan.

Du 25 mai 1852.

Bemarque.—La régie fondait ses prétentions sur l'art. 37 de
la loi du 22 frim. an 7, dont la jurisprudence a fait de fré-

quentes applications, en décidant que les droits d'enregistre-

ment peuvent être indifféremment réclamés à l'une, ou à l'autre

des parties figurant dans un acte ou dons un jugement (J. Av.,

t. 73, p. 389 et 688, art. 485, § 12, et 608, § 24) : mais il y a

entre les ventes forcées et les contrats ou les jugements ordi-

naires des différences que les rédacteurs du Journal de l'Enre-

gistrement ont signalées dans un article que j'ai reproduit J.Av.,

t. 77, p. 649, an. 1404, et qui justifient complètement la dé-

cision qu'on vient de lire.
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ARTICLE 1567.Î

MJUsserlMtiawt,,

Ordre.— Distributiox par contribction.—RÉQUisirroN.—-Refus

Président.

Le président d'un tribunal civil peut-il refuser de commettre;

un juge lorsque la réquisition exigée en matière de distribution

par contribution ou d'ordre, a été faite sur le registre du greffe^

conformément aux art. 658 et 751, C.P.C? Quelle est la voie

pour attaquer l'ordonnance du président ?

Le Code de procédure a investi les présidents des tribunaux

civils de pouvoirs étendus, dont l'exercice n'est pas assujetti

aux mêmes règles.—Indépendamment de la juridiction conten-

tieuse qui leur a été confiée, et qu'ils appliquent toutes les fois

qu'ils ont à prononcer sur des intérêts contraires, parties pré-

sentes ou dûment appelées, comme en matière de référé

ils ont encore un pouvoir gracieux qui leur permet de ré-

pondre, dans des cas déterminés, aux demandes d'une

partie sans que l'adversaire a.t été mis à mAme de contredire,

c'est ce qui arrive lorsque le demandeur agit par voie de re-

quête. La distinction entre ces deux juridictions et les caractères

de chacune d'elles ont été l'objet de développements contenus

dans mon n° 378 des Lois de la Procédure civile. Ce qui surtout

les différencie, c'est que les décisions contentieuses sont tou-

jours susceptibles d'un recours aux juges supérieurs; tandis que
les décisions gracieuses, rentrant dans le droit absolu, souve-

rain, d'appréciatioi du magistrat quilesrend, sont irréfragables.

Une lecture auentive de la loi laisse apercevoir, à côté de cette

double attribution si importante, une troisième espèce de juri-

diction qui ne mérite peut-être pas celte qualification, et qui

consiste dans le pouvoir conféré au président de faire certains

actes nécessaires pour remplir des formalités que la marche de
la procédure ou les intérêts qu'il faut protéger rendent indis-

pensables. En faisant ces actes, le président ne ju^e pas, ne sta-

tue pas; U est le préposé de la loi qui la commis spécialement
pour remplir une forma'ité dont l'accomplissement ne peut cau-
ser aucun préjudice irrévocable, formalité qui doit être obser-
vée, afin que la procéiure puisse être commencée ou conti-

nuée.— Dans ces circonstances, il est prescrit formellement au
magistrat de faire l'acte requis, lorsque la réquisition estextrin-

séquement régulière. Le fond du droit demi ure sauf. L'acte
en lui-même ne préjuge rien, il n'a aucune influence sur la va-
lidité de la procédure entamée, en ce sens qu'il n'empêche pas
sa nullité si en réalité, elle n'est pas appropriée à la position ju-
ridique des parties. Des exemples feront comprendre la nature

VII.—2" s. 25
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particulière de ces sortes d'actes : — 1" Le rapporteur nommé
dans un procès qui s'instruit par écrit, vient à décéder : une re-

quête est présentée au président du tribunal pour faire commet-
tre un autre rapporteur (art. 1 10, C. P.C.);— 2° Une requête est

présentée au jujifo commis pour recevoir un serment (;irt. 121,
C.P.C); pour indiquer le jour et l'heure où les parties devront
comparaître ;itin de convenir des pièces de comparaison (art.

199,C-P-G.); où les experts prêteront serment (art. 204, C.P.C);
et tous les cas analogues qu'il serait trop long d'énumorer; —
3° Une requête est présentée à fin de commission d'un huissier

pour sig'iifier un jugement prononçant la contrainte par corps
(art. 780, C.P.C), etc.

Dans tous ces cas et autres semblables, la loi fait un devoir
strict au magistrat auquel on s'adresse régulièrement, de rem-
plir la formalité sollicitée. Son silence l'exposerait à la prise à
partie pour déni de justice. Son refus constituerait un excès de
pouvoir qui permettrait de déférer au juge d'appel l'ordon-

nance négative qu'il aurait rendue.

Y-a-t-il lieu (Je distinguer entre l'hypothèse où le refus pro-
vient d'un juge commis par un jugement, et cel e où il provient

d'un juge directement investi par la loi du mandat dont on ré-

clame l'exécution? ])e même qu'il ne peut dépendre du juge-

commissaire de paralyser la force exécutoire du jugement qui

a ordonné une enquête en refusant d'accorder l'autonsation de
citer les lénioins \ de même, un président ne peut-il refuser de
commettre un juge, lorsqu'il est requis de le faire pour un ordre

ou une distribution par contribution? Les art. 658 et 751,

C.P-C, disent impérativement: Un juge-commissaire sera nommé
par lej)résident, sur la réquisition du demandeur. Un juge doit-

il être en eft'ei commis sur le vu de cette réquisition, sans qu'il

appartienne au président d'apprécier si ou non la procédure

qu'on veut ouvrir est régulière? A-t-il d'autant moins ce pou-

voir d'appréciation, que le requérant n'est tenu d'aucune justi-

fication qui permette de mesurer l'étendue de ses droits, et

l'opportunité de sa demande? N'est-ce pas à ses risques et pé-

rils qu'il requiert? Ne devra-t-il pas réparer le dommage qu'il

causera?
Mais, dira-t-on, en enlevant au magistrat ce pouvoir d'appré-

ciation, qui précisément fait toute la dignité du juge, et con-

stitue sa plus noble prérogative, vous le soumettez à devenir

l'instrument passif et servile du caprice du premier venu. Com-

ment on l'appellera à faire le premier acte d'une procédure,

qui, dans sa conviction, sera nulle et frustratoire ! On lui im-

posera l'ob'igation de prêter son ministère à la perpétration

de cette nullité! On l'associera fatalement à un méfait juridi-

que ! Il est impossible que la loi ait créé un pareil système.

Je comprends que le juge commis par un jugement pour rece-
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voir une prestation de serment, pour procéder à une enquête, à
une descene de lieux, ne puisse se dispenser de répondre la

requête oui lui est adressée. Alors, en effet, il est préposé par
le jugemeut pour veiller à son exécution, et comme il ne saurait
dépendre desa volonté d'affaiblir l'auioi ité de !a chose jugée, il

faut bien qu'il <bi'isse,quelK'sque soierit,dans sa conviction, l'i-

nuti ité ou l'iiiopporiunité de la mesure prescriie. Je comprends
en(ore que le firési ent auquel m s'adresse pour lairc com-
nietire un huissin- chiirg de signilier un jugecnent qui a pro-
noncé la conirainte par corps, ne puisse s'y refuser, puisque
ce refus empêcherait le jugement de recevoir son exécution-, il en
est de même des cas prévus par les art. 865,876, C.P.C._, etc.

Voy. J. Av., t. 76, p. 9;^, art. 1013. un arrêt de la Cour de
Metz, et mes observations. Ma s, en matière d'ordre ou de dis-
tribution, il en esi autremeni. La loi a Hxé les cas où il fallait

provoquer l'ouvertuie d'un oïdie ou d'une distribution. S'il

pîaîi à un créancier de demander la nominaiion d'un jupe-
commissaire, pour commeu' er l'une de ces procédures, quand
cette procédure esl inconciliable avec l'état des choses, le pré-
sident ne pourra pas s'opposera ce qu'on expose des frais inu-
tiles, et refuser de paria;;er l'erreur involontaire ou calculée
de ce rréain ler! >i le président, à cause du lacoiiisme ordinaire
des réquisitions écrites en ceile matière sur les registres du
greffe, n'a

]
u clisiin.^iiicr le liél'aut de cause qui vicie la réquisi-

lion, le juge conim:~saire ni- pouir.i pas, lorsque la requête por-
tant demande d- permis de sommer, lui aura été reuiiseavec
l'état des inscriptions existantes, et qu'il s'apercevra qu il n'y
a pas liiu à ordre, (]ue la loi le prohibe formellement (art. 775
C.P.C.\ refu-er- d'accoider l'au orisation, en motivant son re-
fus sur les termes mêmes du Code? La négative paraît absurde
car, dans l'espèce prévue, si aucun créancier ne se plaint,
l'ordre devra être sui^i, et le prix sera réparti par un mode
qiie le légis'ateur léprouve, et avec une augmentation de trais

qui tombe à la charge du débiteur. Le môme raisonnement
s'appli ine à la cimim ssion de l'huissier pour signifier les ré-
quisitions de surenchère du dixième (art. 83*2, C.P.C.), et aux
diverses poêlions prévues par lesart.84-l,8ii, 85i, 861. 1020,
C.P.C, etc. Il faut donc re(onnaî:re que le magistrat a dnns
ces matières un certain pouvoir d'appréciation, dont l'abus
ouvre nécessairement une voie de recours. Celte voie de re-
cours sera l'appel quand il s'agira d'une oidonnance du prési-
dent, rendue en vertu He sa juridiction spéciale, l'opposition
devant le tribunal, quand l'ordonnance émanera d'un juge dé-
légué de ce tribunal.

Voy. parai aloge, les arrêisqui valident l'opposition contre
l'ordonnance de clôture d'un ordre, swprà, p. 94 et 97 art
1^53, li54, et les notes.
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Ces objections m'ont paru extrêmement graves. Comment
les réfuter? Je n'ai pas su découvrir de réponse péremptoire.
En y réfléchissant, j'ai été conduit à décider que, dans le sys-

tème du Code de procédure, outre la juridiction gracieuse et

la juridiction contentieuse, outre cette espèce de juridiction,

qui n'est ni gracieuse ni contentieuse, mais qui consiste unique-
ment dans le pouvoir, ou plutôt le devoir de faire certains actes,

qui ne comporte aucun refi.s, il existe une juridiction mixte,

qui n'est [>as entièrement contentieuse, puisque il n'y a pas dé-
bat contradictoire, et qu'une seule partie est en cause, mais
qui n'est pas coniplétement gracieuse, puisque le pouvoir d'ap-

préciation laissé au magistrat n'est pas absolu et sans contrôle.

C'est dans cette dernière classe que je range les cas prévus
par les art. 658 et 751, C.P.C.— L'appel sera recevable, bien
cjuil n'y ait pas excès de pouvoir, mais simplement fausse

appréciation. 11 faut remarquer cependant qu'il y aurait excès

de pouvoir si, sur une réquisition tendant à l'ouverture d'un

ordre, le président con mettait un juge pour procéder à une
distribution par contribution et réciproquement, ce qui peut

arriver dans les tribunaux où ces deux sortes de réquisitions sont

écrites sur le même registre du grelTe, bien que les articles pré-

cités prescrivent chacun la tenue d'un registre spécial.—Un
refus pur et simple, sans motifs, constituerait un déni de jus-

tice donnant heu à la prise à partie mais ne pouvant justifier

l'appel.

ARTICLE 1568.

COUR IMPÉRIALE DE MONTPELLIER.

1° Saisie immobilière.— Bail.—Caiiier des charges.

2" Acquiescement.—Jugement.—Chefs distincts.

1° L'adjudicataire ne peut pas se prévaloir des dispositions

de l'art. 684, C.P.C, pour demander la nullité d'un bail con-

senti par le saisi après le commandement tendant à saisie immo-
bilière, lorsqu'une clause du cahier des charges lui impose l'obli-

gation cVexécuter les baux non entachés de fraude ow de simu-

lation. ^
^"'Lorsquun^i jugement comprend plusieurs chefs distincts,

l'acquiescement^àj'itn des chefs n empêche pas l'appel des autres

chefs.

(Rodez de Bei avent C. Gary.)

—

Arrêt.

LaJ'Cocr ;
— Sur la fin de non r^cetoir -.— Considérant que le ju-

"euienl attaqué renfeinic div. rs chefs distincts et indépendants les

uns dt£ autres ;—Que Ir di pétition qui KJette la demande en nullité
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ou en résolution de bail du 17 ocl. 1849, pour fraude on pour inexé-

cution des conditions imposées au preneur, est parfaitemeni distincte

de celle qui condamne la demoiselle Gai j à payer les arrérages dus,

sur le pied de 3,000 fr. par an ;—Que la sommation d'exécuter le ju-

gement, en ce qui concerne le paiement des fermages arréragés, n'em-

porte nuUcmenl acquiescement aux autres chefs, non connrxes, du
même jugement; — Que le sieur Bcnavent a pu inconfestab'ement,

après avoir relevé appel, poursuivre l'exécotion du chef du jugement

qui lui était favorable, sans renoncer à demander la réformation des

chefs qn'il croyait contraires à ses intérêts; — Qu'il a même déclaré

formellement, soit dans la sommation dij 10 nov. 1852, soit dans le

procès-verbal du notaire, qu'il n'entendait nullemerjt se départir de
son appel, et qu'il s'en réservait par exprès le bénéfice;— Que, dans

ces circonstances, on ne saurait opposer avec fondement à l'appelant

la maxime : Proiestatio actui contraria inutilis est et nihil operatiir,

puisque l'acte d'où l'on veut induire l'acquiescement n'est point re-

latif aux chefs du jugement dont le sieur de Bénavent sollicite aujour-

d'hui la réformation ;—Au fond :—Considérant que, si le bail à ferme

dont il s'agit est postérieur au commandement à fin de saisie inii!:obi-

lière, et si, à ce point de vue, l'arl. 684, C.P.C., autoriserait le sieur

de Bénavent, adjudicataire, a en demander l'annulaliouj il y a lieu de

reconnaître que, dans l'espèce, l'appelant est déchu de ce droit; —
Considérant, en effet, que le bail, objet dulitige, a été transcrit dans

le cahier des charges ;—Qu'il est devenu, ainsi, une des conditions de

la vente;—Considérant même que, par une clause expresse, le cahier

des charges impo-e à l'adjudicataire l'obligation de maintenir le bail

jusqu'à son expiration, sous la seule réserve de l'action en nullité,

dans le cas où l'on pourrait établir que cet acte est le résultat de la

fraude ou de la simulation; — Qu'en présence d'une telle stipulation,

l'adjudicilaire ne peut être admis à en demander la nullité, sousle pré-

texte qu'il n'aurait pas eu date certain-î avant le commandement; —
Qu'il n'y a lieu, par suite, de s'arrêter au moyen fondé sur l'art. 684
procilé;—Mais considérant qu'il résulte de toutes les circonstances de
la cause, notamment de l'époque où le bail a été consetHi, des condi-
tions mêmes qu'il renferme, de la position respective du bailleur et

du preneur, enfin, du lien de parencé qui les unit, que l'acte du 17
cet. 1849 est feint et simulé ;—Qu'il a eu pour objet unique de perpé-
tuer le sieur Gary, débiteur exproprié, diins l'indue possession du
domaine de Roqiie-Négada, au préjudice de ses créanciers et de lad-
judicataire; — Que cet acte étant ainsi reconnu empreint d'un carac-

tère de fraude et de simulation, il y a lieu d'en prononcer la nullité;...

—Par ces motifs, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir et icelie reje-

tant; disant droit à l'appel, et réformant quant à ce, annule comme
feint et simulé le bail consenti par le sii-ur Gary à la demoiselle
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Gary, sa sœur, le 17 oct. 1849, devant M^ Bauzil, notaire à Carcas-

sonne, etc.

Du26janv. 1853.-1'^* Gh. — MM. Calmèles, prés.—Estor,
Bertrand, av.

Remarque. — Les baux postérieurs au commandement ten-

dant à saisie immobilière ne doivent pas nécessairement être

annulés.—L'annulation est facultative de la pan du j'.ige.—-La

clause relative à l'exécution des baux dans le cahier des char-
ges lie l'adjudicataire, puisque ce cahier des charges fait la

loi des parties. Voy. sur le droit de faire prononcer la nul-

lité des baux en matière de saisie immobdière , Lois de la

Procédure civile, n° -2282, et mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 29, note 1
; p. 69, note 22. Voy. aussi J. Av., t. 77, p. 676,

art. 1420, un arrêt de la Cour de Paris.

Il est incontestable que l'acquiescement n'est indivisible

qu'autant que le jugement ne statue pas sur des chefs distincts.

Voy. J.Av., t. 76, p. 13, deux arrêts conformes des Cours de
Douai et de Grenoble.

ARTICLE 1569.

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE.

Saisie immobilière.— Dot.— Adjudication.—Revendication.

La femme qui a laissé adjuger les immeubles dotaux compris

dans une saisie dirigée contre elle et son mari, ne peut pas s'op-

poser à la mise en possession de l'adjudicataire, ni revendiquer

ces immeubles, sous prétexte qu'ils sont inaliénables (Art. 728,

G.P.C).

(Rivière C. Lacoste.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que les documents de la cause constatent de

la manière la plus irréfragable qu'en 1846 l'appelante et son époux
,

traitant solidairement , se reconnurent débiteurs de l'intimé d'une

somme de 3,221 fr.
;
que chacun d'eux lui donna pour garantie hy-

pothécaire les immeubles dont il était le propriétaire ;
que leur non-

libération à l'échéance amena, de la part de l'intimé , la saisie réelle

de^dits immeubles; que tous les actes de la poursuite et de la pro-

cédure furent communs aux deux époux; que l'adjudication en fut

prononcée au profit du poursuivant , le l'''' mars 1831 ,
au prix de

3,000 fr.
;
que les biens affectés par l'appelante à la garantie de son

obligation, et compris à ce titre dans la saisie, faisaient partie de sa

constitution dotale, quoique ce caractère n'ait été aucunement indi-

qué ou relevé durant la poursuite; qu'enfin, le jugement d'adjudica-
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tioD fut signifié à chacun des époux, le 4 avril suivant, sans qu'aucun

acte d'appel l'ait frappé dans les délais impartis par l'art. 443, C.P.G.j

— Dans cet état de faits , la question principale du litige consiste à

savoir si la demande formée par l'appelanle et tendant à être main-

tenue dans la propriété et possession des immeubles par elle affectés

à la garantie de son obligation doit être accueillie ;—Attendu que, si

cette demande devait être appréciée uniquement d'après la nature du

droit qu'elle a pour but de protéger, et indépendamment de l'autorité

qui doit s'atlacher à l'acte qui lui a porté atteinte, son succès ne saurait

être douteux; d'un côté, en effet, la sect. 2 du ctiap. 3 du tit. 5 du

liv. 3, C.N,, proclame l'inaliénabilité du fonds dotal; de l'autre, la

femme qui a consenti à son aliénation, le mari même qui l'a réalisée,

peuvent ensemble ou séparément
,
quelque laps de temps qui se soit

écoulé, en faire prononcer la révocation, la femme ou ses héritiers

sans être tenus à aucun dommage ou indemnité , et le mari n'en de-

venant passible que lorsque, par une réticence que le législateur pré-

sume toujours coupable, il a lésé les intérêts d'un tiers. L'inaliéna-

bilité du fonds dotal a donc, à bon droit, été placée parmi les prin-

cipes à la conservation desquels l'ordre public est directement inté-

ressé;—Attendu néanmoins que l'inaliénabilité n'étantpoint un attribut

nécessaire et indélébile du fonds dotal, puisque les art. 1554 et suiv.,

C.N., énumèrent les cas dans lesquels ce caractère peut en être déta-

ché, le législateur a pu subordonner à l'accomplissement des condi-

tions par lui déterminées et pour des aliénations d'une nature diffé-

rente de celle que présuppose l'art. 1360 du même Code, l'exercice

du droit des époux ;—Attendu que cette hypothèse se réalise lorsque

des fonds dotaux sont frappés par une saisie immobilière ; l'art. 728,

C.P.C. (loi du 2 juin 1841), détermine d'une manière absolue et uni-

forme
, et sans se préoccuper nullement de la nature des biens sur

lesquels elle porte, quels sont les conditions et les délais dans les-

quels toute demande en nullité doit être formée;— « Les moyens de

« nullité, dit cet article, tant en la forme qu'au fond, contre la pro-

« cédure qui précède la publication du cahier des charges , devront

« être proposés, à peine de déchéance, trois jours au plus tard avant

« celte publication ; » — Attendu qu'étant constant, d'après les actes

du procès, que la demande de l'appelante n'ayant été formée que

longtemps après l'adjudication des immeubles qui en sont l'objet, elle

devra être déclarée déchue de tout droit à cet égard, s'il est justifié

que la saisie des immeubles doiaux, objet du litige, est un élément

nécessaire, constitutif de la procédure sur saisie immobilière pratiquée

contre l'appelante et son époux ;
— Attendu qu'eu présence des dis-

positions des art. 673, 674, 675 du même Code, nul doute n'est pos-

sible sur ce point : le commandement, point de départ de cette pro-

cédure, porte à son frontispice la copie du titre constituant l'obliga-
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tion du débiteur, il éniimère les iaimcubles qui en sont la garantie, et

le procès-verbal de saisie qui le suit les spécifie et les décrit, etc. Si

ces immeubles ou une partie d^iccux ne peuvent être la matière d'une

pareille poursuite, la saisie est viciée dans son principe, elle est nulle.

Mais celte nullité doit être proposée dans les trois jours qui précè-

dent la publication du cahier des charges ; après ce ternie , elle

n'existe légalement plus, car le saisi est déchu du droit de la propo-

ser, et l'adjudicataire a, respectivement à lui, un litre irréfragable de
propriété dans l'adjudication. Le saisi ne peut donc, sans renverser

ce titre , conserver la possession de l'immeuble adjugé ;
— Attendu

que c'est sans foudenimt ']ue, pour se soustraire à cette conséquence,

l'appelante objecte : 1° que s'a résistance à la prise de possession de

l'intimé n'est, au fond, (ju'une demande en revendication qui, d'après

le caractère des immeubles qui en sont Tobjct, n'i st, durant le ma-

riage, soumise à aucur;e oordilion de temps;— Puisque tant que le

titre de l'intimé, l'adjudication, demeurera debout, son action sera

sans résultat, conséquence du reste impllciteaient reconnue par elle,

car elle a frappé d'appel, mais hors des délais prescrits par l'art. 443

du même Code, le jugrmenl d'adjudication ^— 2" Que, lors de la pour-

suite, elle était sans pouvoir pour revendiquer ses biens dotaux : la

sé()aration de biens n'étant pas er.core prononcée ,
l'administiation

lui en était interdite;— Puisque étant partie dans la saisie, elle était

habile à relever tous les moyens qui pouvaient la vicier , et qu'en

admettant même qu'elle ne pût proposer celui sur lequel elle fonde

son action, qu'après avoir obtenu un )ugementde séparation de biens

elle seule devait la provoquer , car ce droit appartient évidemment à

la classe de ceux que l'art. 11G6, C.N., déclare j)ersonnels au débi-

teur.—Sous tous les rapports donc, l'action de l'appelante est irre-

cevable et mal fondée; et si les textes déjà cités amènent irrésistible-

ment à celte conséquence, il sérail facile de justifier, s'il en était be-

soin, la jjensée du législateur dont ils sont l'expression. Sans doute,

une puissante protection est due à la dot et à tous les biens cl droits

qui en ont le caractère ; mais elle ne saurait s'étendre jusqu'à lui ga-

rantir une stabilité telle que, durant le mariage, nulle chance d'amoin-

drissement ou de perte ne pût l'atteindre. Quoique mariée sous le

régime dotal, la femme n'en conserve pas moins la capacité civile la

plus absolue; ses engagements [lersonnels^ lorsque l'autorisation ma-

ritale , ou celle de la justice y est attachée, ont la même force que

ceux de celle mariée sous le régime d'indépendance le plus ab'iolu.

La seule différence qui existe entre elles , c'est que la première ne

peut donner, pour garantie à ses engagements, la partie de ses biens

qu'elle a frappés de dotalilé ; mais la conservation absolue de cette

sorte de biens n'est point la conséquence nécessaire de cette prohi-

bition. Ils ne cessent point d'être dans le commerce ; la prescription
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qui avait commencé avant qu'ils n'eu«seiil reçu oe caractère peut les

transporler irrévocablement à un tiers, comme le silence, ou la simple

abstention, de la part de la femme, de recourir à la voie de l'inscrip-

tion dans les cas prévus par le chap. 10 du lit. Il , C.N., lui fait perdre

irrévocablement les garanties que pour sa dot mobilière lui donnait

la fortune immobilière de son époux. Encore une fois, la proleclion

de la loi en faveur de la femme mariée sous le régime dotal ne pou-

vait aller jusqu'à rendre impossibles de pareils résultats, mais elle de-

vait, au contraire, donner à l'adjudicataire qui, plaçant sa confiance

dans un titre aussi solennel que celui d'une transmission de propriété

autorisée, dirigée, surveillée, consommée en présence et avec le con-

cours des dépositaires de son autorité , a assuré à un créancier légi-

time l'exécution des engagements contractés envers lui. La garantie

de tous les droits du précédent propriétaire lui sont irrévocablement

acquis. Ce droit, l'art. 728 précité du Code de procédure civile le réa-

lise. L'intimé doit donc, par sa maintenue dans la propriété et pos-

session des biens, objets de l'adjudication du l'^'^mars 1851, en recueil-

lir le bénéfice ;—Par ces motifs ;— Déclare l'appelante irrecevable et

mal fondée dans ses demandes et conclusions, etc.

Du li août 1852.— 3^ Ch,—M.M. Garrisson, prés.—Ferai et

Dugabé. av.

Note. — Tout a été dit sur celte question, qui est encore
controversée dans la jurisprudence. Voy. les arrêts rapportés
«Mprà, p. 1G8, art. 1480.

ARTICLE 1570.

COUR IMPÉWALEDE BESANÇON.

Office.—Yendeub.—Pkivilége.—Vente forcée.

Le vendeur d'un office corjserve son privilège sur le prier de la

revente faite par son successeur , alors même que le Gouverne-
ment a forcé ce successeur a donner sa démission , s'il lui a
conservé la valeur de sa charge.

{Bouiilaud C. Paliar i).

—

Abbét.

La Cocr ;
— Vu le^ art. 2102, § t, C.N., 130, 470 et 471, C.P.C;

—Attendu que Peliard, en 1840, a transmis^ à Pelot un office d'avoué,

et reste aujourd'hui créancier d'une partie du prix; qu'en 1847, Pélol,

menacé de poursuites pour faits de charge, a résigné ses fonctions
;

que le Gouvernement, en acceptant sa démission, lui a conservé la

valeur de son office; qu'il a ordonné qu'elle fût arbitrée par le tribu-

nal chargé aussi de présenter de^ candidate, et le prix d'estimation

versé, au profil de qui de droit, dans la Caisse des dépôts et consi-



370 ( ART. 1571, )

gnalions; que la charge a été évaluée à 15,000 fr.; — Attendu que,

suivant la jurisprudence, l'officier public qui a cédé son office a, dans

le cas de revente parle cessioniiaire, privilège sur le pris; que ce

droit, admis quand la revente est purement volontaire, no peut s'al-

térer ou se perdre lorsque le Gouvernement, tout en forçant le titu-

laire à se démettre, lui réserve la valeur de sa charge
;
que, dans ce

dernier cas, la somme à payer par le successeur, quelque dénomi-
nation qu'on lui donne, n'est toujours que la représentation de la

chose ou son prix; que la loi du 25 juin 18il, sons le rapport de la

perception des droits, l'assimile au prix d'une cession volontaire
;
que,

seulement, l'autorité publique s"est substituée à l'officier démission-

naire, et a stipulé elle-même les conditions auxquelles la charge serait

de nouveau transmise ; mais que les droits privilégiés subsistent après

les ventes forcées comme après les ventes consensuelles;—Qu'un offi-

ce étant insaisissable, et le privilège ne s'exeiçanl jamais que sur des

sommes ou créances représentatives, le débiteur qui se démet n'est ni

plus ni moins en possession de la chose que le débiteur qui a volon-

tairement cédé; — Qu'enfin, s'il est juste de frapper le titulaire indi

gne, il n'y a pas de légitimes motifs pour changer la condition d'un

créancier et distribuer son gage à d'autres créanciers qui n'ont pas dû

y compter; qnela décision du tribunal de Loiis-le-Saulnier ne s'écarte

donc pas des principes admis en celle matière; qu'elle est éminem-
ment conforme à l'équité qui, dans le silence ou l'obscurité des lois,

les complète ou les explique ;
— Par ces motifs, confirme, etc.

Du 4 janv. 1853—1'' Ch. -- MM. Jobard, prés. — Alvizet,

av. pén. [concl. contr.].—Lamy et Clerc de Landresse, av.

Note.—On sait que si la jurisprudence reconnaît en {^énéral

que le vendeur d'un office a un privilège sur le prix de revente,
elle a refusé d'admettre ce privilège dans le cas où le succes-
seur a été destitué et où r,i,"qiiéreur a <lù déposer à la caisse

des consignations une indemnité destinée aux ayants droit.

Voy. J.Av., t. "7, p. 66 et 336, art. 1194 et 1-297.—L'espèce
soumise à la Cour de Besançon présentait cette nuance, que
tout en forçant le successeur à se démettre, le Gouvernement
l'avait autorisé à céder son office...

ARTICLE 1571.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière.—Folle enchère.—Adjudication.—Incident.

Appel.

Dans une poursuite de folle enchère, l'addition au cahier des
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charges, au moment de l'adjudication^ et en l'absence du fol en-

chérisseur, d'une clause ayant pour objet de faire déclarer exé-

cutoires contre l'adjudicataire futur les bordereaux délivrés sur

le fol enchérisseur, en principal et intérêts courus depuis la pre-
mière adjudication, ne constitue pas un incident de nature à

rendre susceptible d'appel le jugement d'adjudication (Art. 730
et 739, C.P.C.,.

(Villene ive C. Dupuis).

Au jour fixé pour l'arljudication, dans nne poursuite de folle

enchère, l'avoué du poinsuivant, en l'.ibsence du fol enchéris-

seur, demande l'inseriiun d'une clause ainsi conçue ;

« L'adjadiciUaire ou les adjudicataires sur folle enchère, se-

ront tenus de payer dans le dflai d'un mois, à partir de ce

jour, le prix de leur adjudication aux créanciers privilégiés et

hypothécaires du saisi, d'après les ordres délinitifs déjà réglés

entre les créanciers et clos, les 31 janvier et 26 fév. 18i9, par

M. Castain;], ju;;e-com:Missaire, à la vue des bordereaux qui

ont été délivrés auxd:ts créanciers (t qui pourront leur être

délivrés avec les iniéréis depuis le 1" mars 18i7, jour de la

première adjudication , comuie sis étaient devenus adjudica-

taires à cette époque-là. »

Cetîe modification est admise et l'adjudication est pronon-
cée.—Appel du fol enchérisseur.

30 juillet 1849, arrêt de la Cour de Pau en ces termes :

LaCocr ;—Attendu, en fait, que la clause ajoutée à l'ancien cahier

des charges par Ai* Salaignac, a^oué du ponr-uivanl la folle enchère

dont il s'agit, n'ayant pas éproiivé de contradiction de la part dci-

parties intéressées, le tribunal ordonna la lecture du cahier des

charges, modifié par le dire de Salaiguac, et il lut |>rocédé immédia-

tement à l'adjudication des immeubles saisis;— Atiendu qu'un pareil

jugement, aux termes de l'art. 730 de la loi du 2 juin 1841, sur la

saisie immobilière, est définitif, et ne pourrait être attaqué par la voie

de l'appel qu'autant q-i'il aurait été statué sur des ii\cidents, ce qui

ne se rencontre pas dans l'espèce, puisque, ainsi qu'on vient de le

voir, le tribunal, après la lecture du cahier des charges, qui ne donna

lieu à aucun incident, prononça purement et simj)kment l'adjudica-

tion ; — Attendu, d'ailleurs, que, d'après l'art. 73"2 de la même loi,

la partie saisie ne peut, sur l'appel, proposer des moyens autres que

ceux qui auront été présentés en première instance; qu'ainsi, et sous

ce rapport encore la fin de non-recevoir opposée à l'appel de la

partie de Cazaubon est évidemment fondée, et doit, par conséquent.

être accueillie sans difficulté, — Pourvoi.
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AbIsèt.

La Coua; — Attendu qu'aux termes des art. 730 et 739, C.P.C,
l'appel contre les jugements d'adjudication n'est |)as recevable, à

moins que ces jugements n'aient prononcé sur des incidents ou sur

des niojens de nullité ; qu'il résulte de l'arrêt attaqué qu'aucun in-

cident ne fut élevé ni aucun moyen de nullité proposé en première

instance; que l'addition insérée au cahier des charges n'était que la

reproduction des clauses précédentes, avec leurs conséquences lé-

gales telles qu'elles rcsullaient des faits survenus postérieurement
;

qu'ainsi, cette insertion, d'ailleurs non contestée, n'avait le caractère

ni d'un incident, ni d'un moyen de nullité, dans le sens des art. 730

et 739, C.P C.
;
qu'il suit de là qu'en déclarant l'appel irrecevable,

l*arrêt attaqué n'a violé ni ces articles ni aucun texte de loi ;— Rejette,

Du28déc. 1852.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés.—Nicias-

Gaillard, 1" av. gén. {concl. contr.).—Lenoël et Aubin, av.

Observations.— La procédure suivie dans Tespèce n'est pas
trop régulière et les moiiis donnés par la Cour de Pau, à l'ap-

pui do son arrêt, étaient susceptibles d'une sérieuse critique

comme contrat irnt les (iisuMsuions des art. 730 et 739, CP.C;
mais, je dois le recunnaître, la danse introduite n'était pas, à
vrai dire, une clause nouvelle, modificative des conditions du
cahier des charges; c'éiaii plutAi une clause interprétative des-
tinée à approprier l'ancieti cahier des charges aux exigences

de la situation créée par la folle enchère.—Sous ce rapport, elle

ne tombait donc pas s<^us la prohibition de l'art. tiOi, C.P.C,
qui veut qu'ai rès l'i publication, le cahier des charges ne puisse

plus subir aucune altération dans ?es dispositions (J.Av., t.76,
p. 611 ei 612, art. Il 81, et mon Formulaire de Procédure^ t.2,

p. i9, note 1.) Cependant, je ne puis conseiller à MM. les

avoués de prendre pour règle l'arrêt de la Cour de cassation,

—Dansions les cahiers des chaiges, il existe des clauses pré-
voyant le cas de folle enchère, pourquoi ne pas y insérer en les

rédigeant, la clause sur hiqueile portait le dfbat ( Voy. /oco

citato, p. 42, note 23?—Ne connaissant pas lesfaits de la cause,

j'avais inséré J.Av,, t. 76, p. 617, art, 1181, ^ 3, l'arrêt d'ad-

mission du pourvoi en exprimant une opinion iavorable à la

cassation et en renvoyant aux préci dents conformes.— la dé-
cision qu'on vient de lire n'infirme en aucune façon ma doctrine,

car la (Jour suprême a répudié l'opinion résultant des motifs

de l'arrêt attaqué; et elle s'est fomioe sur une raison de fait

qui laisse aux principes toute leur force 't toute leur efficacité.

Si le savant premier avocat général, },] .Nicias-Gaillard , a con-
clu en faveur de la cassation, c'est qu'il a pensé apparen:ment
(je ne connais pas la teneur de ses conclusions), qu'une excep-
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tion, même restreinte à de très étroites limites, ne pouvait être

admise en cette matière où les d^-cliéances sont rigoureuses

dans l'intérêt de uius. Voy. aussi mon Formulaire de Procé-

dure, t. 2, p. Ii7, note 1.

ARTICLE 1572.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI,

l" Saisie immobilière.—Indivision.—IScllité.

2" Saisie immobilière.— Indivision.— Distraction.

3° Saisie immobilière. — Transcription. — Licitation et par-

tage.

1° La saisie d'un immeuble indivis entre cohéritiers ou copro-

priétaires, à la requête du créancier de l'un ou de plusieurs de

ces copropriétaires est nulle, tandis qii'elle est valable si elle est

poursuivie par un créancier de la succession ou de tous les co-

propriétaires vArt. 2205, C.N.). (l" et 2^ e^pèces).

2" Le copropriétaire d'un immeub'e indivis dont la saisie est

poursuivie par le créancier d'un autre copropriétaire^ nest pas
tenu de procéder par voie de distraction; il lui suffit d'intervenir

dans la procédure et de demander la nullité des poursuites (Art.

725 et 728, C.P.C). (l'« espèce).

3" La procédure de licitation d' immeubles indivis n'empêche
pas les créanciers des copropriétaires de faire procéder à la saisie

de ces immeubles; et, après la transcription de cette saisie, Une
peut plus être donné suite à la licitation (Art. 68l3, C.P.C.) {V^
et 2' espèces).

1" ESPECE.—(Lecomte C. Eslan.)

—

Arrêt.

La Cocr ;
— Atlendu qu'aux termes de l'art. 2205, C.N., la part

indivise d'un cohérilier dans les immeubles d'une succession ne peut

être mise en vente par ses créanciers personnels, avant le partage ou

la licitation qu'ils peuvent provoquer, s'ils !e jugent convenable; —
Que la poursuite de saisie exercée sur 1 immeuble durant l'indivision,

est nulle, et que la nullité peut être invoquée par tous les coproprié-

taires, aussi bien par ceux d'entre eux qui ne sont pas les débiteurs du

créancier poursuivant, que par les débiteurs eux-mêmes; — Atlendu

que la disposition de l'art. 2205 s'applique, par identité de motifs, au

cas où l'indivision procède d'un titre autre que celui de succession
;

mais que, dans un cas comme dans l'aiitre, son application ne peut

avoir lieu en fait, si tous les copropriétaires sont en même temps co-

débiteurs envers le créancier qui poursuit l'expropriation;—Attendu

que si, aux termes de l'art. 725, C.P.C, le propriétaire d'un im-
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meuble entier saisi sur un tiers, doit le revendiquer et en demander

la distraction dans les formes déterminées par cet article, il en est

autrement du cas où il n'est que propriétaire partiel, et où la saisie

a frappé tout l'immeuble; qu'il lui suffit, dans ce cas, d'intervenir

dans la poursuite et d'en demander la nullité
;
que le droit de chaque

copropriétaire, durant 1 indivision, s'étendant à toutes les parties de

la chose, la revendication d'une part indivise serait illusoire ;
que le

décrèlement du droit du réclamant laisserait subsister l'indivision, et,

par conséquent, l'obstacle à ce qu'il soit passé outre à l'adjudication

des autres paris indivises ;
— En fait, en ce qui touche la maison sise

à Lens ;
— Attendu que cette maison est bien indivise entre Eslan

père et ses enfants mineurs, mais que tous sont obligés à la dette qui

sert de base aux poursuites des appelants
;
qu'il en résulte que ceux-ci

n'étaient pas tenus de provoquer le partage ou la licitation préalables,

et que, sous ce premier rapport, les poursuites sont régulières et va-

lablf's ; — Qu'elles sont également régulières, bien qu'exercées alors

que l'immeuble était l'objet d'une instance en licitation ; — Qu'aux

termes de l'art. 686, C.P.C, la partie saisie ne peut, à compter du

jour de la transcription de la saisie, aliéner les immeubles saisis, à

peine de nullité, sans qu'il soit besoin de la faire prononcer ; — Qu'il

n'échet de distinguer entre la vente ordinaire et la vente par lici-

tation, non plus qu'entre l'aliénalion qui est faite par le débiteur lui-

même et la licitation qui est provoquée et poursuivie par un créancier

exerçant les droits de son débiteur
;
que la disposition de l'art. 686

est absolue, et qu'elle s'applique dans sa généralité à toute aliénation

non consommée avant la transcription de la saisie ;—En ce qui touche

la maison de Loos ;
— Attendu que cette maison est indivise entre

Auguste Eslan, Grégoire Eslan et les mineurs Eslan, leurs sœurs con-

sanguines ;
— Que le droit de propriété résulte, pour chacun d'eux,

de l'acte notarié du '23 juillet 18i2, lequel constate que l'acquisition

de ladite maison a été faite par Eslan père pour ses enfants, tant

du premier que du second lit ; —Attendu que les appelants ne four-

nissent pas la preuve que cette acquisition ait eu lieu, comme ils le

prétendent, pour le compte d'Eslan père lui-même, et que la maisoa

soit sa propriété ; —Que celte prétention déjà produite par l'une des

parties appelantes, et repoussée par justice, ne s'appuie pas d'élé-

ments nouveaux propres à établir la simulation alléguée; — Qu'il

n'échet même pas, dans l'état de la cause, et après les explication*

fournies, tant sur les documents produits par les appelants, que sur

les faits articulés par leurs conclusions subsidiaires, d'admettre lesdit»

appelants à la preuve de ces faits ;—Attendu qu'Auguste et Grégoire

Eslan, copropriétaires de la maison de Loos, saisie sur Eslan père et

ses enfants mineurs, ne sont pas débiteurs envers les appelants ;
que

leur intervention dans les poursuites et leur demande en nullité des-
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dites poursuites, sont dés lors régulières et fondées ;
— Par ces mo-

tifs : — En ce qui touche la maison de Lens, sans avoir égard aux

moyens de nullité invoqués par Eslan père, tant en son nom personnel

que comme tuteur de ses enfants mineurs, met le jugement dont est

appel au néant; dit que la saisie pratiquée sur ladite maison sera con-

duite à fin, et qu'en conséquence le cahier des charges sera lu à l'au-

dience qui sera fixée par les premiers juges ;— En ce qui touche la

maison de Loos, sans avoir égard aux conclusions, tant principales

que subsidiaires des appelants, met l'appellation au néant, ordonne
que le jugement dont est appel sortira effet, etc.

T)u 1" déc. 1852.— !'•= Ch.—MM. Leroy de Falvy, prés. —
Talon et Jules Leroy, av.

2' ESPECE.^—(Brebart C. Losson).

17 fév. 1852.—Jugement du tribunal civil deBéthune en ces

termes :

Le Tribunal ;—Attendu que le créancier a le droit de faire saisir

et vendre les biens de son débiteur; que si ce droit est suspendu par

celui que trouve le cohéritier de ce dernier dans l'art. 2'205, disposi-

tion très-ralionnelle basée sur le principe que si, par l'effet du par-

tage ou de licitation , l'immeuble passe dans les mains d'un autre

que le débiteur, celui-ci que l'on voudrait exproprier est censé n'y

avoir jamais eu aucun droit, on ne doit pas étendre l'application de

cet article au cas où , comme dans l'espèce, tous les copropriétaires

de l'immeuble saisi sont codébiteurs solidaires du saisissant; — At-

tendu qu'aux termes de l'art. 686, C.P.C., la partie saisie ne peut, à

compter du jour de la transcription de la saisie, aliéner les immeubles

saisis à peine de nullité, sans qu'il soit besoin de la faire prononcer;

qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre le cas où la vente a lieu amia-

blement, et celui où elle est le résultat d'une instance introduite en

justice antérieurement même à la saisie; que le droit du créancier

est le même, dans tous les cas, en présence des termes formels des

art. 686 et 687, qui n'a]>portent d'autre exception à cette règle que

celle qui résulterait de la consignation par l'acquéreur d'une somme
suffisante pour désintéresser les créanciers inscrits et le saisissant; que

l'on trouve même une raison de le décider ainsi , dans le rejet par les

chambres, lors de la discussion de la loi du 2 juin 18il, de l'art. 677

du projet de la commission da Gouvernement, duquel il serait résulté

que la saisie immobilière commencée , avant toute autre vente judi-

ciaire, aurait été préférée à cette dernière^ et que, commencée après

elle, elle n'aurait plus été continuée;—Que c'est donc à tort que, le 15

mai dernier, la veuve Vincent et ses enfants , codébiteurs solidaires

du sieur Duquesnoy, donnant suite à leur procédure eu licitation, ont

VU.—2* s. 26
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fait procéder à l'adjudication d'une maison hypothéquée, au profit de

ce dernier, au m<^pris d'une saisie pralinuée par lui sur ledit immeu-
ble, par acte du 11 avril; que Brébart, en se rendant acquéreur, le

15 mai , ne pouvait en conséquence obtenir de la famille Vincent

d'autres droits que ceux dont elle pouvait disposer, et ne saurait être

admis à se plaindre, puisqu'il achetait de personnes qui ne pouvaient

plus vendre; que cette vente, nulle de plein droit, ne saurait donc

être invoquée contre le sieur Losson, dtclaré adjudicataire par juge-

ment du 30 juin dernier, et que Brébart est sans titre pour revendi-

quer l'immeuble dont s'agit ;— Par ces motifs, le tribunal déclare ce

dernier non recevable, en tous cas mal fondé dans ses demandes, fins

et conclusions, l'en déboute, etc.—Appel.

Arrêt.

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges;— Confirme.

Du 26 juillet 1852. — l'« Ch. -- MM. D'oms, p. p. — Leroy
et Dumon, av.

Note.—Sous tous les rapports, les deux arrêts qu'on vient

de lire confirmen'. mon opinion.—Ainsi, sur la première solu-

tion, voy. Lois de la Procédure civile^ n° 2198-3°-, J.Av., i.77,

p. 392, art. 1212 et mon Formulaire de h'rocedure, t. 2, p. 19,

note 16. — Il est évident que le vice résuliant de l'indivision

n'existe pas quand il s'agit d'un créancier commun à tous les

communistes, puisque alors l'immeuble est entièrement affecté

à sa créance et qu'il importe peu qu'il appartienne à un seul

profiriétaire ou à des propriétaires collectifs. — Puisque, d'a-

près moi, la saisie est nulle, le copropriétaire, qui ne doit rien

au poursuivant, a le droit de se poui voir par ;iciion en nullité.

—J'ai déjà dit J.Av.^ t. 75, p. 22i, art. 814-, § 35, que la lici-

taiion poursuivie n'empêchait pas un créancier commun de
faire saisir et vendre les immeubles, tandis que la saisie empê-
chait la vente par licitation.

ARTICLE 1573.

COUR DE CASSATION.

Saisie immobilière.—Subrogation.—Saisi.

La demande en subrogation dans une poursuite de saisie im-
mobilière, doit être signifiée à la partie saisie (Art. 721 , G.

P.C.).

(Decamps et Faucon C. Boutigny.)

—

Arrêt.

La Cour; — Attendu que l'art. 721, C.P.C, en autorisant le se-

cond saisissant à se faire subroger aux lieu et place du premier sai-
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Viesanl, faute par celai-cide poursuivre sur la seconde saisie à lui dé-
noncée , ne saurait enlever à la partie saisie le droit d'assister au
jugement de subrogation ;— Que le saisi peut, eu effet, avoir le plus

grand intérêt à connaître son nouvel adversaire, à contester sa de-
mande en subrogation, et à pouvoir lui opposer toutes les exceptions

qui lui seraient personnelles ;—Que c'est là un droit coiislitutif de la

défense qui ne pourrait non plus être enlevé à la partie saisie qu'en
vertu d'une disposition formelle de la loi, ce qui ne résulte d'aucun
des articles du Code de procédure ;—Rejette.

Du 19janv. 1853.—Ch. req.— M.M. Mesnard, prés—Sevin,
av. gén. [concl. conf.).—Hardouin, av.

Note.—C'est l'opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la

Procédure civile, n" 2il5 bis; J. Av., t. 7ô, p. 6 et 10, art.7^7,
lettre b, et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 97,
note 3.

ARTICLE 1574.

COUR IMPÉRIALE DE NIMES.

JcGEMEJîT.—Qualités.—Opposition.—ExpÉniTio.\.

—

Nullité.

Quand un jugement a été expédié avant le règlement sur top-
position aux qualités, il y a nullité, non-seulement de l'expédi-
tion délivrée, mais encore du jugement (Art. 142, C.P.C).

(Clément C. Larnac.)

—

Arrêt.

La Coub ;— Attendu que l'avoué de Clément, en recevant la noti-

fication des qualités du jugement dont est appel
, y (orma op|)osilion,

et la notifia à l'avoué de I^arn<>c. avec sommation de comparaître de-

vant le président du tribunal pour voir régler lesdiles qualités, con-

formément à l'arl. 145, C.P.C.
;
que nulle décision du magistrat n'est

intervenue sur celte op|)0«itii)n, et que néanmoins, en l'absence de

tout règlement, soit de la part du président , soit du juge le plus an-

cien, l'avoué de Larnac ajant déposé ces qualités au greffe, s'est fait

délivrer expédition du jugement ; — Attendu que les vices dont les

qualités d'un jugement sont atteintes n'ont pas seulement pour effet

d'annuler ces qualités, mais qu'ils entraînent la nullité du jugement

entier; que celle doctrine résulle clairement de l'art. 141, C.P.C,
qui, dans le dénombrement qu'il a fait des différentes parties dont se

compose un jugement^ ne distingue nullement entre celles qui sont

l'œuvre des avoués, et celles qui sont l'œuvre du juge , mais compose,

au contraire, de tous ces éléments, un tout indivisible qui ne peut

subsister dans son ensemble que par la pureté et l'irréprochabilité de



378 ( ART. 1574.
)

chacun de ces éléments pris en particulier;—Qu'ainsi ie déf>iUt de
règlement «ur les qualités frappées d'opposition altère et détruit le

jugement dans sa substance;—Annule, etc.

Du 26 janv. 1852.—1" Ch.—MM. Teulon, p. p.

Observations.—La décision de la Cour de Nîmes est unique-
ment motivée sur une prétendue violation des dispositions de
l'art. 141, C.P.G. Mais ce n'est pas cet article qui est le siège
de la difficulté, co sont les art. 144 et 145. Il s'agissait de savoir
si, lorsqu'un jugement réunissant d'ailleurs les diverses condi-
tions prescrites par l'art. 141 est rédigé sur qualités, objet
d'une opposition non vidée, ce fait seul entraîne la nullité de
ce jugrment. Ramenée à ses termes véritables, la question ne
pouvait être résolue que d'une manière, c'est-à-dire dans le

sens de la nullité de l'expédition ainsi irrégulièrement délivrée.

Quant au jugement, il devait demeurer debout, parce que le

vice inhérent aux qualités, était étranger à la minute, et qu'il

était facile, en détruisant l'expédition mal à propos délivrée de
remédiera cette imperfection, les choses étant encore entières.

En aucun cis, je ne saurais concevoir (pi'une expédition pré-
maturément délivrée puisse entraîner lanullitédu jugement. J'ai

exprimé cette opinion dans les Lois de la frocédure civile^ n°

597 tei\ en citant les arrêts conformes des Cours de Colmar,
Bordeaux et Poitiers, et dans mon Formulaire deProcedure^ t.

1, p. "iOS, note 1. Voy. aussi une dissertation, insérée suprà, p.

30, an. 1428.—La chambre des requêtes a même décidé qu'il

n'y avait pas nullité de l'expédition dans une espèce qu'elle

a appréciée ie 12 février 1840 (Blanchet C. AuBE),en ces termes :

«Attendu qu'il résulte des documents du procès, que l'avoué du
demandeur, après avoir formé opposition aux qualités de l'arrêt

attaqué, n'a [>as. conformément à l'art. 145, C.P.C., fait régler

cette opposition par le président de la chambre qui a rendu
l'arrêt, et que, l'opposition étant ainsi abandonnée, les qualités

ont dû rester telles qu'elles avaient été signifiées à ce même
avoué ;— Rejette. » Dans la pratique, ce n'est pas l'avoué oppo-
sant qui appelle l'avoué adverse devant le président pour faire

régler les qualités, c'est au contraire ce dernier qui agit pour
faire lever l'obstacle qui s'oppose à ce qu'une expédition soit

délivrée.—Voy. mou Formulaire de Procédure, t. 1, formule

n. 315.

Ce mode de procéder me paraît beaucoup plus régulier.

Mais certainement l'avoué opposant peut, aussi bien que l'avoué

de la partie qui veut obtenir expédition de la décision, faire

signifier l'avenir en règlement; c'est même ce qui a eu lieu dans
l'espèce soumise à la Cour de Nîmes.
On comprend que l'absence dans les qualités, devenues dé-
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finitives faute d'opposition, ou parce qu'il a été statué sur

l'opposition de l'une des énonciations essentielles qu'elles doi-

vent contenir, entraîne nullité du jujjement, parce qu'alors les

éléments constitutifs de la décision judiciaire, c'cst-a-dire l'œii-

vre du magistrat et celle de l'avoué, sont définitivement réunis

pourne plus former qu'un tout indivisible, qui ne souffre aucune

nullité pariiclle, mais qui tombe tout entier s'il ne peut inté-

gralement rester debout. 11 n'en est pas ainsi lorsque l'œuvre

du magistrat étant terminée, il s'agit d'y joindre celle de l'avoué.

Dès qu'une opposition aux qualités est régulièrement faite, elle

constitue un obstacle à la levée du jugement, jusqu'à l'époque

où cette opposition est réglée.—Si, par surprise ou autrement,

l'expédition est délivrée avant ce règlement, l'œuvre du ma-
gistrat n'est pas affectée par cette précipitation, seulement, la

prétendue expédition ji'ayant pas les caractères intrinsèques

voulus par la loi, ne saurait être considéréeque comme un docu-

ment sans valeur. L'exécution à laquelle elle aura servi de base,

tombera avec elle, et celui auquel le jugement confierait des

droits ne pourra les exercer qu'en faisant statuer sur l'oppo-

sition et en obtenant une nouvelle expédition sur les qualités

réglées.

Quand un jugement a été ainsi irrégulièrement expédié, est-

ce par voie d'appel, s'il est en premier ressort , par voie de
cassation, s'd est en dernier ressort, qu'il faut se pour-
voir pour enlever à l'exfjédition l'autonté que la loi lui

accorde? Je pense que cest par voie d'exception que cette

nullité doit naturellement être proposée, toutes les fois que la

partie qui a obtenu le jugement manifeste l'inleniion de lui

faire produire un effet. Toutefois, la partie lésée peut en faire

un grief d'appel ou de cassation, sans craindre d'encourir une
fm de non-recevoir. Dans cette position, les juges supérieurs,

avant de statuer sur le fond, prononceront la nullité de l'expé-

dition, et renverront la partie qui l'a produite, à régulariser les

qualités. Voy. l'arrêt suivant.

ARTICLE 1575.

COUR ROYALE DE LIÈGE.

Jugement.—Qualités.^Signification.—Appel.

La Cour saisie de l'appel d'un jugement expédié sur qualités

non signifiées peut, avant de statuer sur le fond du litige, ordon-

ner cette signification (Art. 142, G. P.C.).

(Goblet C. Pelzer.)

—

Arrêt.

La Cour ;—Considérant que le jugement dont est appel n'a pas
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été expédié sur qualités signifiées, comme il est prescrit en l'art. 14^,

C.P.C. (motifs par lesquels la Cour assimile les jugements d'adjudica-

tion qui statuent sur une nullité de saisie immobilière auxjcgemcnts
ordinaires) ;

— Considérant que, par l'appel, la Cour est saisie du li-

tige, et que ce n'est qu'accessoirement qu'elle peut vérifier la légalité

de l'expédition du jugement à quo
;

qu'il y a donc lieu d'ordonner

au préalable de lever et de signifier ledit jugement conformément à

la loi;—Par ces motifs, avant faire droit sur l'appel, ordonne aux
intimés de lever et de signifier ledit jugement après que les qualités

auront été réglées entre parties, en exécution des art. 142 et suiv.,

C.P.C.

Du 23 juin 1852.—MM. de Lensaack et Zoude, av.

Note.—Voyez mes observations sur l'arrêt précédent.

ARTICLE 157G.

JOisgertatioM .

Saisie immobilière.—Adjudication.—Donation.— Résolution.

L'aâjttdication sur saisie immobilière ne purge pas l'action ré-

vocatoire du donateur de l'immeuble saisi? En d'autres termes,

l'art. 717, C. P. C. n'est pas applicable à l'action du donateur

comme il l'est à celle du précédent vendeur?

Cette ititéressanie question sur laquelle la jurisprudence

commence à se dessiner (Voy. J.Av.. t. 77, p. 535, art. 1362,

suprà, p. 35 et 162, art. 1V27 et 1+79), a été traitée dunema-
nièrp remarqu;ibl^ dans un travail inséré dans le recueil de

M. Devilleneuve, 1853-2-145, par son collaborateur M. P. Gil-

bert. Cet honorable et savant confrère a bien voulu m'autoriser

à reproduire sa dissertation, que je suis heureux de f^e con-

naître à mes lecteurs auxquels j ai promis de donner'tout ce

qui serait publié sur celte grave diihculté .

« La doctrine contraire a été embrassée par un juriscon-

sulte, M. Chauveau Adolphe, [\ . Journal des Avoués, t. 74,

p. 233). Nous pensons néanmoins que lii solution ci-dessus doit

être préférée, et se trouve justifiée par l'esprit non moins

que par le texte de la loi.

« Pour la pleine intelligence de la question et rappréciation

de la difficulté, il imporie de mettre ici sous les yeux du lec-

teur le texte de l'art. 717, C.P.C. Cet article est ainsi conçu :

a L'adjudicataire ne pourra être iroublé dans sa propriété par

« aucunedemandeen résolution fondée sur le défaut du paiement
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c«. du prix des anciennes aliénations, à moins qu'avant l'adjo-

« dicaiion la de nanden'aiiéié notiHee au greffe du tribunal où
« sepoursaiila vente. S; la demande a éié notifiée en t^nnps utile,

«il sera sursisàradjudica:ioii. et ie tribunal, sur la récUHration
a du poursuivant ou de tout créancier inscrii,fixera le délai dans
olequel le vendeur sera len-j demeure rin à 1 instance en résohi-

« tion..— Si, fiute p:ir \e vendeur de seconfornier aux prescrip-

« tiens du iribuiiai.l adjudication avait eu lieu avant le jugement
« de la dem mde tn résolution, ladjudicataire ne pourrait pas
« être poursuivi à raison des droits des anciens vendeurs, sauf à

« ceux-ci d faire valoir, s'il y avait lieu, leurs titres de créances,

(c dans l'ordre et distribution du prix de l'adjudication. »

c( Trois choses sont à remarquer dans cet article : la pre-
mière, c'est qîie la loi ne parle que de vendeur, d^anciens ven-

deurs, et non de tout ancien pr.;piiétiiire quelconque des biens

saisis, et ce serait déjà une raison pour n'en pas appliquer les

dispositions au donateur de ces biens. On invoque , dans le

système opposé, l'analogie des droits du donateur et dt' ceux
du vendeur; mais d'aburd, cet;e anaiogie est loin d'exist*^r :

leurs droiiS reposenf sur des contrats d'une nature toute diffé-

rente, et l'inexécution des oblgatiais du d-maiaire a de toutes

autres conséq'is.nces que ce le des obligations de l'acquéreur;

puis, il s'agii ici d'une déchéance et d'une, disp.isitiou contraire

aux principes du droit commun sur l'aciinn résuUit'ire ou ré-

vocatoire : or, si, dans l'auplicatic^n de la loi, il est permis de
se diriger par la règle des analogies, d'étendre ses prescrip-

tions d'un cas prévu a un autre, cela n'a jamais heu en matière

de déchéance, surtout quand d s'agit d'une dispos. tion excep-
tionnelle; alors l'interpreta'ion doit être restrictive et non ex-

tensive : exceptio est strictissimœ interpretationis.

c( La seconde chose à remarquer dans l'art. 717, c'est qu'il

parle uniquement de demande en résolution. Evidemment, et à

moins de Jboukverser le laîigage cumme les piincipes, on ne
saurait confondre l'action en revocation qui appartient, en cer-

tains cas, au donateur, a\ec l'action en résolution conférée au
vendeur. Ces deux actions sont essentiellement différentes, et

la première a un effet beaucoup plus absolu que la seconde.

Aussi le législateur declare-t-il expressément, par l'art. 95i,

C.N., que, dans le cas de révocation de la donation pourcaiise

d'inexécution des conditions, les biens rentrent dans les mains

du donateur, libres de outes charges et hypothèques du chef

du donataire, et que le donateur a, contre les tiers détenteurs

des iiiiineubles donnés, tous les droits qu'il auiaii contre le

donataire lui-même, et il n'est pas douteux que cette action, à

la d fference de celle que la jurisprudence o reconnue au ven-

deur contre les tiers acquéreurs, peut s'exercer sans égard au

temps écoulé depuis la vente des biens donnés, en sorte que la
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prescription ne court contre le donateur que du jour de l'inexé-

cution des conditions, piiii^que sa créance, ou pour mieux dire
son droit d'action, dépend de cetle inexécution. V. à ce sujet un
arrêt de la Cour de cassation du 4 mai 184-6 (Vol. 1846.
1.482.).

« Enfin, la troisième chose à considérer dans l'art. 717, et

celle-là lèverait tout doute s'il pouvait en exister encore, c'est

que, même à l'éf^ard du vendeur, la loi ne prononce la dé-
chéance que de l'action résolutoire fondée sur le défaut de

paiement du prix (ce sont les expressions de l'ariicle], et non
indistinctement de toutes les actions du vendeur qui ten-

draient à la reprise de possession des biens par lui vendus,
telles, par exemple, que l'action en nullité pour dol ou fraude,
pour violence, pour lésion, etc. — Or, si la déchéance est res-

treinte à la résolution pour défaut de paiement du prix, com-
ment serait-il possible de l'appliquer à une donation, dont
l'essence est de n'avoir pas de prix ? c'est en effet l'absence de
tout prix qui forme le caractère distinctif de la donation d'avec
les autres contrats à titre onéreux , et particulièrement avec la

vente. Jamais on n'a considéré comme un prix les conditions

apposées à une donation : ce serait alors une vente, non une
donation.

« De tout ce qui précède, il nous semble donc que l'on est

forcément amené à conclure que la déchéance prononcée con-
tre le vendeur par l'art. 717, C.P.C. , ne saurait être étendue
au donateur à raison de l'action en révocation qu'il peut avoir

à exercer pour inexécution des conditions stipulées dans la do-
nation.

« Et remarquons-le d'ailleurs, la déchéance de l'art. 717 n'a

lieu qu'à l'égard du vendeur qui a été légalement mis en demeure
d'exercer son action résolutoire, c'est-à-dire, à l'égard du ven-
deur auquel sommation a été faite d'exercer cette action.

L'art. 692, C. P. C, après avoir dit que sommation sera faite

aux créanciers inscrits sur les biens saisis, de prendre commu-
nication du cahier des charges, ajoute, en effet, que, « sipar-
<( mi les créanciers inscrits se trouve le vendeur de l'immeuble
« saisi, la sommation à ce créancier portera, qu'à défaut defor-
« mer sa demande en résolution et de la noiiHerau greffe avant
u l'adjudication, il sera définitivement déchu, à l'égard de l'ad-

« judicataire, du droit de la faire prononcer. »—Eu supposant
que l'omission de cet avertissement n'emportât pas nullité et

n'empêchât pas que la mise en demeure ne fût régulière, comme
quelques-uns l'ont prétendu , ce que pour notre compte nous
n'admettons pas, d'accord en cela avec MM. Chauveau et Ro-
dière (V. notre Code de procéd. annoté, art. 692, n» 17), tou-
jours est-il qu'il faut au moins qu'il y ait une sommation adres-
sée au vendeur, sans quoi pas de déchéance encourue par lui.



( ART. 1576; ) 383

A la vérité, s'il n'a pas pris inscription, aucune sommation ne
lui sera adressée, et il n'en sera pas moins obligé d'exercer son

action en résolution avant l'adjudication, s'il ne veut point la

perdre; mais c'est là U peine de sa négligence : il pouvait in-

scrire, il ne l'a pas fait; par suite, il ne recevra ni sommation ni

avertissement, tant pis pour lui : pourquoi n'a-t-il pas fait

connaître l'existence de ses droits comme il en avait le

moyen?... Mais on ne saurait adresser le même reproche au
donateur : car, lui, n'était pas tenu de prendre inscription; di-

sons plus, cela ne lui était pas permis (à moins que, par ex-

ception, une hypothèque ait été stipulée) : le donateur n'a pas,

en effet, comme le vendeur, de privilège sur les biens donnés,

pour sûreté des conditions imposées au donataire par l'acte de
donation; il n'a que l'action révocatoire que lui confère l'arti-

cle 954 {V. MM. Grenier, Eypoih.. t. 2, n. 391, p. 230; Tro-
plong, ibid., t. l,n.216, et Duranion, t. 19, n. 156). Ainsi,

point d'inscription possible pour lui, et par contre, point d'a-

vertissement a lui adresser. Ajoutons que cet avertissement

serait d'ailleurs sans objet : la sommation faite au vendeur le

met en demeure d'exercer une action qu'il possède actuelle-

ment, en vertu de son contrat; mais il n'en est pas ainsi du do-
nateur : son droit d'action se trouve subordonné à un événe-
ment qui ne se réalisera peut-être jamais: ce droit ne prendra
naissance que par l'inexécution des conditions de la d(>nation,

et du moment seulement où cette inexécution se manifestera.

Une action en révocation ne pourrait donc être intentée actuel-

lement , comme peut l'être l'action résolutoire du vendeur,
créancier de son prix.

«S'il en était besoin, l'opinion que nous soutenons ici serait,

du reste, justifiée par la discussion qui a précédé l'adoption

du nouvel art. 717. Dans tout le cours de cette discussion, à
laquelle prirent part tant de jurisconsultes, il n'a jamais été

question que de l'action résolutoire du vendeur. On en voit

même plusieurs exclure expressément de la disposition discu-

tée tous autres droits résolutoires que ceux du vendeur. Ainsi,

dans la séance du 14 janv. 1841 [Monit. du 15, p. 110),

M. Lherbette (partisan de la suppression du droit résolutoire,

quoi qu'en dise M. Chauveau), après avoir rappelé que l'ar-

ticle 19 de la loi du7 juill. 1833, sur l'expropriation pour cause
d'utilité publique, et portant que les actions en résolution ou
toutes autres actions réelles ne pourront arrêter l'expropria-

tion, ni enarrêter l'effet, embrasse non-seulement l'action réso-

lutoire pour défaut de paiement du prix, mais aussi l'action

résolutoire pour défaut d exécution de toute autre condi-

tion, etc., ajoute qu'il n est fas question ici de ces dernières ac-

tions.—Et à la séance du lendemain 15 {Monit. du 16, p. 121),

critiquant une disposition proposée par la commission de la



384 (< ART. 1577. )

chambre des députés, le même orateur s'exprime ainsi :

« ... Alors la commission ne va pas assez loin. Il lui faut, pour
faire cesser toute incertitude sur la propriété, ne pas se borner
à suppritner le droit résolutoire pour non-paiement; il lui faut

supprimer tous les autres droits résolutoires qui subsistent

pour d'autres causes, pour inexécuiion des autres conditions,

les autres dmiis stipulés dans le contrat (Lesquels? lui deman-
de-t-on).— Il y a, répr.nd-il, Jedruii résolutoire pour cause de
non-paiement; il est réglé p;tr l'art. IGSV, C.C., f-pécial à la

vente: c'est le seul auquel l'article que nous discutons ait trait;

mais il y a atjssi les droits résolutoires pour défaut d'exécution

de toute clause du * ontrat... » — Un autre dcpuié (_^I. Ressi-

geac), s'exnliquant d'une manière qui touche encore p'us di-

rectement à la difficulté dont nous nous occupons, disait dans
la niêine séance [Monit., p. 125), à l'appui d'un amendement
par lui proposé pour excepter de la disposition de l'art. 717 les

actions en résolution appartennnt aux mineurs, aux interdits,

aux femmes mariées sous le régime dotal : « Dans votre sys-

tème, laction en résolution fiiute de paiement du prix se trou-

vera purgée; mais il est d'autres actiims en réso'utu)n qui ne le

seront pas. Vous avez prévu le cas de l'art. 165i; vous n'avez

pas prévu celui de l'art. 1184, pour inexécution des conditions

autres que !e faienient du prix. Quant aux donations, vous n'au-

rez pas purgé non plus le droit de revocation pour inexécution

des conditions sous lesquelles elles sont faites... y>

« De cette analyse delà discussion il résulte bien, selon

nous, que le législateur, parfaitement éclairé sur les divers

droits ou actions résolutoires que pouvait purger la s dsie, a
voulu, en pleine connaissance de cause, resteindre cette purge
à l'action résolutoire du vendeur pour delaiit de paiement da
prix.

« Tout se réunit donc, texte, esprit, discussion de la loi,

pour démontrer la parfaite exattitude de la solution donnée
par l'arrêt de la Cour de Bordeaux à la question qui lui était

soumise.

P. Gilbert. »

ARTICLE 1577.

TRIBUNAL CIVIL DE NEÙFCHATEAU.

Saisie immobilière.—Hcissieu.—Procuration.—Procès -VERBAt.
—E^REGISXREMEKX.

L'huissier qui, dans un procès-verbal de saisie immobilière^

mentionne la procuration spéciale que lui a donnée le créancier

saisissant, procuration non enregistrée, 7i'est passible d'aucune

amende envers la régie de l'enregislremenî.\
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(Poisson C. Enregistrement.)

—

Jugement.

Le Tbibcnal;—Altendu que si l'art. 556, C. P. C, prescrit aux

huissiers de se faire donner un pouvoir spécial pour procéder aux

saisies immobilières, il n'en fait pas une condition essentielle pour la

validité des poursuites, car il n'exige pas, non plus fjue l'art. 675,

qu'il en soit donné copie au débiteur, ni même fait mention dans

Fexploit; d'où il semble résulter que la pensée du législateur n'a été

que de garantir l'huissier d'un désaveu et de mettre le créancier à

même de réfléchir , avant d'employer un moyen aussi rigoureux que

celui de la poursuite immobilière; que faire dès lors à l'huissier Pois-

son..., l'application de la loi du 22 frim.an 7 : ce serait donner à cette

loi une intention qu'elle n'a pas eue.

DuSdéc. 1851.

Remarque.—L'huissier n'est pas tenu de mentionner le pou-
voir spécial exigé par l'art, 556, C. P. C, lorsqu'il procède à

une saisie immobilière, mais il a le plus grand intérêt à faire

acquérir par l'enregisirenient une date certaine au pouvoir sous

seing privé que lui a donné le créancier, afin de justifier au
débiteur queh'pouvoir est antérieur au procès-verbai, et qu'il

n'a pas agi sans mandat. Il s'expose, en ne prenant pas cette

précaution, à nne action en Uiiltité {Lois de la Procédure civile,

n<" 1918 et 2223, Formulaire de Procédure, t. 1, p. 470, note 1;

t. 2, p.li, note 7). Encourt-il aussi les poursuites de la régie

s'il énonce dans le procès-verbal de saisie une procuration non
enregistrée ? La question est assez délicate.—Je ne partage pas

Topinion qui résulte du jugement ci-dessus, d'après laquelle,

l'absence du pouvoir ne peut porter aucune atteinte à la vali-

dité des poursuites. Je ne pense pas non plus qu'on puisse dire

que le procès-verbal de saisie soit fait en vertu ou en consé-

quence du pouvoir dont l'huissier doit être porteur.—Mais,

pour éviter toute difficulté, la prudence conseille, en pareil

cas, défaire, au préalable, enregistrer le mandat.

ARTICLE li)7S.

TRIBU>AL CIVIL DE LA SEIjNE.

Dépens.—Exécutoire.—Enregistrement.—Avo€É.

L'avoué porteur d'un exécutoire de dépens, doit le faire enre-

gistrer avant de s'en servir; il est personnellement tenu envers la

régie du paiement de ce droit.

(Pierret C. Enregistrement.)

—

Jcgement.

Le Tribunal : — Attendu que l'art. 31 de la loi du 52 frim. an 7
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porte que les droits d'enregistrement des actes civils et judiciaires se-

ront supportés par les parties auxquelles ces actes protitent, et que

l'art. 69, § 2, n"^ 9, tarife au droit de 50 cent. p;<r 100 fr. les juge-

ments portant condamnation, collocation ou lir|uidation de sommes

et valeurs mobilières; — Attendu que l'avoué qui obtient un exécu-

toire de dépens devient non-seulement créancier de la partie qui

doit les su|)porter, mais encore de son client, qu'il peut contraindre^

en vertu de cet exécutoire, à le rembourser du montant de la taxe

arrêtée par le juge; — Attendu que, l'exécutoire lui conférant ainsi

un double litre de créance , il est débiteur envers l'enregistrement

du droit de 50 c. par 100 Ir., soit pour condamnation aux dépens

résultant du jugement , soit pour la liquidation desdits dépens faite

par l'exécutoire délivré par le juge, sauf sou recoirs contre qui de

droit ; — Attendu , en fait, que
,
par suite d'un jugement rendu, le

30 juill. 1850, par le tribunal de la Seine, entre Milton elles héritiers

Lautour, qui condamnait ces derniers aux dépens, M* Pierret, avoué

de Milton, a requis un exécutoire à son profit pour les dépens taxés
;

— Attendu que, par ordonnance du 27 nov. 1850, le tribunal de la

Seine a (ixé les dépens à la somme de 1,750 fr., et a ordonné que

le paiement desdits frais serait fait à M'= Pierret par le directeur de

la caisse des consignations, délenteur de prix de ventes dépendant

de la succession Lautour ;
— Attendu que , cet exécutoire ayant été

enregistré le 9 décembre suivant, il n'a été perçu, par erreur, qu'un

droit de 25 c, et qu'ainsi il y avait lieu à un supplément de droit,

d'après l'art. 69, S 2, n° 9, de la loi du 22 frimaire ;
— Attendu

que M* Pierret n'est pas fondé à s'opposer à la contrainte décernée

contre lui, par le motif qu'il n'était point partie dans l'instance entre

Milton et les héritiers Lautour
;
que l'exécutoire qui fixe la quotité

des frais profile personnellement à l'avoué qui a obtenu la distraction

des dépens
;
que, dés lors, celui-ci est devenu, dans le sens de. l'art.

31 de la loi du 22 frim. an 7, seul débiteur direct des droits d'enre-

gistrement auxquels ledit exécutoire délivré a donné ouverture ;
—

Par ces molifs, reçoit, en la forme, M' Pierret opposant à la con-

trainte décernée contre lui le 21 nov. 1852; au principal, le déboute

de sou opposition ; ordonne (|ue ladite contrainte sera exécutée se-

lon sa forme et teneur, et le condamne aux dépens. «

Du 10 mars 1853.

Observations.—En rapportjuit ce juf;ement dans le n° 1963
(1853, p. 234, art. lo,62'i-) les ré lacieurs rlu Journal de l'Enre-

gistrement ei des domaines, \u\ donnecil une entière approbation.

—Je parla|j;e comi.iéiement l'opinion consacrée par le tribunal

civil delà Seine, en ce qui touche robiif;ation imposée à la-
voué qui a obtenu la distraction des dépens, de faire enre-
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gistrer l'exécutoire, qui est son titre, avant de le ramener à exé-
cution... Mais je ne puis laisser passer sans protestation la

partie des motifs du jugement qu't)n vient de lire, où il est dit

que l'exécutoire constitue un titre tant contre le client de l'a-

voué qui l'obtient que contre son adversaire.— C'est là une
erreur échappée à l'honorable magistrat qui a rédigé ces mo-
tifs. Jamais l'exécutoire délivré à l'avoué qui a obtenu la

distraction des dépens, contre la partie qui a perdu son procès
et qui a été condamnée aux dépens, ne peut servir de titre

contre le client de cet avoué, lequel client a obtenu gain de
cause et contre lequel il n'a été prononcé aucune condamna-
tion aux dépens. - Si l'avoué, malgré ses diligences pour faire
exécuter le paiement des frais énoncés dans l'exécutoire, ne
peut y parvenir, il a sans doute un recours contre son client,
mais ce recours, il ne peut l'exercer qu'en suivant les fornia-
lités prescrites par l'art. 9 du décret additionnel de 1807, et en
faisant rendre unjugement spécial de condamnation contre lui.— (Commentaire du Tarif, t. 2, p. 87, n"' 7 et suiv.; Formulaire
de Procédure, i. 1, p. 286, note 1").

En s'occupani de cette décision , les rédacteurs du même
journal résolvent par l'atnrmaiive la question desavoir si l'or-
donnance de taxe mise au bas de l'état de frais par le juge
taxateuresi sujette à l'enregisirement.—Dans la pratique, cette
ordonnance n'est pas enregistrée, j)arce que la taxe est remise
au greffier qui dresse l'exécutoire et le soumet à la forma-
lité de l'enregistrement sans produire l'ordonnance de taxe, ou
parce que la partie condamnée au paiement des dépens paie
sur la représentation de l'état taxé sans attendre la délivrance
de l'exécutoire} il est ceriain, du reste, que si l'ordonnance de
taxe doit être enregistrée, elle est passible du droit de 3 f. 30 c.
comme ordonnance du juge, lorsque le montant des frais n'at-
teint pas 600 fr., et d'un droit de 55 c. pour 100, quand le

chiffre des frais dépasse 600 ïr.) il est également ceriain que si

l'ordonnance de taxe est enregistrée, l'exécutoire délivré en
conséquence n'est plus assujetti qu'au droit de greffe de 1 fr»

10 c. par rôle.

ABTICLE 1579.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE.
TuiBciNAiJX.— Prescription.— Instance.

La prescription trentenaire n'est pas un mode d extinction des

instances, lesquelles ne sont sujettes qu'à la péremption triennale

—En conséquence, une partie est recevable à reprendre l'instance

interrompue depuis plus de 30 ans lorsque la péremption de cette

instance na pas été prononcée.
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(Delmas C. de Brueys.)

—

Jugement.

Le Tribunal ;
— Sur la fin de non-recevoir prise de la prescrip-

tion de Taclion et de la péremption de l'instance ;
— Attendu que

l'instance a été régulièrement engagée dans le délai de droit par
Tristan de Papiis, que représente aujourd'hui la veuve Delmas

,
par

citation du 24 flor. an 6
;
que le dernier acte du procès, qui est un

jugement interlocutoire ordonnant une expertise, remonte, il est vrai,

à plus de trente ans avant la demande en reprise d'instance, puisque

le jugement est du 5 fruct. an 8, et que la citation eu reprise n'a été

signifiée, à la requête de la dame veuve Delmas, que le 28 lèv. 1850;

mais qu'après ce jugement interlocutoire et le 21 prairial an 9, est

survenu le décès de Tristan de Papus; — Attendu qu'il est constant

en droit qu'avant le Code de procédure, et sous l'empire de l'ordon-

nance de 1667j le décès de l'une des parties empêchait le cours de
la péremption, tant que l'instance n'était pas reprise, lorsque, comme
dans l'espèce, ce décès avait lieu dans les trois ans à partir du der-

nier acte du procès ;
— Attendu, d'autre part, qu'il est de principe

que la péremption n'a pas lieu de plein droit, et qu'elle doit être

demandée; que ce principe, consacré par l'art. 400, C. P. C, qui

régit l'instance continuée depuis la promulgation dudit Code, était

aussi reconnu dans le ressort de l'ancien parlement de Toulouse ;
—

Attendu, en fait, que la péremption de l'instance actuelle n'a jamais

été demandée par les défendeurs
;
que, dès lors, cette instance n'a

pas cessé de vivre, et qu'elle doit avoir le même effet que si elle avait

été entretenue jusqu'à la demande en reprise par des actes successifs

de procédure, quelque laps de temps qu'il se soit d'ailleurs écoulé

depuis le fait interruptif de la péremption, c'est-à-dire depuis le

décès de l'une des parties ;
— Attendu que, pour échapper à cette

conséquence, les défendeurs soutiennent que l'instance est au moins

soumise à la prescri|)tion tentenaire à partir du dernier acte de la

procédure; — Attendu que la prescription trenlenaire consacrée par

l'art. 2262, C.N., qui reproduit en cela les anciens principes, ne

s'applique qu'aux actions, tant réelles que personnelles; qu'une

instance n'est pas une action, qu'elle n'en est que l'instrument, la

forme^ un droit réel ou personnel qui sert à introduire, à soutenir,

à faire accueillir l'action, à faire sanctionner le droit par la justice
;

que l'instance est soumise à une prescription spéciale bien plus

courte que la prescription trentenaire, et que la loi appelle péremp-
tion , laquelle diffère essentiellement dans son principe , dans son

exercice et dans ses effets , de la prescription trenlenaire
;
que la

péremption notamment a pour effet, lorsqu'elle est demandée, d'é-

teindre l'inslance di«continuée pendant trois ans
;
que cette règle,

consacrée par la loi nouyelle, était aussi, dans l'ancien droit fran-

çais, la règle commune, telle que l'avaient prescrite l'ordoiinance du
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Roussillon et l'ordonnance de 1667
;
que, néanmoins, quelques par-

lements ne voulurent jamais admettre celte règle, d'où résulta, dans

le ressort de ces parlements, la nécessité
,
pour mettre fia aux in-

stances impoursuivies , d'introduire par l'usage une péremption de

trente ans improprement appelée prescription
; mais que le Code de

procédure a
,
par son art. lOil , abrogé toutes les coutumes et usa-

ges relatifs à la procédure, d'où suit qu'il ne peut plus être question

aujourd'hui d'une péremption de trente ans, c'est-à-dire d'une pre-

scription trentenaire de l'instance;—Attendu que le Code Napoléon,

après avoir dit que la prescription de l'action est interrompue par

une citation en justice, comme celle qui a été donnée par Tristan

Papus (art. 22i4, C.N.), énumère dans l'art. 2247 les cas où cette

interruption est regardée comme non avenue, et qu'il place parmi

ces cas la péremption et non pas la prescription de l'instance, dont

il ne parle nulle part;—Attendu que de tout ce que dessus il résulte

que l'instance sur laquelle le tribunal est appelé à statuer n'a point

péri
;
que tant qu'elle se poursuit, il n'y a pas de prescription pos-

sible , l'action remontât-elle à trente, quarante, cinquante ans et

plus, et cela en vertu de cette maxime bien connue et écrite dans la

loi 139, ff. De regulis juris : Omnes actiones quce morte mit tempore

pereunt, semel, inchiso judicio,salvœ permanent ; — Que le tribunal

a déjà fait l'application de ces principes, le 6 décembre 1836, dans la

cause des héritiers Gach contre Maurice Dessales; que son jugement,

déféré à la censure de la Cour royale de Toulouse, n'a pas été ré-

formé sur ce point
;
que to it donc lui fait un devoir de persister dans

cette jurisprudence, appuyée d'ailleurs sur la doctrine de la plupart

des auteurs qui ont traité cette matière, et quoiqu'elle soit contraire à

quelques décisions judiciaires fort respectables sans doute, mais qui

ne peuvent enchaîner l'opinion et la conscience du magistrat chargé

déjuger d'après la loi, et non d'après les arrêts {non exemplis , sed

legibus judicandum est)-, — Attendu que, pour échapper à l'applicr.-

tion des principes ci-dessus contre la prétendue prescription trente-

naire de l'instance , on a imaginé de dire, en plaidant, qu'il s'agit

dans la cause non-seulement d'une péremption d'instance par le laps

de trente ans , mais encore d'une véritable prescription contre le

droit ou l'action
;
que la dame veuve Delmas aurait eu à reprendre

l'instance avant l'expiration des trente ans écoulés depuis le deriîier

acte de la procédure (le jugement de l'an 8); — Attendu que c'est

là un véritable abus de mots, une pure subtilité , car la citation en

reprise n'est qu'un acte de procédure , c'est l'instrument de l'action,

du droit, instrument qu'il est impossible de confondre avec l'action,

avec le droit lui-même; d'où il résulte que cette exception, qu'on

préseule comme nouvelle, n'est autre que celle qui vient d'être ré-

futée et rejetée;—Attendu, dès lors, que, sous quelque rapport qu'on

VII.—2' s. 27
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examine la cause, la veuve Delmas est recevable h reprendre l'instance

engagée par son père contre la dame de Brueys
j
qu'il y avait lieu, dès

lors, en déclarant ladite instance bien reprise, de nommer de nou-

veaux experts en remplacement de ceux nommés par le jugement in-

terlocutoire de l'an 8, lesquels sont décédés, et d'adopter le surplus

des conclusions de la veuve Delmas ;
— Par ces motifs, sans s'ar-

rêter ni avoir égard aux conclusions tant principales que subsidiaires

des défendeurs, et les rejetant, a déclaré et déclare bien et valable-

ment reprise entre la veuve Delmas et les héritiers' de la dame Bou-

taric d'Âzas, veuve de Brueys , l'instance engagée par Tristan de

Papus, suivant exploit du 1^"^ prairial an 6; ordonne que ladite pro-

cédure sera reprise sur les derniers errements, etc.

Du 12 mai 1853.— 1=^" Cli.—MM. Darnaud, prés. — Timbal

el Bahuaud, av.

Remarque. — Je suis heureux de trouver dans le jugement
qu'on vient de lire, motivé d'une manière si remarquable par
l'honorable président du tribunal civil de Toulouse, la confir-

mation la plus explicite de la doctrine que j'ai développée

dans les Lois de la Procédure civile^ t. 3, p. 386, n° H13, et que
j'ai rappelée dans mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 217,

note 7, in fine.— Il s'agissait, dans l'espèce, d'un jugement pu-
rement interlocutoire sans chef définitif, et

,
par conséquent,

n'empêchant p»s la péremption de l'instance dans le cours de
laquelle il avait été rendu. Yoy.loco citato, t. 3. p.395, n°H21.
Mon opinion est contraire à celle qu'a adoptée la Cour de cas-

sation dans son arrêt du 2 août 1841 (VILLEG0^EAU C. Tal-
holet), ainsi conçu :

La Cour; — Attendu qu'il est reconnu, en fait, que depuis la prise

de possession du domaine de Coulelez par les défendeurs éventuels,

une action leur a été intentée par les demandeurs en cassation pour

en obtenir la restitution; que celte instance étant restée suspendue,

fut reprise quelque temps après
;
qu'elle resta suspendue de nouveau

et ne fut reprise qu'en 1836
;
que la péremption de celle instance n'a

jamais été demandée , mais que plus de trente ans se sont écoulés en-

tre le dernier acte de la procédure et la signification faite en 1836;

Attendu que, pour se bien fixer sur les effets du concours de la

péremption d'instance et de la prescriplion de l'action , il faut d'a-

bord reconnaî're quelle est la nature et l'étendue de la prescription :

si la prescription de l'action s'acquiert par un temps moindre de

trente ans, et que ce temps se soit écoulé, mais qu'une instance ait

été dans l'inlervalle intentée, et que la péremption n'en ait pas été

(.leniandée, l'instance, qui ne peut être piescrile que par trente ans,

empêche l'effet de la prescriplion de l'action ;
si la prescription de

Ta lion ne s'acquiert que par trente ans, qu'une instance ait été in-
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tentée et soit restée suspendue pendant pins de trente ans, alors il

n'est plus nécessaire de demander la péremption : la prescription a

frappé à la fois et l'action et l'instance, tout est éteint ; — Attendu

que , dans l'espèce actuelle, on rencontre la réunion de deux circon-

stances : prescription d'instance et prescription d'action; que, dès

lors, la demande de 1836 n'a pu empêcher de périr une instance qui

était éteinte, et qu'en le jugeant ainsi, l'arrêt attaqué a fait une juste

application des principes en matière de péremption et de prescrip-

tion ;
— Rejette.

Mais le tribunal de Toulouse donne à l'appui de sa décision

des raisons que la Cour de cassationn'ajanriais eues à apprécier,

car ses arrêts sur la question ne s'en occupent nullement. Il est

probable que la difticulté sera soumise à la Cour impériale de
Toulouse. Dès que son arrêt sera rendu, je m'empresserai de
le publier.

ARTICLE 1580.

COUR DE CASSATION ET COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Office.— Destitution.— Indemnité.— Privilège.

Le vendeur d'un office ne peut, si l'acquéreur vient à être desti-

tué, exercer aucun privilège sur l'indemnité mise par le Gou-
vernement à la charge du nouveau titulaire.

V^ ESPÈCE.—(Guillaumin C. Jarry.)

—

Arrêt.

La. Cour ;—Attendu, en droit, que la faculté dont les officiers minis-

tériels jouissent en vertu de l'art. 91 de la loi du 21 avril 1816, de pré-

senter des successeurs à l'agrément du Gouvernement, cesse pour les

titulaires destitués ;—Attendu que, dans le cas de destitution d'un of-

ficier ministériel, le Gouvernement a le droit de nommer directement

un successeur, et que^ s'il juge à propos d'obliger le successeur ainsi

uommé à payer une somme comme condition de sa nomination, cette

somme ne constitue pas le prix de l'olBce ni une propriété de l'offi-

cier ministériel révoqué, mais qu'elle est un équitable dédommage-

ment laissé à la faculté toute discrétionnaire de l'autorité, et que

celle-ci abandonne aux créanciers et autres ayants droit de l'officier

ministériel destitué ;—Qu'ainsi le vendeur non payé de l'office enlevé

au titulaire par le fait de sa destitution ne saurait prétendre exercer

un privilège sur la somme exigée par le Gouvernement du successeur

par lui nommé ;— Attendu, en fait, que, dans l'espèce, Guillaumin et

La»arde étaient les prédécesseurs du notaire Desbois destitué; qu'ils

n'avaient, pas plus que ce dernier, aucun privilège sur la somme im-

posée à Poncio, nommé aux lieu et place dudit Desbois ;— Que c'est
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doue avec raison que l'arrêt attaqué a refusé de leur reconnaître ce

privilège ;
— Rejette.

Du 23 mars 1853.—Ch. req.—MM. Mesnard, prés.—Ray-
nal, av. gén. {concl. conf.).— Bosviel, av.

2^ ESPÈCE.—(Preschez C. Dorival.)

—

Arrêt.

La CorR; — Considérant que les privilèges sont de droit étroit
;

que la destituUon de Dorival l'a dépouillé de la faculté de présenter

un successeur; que tous les droits de ce dernier reoiontenl exclusi-

vement au Gouvernement qui l'a nommé
;
qu'en obligeant ce succes-

seur à payer une indemnité, le Gouvernement n'a fait qu'appliquer

la ré^le d"équilé d'après laquelle nul ne doit s'enrichir aux dépens

d'autrui, mais que celte indemnité ne se rattache en rien à une vente;

qu'en effet, il n'y a pas de chose, car, par la destitution, l'ofSce fait

retour à la puissance publique , et le droit de présentation , seule

chose qui puisse faire l'objet d'une convention privée, est anéanti;

qu'il n'y a pas de consentement, car le successeur n'a pas traité avec

le prédécesseur
;
qu'il n'y a pas de prix, puisque le prix est la valeur

d'une chose fixée par la volonté réunie du vendeur et de l'acheteur

que, par suite, l'art. 2102, C.N., ne saurait trouver son application

—Infirme le jngeuient de la 2« chambre du tribunal, du 19 déc. 1851

ordonne que le montant de l'indemnité sera distribué entre tous les

créanciers au marc le franc de leurs créances.

Du 26 l'év. 1853.—Cour impériale de Paris.

Note.—Le preniier arrêt rejette le pourvoi dirigé contre

l'arrêt de la Cour de Paris rapporté J.Av., t. 77, p. 343,

art. 1297.—Larrêt de la Coiir de Paris a infirmé le jugeuient

inséré ibid., p. 339, art. 1297.

ARTICLE 1581.

COLR IMPÉRIALE DE NIMES.

AvooÉ.

—

Dépkns.—Tribcnaux correctiox.\els.— Honoraires.

Les frais et honoraires de l'avoué qui a représenté une partie

devant un tribunal correctionnel doivent être mis à la charge de

la partie qui succombe, lorsque cet adversaire n'est ni l'Etat, ni

une administration publique.

(Usquin C. Souche.)

—

Arrêt.

La Cour.; — En ce <(ui touche les conclusions prises relativement

à la non-admission en taxe des émoluments, ou droit de poursuite

par l'avoué de la compagnie Usquiii contre les divers inculpes con-

damnés aux déi)ens : — Attendu que, lorsque la partie lésée par uo
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délit soumet au tribunal de répression l'action en domitia<^es qu'elle

pourrait porter devant les tribunaux civils, la poursuite, en ce nui la

concerne, constitue principalement une action civile; — Attendu nue
si. pour ce cas, la loi ne l'oblige pas de recourir au ministère de l'a-

voué, elle en laisse cependant la facullé
;
qu'une longue expérience

a démontré qu'alors l'emploi de l'avoué est presque toujours utile

et souvent même nécessaire
;
que ce ne serait donc qu'en présence

d'un texte formel de la loi que l'on pourrait exonérer la partie con-
damnée aux dépens du support de ceux que la loi a autorisés, et qui

n'ont été faits nue dans la mesure des nécessités, pour la conserva-

lion et la poursuite de droits reconnus fondés par les tribunaux-

Attendu que le décret contenant le tarif des dépens en matière cri-

minelle n'a lien prévu ni rien statué sur la question soulevée par les

parties de Jatfard
;
que cela a tellement été considéré ainsi, que c'est

par une instruction ministérielle du 10 avril 1813 , rappelée dans
l'instruction générale sur le mode d'exécution du décret de 1811
adressée à tous les parquets de France, qu'il a été décidé que les

émoluments dus à l'avoué de la partie qui a obtenu les dépens doi-
vent être passés en taxe contre la partie condamnée, lorsqu'il s'agit

de règlement de dépens de partie à partie; qu'il n'apparaît pas nue
ces iii^lructions aient été rapportées sur ce point, et que la jurispi u-

dence ne s'en est écartée que pour le cas où les Irais de l'avoué

avait nt été adjugés contre une administration publique , assimilée

quanta ce, au aiinislére public; que la Cour de cassation elle-nièuie

en se bornant à casser, pour excès de pouvoir seulement, le rè"le-

glement fait par la Cour d'Aix sur cette «[uestion, a par cela même
pnuvé que la decisioii de celte Cour i)échail essentiellement jiar la

forme dans laquelle elle avait été rendue, mais non dans le iond ;

Attendu qu'il est d'ailleurs de toute justice que, puisque les éuiolu-

Dienls de l'avoué sont dus par la partie qui l'emploie, cette dernière

doit les obtenir contre le prévenu condamné à la réparation des torts

et des dommages, et qu'à ce point de vue, les magistrats, juges de
ces dommages, ne manqueraient pas d'y comprendre au besoin l'é-

quivalent des susdits dépens, s'ils ne devaient pas entrer en taxe;

Par ces motifs, condamne les parties de Jaffard, sans solidarité, aux
dépens exposés contre elle sur leur appel, tant devant la Cour impé-
riale de Montpellier (jue devant celle de Nîmes; ordonne que, dai.s

ces dépens, entreront les droits de poursuite dus aux avoués qui ont

occupé pour les plaignaEits.

Du '21 avril 1853.—3 Ch.—MM. Lapierre, prés. — Poutin-
gon et Fargeoii, av.

Note.—Voyez suprà, p. Il7, art. 1463, l'arrêt conforme de
la Cour de cas&alioi» et la note.
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ARTICLE 1582.

COUR DE CASSATION.

Office.— Recouvrements.— Contre-lettre.— Nullité.

Lorsqu'un traité de cession d'office contient cession des recoU'

vrements à l'acquéreur, moyennant une somme déterminée, il y a
nullité de la contre-lettre ultérieure, en vertu de laquelle les re-

couvrements restent au vendeur, l'acquéreur étant dispensé de

payer la somme fixée pour la valeur de ces recouvrements.

(Gressonnier C. Guibert.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Vu les art. 6, 1131, 1133, 1319 et 1321, C.N., et 91,

loi du 28 avril 1816 j
— Attendu que les offices ne sont pas une pro-

priété dont les titulaires puissent disposer d'une manière absolue
;

que ces derniers ont seulement le droit, aux termes de l'art. 91 de

]a loi du 28 avril 1816 , de présenter des successeurs au choix du
Gouvernement; que ce choix devant s'exercer en toute liberté et en

pleine connaissance de cause, il est indispensable de faire connaître

à l'autorité non-seulement l'aptitude personnelle du candidat dési-

gné, mais encore toutes les conditions qui interviennent entre lui et

le titulaire démissionnaire, piiiîque ces conditions sont une des causes

déterminantes de la nomination, et se rattachent, comme elle, à des

considérations d'ordre public;— Attendu que lorsque le traité sous-

crit par les parties, et transmis au ministère de la justice, renferme

des stipulations relatives aux recouvrements de l'office cédé, ces sti-

pulations deviennent un élément du prix, qui ne peut être modifié

dans aucune de ses parties par des traités secrets ou des contre-

lettres; — Attendu, en fait que, par traité du 20 nov. 18W, Hoyau,

notaire, céda son office à Guibert pour 125,000 fr.. en expliquant que

les recouvrements, cédés aussi, étaient compris pour 25,000 fr. dans

cette somme totale
;
que, par une contre-lettre du même jour, Gui-

bert rétrocéda à Hojau les recouvrements pour la même somme de

25,000 fr., anéantissant ainsi, par un traité secret, une clause impor-

tante de l'acte ostensible , le seul que le Gouvernement et les tiers

aient pu connaître ;
— Attendu que l'arrêt attaqué, en blâmant cette

dissimulation , contre laquelle il réserve l'action disciplinaire , l'a

néanmoins consacrée et a ordonné son exécution, par le motif prin-

cipal que ce traité, loin d'augmenter le prix de l'office, tendait au

contraire aie diminuer, et que, d'ailleurs, les contractants étant maî-

tres de leurs droits, pouvaient disposer îi leur gré des recouvrements,

puisque celte partie du traité ne touchait pas aux principes d'ordre

public en vertu desquels s'exerçait le concours de l'autorité ;
— At-

tendu que toutes les clauses d'une cession d'office sont indivisibles
;

que leur ensemble constitue le contrat soumis à la sanction du Gou-
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Ternemeni
;
que le Irailé secret qui supprime ou modifie l'une de ces

clauses ne peut avoir d'autre objet que de surprendre la religion du

Gouvernement ou de porter atteinte aux droits des tiers, et, qu'à ce

double point de vue , il est radicalement nul comme contraire, soit

aux lois et règlements d'ordre public , soit aux princij)cs du droit

privé;— Attendu que, pour sauver de pareils traités, on distinguerait

vainement entre le cas où leur effet serait de diminuer le prix osten-

sible, et celui où il l'augmenterait; que cette distinction arbitraire et

dangereuse n'enlèverait pas à la simulation son caractère d'illégalité,

abstraction faite du but direct ou indirect de cette simulation ;
— At-

tendu, néamoins, que l'arrêt attaqué a donné effet à la contre-lettre

contre le traité ostensible, en quoi il a manifestemeut violé les arti-

cles ci-dessus; — Casse.

Du 22 fév. 1853.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés. — Sevin,

av. gén. {concL conf.).—Costa et Moreau, av.

Remarque. — Cette décision ne justifie que trop les craintes

que j'exprimais J. Av., t. 75, p. 305, art. 885, dans tine note,

sous l'arrêt de îa Cour de Paris qui vient d'être cassé. Voilà la

prohibition des contre-lettres, en matière d'office, poussée

jusqu'à ses dernières limites.—Certes, on ne saurait taxer d'é-

quivoque le système que la jurisprudence tend de plus en plus

à établir. S'il est remarquable par sa rigueur extraordiDaire,

il ne l'est pas moins par sa simplicité.

ARTICLE 1583.

COUR IMPÉRIALE DE RENNES.

Ordke.—Production tabdive.—Dépens.—Intérêts.

Lorsqu'un créancier produit tardivement dans un ordre, parce

qu'il na pas été sommé de produire, c'est le poursuivant qui doit

supporter personnellement les frais de cette production et qui doit

payer les intérêts dont parle l'art. 757, C.P.C.

(Lemasne C. de Courte.)

Jugement du tribunal civil de Rennes en ces termes :

Le Tribcnal ;
— En ce qui concerne les frais de production tar-

dive du sieur Courte : — Attendu qu'aucune sommation de produire

u'a été faite
;

qu'ainsi aucune faute ne lui est imjjutable
;

qu'on ne

saurait lui appliquer les dispositions de l'art. 757, C.P.C, qui ne

peuvent être invoquées que contre les créanciers qui, quoique som-

més de produire, n'ont produit qu'après le délai fixé
;
que, consé-

quemment, les frais de la tardive production doivent rester à la charge
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du poursuivant^ sauf son recours, s'il j a lieu, contre le conservateur

des hypothèques, à raison d'erreurs ou d'omissions qui lui seraient

imputables dans les états des inscriptions hypothécaires, délivrés les

"24 juin 1850 et 4 septembre 1851 ;
— Et en ce qui touche la garantie

des intérêts mentionnés dans le même article 757: — Attendu que,

d'après les dispositions de cet article, combiné avec les art. 766 et 770

du même Code, les créanciers, sur lesquels les fonds manquent, ont

le'ir recours contre ceux qui succombent dans les contestations pour

les intérêts qui ont couru pendant lesdites contestations; que le même
lecours est accordé dans le cas de production tardive, à raison du

retard apporté à la procédure d'ordre, par suite de la notification du

nouvel état de collocation
;
que, dans l'espèce, l'adjudicataire, usant

d'une faculté qui lui est accordée par la loi, s'est libéré en consignant

le pris de ladjudication
;

qu'ainsi^ le préjudice qu'éprouvent les

créanciers sur lesquels les fonds manquent consiste dans la différence

du taux de l'intérêt des fonds déposés à la caisse des consignations,

et le taux de rintérét alloué aux créanciers utilement colloques ;
—

Appel.

Abrêt.

La Codr ;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 5 août 1852.— 3^ Ch.—MM. Donnay, prés. — Riou du
Cosquer, Grivart et Bodin, av.

Remarque.—L'art. 757 prononçant une peine conire la né-

gligence du créancier qui produit tardivement, recevrait une
fausse application, si l'on prétendait s'en servir contre un
créancier qui n'a pas été mis en demeure de produire. Evi-
demment, dans ce cas, le poursuivant est seul en faute, il doit

donc seul supporter les frais et les intérêts, suite de la produc-
tion tardive. Toute autre solution aurait pour effet de mettre

ces frais et ces intérêts à la charge de la masse, ce qui serait

injuste. C'est avec raison , du reste, que l'arrêta conservé le

recours du poursiiivant contre le conservateur des hypothè-
ques, pour le cas où le défaut de sommation proviendrait

d'une omission dans le certificat délivré par ce fonctionnaire.

A rapprocher de mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 280,

note 1.

ARTICLE 1584.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

Enotif-te.—Commission rogaxoire.—Avoué.—Assistance.

Lorsqxi'ime Cour imfériale a ordonne une enquête et renvoyé

po'iir y frocéder devant le tribunal de première instance duquel
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émane le jugement attaqué, les parties ont le droit de se faire

assister d'un avoué exerçant près ce tribunal, et Venquêle est

nulle, si le juge-commissaire refuse d'admettre cet avoué à

l'audition des témoins (Art. 270, G. P.C.).

(Suart C. Foriin.)

—

Arrêt.

La Cour ; —Attendu que du rapprochement des art. 270, C.P.C,

92,§ 10, et 144 du tarif, il résulte évidemment que les parties sont auto-

risées à être présentes à l'enquête et à se faire assister d'un avoué
;

— Mais qu'elles restent libres d'user ou de ne pas user de cette faculté,

de surveiller elles-mêmes leurs droits et de suppléer à leur insuffisance

personnelle; —Attendu que, si l'avoué d'appel a seul caractère pour

assister aux enquêtes diligentées devant la juridiction supérieure ou

l'un de ses membres, il en est autrement dans le cas où la Cour se

dessaisit, conformément à l'art. 1035, C.P.C, de l'exécution de son

arrêt, pour la confier à un magistrat qu'elle désigne ;
— Qu'en effet,

le renvoi a pour première conséquence attribution forcée, en ce qui

touche le greffier et les huissiers ;
— Que l'avoué qui a instruit le

procès semble, mieux que personne, en position de suivre avec fruit

les phases diverses de l'enquête ordinaire ;
— Qu'en matière sommaire,

lorsque l'enquête est renvoyée à un tribunal entier, les avoués de V^

instance peuvent, exclusivement à tous autres, assister les parties à la

barre de leur tribunal; — Qu'il devient rationnel de consacrer leur

aptitude dans les enquêtes pour lesquelles un juge est isolément

commis, quand, soit à défaut de l'avoué d'appel, soit à raison d'une

préférence de la partie, leur ministère est réclamé;— Que l'emploi de

ce ministère peut d'autant moins être critiqué, qu'il en résulte une

diminution importante dans la taxe des vacations et frais de voyage
;

que par là on atteint le but d'économie que le législateur a eu en vue,

quand il a permis aux Cours et tribunaux de déléguer la réception des

enquêtes par eux ordonnées à des magistrats étrangers à leur com-

pagnie ;— Attendu que le système contraire entraînerait de graves et

nombreux inconvénients
;
que d'abord, exclure du ministère d'assis-

tance les avoués attachés à la juridiction locale, c'est vouloir, quand

l'enquête s'exécute hors du ressort de la Cour qui l'a ordonnée, et dans

les limites de laquelle se renferme nécessairement le caractère public

des avoués près ladite Cour, que les intérêts des parties cessent d'être

protégés par leurs défenseurs légaux ;
— Que l'inconvénient signalé

se produirait d'ailleurs, dans les limites mêmes du ressort, lorsque,

par l'effet des diverses commissions rogatoires, l'information a lieu,

en même temps, à des jours qu'il n'appartient nullement aux parties

de fixer, sur les points éloignés de plusieurs départements ressortissants

à la môme Cour ;
— D'où il suit qu'en matière d'enquête, la loi admet,

à côté de la partie, si elle le requiert, l'avoué attaché au siège du

magistral qui reçoit les témoignages ;
— En fait : — Attendu que le
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procès-verbal d'enquête, ordonnée par l'arrêt du 22 juillet, ouverte le

4 uov. 1832, et close le 22 du même mois, constate qu'avant l'audilion

du preniier témoin, M^ JNlaria, qui, à Monlargis, avait occupé pour

Suart père, Victor et Amable Suart, accompagné de ceux-ci, s'est

présenté comme avoué de ces clients, et encore comme mandataire

de Suart père, eu vertu d'un pouvoir sous signature privée, enregistré;

qu'enfin, il était porteur de deux lettres, visées pour timbre, de

M*^Debacq, avoué à la Cour d'appel, annonçant l'impossibilité d'assister

à l'enquête ;
— Que, sur l'opposition de M*' Rochoux, avoué de Fortin,

M. le président a refusé d'admettre M<= Maria, en tant qu'avoué, parce

qu'il s'agissait de l'exécution d'une enquête ordonnée par la Cour, et

que M*^ Debacq était le seul représentant légal de Suart père et fils, en

tant que mandataire, parce que la signature de Suart père, au bas du
pouvoir dont il s'agit, ne se trouvait pas légalisée ;— Qu'acte donné de

leurs protestations et réserves à M*" Maria et aux enfants Suart, ledit

Maria et Victor s'étant retirés, le notaire Paillant, premier témoin,

a déposé, en présence d'Amable seulement ;
— Attendu que, par là,

il a été porté une grave atteinte au droit sacré de la défense , ce qui

constitue, non pas une nullité partielle, ainsi qu'on le prétend, mais

nullité radicale, viciant Tenquête dans son essence ; — Attendu qu'à

la vérité on objecte : l" qu'avant l'audition du second témoin. M' Maria

est rentré exhibant un pouvoir régulier, à lui conféré par Victor,

comme mandataire duquel on l'a autorisé à assister au surplus de l'en-

quête ;
2" qu'il existe indivisibilité d'intérêts entre Suart père et ses

fils
;
partant qu'on ne justifie d'aucun grief, 31^ Maria ayant pu faire,

et ayant réellement fait, en qualité de mandataire de Victor, ce qui lui

a paru utile dans l'intérêt de tous ses clients;— Mais attendu, d'une

part, que si Suart père et fils tenaient de la loi le droit d'être assistés

d'un avoué, devant M. le président du tribunal civil de Montargis,

procédant à l'enquête ordonnée par l'arrêt du 22 juillet, s'ils étaient

libres de choisir, et ont choisi, à cette fin, l'avoué qui, pour eux, avait

occupé tout d'abord au même siège, il n'a pas dépendu du magistrat

commis de dépouiller M^ ^laria du caractère officiel que lui attribuaient

les art. 270, 92, 144 précités, et d'y substituer une autre qualité qui

seule lui permet alors d'assister à l'enquête ; — Que, d'un autre côté,

la décision intervenue a eu pour effet la retraite de Victor, lequel

n'ayant assisté personnellement ;i aucune.des i)hases de l'enquête, s'est

vu prive du droit d'exercer les récusations et d'adresser les questions,

dont les besoins de la défense pouvaient lui démontrer l'opportunité;

— Annule l'enquête ouverte à Montargis le 4 nov. 1852 et close le

22 du même mois ; condamne Fortin aux dépens de l'incident, taxés

et liquidés à , etc.

Du 19 mars 1853,—M. Laine de Sainte-Marie, prés.
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Note.—Voyez les observations conformes dont j'ai aecom-
pagné J.Av., t. 77, p. 440, art. 1321, § xi, un arrêt delà
Gourde Douai rendu dans le même sens.

ARTICLE 1585.

COUR ROYALE DE LIÈGE.

Dépens.—ExÉcnxoiRE,

—

Opposition.—Interprétation.

C'est à l'audience qu'il doit être statué sur l'opposition à un

exécutoire de dépens, fondée sur Vabsence de condamnation à ces

(Gerardy-Phébus C. Auvert.)

—

Arrêt.

La Cour;—Considérant que l'opposition est fondée sur ce que, par

l'arrêt du 13 mai 1851, les époux Gérardy-Phébus n'auraient pas été

condamnés envers Nicolas, dit Auvert, aux frais de l'action dirij^ée en

appel par l'appelant Bouvy, contre ledit Auvert, mais seulement à

ceux de l'action récursoire intentée par les opposants contre ledit

Auvert; qu'il ne s'agit donc pas d'une liquidation de frais, mais de

l'interprétation à faire de l'arrêt qui a disposé sur les dépens; que par

suite il n'y a pas lieu de statuer en la chambre du conseil sur le dif-

férend existant entre les parties;—Par ces motifs, renvoie les parties

à l'audience, etc.

Du 15 juin 1852.-1^' Ch.—MM. Eberhard et Clermc nt, av.

Remarque. — La seule voie légale pour faire modilier un

exécutoire de dépens, c'est i'oppi^sition avec citation eu cham-

bre du conseil, prescrite [tar l'art. 6 du décret daté du 16 fév.

1807 ,
quelles que soient les critiques dont cet exécutoire

puisse être l'objet (J.Av., i. 77, p. 421 et 429, art. 1321, § v

et VI). Mais le tribunal ou la Cour saisie de cette opposition

peut renvoyer les parties à l'audience publique, si elle le juge

convenable , ainsi que l'a décidé un arrêt de la Cour de cassa-

tion du 28 déc. 1840, rappelé toco citato. La Cour de Liège a

suivi cette jurisf)rudence, car elle n'a pas annulé la procédure,

mais seulement renvoyé les parties à l'audience.

ARTICLE 1586.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

t» Saisie immobilière.— Action bésoldtoire. — Jugement. —
Appel.—Délai.

2" LiCITATION ET partage.—ETRANGERS.—AcTION RÉSOLUTOIRE.

1" L'appel du jugement qui statue sur tme action résolutoire
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intentée dans le cours d'une saisie immobilière et dénoncée au
potirsuivant est soumis aux règles ordinaires et non aux pre-

scriptions exceptionnelles des art. 731 et 732, C.P.C. (Art.717,

C.P.C).

2" L'adjudication sur licitation prononcée au profit d'un étran-

ger a le caractère d'une vente et est susceptible d'être résolue

par suite de l'action résolutoire , bien qu'on puisse recourir à la

voie plus simple et plus économique de la folle enchère. — Cette

action peut n avoir pour objet que les immeubles non revendus par
l'adjudicataire.

(Boucher C. Javon.)

—

Arrêt.
La Couk; — Sur les questions de savoir : l» si l'appel des époux

l^oucher est recevable; 2° s'il est fondé : — Considérant que les for-

malisés à suivre pour l'exercice de l'action résolutoire, au cas de

saisie immobilière, sont déterminées par l'art. 717, C.P.C; que la de-

mande eu résolution est une demande ordinaire, qu'il ne faut pas

confondre avec les incidents sur saisie immobilière, dont les forma-

lités ne sont réglées que dans le titre suivant;—Considérant que Bou-

cher a présenté requête pour assigner à bref délai; que c'est en vertu

de l'autorisation obtenue qu'il a donné citation à Javon à son domi-

cile; qu'il a, il est vrai, dénoncé cette assignation à Manuel, créan-

cier poursuivant, mais que cette dénonciation, qui semble autorisée

par l'art. 717, C.P.C, ne saurait en tout cas réduire l'action de Bou-

cher aux proportions d'un incident de saisie immobilière; d'où il suit

que l'appel, quoique formé dans les délais ordinaires, est recevable;

—

Sur la deuxième question : — Considérant que l'action résolutoire est

sous-entendue dans tous les contrats synallagmatiques, et qu'elle est

spécialement aulorisée en matière de vente par l'art. 1654, C N.; —
Qu'il serait, en effet, souverainement inique que le vendeur fut expo-

sé à perdre et la chose et le prix; — Considérant qu'il n'est pas con-

testé et qu'il résulte des actes produits au procès que les époux Bou-

cher sont aux droits de la dame Collet, laquelle avait été elle-même

subrogée dans le privilège de vendeur pour une somme de 16,000 fr.,

qu'elle a payée aux héritiers Levacheur, vendeurs originaires;—Mais

qu'on oppose à l'action résolutoire formée par les époux Boucher,

comme subrogés aux droits de la dame Collet contre Javon, adjudica-

taire du domaine de la Grande-Maison ,
1° que, la Tente étant judi-

ciaire, elle n'est pas susceptible de l'action résolutoire ordinaire; que

l'adjudicataire ne peut être poursuivi que par voie de folle enchère;

2" qu'en tout cas la demande en résolution devrait être formée pour

le tout et non partiellement, et pour deux héritages seulement , aioisi

que le font les époux Boucher;—En ce qui touche la première objec-

tion : — Considérant, qu'en effet, Javon est devenu propriétaire du

domaine de la Grande-Maison, par suite de licitation entre majeurs et
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mineurs renvoyée devnnt notaire^ mais que , Javon n'étant pas l'un

des colicitanls, l'adjudication tranchée à son profit a tous les caractères

d'une vente ordinaire;—Que les disi)Ositions des art, 1184 et 1654 sont

tellementgénérales et absolues, qu'elles sont applicables à ces sortes de

ventes, encore bien qu'il existât contre l'adjudicataire un mode d'ac-

tion plus rapide et moins dispendieux;—En ce qui touche la deuxième

objection :—Considérant que l'action résolutoire a bien pour effet de

mettre les choses au même et semblable état qu'elles étaient précé-

demment, mais que cette action, divisible de sa nature, peut être

exercée partiellement , lorsqu'elle porte, comme dans l'espèce, sur

tous les héritages que l'acquéreur détient encore;^Qu'il est non re-

cevable à se plaindre de ce que l'action résolutoire n'est pas en même
temps dirigée contre les tiers détenteurs, puisque c'est par son pro-

pre fait que les autres immeubles sont sortis de ses mains, à titre d'é-

change ou autrement, et que l'exercice de cette action ne ferait que

l'exposer à des dommages-inléréts;—Qu'ainsi l'action en résolution

formée par les époux Boucher contre Javon, en ce qui concerne le

pré Bidault et le pré Prédou ou des Curés, deux seuls héritages qu'il

détiennent encore, était fondée et «levait être accueillie ;
— Qu'il est

évident que les époux Boucher auront à subir sur leur créance une

réduction égale à la valeur pour laquelle les deux prés dont il s'agit

figurent au contrat d'adjudication;— Par ces motifs, sans s'arrêter ni

avoir égard aux moyens de nullité proposés contre l'appel des époux

Boucher, dans lesquels les intimés sont déclarés mal fondés; — A mis

et met au néant le jugement dont est appel; statuant au principal, dé-

clare résolue la vente faite à Javon, sous forme d'adjudication, le 26

avril 1835, en ce qui concerne le pré Bidault et le pré Predoux ou

des Curés, compris dans ladite vente sous les numéros 27 et 31;—Au-

torise les époux Boucher à se mettre en possession desdils deux hé-

ritages, à la charge par eux de subir sur leur créance une réduction

égale à!a valeur pour laquelle les deux prés figurent au contrat d'ad-

judication, en prenant pour base le procès-verbal d'estimation, etc.

Du 13 juin. 1852.—-1'^ Ch.—MM. Aupetit-Durand, prés. —
Guillot et Massé, av.

Note. — Sur la première question, Voy. conf., Lois de la

Procédure civile, t. 5, n° 2i05 quater; 3. Av., t. 77, p. 471,
art. 1327, et mon Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 77, note 4.

La seconde question est résolue d'une manière uniforme par

la doctrine et la jurisprudence.—Il en est autrement lorsque

l'adjudicataire est un colicitant; le caractère de partage do-
mine alors et l'action résolutoire ne peut être exercée qu'au
moyen de la folle enchère, lorsqu'une clause du cahier des

charges l'a formellement autorisée. Voy. suprà, p. 202, arti-
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cle H95, un arrêt de la Cour de Paris et la remarque qui le

suit :

ARTICLE 1587.

COUR DE CASSATION.

SURENCHÈBE SUR ALlÉîîATION VOLONTAIRE.—CAUTION. — DoMICILE.

La caution qui doit être offerte dans la réquisition de suren-

chère sur aliénation volontaire doit, à peine de millité, être do-

miciliée dans le ressort de la Cour impériale où se fait la suren-

chère; il ne suffit pas d'une simple élection de domicile (Art.

2018, 2019, C. N.; 832, C.P.C).

(Brunet-Prévost C. Watelet.)—Arrêt.

La Cotjb ;
— Sur le premier moyen, tiré de la violation des art.

•2185, "2040 et 2018, C.N. :—V» lesdits articles;—Attendu que la cau-

tion à fournir par le surenchérisseur, sous peine de la nullité de la

surenchère, doit réunir toutes les conditions voulues par les art. 2018

et 2019, C.N.; — Que ces condiiions sont substantielles, et que leur

inobservation entraine la nulîilé du cautionnement ;—Que l'art. 2018

exiofe que la caution ait son domicile dans le ressort de la Cour impé-

riale où elle doit être donnée; que cette prescription a pour but,

non-seulement de faciliter les poursuites dont la caution peut être

l'objet, mais encore de mettre les parties intéressées à même de vé-

rifier sa capacité et sa solvabilité; qu'une simple élection de domicile

ne satisferait ni à la lettre, ni au vœu de l'art. 2018 précité; — At-

tendu qu'il résulte, en fait, de l'airét attaqué, que les cautions pré-

sentées par les frères Watelet n'étaient pas domiciliées dans le res-

sort de la Cour de Bourges, où elles devaient être données; qu'elles

ne réunissaient donc pas les conditions voulues par la loi, et ne pou-

vaient pas être admises par la justice; qu'en jugeant le contraire,

l'arrêt attaqué a violé les articles de loi ci-Uessus visés ;— Casse lar-

rêt de la Cour de Bourges du 8 juill. 1850.

Du22fév. 1853.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés. — Sevin,

av. gén. {concl. conf.).—Grouaile et P. Fabre, av.

Remarque. — La question tranchée par l'arrêt qu'on vient

de lire offre un très grarsd iniérét dans la pratique. Je l'ai for-

mellement posée dans les Lois de la Procédure civile, t. 5,

p. 855, n" 2i^83, mais je ne l'ai pas explicitement résolue, parce

que je me suis surtout préoccupé de la difficulté relative à la

situation des immeubles offerts pour justifier la solvabiliié de
la caution.— Il résulte cepemiant des termes dont je me suis

servi que mon opinion , comme celle de M. Troplong, Cau-
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tionnement, n° 195, tend à attribuer aux juges un f[rand

pouvoir d'appréciation, en sorte qu'une surenchère eùipu être

validée, bien que la caiition ne fût pas domiciliée dans l'étendue

du ressort de la Cour impériale. Presque tous les auteurs en-

seignent que l'élection de domicile dans le ressort équivaut au
domicile réel.—La Cour de Caen s'est prononcée dans le même
sens (Voy. suprà, p. 2i9, art. 1516),—La Cour de cassation a

cru devoir se montrer plus rigoureuse.— Il est à présumer que
son arrêt sera pris pour règle : il y aurait dès lors imprudence
à ne pas s'y conformer.—A rapprocher de mon Formulaire de

Procédure, t. 2, p. G58, note 2.

ARTICLE 1^88.

COUR LMPÉRIALE DE RIOM.

Saisie-arrêt.—Validité.—Compétence.

La demande en validité d'une saisie-arrêt^ pratiquée en vertu

d'un jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée, est de la

compétence du tribunal qui a rendu ce jugement, bien qu'il ne

soit pas celui du domicile de la partie saisie (Art. 567, C.P.C.).

(Sirven C. Barnier.)

—

Arrêt.

La Cocr ;—Attendu qu'il s'agit de l'exécution d'un jugement passé

en force de chose jugée, en date du 18 juin 1846^ portant condam-
nation au paiement de deus. lettres de change, de 788 fr. et 800 fr.,

consenties au profit de Comili* et Marche par la dame veuve Dagus-
soi, aujourd'hui dame Sirven, et Géraud, son frère, receveur d'Aval,

représenté aujourd'hui par ladite Sirven et la dame Triuquier ;
— At-

tendu que ces lettres de change étaient payables à Clcrmont, et que
le tribunal de cet arrondissement était compétent pour statuer sur

l'exécution et les difficultés accessoires auxdites condamnations, et

notamment la demande en validité sur saisie-arrêt du 5 octobre 1850;
—Par ces motifs j— Dit qu'il a été bien et compétemment jugé par le

tribunal civil de Clermoat.

Du 10 janv. 1853.-3' Ch. — MM. Gerzat, prés. — Goutay,
SalveioQ et Salvy, av.

Observations.—La Cour de Riom, dans son désir de valider

une procédure qui devait procurer au créancier le rembour-
sement d'une créance légitime, a méconnu la volonté de la loi

exprimée dans l'art. 567, G. P.C.—Le motif unique de son arrêt

«e résiste pas à l'examen. — L'exécution par voie de saisie-

arrêt n'est pas l'exécution suite de l'instance, dont il est ques-
tion dans l'art. kl2, C. P. C. [Lois de la Procédure civile,

n*» 1698 bis, et mon Formulaire de Procédure, t. 4, p. 415,
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note 1).—La compétence fixée par l'art. 567 doit être obser-
vée.—Si l'opinion adoptée par la Cour de Riom venait à préva-
loir, il en résulterait de sinf^uliers abus.—J'obtiendrais en Al-
{]érie, en vertu d'une compétence spéciale, un jugement qui
servirait plus tard (i ans après, comme dans l'espèce, aune
saisie-arrêt qui me permettrait de traîner devant le tribunal

d'Alger la partie saisie domiciliée en France!—Je pense que si

cet arrêt était déféré à la censure de la Cour suprême, il serait

cassé. Voy. mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 562, note k.

ARTICLE 1589.

COUR.IMPÉRIALE D'ALGER.

1° Obdre.—Folle ekchère.
2° Saisie immobilière.—Folle enchère. — Confdsion. — Com-

pensation.—Capital.—Intérêts.

i° L'ordre clôturé après une adjudication continue de siibsis-

ter et de régler les droits des créanciers hypothécaires après la

folle enchère poursuivie contre l'adjudicataire.

2o L'adjudicataire, créancier du saisi , devenu fol enchéris-
leiir, est censé n'avoirjamais été débiteur du prix de Vadjudication;
aucune confusion n'a pu se produire entre ses droits de créancier
et ses obligations d'adjudicataire. — Mais la compensation s'o~

père de plein droit entre sa créance et la somme dont il devient
débiteur par suite de la différence en moins du prix de la seconde
adjudication. — Cette différence comprend la somme capitale qui
en est l'objet et les intérêts de cette somme depuis la première jus-

(pi'à la seconde adjudication.

(Garrig C. Imbard.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu, en fait, qu'il résulte des documents du procès

que le sieur de Baplista étant devenu adjudicataire d'une maison ajant

appartenu au sieur Cancalon, un ordre fut ouvert sur la somme à dis'

tribuer, s'élevant en capital et intérêts au chiffre de 23,344 fr. 80 c;
—Qucj lors dudit ordre, eurent lieu, après les frais de poursuites, les

coUocalions suivantes : eu premier et deuxième rang, le sieur de
Baptista pour la somme de 20,284 fr. 25 c, comme représentant la

veuve Priugard, et M*^ Privé, notaire, créanciers premiers inscrits,

qu'il avait désintéressés par quittances publiques des 22 mars et 6 juie

1850, et en troisième rang le sieur Garrig, pour la somme de 2,266 fr.

59 c.; — Qu'un bordereau ayant été délivré audit sieur Garrig pour
obtenir le paiement de cette dernière somme, et de Raptista n'ajant

pas satisfait au commandement à lui notifié, une poursuite en folle

enchère fut engagée à la suite de laquelle l'immeuble, précédera-
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ment acquis par de Baplista, fut adjugé au sieur Imbard au prix de

14,800 fr.;—Attendu, en cet état, que la cause présente à juger les

questions suivantes : — 1» L'ordre clôturé doit-il être maintenu, ou

bien faut-il procéder à une nouvelle distribution?— 2° Le sieur Im-

bard, comme préteur des deniers à l'aide des(juels de Baptisla a dés-

intéressé divers créanciers, a-t-il été en fait et endroit subrogé légale-

ment à ces derniers, et, dans ce cas, le maintien de l'ordre doit-il ou

Eon êlreordonné même vis-à-vis de lui?— 3° De Baptista ayant seul

comparuà l'ordre et le bordereau ajantété délivré en son nom, ledit de

Baptista a-t-il été. pendant cet intervalle de temps, créancier et dé-

biteur tout à la fois, et s'est-il alors opéré une confusion sur sa tête,

et par suite sa créance a-t-elle été éteinte? — 4° Ladite créance a-t-

elle été du moins compensée en partie jusqu'à et à concurrence de la

différence du prix des susdites adjudications? — S** En quoi consiste

cette différence? — 6° Quel doit être le résultat et la solution des

questions ci-dessus? — Attendu, sur la première question, qu'il est

de principe en jurisprudence et enseigné par les auteurs, notamment

par M. Troplong, Traité des Hypothèques, que l'ordre, une fois clô-

turé, ne peut plus être modifié même par la survenance d'une folle

enchère ;
— Qu'il est certain, en effet, que par suite de la clôture de

l'ordre, tout est terminé entre les créanciers pour lesquels ladite clô-

ture équivaut à une décision ayant acquis l'autorité de la chose sou-

verainement jugée ;—Qu'il devait en être ainsi, soit parce qu'en prin-

cipe il n'est pas permis de remettre en question ce qui a définitive-

ment été réglé par une décision judiciaire, soit parce que le nouvel

adjudicataire n'étant que l'image du premier, et ayant acquis à la con-

dition de remplir les obligations que celui-ci n'avait pas acquittées.

tout concourt pour que, même dans ledit cas de folle enchère, les

choses restent dans l'état où elles se trouvent et qu'il ne soit plus

aucunement permis d'y rien changer; — Qu'ainsi, dans l'espèce, il

est évident que l'ordre à la suite duquel des bordereaux avaient

été délivrés et notifiés doit avoir toute sa force et produire son

plein et entier effet ;
— Attendu, sur la deuxième question, qu'en

fait, il est constant que c'est avec les deniers à lui prêtés, le 'il jan-

vier 1850, par Imbard, que le sieur de Baptista a désintéressé la veuve

Pringard et M^ Privé;—Qu'il est positif, en outre, que toutes les for-

malités voulues pour que ledit Imbard fût légalement subrogé à ses cré-

anciers ontété remplies, car c'est au moment mêmede l'emprunt que

la déclaration d'emploi a été faite, c'est au moment même du paie-

ment que la subrogation a été consentie ; enfin, la précaution qui avait

été prise du dépôt des sommes prêtées entre les mains d'une tierce

personne démontre que, quoiqu'il se soit écoulé trois et même six

mois avant que le paiement aux créanciers ait été opéré, c'est bien

cependant avec l'argent prêté que ledit paiement a eu lieu; — Qu'en

VII.—2* s. -28
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fait et en droit, il est donc incontestable qu'il y a eu subrogation

en faveur du sieur Imbard; — Attendu toutefois que l'existence

de cette subrogation ne saurait être d'aucmie influence dans la

cause; — Qu'en effet, ledit Inibard n'ayant pas comparu à l'ordre,

et n'ayant, par suite, nullement utilisé sa subrogation en temps utile,

Il est aujourd'hui sans droit et qualité pour en réclamer les effets à

l'encontre de tiers;— Que décider le contraire, ce serait toucher ia-

directement à l'ordre, puisque, par suite de la substitution qui aurait

lieu aujourd'hui dudit Imbard au sieur de Baptista. seul colloque, la

position, les droits des créanciers entre eux seraient changés en ce

sens que telles exceptions qui peuvent être opposées à l'un ne pour-

raient pas être opposées à l'autre; — Que ce serait là un tort consi-

dérable dont certains créanciers pourraient souffrir; qu'il convient^

dès lors, de ne pas autoriser une pareille substitution, surtout en vertu

de ce principe qu'il n'est pas permis de faire indirectement ce qu'on

ne saurait être admis à faire directement;—Attendu, au reste, qu'il y
d'autant moins lieu de toucher à l'ordre même par une simple substi-

tution de nom, que, dans la cause, tout ce qui a été fait l'a été par

suite de la position des parties, et dans leur intérêt à l'époque; —
Qu'effectivement, on ne saurait perdre de vue que, dans le contrat

depuis intervenu entre Imbard et le sieur de Baptista, il avait été sti-

pulé que le remboursement ne devait avoir lieu que dans cinq ans,

et que jusque-là l'intérêt courrait au taux de 13 pour 100;—Que, par

suite, il est bien évident que ledit Imbard était sans droit et sans in-

térêt pour comparaître à l'ordre: sans droit, car c'eût été reprendre,

bien avant l'époque, des sommes qu'il avait prêtées pour un temps

beaucoup plus long ; sans intérêt, car c'eût été ainsi perdre une somme
assez élevée qu'il avait stipulée en sa faveur, et que, dans ce mo-
meul, tout l'engageait à laisser courir; — Qu'il est doue certain qu'au

moment de l'ordre, il a été procédé conformément aux droits de tou-

tes les parties; que, par suite, il est évident de plus fort que, sous

quelque point de vue que la question soit examinée, tout doit être

maintenu même à l'enconlre du sieur Imbard; qu'il importe peu que

son intérêt ne soit plus le même aujourd'hui, car tout ayant été défi-

nitivement réglé, ce n'est certes pas là une raison pour renverser ni

même modifier en quoi que ce soit ce qui a été légitimement fait; —
Que l'on ne saurait donc s'arrêter à la subrogation de fait existant au

profit du sieur Imbard; que celui-cidoit, par suite, demeurer toujours

étranger à l'ordre
;
que c'est dés lors avec le sieur de Baptista seul

que les droits du sieur Garrig doivent être examinés ;—Attendu, cela

posé, sur la troisième question, qu'il y a à examiner side Bapti«ta, ayant

été pendant un certain temps adjudicataire de l'immeuble vendu, et

en même temps créancier en vertu de Tordre, il s'est opéré sur sa

tète une confusion par suite de laquelle sa créance serait aujourd'hui
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éteinte el sans valeur ;—Attendu, sur ce point, que d'après les véri-

tables principes en matière d'adjudication, on est amené à décider

que la confusion dont on parie n'a pas pu avoir lieu ;— Qu'en effet, il

est certain que si, en règle générale, toute acquisition est faite sous

la condition résolutoire, il n'en est pas de même pour les adjudica-

tions publiques, qui ont lieu seulement sous la condition suspensive

du paiement
;
que ce qui le prouve, c'est ce qui se pratique en cas

de non- paiement ; ainsi alors il n'est nullement besoin, comme pour

les autres acquisitions, de faire prononcer la résolution de la vente
;

on se borne souvent, sur un simple certificat du greffier, à faire pro-

céder à de nouvelles enchères ;— Que de là il suit que l'adjudicataire

dépossédé doit être considéré comme n'ayant jamais été définitive-

ment propriétaire de l'immeuble
;
que, par suite, s'il n'a jamais été

propriétaire, les deux qualités de créancier et débiteur ne se sont ja-

mais trouvées définitivement réunies sur sa tête, et il n'a pas pu alors

y avoir lieu à une confusion quelconque; — Que les prétentions de

Garrig sur ce chef doivent donc être écartées ;
— Attendu, sur la qua-

trième question, que, par suite de la revente sur sa tête de l'immeuble

à lui précédemment adjugé et par suite aussi de la diminution du prix

de la deuxième adjudication, le sieur de Baptista s'est trouvé débiteur

de la différence, qu'il est même intervenu à cet égard le 11 mars 1851,

jour de la nouvelle adjudication, condamnation contre lui ou s*s

ayants cause; — Attendu, dans ces circonstances, qu'il est bien évi-

dent qu'au moment de la deuxième adjudication, ledit sieur de Bap-

tista s'est trouvé en même temps créancier et débiteur d'une partie du

prix; qu'il est constant en outre que les deux sommes formant la

créance et la dette étaient toutes deux liquidées et exigibles ;
— Que,

dès lors, il est certain qu'une compensation a dû s'opérer jusqu'à due

concurrence
;
qu'à cet égard, aucun doute ne saurait s'élever, la loi

voulant que ladite compensation ail lieu de plein droit et à l'insu

même du créancier ;
— Attendu, maintenant, qu'il s'agit, dans l'exa-

men de la cinquième question, de savoir en quoi consiste la différence

à la charge du sieur de Ba]>tista ;
— Atteiwlii, sur ce point, qu'il

appert des documents du procès que la première adjudication avait

eu Heu au prix de 21,100 fr., et que la deuxième n'a été consommée

que pour la somme de 14. 8(10 fr.; — Attendu, dès lors, qu'en capi^

tal, le sieur de Baptista a été constitué de piano débiteur de la somme
de 6,300 fr. ;

— Qu'à cette somme principale, il y a lieu de joindre

les intérêts qui ont couru depuis la première adjudication jusqu'au

jour de la seconde; — Qu'en effet , dans la cause, lesdils intérêts

sont dus d'abord par suite de cette circonstance que la clôture de

l'ordre a constitué le sieur de Baptista débiteur en principal et inté-

rêts, et, en outre, parce que l'art. 15 dw cahier de* charges le dit de

la manière la plus expre.»-e : — Qu'effectivement on lit, audit article,
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'e passage suivant : « Si le pris de la nouvelle adjudication est infé-

« rieur à celui de la première, le fol enchérisseur sera contraint au

« paiement de la différence en principal et intérêts par toute voie de

K droit ;
»—Que cette clause est précise et doit former la loi des

parties qui l'ont acceptée ;
— Qu'il est donc incontestable que, par

suite de la différence du prix entre les deux adjudications, le sieur

de Baptista s'est trouvé débiteur non-seulement d'une somme princi-

pale, mais encore des intérêts d'icelle; — Attendu, ])ar suite, qu'à

ladite somme de 6,300 fr., formant en principal la différence en

moins sur le prix de la deuxième adjudication, il faut, pour connaître

le montant intégral de la dette dudit sieur de Bnptista, joindre les in-

térêts qu'elle a produits; que ces intérêts sont ceux courus de la

première à la deuxième adjudication, c'est-à-dire du 16 octobre 1849

au 1" mars 1851, et s'élevant par conséquent, pour seize mois vingt-

cinq jours, à raison de 10 0)0 par an, au chiffre de 892 (r. 55 c; —
Attendu, cela posé, que la susdite différence, à la charge du sieur de

Baptisia, doit être portée, en la totalité, au chiftre de 7,192 fr, 55 c;
— Attendu, eu cet état, qu'il importe maintenant de rechercher à

quel taux s'élevait, au moment où la compensation a dû s'opérer, la

créance dudit de Baptista ;—Attendu, à cet égard, que l'ordre a été

réglé définitivement le 20 novembre 1850; qu'à cette époque, ledit

de Baptista a été colloque pour la somme, en capital et intérêts, de

20,224 fr. 25 c;—Qu'à cette somme, il y a lieu de joindre les intérêts

que ladite collocation a dû produire jusqu'au moment de la deuxième

adjudication
;
que cette adjudication ayant eu lieu le 11 mars 1851,

il était dû pour lesdits intérêts, pour trois mois vingt-un jours, à

raison de 10 pour 100, la somme de 645 fr. 45 cent.
;
par où ledit

sieur de Baptista, au moment où la compensation a dû s'opérer, était,

d'un autre côté, créancier de la somme totale de 20,929 fr. 70 cent.;

— Attendu, maintenant, que si on distrait de cette somme celle de

7,192 fr. 55 c. , dont ledit sieur de Baptista a été reconnu débiteur,

comme différence du i>rix, la créance de ce dernier se trouvera défi-

nitivement réduite au chiffre de 13,737 fr. 15 c. ;
— Attendu, sur la

sixième et dernière question, que par suite de la solution des ques-

tions ci-dessus, il est certain que le sieur Garrig doit avoir droit au

surplus des sommes à distribuer qui pourront rester après le paiement

intégral de la somme de 13,737 fr. 15 c, audit sieur de Baptista ou à

ses représentants ;
— Que, pour savoir donc s'il y a lieu de condam-

ner le sieur Imbard à payer une somme quelconque, il faut faire la

compensation des dites sommes à distribuer;-—Attendu, sur ce point,

que ce qui est dû par ledit Imbard se compose : 1° de la somme de

14.800 fr., montant en principal de son adjudication; 2° des intérêts

de ce prix à partir du jour de la première adjudication
;
que tel est,

en eftet, l'obligation qui est à sa charge comme acquéreur sur folle
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enchère, aux termes d'une des clauses Cormelles de l'art. 15 du cahier

des charges ;— Attendu, cela posé, qu'il est certain que lesdits inté-

rêts, à raison de 10 0(0, se sont élevés déjà, au 16 octobre dernier,

pour trois années échues, à la somme de 4,440 fr., qui, jointe à celle

principale ci-dessus, donneà distribuer la somme totale de 19,280 fr.;

—Attendu, en cet état, que la créance du sieur de Baptista, ne s'éle-

vant plus qu'au chiffre de 13.737 fr. 15 c, il est incontestable qu'il

existe encore somme plus que suffisante pour désintéresser le sieur

Garrig en capital et intérêts ;—Qu'il y a donc lieu de dire droit sur

les conclusions de ce dernier, et, par suite, de réformer le jugement

attaqué ;—Par ces motifs ; —Disant droit sur l'appel relevé par ledit

Garrig envers le jugement rendu par le tribunal de Philippeville, le

27 janvier 1852, réformant ledit jugement, a condammé et condamne

par toutes les voies de droit le sienr Imbard, comme procède, à payer

au sieur Garrig, etc., etc.

Du 4 nov. 1852.— Ch. civ., MM. Marion, vice-prés.— Bou-

riaud et Lussac, av.

Note. — La Cour impériale d'Alger a parfaitement apprécié

la position des parties, et son arrêt confirme sous tous les rap-

ports l'opinion que i'ai exprimée, soit dans les Lois de la Pro-
cédure civile, n° 2539, quinq., soit J. Av., t. 75, p. 417, art.

892, XIV ; t. 76, p. 46, art. 995, lettre e; svprà, p. 370, art,

1571 ; t. 74, p. 604, art. 781, xxi, soit dans mon Formulaire

de Procédure, t. 2, p. 42, note 23; p. 132, note 1 ; p. 249,

note 9, et remarque de la formule n° 732.

En répondant à une question proposée, j'ai pensé que l'ordre

clos après une vente volontaire devait être maintenu après la

saisie et l'adjudication du même immeuble poursuivies parles

porteurs de bordereaux non payés.

ARTICLE 1590.

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR.

1" Désaveu. — Avoué. — Significatioi».

2" Désaveu. — Jugement. — Exécution. — Délai.

3° Désaveu.— Jugement par défaut.— Opposition.— Qualité.

Dommages -INTÉRÊTS.— Avoué.

1" L'action en désaveu est non recevable lorsque l'acte de

désaveu n'a pas été signifié à toutes les parties en cause, dans

l'instance à l'occasion de laquelle se produit ce désaveu (Art.

356, 360, C.P.G.).

2° Est non recevable le désaveu formé à 1'o.ccasion d'un ju-

gement qui a acquis force de chose jugée, lorsqu'il est signifié
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plus de huit jours après l'opposition faite à un commandement
d'avoir à exécuter ce jugement, dans laquelle opposition le juge-
ment et le commandement sont expressément mentionnés (Art.

362, C.P.C).

3° Ce n'est pas par la voie du désaveu qu'on peut demander
la réparation du préjudice occasionné par le fait d'un avoué
qui a donné à ses clients la qualité d'héritiers dans une oppO'
sition à un jugement par défaut obtenu contre leur père, mais
uniquement au moyen de l'action de mandat (Art. 352, G.P.C.)-

(Bisecker C. Clavé.)

Le 6 déc. 1850, il intervient au tribunal civil d'Altkirch
un jugement qui condamne les époux Bisecker, par défaut
faute de plaider, à faire rayer, dins les trois jours, l'inscrip-

tion hypothécaire qui grève un immeuble, sous peine de 10 fr.

par chaque jour de retard, et en 100 fr. de dommages-in-
térêts.

Ce jugement fut signifié à avoué le 30 janv. 1851. M« Clavé,
avoué des époux Bisecker, prétend avoir envoyé immédiate-
ment sa copie à ses clients, et avoir été prié par le notaire Sick,

son correspondant, qui lui annonçait en même temps la mort
de Bisecker p^re, de tormer opposition à ce jugement au nom
de la famille de ce dernier.

C'est dans ces circonstances que, par requête présentée par
M* Cîavé, à la date du 7 fév. 1851, !a veuve Bisecker et ses cinq
enfants, agissant en qualité d'héritiers de leur père, formè-
rent opposition au jugement par défaut du 6 décembre précé-
dent.

Ils en furent déboutés par un jugement contradictoire du
12 mars suivant.

Ces deux jugements ayant été signifiés à domicile le 10 mai,
les époux Meyer Dreyfuss firent, le 4 juin, commandement à la

veuve et aux cinq enfants Bisecker.
Le 7 juin, quatre des enfants Bisecker, les femmes Baum-

gartner, HalTner et ^A>ilz, et Jean Bisecker fils, formèrent op-
position à ce commandement, protendant ne rien devoir du
chef de leur père, à la succession duquel ils auraient valable-

ment renoncé.

Cependant, ce ne fut que le 25 août suivant, c'est-à-dire,

plus de deux mois après celte opposition, qu'ils Hri^nt au greffe

du tribunal d'Altkirch une déclaration de désaveu contre
M*" Clavé, avoué, auquel ils n'auraient donné, ni mission défor-
mer opposition au jugement par défaut du 6 déc. 1850, ni pou-
voir d'occuper pour eux et de leur attribuer la qualité d'héritiers

de leur père.

Cette déclaration de désaveu, qui fut notifiée avec ajourne-
ment par exploit du 9 sept., tant à .M.Ci;ivé qu'aux époux Drey-
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fuss, ne le fut pas, ni à la veuve Bisecker, ni au cinquième

enfant, la demoiselle Emma Bisecker.

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que les héritiers Bisecker ont été dé-

boutés, par jugement du 12 mars 1851, de l'opposilion qu'ils avaient

formée au jugement par défaut rendu, le 6 déc. 1850 , contre leur

mère et leur père, alors vivants, et qu'ils ont été condamnes, comme

héritiers de ce dernier, à rapporter au sieur Deyfruss mainlevée de

l'hypothèque qui grevait l'immeuble transmis à celui-ci par les époux

Bisecker, sous peine de 10 fi. de dommages-intérêts par chaque jour

de retard; — Que, poursuivis par Dreyfuss en vertu de ces deux ju-

gements, les cinq enfants Bisecker ont formé opposition aux pour-

suites, en soutenant qu'ils ne s'étaient pas portés héritiers de leur

père et qu'ils avaient même renoncé à sa succession ;
— Qu'à l'appui

de ce système, quatre des enfants Bisecker ont formé une action en

désaveu contre M' Clavé, avoué au tribunal civil d'Altkirch, qui avait'

occupé en leur nom et qui leur avnit fait prendre la qualité d'héritiers

de leur père sans que, selon les demandeurs en désaveu, il ait reçu

pour cela un mandat de leur part; que c'est sur cette action en dé-

saveu que la Cour est appelée à statuer aujourd'hui; — Considérant

que le désaveu est une voie de procédure extraordinaire et tout ex-

ceptionnelle
;
qu'elle tend à compromettre le caractère ,

et souvent

l'honneur et l'avenir d'un officier public; qu'elle peu», encore avoir

des conséquences plus graves, en s'attaquant à l'un des principes so-

ciaux les plus respectables, l'autorité de la chose jugée ;
— Qu'en

raison de sa nature même et des conséquences qu'elle peut entraî-

ner, le législateur n'a du admettre l'action en désaveu que dans des

cas fort rares, prévus par lui d'une manière expresse et formelle, en

l'entourant de formalités et la soumettant à des délais qui en pré-

vinssent les abus; — Que c'est sous l'empire de cette idée générale

qu'il y a lieu d'examiner l'action en désaveu formée par quatre des

enfants Bisecker contre M« Clavé ;
— Considérant qu'aux termes de

l'art. 356, C.P.C., le désaveu doit être dénoncé aux partie» de l'in-

stance principale, lesquelles doivent être appelées dans celle en dé-

saveu ;
— Que l'importance de celle formalité s'explique facilement

quand on se réfère au texte de l'art. 360 du même Code, qui porte

que, si le désaveu est admis, le jugement ou les dispositions du juge-

ment relatives aux chefs qui ont donné lieu au désaveu sont annulées

et déclarées non avenues; qu'on ne comprendrait pas qu'un juge-

ment pût ainsi être annulé et déclaré non avenu, alors que toutes les

parties qui auraient Hguré dans l'instance principale n'auraient pas

été appelées dans celle en désaveu, qui met cependant en question

leurs droitf. et leurs intérêts ;
— Que , sous ce premier rapport, l'ac-
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tion des quatre enfants Bisecker est irrégulière et non recevable,

puisqu'il est constant au procès et reconnu par les appelants eux-

mêmes qu'ils n'ont pas appelé dans l'instance en désaveu leur mère

et leur sœur Emma^ qui figuraient cependant toutes deux dans l'in-

stance principale ;
— Considérant, sous un autre rapport, que l'art,

362, C.P.C., dans le but de restreindre autant que possible l'exer-

cice de l'action en désaveu, a voulu que, si elle était intentée à l'oc-

casion d'un jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée, elle

ne pût être reçue après huitaine, à dater du jour où le jugement de-

vra être réputé exécuté, aux termes de l'art. 159 du même Code ;

—
Que, d'après cette dernière disposition, le jugement est réputé exé-

cuté, non-seulement quand il y a saisie des meubles, des immeubles

ou de la personne du débiteur, mais encore lorsqu'il y a quelque

acte duquel il résulte nécessairement que l'exécution du jugement a

été connue de la partie défaillante ;
— Que, dans l'espèce, les juge-

ments des 6 déc. 1850 et 12 mars 1851 ont été signifiés, par acte du

10 mai 1851, à la veuve et aux héritiers Bisecker, et que l'huissier

déclare que cette signification a été faite par lui au domicile respectif

de chacune des parties , celles-ci ayant toutes à cette époque leur

domicile à Mulhouse, bien que l'une d'elles pût résider momentané-
ment à Montmartre ;

— Que, plus tard et le 4 juin, ces mêmes juge-

ments furent encore l'objet d'une signification nouvelle, et qu'on en

commença l'exécution par la notification d'un commandement fait à

toutes les parties condamnées par le jugement du 12 mars 1851 ;

Que cet acte a évidemment porté l'exécution du jugement à la con-

naissance des enfants Bisecker, puisque, dans leur acte d'opposition,

ils relatent expressément ce commandement même et les jugements

des 6 déc. 1850 et 12 mars 1851, en vertu desquels il leur a été fait;

»— Que quatre des héritiers Bisecker voulant, dans cette situation,

recourir à la voie tout exceptionnelle du désaveu, devaient, aux

termes de Tart. 362, C.P.C., intenter leur action dans la huitaine du
jour où l'exécution du jugement avait été connue d'eux, c'est-à-dire

dans la huitaine à dater du commandement du 4 juin 1851 ;
— Que»

cependant, ce n'est que le 25 août qu'ils se sont présentés au greffe

du tribunal civil d'Altkirch, pour faire la déclaration exigée par l'art.

352, C.P.C. ;
— Que, sous ce rapport, leur action doit être déclarée

non recevable, par application des termes formels de l'art. 362, CF.
C; —Considérant, sur le désaveu en lui-même, que l'art. 352, C.P.

C, a déterminé d'une manière expresse les seuls cas dans lesquels

l'action en désaveu pourrait être intentée; que ce sont ceux d'offres,

d'aveu ou de consentement faits, donnés ou acceptés sans un pou-
voir spécial

;
— Que, dans l'espèce, le reproche adressé par les

appelants à l'avoué Clavé consiste à lui imputer de leur avoir donné
dans une instance une qualité qu'ils n'avaient pas prise et qu'ils
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avaient même répudiée
;
qu'un fait de ce genre ne rentre pas dans

les cas spécialement indiqués par l'art. 352, C.P.C.j — Qu'en prati-

que, l'avoué détermine les qualités de eeux pour lesquels il occupe

d'après les pièces qui lui sont remises et qui, pour lui, valent mandat;

que c'est notamment ce qui a eu lieu dans l'espèce , ainsi que cela

résulte de la correspondance échangée entre le notaire Sick et l'a-

voué Clavé, correspondance qui, produite à la Cour, devra être en-

registrée avec le présent arrêt; — Que si l'avoué, dans les apprécia-

tions qu'il fait des pièces à lui transmises, se trompe ou commet une

faute ou une négligence, ce fait peut compromettre sa responsabilité

et entraîner contre lui une action en garantie ou en dommages-inté-

rêts, mais ne peut pas faire naître une action en désaveu, parce qu'il

n'y a eu ni aveu, ni offre, ni consentement, seuls cas pour lesquels

un pouvoir spécial est exigé ; — Considérant que la Cour n'a pas à

se préoccuper aujourd'hui des conséquences plus ou moins étendues

que peut avoir, pour les enfants du sieur Bisecker, la qualité d'héri-

tiers de leur père, qui leur a été donnée par le jugement du 12 mars

1851 ;
—

• Qu'elle ne doit pas se préoccuper davantage des modifica-

tions qu'a pu apporter aux dispositions de ce jugement ce fait que le

sieur Dreyfuss a cessé , depuis le 26 nov. 1851 , d'être propriétaire

de l'immeuble à raison duquel il avait obtenu les condamnations

portées aux jugements des 6 déc. 1850 et 12 mars 18E1 ;
— Par ces

motifs, sans s'arrêter aux appels subsidiaires et en garantie, lesquels

sont déclarés sans objet, a mis l'appel au néant, ordonne que le ju-

gement attaqué sortira son plein et entier effet.

Du 29 déc. 1852.—1" Ch. MM. Rieff, p. p.—Lecauchois-
Feraud, 1" av. gén. {concl. conf.). — Bélin, Ign. Ghauffour,

Simottel et Wahl, av.

Observations.— l. Qu'il soit convenable de mettre en cause

sur l'action en désaveu toutes les parties qui ont figuré dans

l'instance terminée par le jugement objet du désaveu, c'est ce

que l'on peut admettre \ mais que le demandeur en désaveu

soit obligé, sous peine d'être repoussé par une fin de non-rece-

voir, d'appeler les autres parties condamnées par jugement,

qui gardent le silenceetdont l'intérêtest parfaitement distinct,

c'est ce qui me paraît très-contestable. Dans l'espèce, il est

vrai, tous les délendeursétaient représentés par le mêmeavoué
et il y avait communauté d'iniérêtj de plus, l'objet du litigeétait

indivisible, puisqu'il s'agissait d'une radiation d'hypothèque.

Mais, s'il plaisait à certains d'entre eux de recourir à la voie ex-

traordinau'e du désaveu pour faire tomber le jugement qui les

condamnait comme héritiers de leur auteur, je ne vois pas

pourquoi ils auraient été tenus d'appeler les autres défendeurs

qui acceptaient la chose jugée. Il me semble qu'on ne peut
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échapper à ce dilemme: ou la matière est divisible ou elle ne l'est

pas -.dans le premier cas, l'action exercée par un seul ne profile

qu'à lui ; dans le second, elle profite à tous les autres. J'ai re-

connu que le désaveu devait être notifié à la partie qui avait

obtenu le jugement, parce que le résultat de l'action en désaveu

peut léser essentiellement les droits de cette partie, en faisant

annuler le jugement. La position de celte partie est bien dif-

férente de celle des codéfendeurs du demandeur en désaveu,

aussi l'on conçoit facilement la nécessité de l'appeler en cause.

Voy. Lois de la Procédure civile, t. 3, n° 1319, et mon Formu-
laire de Procédure, t.l, p. 211, note 1.

II. La seconde solution me paraît plus exacte que la

première. L'opposition au commandement fait en vertu du ju-

gement constitue bien un acte duquel il résulte nécessairement

que l'exécution du jugement a été connue de l'opposant, puis-

que c'est pour arrêter cette exécution que l'opposition a été

formée. Il est vrai que la question de savoir si le commande-
ment est un acte d'exécution est irès-dilficile à résoudre;

qu'on peut prétendre que le commandement n'étant qu'un
avertissement préalable de l'exécution , avoir connaissance

du commandement ce n'est pas avoir connaissance de l'exécu-

liou (voy. Lois de la Procédure civile, n° 6G3, et J. Av., t. 75,

p. 29, art. 796), mais ce serait une subtilité. Car, bien qu'il ne
suffise pas d'avoir connaissance du jugement pour qu'il soit ré-

puté exécuté, il est certain néanmoins qu'un acte quelconque
d'exécution, et le commandement est au moins une mesure
d'exécution et une injonction formelle d'exécuter, remplit le

vœu de la loi.

III. Le pouvoir de former opposition à un jugement p?r
défaut, faute de conclure, résulte évidemment de la remise des

titres à l'avoué qui s'est antérieurement constitué. D'un autre

côté, on pouvait dire qu'en donnant à ses clients la qualité

d'héritiers, l'avoué s'était conformé aux indications, sinon

formelles, du moins implicites du dossier. Cependant, la con-
duite de cet officier ministériel eiit dû être plus prudente. Les
délais pour former opposition étaient sans doute fort courts,

mais il eùtfallu, avant d'attribuer aux parties la qualité d'héri-

tiers qu'elles avaient répudiée, s'assurer-de leurs intentions, car,

si la Cour a repoussé l'action en désaveu parce qu'elle n'a pas

vu dans l'acte imputé à l'avoué une offre, un aveu ou un con-
sentement, et parce qu'elle n'a pas cru que l'avoué ait agi sans

mandat, elle a formellement réservé l'action dérivant du man-
dat, qui pourra se résoudre en dommages-intérêts.
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ARTICLE 1591.

COUR DE CASSATION.

Appel.— Exploit.— Pablant a.—Visa.

La nullité qui pourrait résulter du défaut de parlant à dans
la copie d'un exploit d'appel est effacée par la signature et le

visa de la partie intimée au bas de l'original (Art 61. C.P.C.).

(Dijon C. Vézin-Noize.)

—

Arrêt.

La Cotjr;—Vu l'art. 61, C.P.C.;—Attendu que, au bas de l'original

de l'exploit d'appel, dont la copie était destinée à Vezin-Noise, en sa

qualité de syndic à la faillite de Jacob et Lancolh, se trouve une décla-

ration conçue dans les ternies suivants et écrite de la main de l'huissier :

« Vu et reçu copie à Sauiieu, le 4 sept, 1849. »— Puis viennent ces

mots, écrits de la main de Veziu-Noise : « Le syndic à la faillite Jacob

et Lancoth ; » et que Vezin-Noise les a fait suivre de sa signature ;
—

Qu'aucune allégation n'est produite contre la sincérité et la régularité

de ce visa ;—Attendu que, à la vérité, le nom de la personne à laquelle

la copie a été laissée est demeuré en blanc dans celle-ci, mais qu'il

résulte de ce qui précède que la remise de la copie de l'exploit aux

mains de Vezin-Noise lui-même est dûment constatée; — Qu'ainsi,

il a été satisfait à la prescription du n° -2 de l'arl. 61, C.P.C;— Qu'en

jugeant le contraire, l'arrêt a violé ledit article ;
— Casse et annule

l'arrêt rendu le 9 avril 1850 par la Cour d'appel de Dijon.

Du 1" déc. 1852. — Ch. civ. MM. Berenger, prés.—jNicias-

Gailiard, l^"" av. gén. [concl. conf.).— Monnier, av.

Nota. — C'est l'un des équipoilents généralement admis par

la jurisprudence. — Voy. notamment les Lois de la Procédure

civile, n° 308 ter ; mon Formulaire de Procédure, t. 1, p. 12,

noie 14-, in fine; J.Av., t. 74, p. 407, art. 7*26, § 42 ; t. 75, p.

505, art. 930, t. 77; p. 92, art. 1210.

ARTICLE 1592.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

contuainte par corps.—juge de paix.—eaipêchemem.—référé.

Commissaire de police.

Larrestation d'un contraignable par corps au domicile d'un

tiers est nulle, si elle est effectuée avec l'assistance d'un commis-

saire de police délégué par ordonnance du juge des référés, lors-

que le juge dejpaix et ses suppléants sont empêchés (Art. 781,

C.P.C).
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(Tourangin C. Gouin.)

Le 30 avril 1853; jugement du tribunal civil de la Seine

en ces termes :

Le Tribcnal ;—Attendu que, sans qu'il soit besoin de rechercher,

en thèse générale, si, soit eu vertu de l'art. 781, soit en vertu des lois

postérieures, le juge de paix,, en cas d'empêchement, ne peut pas être

remplacé par un commissaire de police, il est constant que le tr'bunal

civil est le juge naturel et légal de toutes les difficultés d'exécution

qui peuvent se produire ;' que, dans l'espèce, le garde du commerce

s'est présenté devant M. le président du tribunal
;

qu'il a déclaré que

les juges de paix et leurs suppléants se trouvaient empêchés; que cette

déclaration a été accueillie par AL le président, et qu'il appartenait

évidemment à ce magistrat d'assurer l'exécution de titres authenliques

et non contestés, et d'ordonner qu'à défaut des juges de paix empêchés,

l'huissier pourrait procéder régulièrement avec l'assistance d'un com-

missaire de police ; — Attendu f|ue refuser au président ce droit, ce

serait admettre que dans certaines circonstances l'exécution des arrêts

de justice peut être paralysée par suite de l'imprévoyance de la loi;

—Attendu, en conséquence, que l'olticier ministériel a rempli les obli-

gations qui lui étaient imposées par la loi, en se transportant devant

M. le président et en obtenant de lui une autoris.ition (jui a évidemment

rendu valable et régulière l'arreslalion à laquelle il a procédé ;
— Par

ces motifs ;
— Déboute Tourangin de sa demande et le condamne aux

dépens. — Appel.

Arrêt.

La Corn; — En ce qui touche la question de savoir si, à défaut

d'appel de l'ordonnance du président qui a autorisé d'agir avec l'as-

sistance du commissaire de police, les premiers juges étaient sans

pouvoir pour apprécier la régularité de l'emprisonnement: — Con-

sidérant que Tourangin a agi par voie principale, et qu'ainsi le tri-

bunal était nécessairement saisi du droit de décider si les formalités

voulues par la loi avaient été observées;—Sur la validité de l'empri-

sonuement: — Considérant qu'en matière d'emprisonnement, toutes

les prescriptions de la loi sont de droit étroit
;

q\ie si les dis|)ositious

de l'art. 781, C.P.C., ont été modifiées par l'art. 15 du décret du 14

mars 1808, cet article, relatif à l'arrestation du débiteur dans le do-

micile d'un tiers, rappelle et exige, ainsi que l'art. 781, l'ordonnance

préalable et l'assistance du juge de paix du canton dans lecjuel l'ar-

restation doit avoir lieu; que l'indicaliou de ce magistral est consi-

dérée comme si spéciale et si essentielle, qu'au cas où le juge de paix

de ce canton refuse ou est empêché, il faut avoir recours à un juge

de paix du canton voisin ; «ju'en admettant, dans l'espèce, qu'il ait

été régulièrement constaté que les juges de paix étaient empêchés,
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même pour les jours suivants, il n'est fait dans l'ordonnance nulle

mention des juges suppléants ni de leurs empêchements ou refus
;

qu'évidemment, par la nature de leurs fonctions, ces derniers sont ap-

pelés, en cette matière comme pour tous autres actes, à agir comme
les juges de paix eux-mêmes; — Considérant que la désignation de

ces magistrats s'explique par le respect que commande le domicile

des citoyens j—Considérant que la substitution faite par l'ordonnance

en vertu de laquelle Tourangin a été arrêté, d'un commissaire de po-

lice au juge de paix, n'est autorisée par aucun texte de loi et vicie

l'arrestation et ce qui s'en est suivi; — Met l'appellation et la sen-

tence dont est appel au néant; émendant, décharge l'appelant des

condamnations contre lui prononcées; au principal, sans qu'il soit

besoin de statuer sur l'appel des ordonnances, la Cour étant saisie

au fond, déclare nulle l'arrestation et i'écrou de Tourangin; ordonne

qu'il sera mis de suite en liberté, etc.

Du k mai 1853= — S" Ch.—MM. Poultier, prés. — Leves-
qiie, av. gén. {concl. conf.).—Duvergier et Desboudets, av. "^

Remarques. — Dans les Lois de la Procédure civile, n" 2649,
j'ai décidé que, pour arrêter un débiteur dans le domicile d'un
tiers, les gardes du commerce éiaientassujettisconime les huis-

siers, à requérir l'assist.ince du juge de paix.— Ibid.^ n" 2652
j'ai dit qu'en cas d';ibsence ou d'empêchement du ju;j;e de paix
et des suppléants, l'iiuissier devait s"aiiiesser au juge de paix
du canton le pins voisin. — Ce mode de procéder me paraît

seul régidier, 11 est dans la pratique d'une exécution tout
aussi facile que celui qu'avait validé le jugement infirmé. —
Dans beaucoup de circonstances il entraîne moins de lenteur;
par exemple, lorsque l'arrestation doit être opérée dans un
canton rural. En pareille matière, d'ailleurs, toutes les forma-
lités sont rigoureuses et la Cour de Paris a eu raison de pro-
scrire la procédure insolite validée par le tribunal de la Seine.
Il n'y a aucune analogie entre celle position et celle qui a été

examinée, J. Av., t. 75, p. 230, art. 844, § 39.

ARTICLE 1598.

Bwlietitt tten ^tëesiiosis sowmisen ginr tes

I.

SdBENCHÈKE SDR ALIENATION VOLONTAIBE.—NdLLITÉ.— DÉPENS.
Caution.

Dans une procédure de surenchère sur aliénation volontaire,

(1) L'abondance des matériaux ne m'avait pas permis, depuis assez
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les dépens de la surenchère annulée mis à la charge du suren-
chérisseur peuvent-ils être prélevés sur la somme consignée par la

caution? Ce prélèvement peut-il avoir lieu alors surtout que
l'annulation de la surenchère a été prononcée avant que la eau-
tion eût été reçue ou acceptée? Peut-il être ordonné sans que la

caution ait été appelée dans Vinstance? (Art. 832, C.P.C.: 2185,
C.N.)

Toute la difficulté delà solution à donner aux trois ques-
tions posées réside dans les termes de la première, car, si l'on

décide en thèse que l'étendue du cautionnement fourni à l'ap-

pui d'une surenchère sur aliénation volontaire ne s'arrête pas
au prix porté dans le contrat d'aliénation , aux charges qui

font partie de ce prix et en augmentent l'importance , et au
dixième enfin de ce prix ainsi accru par les charges, il est cer-

tain que la caution sera engagée ab initio, du jour de sa sou-
mission au greffe, à garantir le remboursement des frais expo-
sés pour faire prononcer la nullité de la surenchère, et que
cette obligation, conséquence de sa soumission, dérivera de la

condamnation du surenchérisseur aux dépens, sans qu'il soit

nécessaire que la caution ait été mise en cause directement. Je

dis que la caution est liée à l'égard des créanciers inscrits à

partir dumomenioùlaréquisitionde surenchère a été notifiée,

puisque, après cet acte, il ne dépend plus du surenchérisseur

dedéserier la procédure. L'art. 833, C.P.C., donne a l'appui de

cette opinion un argument irréfragable : la procédure est re-

prise et continuée, à défaut du surenchérisseur, par l'un des

créanciers inscrits, et la caution demeure obligée, bien que sa

réception n'ait pas encore eu lieu. La caution ne peut donc

prétendre que de sa part il n'y a qu'une offre qui ne pro-

duit d'effet qu'à dater de la réception. Quant à la participa-

tion active de celte caution à la procédure de surenchère , il

est à remarquer qu'à partir de la manilestation de sa volonté

de se porter garant du surenchérisseur, la caution ne figure

pas en nom dans la procédure où elle n'a aucun rôle à jouer,

d'où l'inutilité de l'appeler lorsqu'il s'agit d'appliquer l'une

des conséquences de son cautionnement.

D'ailleurs, toutes ces questions accessoires n'ont d'intérêt

longtemps, de publier l'extrait de ma correspond<inoe sur les ques-

tions qui me sont soumises. J'engage mes Abonnés à parcourir les

solutions que je donne dans ce bulletin, sur des espèces souvent

bizarres, et que la pratique seule peut révéler. Je suis convaincu que

la lecture de ce travail leur prouvera, ce que je me suis permis de

leur annoncer, que le Journal des Avoués est un véritable scpplésient

des Lois de la Procédure civile.
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qu'à raison de la question principale. — Si cette dernière reçoit

ure solution négative, les autres disparaissent. Reste donc à
examiner si l'étendue du cautionnement va jusqu'à comprendre
la condamnation aux dépens prononcée contre le surenchéris-

seur. — Peu importe que les dépens soient alloués à l'occasion

d'une contestation antérieure ou postérieure à la réception de
la caution !

Pour l'extension du cautionnement au paiement des dépens
,

on peut dire ; La caution que la loi prescrit en matière de sur-

enchère a pour objet de prévenir le préjudice causé aux créan-
ciers inscrits par une procédure qui ajourne le paiement, et

qu'un désir irréfléchi de rentrer dans le montant de sa

créance , ou une collusion avec l'acquéreur, pourrait in-

spirer au surenchérisseur; la caution est là afin de compenser,
par la certitude d'une augmentation du dixième , et la per-

spective d'une augmenta lion plus considérable,la perte résultant

du retard que la surenchère apporte au remboursement. — De
droit, l'obligation delà caution s'étend par conséquent à garantir

que l'émolument provenant du contrat d'aliénation sera au
moins augmenté d'un dixième par l'effet de l'adjudication sur

surenchère, d'où il faut conclure que tout fait qui, de la part
du surenchérisseur, tend à diminuer cet émolument, doit trou-

ver sa réparation dans la responsabilité de la caution ;
—

qu'ainsi, lorsqu'une nullité sera encourue, soit qu'elle anéan-
tisse la surenchère, soit qu'elle la laisse subsister en viciant

seulement certains actes de la poursuite, la partie qui
,
pour

faire admettre la nullité, aura été forcée de faire l'avance de
certains frais, sera autorisée à exercer la répétition du montant
de ces frais contre la caution, aussi bien que contre le suren-
chérisseur.

S'il en était autrement, l'intérêt des créanciers inscrits, de
l'acquéreur ou du vendeur, pourrait être gravement compro-
mis, puisque le surenchérisseur, dont l'insolvabilité est effa-

cée par le cautionnement d'un tiers, susciterait des incidents

nombreux, dont les frais retomberaient en définitive sur ces

créanciers, cet acquéreur ou ce vendeur, qui cependant au-
raient obtenu gain de cause, tandis que la caution demeurerait
parfaitement étrangère à ces débats qui ne pourraient l'atteindre.

La raison conduit donc à décider que le cautionnement s'appli-

que aux fautes que le surenchérisseur commet dans le cours de
la procédure, comme au taux auquel il a promis de faire par-
venir le prix de l'immeuble (1).

(1) C'est ce système qui a été consacré par un jugement du tribunal

civil de Carcassonne, du 17 mars 1853 (Raynaud C. Ressier et Ga-
NiDEL), ainsi conçu :

Le Teiboal; —Attendu que, suivant l'art. 832, C.P.C, la réqui-
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A ces motifs on oppose que l'intérêt collectif des créanciers

est suffisamment sauvegardé par la {garantie de la caution,

portant sar le prix augmenté d'un dixième et les charges; que
les dépens occasionnés par les incidents résultent d'une nullité

qui affecte soit la surenchère elle-même, soit seulement quel-
ques-uns des actes de la poursuite de revente; que, dans le pre-
mier cas, on ne conçoit pas comment l'obligation accessoire de
la caution pourrait survivre à l'obligation principale du suren-
chérisseur; que la surenchère étant éteinte, la caution destinée

à la vivifier est anéantie ;— que l'obligation de la caution était

essentiellement conditionnelle et subordonnée à la consomma-
tion des poursuites; — qu'elle cesse entièrement, lorsque, par
un fait quelconque, la procédure n'aboutit pas à une adjudi-

cation} — que si cette obligation subsiste, lorsque, le suren-
chérisseur délaissant les poursuites, une subrogation a été pro-
noncée, c'est parce que la surenchère, un moment suspendue,

reprend son cours, à la requête d'un autre que le surenché-

risseur, cela est vrai, mais c'est toujours la même surenchère
accompagnée du même cautionnement ;

— qu'au contraire,

quand la surenchère tombe, il n'y a plus de caution. — La

sition de mise aux enchères doit être notifiée par un huissier commis

par M. le président du tribunal , et que l'art. 838 édicté la peine de

nullité pour le cas d'inobservation de cette formalité;—Attendu, dans

l'espèce, que la réquisition faite par l'épouse. Ressier n'a pas été faite

par un huissier commis, et que Raynaud est fondé à en demander la

nullité, ce qui est reconnu d'ailleurs par les mariés Ressier eux-

mêmes;— Attendu que la surenchère devant être annulée pour vice de

îorme , il est inutile d'examiner le moyen subsidiairement pris de

l'insuffisance de la caution offerte ;—Attendu que les dépens doivent

être mis h la charge de ceux qui les occasionnent; que le cautionne-

ment offert en matière de surenchère sur aliénation volontaire doit

rester soumis à toutes les conséquences et éventualités de la suren-

chère elle-même, qui forme, entre les parties, un contrat judiciaire

forcé dans lequel celles d'entre elles qui sont obligées de la subir,

d'après la lettre et l'esprit de la loi, doivent être sauvegardées par

toutes les indemnités et tous recours; qu'ainsi il y a lieu d'ordonner

que les dépens de l'instance seront prélevés sur la somme consignée à

titre de cautionnement;—Par ces motifs, annule la surenchère dont

s'agit, condamne la dame Ressier aux dépens liquidés sur les pièces

à' la somme de soixante-trois francs trente-un centimes , à ce non

compris l'enregistrement, expédition et signification du présent juge-

ment, ordonne que les dépens seront prélevés sur la somme consignée

par Ganidcl, caution offerte.

'î* Ch.—MM. Lacombe, vice-prés.—Fouré*.et Falgous, av.
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surenchère était la raison d'être, la cause du cautionnement,

cessante causa, cessât effectus; que, dans le second cas, il y a

d'autres raisons de décider
5

qu'en eiîet l'incident laissant

survivre la surenchère, aucun préjudice sérieux n'est porté

aux divers intéressés, la caution répond toujours que les avan-

tages^ résultant de l'acte d'aliénation, seront augmentés d'un

dixième; si un créancier, le vendeur ou l'acquéreur, a obtenu
une condamnation aux dépens contre le surenchérissseur,

c'est ce surenchérisseur qui paiera ; la caution n'a garanti

qu'une chose, le paiement du prix primitif augmenté d'un

dixième; il n'y a pas d'action récursoire à intenter contre elle,

puisqu'elle tient son engagement.
Cette dernière opinion me paraissait préférable à la pre-

mière. Cependant, avant de l'adopter définitivement, j'ai voulu

recourir aux kunières du savant magistrat, auteur du Traité

de la Surenchère, dont les communications, si intéressantes, ont

souvent enrichi ce Recueil. Voici la réponse qu'il a bien voulu

me transmettre, et qui a achevé de dissiper tous mes doutes :

cf Je comprends très bien qu'en partant de ce point, que la

loi, en exigeant un cautionnement, en matière de surenchère,

a eu pour but de prévenir le préjudice causé aux créanciers

inscrits, par une procédure qui ajourne le paiement, on arrive

logiquement à décider que l'obligation de la caution s'étend à
la garantie de l'émolument provenant du contrat d'aliénation,

et par suite, à conclure que tout fait qui, de la part du suren-

chérisseur, tenl à diminuer cet émolument, doit trouver sa

réparation dans la responsabilité de sa caution. C'est ainsi que,

de conséquence en conséquence, on est obligé de juger que la

caution est responsable de la validité de la surenchère. Mais
si, au lieu de se méprendre sur la volonté du législateur, on
s'attache au texte de la loi, en se pénétrant bien des motifs

qui l'ont dictée, on est conduit à une décision contraire, sans

avoir à subir des résultats que la raison, non moins que les

principes du droit, repoussent énergiquement.
« Voici, à mon avis, toute l'économie delà loi :

« Afin que le droit hypothécaire ne puisse pas être rendu
inefficace et illusoire, le législateur a accordé aux créanciers
inscrits le droit de surenchérir, et de faire ainsi revendre l'im-
meuble aliéné à vil prix.

ce Pour que les créanciers inscrits n'abusassent pas de celte
faculté, on a exigé que le surenchérisseur s'engageât à porter
ou à faire porter le prix à un dixième en sus de celui stipulé

ou déclaré par le nouveau propriétaire ; et afin que cet enga-
gement fût sérieux, on a voulu une garantie. Celte garantie est
l'obligaiiou de donner caution jusqu'à concurrence du prix et
des charges.

a iN'en ai-je pas déjà assez dit pour faire voir que le but

VII.—2^ s. 29
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qu'on a voulu atteindre, par l'exigence de la caution, n'est pas,
comme on le prétend, de prévenir le préjudice causé aux créan-
ciers inscrits par une procédure qui ajourne le paiement? Non,
le but, c'est de faire garantir par une caution que le surenché-
risseur remplira ses engagements.

<c Maintenant, quels sont ces engagements?
« C'est de porter le prix à un dixième en sus.

« Quelles sont les obligations de la caution?
« L'art. 2185 le dit : le cautionnement est donné jusqu'à

concurrence du prix et des charges.

« Pour déterminer le chiiîre, il ne s'agit que d'ajouter au
prix les charges accessoires du prix, et c'est à ce total que
s'applique la garantie de la caution; si le surenchérisseur reste
adjudicataire, et qu'il ne remplisse pas ses engagements, sa
caution est responsable. Si une autre personne que le suren-
chérisseur devient adjudicataire, quelles sont les obligations

de la caution ? Elle n'en a plus aucune. Ne confondons pas :

elle a garanti le prix et non la surenchère ; elle a garanti un
paiement, et non une procédure ; ce qu'on peut lui demander,
c'est le prix, si le surenchérisseur devient adjudicataire et ne
le paie pas, et non autre chose.

« Parce qu'au lieu d'être écarté par de nouvelles enchères,
le surenchérisseur se trouve repoussé par une déclaration de
nullité delaprocédure, la caution peut-elle voir changer son sort?

Est-ce qu'elle a, plus dans un cas que dans l'autre, garanti un
bon résultat à une procédure qu'elle ne peut diriger? Est-ce

qu'il y a davantage dans un cas que dans l'autre un prix à
payer ? Est-ce qu'il y a davantage dans un cas que dans l'autre

des charges de ce prix à acquitter? Comment, lorsque la juris-

prudence interprète l'art. 2185 dans un sens tellement restric-

tif, que les frais et loyaux coûts du contrat ne sont pas com-
pris dans le cautionnement; lorsque l'art. 2185 restreint for-

mellement ce cautionnement au prix et aux charges qui font

partie du prix de la vente, comment, procédant en sens inverse,

serait-il possible de pousser l'extension jusqu'à l'obligation de
payer les frais d'une procédure annulée ? Pour arriver là, il

faut oublier et le but du législateur, et l'objet du cautionne-

ment. Non; quand il n'y a plus de surenchère, il n'y a plus de
caution de surenchère, et les parties se retrouvent dans la po-

sition où elles auraient été, s'il n'y a¥ait pas eu de cautionne-

ment, exactement dans la position où elles se trouvent lorsque

des coniesîaiions surviennent entre le vendeur et l'acquéreur,

ou entre l'acquéreur etdes créanciers, ou même entre le premier

acquéreur et le surenchérisseur, avant que ce dernier n'ait

fourni la caution exigée. Dans tous ces cas, on ne peut recourir

au cautionnement
,
parce qu'il n'y en a pas. Si plus tard,

une caution est donnée, dans le cours de la procédure
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sur surenchère, on peut sans cloute s'adresser à elle, mais
seulement pour l'exécution des engagements contractés. Or,
comme elle n'est venue garantir que le prix de la revente et les

charges de ce prix, on ne peut lui demander que cela,

« Petit, Président à la Cour de Douai. »

IL

DiSTRIBDIION PAR CONXKIBCTION. — OrDRE. — CRÉANCIER HYPOTHÉ-

CAIRE.

Lorsqu'un ordre et une distribution par contribution sont si-

multanément ouoerts sur le prix des immeubles et des meubles du
même débiteur , comment doivent être colloques les créanciers

hypothécaires qui produisent dans l'un et dans l'autre?

Les créanciers hypothécaires ont le droit de produire dans
l'ordre et la distribution par contribution (voy. J- Av., t. 72,

p. 373, art. 171, § 9. un jugement conforme du tribunal civil

de Senlis) : — dans l'ordre, parce qu'ils ont une hypothèque
inscrite; dans la distribution, parce qu'avant tout ils sont créan-
ciers, et que l'hypothèque qui leur a été conférée n'est

qu'une garantie de plus donnée à leur créance. Dans ce cas,

ne peut-on pas dire que la simultanéité des productions ne
tend qu'à un but unique, le paiement, et que ce paiement doit

être effectué de telle sorte qu'il ne puisse nuire aux autres

créanciers.ce qui arriverait infailliblement si la distribution, par
contribution étant clôturée avant l'ordre^ les créanciers hypo-
thécaires trouvaient, dans cette dernière procédure, une col-

location utile. Dans celte position, en effet, il ne leur seraitplus

dû que le solde de leur créance, puisqu'ils en auraient touché
une partie au moyen de la distribution par contribution, et des
créanciers hypothécaires postérieurs profiteraient, à l'exclusion

des chirographaires, du reliquat du prix des immeubles de-
venu disponible pour eux à cause du paiement provenant du
bordereau délivré dans la distribution. — Ne faut-il donc pas
en pareille circonstance admettre les créanciers hypothécaires

dans l'ordre, et les colloquer conditionnellement seulement
dans la distribution?—Attendre, pour clôturer la distribution,

que le règlement définitif de l'ordre ait été arrêté? — Les
droits des créanciers hypothécaires sont alors connus , on ne
•'expose à aucun double emploi. — Les créanciers utilement

colloques dans Tordre ne figureront plus dans la distribution.

— Ceux qui ne toucheront dans Tordre qu'une partie de leur

créance participeront pour le surplus à la distribution, et ceux
qui ne viendront pas en ordre utile verront leur hypo-



424 ( ART. 1593.
)

ihèque rayée en vertu de l'ordonnance de clôture de l'ordre,

1 ne conserveront plus que la qualité de créiinciers chirogra-

phaires, dont ils se prévaudront dans la distribution.

Au premier abord ce mode de procéder séduit par sa sim-
plicité et ses résultats en apparence fort équitables ; il ne ré-

siste pas cependant à un examen sérieux. Sa réfutation se

trouve dans les termes de l'art. 2093, C. N., qui porte que les

biens du débiteur sont le gage commun de ses créanciers , et

que le prix s'en distribue entre eux , par contribution, s'il n'y

a des causes légitimes de préférence. — Ces causes légitimes

de préférence sont, d'après l'art. 209i, C. >'., les priviléj'.es et

les hypothèques. Un créancier privilégié ou hypothécaire

réunit en lui deux qualités : il est d'abord créancier, il a ensuite

une cause légitime de préférence sur les autres créanciers pri-

vilégiés ou hypothécaires d'un rang inférieur, et sur tous ceux
qui ne sont que chirographaires. D'où la conséquence qu'il pos-

sède une action sur tous les biens meubles et immeubles de son

débiteur, pour obtenir le remboursement de sa créance; qu'il

peut agir à son gré comme simple créancier chirographaire

ou comme jouissant d'une hypothèque, et qu'il ne porte jamais

un préjudice légal aux autres créanciers, lorsque, par l'une de

ces deux voies, ou toutes les deux réunies, il parvient à se faire

payer. Les autres parties intéressées ont sans doute le droit de
pourvoir à ce qu'il ne touche que ce qui lui est régulièrement

dû, mais elles ne peuvent pas s'opposer à ce qu'il louche dans

la disiribuiionpluiôt que dans l'ordre, ou vice versa. Lorsqu'un
ordre et une distribution par contribution s'ouvrent pour la

répartition du prix des immeubles et des meubles d'un débi-

teur, ces deux procédures peuvent être menées de front, pa-
rallèlement, comme aussi l'une peut précéder l'autre. Chacune
d'elles a sa physionomie particulière et ses règles spéciales.

Aucune d'elles n'est subordonnée à l'autre. La marche de la

distribution par contribution est ordinairement plus rapide

que celle de l'ordre Les intérêts qui s'agiient dans celui-ci

sont |j1us graves, plus compliqués que les questions qui surgis-

sent clans celle-là. Le plus souvent une distribution commencée
en même temps qu'un oidre est terminée bien avant ce der-
nier. — Dans la distribution, ce sont des créanciers chirogra-

phaires qui agissent, quelquefois en coniact avec des créan-

ciers privilégiés; dans l'ordre, pas de créanciers chirographai-

res, si ce n'est accidentellement et comme exerçant les droits

d'un créancier hypothécaire, leur débiteur. La distribution

ouvre une lice où tous les créanciers du débiteur commun
peuvent se rencontrer^ l'ordre, au contraire, ne permet l'accès

qu'aux créanciers hypothécaires ou privilégiés. 11 suit de là

que tant qu'un créancier hypothécaire
,
produisant dans une

distribution par contribution, n'a pas clé payé par l'acquéreur
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ou ïadjudicataire des immeubles du débiteur, ildoil être colloque
sur le prix des meubles dans la proportion de l'intégralité de sa
créance, sins qu'il y ait lieu de s'arrêter à la possibilité d'une
collocation utile dans l'ordre; niais que si la c!ôiure de l'ordre a
précédé celle de la distribution, ce créancier sera rayé de la col-

location provisoire ou n'y sera pas compris , ou bien verra sa
collocation réduite suivant qu'il aur.i éiépayé en tout ou en
partie seulement, par l'effet de son hypoilu" que; que si, au con-
ir.iire , la distribution est clôiurée avant l'ordre , il ne pourra
être colloque dans cet ordre que pour la somme qui lui res-

tera due, défalcation faite du montant de sa contribution daiK
la répartition au centinie le franc faite dans la dtstribution.

Sans doute alors la diminution de sa créam e profilera aux
créanciers postérieurs en ordre d'hypi thcque, à l'exclusion

des chirographaires, mais c'est là le résultai ['arfaitement légaf

de la position des parties, résultat qui d'aihcnrs, il faut le re-

marquer, ne change rien à la siiuatioPi res;:' ctive des divers

créanciers , si l'on admet par hypothèse qiie tous les créan-
ciers hypothécaires ont produit dans la disiibulion par contri-

bution, droit que, dans certaines circon^t.inl es., quelques-uns
peuvent ne pas exercer , mais qui itppanieni évidemment à
tous. Toute autre soiuiion frapperait d'iriefflcacité la maxime
vigilaiitibus jura snbvehiunt ^ violerait nianil'estement la loi

qui a prescrit des délais pour l'ordre contme pour la distri-

bution, sans entendre les lier d'une niiii'ère irrévocable

l'un à l'autre. — J ajoute que, si l'on s'en tenait au premier

systè ne que j'ai signalé, il taudrair, pour clôturer la distribu-

tion; atendre non pas seulement la c'ôture de l'ordre, mais

encore le paiement des bordereaux de coMocutioa, car, à défaut

de ce paiement, une foUe enchère peut être poursui\ie et le

prix pi iaiitif Considérablement diiiuiuié, ce qui nécessiterait

l'admission à la distribution de créairciers qiie leur rang dans

l'ordre en aurait d'abord fait écarter. Et, eonrme le créancier

porteur d'un bordereau n'est pas astreint à en tunirsuivre im-
médiatement le paiement, le règlement dcfinitii de la distribu-

tion par contribution serait atnsi ajourné à une époque indé-

terminée au grand déiriment des créanciers chirographaires.

On estdonc forcé parla loi et l'équïtéd'adnieure le dernier sys-

tènie, ce qui ne veut pas dire toutefois que le premier soit im-
praticable d'dne manière absolue. Les circonstances peuvent

le rendre avantageux, mais en principe on doit le repoiissor.

III.

DiSTJlIECTION PAU COMRÎECTION. — PROPRIÉTAIRE. — CrÉ.<NCIEB£

Oi'P. s.ijiTS.

—

Pbivilége.

Lorsqtie le montant de la ven'e de la récolte saisie-brcndon-
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née à la requête du fropriétaire sur un fermier, four fermages

dus, est absorbé par la créance privilégiée de ce propriétaire,

peut-on assigner le saisi et les créanciers opposants en référé,

pour voir statuer sur le privilège , ou bien favt-il nécessaire-

ment déposer le montant de la vente, provoquer l'ouverture d'une

distribution par contribution, et faire constater le privilège con-

formément à l'art. 061, C. P. C. ?

La solution de cette question offre un grand intérêt, car,

dans la pratique, l'hypothèse prévue se présente fréquemment.
S'il ne fallait considérer que l'économie des frais, il est évident

qu'on devrait s'en tenir à la première branche de l'alternative

qui, au moyen d'une simple assignation en référé, permet de
régler les droits du propriétaire. Tel est l'usage suivi à Paris

usage que j'ai mentionné dans mon Formulaire de Procédure,

t. 2, p. 219, remarque de la formule, n» 710, comme simple

indication, sans me prononcer sur sa régularité juridique. —
Y a-t-il lieu de l'adopter, en sorte que, dans toutes les circon-

stances semblables, ce soit la voie à suivre? Un doute sérieux

naît dans mon esprit.—Ne peut-on pas dire :

La position du propriétaire qui a été obligé de recourir à
une saisie-brandon pour contraindre son débiteur au paiement
des fermages échus est sans doute digne d'intérêt? Si la loi

était muette, on concevrait que, par analogie, on pût em-
ployer la procédure expéditive d'une citation directe en ré-

féré, mais l'article 661 , G. P. C, est formel.— Le propriétaire

qui veut faire statuer préliminairement sur son privilège doit

mettre en cause le saisi et l'avoué le plus ancien des opposants,

après l'expiration du mois accordé pour produire. >— C'est le

juge-commissaire chargé de régler la distribution qui doit con-
naître de cet incident.

En présence d'un pareil texte, est-il permis d'improviser
une autre procédure? Jusqu'à la sommation de produire et à
la production, les créanciers opposants ne sont-ils pas étrangers

les uns aux autres ? La procédure n'est régulièrement liée

entre le saisissant et les divers opposants qu'à cette époque;
c'est alors que naissent et que doivent être débattues les ques-
tions de priorité et de préférence. En d'autres termes, il s'agit

de savoir si l'art. 661 est applicable à tous les cas ou bien uni-

quement à celui oîi la somme provenant de la vente est supé-
rieure aux droits du propriétaire.

Le Code nedistingue pas; d'où l'on peuttirerla conséquence
que cet article régit toutes les positions. La marche qu'il in-

dique offre, d'ailleurs, cet avantage, que le juge-commissaire,
nanti des productions, peut prononcer en parfaite connaissance
de cause.—Mais ce mode do procéder a des inconvénients que
la loi elle-même fait ressortir. L'art. 662 doit être entendu en
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ce sens, que la créance résultant des loyers dus aux proprié-

taires, prime tous les frais de poursuite de la distribution par
contributidn , lesquels, à leur tour, sont privilégiés sur
les créances non privilégiées des opposants (Voy. Lois de la

Procédure civile, n.2176 et 2177).—Cette préférence, accordée
au propriétaire, vient uniquement de ce que la distribution est

parfaitement inutile à son égard, puisqu'il doit recevoir l'inté-

gralité de sa créance, sans avoir à se préoccuper de la réparti-

tion proportionnelle à établir entre les créanciers ordinaires.— S'il en est ainsi
,
pourquoi ce propriétaire serait-il astreint

à faire ouvrir une distribution? Aucun motif plausible ne peut
l'y contraindre, son intérêt et la raison de la loi s'y opposent.
Sans doute, une distribution devra être provoquée, lorsque,

parmi les opposants, se trouveront d'autres créanciers privilé-

giés, car alors il faudra déterminer le rang qui appartient à
chacun d'eux ; mais c'est là une exception assez rare. Le plus

souvent, le propriétaire est en présence de simples créanciers

ordinaires. D'un autre côté, si l'on décidait qu'une distribution

est dans tous les cas indispensable, qui en supporterait les

frais? Evidemment ce ne serait pas le propriétaire, puisqu'il

aurait été forcé de recourir à cette voie pour se conformer à
la volonté du législateur qui déclare que sa créance passe
avant les dépens de la poursuite. Ces frais seraient donc mis
à la charge des créanciers opposants qui cependant n'auraienî

fait qu'user d'un droit parfaitement légitime en manifestant

l'intention d'être payés sur le produit de la vente.

Il faut se garder néanmoins de donner une trop grande ex-
tension à l'argument que je viens de développer. Valable quand
on le restreint au cas où les deniers sont insuffisants pour dés-
intéresser le propriétaire, ou bien quand ils représentent la

somme qui lui est due, il ne peut exercer aucune inflaence

lorsque la somme à distribuer excède le montant de la cr ?ance
du propriétaire, parce qu'alors il y a nécessité d'ouvr.r une
distribution pour répartir l'excédant entre les créancieis or-

dinaires, et qu'une distribution étant reconnue indispensable,
il ne saurait dépendre du propriétaire d'employer une {)rocé-

dure autre que celle prévue par l'art. 661, C.P.C. S'il avait

en effet cette faculté, il rendrait pire la position des créanciers

ordinaires, en aggravant les dépens de tous les frais de l'ia-

staace spéciale de référé introduite avant l'ouverture de la

distribution.

J'ai longtemps hésité avant d'adopter cette opmion, qu'on

premier examen me faisait regarder comme hasardée. Il n'a

fallu rien moins, pour me déterminer, que cette considération

que la loi ne pouvait vouloir, par un amour immodéré de la

forme, le sacrifice des intérêts qu'elle était appelée à sauve-

garder. J'ai été surtout frappé par la force de ce dilemme qu'il
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me paraît impossible de tourner : si, dans le cas prévu, on
«xige que le propriétaire ouvre une distribution, les frais de
cette procédure, que l'ordonnance du jufje-conimissaire, ren*-

due en vertu des dispositions de l'art. 661, C.P.C., viendra
prématurément clore, seront mis à la charge, ou du propriétaire

ou des créanciers opposants: dans le premier cas, on contraint

le propriétaire à faire la guerre à ses dépens, ce qui est absur-
de ; dans le second, on punit les créanciers opposants, qui
non-seulement ne recueillent rien, mais qui encore sont

obligés de payer, et d'ajouter ainsi à la perte quils subissent.

IV.

Action. — Faillite.—Co>cohdat.—Femme makiée.—Obligatioic.

Lorsqu'une femme séparée de biens, dont le mari est tombé en

faillite, interi-ient dans le concordat pour procéder, en présence

des créanciers, au compte de ce qu'elle doit à son mari, que le

compte est fait et accepté, tant par les deux époux que par h
syndic de la faillite, que le mari a fait abandon à ses créanciers

de ce qui lui était dû par sa femme, et que ceux-ci ont accordé

des termes à cette dernière pour se libérer, peut-on, après l'é-

diéance, poursuivre la femme en vertu du concordat homologué
eti son absence par le tribunal de commerce, ou bien faut-il ob-

tenir un jugement qui condamne la femme à payer ?

L'obli.'^ation consentie par la femme dans le concordat doit

être eoii.'iJérée comme n'ayant aucune force auihentique, mais

résuhant seulement d un acte privé. Cette obligaiiorï ne rentre

en aucune sorte dans les opérations habituelles de la faillite;

le jugement d'homologation donne, il est vrai, au concordat le

caractère d'un acte authentique, mais uniquement en te qui

concerne les rapports du failli et de ses créancit^rs. Un tel juge-
ment ne peut produire aucun elïet contre un débiteur (iufadli.

Reste donc l'obligation privée de la feriime qu'on {)eut envi-
sager comme une acceptation de la cession f.iite par son mari,

acceptation qui, alors même qu'elle aurait lieu par acte auihea-
tique, ainsi que le veulent les termes de l'art. 1690, C. >'., nû
permettrait pas aux créanciers d'agir par voie parée contre la

femme engagée dans un acte privé. Dans l'espèce prévue par la

question posée, les créanciers doivent par conséquent : 1" faire

notifier le concordat à la femme, et 2° faute par elle de satisfaire

aux obligations résultant du compte, l'assigner en paiement,

V.

AUTORISATIOK DE FKUME MARIÉE. — TrIBCXAL. — CoMPÉIEîfCE. —
Mandataire.

Quand deux époux, après avoir quitté leur domicile d'origine

pour aller s'établir ailleurs, abandonnent ensuite leur nouvea»
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domicile pottr s'expatrier ; que cependant, après être revemig au

domicile d'origine pour y régler leurs affaires, le mari seul s'éloi-

gne en laissant un mandataire chargé de la gestion de ses inté-

rêts, le tribunal de ce domicile d'origine, que la femme n'a plus

quitté, est-il compétent pour statuer sur une demande d'autori'-

sation d'aliéner ses immeubles formée par la femme? Le manda-
taire du mari a-t-il qualité pour attaquer le jugement qui a ac-

cordé cette autorisation ?

Voici dans quelles circonstances les questions ci-dessus se

sont présentées.

Un sieur P... quitte la ville de M..., avec sa femme, pour
aller s'établir à Paris. 11 paraît que la double déclaration pre-

scrite par l'art. \Qh, C..\., a été faite. Trois ans après, les

époux P. .. reviennent à M... où se trouvaient leurs immeubles
qu'ils avaient l'intention d'hypothéquer, pour un emprunt des-

tiné à leur fociliter les moyens d'aller en Californie. Cet em-
prunt est fait, mais la dame P... n'ayant pu se déterminera
faire le voyage, son mari seul s'éloigne. La dame P... demeure
à M... Le sieur P... ne donne pas de ses nouvelles, on ignore

-s'il est parti et où il se trouve. Deux mois après le départ de
son mari, la dame P... lui fait sommation au parquet du tribu-

nal de M..., comme étant le lieu de son dernier domicile, d'avoir

à l'autoriser à aliéner un immeuble lui apparienrint. Cette

sommation est suivie d'une assignation remise également au
parquet, et d'un jugement qui autorise par défaut la dame P...

à poursuivre la vente de son immeuble, commet un notaire

pour y procéder, et ordonne l'emploi des dépens de l'instance

d'autorisation en frais privilégiés de vente. Ce jugement est

signifié au parquet par un huissier commis, avec indication du
jourdela vente, sommation d'y assister et de prendre, au préa-
lable, communication du cahier des charges.

Le mannataire du sieur P... n'a connaissance de cette pro-
cédure que par l'annonce de la vente dans les journaux. La
Tente est con-onimée; le mandataire voudrait l'attaquer.

J'ai rép( ndu que si, dans les Lois de la Procédure civile, t. 6,

p. 394, n" 2909, j'ai décidé que la femme doit s'adresser au
tribunal du domicile marital, cette solution implique aupara-
yant la détermination du lieu du domicile. Or, dans l'espèce, où
était le domicile marital, au n;oment où la procédure a été

engagée? Ce n'était pas à Paris, lieu de l'ancien domicile des
époux P..., qu'ils avaient abandonné dans l'intention de s'ex-

patrier. Peut-on faire dès lors un grief à la dame P..., qui ne
savait plus où se trouvait son mari, mais qui devait néannsoins
croire quM avait quitté la France, d'avoir suivi les prescrip-

tions de l'art. 69, ^ 8, C.P.C, d'avoir cité son mari devant le

tribunal de M..., dernière résidence des époux, ville qu'habi-
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tait leur famille, où, en partant, le sieur P... avait laissé ses

enfants et un mandataire chargé de veiller sur ses affaires? Je
ne le pense pas.

En admettant d'ailleurs que le sieur P... fût en droit d'in-

voquer la nullité provenant de l'incompétence du tribunal de
M..., sur le motif que son dernier domicile était à Paris, ce
droit ne pourrait pas être exercé par son mandataire. L'auto-
risation est un acte de la puissance maritale qui ne peut faire

l'objet d'une délégation j à défaut du mari, ce sont les juges
qui prononcent. Le mandataire ne devait ni ne pouvait être

consulté. 11 est non recevable à attaquer l'autorisation accor-
dée par justice.

VL
1° Saisie immobilière.—Contersion.—Fête.—Adjudicatioh.

2" Avis de parents. — Conseil de famille. — Nominatiok de
subrogé tuteur.—tuteur.

1" H est valablement procédé un dimanche à une adjudication

sur conversion, après saisie immobilière.

2° La délibération d'un conseil de famille qui nomme un tu-

teur et un subrogé tuteur est-elle nulle, si le tuteur a pris part

à la nomination du subrogé tuteur?

I. La vente sur conversion renvoyée devant un notaire ne
saurait- être critiquée, sous prétexte qu'il a été procédé à l'adju-

dication un dimanche ou autre jour de fête. En effet, quoique
le notaire soit en ce cas le délégué du tribunal, il ne cesse pas

d'être soumis aux règles de sa profession dans lesquelles on ne
trouve aucune prohibition d'instrumenter le dimanche. Il est

vrai que, dans certaines localités, ces honorables officiers pu-
blics, par une convention purement volontaire, à l'exécution

de laquelle ne sont point astreints ceux qui ne l'ont pas sou-

scrite et qui ne veulent pas s'y conformer, ferment leurs étu-

des les dimanches et jours de fête, m;iis dans la plupart des

villes de France, et surtout dans les résidences rurales, le di-

manche est l'un des jours de la semaine où les notaires ont le

plus d'occupation. Cela se comprend do reste, car les jours

fériés laissent aux travailleurs des loisirs qui leur permettent

de se rendre dans les études de notaires pour y faire retenir

les divers actes nécessaires à leurs intérêts.

IL L'art. 423, C.N., en ce qui concerne l'abstention pre-

scrite au tuteur, lors du vote pour la nomination du subrogé

tuteur doit-il être observé à peine de nullité ? En supposant

l'affirmative, cette nullité existet-elle d'une manière absolue,

par cela seul que le tuteur a voté; n'y aurait-il pas lieu de dis-

tinguer, au contraire, entre le cas où le subrogé tuteur n'a obte-
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nu que la simple majorité, et celui où, sans compter le vote da
tuteur, le subrogé tuteur a obtenu un nombre de voix suffi-

sant? Le but que s'est proposé le législateur , dans l'art. 423,

est facile à saisir. Le subrogé tuteur étant institué pour sur-

veiller d'une manière spéciale la gestion du tuteur, on ne pou-

vait permettre à ce dernier de concourir à sa nomination,

parce qu'il aurait pu ainsi déterminer le choix d'un compère

complaisant. Le motif qui a dicté cette disposition suffit pour

démontrer que la nullité doit être écartée, lorsque le vote du
tuteur n'aura exercé aucune influence sur la nomination du

subrogé tuteur. Pour cela, il faut considérer le vote du tuteur

comme non avenu, et examiner si, abstraction faite de ce vote,

le conseil de famille était en nombre suffisant pour délibé-

rer, et si les suffrages obtenus par le subrogé tuteur ont

atteint la majorité. Lorsque ces deux circonstances seront

r éunies, la délibération ne pourra être annulée; en l'absence

de l'une d'elles, la nomination du subrogé tuteur sera irrégu-

lière et susceptible d'annulation.

VIL

Avoué.—Licitatio.\ et partage.—Jugejient.—Retraite.

Vn avoué qui a à se plaindre de son client peut-il^ après avoir

obtenu un jugement ordonnant un partage, et fait signifier les

qualités de ce jugement, déclarera sa partie qu'il cesse d'occu-

per pour elle, sans engager sa responsabilité?

Je ne doute pas qu'un avoué ait toujours le droit, à quel-

que phase que soit la procédure, de déc'arer à un client mal-
honnête qu'il n'occupera plus pour lui. En pareil cas, il suffit

que l'avoué fasse connaître par une notification régulière à son

client son intention de cesser de le représenter ;
qu'il dénonce

cette notification à l'avoué de la partie adverse, et, pour se

mettre entièrement à l'abri de tout recours en garantie, qu'il

annonce dans ces notifications qu'il continuera cependant
d'occuper jusqu'à ce que son client ait constitué un nouvel

avoué.

viir.

Stage.—Chambre de discipline.—Exame>'.

Une chambre d'avoués appelée à délivrer un certificat de ca-
pacité et de moralité , au candidat qui se présente pour être admis
comme membre de la corporation, a-t-elle le droit de rejeter, de
piano, la demande, par cela seul que le postulant ne justifie

pas du temps de stage voulu par la loi, ou doit-elle procéder à
un interrogatoire?

Dans une dissertation sur la discipline des avoués, insérée
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J. Av., t. 68, on lit, page 261 : «c Les chambres des avoués
a ne peuvent se dispenser de délibérer sur la présentation d'un
« candidat, ni même de procéder à l'examen, lorsqu'elles

a trouvent qu'il y a quelque irrégularité dans les pièces, ou
« que le stage est incomplet. » Ces lignes, écrites par M.Achille
Morin, qui fait autorité en pareille matière, résolvent la ques-
tion proposée.
En donnant son avis sur la capacité et la moralité du candi-

dat, la chambre a bien le droit de signaler ce que le stage a
d'incom[)let, mais elle ne peut pas se prévaloir du vice inhé-
rent au stage pour se dispenser d'interroger. Le Gouverne-
ment prendra à l'égard de la condition relative au stage telle

décision qu'il jugera convenable. A Toulouse, il s'est présenté
un cas qui offrait avec l'espèce une certaine analogie. Un no-
taire est destitué. Un candidat se présente pour lui succéder,
et la chambre refuse de l'examiner, sous prétexte qu'au préa-
lable ce candidat n'avait pas accepté la fixation de l'indemnité
mise à la charge du successeur, au profit des créanciers du
notaire destitué. La persistance dans ce refus a attiré sur la

chambre des peines disciplinaires. A mes yeux, la mission de
la chambre consiste à répondre consciencieusement à ces deux
questions: 1° le candidat est-il moral? 2° est-il capable? En
casd'affirmative, la chambre indique, en outre, les circonstan-
ces accessoires qui sont de nature à éclairer le Gouvernement,
et celui-ci les apprécie souverainement.

IX.

Avoué.—Discipline.—Chambre.—Enquête.—Témoins.

Est passible de peines disciplinaires Vavoué qui, pour s'attirer

une clientèle qtd ne lui appartient pas, traite, à prix d'argent,

avec des agents d'affaires, sous condition de remise pour toutes

les causes qu'ils lui procureront , et achète aussi des créances,

sous le nom d'un de ses parents^ pour avoir des poursuites de

ventes.

Mais, pour établir les faits reprochésy quelle est la voie à sui"

vre? La chambre de discipline peut-elle, à la requête de son syn-
dic, faire citer des témoins? Ces témoins devront- ils fréter ser-

ment ? Que faire, s'ils ne comparaissent pas? .Si les faits sont

prouvés, quelle sera enfin la peine applicable? — Qtiid, qtiant à
l'avis de suspension , la chambre étant composée de 4 membres
et la compagnie de 9 seulement?

Les faits signalés sont de nature à entraîner une peine disci-

plinaire, nul doute à cet égard; la jurisprudence est cer-

taine.

Ces faits ne peuvent être prouvés que par une enquête, au
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moyen des renseignements obtenus par la chambre, qui est li-

bre d'employer la voie qui lui paraît la plus convenable.

Mais les pouvoirs do la chambre ne peuvent atteindre que les

membres de la corporation, et elle n'a pas le droit d'exer-

cer une contrainte quelconque contre les tiers. Aussi MM,
Mor in, Discipline, t. 2, p. 320, n° 769, et Datlos , rép., nouv.

éd., y Discipline judiciaire y n" 93, sont-ils d'avis qu'aucune
forme rigoureuse n'est imposée pour procéder à une enquête

devant une chambre de discipline; que le serment ne peut être

exigé des témoins; que leur déposition ne vaut que comme
simple renseignement, et qu'ils ne peuvent être forcés de venir

déposer sous les peines portées par la loi. — La juridiction

des chambres de discipline est toute paternelle. — Elles ne
doivent prendre conseil que de leur conscience et des circon-

stances.

Les témoins peuvent être assignés par citation à la requête

du syndic. On peut aussi essayer d'une convocation par lettre.

— S'ils veulent bien se rendre, rien n'empêche de procéder
selon les formes ordinaires.

Lorsque la chambre est arrivée, par l'emploi de moyens
qu'on peut qualifier de gracieux, à se former une conviction,

elle doit se demander quelle peine elle devra appliquer ou
provoquer.
La chambre peut directement prononcer les peines édictées

par l'art. 8 de l'arrêté du 13 frimaire an 9. — De ces peines,

au nombre de i, la plus grave est l'interdiction de l'entrée de
la chambre, la moins forte est le rappel à l'ordre. Il est évi-

dent, d'ailleurs
,
que la peine à appliquer doit être propor-

tionnée à la gravité de la faute.

La chambre peut provoquer la suspension en se conformant
aux dispositions de l'art. 9 de l'arrêté précité. — Mais cet ar-

ticle ne peut être invoqué dans l'espèce , puisque la chambre
se compose de k membres et la compagnie de 9 seulement.

L'inierprétation de cet article donne lieu à une difficulté :
—

suit-il de la disposition finale ainsi conçue : « Les dispositions

de cet article ne sont point applicables aux avoués des tribunaux

où leur nombre n'est pas au moins triple de celui des membres de

la chambre, » que dans ce cas la chambre
,
qui ne peui faire

les adjonctions requises, ne puisse pas provoquer la suspen-

sion, ou bien simplement qu'alors la suspension peut être pro-

voquée sans adjonctions ? En matière pénale, tout est rigou-

reux, et les textes doivent être interprétés en faveur de l'in-

culpé : aussi je crois, quoique l'assimilation des matières disci^

plinaires aux matières pénales ne soit pas rigoureusement

exacte sous tous les rapports, que, dans l'espèce, la suspension

ne saurait être proposée par la chambre, dont la composition

ne présente pas les garanties néc'essaires exigées par la loi
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pour émettre un avis sur une mesure aussi grave que la

suspension.

X.

Cassatiox. — SIatière correctio>">'elle. — Effet suspensif. —
Co3IMA>DEME>"T.

Peut-on faire signifier un commandement en vertu d'un ar-
rêt, rendu en matière correctionnelle , contre lequel la i^artie

condamnée s'est pourvue en cassation ?

En matière correctionnelle, le pourvoi en cassation est es-

sentiellement suspensif ; et, bien que je croie avec MM. Dalloz,

Rép., nouvelle édition, \° Cassation, n° 979, et Achille 3Iorin,

Réf., \° Cassation, n° 36, que l'exécution peut être poursui-

vie, en vertu de l'arrêt attaqué, immédiaiement après le jour

où l'arrêt de rejet a été prononcé, sans qu'il soit besoin que
cet arrêt ait été préa'ablement signifié, je ne pense pas qu'un
commandement signifié, lorsque le pourvoi est pendant, soit

valable. Qu'un commandement n'ait pas tellement le caractère

d'acte d'exécution qu'il puisse être signifié avec un jugement
par défaut, c'est ce qui est généralement admis (J. Av., t. 75,

p. 29, art. 796, et mon Formulaire de Procédure, t. 1«% p. 300,
note 2), mais ce commandement devrait être annulé, s'il était

notifié postérieurement à l'opposition formée par le défaillant.

—En résumé, aucune injonction ne peut être faite au débiteur

en vertu d'un titre dont la force exécutoire est paralysée entre

les mains du créancier par un recours suspensif.

XI.

EXQUÊTE. — IXTERVEMIOX. — CoMKE-E>QCÊTE.

—

PrOROGATIOK.—
Délai.

La partie qui intervient dans une instance au moment oii il

est procédé à une enquête peut-elle, après cette enquête, demander
et obtenir un délai pour faire procéder à une contraire enquête ?

De l'opinion que j'ai émise, dans les Lois de la Procédure

civile, t. 3, p. 216, n° i27i, il résulte qu'en général l'interve-

nant doit prendre l'instance dans l'état où elle se trouve. —
C'est sa faute s'il n'a pas été plus diligent.—D'un autre côié, la

contre-enquête doit être commencée et terminée dans les

mêmes délais que l'enquête [loco cit., t. % p. 539, n° 995, et

p. 633, n" 1085). Une demande de prorogation du délai n'est

recevable qu'auiant qu'elle est formée avant l'expiration du
délai fixé pour la confection de l'enquête.— Si l'intervenant a
formé sa demande dans la huitaine de l'audition des premiers

témoins, elle ne peutélre repoussée par une fin de non-recevoir
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provenant d'une déchéance. — Secùs, dans le cas contraire;

mais, si l'intervenant ne peut procéder par voie de proroga-
tion d'enquête, je ne vois pas pourquoi les juges n'auraient pas
la faculté de l'admeiire à faire procéder à une enquête nou-
velle, si les faits par lui aniculés sont tels, que leur preuve
doive avoir une influence décisive sur la décision à inter-

venir,

XII.

LiCITATION ET PARTAGE.—SUCCESSION BÉNÉFICIAIRE.—CCRATECE.

Pour provoquer et pour suivre le partage des biens d'une suc-
cession^ les héritiers parmi lesquels se trouve une succession

bénéficiaire ouverte au profit de ces héritiers par suite du décès

de Vun deux n'ont pas besoin de faire nommer un curateur pour
représenter cette succession, dont ils sont les réprésentants natu-
rels.—[Art. 996, G. P.C.).

Voici l'espèce qui a donné lieu à la question posée : Un oncle
meurt laissant pour héritiers, par égales portions, quatre neveux
et nièces.—Avant le partage de la succession, l'un des héritiers

meurt laissant pourhéritiers les trois autres aussi par égaies por-

tions.—Cette dernière succession n'est acceptée que sous bénéfice

d'inventaire. — Dans ces circonstances, l'un des héritiers assi-

gne les deux auires en partage de la succession de l'oncle, auteur
commun. Il conclut à ce que cette succession soit divisée en
quatre portions égales, une pour chacun des trois héritiers vi-
vants et la quatrième pour la succession bénéficiaire du cohéri^

lier décédé. — Un jugement accueille ces conclusions, nomme
des experts et commet un juge et un notaire.—Pendant que les

experts procèdent, les créanciers de la succession bénéficiaire

font nommer un curateur. — Ce curateur intervient dans l'in-

stance en partage, demande la nullité delà procédure qu'il

prétend faire recommencer à nouveau. Il appuie cette pré-
tention sur la disposition de l'art. 996, C.P.C.

Je ne pense pas que, dans la position prévue, il y ait lieu

d'appliquer l'art. 996, C.P.C, qui ne prescrit la nomination
d'un curateur que lorsque, la succession étant échue à un hé-

ritier unique, cet héritier dirige contre elle une action, ou
lorsque, la succession étant échue à plusieurs héritiers, tous

ces héritiers s'entendent pour diriger une action contre

la succession bénéficiaire. Dans tous les autres cas, les hé-
ritiers ensemble, ou quelques-uns d'entre eux, sont les re-

présentants naturels et nécessaires de la succession. — Il eût

sans doute fallu procéder contre un curateur, si la demande
en partage eût été formée conjointement par les trois héritiers

vivants, contre la succession bénéficiaire, parce qu'alors cette

succession eût été seule défenderesse dans l'action en partage.

Mais la demande ayant été dirigée par un cohéritier contre

VII.—2' s. 30
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les deux autres, le demandeur elles défendeurs réunissaient

deux qualilés qui n'avaient rien d'inconciliable, celle d'héritier

pur et simple de leur oncle, et celle d'héritiers bénéficiaires de

leur frère. Us avaient donc un double intérêt, sans opposition

marquée, surtout dans une instance de cette nature, ayant

pour but le partage judiciaire d'une succession, en quatre

ponions égales, dont les lots sont tirés au sort.

L'opinion que j'exprime ne peut pas être combattue sous le

prétexte que les cohéritiers sont libres de ne suivre que

l'inspiration de leur intérêt, qu'ils peuvent s'entendre pour pro-

céder à un partage amiable, dans lequel les droits de la succes-

sion bénéficiaire seront probablement sacrifiés. Car, s'il est évi-

dent que ces héritiers trouveraient en effet un grand avantage

dans le mode de partage, qui leur permettrait de grossir la part,

leur revenant, comme héritiers pjrs et simples d'ime succession

parfaitement solvable, dans laquelle il y a très peu ou pas de

passif, au détriment de la succession bénéficiaire qui, liquida-

tion faite, ne laisserait peut-être aucun reliquat devant leur

profiter, cette objection est facilement réfutée par cette con-

sidération que les héritiers bénéficiaires ne peuvent procéder à

unpartnge amiable, sans perdre leur qualité et devenir héritiers

purs et simples {Q. 2516). D'ailleurs le même inconvénient se

présente dans les partagesordinaires, où toutes les parties sont

présentes et majeures et la loi a trouvé un moyen bien simple

de l'éviter, en ouvrant aux créanciers des copartageai.ts la voie

de l'opposition qui leur permet de surveiller toutes les opéra-

tions du partage, et de faire annuler toutes les clauses qui

tendraient à introduire des inégalités que cette loi ou la'

volonté du testateur n'ont pas autorisées (J. Av., t. 77, p. 141,

art. I:il6,lett. A, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.

614, noie 1).

On n'aperçoit donc pas l'utilité de la présence d'un curateur

dans la procédure en partage engagée entre les divers cohéri-

tiers parmi lesquels figure une succession bénéficiaire, puis-

que , d'un côté, cotte succession est valablement repré-

sentée par les cohéritiers défendeurs, et que de l'autre aucure

chance de perte, aucune collusion n'est à craindre pour les

créanciers de la succession bénéficiaire, qui ont le droit incon-

testable de veiller par eux-mêmes, ou par un mandataire com-
mun, à la régularité des opérations.

Ce droit, ils ont le plus grand intérêt à l'exercer pour éviter

des dissimulations et des combinaisons qui viendraient dimi-

nuer l'importance de la succession bénéficiaire.

En supposant d'ailleurs (ce qui me paraît inadmissible)'

qu'un curateur eût dû être nommé dans l'espèce, ce curateur

aurait fort mauvaise grâce de demander la nullité de la procé-

dure, uniquement parce qu'il n'y aurait pas été appelé, sans
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critiquer, en aucune sorte, la régularité intrinsèque des for-

malités remplies, et alors surtout qu'au moment où il est in-

tervenu, le partage n'était pas encore opéré ; qu'on s'était

seulement occupé des mesures préalables, destinées à le faci-

liter. Aucun tribunal ne prononcerait une pareille nullité.

XIII.

Exploit.—TRiBC.NArx correctionnels,—Partie civile.— Hcissier

—Taxe.

La citation donnée à la requête de la j)artie civile en matière

correctionnelle doit-elle être taxée d'après le tarif de iHi^l, ou

d'après le tarif de 1811'?

Pour l'application du tarif do 1807 on dit : Peu importe que
la cause soit portée devant un tribunal civil ou devant un tri-

bunal de repression; à l'égard des parties, la cause n'en est pas

moins purement civile. L'intérêt qui s'agite entre elles n'est

qu'un intérêt privé, une question de dommages-intérêts ,
une

question d'argent , aus^i peut-il en résulter des significations

qui ne sont prévues que par le Code de procédure civile, des

offres réelles
,
par exemple. En ce qui concerne l'huissier,

même responsabilité, même obligation pour lui d'entondre la

partie, d'examiner les faits, d'apprécier la compétence,^ de

faire l'avance des droits de timbre et d'enregistrement , même
chance de perdre ces avances.

Quand, au contraire, la citation est donnée à la requête du
ministère public, tous les renseignements sont fournis par lui;

la compétence du tribunal est indiquée; la citation est presque

toute faitej c'est le trésor public qui paie; aucune chance de

perte pour l'huissier.

Si on oppose l'art. 71, n" 1", qui se réfère à l'art. 182,

C.I.G., lequel s'occupe tant de la citation donnée à la requête

de la partie publique que de la citation donnée à la requête

de la partie civile, on répond que l'art. 71 du tarif criminel ne

se réfère à l'art. \S1 que parce que cet article prévoit la cita-

tion donnée à la requête de la partie publique: que cela est

tellement vrai, que ledit article 71 ne se réfère nullement à

l'art. 183, qui est exclusivement applicable à la partie ciule;

que toutes les lois et décrets qui soni visés entête du tarif cri-

minel ont trait aux frais dont le trésor doit faire l'avance; qu'il

indique un mode de paiement spécial; un mémoire qui doit

remplir certaines conditions; et puis, l'article exige que les

huissiers fassent gratuitement la copie du premier rôle. Pcui-

on dire que la partie civile peut réciamer un travail gratuit'.

Cette opinion a été très-bien développée dans une dissena-

aion insérée dans le Journal des Huissiers, année 1851, p. 285.
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—Elle peut aussi invoquer certains motifs d'un arrêt de la Coar
de cassation, du 21 février 1851 {Journal du droit criminel,

1852, p. 3il, art. 5384), favorable aux avoués. Cette opi-
nion a mon entière adhésion; elle me parait basée sur l'é-

quité, mais je ne me dissimule pas qu'on peut la combattre par
les termes de l'art. 71 du tarif de 1811^, qui, par son renvoi à
l'art. 182, C.I.C., semble n'établir aucune distinction entre le

cas où il s'agit d'une citation à la requête d'une partie civile,

et celui oîi la citation est signifiée au nom du procureur impé-
rial. L'assimilation avec les avoués peut aussi être critiquée,
parce que l'art. 3 du décret de 1811 prévoit formellement ce
qui concerne ces officiers ministériels. Néanmoins je persiste a
croire que les particuliers qui font faire des actes au civil,

ou au criminel, doivent payer les honoraires déterminés par le

décret de 1807.

XIV.

Faillite.—Dividende.'—Opposition.—Procédure.

Quelle procédure doit suivre, d'après l'art. 503, C. comm., le

créancier qui n'a ni comparu ni affirmé sa créance, dans les

opérations d'une faillite, pour régulariser l'opposition que lui

ouvre la loi?

On s'est demandé quelle est la portée de cette opposition, et

comment il faut procéder dans la pratique. Si le jugement qui
admet cette opposition ne sutfit pas, pour régulariser la posi-

tion du créancier dans la faillite, que lui reste-t-il à faire?

Partant de ce principe, que le jugement obtenu supplée à la

vérification ordmaire, l'opposant peut-il, sans autre formalité,

affirmer sa créance entre les mains du juge-commissaire (art.

497, C. comm.), ou bien faut-il que celte opposition soit sui-

vie de toutes les formalités prescrites par l'art. 492 du même
code, c'est-à-dire que le jugement soit expédié, signifié au
syndic, inséré dans les journaux, et qu'il soit procédé à une
convocation nouvelle, à vingt jours de date, de tous les créan-
ciers de la faillite ?

Un jugement du tribunal de commerce d'Aix, rendu le 5 août
1852, n'a admis l'opposition qu'à la charge, par le créancier,
de remplir toutes les formalités de l'art.. 492. Ce créancier
voyant que les frais dépasseraient le montant de sa créance
n'a donné aucune suite a son action.
A Paris, l'art. 503, C. comm., est appliqué de la manière

suivante : 1° opposition notifiée au syndic, avec assignation

devant le tribunal de commerce, pour entendre prononcer la

recevabdité de cette opposition, l'admission de la créance de
l'opposant au passif de la faillite, et voir autoriser l'affirmation
de la sincérité de cette créance; 2° jugement, sur le rapport
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du juge-commissaire, qui accueille ou repousse cette opposi-

tion. Dans le premier cas, le tribunal fixe le clrffre de la

créance, ordonne que le créancier produira ses titres, fera

l'affirmation prescrite par la loi, et que les syndics paieront les

dividendes auxquels il aura droit. Ce jugement est signifié aux
syndics; le créancier affirme la sincérité de sa créance entre

les mains du juge-commissaire, et réclame aux syndics le

paiement des dividendes. Il n'est nullement nécessaire de re-

courir aux mesures de publicité et de convocation, ni de subir

les délais dont parle l'art. 492.

Celte procédure me paraît parfaitement régulière et suffi-

sante pour la protection de tous les intérêts.

XV.

Faux incident.—Adjudication.—Ebbetjb.—Commuke.

Quelle est la marche à suivre pour faire rectifier une erreur

qui s'est glissée dans le procès-verbal d'adjudication de biens

communaux, et qui diminue le montant réel du prix de cette

adjudication ?

Dans l'espèce où l'erreur s'est produite, l'adjudication, qui
avait été faite en réalité à 7,900 fr., était mentionnée dans le

procès-verbal comme n'ayant produit que 6,900 fr.

Je ne connais qu'une voie pour faire tomber renonciation

erronée du procès-verbal d'adjudication, c'est la voie de l'in-

scription de faux. Telle est l'opinion que j'ai exprimée dans
les Lois de la Procédure civile, t. 2, p. 382. n° 867 bis, et dans
mon Formulaire de Procédure, t.l, p. 171, note 4. Les tribunaux
civils sont évidemment seuls compétents pour statuer sur l'in-

scription de faux; voy. Lois de la Procédure civile, t. 2, p.377,
n° 8(j3 bis,

XVI.

llgitation et partage.—prohibition de partager.—demande.
—Priorité.

Lorsque des cohéritiers se sont interdit de provoquer le par-^

tage des biens d'une succession pendant cinq ans^ et qu'avant

l'expiration de ce délai l'un des cohéritiers forme une demande
en partage, sauf à n'y donner suite q'u'aprùs l'expiration des

cinq ans. la priorité des poursuites départage est-elle acquise à
l'avoué de ce cohéritier, ou à celui du créancier qui, le j)f'€mier,

après l'expiration des cinq ans, a fait notifier une action en

partage ?

Dans l'espèce, le cohéritier avait formé la demande en par-
tage un an avant l'expiration des cinq années -, cette demande
prématurée, qui s'est produite à une époque où la convention
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ayant force de loi entre les cohéritiers, mettait un obstacle

invincible à ce qu'il fût procédé au partage en leur nom. ne

Pouvait é\ idemmeni faire acquérir aucun droit de priorité, car

art. 967, C.P.C, n'attache ce privilège qu'à une demande en
partage régulièrement formée, c'est-à-dire émanant d'une per-
sonne ayant qualité pour exercer les poursuites, et pouvant les

exercer immédiatement, La demande du cohéritier n'était

donc ni légale ni recevable : elle n'annonçait que l'intention

de se pourvoir en partage lorsque les cinq ans seraient expirés,

et ce moment venu, il n'aurait certainement pas dépendu de ce

cohéritier de donner suite à sa demande, sans anpeler dans
l'instance, par un exploit nouveau, les autres coliéri iers et les

créanciers opposants. La priorité devait donc être accordée au
créancier qui avait agi le premier en temps opportun. (.Voy.

J. Av., t. 77, p. 12, art. 118i, lettre a, et mon Formulaire de

Procédure, t. 2, p. 586, note 6.

XVIL

LiCITATION BT PARTAGE.—ADJUDICATION.—JCGE srPPLÉA]XT.—^DÉ-

MISSION.

Le juge suppléant démissionnaire, mais dont la démissionna
pas encore été acceptée, peut-il valablement se rendre adjudi-

cataire d'un immeuble dont la licitation est poursuivie devatU le

tribunal auquel il était attaché?

De l'opinion que j'ai émise J. Av., t. 74, p. 396, art. 726, §9,
il résulte qu'un magistrat démissionnaire ne fait plus partie du
tribunal dont il était membre, qu'il ne doit plus être appelé à

prendre part aux délibérations de ce tribunal
;
que, par suite,

il n'est plus frappé par les prohibitions qui, en certains cas,

atteignent les magistrats. Dans cette position, le juge suppléant

peut donc, à mon avis, se rendre adjudicataire. Je ne serais

pas surpris néanmoins que mon opinion ne fût sérieusement
contestée, et que des tribunaux ne fussent disposés à la re-

pousser, sur le motif qu'un fonctionnaire, tant que sa démis-

sion n'est pas accei;tée, doit continuer à exercer ses fonctions,

afin de ne pas entraver la marche de l'administration; que ce

principe est applicable à l'ordre judiciaire comme en matière

administrative.

XVIII.

OiiDRE.

—

Adjudic.\taire.— Frais.—PRoorCTioN.

Lorsque le cahier des charges d'une vente judiciaire porte que
les frais de poursuite de vente seront payés en diminution du
prix, l'adjudicataire qui a payé ces frais pricilégiés peut-il pro-
duire dans l'ordre ouvert pour obtenir collocation , au premier
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l'ordre ne s'ouvre qve sur le prix de l'adjudication, réduit du
montant de ces frais ?

Si je n'ai pas pai^lé, dans mon Formulaire de Procédure, t. 2,
formules n^s 740 et 757, decette question, c'est qu'en général les

cahiers des char^jes contiennent une clause qui soumet l'adju-

dicataire à payer les frais ordinaires de poursuite de vente, en
sus de l'adjudication. Lorsque ces frais doivent être payés en
tant moins, ce n'est pas par voie de production à l'ordre que
l'adjudicataire doit procéder pour faire tenir compte du paie-
ment qu'il a opéré. L'intérêt des créanciers et le sien propre
s'opposent à ce qu'il soit admis dans l'ordre; d'un côté,

en effet, les frais de poursuite d'ordre seraient inutilement

augmentés, au préjudice de la masse, du coût de la pro-
duction, du bordereau de collocation et de la quittance; de
l'autre, l'adjudicataire aurait à craindre de ne pas être al-

loué pour les intérêts produits par la somme payée entre les

mains de l'avoué poursuivant, et de voir ces intérêts profiter à
la masse. Dans la position prévue, l'adjudicataire doit donc
veiller à ce que l'ordre ne soit ouvert que sur le prix réduit;

et, s'il arrivait, ce qui n'est pas probable, que le juge-commis-
saire, muni de toutes les pièces qui lui permettent de connaître
le chiiïre exact de ce prix réduit, oubliât de distraire la somme
payée du montant de l'adjudication, ce serait à l'adjudicataire

à éclairer ce magistrat, au moyen d'une sin)ple noie, sauf à
intervenir régulièrement et à contredire , si le juge persistait à
maintenir le prix primitivement fixé.

XIX.

Jdge de paix. — Traite commerciale.—Paiemekt.—Compétence.

Lejuge de paix est compétent pour connaître de la demande en

•paiement formée par le tireur d'une traite de 121 fr. 50 c, dont

la cause réelle et avouée est une vente de vin pour la consomma-
tion du tiré. — Il ne peut d'office se déclarer incompétent sous

prétexte que cette traite constitue un acte de commerce qui ne peut
être apprécié que par les tribunaux consulaires.

Voici l'espèce sur laquelle est intervenu le jugement qu'on
va lire :

Le sieur Emery, entrepreneur de diligences, à Soissons,

achète, au voyageur de la maison Prost de Lyon, un fût de vin

qui lui est expédié avec la facture; l'un et l'autre ne sont l'ob-

jet d'aucune réclamation. Plus tard il est fait traite sur Emery
en paiement de ce fût de vin. Cette traite de 121 fr. 50 est

causée valeur à nous-n]ônie5 elle passe entre les mains de di-

vers endosseurs, et revient protestée faute de paiement à lé-
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chéance entre les mains des tireurs qui assignent le sieur
Emery, en paiement, devant le tribunal de Soissons.
A l'audience, le sieur tlmery a dit qu'il avait refusé et re-

fusait encore le paiement de la traite, parce que ces causes
sont la fourniture d'un fût de vin qui lui a été vendu de 75
à 80 f., et non pas 121 fr. 50 c, ainsi que le porte à tort ladite
traite.

Le juge de paix rend sa sentence en ces termes : « Nous,
juge de paix, ouï les parties en leurs moyens respectifs et con-
clusions

;

«Considérant qu'il s'agit dans l'espèce destatuer sur une de-
mande dont le montant en principal a pour cause une traite si-

gnée Prost, négociant, mais sans spécification d'objet;—Con-
sidérant que, dans le commerce, les traites sont assimilées aux
lettres de change ou billets à ordre; — Qu'aux termes de l'ar-

ticle 688, C. Gomm., les billets souscrits par un commerçant
sont censés faits pour son commerce , lorsqu'une autre cause

n'y est pas énoncée; —Que, d'après l'art. 637 du même Code,
les tribunaux de commerce sont seuls appelés h connaître des
contestations résultant de lettres de changes ou billets souscrits

par des négociants, ces valeurs entre toutes personnes d'ail-

leurs étant réputées, par l'art. 632, acte de commerce; —Con-
sidérant, en résumé, que la traite porte les signatures d'indi-

vidus négociants; vu ledit art. 637 et un arrêt de cassation du
20 déc. 1847; —• Considérant que les tribunaux de paix sont

des tribunaux d'exception; que, d'après la discussion dans les

chambres de la loi du 25 mai 1838 et la lettre de cette loi, les

tribunaux de paix sont exclus du droit de statuer sur les ac-

tionscommerciales, même dans les limites du taux de leurcom-
pétence et avec le consentement des parties; — Par ces motifs,

nous déclarons incompétent et renvoyons la cause et les par-

ties devant qui de droit, et condamnons le demandeur aux dé-
pens,

« Ce qui sera exécuté conformément à la loi. »

La doctrine qui resuite du jugement rendu par le juge de

paix de Soissons conduit à cette conséquence, que toutes les

fois qu'il conviendra à un créancier, commerçant ou non com-
merçant, d'obtenir contre son débiteur, commerçant ou non

commerçant, le paiement d'une dette non commerciale, avec

contrainte par corps, il suffira à ce créancier de tirer sur son

débiteur une lettre de change qui rendra ce dernier justiciable

des tribunaux de commerce. Ainsi posée , en thèse générale,

cette proposition est-elle soutenable? Evidemment non, car ce

serait la négation la plus absolue des principes que nul ne peut

être distrait de ses juges naturels et le bouleversement de

toutes les règles de la compétence.
Sans doute la compétence des tribunaux de commerce ne
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peut être déclinée, 1° s'il s'agit d'une opération commerciale;
2° si le débiteur a souscrit en paiement de son obligation une
lettre de change. Alors sont applicables les art. 637 et 638, C.
Comm.—Mais aucune de ces circonstances ne se rencontre dans
l'espèce.— II ne s'agit pas d'une opération commerciale de la

part du défendeur, puisqu'il n'avait acheté le vin que pour son
usage particulier (art. 638), et qu'il n'avait souscrit aucun
billet (ibid.). Au fond donc , il est certain que le juge de paix
était compétent, et non la juridiction consulaire.

Dans la forme, il faut le reconnaître, le demandeur avait mal
engagé son action. II lui avait donné toutes les apparences
d'une contestation commerciale. Au lieu de donner copie de la

traite protestée et d'assigner en vertu de cette traite, qui ne
spécifiait pas la cause de la dette, pour en obtenir paiement,
il fallait tout simplement assigner en paiement du tût de vin
livré au défendeur et conclure au remboursement des frais

occasionnés par le refus de ce dernier de solder la traite tirée

sur lui. Le procès se fût ainsi présenté sous son aspect vérita-
ble, et le juge de paix n'aurait eu aucun prétexte pour se décla-
rer incompétent.

Faut-il conclure de là que le mode de procéder adopté par
le demandeur justifie la décision du juge? Ce ne serait pas ju-
ridique. Les motifs du jugement ne résistent pas à l'examen,
lorsqu'il est constaté que le débiteur explique lui-même que la

traite avait pour cause la fourniture d'un fût de vin et n'était
qu'un moyen de paiement employé par le créancier. La sen-
tence serait parfaitement motivée, si c'eût été un endosseur
qui eût poursuivi le souscripteur de la traite. Mais du moment
où la cause et la nature de la dette étaicmt révélées au juge de
paix, il ne lui était pas permis de se méprendre sur le caractère
de la contestation. L'arrêt delà Cour de cassation cité dans le

jugement n'a aucune autorité dans l'espèce, parce qu'il n'a
trait qu'au cas oii un individu, ayant apposé sa signature sur
Tin effet de commerce, fait par cela seul un acte de commerce
(Art. 632, C.Comm.), tandis qu'il est de règle que le tiré qui
n'a point accepté la traite à son adresse n'est pas justiciable des
tribunaux de commerce (Dalioz, iîe/;,, nouv. édit., y Acte de
commerce, n. 261).

XX.

AvocÉ.

—

Dépens.—Taxe.—Procédube.

Quelle voie doit suivre un avoué pour obtenir contre les adver-
saires de son client le montant des frais de divers actes extra-
judiciaires signifiés pour les contraindre à acquitter leur dette?

Dans l'espèce sur laquelle j'ai été consulté, les débiteurs
avaient fait offrir réellement le capital et les intérêts dus, plus
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une somme de 5 francs pour les frais, sauf à parfaire d'après la
taxe. Dès que l'avoué eut connaissance de ces offres, il s'em-
pressa doLteuir une ordonnance de taxe qu'il fit signifier aux
débiteurs avec sommation d'avoir à payer le capital, les inté-
rêts et les frais taxés, sous peine de voir continuer les poursuites.
A cette sommation les débiteurs avaient répondu par une es-
pèce d'opposition dont ils se réservaient de déduire plus tard
les motifs.

L'opposition des débiteurs nem'a pas paru pouvoir être con-
sidérée comme une opposition à la taxe dans le sens de l'art. 6 du
décret du 16 rév.l85!3, relatifà la liquidation des dépens. Aucu-
ne instance n'était engagée, aucun jugement n'était intervenu.
L'avoué n'agissait pas en vertu dune décision judiciaire ou
d'un exécutoire. L'ordonnance de taxe, en matière de frais

extrajudiciaires, ne confère aucun droit à l'exécution parée-
La voie tracée par le décret précité serait impraticable dans
l'espèce, car, d'après ce décret, le délai de l'opposition ne court
que du jour de la signification du jugement contenant liquida-
tion ou de l'exécutoire à avoué, et c'est par acte d'avoué que
l'opposition est formée. Il faut donc actionner les débiteurs
devant le tribunal (art. 60, C.P.G.), en paiement des frais

taxés. Leurs offres ne seront alors validées qu à la charge de
payer avec le capital et les intérêts le montant de la condam-
nation. On peut, et c'est le moyen le plus simple, les assigner

devant le tribunal pour voir déclarer que leurs offres ne seront

déclarées valables qu'à la condition de payer le montant des

frais taxés.

XXI.

Purge d'hypothèque.—Notification.—Ventilation.—Bémébê.

Y a-t-il nullité des notifications faites aux créanciers inscrits

pour la furge des hypothèques, lorsque Vacquéreur de huit im-
meubles et d\m droit de réméré vendus ensemble pour la somme
£?e 848 //•., en fixant par ventilation la part afférente à cha~

cun des immeubles acquis dans le prix de 848 /"/•., ne donne au-
cune écaluation au droit de réméré?

Je ne pense pas qu'on puisse arguer de nullité la notification

faite par l'acquéreur, alors que, s'agissant de huit immeubles
et d'un droit de réméré vendus ensemble 8i8 francs, il a, dans

la ventilation, réparti le prix entre les huit immeubles sans

s'occuper de la faculté de rachat qu'il n'a point évaluée, parce

que peut-être, à ses yeux, elle n'a aucune valeur et que, dans

tous les cas, elle ne peut offrir matière à surenchère, lime
semble que, dans Tapprccialion d'une telle position, il se ren-
contrera peu de tribunaux qui prononcent la nullité des noti-

fications, surtout si l'on considère que l'acquéreur otîrant aux
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créanciers inscrits de payer 8i8 fr. pour les immeubles, seuls

hypothéqués à leurs créances, il dépendait de ces créanciers ou

d'accepter ce prix qu'ils auraient reconnu suffisant, ou de sur-

enchérir, s'il leur paraissait trop modique.

XXII.

Saisie immobilière. — Commandement.—Péremption.—Renoncia»

TION.

Lorsqu'après un commandement tendant à saisie immobilière
,

le débiteur, pour retarder la saisie de ses immeubles, consent ea?-

pressément à ne pas se prévaloir de la péremption du comman-
dement et renonce à attaquer comme frustratoire le commandement
qui pourrait lui être signifié, le créancier qui, plus tard, a fait

notifier au même débiteur deux ou trois commandements succès-

siiement tombés en péremption, peut-il faire procéder à la saisie

saus nouveau commandement préalable, en invoquant la renon'

dation souscrite par le débiteur?

En fait, le débiteur avait souscrit une déclai'ation ainsi con-

çue :

" Je soussigné...., déclare que c'est à ma demande que M...

a bien voulu s'abstenir jusqu'à présent de faire procéder à la

saisie de mes immeubles en exécution du commandement qu'il

m'avait fait signifier le
;
que c'est aussi à ma demande

qu'il laissera passer le délai de quatre-vingt-dix jours à partir

dùdit commandement, sans faire procéder à cette saisie. Je re-

nonce d'avance à attaquer en nullité la saisie qui serait faite

après l'expiration du délai légal. Et dans le cas où M.... me
ferait signifier un nouveau et semblable commandement, soit

avant, soit après l'expiration des quatre-vingt-dix jours, je

m'interdis formellement de l'attaquer comme frustratoire ou
pour tout autre motif.—Fait à.., le... »

Quelque explicite que paraisse une telle déclaration, je ne
saurais conseiller, lorsque la signification successive de deux ou
trois commandements peut être considérée comme une renon-
ciation à se prévaloir de l'acte souscrit par le saisi, de passer

outre à la saisie sans la notification préalable d'un nouveau com«
mandement. Il suffit qu'il puisse s'élever le plus léger doute sur

la validité de la procédure pour qu'on doive agir avec pru-
dfcnea.

xxiir.

SàlSfE IMMOBILIÈRE. — PUOCÈS-TERBAL. — DÉNONCIATION.

—

TbAKS-
CRiPTioN.

—

Antériorité.

Peut-on régulièrement faire transcrire le procès-verbal de
saisie immobilière avant d'avoir dénoncé la saisie au débiteur,

sauf à faire procéder plus tard à la transcription de la dénon^
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dation ? — La transcription ainsi opérée suffit-elle pour assurer

Vantériorité au créancier qui Va requise sur le créancier qui
postérieurement, mais avant la transcription de Vexploit de dé-

nonciation, demande la transcription simultanée de sa saisie et

de la dénonciation qui en a été faite (Art. 678, G. P.C.)?

Je ne connais pas de précédents sur cette question; mais un
arrêt de laCourde Rennes inséré, J.Av., t. 77, p.320, art.1288,

m'avait fait penser qu'elle était de nature àse présenter, et en
l'indiquant dans les observations j'avais laissé pressentir mon
opinion. Je ne puis aujourd'hui que conGrmer mou sentimentde
l'an dernier. La transcription doit être une; elle doit compren-
dre le procès-verbal et sa dénonciation. Le délai, pour y faire

procéder, ne court qu'à dater de cette dénonciation. L'art.678,
C.P.C, est formel ; ses dispositions sont prescrites à peine de
nullité par l'art. 715 : il faut donc admettre que la transcrip-

tion prématurée du procès-verbal est nulle; qu'ainsi le conserva-
teur aurait dû refuser de le transcrire, et qu'elle ne peut
constituer un obstacle sérieux à la seconde saisie dénoncée et

présentée à la transcription avant que la dénonciation de la

première ait été transcrite.

Dans l'espèce
,
qui m'a été soumise, le procès-verbal de la

première saisie avait été transcrit le 18 mai, dénoncé le 19
et l'exploit de dénonciation transcrit le 20, tandis que la

seconde saisie dénoncée le 18 avait été présentée le 19 au con-

servateur.—Dans ces circonstances, j'ai répondu que le second
saisissant pouvait faire rayer la première saisie et se faire at-

tribuer le rôle de poursuivant.

XXIV.

Purge d'hypothéqués légales.—Délai.—^Distance.

Le délai de deux mois dont parle l'art. 2194, C. N., est-il

susceptible d'augmentation à raison des distances entre le lieu

où se fait la purge et le domicile du vendeur ? •

Ce délai ne me paraît pas plus susceptible d'augmentation,"

àraison de la distance, que celui de l'appel, que celui du pour-

voi en cassation, que celui pour produire dans une distribution

par contribution. Deux mois sont certainenient suffisants pour
éveiller l'attention des tiers intéressés qui demeurent en
France; quanta ceux qui sont domiciliés à l'étranger ou dans

les colonies, les art. 73 et 445, C.P.C, sont applicables par

analogie. Le délai ne court d'ailleurs, comme je l'ai dit dans

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 646, remarque delà
formule n° 1022, que du jour de l'insertion dans lejournaldes

Antionces Judiciaires. Vov. Lois de la Procédure civile, t.Q,

p. 845 et 848, n°' 3409 et 3410.
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XXV.

Ordre.—Procédure.—Ordre ahiable.—Production tardive.

Lorsqu'un ordre a été ouvert pour la distribution du prix de
vente d'un immeuble, que le règlement provisoire a été dressé, que
tous les contredits ont étéjtigés, et que, laclôture définitive se fai-

sant attendre, le vendeur, Vacquéreur et les créanciers produi-
sants, procèdent par acte authentique à la liquidation de leurs

droits, un créancier qui, seul parmi les créanciers inscrits, n'a
pas produit dans l'ordre, est-il recevable, nonobstant la libéra-

tion de l'acquéreur, à demander sa collocation dans Vordre au
rang que lui assigne son inscription ?

Un acquéreur fait procéder à la purge et ouvrir ensuite un
ordre pour la distribution du montant de son acquisition. Tous
les créanciers inscrits, à l'exception d'un seul, produisent à l'or-

dre. Des contestations surviennent; elles sont vidées par juge-
ment qui acquiert la force de chose jugée. Les délais pour clô-

turer l'ordre étant expirés, l'avoué poursuivant demande par
un dire la clôture définitive. Six mois s'étant écoulés sans que
l'ordonnance de clôture fut rendue, le vendeur, l'acquéreur et

les créanciers s'entendent pour payer et recevoir le prix à
distribuer. Trois ans après cet accord et ce paiement, le

créancier inscrit qui n'avait pas produit dans l'ordre demande
à être colloque, et invoque à l'appui de sa prétention le défaut

d%clôture de l'ordre.

—

Quid juris ?

La loi (art.757, C.P.C), la doctrine (V. Lois de la Procéd.
civile, t. 6, p.47, n° 2567, et mon Formulaire de Procédure civile,

t.2,p. 257 et 280, notes 4 etl)et là jurisprudence (J.Av., t,72,

p. 661, art. 304, § XXVIII, t. 74, p. 702, art. 757), sont d'ac-

cord pour reconnaître que le créancier qui n'a pas produit,
dans un ordre, peut jusqu'à la clôture définitive réparer sa né-
gligence, en supportant d'ailleurs les frais et l'augmentation
des intérêts. Or, dans l'espèce, y avait-il clôture définitive?

Evidemment non, car la clôture résulte de l'acte du juge-com-
missaire qui remplit les formalités voulues par l'art. 759, et

nullement d'un dire de l'avoué poursuivant. L'acte passé entre
le vendeur et l'acquéreur et les créanciers produisants ne peut
être opposé au créancier produisant qui non-seulement n'y a
pas été partie, mais n'y a pas même été appelé. S'il est permis
aux acquéreurs, vendeurs et créanciers inscrits, de régler leurs

intérêts par un ordre amiable, ce n'est qu'autant qu'il y a con-
sentement unanime sur ce mode de règlement, sauf l'applica-

tion de l'art. 775, C.P.C. (Voy. Lois de la ProcêMu-e civile,

n» 2541 et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.240, noie 3).

En aucun cas, lorsqu'une procédure d'ordre a été entamée, il
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resaurait dépendre de certaines parties intéressées de sub-

stituer, au préjudice d'autres parties intéressées, des formalité»

arbitraires à celles qu'a fixées la loi.

XXVI.

Saisie immobilière.—Sobrogation.—Tribunal.-—Changemekt db

circonscription.—compétence.

Lorsqii'après le dépôt au greffe du cahier des charges d'une

vente sur saisie immobilière, une loi fait passer dans le ressort

d'un autre tribunal la commune où sont situés les immeubles sai-

sis, devant quel tribunal doivent être portés les incidents que

font naître les poursuites et où, doit être prononcée l'adjudica-

tion ?

Il est de principe que, lorsqu'un tribunal a été régulière-

ment saisi de la connaissance d'une procédure quelconque, les

dispositions législatives postérieures qui modifient l'étendue de

l'arrondissement de ce tribunal, n'ont aucune influence sur la

compétence.
Ce principe régit les actions réelles comme les actions

personnelles , les instances proprement dites et les poursuites

d'exécution qui exigent l'intervention des juges. Voy. Lois de

la Procédure civile, t. 1, p. 282, n° 254. Ainsi, dans l'espèce,

il n'est pas douteux que la saisie doit être continuée devant le

tribunal au greffe duquel le cahier des cbarges a été déposé,

que tous les incidents relatifs à des demandes en nullité, en

subrogation, en distraction, etc., doivent également être en-

gagés devant ce tribunal qui rendra aussi le jugement d'adju-

dication.

XXVII.

Saisie immobilière.—Héritier bénéficiaire.—Folle enchère.—
borderban de collocation.—commandement.

Lorsque l'adjudicataire est décédé, les porteurs des bordereaux

de collocation qui, faute de paiement, veulent poursuivre lare-

vente sur folle enchère, sont-ils obligés, avant de faire aux héri-

tiers la notification prescrite par l'art. 735, C. P.C., de notifier à

ces héritiers le bordereau de coUocation conformément à l'art.S17,

C.N., sans qu'il y ait lieu de distinguer entre le cas où ce sont

des héritiers bénéficiaires et celui où ce sont des hérUiers purs et

simples ?

Je n'aperçois aucune raison qui puisse déterminer une

exception à* la nécessité de la notification prescrite par

l'art. 877, C.N. Les bordereaux de collocation, exécutoires

contre l'adjudicataire défunt, ne le deviennent contre ses Ijé-

ritiers qu'après l'accomplissement des formalités préalables.
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L'art. 735, C,P.C., comme l'art. 773, n'a disposé que pour les

cas ordinaires, il n'a pas dérogé à la règle édictée par le Code
Napoléon. Voy. Lois de la Procédure civile , t. 5, p. 420, Q.
2200; et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 7, note 8,

i)i fine.

L'héritier bénéficiaire est un héritier qui ne peut être tenu
ultra vires, mais c'est un héritier. La loi ne dispense nulle part

de remplir, à son égard, la formalité qu'elle prescrit à l'égard

de tout héritier, et elle ne distingue pas: le bordereau de collo-

cation doit donc lui être notifié , et ce n'est que huit jours

après
;
qu'il peut être passé outre aux poursuites de loUe

enchère.

xxvin.

Saisie-exécdtiow. — Opposition a la vknte. — Distraction. —
Nullité.

Le débiteMr saisi est-il partie nécessaire dans une instance en
distvftcdon d'objets mobiliers saisis ^ de telle sorte qu'il faille

prendre un jugement de défaut profit joint contre lui, d peine de

nullité du jugement, s'il n'y figure point?

Cette question ne peut être résolue que par l'affirmative.

L'art. 608, G. P. G., ne comporte aucune équivoque; la procé-
dure nécessitée par l'incident en distraction consiste : !<> dans
l'opposition notifiée au gardien ;

2" dans la dénonciation de
cette opposition au saisissant et au saisi avec assignation de-
vant le tribunal pour voir statuer sur la distraction. Le saisi

est partie nécessaire dans la procédure; il a encore plus d'in-

térêt que le saisissant à connaître la demande en distraction
,

et à faire valoir les moyens qu'il peut y opposer. Il aurait in-
contestablement le droit de faire rétracter le jugement qui en
son absence admettrait la distraction. Le demandeur qui a dû
l'assigner conjointement avec le saisissant doit donc prendre
un défaut joint, si le saisi ne comparaît point (Voy. Lois de la

Procédure civile, n" 2075 ter, et mon Formulaire de Procédure
X. i, p.518 et 519, formules n°^ 506 et 507).

XXIX.

Saisie-abrêt.—Tiers saisi. «—Dépens.

Le tiers saisi, qui a fait signifier à l'avoué du saisissant un
acte de déclaration affirmative, peut-il, sans s'exposer à en sup"
porter les frais, faire signifier plus tard des conclusions tendant
à ce quesa déclaration soit reconnue sincère, à ce qu'en payantà
qui parjustice il sera ordonné, il soit libéré envers le saisi et à
ce qu'il soit autorisé à retenir sur les fonds par lui dus les frais
occasionnés par la saisie-arrêt pratiquée entre ses mains ?

vil—2' s. 31
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Dans l'espèce où cette question s'est produite, le saisissant a

conclu à ce que le tiers saisi lût condamné personnellement aux
frais (les conclusions et de l'avenir par lui signifiés, attendu

qu'il n'entendait pas contester la déclaration affirnmlive, et

que l'art. 576, G.PC, déclarait frustraloire toute procédure

faite par ou contre le tiers saisi en pareil cas. La prétention du
saisissant m'a paru fondée. Il est contraire au vœu de la loi

(art. 576, C.P.G.) que le tiers saisi, après avoir fait sa déclara-

tion et l'avoir signifiée au saisissant, se mêle à la procédure

de saisie-arrêt par un acte quelconque tant qu'il n'a pas été

provoqué par une contestation. Sa position est essentiellement

expectante : ce n'est pas à lui qu'il appartient de prévoir des

critiques possibles ; son rôle acliî' ne commence qu'autant que
ces critiques se produisent.

De ce qui précède il ne faut pas conclure que le tiers saisi

ne puisse faire valoir des réclamations personnelles contre le

saisi, ni prendre ses mesures pour obtenir sa libération , si sa

dette est venue à échéance.—Ce sont là des procédures étran-

gères à la saisie-arrêt, qui n'exercent sur elle qu'une influence

relative. Ainsi, même sous prétexte de se libérer, le tiers saisi

dont la déclaration n'est pas contestée ne peut intervenir dans

l'instance en validité et surtout se substituer au saisissant

pour provoquer le jugement de validité.—La saisie n'empêche

pas d'ailleurs la consignation.

Le tiers saisi, dans sa déclaration, ayant le soin de dire

qu'il paiera la dette déclarée à qui par justice sera ordonné
,

sous la déduction des frais par lui laits en qualité de tiers saisi,

n'a pas besoin de conclusions ultérieures pour faire les mêmes
réserves.

Telle est la doctrine que j'ai exprimée dans les Lois de la

Procédure civile, sous l'art. 576, et dans mon Formulaire de

Procédure, t. 1, p. 571, note 3.

XXX.
1" Ressort.—Cohéritiers.—Solidarité.

2° Saisie immobilière.—Conversion.—Délai.

3" TrIBDNAUX.—MiNEDR.—DÉFENSE.

1» Suffit-il de conclure à une condamnation solidaire contre

des cohéritiers pour rendre susceptible d'appel le jugement qui,

sans la solidarité et par l'effet de la divisibilité de la dette, ne

serait rendu qu'en dernier ressort"!

2° Lorsq'un jugement a prononcé la conversion d'une sai-

sie immobilière en vente aux enchères, avec cette condition que,

faute d'adjudication sur la mise à prix, la saisie immobilière

sera reprise, par quel acte et dans quel délai cette reprise doit-

elle avoir lieu ?

3" Lorsqu'un mineur a été assigné seul devant un tribunal
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civil ou de commerce, et que son fère ou son tuteur ne veut 'pas

comparaître pour demander la nullité de la procédure, comment
doit agir ce mineur pour faire prononcer cette nullité^

I. Je pense que, si le demandeur conclut à une condamna-
tion solidaire, le jugement qui intervient n'est qu'en premier
ressort, à moins qu'il n'apparaisse que la solidarité n'a été de-

mandée que pour se ménager une voie de recours. Yoy. par
analogie un arrêt de la Cour de Douai, J.Av., t. 72, p! 662,
art. 304, § 30.

L'effet de la solidarité étant d'obliger chacun des défendeurs
pour le tout, et ce tout dépassant 1,500 f., il est évident que le

jugement, en l'absence de toute fraude, est susceptible d'appel,

II. Si le jugement qui admet la demande en conversion,

prévoyant le cas où la mise à prix ne sera pas couverte, or-
donne qu'alors les poursuites de saisie seront reprises, je n'a-

perçois pas l'utilité d'un nouveau jugement pour procéder à
cette reprise. Le délai pour faire l'acte de poursuite, qui vient
après celui qui a sui\i la demande en conversion, prendra son
cours du jour où les enchères auront été infructueusement ou-
vertes.— Il en sera de ce cas comme de celui qui fait l'objet des
dispositions de l'art. 728 : ainsi, lorsque la conversion aura été
ordonnée huit jours après la transcription, le poursuivant aura
vingt jours pour effectuer le dépôt du cahier des charges et non
pas seulement douze jours. Je ne crois pas que le délai puisse
être fractionné; la partie du délai, qui avait couru avant la
conversion, ne doit pas être prise en considération.— Depuis
la transcription , la saisie avait été convertie, elle ne rede-
vient saisie que par le défaut d'enchères. Le dernier acte vala-
ble de la procédure de saisie est la transcription. Les vingt jours
accordés par l'art. 690 courent du jour de l'essai inutile de
mise aux enchères. Le saisi ne doit être appelé par un acte
d'avoué devant le tribunal qu'autant que le poursuivant a
adopté la seconde branche de l'alternative que je conseille
J.Av., t. 74. p. 639, art. 786.

III. Le mineur n'ayant pas capacité pour ester enjuslice, ne
peut pas se présenter seul pour défendre à une action intentée
contre lui. Si le tuteur refuse de demander la nullité de l'assi-
gnation adressée à son pupille, et qu'il s'agisse d'un procès civil
celui-ci a la ressource d'informer le procureur impérial de la
situation dans laquelle il se trouve. Ce magistrat prendra les
mesures nécessaires pour avertir le tribunal de l'état de
minorité du défendeur, et l'action du demandeur sera déclarée
non valable, sauf à lui à mettre en cause le tuteur. Mais de-
vant la juridiction commerciale, il n'existe pas d'officier rem-
plissant les fondions du ministère public. Le mineur ne peut
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donc recourir à ce moyen. Serait-il forcé de laisser prononcer
un jugement par défaut? Il me semble que rien n'empêclie qu'il
fasse parvenir au tribunal une note, l'expédiiion de son acte
de naissance, et les juges sufiisammeut éclairés par ces simples
renseignements refuseront d'accueillir l'action du demandeur.
En supposant d'ailleurs qu'un jugement soit prononcé, il reste
toujours au mineur plusieurs moyens pour le faire annuler.
Les art. 444 et 481, C.P.C., ont été édictés dans son intérêt.
Le tuteur enfin averti, par son pupille et qui ne l'aura pas

défendu convenablemeni, se rendra passible d'une action en
dommages pour les torts et griefs que sa négligence aura occa-
sionnés.

XXXL
Vente judiciaire.—Avoué.—Aurondissement.—Adjudication. —

Frais de voyage.

Lorsque, dans la liquidation d'une succession bniéficiaire, di-
verses ventes d'immeubles ont été renvotjées devant des notaires
résidant hors de Varrondissement du tribunal qui a ordonné ces

ventes, l'avoué de l'Iiéritier est-il recevable à réclamer^ en cette

qualité, les frais de voyage alloués par l'art. 144 dti tarif, s'il

s'est transporté dans l'élude des notaires pour y requérir l'ad-

judication ?

Qu'une vacation et les frais de voyage soient dus à l'avoué

qui, dans l'arrondissement du tribunal où il exerce ses fonc-

tions, va cbez le notaire chargé de lavente, porter les pièces

du dossier ou assister à l'adjudication, c'est ce qui me paraît in-
contestable. Voy. mon Formulaire de Procédure , t. 2, p. 140,
note 2

; p. 144, note 5, et p. 580, la remarque de la formule,

n° 972. Yoy. également le n° 2534 bis des Lois de la Procédure

civile, Carhé, 3* édition, t. 5. Mais, hors des limites du ressort

du tribunal, l'avoué n'est plus qu'un simple particulier sans at-

tribution comme officier ministériel ; aucun des articles du ta-

rif, en tant qu'ils déterminent les émoluments alloués aux
avoués, ne lui est applicable. Sans doute , si le client veut

confier la surveillance de ses intérêts à son avoué, ce dernier

agit dans ce cas spécial comme mandataire; le mandat ne sera

pas réputé gratuit; on pourra, pour la détermination des hono-
raires, appliquer le tarif par analogie, mai» la qualité de do-

minus litis s'efface quand l'avoué franchit les limites de son

arrondissement, et elle ne peut plus être invoquée pour l'attri-

bution d'un émolument tarifé. Les mêmes motifsont fait con-

damner les prétentions de quelques avoués qui voulaient per-

cevoir les émoluments attachés à des actes relatifs à une vente

d'immeubles qui devait être effectuée dans uu autre ressort.

(Voy. J.Av., t. 77, art. 1184, lettre T bis).
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XXXII.

Surenchère scr ai.i£>atio> volotaire.— Vendeur primitif. —
Privilège.—Inscription.—Action résolctoire.

Le vendeur primitif d'un immeuble conserve son privilège en

prenant inscription après la quinzaine de la transcription de la

revente lorsque cette revente est suivie d'une surenchère, et que

l'inscription est antérieure d l'adjudication tranchée au profit

d'un tiers; mais, après cette adjudication^ il ne peut plus agir

par voie d'action résolutoire.

Cette question est résolue a l'aide des principes développés

dans les Lois de la Procédure civile, sous le n° 2i96 ter (t. 5,

p. 870)-, voy. aussi mon Formulaire de procédure, t. % p. 677,

note 5, in fine. En adhérant à la doctrine de Pigeau, j'ai pensé
que lorsque l'adjudication sur surenchère est tranchée au pro-

fit d'un autre que l'acquéreur surenchéri, les inscriptions prises

après la quinzaine de la transcription de la vente, mais dans

la quinzaine de l'adjudication sur surenchère, sont valables.

La solution est la même, s'il s'agit d'une surenchère après saisie

immobilière. Voy J. Av., t. 7i, p.231, art. 662, lettre D, et t.

75, p. 471, art. 910, la note 3, sous un arrêt de la Co ;.- •>.

Bordeaux. L'inscription prise par le vendeur originaire outre

la vente et l'adjudication sur surenchère a donc conservé le

privilège de ce vendeur.

Nulle part la loi n'impose au surenchérisseur l'obligation

de notifier aux créanciers inscrits la sommation prescrite par
l'art. 692, C.P.C. L'économie du Code en matièrede surenchère
sur aliénation volontaire est facile à saisir ; l'acquéreur, qui
veut purger, fait transcrire son contrat et signifier les no-
tifications dont parle l'art. 2183, C.N. — A qui ces notifica-

tions doivent-elles être faites"? Seulement aux créanciers in-
scrits à l'époque de la transcription. L'art. 835. C.P.C, est

formel. Voy. aussi la question 2497 et mon Formulaire de Pro'
cédure^t.2, p. 652, note 1*. Ceux qui prennent inscription dans
la quizaine de la transcription ne reçoivent aucun avertisse-

ment; c'est à eux de veiller à la conservation de leurs intérêts.

Le législateur asupposé que, mis en mesure de se prononcer par
la notification, dans un délai de quarante jours, les créanciers

inscrits connaîtraient suffisamment l'existence de la suren-
chère par l'apposition des placards et les insertions dont
parle l'art. 836, C.P.C. Peut-être eût-il mieux valu qu'une
sommation semblable à celle de l'art. 692 fût signifiée à chacun
des créanciers. Ce qui est certain, c'est que le législatenr n'a
pas voulu cette signification, puisqu'il a rayé du texte de l'ar-

ticle 837 l'obligation, contenue dans l'art. 73 du projet de 1829
et dans le projet de la commission du Gouvernement, de dé-
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noncer le placard à tous les créanciers inscrils. Voy. t. 5, p.
876, n-S DV quinquies, le commentaire de l'art. 837. — De
ce que une telle notification n'est pas exigée (elle serait même
fruslratoire), et de ce que l'art. 8o8 renvoie à l'art. 717. ainsi

que des explications fournies par le rapport à la chambre des

pairs, j'ai conclu qu'une action en résolution n'était plus pos-

sible après l'adjudication sur surenchère. Yoy. loc. cit., question

2500, sept.; J.Av., t. 76, p. 670, art. 1182, lettre F, et mon
Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 677, note 5.

XXXIII.

Sdrekchère sur aliénation tolotaibe.—Adjudication.— Ordre.
Atocé.

Après l'adjudication provoquée par une surenchère sur alié-

nation volontaire, quel est celui des avoués du surenchérisseur,

de l' adjudicataire ou du premier acquéreur dépossédé, qui doit

avoir la priorité pour la direction de la poursuite de l'ordre?

A Toulouse, par suite d'un usage qui existe sans doute dans

beaucoup d'autres tribunaux, et que j'ai signalé dans mon For-

mulaire de Procédure^ t. 2, p. 667, remarque de la formule

n** 1033, le surenchérisseur ne dirige la procédure que jus-

qu'au jugement qui valide la surenchère. A partir de ce juge-

ment exclusivement, c'est l'avoué de l'acquéreur qui a fait les

notifications, qui continue les poursuites jusqu'à l'adjudication;

c'est aussi cet avoué qui plus tard poursuit l'ordre. Cet usage

est bizarre ; car on ne peut admettre facilement que l'acqué-

reur, naturellement hostile à la surenchère qui doit avoir

pour résultat de le déposséder ou de ne le maintenir en pos-

session qu'en l'assujettissant à un sacrifice, en rendant sa

condition plus dure, soit précisément appelé à diriger cette

procédure, à remplir les formalités qui doivent consommer sa

dépossession. Sous ce premier rapport, il est bien plus rationnel

de confier le soin de la poursuite au surenchérisseur dont la

volonté seule a déterminé la revente. Comme on ne saurait

£LSsimiler l'acquéreur qui a fait les notifications à celui qui a

poursuivi la saisie immobilière, on ne peut invoquer aucune

analogie pour prétendre que, si j'attribue à l'avoué du créan-

cier poursuivant le droit exclusif de suivre la procédure de

surenchère du sixième {Lois de la Procédure, n° 2392; J.Av.,

t. 73, p. 348, art. 465, lettre C, et mon Formulaire de Procé-

dure, t. 2, p. 86, note 2), je dois également réconnaître ce

droit en faveur de l'avoué de l'acquéreur.

Il est vrai que la lettre de l'art. 2188, C. N., semble autoriser

l'acquéreur à agir pour parvenir à la revente. Mais il ne faut

pas accorder à cette disposition une trop grande portée j elle
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signifie seulement que si l'acquéreur a exposé des frais, le rem-
boursement lie ces irais lui est dû.

En ce qui ooncrrne l'ordre, la position de l'avoué de l'ac-
quéreur est encore bien moins favorable, [luisqu'ij est sans
intérêt à la répartition du prix provenant de la surenchère
l'adjudicataire étant personnellement tenu, au delà du prix'
de rembourser à l'acquéreur les frais et loyarx coûls du con-
trat, ceux de la transcription, ceux de notiiicition ut ceux
qu'il peut avoir faits pour parvenir à la revenli'. Cet acqué-
reur n'a plus rien à réclamer dans l'ordre auqjicl il ne doit pas
même être appelé, s'il n'est pas créancier ir.scrit. Je dis qu'il
ne doit pas être appelé dans l'ordre, parce que Tordre a pour
objet la répartition entre les créanciers insr-ritt- du montant de
l'adjudication sur surenchère, et que le venJeur surenchéri n'a
aucun droit sur ce prix, puisque les remboursements qu'il peut
prétendre doivent être payés par ladjudicaldire au delà de son
prix.

En l'absence de toute clause ajoutée sur ce point à l'acte
d'aliénation qui sert de cahier des charges, la loi impose à
l'adjudicataire l'obligation de faire ces rembaursements, parce
qu'il profite directement, en sa qualité d'acquéreur définitif
de tous les frais avancés par le premier acquéreur. Ce rem-
boursement doit être etieetué avant toute fielivrance d'expé-
dition du jugement d'adjudication. L'art. 713, C.P.C., est ici
applicable (voy. mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 676
remarque de la forniule n° 1039). Le premier acquéreur est en
possession de l'immeuble; il peut ne pas le délaisser si l'adju-
dicataire refuse de lui rembourser le montant de ses avances
en déduction desquelles doit d'ailleurs figurer l'évaluation des
fruits perçus par l'acquéreur pendant le temps de sa jouissance.
Le premier acquéreur a aussi incontestablement ie droit, si
l'adjudicataire ne se libère jias du montant de ces rembourse-
ments, de requérir le certificat du greffier et de poursuivre la
revente sur folle enchère, d'après la disposition de l'art. 734
G. P. G.— G'est même la voie la plus directe que lui accorde la
loi, comme l'a jugé la (]our de Toulouse (J.Av. t. 75 n 657
art. 993, lettre a).

'
i •

'

C'est en vertu de la même opinion que la Cour de Caen a
décidé, le 2i novembre 1845 ( Vauouelin C. Marie)

, que le
remboursement doitélreelTectué immédiatement, sans attendre
l'ouverture de l'ordre.

II faut donc décider que la poursuite de l'ordre appartient
essentiellement, en premièr(> ligne, i) i'avoué .lu surenchéris-
seur. Si l'on veut a|)j)li(juer l'art. 775, <:.l\C., le surenché-
risseur, en sa qualité de creanci(!r inscrit, lievrait encore être
préféré à l'acquéreur; mais la vente sur siirenehère, apiès alié-
nation volontaire, participe de la nature de la vente forcée-
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l'art. 750 est donc plutôt applicable que l'art. 775. Il suffit de

substituer le mot surenchérisseur à celui de saisissant i^ouT se

conformer à l'esprit de la loi.

XXXIV.

Saisie iMMOBitiÈRE.—Créanciers inscrits.—Subrogation légale.
—Intêbéts.

Le créancier inscrit qui, en désintéressant un autre créancier^

à la requête duquel les immei.bles du débiteur commun avaient

été saisis, a été légalement subrogé aux droits du saisissant,

peut -il être contraint, tant que la saisie n'est pas devenue com-
mune à tous les créanciers inscrits par la mention de l'art. 693,

C.P. C., de céder la direction de la poursuite à un troisième

créancier qui ofjre de lui rembourser la somme payée au premier

saisissant; ou bien la subrogation ne peut-elle avoir lieu qu'à

la condition de rembourser en outre au second saisissant le mon-
tant de sa créance hypothécaire contre le saisi?

Cette question est née dans les circonstances suivantes : A*,

B**, C***, D****, sont créanciers inscrits sur le même im-
meuble. A* fait pratiquer une saisie pour les intérêts échus de

sa créance. Immédiatement après la saisie, B** paie les in-

térêts dus à A*, et se trouve^ sous ce rapport, légalement su-

brogé à ce premier créancier (art. 1251, C. N.) ; B** lait dé-

noncer la saisie, et s'entend avec le débiteur pour la convertir

en vente aux enchères ; mais au moment de la conversion et

avant le jugement, D**** offre à B** de lui rembourser tout

ce que ce dernier a payé à A*. B** résiste, en exigeant en
outre le remboursement de sa créance personnelle.

En prenant les termes de celte espèce, je dis : Si B**, en
vertu de la subrogation qui résulte du paiement qu'il a fait au
premier saisissant A*, continue les poursuites, en dénonçant
seulement au débiteur la quittance subrogative, il est censé

ne poursuivre que pour la somme énoncée dans cette quittance,

et dès lors je ne vois pas quelle objection il peut opposer à

D****, qui offre de lui rembourser celte somme et les Irais. Il

importe de remarquer que le cas donné diflere essentiellement

des cas prévus par les art. 721 et 722, C.P. G. Il s'agit ici d'une
subrogation volontaire par suite d'arrangements entre A* et

B**, créanciers hypothécaires. — La saisie n'a été faite que
pour des intérêts.— Il n'a pu dépendre de B** d'aggraver la

position du saisi.—Celui-ci pouvait s'affranchir à l'égard de A*
des poursuites commencées, en payant les causes de la saisie

j

il le peut de même, et un de ses créanciers le peut aussi, en
payant les causes de la saisie à B**, qui n'est que le représen-

tant de A*. — Dans l'état des faits indiqués, la prétention

de B** ne me paraît pas admissible.
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Cette solution n'est exacte toutefois qu'à la condition qaa
la saisie ne soit pas encore devenue commune à tous les créan-

ciers inscrits par la mention dont parle l'art. 693, C.P.G. Car,

à dater de celte époque, chaque créancier inscrit devient sai-

sissant, et il peut s'opposer à la discontinuation de la sais'o,

tant qu'il n'est pas remboursé du montant de sa créance. Peu
importe que le titre des créanciers fût ou non venu à échéance,
car la saisie, indice de la déconfiture du débiteur, a rendu exi-

gibles toute les créances.

XXXV.
Reprise d'instaixce.—Jugement par défaut .

—

Incident. — Fond
du litige.

Lorsque^ sur une assignation en reprise d'instance ou en con-
stitution de nouvel avoué ^ la partie assignée fait défaut ,

qu'il

intervient un jugement qui déclare l'instance reprise^ que ce ju-

gement est attaqué par le défaillant qui y forme opposition et qu'il

intervient un jugement contradictoire sur l'opposition, dans quel

délai le demandeur originaire peut-il procéder sur le fond? Peut-
il agir immédiatement, ou seulement après la signification du
jugement, on bien enfin après l'expiration du délai d'appel ?

J'ai décidé dans les Lois de la procédure civile, t. 3, p. ^W,
n"' 1291, que l'opposition, dans le cas prévu, ne pouvait être

jointe au fond
;
qu'il fallait évacuer l'incident relatif à la re-

prise d'instance ou à la constitution de nouvel avoué avant de
reprendre l'instruction du litige. — Ce principe sort-il à dé-

terminer la solution de la question posée? Peut-on dire:
La reprise d'instance constitue un incident soumis aux rè-

gles ordinaires. Celui qui succombe dans celte procédure inci-

dente doit être condamné aux dépens. — C'est un épisode de
l'instance principale qui ne fait pas corps avec elle, et il peut

très-bien arriver que tel qui obtient gain de cause sur l'inci-

dent perde sur le fond et réciproquement. Ue là résulte que
le jugement qui» statue sur l'opposition rentre dans le cas

prévu par l'art. 147, et qu'il est nécessaire de le signifier à la

partie comme à l'avoué. Puisqu'il y a eu contestation, le ju-

gement a perdu son caractère d'acte de pure instruction,

il a porté grief à l'une des parties, il est donc susceptible

d'appel, si d'ailleurs il réunit les conditions nécessaires pour
être soumfs à une juridiction supérieure. — D'où encore la

conséquence que les articles 449 et 450, G.P.C., sont appli-

cables; qu'ainsi il ne peut être procédé sur le fond que hui-

taine après le jour de la prononciation du jugement, et que
la procédure est arrêtée par la signification de l'appel.— Maig,

comme c'est l'appel interjeté qui est suspensif et non le délai

d'appel, la procédure se continuera après la huitaine de la si-

guiûcatioQ tant que l'appel n'aura pas été relevé. Si même la
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partie qui a succombé participe aux actes d'instruction, elle

sera censée avoir acquiescé au jugement, et l'appel ne sera

plus recevable.

Les raisons données à l'appui de cette opinion sont spé-

cieuses, mais elles ne suffisent pas pour établir que l'instance,

déjà suspendue par lincident. doive encore rester stalionnaire

après le jugement qui l'a déclarée reprise. 11 y a ici un argu-

ment à fortiori fourni par une position juridique analogue,

le cas où une exception étant présentée, le tribunal la re-

pousse et ordonne immédiatement de plaider au fond ( Voy.

suprà, p. 299, art. 1534). — L'incident relatif à une reprise

d'instance ou à une constitution de nouvel avoué est, en efTet,

de sa nature bien plus inolTensif que l'exception d'incompé-

tence, par exemple. Le premier n'a trait qu'à la régularisation

de la procédure, il n'exerce aucune influence sur le fond, tan-

dis que la seconde tend à empêcher le tribunal de statuer

sur le litige. Cependant les juges qui déclarent le déclinatoire

non recevable ou mal foncé peuvent immédiatement statuer

au fond. — Pourquoi en serait-il autrement en matière de re-

prise d'instance ou de constitution de nouvel avoué? Tout ce

que la loi a exigée c'est que l'incident fut vidé avant le fond,

parce qu'il n'y a rien de commun entre cet incident et le fond,

mais loisqu'un jugement a déclaré i'iuslance reprise ou donné
acte de la couslilution d'un nouvel avoué, la piocédure se con-

tinue immédiatement, rien n'^m]iêche le tribunal d'ordonner

aux avoués de poser qualités. Les art. +49 et 450, G. P.C., n'ont

rien à faire dans cette circonstance {\ .Lois delà Procédure ci-

vile., n"' 1612 et 1614). Sans doute un appel immédiatement
interjeté, peut mettre obstacle à la continuation de la procé-

dure, mais sauf ce cas, l'instance suit son cours comme s'il n'y

avait eu lieu, ni à reprise, ni à constitution de nouvel avoué.

Pour produire cet eil'et, il n'est pas neces! aire que le jugement

dejeprise soit signifié. Voy. les arrêts des Cours de Toulouse et

de'Bordeaux, insérés J.Av., t. 37, p. 92, et t.* -'i6, p. 317.

ARTICLE 1594.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

SOREUCHÈRE SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE. JcGEUïENT. — TiERCB

OPPOSITION.

—

Nullité.—Appel.

L'afpel du jugement qui., sur la tierce opposition du subrogé

tuteur^ a annulé la surenchère sur aliénation volontaire faite

par le vendeur, en sa qualité de tuteur d'enfants mineurs, doit

être interjeté dans la forme et les délais prescrits par les 0/7.731

et732,C.P.C.
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(Beaurain.)

Le sieur Beaurain vend pour 11,100 fr. un moulin a eau

qui lui appartient :

Lacquéreur, après avoir fait notifier son contrat aux créan-

ciers inscrits, se disposait à acquitter les dettes hypothécaires,

lorsque le sieur Beaurain vint, en sa qualité de tuteur d enfants

mineurs, faire une surenchère du dixième.

Le subrogé tuteur, dont l'attention est éveillée, croit voir

dans la conduite du tuteur un abandon des intérêts des mi-

neurs qui n'ont rien à «espérer du résultat de la surenchère, et,

par exploit signifié à personne, il déclare former tierce oppo-

sition au jugement qisi a admis la surenchère ; il conclut à co

qu'elle soit déclarée nulle, comme ayant été faite sans autori-

sation du conseil de famille (1).

Le tribunal de Montreuil-sur-Mer déclare la surenchère

nulle.

Le sieur Beaurain interjette appel par exploit signifié à la

personne du subrogé tuteur.

Devant la Cour, le subrogé tuteur conclut à ce que l'appel

soit déclaré nul, comme n'ayant pas été notifié a l'avoué et au

greffier du tribunal, conformément aux art.731 et 732, G. P.G.

—Le sieurBeaurain répondque le subrogé tuteur a déclaré lui-

même dans son exploit qu'il entendait former une tierce op-

position, et que conséquemment il avait formé une demande
principale, soumise aux règles et délais ordinaires, et non à

ceux exceptionnels des art. 731 et 732, G. P. G.

Arrêt.

La Codr;—Attendu que les art. 731 et 732, C.P.C, sont applica-

bles en matière de surenchère ;
— Attendu que la demande formée

parle subrogé tuteur, nonobstant la qualification donnée à l'exploit,

n'est qu'un incident sur surenchère; — Que dès lors, l'appel devait

être interjeté dans les dix jours de la signification à avoué, au do-

micile de l'avoué, avec notification au greffier du tribunal;—Que l'ap-

pel dont s'agit n'a pas été fait au domicile de l'avoué, et qu'il n'a pas

non plus été notifié au greffier du tiibunal, conformément aux art.732

et 838 dudit Code de procédure, qui prescrivent ces formalités à

peine de nullilé;—Par ces motifs;—Déclare l'appel nul et condamne

l'appelant à l'amende et aux dépens de la cause d'appel.

Du 28 mai 1853.-2'= Gh.—MM. Petit, prés.—Leroy et Du-
mon, av.

Observations. — Un honorable magistrat, qui a pris part à
_ .4'

(I) Yoy. suprà, p. 2Î-1, art. 1514, un arrêt de la Cour de Bourges
et la remarque.
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cet arrêt, m'a communiqué les observations suivantes : « Cette
affaire n'était pas sans difficulté. Le subrogé tuteur avait lui-

même nommé sa demande une tierce opposition, et avait par
cela même autorisé son adversaire à considérer cette demande
comme une demande principale, et non comme un incident

dans une procédure sur surenchère. Mais la qualification mal-
adroite donnée à la demande ne pouvait pas en changer la

nature, il n'en restait pas moins pour la Cour la nécessité d'ap-

précier l'acte. Pour elle tout devait se réduire, et s'est, en effet,

réduit à la question de savoir si, nonobstant la qualificallan,

la demande en elle-même était une demande principale ou
une demande incidente sur surenchère.

G Pour décider la question, il faut bien se rappeler les motifs

qui ont déterminé le législateur à abréger les délais, et à pre-
scrire une marche exceptionnelle pour les incidents sur saisie

immobilière, comme pour ceux sur surenchère. Il a voulu que
ces procédures marchassent avec rapidité. N'at-il eu en vue,

comme on l'a prétendu, que les contestations qui s'élèvent

entre le saisi et le poursuivant, entre le premier acquéreur et

le surenchérisseur, soit sur la validité des actes de la procé-

dure, soit sur l'existence ou l'étendue des droits de chacun?
Pour la solution de cette question, consultons le texte même
de la loi, et nous verrons qu'elle regarde comme un incident

la demande en subrogation aux poursuites, la demande en dis-

traction de tout ou partie de l'objet saisi. Si ces demandes ne
sont pas des demandes principales et ne sont que des incidents

sur saisie immobilière, est-il possible de soutenir que la de-

mande formée par un subrogé tuteur qui vient demander la

nullité dune surenchère est une demande principale et non
un incident sur surenchère? Quand la loi déclare que la de-

mande en distraction, formée par un tiers tout à fait étranger

à la procédure^ n'est qu'un incident, peut-on encore prétendre

que le lég'slateur a voulu tellement restreindre aux acte

de la procédure et aux parties en cause l'abréviation des dé-

lais et l'application des formes spéciales, qu'un subrogé tuteur

qui agit au nom des mineurs entraînés dans une procédure par

un tuteur qui a des intérêts opposés? ne peut pas intervenir au-

trement que selon les règles générales prescrites pour les ma-
tières ordinaires? Il nous paraît que l'analogie est décisive, et

que la Cour de Douai a envisagé la difficulté sous son véritable

point de vue. Cette décision nous semble permettre d'autant

moins la réplique, que le bon sens veut qu'il en soit ainsi, à

peine de voir le but du législateur manqué, puisqu'il serait

toujours très-facile de se soustraire à ses sages exigences, en
qualifiant de demande principale une demande qui en fait

n'est jamais et ne peut jamais être qu'un incident, qui vient
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arrêter le cours d'une procédure qui doit marcher rapide-
ment. »

Voy. dans ce sens mon Formulaire de Procédure, t.2, p. 668,
note 3.

ARTICLE 1595.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

SCCCESSION. — Te3TAME>T OLOGRAPHE. ORDONNANCE, — NoTAIKE.—Dépôt,

Les notaires ne sont pas tenus de dresser tin acte de dépôt des

testaments olographes déposés dans leurs études en exécution
d'une ordonnance du président (Art. 1007, C. N.: 916, 918,
C.P.C).

(Poumet C. Enregistrement.)

Lb Tribunal;— Attendu que, pour établir que le no'aire commis
en exécution de l'art. 1007, C. N., par leprésidentdu tribunal, pour
recevoir le dépôt d'un testament entre ses mains, est obligé de dres-

ser un acte de dépôt avant de le placer au rant; de ses minules, l'ad-

ministratiou de l'enregistrement se réfère à la prescription générale

contenue dans l'art. 43 de la loi du 22 frimaire an 7 ;

—

< Attendu que,

pour arriver à une saine interprétation de la loi, il ne faut pas se

borner à l'examen isolé d'une de ses dispositions, mais il faut en
examiner l'ensemble et établir la concordance entre toutes ses par
ties pour connaître le but qu'elle a voulu atteindre et apprécier la

portée de ses prescriptions ;
— Attendu que, si l'article 43 de la loi

du 22 frimaire an 7 défend d'une inaniére générale à tout notaire oii

greffier de recevoir aucun acte en dépôt sans dresser un acte du dé-
pôt, et n'excepte que les testaments déposés chez les notaiies par les

testateurs, il est évident que cette prohibitiou ne s'applique qu'au dé»

pôt de pièces fait par les particuliers dans les mains des officiers pu-
blics, et qu'elle n'a eu pour but que d'assurer aux parties la repré-

sentation de l'acte déposé eu les soumettant à une rétribution motivée

par la conservation dudit acte dans un office public; — Que ce qui le

prouve, c'est que l'art. 42 qui i)récède et qui se rattache à l'art. 43
par une élroile corrélation

, défend également à tout officier public

de recevoir aucun acte en dépôt , à peine de 50 fr. d'amende, avant

qu'il ait été préalablement enregistré, et que si cette disposition peut
recevoirfacilement son application pour tousles dépôts volontaires faits

par les parties , elle devient inapplicable pour le dépôt par l'art. 1007
du C. Nap., puisque l'art. 21 de la loi du 22 frimaire an 7 ne rend
obligatoire l'enregistrement des testaments déposés chez les notaire»
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que dans les trois mois des décès des testateurs ;
— Attendu que l'ar-

ticle 43, il est vrai, n'excepte de la formalité de l'acte de dépôt que

les testaments déposés chez les notaires par les testateurs, afin de

soustraire à la publicité des actes révocables jusqu'à la mort de leurs

auteurs qui sont remis, non pas au rang des minutes de l'étude, mai»

aux mains du notaire personnellement, en qualité de conlident intime;

— Mais attendu qu'il ne faut induire des termes restrictifs dans les-

quels cette exception est prise que les dépôts de testaments, ordonnés

par le président du tribunal pour prendre immédiatement place parmi

les minutes, demeurent soumis à la règle générale, dès qu'il est con-

stant que le législateur ne s'est occupé que des dépôts volontaires
;

— Que le texte même de l'ar* cle le prouve
,
puisqu'en se référant à

l'art. 42, il so sert dts expressions : il est également défendu, et que

cette défense qui domine la déposition n'a pu être faite pour le cas

extraordinaire d'un dépôt comme celui dont il s'agit, que le notaire

n'est pas libre de refuser, puisqu'il lui est imposé par une ordonnance

émanée de l'autorité judiciaire ;
— Attendu que la garantie de la con-

servation de l'acte déposé au rang des minutes du notaire que la loi a

voulu donner aux parties déposantes, en assujettissant le notaire à la

formalité de l'acte de dépôt, deviendrait inutile et Irustratoire, lors-

que le président du tribunal, comme dans Tespéce, après avoir, con-

formément aux prescriptions de l'art. 1007, dressé procès-verbal de

la présentation de l'ouverture et de l'état du testament, a fait inter-

venir instantanément en sa présence le notaire par lui commis qui en a

pris possession ;
— Que la minute dudit procès-verbal, revêtue de la

signature du notaire, qui établit cette prise de possession et qui reste

au greffe, suffit incontestablement pour procurer aux parties contre

le notaire commis l'action en représentation de l'acte testamentaire
;

que cette garantie a même un caractère plus imposant etplits res|>ec-

table que celle qui résulte d'un acte ordinaire de dépôt, puisqu'elle est

due à l'intervention du président du tribunal; que l'acte de dépôt sub-

séquent qui serait dressé par le notaire saisiserait sans objet
;
qu'il est

difficile d'ailleurs de concevoir comment le notaire, une fois investi,

pourrait donner un acte constatant un dépôt déjà effectué, dans le-

quel il figurerait à la fois comme déposant et comme dépositaire,

ayant en même temps un rôle actif et un rôle instrumentaire
;
qu'en

Tain la réo^ie soutient que la rédaction d'un tel acte constaterait le

classement de l'acte déposé au nombre des minutes de l'étude
;
qu'en

effet, l'art. 43 de la loi du 22 frimaire ne prévoiî que l'acte du dépôt

et n'a pas pour objet de constater l'opération distincte de la mise au

ran"- des minutes ;
— Attendu qu'en pareille circonstance, l'acte de

dépôt occasionnerait des frais fruslratoires aux parties intéressées
;
—

Qu'en effet, cet acte entraînant la mention de : Certifié véritable et

d'annexé, sur la pièce déposée qui porte déjà les mentions et les si-
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gnatures apposées par le président du tribunal, lors du procès-verbal

d'ouverture et de description, ne saurait être complet qu'à la condi-

tion de comprendre rei[)édition du procès-verbal donné au greffe
;

—Qu'en vain la régie propose d'économiser les frais de cette expédi-

tion : que la déposition de cette pièce ou testament est indispensable,

tant pour le notaire qui doit pouvoir juslifier delà commission, que

pour les parties qui veulent s'assurer que le testament représenté est

celui qui a été déposé, qu'il a été décrit dans l'état où il est pro •

duit, et qu'il n'était accompagné d'aucune pièce qui pût en détourner

ou en modifier les dispositions ;
— AUendu qu'il résulte de ce qui

précède que l'art. 47 de la loi du 22 frimaire an^ 7 ne peut re-

cevoir application que lorsqu'il s'agit du dépôt volontaire ;
—•

Qu'un testament olographe, déposé chez un notaire en vertu d'ordon-

nance du président d'un tribunal, se trouve, par cela même, placé au

rang de ses minutes
;
qu'il n'y a pas lieu de dresser un acte de dépôt;

— Par ces motifs, — Reçoit M" Poumet opposant à la contrainte qui

lui a été signifiée le 12 novembre 1852, en paiement de six amendes

de 10 fr. chacune pour avoir omis de dresser en son étude acte de dé-

pôt de six testaments olographes qui lui ont été remis directement, en

vertu d'ordonnances du président du tribunal de la Seine; — Fai-

sant droit sur son opposition, la déclare bien fondée, annule ladite

contrainte, condamne la régie aux dépens.

Du 26 mai 1852.— M. d'Herbelot, prés.

Note.—On voit, par le jugement que je rapporte, rendu sur

le rapport de M. Destrem et les conclusions conformes de
M. Yvert, substitut, que les tribunaux refusent d adopter l'o-

pinion de M. le ministre des finances exprimée dans une dé-
cision du 20 janvier 185-2, suivie d'une instruction conforme
de ia régie à ses préposés, sous la date du 17 mars suivant.
Voy. sitprà, p. 3i5, art, 1559, le texte de cette instruction et

mes observations. H est probable que la régie se pourvoira
devant la Cour de cassation dont l'arrêt servira de règle.

ARTICLE 1596.

Hissea'ftitioit.

Interdictiow.—Enquête.

Dans une demande d'interdiction, lorsque les pièces produites,
l'avis des parents et l'interrogatoire ne paraissent pas suffisants
au tribunal, si les faits articulés dans la requête sont pertinents
et admissibles, l'enquête est obligatoire.

Dans la dissertation qu'on va lire, dissertation que je dois



464 ( ART. 1596.
)

à un excellent correspondant dont les lecteurs de ce journal
connaissent déjà plusieurs travaux précieux, Taulnur indique
comme contraire à sa doctrine l'opinion de M. Carré, que j'ai

adoptée dans les Lois de la Procédure civile, t. 6, p. 507, ques-
tion 302i. — Je m'empresse de reconnaître que la difficulté

dont il s'agit a été résolue trop laconiquement dans le passage
cité, mais je ne pense pas qu'on y trouve la trace de l'opinion
que me prête l'honorable M. Corne. J'ai dit avec mon savant
maître que l'enquête n'était pas, comme l'interrogatoire, une
formalité nécessaire, parce que le tribunal ne l'ordonnait
qu'autant que les pièces produites et l'interrogatoire lui pa-
raissaient insuffisants. J'aurais pu, j'aurais dû ajouter comme
complément de ma psnséeque, si le cas prévu de l'insuffisance

des pièces et de l'interrogatoire se présentait, l'onquêle de-
venait alors une formalité essentielle, indispensable; puis-
qu'elle pouvait seule éclairer le tribunal.

Dans l'hypothèse de la suffisance des pièces et de l'interro-

gatoire, l'enquête n'est pas une formalité nécessaire; elle le

devient dans l'hypothèse de l'insuffisance, si les faits articulés
sont pertinents et admissibles.—Il est impossible qu'il puisse
se rencontrer un tribunal qui, dans une telle conjoncture, re-
fuse d'ordonner l'enquête.

Cependant, bien que je pose en principe que l'enquête est
nécessaire, je ne considère pas ce principe comme absolu,
mais seulement comme applicable dans la plupart des cas. Il

est des circonstances, en eflTet, où contraindre les tribunaux
à recourir à la voie coûteuse des enquêtes, serait faire tomber
sur le demandeur les dépens d'une procédure parfaitement
inutile. Ainsi je suppose qu'un tribunal puise dans les pièces
produites, dans l'avis des parents, dans l'interrogatoire, la
conviction que l'état mental du défendeur n'est pas tel qu'une

interdiction ou même un conseil judiciaire soit nécessaire;

que les faits articulés dans l'enquête tendant à l'interdiction

n'aient pas un caractère assez grave, assez décisif pour pré-

Taloir sur les résultats des autres éléments de la procédure ;

qu'en un mot, en admettant d'ores et déjà que ces faits soient

établis par l'enquête, cette preuve, si elle vient affaiblir la

conviction du tribunal, n'est pas néanmoins de nature à la

changer, faudra-t-il encore que les juges ordonnent l'enquête?

Ne peuvent-ils pas dire : Attendu qu'en tenant pour con-

stants les faits articulés, ces faits n'exercent pas sur la cause

une influence assez grande pour modifier sensiblement la

conviction que les autres documents du procès ont déterminée

dans l'esprit du tribunal ; Attendu , etc., par ces motifs,

dit n'y avoir lieu d'ordonner l'enquête, et rejette la demande
en interdiction ? Il me semble qu'une pareille décision serait à

l'abri de la censure de la Cour de cassation, puisqu'elle re-
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pose sur une appréciation de fait. Je crois donc que si l'enquête

doit en général être ordonnée, il est des circonstances où les

juges peuvent, sans violer la loi, ne pas recourir à ce mode de

preuve.
Je suis heureux que la dissertation de M. Corne m'ait per-

mis de compléter mon opinion.

Voici cette dissertation :

« Le savant Carré, dans ses Lois de la Procédure civile, s'ap-

(( puyant sur le discours du tribun Mouricaut, p. 321, édit. de

« F.bidot, et de Locré, tom. G, p.45i, adopte la négative. « Le
(( tribunal ne l'ordonne, dit-il, que lorsque l'interrogaloire et

« les pièces produites lui paraissent insuffisantes, c'est-à-dire,

« s'il est besoin de s'instruire encore plus, et s'il est possible

« d'y parvenir par une enquête. »

Cette opinion est conQrmée par son digne émule et son con-

tinuateur, M. Chauveau Adolphe. Il va même plus loin : il la

fonde sur les termes mêmes de l'art. 893, C.P.C.

Quel que soit le respect que méritent ces graves autorités, il

nous a paru que l'opinion contraire pouvait être soutenue avec
quelque apparence de fondement. Si nous nous trompons, la

vérité n'aura rien à perdre dans cette discussion. Car il de-

meurera toujours contre nos idées la grande faveur qui ac-

compagne le nom de ceux dont nous osons combattre l'opi-

nion. Pour donner néanmoins à notre sentiment quelque con-

sistance, nous chercherons à établir :

1° Que dans l'ancien droit français, l'enquête était obli-

gatoire;

2" Qu'on l'a voulue obligatoire aussi dans les divers projets

de Code civil, et lors de la discussion du dernier projet
;

3° Que l'art. 493, C. N., pas plus que les art. 890 et 893,

C.P.Ç., ne la laissent facultative.

§ 1".

Que dans l'ancien droit français, l'enquête était obligatoire.

Ne dépendre, soit pour ce qu'on est, soit pour ce qu'on pos-

sède, que de soi-même, sous la loi morale du devoir et des

lois qui régissent sans distinction tous les citoyens d'un même
Etat, est le plus grand des biens.

Quand des circonstances malheureuses font une nécessité

d'y porter atteinte, comme en matière d'interdiction, ce ne
doit être qu'avec la plus grande réserve et la plus grande cir-

conspection.

C'est ce que commandent d'abord la raison et ensuite cette lé-

gislation ancienne à laquelle la nôtre a fait taut d'emprunts.

VII.—2« s. 32
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« Que le prêleur prenne bien garde, a-t-elle dit, de mettre
« quelqu'un dans les liens d'une curatelle légèrement, et sans

« lajjhis grande connaissance de cause. » Et comment connaître
si bien sans recourir aux pièces justificatives, à l'avis des pa-
rents, à l'interrogatoire, à la preuve par témoins et à lavis

aussi des gens de l'art?

De ces moyens de rechercher la vérité, notre ancien droit

prescrivait surtout l'usage des trois intermédiaires : cela est

écrit partout. — Ferrière, dans son Dictionnaire de pratique,

V" Interdit, en rend témoignage en ces termes : « Ouand il

« s'agit d'inti-rdiction, les parents doivent donner leur avis en
« personne, après avoir fait ouïr celui qu'on veut iuterdire....

« Le juge, avant de prononcer, doit d'office faire une infor-

« mation des vies et mœurs de celui qu'on veut interdire, pour
« être plus certain des faits contenus dans la plainte ou re-

(( quête.»

—

Rousseau de Lacombe, ce riche abréviateur de l'an-

cien droit français, v° Interdiction, s'exprime ainsi : « Inter-

« diction ne doit être faite sans connaissance de cause, arrêt

« 16 juin 1633, Bardet ; sans avis de parents et enquête préa-
« lable, M. Valon, avocat général ; Bardet, eod. »

Le Répertoire de Jurisprudence, aa même mot, dit aussi :

«L'interdiction se prononce sur un avis de parents ; et pour
qu'elle soit juridique, il faut que les causes sur lesquelles on la

provoque soient prouvées. » On a cité l'arrêt du parlement de
Paris, du 16 juin 16:^3, et l'on ajoute : « Cet arrêt veut qu'il

« y ait enquête et information préalable. La Cour fit défense
« au juge de La Flèche, qui avait négligé ces formalités, ainsi

« qu'à tous autres, de prononcer de semblables interdictions,

« à peine de répondre des dommages-intérêts des parties en
« leur propre et privé nom. »

Si l'illustre chancelier d'Aguesseau ne constate pas, d'une
manière expresse, cette juri?prudence constante, il ne dit pas

moins que le plus léger doute doit faire admettre la preuve par
témoins de l'imbécillité. « L'inconvénient de la refuser, ajoute-

« t-il, étant toujours sensible, tandis qu'au contraire il n'y en
t< a point à l'admettre. »

Le tribunal d'appelHe Lyon, dans ses observations sur le pro-

jet du Code Napoléon (Fenet, t. 4, p. 86), confirme cette ju-

risprudence ancienne, et en trace la durée jusqu'à son époque,
en disant : « On exige toujours, avant l'audition des témoins,

« lexamen de l'état physique et moral du malade par des of-

« ficiers de santé, qui en font au tribunal un rapport écrit et

« affirmé. »

Il est donc bien certain que l'enquête ou la preuve par té-

moins n'était pas moins exigée dans notre ancien droit que
l'avis de parents et l interrogatoire. Nous pouvons même ajou-
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ter, sans crainte de nous tromper, que, d'après les préceptes

de la raison, l'enquête a dû être surtout prescrite.

§2.

Qu'on l'a voîihie obligatoire aussi dans les divers projets de Code
civil et lors de la discxission du dernier.

Les deux premiers de ces projets, présentés par Cambacérès
à la Convention nationale, au nom du comité de législation,

l'un, le 9 août 1793, et laulre le 9 sept. 179i, ne font, à la vé-

rité, aucune mention, dans leur laconisme, del'instruclion à sui-

vre en matière d interdiction, mais dans le troisième, présenté

au comité des Cinq Cents, en messidor an 'i-, s'il n'est pas dit,

d'une manière formelle, que l'enquête sera ordonnée, il le fait

suffisamment pressentir : «L'interdiction, dit- il, dans son rap-
o port, sera prononcée ew très-grande connaissance de cause...

« Elle le sera par les tribunaux civils... après avoir vérifié les

« faits qui seront toujours articulés par écrit ; elle le sera
« lorsque les juges auront acquis par eux-mêmes la certitude

o que le citoyen a l'esprit aliéné.»— Aussi, dans le projet,

prescrit-il que les faits de démence soient articulés par écrit, et

que ceux qui poursuivent l'interdiction présentent les témoins
et les pièces (Fenet, t. 1).

Mais ce que Cambacérès n'avait dit que d'une manière vir-

tuelle, Jacqueminot, auteur du quatrième projet du Code civil,

présenté par la commission législative au conseil des Cinq-
Cents, Ta dit d'une manière formelle, titre du majeur et de
l'interdiction : « Art. 11. Les faits de démence sont articulés

a par écrit. Ceux qui poirrsuivent l'interdiction présentent les

« témoins et les pièces. — Art. 12. Avant l'audition des té-

moins., le défendeur est interrogé et examiné et les témoins
« sont entendus far le président ou par un commissaire nommé
a parmi les juges du tribunal civil, en présence de deux autres
€ juges également nommés par le tribunal.—Le défendeur est

a interrogé et exammé de nouveau après l'audition des té-

« moins. — Cet interrogatoire et cet examen peuvent être

« réitérés, si le tribunal le juge nécessaire. — Les interroga-

« toire et examen et l'audition des témoins se font à la cham-
« bre du conseil. 11 est dressé procès-verbal par écrit desinter-

a rogatoires eî rfes dépositions des témoins. » (Fenet, t. 1).

Le projet de Code, présenté, le 2i thermidor an 8, par la

commission du Gouvernement, n'a fait que reproduire, au tilre

de la majorité et de l'interdiction , ce que contenait le projet

Jacqueminot, que nous venons de transcrire ( Fenet, t. 2,

page 91).

Pour être exact, nous ne devons pas dissimuler que les
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Cours, dans leurs observations sur ce dernier projet, la discus-

sion au sein du conseil d'Etat, du Tribunat, et les rapports ou
discours prononcés au corps législatif, ne présentent aucune in-

dication sur la question qui nous occupe ; nulle critique du pro-
jet ne se fait remarquer, et néanmoins l'adoption du titre relatif

à la majorité et au conseil de famille ne contient rien de for-

mel en ce qui touche la preuve par témoins. Seulement l'ar-

ticle 493, après avoir prescrit que les faits d'imbécillité, de dé-
mence ou de fureur, seront articulés par écrit, ajoute : « Ceux
qui poursuivent l'interdiction présenteront les témoins et les

pièces.

Nous disons que ces termes après ce qui précède , après
les motifs qui ont appuyé le projet, sont sufïisamment énergi-
ques pour l'aire entendre que l'on a voulu impérativement de
l'enquête, comme l'on a voulu de l'avis de parents, comme on
a voulu de l'interrogatoire, quand des témoins ont pu être

produits.

En fait de recherche de la vérité, en matière aussi grave, on
a exigé, la nature des choses le proclame, des éléments con-
comitants de démonstration. Chacun à part soi a sa force, mais
pour produire la conviction, il faut encore sa combinaison
avec les autres. C'est de leur réunion seule qu'est censé se dé-
gager le vrai. S'ils se fortifient les uns par les autres , ils sont
aussi souvent à eux-mêmes leur propre critique. Que l'avis

des parents soit contraire à l'interdiction et l'interrogatoire

favorable, comment aboutir sans un troisième élément, l'en-

quête? Non, lorsque la loi a ordonné la présentation des té-

moins, elle a eu un but, celui de rendre l'enquête obligatoire
comme une nécessité. Si elle n'avait voulu que concéder une
faculté, elle l'aurait dit; elle l'aurait dit surtout, et en pré-
sence du projet du Code qui avait affiché le besoin impérieux
de l'enquête, et en présence de tout l'ancien droit qui l'avait

consacré.

Il ne faut donc pas penser que la modification apportée dans
le projet soit une exclusion impérative de l'enquête, mais, au
contraire, que les mots : ceux qui j^oursuivcnt l'interdiction

présenteront les témoins, signifient : feront entendre les té-

moins présentés, le tribunal demeurant convaincu que les

faits relatifs à l'interdiction pouvaient être ainsi prouvés.

§3.

Que l'art. 493, C. N., pas plus que les art. 890 et S93, du

Code de procédure civile, ne la laissent facultative.

En ce qui touche l'art. 890, cet article, comme l'art. i93,

C. N., parle des témoins à signaler , avec cette seule diffé-
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rence que le mot présenter du Code Napoléon a une bien au-

tre énergie que celui d'indiquer du Code de procédure. Nous

ne pensons pas néanmoins qu'on aille, pour cela, jusqu'à dire

que ce dernier mot modifierait, au besoin, celui du Code civil.

Pour opérer une modification aussi capitale, il faut autre

chose qu'un changement de mot qui rend à peu près la même
pensée, quand surtout toute l'économie de l'article ne diffère

presque pas de l'art. 493. Mieux eût valu sans doute repro-

duire les mêmes termes, mais certainement l'art. 890, loin

d'être un changement apporté dans l'article précédent, n'en

est, au contraire, que la confirmation j nous ne pouvons qu'y

appliquer les mêmes raisons de décider.

Ne sait-on pas d'ailleurs que le Code de procédure n'a ja-

mais pour objet de déroger au Code des principes, mais seule-

ment d'indiquer son mode d'exécution, ou de faire connaître

le véritable sens dans lequel le premier a été conçu ?

Les opinions de MM. Carré et Chauveau se confondant,

nous n'aurons à faire qu'une seule réponse. Nous soutenons

donc que la négative de la question posée n'a pas sa solution

dans les termes mêmes de l'art. 893, que cet article ne modifie

pas les art. i93 et 890, et ne rend pas l'enquête facultative. Ses

deux premiers paragraphes sont ainsi conçus : « La requête et

o l'avis du conseil de famille sont signifiés au défendeur avant

« qu'il soit procédé à son interrogatoire. — Si l'interrogatoire

« et les pièces produites sont insuffisantes, et si les faits peu-

o vent être justifiés par témoins, le tribunal ordonnera, s il y
a a lieu, l'enquête, qui se fera en la forme ordinaire. «

Pour mettre en lumière notre affirmation, il faut avoir pré-

sent à la pensée que, dans les articles des projets du Code civil,

dans l'art. 493 de ce Code et dans l'art. 890, C.P.C, on ne sé-

pare jamais la présentation des pièces justificatives de la pré-

sentation des témoins pour prouver les faits d'interdiction. Et

pourquoi cela? Parce que l'enquête, considérée comme obli-

gatoire, ne peut cesser de l'être qu'à la condition que les piè-

ces produites ne seront pas suffisantes, avec l'interrogatoire et

l'avis de parents, pour établir les faits pertinents de linter-

diction.

On le conçoit sans peine : à quoi bon une preuve par té-

moins quand une preuve écrite, une preuve par titre, mais une
preuve claire comme le jour, existe déjà? Est- ce que, dans l'or-

dre des preuves, la preuve écrite, suffisante, n'exclut pas la

preuve par témoins ? Est-ce que celle ci n'est pas subordonnée

à celle-là? Est-ce qu'il ne devient pas inutile de prouver encore

ce qui l'est déjà?

C'est donc seulement lorsque l'interrogatoire et les pièces

produites sont insuffisantes, que l'on doit ordonner l'enquête,
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si les faits peuvent être ainsi justifiés. Cela devient alors impé-
ratif; la loi commande. Mais qu'on y prenne garde ! il faut, en

ce cas, la condition d'une insuffisance de pièces produites, car,

s'il y avait absence totale de ces pièces, la preuve par témoins

ne serait pas moins obligatoire, et ce serait pour le juge un de-

voir rigoureux de l'ordonner, si elle pouvait être faite.

Pour la première hypothèse, l'art. 893 semble laisser au tri-

bunal la faculté de l'ordonner ou de ne pas l'ordonner, par re-

nonciation des mots: s'il tj a /î'ew.Nousne pouvonsadoptercette

idée : cette locution s'est glissée dans l'article, sans intention,

sans doute, comme par inadvertance, par un lapsus calami:

car, d'aprèsle sens logique de l'article, au lieu de cela il aurait

fallu, bien plutôt, le mot nécessairement ou autre semblable

qui posât l'obligation de l'enquête, si les faits pouvaient être

ainsi justifiés. Quand, en effet, les autres éléments légaux de

conviction, toujours les pièces produites marchant au pre-

mier rang, sont reconnus insuffisants, rien autre chose que la

preuve par témoins ne saurait y suppléer. Voilà pourquoi les

mots: s'il y a lieu présentent ici un non-sens inadmissible dia-

métralement cont'^aire au sens logique, et à ce que le législa-

teur a voulu , en matière d'interdiction. On ne saurait donc,

sans contrevenir à la loi, supposer qu'il a été laissé au juge un
pouvoir discrétionnaire : elle a voulu , au contraire, une fois

la représentation essentielle des témoins faite dans la requête

expositive, rendre obligatoire l'enquête.

Il nous semble que les considérations qui précédent sont de

nature à faire envisager comme non encore résolue la question

sur laquelle MM. Carré et Chauveau se sont prononcés en sens

contraire. S: nous sommes parvenus à soulever ce doute scien-

tifique qui conduit à la découverte de la vérité, nous aurons

atteint le but que nous nous sommes proposé.

Corne (de Condom).

ARTICLE 1 597.

COUR DE CASSATION.

AdTORISATION de femme SIABIÉK. — SC11E>XUÈRE. — SÉPAUATIO]» DB

BIESS.

Le jugement qui prononce la séparation de bie'ns^ confère d la

femme l'autorisation de surenchérir un immeuble de son mari,

vendu après saisie à la requête des créanciers de ce dernier.

(Long C. Cogne.)

Sur le pourvoi de la dame Long, la chambre civile a cassé

rarrêt de la Cour de Grenoble que j'avais accompagné d'ob-
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servalioiis critiques, J.Av., t. 77, p. 501, art.1348, et mainlenu
ainsi sa jurisprudence au-térieure.

Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 144-4, C. N. ;

— Attendu, en fait, sur le

premier mojeu, que la demanderesse a obtenu, par jugement du

tribunal civil de Valence, du 27 août 1849, sa séparation contre son

mari, etqu'avantd'avoirp;i opérer le recouvrement de ses reprises, elle

a fait, par déclaration au greffe du même tribunal, sous la date du "27

avril 1850, une surenchère du sixième du prix d'une adjudication pro-

noncée le 22 du même mois en faveur des défendeurs dans l'instance

en saisie immobilière poursuivie contre son mari par un des créan-

ciers de celui-ci ;—Que la surenchère, ainsi déclarée dans le délai de

la loi, avait pour objet, et pouvait avoir pour résultat de réaliser ou

d'assurer le recouvrement de ses reprises;—Attendu, en droit, qu'aux

termes de l'art. 1444, C. N., « La séparation
,

quoique prononcée

en justice, est nulle, si elle n'a été exécutée par le paiement réel des

droits et reprises de la femme, jusqu à concurrence des biens du mari,

ou du moins, par les poursuites commencées dans la quinzaine qui a

suivi le jugement et non interrompues depuis; « — Que la loi elle-

même, faisant ainsi à la femme un devoir de poursuivre les effets du

jugement de séparation, elle se trouve implicitement à la vérité, mais

nécessairement relevée de son incapacité, et doit être réputée auto-

risée par ce jugement même pour tous les actes qui tendent au recou-

vrement de ses reprises, et notamment pour l'exercice du droit de sur-

enchère motivé, comme dans l'espèce, par la nécessité Je poursuivre

la restitution de sa dot;— D'où il suit qu'en jugeant le contraire, l'ar-

rêt dénoncé a fait une fausse application des art. 215 et 217, C. N.,

et expressément violé la disposition ci-dessus visée;— Sans qu'il soit

besoin d'examiner le second raojen du pourvoi ;
— Casse.

Du 29 mars 1853. — Ch. civ., MM. Bérenger, prés. — Ni-

cias-Gaillard, 1" av. gén. {concL co/*/.)—Bret et P. Fabre, av.

ARTICLE 1598.

COUR DE CASSATION.

1» Ordre.—Vente volontaire.—Pcbge.— Opposition.

2" Ordre.—Contestation.—Sdrsis.

1° Le créancier inscrit omis dans la notification tendant à la

purge ne peut se faire un prétexte de cette omission pour s'oppo-

ser à l'ouverture de l'ordre requis par les autres créanciers,

sauf à lui à faire valoir ses droits hypothécaires ainsi qu'il leju-

gera convenable. (Art. 2183, C. N. ; 749 et 775, C.P.C.)
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2° Lorsque le montant d'une demande en coUocation dans un
ordre est critiqué par des créanciers produisants, et que la fijcaa

tion du chiffre de la créance dépend de contestations étrangères

à l'ordre, les juges peuvent ordonner qu'il soit passé outre à l'or-

dre et réserver une somme déterminée pour la conservation des

droits du demandeur en coUocation. (Art. 758. 767 et 771,
CP.C.}

(Nanteuil C. Levraud.)

La dame de Nanteuil ayant acheté divers terrains d'un sieur

Thomas, fait transcrire son contrat qu'elle notifie aux créan-

ciers inscrits. Après le délai, un ordre est ouvert, mais M. et

madame de Nanteuil, créanciers inscrits, qui avaient été omis
dans les notifications, s'opposent à la continuation de l'ordre

et subsidiairement demandent à y être colloques pour une
somme d'environ 28,000 fr.— Les autres créanciers s'opposent

à la (liscontinuation de l'ordre, et contestent le chiffre de la

créance alléguée. — Jugement du tribunal civil de la Seine,

qui ordonne la continuation de l'ordre , mais prescrit la mise

en réserve d'une somme de 20,000 fr. pour sûreté de la créance

dont la fixation dépendait de contestations étrangères à l'ordre.

Appel. — 17 avril 1852, arrêt conûrraatif de la Cour de Paris.

— Pourvoi.

Arrêt.

LA CoTiR ;—Sur le premier moyen, pris de la violation des art.

2183, C. N.,749 et 775, CP.C : — Attendu qu'il résulte des contes-

tations de l'arrêt attaqué, que les notifications prescrites par l'art.

2183, C N., ont été faites aux créanciers inscrits, notamment au

sieur Levraud; qu'à leur égard, les délais impartis par l'art. 2135

du Code précité, et par les art. 749 et 775, CP.C, ont valablement

couru, et qu'ils étaient expirés au moment où l'ordre a été ouvert ;

—

Que s'il n'apparaît pas que les mêmes notifications aient été faites

aux demandeurs en cassation, cette omission, qui laisse intact l'exer-

cice des droits attachés à leur qualité de créanciers inscrits, ne sau-

rait justifier leur prétention de s'opposer à l'ouverture d'un ordre ré-

gulièrement demandée;—Qu'ainsi, en décidant que l'ordre provoqué

par Levraud avait été régulièrement ouvert, et en réservant aux de-

mandeurs à exercer ultérieurement tels droit? qu'ils aviseront, l'arrêt

attaqué n'a violé, ni faussement interprété aucun des articles précités;

—Sur le deuxième moyen, pris de la violation des art. 758 et suiv.,

767, 771, CP.C:—Attendu que l'arrêt attaqué a pu, sans violer les

articles précités, soumettre la coUocation des demandeurs à certaines

justifications et ordonner la mise en réserve d'une somme déterminée

pour la conservation de leurs droits;—Rejette.

Du 9 mai 1853.—Ch. req.—MM. Jaubert, prés.—Sevin, av.

gén. (eoncl. conf.).—Luro, av.
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Remarque. L'opposition àl'ordre était insoutenable de la part
des créanciers omis

,
qui n'avaient aucun moyen de faire

ajourner la distribution du prix, car, n'ayant pas reçu de no-
tification, ils ne pouvaient former une surenchère du dixième
(J.Av., t. 76^ p. 636, art. 1182, lettre B, et mon Formulaire de
Procédure, t. 2, p. 656, note 1), mais dont les droits hypothé-
caires demeuraient intacts. Ils conservaient leur droit de suite

puisque leur hypothèque n'avait pas été purgée. Quant à la

mise en réserve d'une somme , ordonnée par la Cour , c'est là

une de ces mesures que les circonstances peuvent justifier, et

que la Cour de cassation appréciatrice du droit et non du fait

ne pouvait condamner.

ARTICLE 1599.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

CONTKAIÎÎTE PAR COKPS.— RÉFÉRÉ.

Lorsqu'en opérant l'arrestation d\m débiteur contraignable

par corps l'huissier ou le garde de commerce constate dans son
procès-verbal que, sur la réquisition de référéfaite par le débiteur

^

la démarche tentée pour conduire le débiteur en présence du pré-
sident n'atjant pas réussi, il a, vu l'heure avancée, écroué pro'
visoirement ce débiteur dans la maison d'arrêt, d'oùill'a extrait

le lendemain matin pour le mener devant le président, qui a
maintenu Varrestation, la procédure est régulière. — Le débiteur

ne peut se plaindre d'uneprétendue violation de Tarf. 786, G. P.C.

(Ajuston C. Gamhier etEncelain.)

Dans son procès-verbal d'arrestation, le garde de commerce
Encelain, agissant à la requête de Gambier, constate que, dé'-

marches faites au moyen d'une voiture déplace, noyant pu faire
statuer sur le référé requis par le débiteur Ajuston, il la con-
duit à la maison d'arrêt de Clichy, où il l'a fait incarcérer pro-
visoirement

;
que le lendemain malin, le débiteur a été extrait

de la prison et conduit devant M. le président qui a ordonné
la continuation des poursuites. Dans ces circonstances, Ajuston
fonde sa demande en nullité sur une prétendue violation de
l'art. 786, C.P.C.

Jdgement.

Le Tribunal ;
— Attendu que le débiteur a le droit de se faire

conduire en référé, s'il le requiert; qu'il doit être, à peine de nullité,

obtempéré à sa réquisition, mais que la loi, tout en protégeant le»

droits et intérêts du débiteur, a voulu également sauvegarder les

droits du créancier;—«Attendu qu'il eet constaté par le procès-verbal
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d'arrcstalion fiu'il a été obtempéré à la réquisition du débitenr; que

des démarches ont été faites pour qu'il soit sialué sur sa demande:

que CCS démarches, en raison de l'heure avancée, n'ont pu obtenir

de résultat ; — Attendu que l'officier ministériel était tenu, dans la

circonstance, de sauvegarder les droits de son client et de respecter

les droits du débiteur
;
qu'en écrouant provisoirement ledit débiteur

en la maison d'arrêt, à huit heures quarante-cinq minutes du soir, vu

l'impossibilité de satisfaire iramédialeuient à sa réquisition, et en le

conduisant, dès le lendemain, à sept heures du matin, devant M, le

président, pour qu'il fût statué sur ses réclamations, il a obéi aux

dispositions de la loi sainement interprétée; — Par ces motifs ;
—

Déboute Ajuslon de la demande par lui formée, tant en mainlevée

d'écrou qu'en dommages-intérêts tant contre Gambier que contre

Encelaia
f
—Maintient l'arrestation et condamne Ajuston aux dé-

pens.

Du 3 juin 1853. — !•« ch.—MM. Debelleyme, prés.—Lafau-
lotie, subst. {concl. conf.) — E. Picard et IMnchon, av.

p^oTE.'

—

Impossibilnim nulla est obligatio. Il est évident que
l'huissier, dans les circonstances de Tespèce, ne pouvait agir

autrement.— A rapprocher de mon Formulaire de Procédure,

t. 2, p. 176. art. 19, in fine.

ARTICLE 1600.

INSTRUCTION DU PRÉFET DU|TARN.

Avoué.'—Expropriation pour cause d'utilité publique.—Offres.—Acceptation.—TcTEUK.

—

Requête.

// n'est pas nécessaire que la requête à présenter au tribunal

civil par letuteur qui veut être autorisé à accepter les offres d'in-

demnité faites par l'administration qui poursuit l' eccpropriation

pour cause d'utilité publique dxin immeuble du mineur soit si-

gnifiée par un avoué. (Art. 13 et 25 de la loi du 31 mai 1841.)

J'extrais rinstruction qu'on va lire du Recueil des actes ad-

ministratifs de la préfecture du Tarn. L'iiabile adniinislrateurde

ce département ne partage pas l'opinion qu'a consacrée un
arrêt de la Cour impériale de Paris, rapporté, suprà, p. 324,

art. 15i5. Au point de vue matériel, la question n'offre pas un
grand intérêt, mais au point de vue juridique, elle est digne de

fixer l'attention. L'honorable M. Montois
,
qui a appartenu au

barreau avant d'entrer dans la carrière où il occupe déjà une
brillante position , se range naturellement du côté de l'admi-

nistration, qui a toujours soutenu que, dans le cas prévu, le
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ministère d'un avoué n'était nullement requis. Il est probable
que la difficulté sera soumise à la Cour de cassation, dont l'ar-

rêt fera cesser tout dissentiment.

« Messieurs, aux termes de l'art. 13 de la loi du 3 mai 1841,
sur l'expropriation pour cause d'utilité publique, les tuteurs,

ceux qui sont envoyés en possession provisoire , et tous repré-
sentants des incapables, peuvent, après autorisation du tribu-

nal donnée sur simple requête , le ministère public entendu,
consentir amiablement à l'aliénation des biens dontils ont l'ad-

ministration.

« L'art. 25 leur trace la même marche pour se faire auto-
riser à accepter les offres de l'administration.

« Sous l'empire de la législation de 1833 les jugements dont
il s'agit étaient obtenus sur la présentation d'un simple mé-
moire et généralement on n'avait pas recours au ministère des
avoués. La substitution dans la nouvelle loi du mot requête au
mot mémoire a pu faire penser que ce ministère était mainte-
nant obligatoire, mais l'administration n'accepte pas cette in-

terprétation.

« Tout concourt à démontrer que le législateur de 1841 a
eu, sous ce rapport, la même pensée que celui de 1833.

« Lorsqu'il fallait remplir, pour les expropriations adminis-
tratives, toutes les formalités du droit commun, on avait re-
connu qu'il y avait nécessité de les affranchir des formes ordi-
naires de la procédure, et les affaires s'instruisaient de la ma-
nière la plus expéditive et la moins coûteuse possible. La loi

du 7 juillet 1833 a rendu plus rapide la marche de l'adminis-
tration et lui a procuré toute l'économie de temps et d'argent
compatible avec les droits légitimes des propriétaires. Celle du
3 mai 1841 n'est qu'un nouvel effort vers la solution du même
problème et l'on ne saurait trouver , ni dans l'exposé des mo-
tifs ni dans les rapports des commissions législatives, la moin-
dre intention de diminuer les facilités consacrées par l'art. 25
de la loi antérieure.

« Assurément le molrequête indique, d'après les usages du
palais, un acte préparé et présenté au nom des parties par un
avoué ; mais on peut donner le même nom aux mémoires si-

gnés parles intéressés ou par des fondés de pouvoirs. Aux yeux
de l'administration, et je suis persuadé que les tribunaux pen-
sent de même, il n'est pas indispensable d'employer pour les

actes de cette nature le concours des avoués.
« Le tarif du 18 septembre 1833 sur la procédure particu-

lière à l'expropriation pour cause d'utilité publique ne taxe pas
l'émolument de ces officiers ministériels pour la rédaction de
la requête exigée par l'art. 13 de la loi de 1841. Ce silence de
l'ordonnance vient encore démontrer qu'en préparant la nou-
velle législation, le Gouvernement a toujours entendu qu il s'a-
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girait dunt; procédure toute spéciale, sans intervention d'a-

voués.
« Mais il peut arriver que les intéressés se trouvent dans une

situation qui les empêche de postuler par eux-mêmes. Si dans

ce cas un avoué intervient, il lui est dû des honoraires dont le

chiffre doit être fixé par analogie, conformément à l'art. 78 du
tarif de 1807.

« Aucune commune ou ville du département n'ayant une
population supérieure à 30,000 âmes, ces honorairesne peuvent
jamais s'élever au delà de 5 fr. 50 cent. Tout doit être compté
dans cette taxe, c'est-à-dire, rédaction de la requête, commu-
nication au ministère public et obtention du jugement.

« J'ai cru utile d'appeler votre attention sur ce sujet, parce

que les frais exposés devant les tribunaux, pour arriver à l'ex-

propriation ou au paiement de lindemnité, sont à la charge

de l'Etat, du département ou des communes, suivant la nature
de l'expropriation, lorsqu'il n'y a pas eu recours au jury.

a En effet, les offres de l'administration ne devant représenter

que la valeur de Timmeuble destiné à un travail d'utilité pu-

blique, l'indemnité ne serait pas complète, si les propriétaires

avaient à supporter tout ou partie des frais occasionnés parl'ac-

ceptalion de ces offres.

« C'est donc un devoir pour WM. les maires de veiller à ce

qu'il ne s'introduise aucune dépense frustratoire dans la pro-

cédure spéciale à la loi d'expropriation pour cause d'utiUté pu-

blique.

fi Agréez, Messieurs, l'assurance de ma considération très-

distinguée.
« Le préfet du Tarn, F. Montois. »

ARTICLE 1601.

His8eÈ*ttttioÈt,

Or»RE,—^CONTBEDIT.—FORCLUSIOÎf.— EfFET.

Quels sont les effets de la forclusion de contredire en matière

d^ordre ? A qui profitent et par qui peuvent être invoqués les con-

tredits formés en temps utile?

Ce sont là des questions graves, d'autant plus importantes

qu'elles ont pour objet le crédit hypothécaire. A ne considérer

que la jurisprudence, la diversité des solutions qu'elle adopte

laisse dès l'abord l'esprit du jurisconsulte dans une singulière

perplexité. Cependant un examen plus approfondi et une clas-

sification intelligente des arrêts fait apercevoir deux systèmes

bien distincts.

D'après le premier, l'ordre constitue une procédure essen-

tiellement indivisible dont il est impossible de toucher une



( ART. 1601. ) 477

partie sans que l'ensemble ne soit ébranlé. Un contredit formé
dans le délai est censé formé dans l'intérêt de tous les créan-
cieis dont la position peut être améliorée ou rendue plus dé-
fectueuse par l'admission ou le rejet de ce contredit. Le créan-
cier qui a pris l'initiative est réputé le mandataire de tous les

autres : le jugement rendu produit son effet non-seulement
contre l'auteur du contredit ou celui qui le supportait, mais
encore contre tous les créanciers postérieurs à la collocation

contestée. Ce système a été formellement adopté par M. Ro-
dière, l. 3, p. 220, en ces termes : « Le contredit une fois cou-
ché sur le procès-verbal est acquis à la masse: ainsi le contre-
disant ne peut plus s'en désister qu'à la charge de signifier son
désistement à l'avoué représentant cette masse (art. 760, C.P.

G.), et cet avoué ou chacun des créanciers qu'il représente peut
reprendre le contredit dans le mois à dater du désistement. »

Les Cours de Riom et de Paris ont consacré cette opinion dans
leurs arrêts des 31 juillet 18V8 et 8 janv. 1853 (J. Av., t. 75,

p. 398, art. 892, et t. 78, p. 125, art. 1468).

D'après le second système l'ordre est sans doute une procé-
dure sui generis dans laquelle des formes spéciales sont tracées,

mais où les règles générales doivent être suivies toutes les fois

qu'il n'y a pas dérogation expresse. Or, il est de principe
qu'une décision obtenue ne profite qu'à celui qui l'aprovoquéej
spécialement, que dans un ordre tout créancier qui n'a pas
contredit dans le délai est et demeure forclosj qu'à son égard,
par conséquent, le règlement provisoire est inattaquable et que,
si un autre créancier obtient une décision favorable à ses in-
térêts, cette décision ne pourra ni profiter, ni nuire à ceux
qui ont gardé le silence. D'après les partisans de cette théorie,

la procédure d'ordre est essentiellement divisible; chacun agit

pour soi, la déchéance encourue est absolue. Telle est l'opi-

nion adoptée par M. Chauveau dans les Z-ots de la Procédure ci-

vile, numéro 2564 quaier et par plusieurs arrêts j voyez notam-
ment J. Av., t. 74, p. 502, art. 757, et t. 75, p.397, art. 892,
VIII.

il me semble que, pour prendre un parti sur la difficulté qui
divise les auteurs et la jurisprudence, il suffit d'apprécier la

nature et le but de la procédure d'ordre, sans se préoccuper
d'une prétendue divisibilité ou indivisibilité qui viendrait im-
poser des solutions que la raison juridique ne saurait accepter.

L'ordre est une procédure qui a pour objet de répartir suivant
le rang des privilèges et hypothèques le prix de vente d'un

immeuble. Aussi le premier acte de cette procédure, quand les

lormalités préliminaires ont été remplies, consiste-t-il dans une
sommation qui met tous les créanciers inscrits en demeure de

produire leurs titres dans un délai déterminé. Quand ce délai

est expiré, le juge-commissaire prend connaissance des pièces
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produites et établit dans son procès-verbal le rang suivantlequel

il lui paraît que les créanciers produisants doivent être col-

loques sur le prix. Son travail est dénoncé aux parties intéres-

sées, qui sont appelées à en prendre communication et à le

contredire dans le délai fixé par la loi. Si ce délai expire sans

contredit
,

pas de difficulté , l'ordre provisoire devient dé-

finitif parce qu'il n'a pas été attaqué; il ne peut élre attaqué,

tant que l'ordonnance declôture n'a pas été rendue, que par un
créancier qui produit tardivement ou par les créanciers déjà

colloques qui souffrent de l'introduction dans l'ordre d'une

créance pour laquelle on a produit tardivement. Dans ce cas,

le contredit ne peut porter de la part de ces derniers que sur

la production tardive, mais le créancier en retard peut criti-

quer toutes les autres collocations. Je n'admettrais pas que dans

cette position les créanciers dont le silence avait rendu l'ordre

provisoire inattaquable eussent le droit de se prévaloir du con-

tredit formé par le créancier tardif pour faire modifier des

collocations qu'ils avaient d'abord respectées.

Supposons que le cours ordinaire de la procédure n'est trou-

blé par aucune production tardive, et que dans les délais,

un créancier qui croit que ses intérêts et ses droits sont lésés

par le rang qui lui a été assigné ou par la place qui a été donnée
à une autre créance forme un contredit pour faire réformer
l'ordre sous ce rapport. Alors se présenteront les diverses hy-
pothèses posées par M.Chauveau dans son Formulaire de Pro-
cédure, t. 2, p. 276, note 3, et dans la remarque qui suit la

formule n° 748 (même tome, p. 273), c'est-à-dire que le con-

tredit aura pour objet ou une simple substitution de rang n'in-

téressant que le créancier contestant et le créancier contesté,

venant immédiatement l'un après l'autre, ou de faire reléguer

le créancier contesté à un rang bien postérieur à celui où il

avait été colloque, sinon au dernier rang, ou bien enfin le rejet

absolu de la collocation contestée.

Le contredit peut également être fait non pas pour critiquer

la créance ou la collocation d'un tiers, mais pour faire attribuer

à la créance du contestant le rang qu'il prétend lui appartenir.

Les questions posées reçoivent dans ces divers cas des solu-

tions ditlerentes.

Dans le premier, en effet (substitution de rang), le contestant

et le contesté sont et doivent être seuls en cause parce que le

résultat du contredit importe peu aux autres créanciers qui

n'ont aucun profit à retirer de la solution àiptervenir, quelle

qu'elle soit, en définitive.

Dans le second cas (rang postérieur à celui primitivement
assigné) l'intérêt du litige est augmenté, puisque tous les créan-
ciers qui n'avaient été colloques qu'après la créance du con-
testé devront passer avant lui, si le contredit est accueilli-, les
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créanciers derniers colloques sont seuls sans inlérêt, car quelle

que soit l'issue delà contestation , ils n'ont aucun avantage à en
attendre. Cependant, s: les créanciers réellement intéressés ne
s'entendent pas sur le choix d'un avoué chargé de les repré-

senter, c'est l'avoué du dernier créancier colloque qui sera

leur mandataire commun. Cet avoué sera appelé en celte qua-
lité dans l'incident d'ordre, où tous les créanciers ainsi repré-

sentés seront dès lors parties : il ne dépendra plus par consé-

quent de l'auteur du contredit de faire tomber l'instance par

son désistement sans le consentement de toutes les autres parties

qui participent au bénéfice du contredit formé en temps utile.

Dans le troisième cas (rejet absolu de la créance contestée),

même raison de décider et, d fortiori, que dans l'hypothèse

précédente, tous les créanciers postérieurs à la créance con-
testée sont évidemment intéressés à la réussite du contredit :

ils deviennent par l'avoué commun partie dans l'incident qu'ils

s'approprient.

Il en est encore de même lorsque le contredit porte sur le

rang attribué à la créance du contestant qui prétend que sa

collocation doit précéder plusieurs collocations antérieures.

Ce sont donc les circonstances dans lesquelles a lieu le con-
tredit qui déterminent ses efïels, et, si des (créanciers autres

que l'auteur du contredit en profitent, ce n'est pas que la pro-

cédure soit indivisible, mais uniquement parce que la loi l'a

voulu en prescrivant de les mettre en cause, et que le juge-
ment rendu n'est pas res inter alios jndicata.

On ne peut donc pas dire que l'effet du jugement qui ac-

cueille un contredit consiste à faire passer le contredisant à
un rang supérieur à celui du créancier contesté, celui-ci con-
servant d'ailleurs son rang à l'encontre de ceux qui n'ont pas
contredit, parce que, si l'on admettait ce principe, il arriverait

très-souvent qu'il serait impossible d'établir l'ordre.

Cette impossibilité est facile à démontrer. Il s'agirait de
concilier deux choses essentiellement inconciliables^ savoir :

1° En ce qui touche le créancier qui a formé le contredit

accueilli, et celui contre lequel ce contredit a été dirigé, de

faire les collocations, en substituant la créance du premier à

celle du second
;

2" En ce qui touche les autres créanciers, de ne rien changer
à l'ordre primitivement arrêté.

Si ces derniers créanciers ne peuvent pas profiter du juge-

ment rendu sur le contredit, il faut au moins admettre que ce

jugement ne peut pas leur nuire. Tel ne contredit pas parce

que, se trouvant utilement colloque, il ne veut pas engager une
contestation douteuse, dont, en définitive, il n'aperçoit pas
l'utilité; le dernier jour du délai arrive, un créancier posté-

rieur forme un contredit dont l'admission peut rendre sacoUo-
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cation illusoire, personne ne met en doute qu'il ne puisse com-
battre ce contredit : si, au contraire, ce contredit doit rendre

sa collocation meilleure, pourquoi ne pourrait-il pas s'y as-

socier?

Ce qu'a voulu la loi en établissant la forclusion, c'est 1°

rendre le règlement provisoire inattaquable lorsque le délai

s'écoule sans contredit ;
2° empêcher les créanciers non con-

tredisants de faire valoir de leur chef des moyens de contredit

autres que ceux développés ou indiqués par l'auteur du con-
tredit auquel ils sont associés par le fait seul de la mise en
cause de l'avoué du dernier créancier colloque.

Des exemples feront mieux sentir la portée de notre doc-
trine.

Soit A, B, C, D, E, cinq créanciers colloques dans un ordre
provisoire, le dernier, E, seulement pour partie ou même pour
mémoire, vu l'insuffisance de la somme à répartir.— S'il n'y

a discussion sur l'antériorité du rang qu'entre B et A, ou D
et C, ou E et D, peu importe aux autres dont la collocation est

respectée. Mais si D critique la collocation de A, qu'il prétend
ne devoir être colloque qu'au dernier rang, ce contredit ac-

cueilli profitera à E,car alors l'ordre des collocations sera celui-

ci : B, G, D. E, A, tandis que dans le système contraire, à
l'égard des créanciers autres que 1), l'ordre serait A, B, C, D,E.
—Si l'objet du contredit est de faire passer D à la place de A,
et par conséquent de modifier l'ordre primitif ainsi qu'il suit :

D, A, B, C, E, il est évident que les créanciers A, B, C, sont es-

sentiellement intéressés dans la contestation, parce que,'si elle

réussit, ils reculent tous d'un rang. On pourrait multiplier les

exemples, et tous conduiraient nécessairement à cette con-
clusion, que, dans un ordre, toutes les fois que le contredit

doit avoir pour résultat de modifier le rang des collocations

de certains créanciers, tous ces créanciers sont intéressés ipso

facto dans la contestationoù ils sont parties directement ou par

l'avoué commun. Toute autre opinion bouleverserait l'écono-

mie de la loi, qui, en prescrivant d'appeler l'avoué du créan-

cier dernier colloque, a voulu précisément que le débat ne fût

pas restreint aux acteurs principaux, le demandeur et le dé-

fendeur. Quand le procès établit que c'est par suite d'une ap-
préciation erronée que le juge-commissaire a atlribué à un
créancier un rang qui ne lui appartenait pas, il ne suffit pas

que cette créance soit déchue de ce rang, en ce qui concerne

le créancier qui a contredit, il faut d'une manière absolue

qu'elle soit reléguée à sa véritable place, puisqu'il est jugé dans

l'ordre que cette place est. la seule qui lui convienne. Cette

opinion s'appuie encore sur le texte des art. 760 et 764-, C.P.C.

A. GoDOFFHB, Avocat à la Cour impériale de Toulouse.
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ARTICLE 1602.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Vente judiciaire.—Succession bénéficiaire.—Folle encbèbb.'»

Adjudication.—Effets.

Lorsque l'adjudicataire d'un immeuble, dépendant d'une suc-
cession bénéficiaire, ne paie pis le montant de l'adju lication,

Vadministrateur de cette succession peut, dans un dire inséré au
cahier des charges, déclarer que^ si aucun enchérisseur ne se

présente, lors de la revente sur folle enchère, la succession aura
le droit de se faire adjuger l immeuble pour le montant de la mise
à prix, uniquement pour résoudre la première adjudication,

faire rentrer l'immeuble dans la succession et déterminer la

somme dont le fol enchérisseur est tenu, conformément d l'art.

740, C.P.C. L'adjudication prononcée dans cis circonstances,

au profit de la succession, n'entraîne d'autres conséquences que
celles exprimées dans le dire du cahier des charges.

(Clause! C. Javal.)

La succession du maréchal Clausel est acceptée sous bénf^fice

d'inventaire. M.Vanhuffel, administrateuf de celle succe>:sioo,

fait procédor à la vente des immeub es qui en dépendent. 11
juillet 18i6, adjudication du domaine de Bab-Ali (Aljjérie),

à Pantin et compagnie. 29 août 1850, adjiid canon du même
domaine à Heurtaux, mjNennant 1.30,000 irancs. M. Vanhuf-
fel en sa qualité d'adminisiraisur, poursuit la revente sur t'olle

enchère, faute par M. Henrtaux de payer le prix de son adju-
dication. Son avoué insère dans le cahier des ( harges un dire
ainsi conçu : « Et pour le ( as où d ne se f)résenteraii pas l'en-

chérisseur, le vendeur poursuivant la folle enchère n'est pas
forcément adjudicataire pour la mise à f)rix, mais il a le d-oit
de se faire adjuger l'immeuble [lour cette mise à prix, alin d'en
prendre la possession, et d'opérer la résolution de l'adjudica-

tion, qui a eu lieu précédemment en faveur du fol en( héi is>eur.— Dans l'espèce actuelle, il appartient aux héritiers bénéfi-
ciaires du maréchal Clauzel, ou mieux au poursuivant, qui, en
sa qualité d'adminisuateur, exerce tous les droiis et actions
de la succession, de faire adjuger le d'unaine de Bab A!i à la-

dite succession pour la mise à prix fixée par lui, à lefiei de
faire rentrer rimmeuble à la suicession. et d'effarer l'adjudi-

cation illusoire, du '2d août 1850, au profit du sieur H uriaux,
et de faire rentrer l'immeuble aux mams du vendeur. »

24 juillet 1851, protestations contre ce dite si;;nifiées par
Javal et corapa.^nie, créanciers chiroijraphaires de la succes-
sion. Le même jour, la chambre des saisies immobilières du
tribunal de la Seine rend un jugement par lequel elle déclare

VII.—2 s. 33



482 ( ART. 160-2.
)

n'avoir pas à statuer par anticipation sur le caractère et les

effets de l'adjudication à intervenir, et adjuge le domaine de

Bab-Ali, moyennant 100,000 francs, montant de la mise à prix,

à l'avoué Ramond de la Croizelte qui déclare avoir enchéri

pour le compte de la succession bénéficiaire du maréchal

Clauzel , représentée par ses héritiers qu'il dénomma, « à

l'effet de faire rentrer dans ladite succession ledit immeuble
à défaut du paiement du prix par l'adjudicataire sur folle

enchère. »

11 décembre 1851 , M, Vanhuffel demande la vente par lici-

tation du domaine de Bab-Ali ; Javal et comp. s'y opposent,

sous prétexte que les 100,000 francs n'ont pas été payés par

les héritiers bénéficiaires.

22 mars 1852, référé introduit par Javal et comp., pour
obtenir ladelivrance d'une seconde grosse du jugement d'adju-

dication; renvoi à l'audience et jugement conçu en ces termes :

Le tribunal; — Atten que les représentants de la succession Clau-

zel ne se sont pas bornés à poursuivre la folle enchère pour efiacerTad-

judication de Heurlaux; qu'ils se sont en outre portés adjudicataires

«ur la mise à prix par eux fixée; que l'adjudication au profit de Ber-

trand Clauzel et coni.orls forme un contrat judiciaire, par suite du-

quel lesdits adjudicataires sont tenus de payer aux ayants droit le

prix de l'adjudication du domaine de Bab-Ali; que, faute par eux de

le faire, ils ne peuvent s'opposer à la délivrance d'une seconde grosse

du jugement d'adjudication à Javal, créancier de la succession;—Par

ces motifs, déboute Vanhuffel de sa demande en licitalion, ordonne la

délivrance à Javal et comp. d'une seconde grosse du jugement d'ad-

judication, et condamne Vanhuffel personnellement aux dépens.

Appel par Vanhuffel et par les héritiers bénéficiaires Clauzel.

Abrêt.

La Cour;—Considérant que, si les héritiers Clauzel ont été, parle

jugement d'adjudication du 24 juillet 1851, déclarés adjudicataires du

domaine de Bab-Ali pour le prix principal de 100,000 fr., montant de

la mise à prix faite par Vanhuffel, administrateur de la succession bé-

néficiaire et poursuivant, ce n'est qu'eu leur qualité d'héritiers béné-

ficiaires du maréchal Clauzel, leur père et aïeul, et à l'effet de faire

rentrer dans la succession bénéficiaire ledit immeuble, le tout confor-

mément aux conclusions et dires de l'administrateur poursuivant ;
—

Considérant que cette adjudication a bien eu pour effet de déposséder

Heurtaux, fol enchérisseur parla succession bénéficiaire; mais qu'elle

n'a pas investi la succession d'un droit nouveau sur ledomaine de Bab-

Ali; qu'elle n'a fait que résoudre la vente de Heurtaux, et, par suite,

fait rentrer le domaine entre ses mains ;
que ladite adjudication n'a

pas véritablement le caractère d'une vente, au regard des créancier»
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île la succession du maréchal Clauzel; que c'est donc à tort que les

proinicrs juges ont décidé qu'elle a formé un contrat judiciaire par

suile duquel les adjudicataires sont tenus de payer aux créanciers de

la succession bénéficiaire le prix de l'adjudication
;
que ce prétendu

contrat judiciaire n'existe pas, surtout à l'égard de Javal et comp,,

créanciers simplement chirographaires;—Infirme, au principal déboule

JaTal et comp. de leur demande.

Du 30 avril 1853.—M.Vl. Metzinger, av. gén. [concl. contr.),

Thieriau, Liouville et Poujet, av.

Observations.—La question tranchée par l'arrêt de la Cour
de Paris soulève de très-graves difficultés, potjr la solution

desquelles l'économie du <jode de procédure civile ne donne
pas des éléments bien précis de décision.

La doctrine et la jurisprudence ont soigneusement défini le

caractère et la nature de la folle enchère. — C'est une procé-
dure sommaire, qui a pour objet de résoudre l'adjudication

prononcée au profit d'un acquéreur qui ne paie pas. Lors lue
la folle enchère a abouti à une seconde adjudication, le deriiier

adjudicataire est censé avoir été seul adjudicataire. — Toute
trace de la précédente adjudication a été effacée. — A l'égard

du fol enchérisseur, l'immeuble est réputé avoir toujours été

res inempta. La loi fiscale elle-même a consacré cet effet de
la folle enchère , car elle ne perçoit qu'un droit de mutation ,

comme s'il n'y avait eu qu'un acquéreur (Voy. le rapport si

remarquable de M. Troplong, lors de l'arrêt du 24 juin 1846,

rapporté J. Av., t. 71, p. 611, rappelé J. Av., t. 76, p. 46,

art. 995, lettre E, et dans mon Formulaire de Procédure^ t. 2,

p. 132 et 133, notes 1 et k.—Voy. aussi Lois de la Procédure
civile, n° 2i3i quinquies) . Mais cet effet résolutoire n'est-il

produit qu'autant que la seconde adjudication procure un
acquéreur, ou bien suffit-il, pour qu'il existe, que la secontle

adjudication n'ait eu d'autre résultat que de faire rentrer

l'immeuble dans les mains de son précédent propriétaire ? La
Cour de Paris s'est prononcée dans ce dernier sens.

Pour apprécier sainement cet arrêt, il faut se demander :

1" s'il y a lieu de distinguer entre la folle enchère poursuivie

après une adjudication sur saisie immobilière, et la folle en-

chère poursuivie après une adjudication sur licitation, sur

vente de biens de mineurs, d'immeubles dépendant d'une

succession bénéficiaire, d'immeubles dotaux ou dépendant
d'une succession vacante , — 2" si le tuteur, l'héritier bénéfi-

ciaire, lesépoux mariés sous le régime dotal, le curateur à une
succession vacante, poursuivant la folle enchère, sont soumis

à la disposition de l'article 706, rappelé par l'article 739,

C.P.C., qui déclare que, si la mise à prix n'est pas couverie, le
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poursuivant devient adjudicataire pour cette mise à prix ; s'il

est possible que les vendeurs préciiés, obligés, pour aliéner

les immeubles dont il s'agit, de recO'irir aux formalités judi-

ciaires, p'iis'^ent, en devenant, toujours en leur qualité, adju-

dicataires de l'immeuble Toi enchéri, acquérir d'auires droits

que ceux qu'ils avaient avant la première adjudication et

contracter d'autres obligations ?

T.^—Il me paraît impossible de ne pas reconnaître que la

folle enchère est une dans sa nature et dans son but, qn >lle

que soit la procédure de venie judiciaire à la suite de laquelle

elle se orodnit. Elle a toujours pour effet la résolution de l'ad-

judication primitiveet la détermination des dommages-irsti^rêts,

conséquence delà diminution du prix, mis à la charge du fol

enchérisseur. Cela est vrai, non-seulement qiani c'est un tiers

qui poursuit la revente et qui se rend adjudicataire : mais
aussi quand c'est le propriétaire originaire qui emploie cô

mode de procéder pour faire sortir l'immeuble des mains d'un
adjudicataire qui ne paie pas le montant de l'adjudicition :

pourqiioi y aurait-il, en effet, matière à distinction ? Est-ce

que, dans tous les cas, le poursuivant ne se propose oas
d'obtenir un adjudicataire plus solvable et de faire produire à

l'aliénation le résultat qu'on est en droit d'en attendre, c'esi-à-

dire. en échange de la chose vendue, une somme d'argent à

employer suivant les exigences de la situation? Un« mise à

prix doit être fixée afin de servir de base aux enchères.—Cette

mise à prix est modique. Est-ce la faute du poursuivant, si

aucun enchérisseur ne se présente? — Je dirai tout à l'heiire

pourquoi il est alors rationnel que si le poursuivant est un tiers,

l'immeuble lui soit adjugé en propriété moyennant cette mise

à prix, et comment on ne pourrait concevoir que le proprié-

taire, dépossédé par la première adjudication, redevînt pro-

priétaire à d'autres conditions, en vertu de l'adjudication sur

folle enchère, alors que précisément cette seconde adjudica-

tion, en résolvant la première, a fait rentrer l'immeuble in

bonis de son propriétaire primitif.

II. La précédente solution doit entraîner, comme consé-

quence forcée, une réponse affirmative à la seconde que^ion.

Puisque la folle enchère ne change pas de nature, que! que soit

le mode de vente judiciaire après lequel elle est poursuivie,

f)uisque l'une des règles de la folle enchère, c'est de rendre

e poursuivant adjudicataire pour le montant de la mise à prix,

faute d'enchère, il est certain que si ce poursuivant est le pré-

cédent propriétaire, il doit lui-même être déclaré adjudica-

taire comme s'il s'agissait d'un tiers, sans préjudice néanmoins

des effets différents, que l'adjudication ainsi prononcée est

susceptible de produire. Soutenir le contraire, c'est placer le
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vendeur dans une impasse d'où il lui sera impossible de
sortir. Quafid un adjudicataire ne paie pas le prix de r;iu';udi-

cation, inilépendammeoi des voies ofilinaires d exécution sur
ses biens personnels, qui peuvent n'offrir que des rés -uats

très-ins'jffisants, il ne se piésente que deux moyens de faire

servir l'immeuble ven(fu au paiement du prix stipulé : la saisie

immobilière, la folle enchère. — L i saisie im-nobilière .-uppose

la validité et la persistance de l'a ijudicaiion qui a assis la qua-
lité de propriétaire sur la tête de l'adjudicataire.—C'est pour
le dépouiller de cette qualité dérivant de l'a judication que
la saisie est continuée et va aboutir à uneadjudication nouvelle.
— La folle enchère a pour objet immédiat d'eflacer toute trace

de l'adjudication première, et par suite d'anéantir tous les

droits que cette ad|udication a pu conférer, en sotte que la se-

conde adjudication, qui, en gonéra', fait jiasser la propriété

sur un tiers, n'est, à vrai dire, que lacté résolutoire de la pre-
mièie vente. Les deux procédures ont cela de commun qu'elles

ont un caractère de contrainte, d'exécution forcée, d'expro-
priation, et qu'elles soumettent le poursuivant à devenir adju-
dicataire faute d'enchères sur la mise à prix. — Le vendeur,
que sa position oblige à recourir à une vente judiciaire, pour-
suivra donc l'adjudicataire par saisie immobilière ou par folle

enchère. Il est inc<mtestableque, s'il emploie la première voie,

l'art. 706, C. P. G., sera appliqué dans toutes ses dispo-
sitions ; si l'on refuse d'appliquer également cet article au cas
de folle enchère, il pourra arriver que la résolution ne puisse

être obtenue, et qu'ainsi par la force des choses le vendeur soit

réduit à la nécessité de se pourvoir en saisie immobilière!
Je sais bien qu'on objectera que la loi sainement interprétée

rend inadmissible l'hypothèse que je signale, car, en renvoyant
à l'a- 1. 706, elle n"a pas entendu prescrire, en matière de toile

enchère, l'observation du second paragraphe de cet article, mais
uniquement fiailer (ies antres paragraphes reiaiil's à la consta-

tation des enchères.On ajoutera que, s'il peut s'élever quelques
dout'Sà cet égard quand il s'agit d'une folle enchère après une
adjudication sur s dsie immobilière, le même doute ne saurait

exister lo'sque la folle enchère est poursuivie après une toute

autre vente judiciaire
; que ce qui vient justifier cette distinc-

tion, c est le rapprochement des art.964, 972, 988, 997, avec les

art. 9ti3 et 973, G.P.C.; qu'en effet les premiers articles pré-
cites exigent bien que les art. 706 et 739, G.P.C., soient ob-
servés dans les ventes de biens de mineurs, dans la licitatioo,

dans les ventes d'immeubles dépendant de successions béné-
ficiaires, et que cependant une disposition formelle (art. 963 et

973j presciit, s'il ne se présente pas d'enchérisseur, de
demaniler l'abaissement de la mise à prix

;
que cet abaissement

est indéfini, et que par ce moyen il est toujours potsible d'é*
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viier quô l'immeuble reste dans les mains du poursuivant pré-
cédent propriétaire. A cela, je réponds que la dérogation si-

gnalée s'applique parfaitement à la poursuite de vente n'in-

téressant que les vendeurs qui sollicitent une adjudication,

m;»is quelle cesse de pouvoir être invoquée dans le cours d'une

folle enchère qui a pour but de déf)0uiller un adjudicataire

et où l'iniérêt du précédent propriétaire est en lutte avec
l'intérêt de l'acquéreur : que la folle enchère n'est point

une vente volontaire judiciairement consommée, mais une ex-
propriation réelle produisant certains effets déterminés . et

notamment mettant à la charge de l'adjudicataire fol enché-

risseur la différence du prix des deux adjudications, à titie de
dommages-intérêts; que ces r;iiïons suffiraient pour indiquer

que l'exceptiondoit être restreinte dans seslimiies, au lieu d'être

étendue par analogie ; qu'enfin, je suppose aussi uue la folle

enchère est poursuivie par un saisi auquel un bordereau de
coilocation a été délivré, j)arce que, tous les créanciers payés,

il est resté un excédant (Voy. J.Av., i. 75, p. 650, art. 993,

lettre B, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 118, note 2),

position qui n'est pas atteinte par l'objection, bien qu'elle soit

idtniique avec les autres. Ceci m'amène à faire observer qu'il

est des cas où, malgré^la prohibition conteriue dans l'art. 711,

C.P.C, le saisi peut et doit même se porter adjudicataire,

parce qu'en réalité il ne peut plus alors être considéré comme
saisi. — ïi est créancier, et c'est eu cette qualité qu'il est re-

cevable à provoquer la revente sur folle enchère. On va voir

quels sont à son égard les effets de cette adjudication.

III. Ce que j'ai déjà dit a fait pressentir mon opinion sur

cette troisième physionomie de la difficulté. Le caractère es-

sentiellement résolutoire de la folle enchère ne laissant à la

première adjudication d'autres conséquences que les domma-
ges-intérêts mis à la charge du fol enchérisseur, il faut néces-

sairement admettre que l'adjudication prononcée au profit du
vendeur primitif fait rentrer purement et simplement l'im-

meubie dans les mains de son ancieu jiropriétaire dont la qua-
lité un moment effacée par la premiore adjudication reparaît

et revit par suite de la folle enchère. Cela est si vrai que, si aucun
droit d'enregistrement n'a été perçu par la régie, la seconde
adjudication ne donnera ouverture à la perception d'aucun

droit de mutation particulier. Remarquons que cet effet spé-

cial de l'adjudication sur folle enchère prononcée au profit du
vendeur est produit indépendamment de toute clause particu-

lière insérée au cahier des charges, parce qu'il est impossible

que îa première adjudication étant détruite et la seconde adju-

dication n'étant pas tranchée au profit d'un tiers, l'immeuble ne

redevienne pas la chose de son propriétaire originaire, ou plu-
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tôt ne soit pas censé n'avoir jamais cessé d'être la chose de ce

propriétaire. Aitisi. dans l'espèce, la succession bénéficiaire

avait fait vendre, elle a poursuivi la folle enchère, elle e-^t de-

meurée adjudicataire : comme elle ne pouvait pas acheter ce

-qui lui appartenait déjà, il est évident que l'arijudication n'a

pu avoir d'autres résultats (lue ceux constates par l'arrêt de la

Cour de Paris. Il faiit bien se garder de confomlrece cas avec

celui où, sur la folle enchèîc poursuivie parla succession, l'hé-

ritier bénéficiaire se rend {)."rs«Minellenient atljudicaiiiire, car

le patrimoine de Ih' litier étant parfaitement distinct de celui

de la succession, cet héritier nesi plus (ju'im tiers a i'éfjard

duquel raiijudicaiiou piodait lofjs ses eifeis orduiaires. Je ne

pense pas qu'il y ait aucune di-^iinciion à faire lorsque c'ost le

saisi qui a poursuivi la foile enchéri', et qui estaevenu adjudi-

cataire. — Ce cas se présentera très-rarement, mais s'il se réa-

lise, il me paraît certain que le saisi, propriéiasre de i'iiiimeu-

ble dont il n'a été df-pouillé que par l'adjudication première,

se retrouve propriétaire, par cela seul que ceite première adju-

dication a clé absolument anéantie. Quelque extraordinaire

que paraisse au premier abord ce résultat, il est le seul lo-

gique.

En définitive, l'hypothèse donnée ne peut offrir matière qu'à

deux solutions : celle que je viens de développer ou celle qui
tiendrait l'art. 706 pour inapplicable au cas de folle enchère.

Mais cette dernière peut conduire à des conséquences désas-

treuses, car si le saisi, la succession bénéfic'aiie, le curateur

d'une succession vacante , ne peuvent reprendre l'iniuieuble

au moyen de la folle enchère, ils sont forcés de provoquer l'a-

baissement de la mise à [)rixet de laisser pa-ser dans les mains
d'un tiers, souvent à vil prix, des biens d'une valeur assez im-
portante.

ARTICLE 1603.

- COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Contrainte par corps.—Emprisoxxement.—Alîjjents.—Consigna-

tion INSCFFISANTE.—ELARGISSEMENT. PitOCÈDCRE.

• Il ne faut pas confondre la demande en élargissement faute

de consignation d'aliments et la demande en élargissement pour

insuffisance des aliments consignés. La première est de la com-

pétence exclusive du président du tribunal civil, tandis que la se-

conde doit, comme toutes les demandes ordinaires d'élargissement,

être portée devant le tribunal entier (Art. 30 de la loi du 17 avr.

1832; 8<j3, 804 et 805, C.P.C).
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(Bouton C. Pagnerre.)

M. Bouton, détenu pour dettes à la requête deMM.Pagnerre
et auiri'S voyant, le -21 mats 1853. que les alitnenls con>ignés
étaieiii, sauf 15 fr. absorbés par les périodes irentenaires écou-
lées, rri'sente, conformément aux termes de l'art, 30 de la loi de
18 i2, une requêie au président du tribunal civil de la Seine
pour obtenir son élargissement. — Ce magistrat répond la re-
quête eu ces termes : «Assigner au principal et s'adresser à un
avou'\ »

f.e 31 mars, M. Bouton se conforme à cette indication, mais
d^s 1»' ^i une nouvelle rotisignaiion alimentaire avait été faite

par les créanciers. — M. Houton donne suite néanmoins à sa

deman !e, qu'il prétend faire remonter au jour de la première
requête c'est-à-dire, au 21 mars. — 6 avril 1853, jugement
du tri nnal civil de la Seine ainsi conçu :

Le Tkibcn.4l ; —Attendu f]ue la requête présentée le 21 mars

1853 ne coiii>liliiait pas une demande régulière d'élargissement, que

la seconde re<)iiêle n'a été présentée que le 31, et que ce n'e«t que
postérieurement encore que la demande a été présentée au Tribunal;

— Que le 24 mars, une nouvelle consignation d'aliments a eu lieu;

que cette nouvelle consignation qui était suffisante régularisait l'in-

carcéralion ;—Qu'ainsi la demande est tardive;—Déclare Bouton non
recevable en sa demande.

Arrêt.

La Cocr; — Considérant qu'il est reconnu par Bouton lui-même

que, sur la |)reniière requête par lui présentée le 21 mars, le prési-

dent du tribunal a refusé de rendre l'ordonn.ance de mise en liberté

et renvoyé le demandeur à se pourvoir par action principale; — Que
la demande présentée n'était pas, en effet, de la compétence du pré-

sident, dans les termes de l'art. 30 de la loi du 17 avril 1832, puisque

Boulon ne se plaignait pas d'un manque absolu d'aliments, seule cir-

constance qui par son urgence, motive le pouvoir extraordinaire du

président;— Considérant que la première demande ne saurait donc

produire aucun eflPet, et qu'au surplus Bouton l'a lui-même abandon-

née; — Et adoptant sur la seconde demande les motifs des premiers

juges;— Confirme.

Du 26 avril 1853. — S'' Ch.—MM. Delahaye .
prés.—Ber-

ville, l"^"" av. gén. \con. conf).—Duverdy et Marie, av.

Note. — L'art. 30 de la loi de 1832 ne parlant que de l'é-

largissement pour défaut de consignation d'almients, toute au-

tre cau^e d'élargissement tombe sous les dispositions de l'article

80V, C.P.C. — Vny, mon Formulaire de Procédure, t. 2, p.
193 et 201, formules n^ 686 bis, 687. 696 et suiv.
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ARTICLE 1604.

COUR DE CASSATION.

Office.—Pbivilége.—Revente.— Vendeor.

L'ancien titulaire d\in office conserve le privilège du vendeur
d'objets mobiliers, sur le prix non encore payé de la revente de

l'office faite par l'acquéreur.

(Simon C. Farcy.)

Sur le pourvoi formt^ contre l'arrêt de la Cour de Nancy, du
2 mors 1850, raftporié J. Av., t. 75, p. 473, art. 911, la Cour
de cassalîim vient de rendre une décision qui est, sans doute,
appelée à fixer la jurisprudtnce. Tout en uersistantà refuser le

privilège en cas de desiilulion, l'arrêt qu'un va lire pamît
admettre que ie privilège du vendeur peut s'exi^rcer sur le prix
de cetoiHce, en quelques mains qu'il se trouve, tant que ce
prix n'a pas été payé.

Arrêt.

La Codr; — Vu l'art. 2102, n" 4, C. 3N'.; — Attendu qu'aux

termes de cet article le privilège existe sur le prix d'effets nio-»

biliers uoii payés, s'ils sotil encore en la possession du débiteur*

•— Attendu que cetie dernière condiiion , suite de la règle qu'en

fait de meubles la possession vaut litre, suppose toutefois que les ef-

fets mobiliers ont été vendus, puisque le privilège ne s'exerce que
sur le prix de la vente j

— Attendu que ce prix, repré?entalif de la

chose vendue, était en la possession du débiteur au moment où le

privilège du vendeur a été reclamé;—Attendu que, si la vente d'un

office ne peut avoir lieu aux enchères publiques, les intérêts des créan-

ciers n'eu sont pas moins ^sauvegardes, puisque le Gouvernement sur-

veille et sanctionne toutes les conditions de tarifs, traités, et notam-
ment la fixation du prix; — Attendu que dénier en ce cas le privi-

lège du vendeur, ce serait réellement l'anoaiilir au mépris du texte et

de l'esprit de la loi; — Attendu qu'il ne faut pas coniondre ce cas

avec Celui où l'officier ministériel encourt la destitution, puisfpie la

loi du 28 août 1816 (art. 91} lui retusant alors le droit de présenta-

tion, la chose ni le prix ne se trouvent jdus en sa possessioii ; «(u'il

n'y a pas même de prix, car on ne saurait reconnaître ce caractère à

rindemuité discrétionnaire accordée par le Gouvernement aux ayants

droit de l'officier ministériel destitué, lesquels ne peuvent exercer au-

cun privilège sur cette indemnité; — Attendu (|u'en refusant ce pri.»

vilége dans le cas d'une transmission d'office, agréée et sanctionnée

par le Gouvernement , l'arrêt attaqué a violé l'art. 2102, § 4, C.N }—

*

Casse.

Du 13 juin 1853,—Gh. civ.—MM. Bérenger, prés.—Nicias-
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Gaillard, 1*' av.-gén. [concl. conf.). — Malhieu-Bodet et

Morin, av.

ARTICLE 1605.

COUR PE CASSATION.

Avoué.— Avocat.—Honoraires.—Paiement.—Action.

Lorsqu'un avoué s' est -présenté seul dans le cabinet d'un avo-
cat pour lui remettre des dossiers et lui fournir des instructions^

cet avocat a le droit d'exercer contre l'avoué une action directe

en paiement de ses honoraires de plaidoirie.

(Deseazeaux C. Grabié.)

Le jugement riu tribunal de Castel-Sarrazin, que j'ai rap-
porté, J. Av., t. 77, p. 461, art. 1324, a été 1 objet d'un pour-
voi rejeté par la chambre des requêtes en ces termes :

Arrêt.

La Cocr;—Attendu qne, loifj de poser en principe général l'exis-

tence contre l'avoué d'une action directe au profit de l'avocat en

paiement de ses honoraires de plaidoirie ^ le juj^ement attaqué a, au

contraire, formellement reconnu dans ses motifs l'indépendance com-
plète des deux professions, et s'est borné à constater que, dans l'es-

pèce, les relations ordinaires entre l'avocat et l'avoué avaient été mo-
difiées par la volonté commune des deux parties, et qu'il résultait des

circonstances partiruliéres de la cause la preuve d'un quasi-contrat,

en vertu duquel l'avocat avait été autorisé, dans certaines affaires, à

réclamer directement de l'avoué la rémunération de ses travaux; —
Attendu qu'en le jugeant ainsi et en appliquant aux différentes caté-

gories des honoraires réclamés par M* Grabié les conséquences de ce

quasi-contrat, le tribunal de Castel-Sarrazin s'est renfermé dans les

limites du pouvoir souverain d'appréciation (jui appartient au juge du

fait, et n'a violé aucune disposition de loi ;—Rejette.

Du 2 mai 1853. — Ch. req. — MM. Mesnard, prés. — Pai-

gnon, av.

Ob-servations. - 11 serait impossible de ne pas reconnaître

que la Cour de cassation a [)arfaiiement jugé, si l'on isolait son

arrêt (lu jugement qu'elle avait à apprécier. Mais, quand on
rapprocrie les termes de ce jugemont lie ceux de l'arrêt de la

Cour suprême, on ne peiii s'empêchor de trouver au moins
extraordinaire, qu'il soit permis à un tribunal d'éviter toiite cen-

sure, en abritant, sous le droit souverain d'appréciation dont
il est investi, les solutions les plus antijuridiques. Sans doute
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quand les premiers jufjes déclarent qu'il résulte des faits et des
circonstances de la cause, appréciés dans leur enseinble, telle

ou tellecoriviction, il n'appartient pas à la Cour de cassation de
réviser cette appréciation. Mais lorsqu'un fait unique est

constaté et que de ce fait les juj^es tirent des conséquences
anormales, exceptionnelles, inadmissibles, je ne saurais com-
prendre qu'il faille respecter leur décision.

Ainsi la question soumise au tribunal de Castel-Sarrazin, la

seule qu'il ait résolue, est celle que j'ai posée en tête de cette
DOlice.—En rejetant le pourvoi, la chambre des requêtes s'est

approprié cette solution et son arrêt déclare, sinon explici-
tement, du moins implicitement, que toutes les fois qu'il aura
été jugé que par cela seul qu'un avoué s'est rendu chez un avo-
cat pour lui remettre un dossier et lui fournir des instructions
cet avoué est passible de l'aciion de l'avocat en paiement des
honoraires <le plaidoirie, cette décision ne pourra êire vala-
blement attaquée. J'ai expriuié toute ma pensée sur la diffi-

culté, en rapportant le jugement attaqué. — Mon intention
n'est point de la reproduire ici, j'ai voulu uiiiquecnent signaler
le danger de la doctrine qui résulte de l'arrêt qu'on vient de
lire. — L'espèce de fin de non-recevoir sur laquelle repose
cet arrêt peut servir de passe-[.ort à des hérésies sans nom-
bre

; je ne pourrai jamais me résoudre à croire que la Cour
régulatrice doive s'incliner devant la souveriiiueté d'apprécia-
tion des premiers juges, alors qu'il lui est démontré jusqu'à
l'évidence que d'un fait constant ces luges ont tiré les consé-
quences if»?s plus erronées. — Mon honorable et savant con-
frère, M.Devilleneuve (1853.1.369), en insérant cette décision,
pose la question de la manière suivante :

« Bien qu'en principe l'avocat n'ait pas une action directe
contre l'avoué en paiement de ses honoraires de plaidoirie,

néanmoins, cette action peut être accordée à l'avocat, quand
il résulte des circonstances de la cause, dont les tribunaux sont
les appréciateurs souverains, la preuve de l'intention dvi l'avoué
et de l'avocatdemodifier leursrelations ordinaires, et d'autori-
ser l'avocat à réclamer ses hooor. iresiiirectenjent de l'avoué.»

Sans doute c'est bien-là ce qui résulte de l'arrêt de la

Gourde cassation, mais en réalité ce n'est pas ce qu'elle

a jugé, et je crois avoir rétabli les choses dans leur véritable
état, en formulant la solution comme je l'ai fait. Du reste,

ce jurisconsulte a parfaitement fait ressortir la difficulté du
procès, en ajoutant une note ainsi conçue :

« La question esi f'>rt délicate, et sa solution, même dans les

conditions pariiculièresde l'esiièce, a une grande portée pour
les avoués. — I! n'est pas douteux qu'une convention particu-
lière peut donner à lavocai une action directe contre l'avoué

en paiement de ses honoraires. Toute la difficulté consiste



492 ( ART. 1606.
)

donc, quand celte convention nVst pas expresse, dans l'appré-

ciation des Ijiiis dont on entend la faire résulter. — iîans l'es-

pèce, la circonstance sur laquelle s'était fondé le jugement
attaqué pour accorder une action directe à l'avocat contre
l'avoué était celle-ci, que l'avoué seul s'était présenté dans le

cabinet de l'avocat pour lui remettre les dossiers et lui fournir

ses instructions. Si cette circonstance est suffisante, l'avoué

sera presque toujours responsable envers l'avocat, car c'est lui

3ui, iiabiiuellement, remet le dossif-r à l'avocat et lui donne
es instructions, et qui est l'iniermcdiaire légal et oblifjé entre

l'avocat et le client. Si une démarche aussi simple et aussi na-
turelle, et qui n'est après tout que l'accoiuplissement d'un de-
voir, devait tourner contre l'avoué et l'engager dans les liens

d'une responsabilité personnelle, ses rapports avec l'avocat se

trouveraient entravés, et les int rêis du client pourraient en
soiifirir.— Il est certain que lavoué, mandataire du client, doit

veiller au j.aienient des honoraires de l'avocat ; mais de là à

une responsabdité, il y a loin. »

ABTICLE 1G06.

TRIBUNAUX CiVÎLS DE CAEN ET DE SENLTS.

SCBEKCHÈRE SUR ALIÉNATION VOLONTAIRE. — NOTIFICATIONS. —
FURGE.

La surenchère sur aliénation volontaire n'est pas recevable

avant la notification du contrat de vente (ari. 2185^ C. i\., 8j4
et 835, C. P.C.)

1"^ ESPiiCE.—Jame C. Errot et Dumont.)

—

Jugement.

Le Tribdnal;— Attendu que, par exi)loit du 23 mars 1853, Jame

a déclare surenchérir d'un dixième les immeubles achetés par les

sieurs Dumont et Errot du sieur Binet, devant M' Néel, notaire à

Wajj—Attendu que les sieurs Errot et Dumont n'ont point fait noti-

fier leur contrat; — Attendu que le droit de porter une surenchère

du 10* n'appartient au créancier inscrit sur l'immeuble vendu que

dans le cas où des notifications ont été faites par les acquéreurs, con-

formément à l'art. 2185, C.N.; que cela résulte a la fois du texte de cet

article, desarl. 834 et835, C.P.C.,etde l'esprit delaloi;— Attendu, en

effet, qu'il suffit de rapprocher entre elle» les dispositions des chapi-

tres 6 et 8 du litre des hypothèques, pour reconuaitre que la faculté de

surenchérir n'est pas accordée au créancier par suite de l'action hypo-

thécaire qu'il a contre le tiers détenteur de l'immeuble hjpotiuqué,

mais ijni(|uement comme moyen de défense contre la purge que l'acqué-

reur a le droit de faire, s'il le juge convenable, et pour qu'il ne puisse
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éprouver aucun préjudic e du droit accordé à l'acquéreur d'aflFranchir

riinmenble acquis de r;iction hypothécaire , en offrant son prix aux
créanciers inscrits et les forçant ainsi de transférer sur ce prix le case

qui reposait sur l'immeuble; — Attendu, d'un autre côté, qu'il ré-

sulte des art. 2167, 2181 et 2183, que la purge des hypothèques est

purement facultative de la part de l'acquéreur, d'où suit que la faculté

de surenchérit ne peut s'ouvrir, pour le créancier, qu'autant que l'ac-

quéreur manifeste l'intention de purger, par la notification de son

titre et l'offre de son prix, et que, cessant cette initiative de l'acqué-

reur, le créancier n'a d'autres droits que ceux écrits dans le chapi-

tre 6, c'est-à-dire, de faire vendre l'immeuble faute par le tiers acqué-

reur de le rembourser de ce qui peut lui être dû, — Attendu qu'ad-

mettre le sysiéme de Jame, ce serait porter, évidemment, atteinte aux
droits consacrés par la loi en faveur de tout acquéreur qui , notam-
ment, ne pourrait plus, en restant soumis à l'action hypothécaire des
créanciers, profiter des délais accordés au débiteur et conserver ainsi

entre ses mains l'immeuble jusqu'au moment où il pourrait rembour-
ser, sans inconvénient pour lui , toutes les créances inscrites; — At-

tendu qu'il serait même une hypothèse, celle d'une donation, où Ton
ne concevrait pas comment le créancier pourrait porter une suren-

chère avant la nolificalion, puisqu'aucun prix n'étant stipulé, il lui se-

rait impossible de savoir si le pris, que le donataire lui offrirait serait

ou non inférieur à la véritable valeur de l'immeuble; — Attendu que,

dés lors que le droit de s.irenchérir n'étant ouvert que par la notifica-

tion, on doit déclarer nulle la surenchère portée par Jame, sauf à lui

à exercer, contre les tiers détenteurs, son action hypothécaire, pour
obtenir le paiement de sa créance; — Attendu, d'iin autre côté, que
Jame n'a pas même jnslilié au procès de sa qualité de céancier in-

scrit sur les immeubles vendus; — Déclare nulle, et dans tous les cas

non recevable, la surenchère portée par Jame sur les immeubles ac-

quis de Binet par les sieurs Errot et Dumont, devant M* Néel.

Du 3 juin 1853.—Tribunal civil de Caen.

2* ESPÈCE.—(Lefèvre C. Themry.) — Jugement.

Le Tbijbunal ; — Attendu, en fait,que M. Themry, créancier pri-

yjlégîé inscrit sur les biens vendus par les héritiers LefèvrC; aux par-

ties de M. Frémy, Buffard, Pelbois et Godin, a fait signifier, les 4 et

5 février dernier, une réqui'»ilion de mise aux enchères desdits biens,

alors que ces acquéreurs n'avaient fait aucune notification de leurs ti-

tres d'acquisition aux créanciers inscrits sur ces immeubles; — At-
tendu que la surenchère est une mesure grave qui tend à anéantir un
contrat légalement formé, et à dépouiller un acquéreur de la propriété

par lui acquise; qu'elle ne doit donc être admise, quelque favorable

qu'elle soit aux créanciers
,
que dans les cas spécialement autorisél
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par la loi ;—Attendu, qu'aux lerm es des art. 2166 et 2167, C.N., tout

créancier inscrit sur un immeuble le suit dans quelques mains qu'il

passe, et que le tiers détenteur de cet immeuble demeure, par l'effet

seul de l'inscription, obligé à toutt* les dettes hypolfatcaires et jouit

des termes et délais accordés au débiteur originaire, d'où il suit que
le créancier inscrit a, dans le tiers délenteur, un débiteur nouveau,

auquel il doit s'adresser en la forme indiquée par l'art. 2169 du Code
précité, pour réclamer le paieuietit de sa ciéance, avant de pou-
voir le dépouiller par la voie de la surenchère j

— Qu'en ettet, l'in-

térêt est la mesure de toutes les actions, et que jusqu'à celle mise en

demeure le créancier n'a pas d'intérêt à requérir la mise aux enché-

reSj puisque le débiteur n'a pas encore refusé de le pajer ;— Attendu

que, sur la sommation de paj^er ou de délaisser qui lui estiaite par le

créancier inscrit, le tiers détenteur a le choix, soit de payer la créance

pour laquelle il est poursuivi, soit de délaisser l'immeuble, soil de
purger la propriété, en fai^anl la nolitication autoiisée par l'art. 2183,
C.ÎS'.,avec ollre d'acquitter les dettes inscrites, jusqu'à concurrence de
sou prix seulement ;

— Attendu que c'est cette ollre seule qui consti-

tue le nouveau propriétaire débiteur personnel de son prix envers les

créanciers inscrits, que jusques ià il ne leur doit rien en vertu de sou

contrat d'acquisition auquel ils ne so nt pas partie
;
qu'il n'est obligé

vis-à-vis d'eux que comme détenteur, et qu'ils ne peuvent agir con-

tre lui qu'en celle qualité, en vertu des art. 2166 et suivants du Code
Napoléon; — Attendu que, pour faire l'option que la loi lui accorde,

le tiers détenteur a un délai de trente jours à partir de la sommation

de payer ou de délaisser prescrite par l'art. 2169j qu'autoriser la sur-

enchère avant toute mise en demeure, ce serait priver le tiers déten-

teur de la faculté d'option el du délai qui lui appartiennent; — At-

tendu que, s'il y a délaissement de sa part, il n'y a pas lieu à suren-

chère, puisqu'il n'y a plus ni vente ni prix, el que l'immeuble doit être

mis en vente sur un curateur au délaissement (arl. 2174, C.N.); qu'il

en est de même, s'il garde le silence, puisqu'alors c'est contre lui que

la vente doit être poursuivie, à la reniiète des créanciers (arl. 2169),

et qu'enlin ce n'est qu'au cas de la uolilicalion prescrite par l'art. 2183,

que la surenchère devient jiossible et utile ; — Attendu, en effet, que

des termes mêmes de l'àrl. 2185, il résulte que c'est seulement lors-

que le nouveau propriétaire a lail la noUtication autoiisée par les art,

2183 et 2184, que le créancier inscrit, s'il ne trouve pas le prix offert

su£5sanl, peul requéiir la mise de l'immeuble aux enchères
;
— At-

tendu que le droit de surenchère s'exerce, non-seulemeiil sur les biens

vendus, mais aussi sur les biens donnés par le débiteur
;
que, dans une

donation , il n'y a pas de prix; que c'est seulement dans la notifica-

tion Je l'art. 2183 que le donateur est tenu de fixer la valeur des

biens; que c'est donc seulement après celte notilicaiion que la suren-
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chére est possible sur des biens donnés; qu'il en est de même pour les

échanges d'immeubles, et qu'il n'y a aucune raison pour distinguer
entre les biens vendus et ceux qui ont fait l'objet d'une donation ou
d'un échange; —Attendu, enfin, que l'art. 832, C.P.C, en exigeant
que l'acte de réquisition de mise aux enchères soit signifié au domi-
cile de l'avoué constitue dans la notification du contrat , indique sur-
abondamment que, dans l'intention du législateur, celte réquisition

ne doit être faite que postérieurement à la notification ;— Attendu que
si, par son jugement du 14 déc. 1«52, le tribunal a validé une suren-
chère formée dans des circonstances absolument semblables , c'est

parce que les parties se sont mises d'accord pour admettre cette vali-

dité, et qu'il n'appartenait pas au tribunal de suppléer d'office le

mojen de nullité, mais que, dans l'espèce, ce moyen étant sérieuse-
ment invoqué, le tribunal a dû l'examiner et l'admettre, lorsqu'il se
trouve fondé; — Par ces motifs, déclare nulles et prématurées les ré-
quisitions de mise aux enchères et adjudication publique, dirigées
par M. Themry, suivant actes des 4 et 5 fév. 1853, sur les biens ven-
dus par les héritiers Lefévre de Hautuguy aux parties de M" Frémy,
Buffard, Pelbois et Godin; en conséquence, déclare ledit M. Themry
non recevable, quant à présent, dans sa demande en validité desdites
surenchères, et le condamne aux dépens.

.

Du 21 avril 1853. — Tribunal civil de Senlis. — M. Va-
tio, prés.

ISoTE.—Ces jugements confirment l'opinion que j'ai expri-
mée, J. Av., t. 7(). p. 636, art. 1182, lettre B, et dans mon
formulaire de Procédure, t. 2, p. 656, notel.

ARTICLE 1607.

COUR ROYALE DE LIÈGE.

Avoué. — Dépens. — Etat de frais.

Lavoué gui occupe dans la même cause pour plusieurs parties

n'a droit qiià un seul état de frais et non à autant d'états qu'il

représente départies fArt. 1", 68, 69, 83, 86, 145, du tant de

1807i 529 et 760, C.P.C).

(Protin C. Lesquoy.)

—

Abret.

La Coca;—Attendu qu'il résulte clairement des dispositions du pre-

mier décret du 16 fév. 1807, qu'en toute matière, il ne peut être dressé,

tant en demandant qu'en défendant, qu'un seul état de dépenspar cha^

que avoué et par cause ; que telle est la conséquence qui résulte, pour

les matières ordinaires, de l'art.68, qui veut qu'il ne puisse être passé

qu'un seuldroit de conseil par chaque avoué et par cause, sans distin-

guer si l'avoué a occupé pour une ou pour plusieurs personnes; et pou r

VII.—2" S.
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les matières sommaires de l'art. 76, d'après lequel l'honoraire de l'a-

Toué pour l'obtention du jugement est réglé, sans égard également au

nombre des personnes au profit de qui le jugement a été rendu, l'ar-

ticle cité lui accordant seulement un quart en sus lorsque l'avoué a

suivi contre plus de deux personnes ayant des intérêts contraires; que

la même pensée du législateur se révèle dans les art. 83 et 86, qui n'al-

louent qu'une vacation fixe pour assistance à tout jugement de re-

mise, etc., pour assistance à chaque journée de plaidoiries
;
que c'est

encore ainsi que l'art. 145 n'accorde qu'un seul droit pour frais de

correspondance par chaque jugement ; — Attendu que celte manière

d'interpréter le tarif trouve une nouvelle consécration dans l'injonc-

tion faite par la loi en certain cas, notamment par les arl. 5*29 et 760,

C. P.C., aux personnes qui soutiennent dans une même instance un in-

térêt commun, de faire choix d'un seul avoué, disposition qui serait

sans objet, si le nombre des états de frais devait, en général, se régler

non par le nombre d'avoués, mais par celui des personnes représen-

tées par un même avoué j — Attendu, dans l'espèce, qu'il n'y avait

qu'une seule cause et de plus un seul point à décider, celui de savoir

si le jugement du tribunal d'Arlon, qui avait maintenu la collocation

contestée par Protia, de la famille Lesquoy et de Jean-François Re-

nauld. serait ou ne serait pas confirmé
;
que Protin ayant intimé ses

adversaires de première instance (savoir, 1° les colloques enfants Les-

quoy et Jean-François Renauld; '2° la partie saisie; 3° l'avoué Simon,

qui avait bguré en première instance comme représentant les créan-

ciers ])ostérieurs eu rang d'hypothèque aux coUocations convertie»),

ces intimés se sont fait tous représenter par un seul avoué et ont tous

pris, par l'organe de cet avoué, des conclusions tendantes à la con-

firmation du jugement, les colloques la demandent en termes exprès,

la partie saisie en se rapportant à justice sur le mérite de l'appel, et

Br Simon en excipanl d'une hn de non-recevoir contre le même ap-

pel; qu'en supposant fondée celle fin de non-recevoir qui n'a été ni

développée dans les débats , ni même expliquée dans la conclusion
,

elle aurait eu pour résultat de donner au jugement de première in-

stance un caractère définitif à l'égard de M*^ Simon, et que c'est pré-

cisément ce résultat qu'il a obtenu parla confirmation pure et simple

à l'égard de toutes les parties inUmées avec gain des dépens
;
que

telle est aussi la raison pour laquelle la Cour a jugé inutile de provo-

quer des explications sur celle prétendue fin de non-recevoir et de

s'en occuper dans son arrêt; qu'au surplus, cet incident n'eût été d'au-

cune influence quant à la manière de régler les dépens, ce moyen par-

ticulier à M' Simon ne faisant pas que la cause cessât d'élre unique;

qu'il est donc évident que, puisqu'il n'y avail qu'une seule cause et un

seul avoué pour tous les intimés, cet avoué ne pouvait faire qu'un état

pour soumettre à la liquidation les dépens adjugés à sa partie;— Par



( ART, 1608. ) 497

ces motifs, vu les notes fournies par les avoués Dejaer et Eberhard à

l'appui de leurs conclusions , reçoit l'appelant Protin opposant aux

trois exécutoires de dépens signifiés le 23 janv. 1852, à la requête 1*

delà famille Lesquoy et de Jean-François Renauld; 2" de Louis Re«

nauld, partie saisie ;
3' de Victor Joseph Simon es nom; ce fait, met

ces trois exécutoires au uéant ; dit pour droit que l'appelant n'est tenu

envers tous les intéressés réunis qu'au paiement d'un seul état des

frais d'appel comprenant les droits et honoraires alloués à raison d'une

cause et d'un avoué, les émoluments ot déboursés à raison des actes

faits et signifiés aux termes du tarit dans l'intérêt de toutes el cha-

cune des personnes représentées par cet avoué, et dans lequel état on

ne portera à charge de l'appelant qu'une seule copie des qualités,

non plus qu'une seule copie de l'arrêt à avoué et à partie ; donne acte

à l'appelant de ses réserves de critiquer, le cas échéant, les articles à

porter dans l'état qui sera dressé en exécution du présent arrêt; con-

damne les intimés aux dépens de l'incident.

Du7fév. 1852.-2* Ch.

Remarque. — Cette rlécisinn repose sur une saine interpré*

talion dti tarif. — Multiplier s;ms nécessité les états de frais

et les exécutoires, c'est ag;;raver la position de la partie qui a
succombé. — Un avoué ne peut représenter plusieurs parties

qu autant que ces patties ont un intérêt commun ou que leurs

rôles dans le procès, n'offrent rien d'inconciliable. De même
que son mandai embrassait cnllectivement la défense de plu-

sieurs parties, de même aussi l'état de Irais qu'il présen'e pour
faire liquider les dépens mis à la charge de l'adversaire doit

être collectif. Aucune disposition d • lanf ne permet la divi-

sion que l'avoué de Liège avait voulu faire prévaloir.

ARTICLE 1608.

COUR IMPÉRL\LE DE DOUAI.

Désistement. — Avoué. — Rétractation. — Podvoir spécial. —
SiGîiATLEE.

L'acte de rétractation d'un désistement n'a pas besoin d'êtrCf

comme le désistement lui-même, fait avec le concours de la par-
tie ou de son mandataire spécial (Art. 402, C.P.C).

(Evrard C. Payelleville.)

Bien que l'arrêt qu'on va lire ait réformé le jugement du tri-

bunal civil de Saiiit'Omer, rapporté suprà, p. 278, art. 1528,

je persiste à penser que la prudence recommande à MM. les



i98 ( ART. 1609. )

avoués de suivre le conseil que je donne dans la Remarque
qui a accompagné le jugement précité.

Arrêt.

La Code;—Attendu que le désistement ne lie la partie qui l'a fait

signifier que lorsqu'il a été accepté; que jusqu'à l'acceptation, il peut

être rétracté;—Attendu qu'aucune disposition de la loi ne soumet la

rétractation d'un désistement aux conditions et aux formes requises

pour le désistement lui-même, ou pour son acceptation;—Qu'il suffit,

dès lors, pour qu'il soit valable, que la signification en soit faite par

acte d'avoué à avoué , dans la forme ordinaire propre à ces sortes

d'actes;—Que l'avoué qui représente la partie dans l'instance trouve

dans la nature même de ses fonctions le pouvoir nécessaire pour faire

tous les actes relatifs à ladite instance;— Que cette régie ne reçoit ex-

ception que dans les cas spécialement déterminés par la loi;—Que la

révocation d'un désistement non accepté n'est pas rangée par elle au

nombre de ces exceptions;— Que la rétractation diffère d'ailleurs du

désistement en ce que ce dernier acte emporte renonciation à la pro-

cédure existante, et, par conséquent, l'abandon d'un droit, tandis

que la rétractation a pour but et pour effet la conservation de ce

jroit;—Que la différence qui caractérise ces deux actes a sans doute

déterminé le silence gardé par la loi en ce qui touche la forme de la

rétractation; — Que, quelle que soit, au surplus, la raison de ce si-

lence, il suffit qu'il existe pour que l'acte de rétractation ne puisse

être annulé pour n'avoir pas été signé par la partie ou par son fondé

de pouvoirs;—Que son annulation serait une intraction aux disposi

lions de l'art. 1030, C.P.C.;—Attendu, en fait, que le désistement de

l'appelante a été rétracté avant toute acceptation par les intimés, et

que la rétractation a eu lieu par un acte dont la régularité, en tant

qu'acte d'avoué à avoué, n'est pas contestée ;—Par ces motifs, met le

jugement dont est appel au néant; et, sans s'arrêter ni avoir égard à

l'acte d'acceptation signifié postérieurement à la rétractation du dé-

sistement, dit et déclare ladite rétractation bonne et valable ; dit en

conséquence que l'instance introduite par exploits des 26 janvier et

23 fév. 1852 sera suivie selon les derniers errements.

Du 25 mai 1853.—1" Ch.—MM. Leroy (de Falvy), prés.

— Jules Leroy et Dumon, av.

ARTICLE 1609.

COUR ROYALE DE LIÈGE.

Jugement phéparatoire.— Exception.—Signification.

Le jugement qui ordonne de plaider au fond est purement
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préparatoire, et ne comporte pas de signification ( Art. 147
C.P.C).

(Dardespinne C. Francotte.)

—

Arrêt.

La Cour; — Considérant, sur le moyen de nullité, qu'à l'audience

où la cause était fixée pour être plaidée, Dardespinne père a opposé
des fins de non-recevoir contre l'interdiction poursuivie à sa charge-
que, par jugement du 14 août 1851 , le Tribunal les a rejetées et a or-
donné de plaider au fond; (\ue l'appelant s'est laissé condamner par
défaut et prétend que la condamnation est nulle, à défaut di> sii^nifi-

cation du jugement contradictoire, conformément ii l'art. 147 C.

P.C.; qu'il est vrai qu'aux termes de cet article, tout jut^ement

doit, à peine de nullité, être signifié à l'avoué en cause, avant

d'être exécuté; mais que le Jugement du 14 août dernier n'avait d'exé-

cution que dans la disposition qui ordonnait de plaider au fond, séance

tenante; qu'une telle disposition était de sa nature purement prépa-

ratoire et doit être assimilée en tout point à un jugement portant fixa-

tion ou remise de cause; que, par suite , il n'y avait lieu à au-

cune signification de ce chef, puisque le décret impérial du 16 février

1807 sur le tarif des frais et dépens défend de lever et signifier les

actes judiciaires de cette catégorie
;
— Considérant, sur le fond, que

l'appelant n'a pris aucune corclusion à l'appui de son appel, et que la

demande est suffisamment justifiée ; — Par ces motifs; — Confirme le

jugement dont est appel sur le moyen de nullité, etc.

Du 21 juin 1852.

Note. — Voy. conf. siiprà, p. 299 et 457, art. 153i et 1593.

§ 35, un arrêt de la Cour de cassation et nia réponse à une
question proposée.

ARTICLE 1610.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Saisie-arrêt.—Mandant.—Décès.—Ignorance.—Huissier.

La saisie-arrêt pratiquée à la requête d'une personne décédée
au moment où, elle est faite doit néanmoins être déclarée valable,

si l'huissier, porteur du mandat de cette personne, ignorait le

décès au moment où, il procédait à la saisie (Art. 2008, C.iN., et

562. C.P.C).

(Innocent C. Adde).—Arrêt.
La Cour;— En ce qui touche la nullité de la saisie-arrêt:—Attendu

que cette nullité serait fondée sur ce que Adde, créancier au nom
duquel elle a été faite, était décédé antérieurement à l'époque où son
mandataire a fait ou fait faire les actes nécessaires pour opérer cette

saisie et la valider
;
— Mais attendu qu'il est de principe consacré par
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l'art. 2008, C.N., que, si le mandataire ignore la mort du mandant, ce

qu'il fait dans celte ignorance est valide; — Attendu que cette règle,

qui a pour but de protéger les actes fondés sur la bonne foi, est générale

et absolue, et doit, par conséquent, s'appliquer aussi bien aux acte»

de procédure qu'aux conventions, à moins qu'une exception ne soit

établie par la loi elle-même ;
— Attendu qu'on ne peut faire résulter

celte exception de l'art. 562, C.P.C., qui ne fait qu'appliquer à un ca»

spécial la règle générale posée dans l'art. 2003, C.N., sans repousser

les modifications faites à ce principe dans l'art. 2008, même Code ;
—

Attendu qu'il résulte des faits et circonstances du procès que, si la

saisie-arrêt litigieuse a été faite après le décès de Adde, qui a eu lieu

le 19 déc. 1845, il en résulte aussi que le mandataire de Adde, par le»

ordres duquel cette saisie a été opérée, ignorait la mort de son man-
dant à l'époque où ces ordres ont été donnés et esécutés ;

— Par ce»

motifs;—etc.

Du 19 janv. 1853.

Note. — Cet arrêt fait une exacte application des prin-
cipes qui régissent ieniandiit.—La jurisprudence a eu très sou-
vent à se prononcer sur descas analogues, et elle ainuiours sta-
tué d;ins le mèine sens. Voy. les arrêis cités .';ir M. Gilbert dans
son Code civil annoté, sur l'art. 2008.— Il n'y a aucun rappro-
chement à établir entre l'espèce actuelle ei celle dont se sont
occupées les dtci<ions rapportées J.Av, t. 76, p.l"28 et 129, art.

1025 ter. — Les circotisiances de la cause étaient bien diffé-

rentes de celles que l'ai appréciées, à l'occasion de la validité

d'une saisie immobilière, J.Av., t. 75, p. 329, art. 8!:i0, let-

tre M.

ARTICLE 1611.

CAISSE DES OFFICES.

Offices.—Crédit.— Pbitilége.

Du privilège en matière d'offices , et d'un projet de création

d'une caisse des ojpces qvi aurait pour objet de réaliser, à l'é-

gard des titulaires des offices, les bienfaits que le crédit foncier

procure aux propriétaires.

J';ii cru de\oii enipiunier au nua éro de juillet 1853, p. 184
au Journal des Huistners, le dotumeni qu'on va lire. l)epuis

longtem,.s j;iK elle de tous mes vœux le vote d'uiie loi sur les

ofhces
,

qui vienne arracher cette propriété si importante
aux incertitudes et aux variations incessaiites de la jurispru-

dence, 'loute publ cation qui se propose danieliorer la posi-
tion (ies tiiolaiies des offices a sa place naturellement marquée
dans ce recueil. J'invite mes abonnés à me communiquer les



( ART. 1611. ) 501

impressinnis qu'aura fait naître dans leur esprit co projet de
décret. Je me réserve d'y revenir plus tard.

L'anaée qui vient de 6nir a vu créer plusieurs institutions impor-

tantes :

Le Crédit foncier, le Crédit mobilier, les Docks el Entrepôt!»; toutes

ont été accueillies avec faveur par l'opinion, qui a compris les avan*

tages qu'en retireraient presque immédiatement :

l.a propriété foncière,— la propriété mobilière et industrielle, les

fonds et lrava«x publics,—le commerce et les fabriques.

Jusqu'à ce tnomeat, une autre nature de propriété, qui intéresse

une classe nombreuse et importante de la société, la Propriété des

Offices, n'a reçu aucun aide, aucun appui, et semblerait délaissée, au

milieu du graad mouveiuent de réorganisation qui s'opère de toutes

parts.

Et cependant, il s'agit d'une valeur qui dépasse deux milliards !

En constituant sur le système du Crédit foncier une Caisse des

Offices, q«i prêterait avec privilège aux officiers ministériels sur la

valeur de leurs charge^, à la condition d'un remboursement par an -

nuités, le Gouvernement ne ferait que poursuivre et développer la voie

d'améliorations sociales où il est entré par les coucessiorts des liines

de chemins de fer aux grandes compagnies qui les ont établies, par

les diverses institutions de crédit. Il donnerait la vie à une propriété

importante, fruit d'un travail et d'une intelligence toujours en activi-

té, propriété aussi respectable, aussi digne que to'ites les autres

d'obtenir une part dans les avantages qu'on s'est efforcé de leur pro-

curer.

Cet établissement aurait pour résultat :

De rendre le calme et la sécurité à 20.000 titulaires d'offices, et à

plus de -200,000 familles qui y sont intéressées ;

De leur assurer une transmission plus facile de leurs charges à leur

valeur réelle
;

De donner au public de sérieuses garanties, en facilitant an mérite,

àla moralité, l'accès de ces charges, qui, trop souvent, ne sont acces-

sibles qu'à la fortune, et leur exercice, dans des conditions de modé-

ration etde prudence, que des en-^agements trop lourds et à de trop

courts termes rendent si difficiles.

Depuis quelques années, les officiers ministériels se sont vi;s mena-

cés dans leur fortune et dans leur avenir, dans la fortune et l'avenir de

leurs familles.

Aujourd'hui que le Gouvernement est constitué sur des bases solide»

et durables, il est opportun, il est prudent de ramener partout el dan»

tout le calme, la sécurité et la confiance.

La propriété a été attaquée si longtemps par des utopistes, dont

les doctrines subversives n'ont pas été repoussées sans peine et sans



502 ( ART. 1611. )

efforts, que le Gouvernement ne voudra pas laisser échapper cette oc-

casion de prouver que le respect pour les droits acquis est, à ses

yeux, l'un de ses premiers devoirs et l'un des plus solides fondements

de la fortune publique.

Quel meilleur moyen de répondre, par des actes, à ces insinuations

malveillantes fréquemment répandues dans le public, dans un but

évident d'hostilités contre lui ? C'est ainsi qu'il brisera, dans les mains

des partis, une arme déloyale à laquelle ils n'ont eu que trop souvent

recours.

Mais, dira-t-on, les officiers ministériels forment une classe privi-

légiée ! Voyons en quoi consiste ce privilège, et s'il a réellement au-

tant d'importance qu'il lui en est attribué !

Des devoirs plus graves, plus nombreux que les privilèges, résul-

tent pour eux du caractère légal dont ils sont revêtus.

Les privilèges sont pour leurs actes ; les conditions, les obligations

pour leurs personnes.

Est-ce un privilège que d'être soumis à des études longues et péni-

bles, obligé de travailler jusqu'à l'âge de 25 ans, sans pouvoir être

admis a exercer, d'acheter un titre, de verser un cautionnement, des

droits d'enregistrement considérables, d'encourir des responsabilités

nombreuses ? N'est-ilpas juste de voir dans ces conditions bien plus

des garanties que des privilèges ?

Il faut remarquer l'importance des intérêts qui se groupent autour

des offices : le patrimoine personnel des titulaires, l'avoir de leurs

familles, n'y sont pas seulement engagés : de nombreux capitaux, pro-

venant des tiers, y ont été apportés; les prédécesseurs sont aussi le

plus souvent créanciers d'une grande partie du prix de l'office.

Mais on ne voit d'officiers ministériels que ceux de Paris et des

grandes villes ou de quelques contrées riches et populeuses, avoisinant

la capitale; on ne regarde pas si, à côté de quelques existences aisées,

quelquefois brillantes, juste fruit du talent et du travail, le plus grand

nombre n'est pas borné à une existence modeste , souvent pénible,

exposée à des difficultés contre lesquelles la probité a quelque mérite

à se défendre. En réalité, et pour les officiers ministériels qui exercent

dans les campagnes, le produit de l'office ne s'élève souvent pas au

taux des appointements du plus modeste employé d'une administra-

tion.

Disons-le donc : ce n'est pas dans l'intérêt des officiers ministériel?

seulement qu'il est indispensable de consolider leur position, de con-

sacrer définitivement le privilège, qu'après de longues oscillations la

jurisprudence a reconnu, et que l'Assemblée législative avait admis.

Un intérêt plus puissant, plus élevé, l'intérêt public, le demande.
Personne n'ignore que les officiers ministériels, dont l'intervention

se lie à tous les actes de la vie civile, sont les dépositaires des secrets
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des familles, les conseils du public dont ils tietinenl eo leurs mains et

régissent la fortune; que la loi les oblige à s'acquitter avec zèle des

devoirs qui leur sont ini(>osés, et que plus ils peuvent apporter de sol-

licitude, de soins dans l'exercice de leur profession, plus les garan-

ties qu'ils doivent à leurs clients sont réelles et sérieuses.

Ce serait une chose heureuse pour tous que de consolider leur

existence en leur assurant la possibilité de payer le prix de leurs

char'^es, au moyen d'un auiortisseuient, en substituant à l'état de

choses actuel un nouveau modo de libération; les titulaires, en cédant

leurs offices, ne donneraient pliis escliisivement la préférence auxca-

pitaux : le mérite, la [jrobilé, deviendraient le meilleur titre d'un suc-

cesseur, et pour le vendeur le gage le plus sûr.

Oii voit de suite les avanta;;es que cette institution est appelée à

réaliser et les conséquences utiles qu'elle peut et doit i)roduire.

Amélioration considérable daiis la composition du personnel des

officiers ministériels, tous les hommes de mérite, quel que soit leur si-

tualion de fortune, ne trouvant plus d'obstacles pour traiter d'un of-

fice, et par suite accroissement de garanties pour le public, et surtout

pour la clientèle appartenant aux classes laborieuses, qui n'aura plus

à craindre de voir disparaître des épargnes péniblement amassées,

dans ces catastrophes qui sont venues de temps à autre affliger les

compagnies d'officiers ministériels.

Dans l'ordre des idées qui viennent d'être émises, et qui se tradui-

ront en faits, par la réalisation du projet de la Caisse des Offices, sous

l'énergique action d'un pouvoir nouveau, dont tous les actes tendent

à l'amélioration progressive du sort de tous, les fondateurs poursui-

vent avec coniiance l'organisalion de cette institution, destinée à

produire, dans une classe nombreuse, et au profil de tous, des résul-

tats inappréciables.

PROJET DE DÉCRET.

TITRE i^''.

—

Du privilège sur les offices.

Art. 1''. Les avocats à la Cour de cassation, ies notaires, avoués,

huissiers, greffiers, commissaires-priseurs, agents de change et cour-

tiers de commerce, qui, aux termes de l'art. 91 de la loi du '28 avril

1816, peuvent présenter des successeurs à l'agrément du chef de l'E-

tat, et les officiers gardes du commerce, ont, pour le prix de la cession

de leur office, un privilège sur le prix de la revente (Projet de la com-
mission nommée le 14 juin 18'i-9, voté par l'Assemblée législative).

S'il y a plusieurs ventes successives, dont le prix soit dû en tout ou

en partie, le premier vendeur est préféré au second, le second au

troisième, et ainsi de suite (C. Nap., art. 2103).

Ce privilège sera conservé, en quelques mains que passe l'oliice, dans
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les termes de l'acte de cession déposé au greffe du tribunal civil, lor»

de la |ircstaliou chi serment.

Totiic contre-letlre sera nulle.

TouUs les stipulations relatives aux garanties hypothécaires et cau-

tionnements, en dehors de l'acte de cession, seront valables.

TITRE II.—De la caisse des offices.

"2. Une caisse de crédit, ayant pour objet de tournir aux titulaires

d'offices qui voudront emprunter avec affectation de leur office, à litre

de garanlie. la possibilité de se libérer à longs termes, peut être auto-

risée par décret de l'Empereur; elle jouira des droits et sera soumise

aux réi^ies déterminées par ledit décret.

3. L'autorisation est accordée à une société de prêteurs.

4. La société étendra ses opérations dans toute la France.

5. La société a le droit d'émettre des obligations ou lettres de gage.

6. L'Etat et les départements peuvent acquérir une certaine quan-

tité de ces lettres de gage. La loi de finances fixera, chaque année,

le maximum que le Trésoi pourra affecter à cet emploi.

TITRE III.—Des prêts faits par la société.

7. La société peut prêter sur la garantie privilégiée de l'office, soit

en versant le montant du prêt entre les mains du titulaire, s'il est libéré

avec son vendeur, soit en conservant entre ses mains valeur suffisante

pour opérer cette libération.

8. Le prêt ne peut^ en aucun cas, excéder la moitié de la valeur de

l'office, ni la valeur du titre, lorsqu'elle est supérieure à cette moitié.

Le minimum du prêt sera fixé par les statuts.

Le prêt peut être fait au titulaire qui doit tout ou partie du prix de

sonolfice, mais à la condition que, si la moitié de la valeur de cet olfice

est inférieure à la somme due, il sera consenti par les ayants droit un

droit d'antériorité en faveur de la société.

9. Nul prêt ne peut être réalisé qu'après l'accomplissement des for-

malités prescrites par les statuts de la société.

10. L'emprunteur acquitte sa dette par annuités. 11 a toujours le

droit de se libérer par anticipation, soit en totalité, soit en partie,

11. L'annuité comprend nécessairement:

1» L'intérêt stipulé, qui ne peut excéder 5 pour 100 par an
;

2° La somme affectée à l'amortissement, laquelle ne peut être supé-

rieure à 2 pour 100, ni inférieure à 1 pour 100 du montant du prêt;

3° Les frais d'administration, ainsi que les taxes déterminées par les

statuts.

12. En cas de non-paiement des annuités, la société, indépendam-

ment des droits qui appartiennent à tout créancier, peut recourir aux

moyens d'exécution déterminés par le titre V du présent décret.
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TiTBE IV.—Des obligations émises par la société.

13. Les obligations ou Ipttres de gao;e de la société «ont nominatives

ou au porteur; les obligations nominatives sont Iransmissibles par

voie d'endossement, sans autre garantie que celle qui résulte de l'ar-

ticle 1693, C. Nap.

14. La valeur des titres de gage ne peut dépasser le montant des
prêts.

Elles ne sont émises qu'après avoir été visées par un commissaire

spécial, désigné par le mini-tre de l'intérieur.

Les lettres de gage doivent être enregistrées en même temps que

l'acte de prêt. Cet enregistrement a lieu au droit fixe de 10 cent.

15. Il ne peut être créé de lettres de gage inférieures à 100 fr.

16. Les lettres de gage portent intérêt.

Dans le courant de chaque année il est procédé à leur rembourse-

ment, au prorata de la rentrée des sommes affectées à l'amortisse-

ment.

17. Les porteurs de lettres de gage n'ont d'autre action, pour le

recouvrement des capitaux et intérêts exigibles, que celle qu'ils peu-

vent exercer directement contre la société.

18. Il n'est admis aucune opposition au paiement du capital et des

intérêts, si ce n'est en cas de perte de la lettre de gage.

TITRE V. — Des privilèges accordés à la sociétépour la sûreté et le

recouvrement duprêt,

CHAPITRE 1".—Du privilège.

19. La société a un privilège pour la sûreté et le remboursement de
80i« prêt sur le prix de l'office.

Ce privilège s'exerce sur le prix des cessions successives de l'ofïice.

Il sera conservé parla signification au greffe du tribunal civil, où le

titulaire emprunteur exerce ses fonctions, d'un extrait de l'acte d'em-

prunt.

20. Le successeur qui se présentera pour prêter serment, soit par

suite d'une cession volontaire du titulaire^ ses héritiers ou avants

cause, soit par suite d'une nomination du chef de l'Etat, lui imposant

le paiement d'une indemnité quelconque, représentative de la valeur

de l'office, devra être |)orteur d'un certiGcat du greffier, constatant s'il

existe ou non un privilège de vendeur en faveur des anciens titulaires,

et un privilège de prêteur au profit de la société.

CHAPITRE u. — Des droits et moyens d'exécution de la société contre les

emprunteurs.

21. Les juges ne peuvent accorder aucun délai pour le paiement de»

annuités.
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22. Ce paiement ne peut être arrêté par aucune opposition.

23. Les annuités non |)ajées à l'échéance produisent un intérêt de

plein droit.

Il peut eu outre être procédé, par la société, à la vente de l'office

dans les formes et aux conditions prescrites par les articles suivants.

2i. Dans le cas de non-paiement d'une annuité, le capital intégral

devient exigible, et la vente de l'office peut être poursuivie.

S'il y a contestation, il est slatué par le tribunal du domicile, comme
en matière sommaire.

Le jugement n'est pas susceptible d'appel.

25. Pour parvenir à la cession de l'office, la société fait signifier au

débiteur un commandement dans la forme prévue par les art. 583 et

584, C. P.C.

A défaut de paiement dans les six semaines qui suivront ce comman-
dement, la société sera, par ce seul fait, subrogée dans tous les droits

de l'emprunteur pour faire la cession de l'office donné en garantie, et

présenter un successeur dans les formes ordinaires. Elle sera tenue de

faire faire dans les journaux d'annonces légales de la localité deux an-

nonces indiquant sommairement l'office à céder (1),

26. A compter du jour du commandement, l'emprunteur ne peut

céder son office sans le consentement de la société, si le prix de la

cession est insuffisant pour la désintéresser.

27. Dans la huitaine de la prestation de serment, le successeur est

tenu d'acquitter, à titre de provision, dans la caisse de la société, le

montant des annuités dues.

Le surplus du prix doit être versé aux échéances déterminées par

l'acte de cession, à la caisse de ladite société, jusqu'à concurrence de

ce qui lui est dû, nonobstant toutes oppositions et contestations des

créanciers de l'emprunteur, à moins que le successeur ne prenne l'en-

gagement de continuer les obligations prises par l'emprunteur.

28. Tous les droits énumérés dans le présent chapitre peuvent être

exercés contre le successeur de l'emprunteur, après dénonciation du

commandement fait à celui-ci.

TiT«E VI.—-Dispositions générales,

29. La société est placée sous la surveillance du ministre de l'inté-

rieur, de l'agriculture et du commerce, et du ministre des finances.

Le choix des administrateurs chargés de la direction est soumis à

l'approbation du ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du com-

merce.

(I) Le droit de présentation d'un successeur par subrogation aux héritiers

du titulaire d'un ofSce a été consacré en faveur du précédent titulaire. Col-

raar, 29 mai 1835, Paris, 17 nov. 1838 et 23 août 18o'2.
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30. Il est interdit à la société de (aire d'autres opérations que celles

prévues parle présent décret.

31. Elle sera admise à déposer les fonds libres au Trésor, aux con-

ditions déterminée^ par le Gouvernement.

3'2. Les fonds des incapables et des communes peuvent être em-

ployés en achat de lettres de i^age.

Il en est de même des capitaix disponibles appartenant aux établis-

sements publics, ou d'utilité publifitic, dnns tous les cas où ces établis-

sements sont autorisés à les convertir en renies sur l'Etat.

33. Les statuts approf.vés conformément aux dispositions de l'art. 2

indiquent principalement :

1" Le mode suivant leqiiel il doit être procédé à reslimatioii de la va-

leur de l'office
j

2° Le minimum des prêts qui peuvent être faits
;

3^ Le tarif pour le calcul des annuités
;

4° Le mode et les conditions des remboursements anticipés
;

5° L'intervalle à établir entre le paiement des annuités par les em-

prunteurs et le paiement des intérêts du capital par la société
;

6^ Le mode d'émission et de rachat et le mode de remboursement

des lettres de gage, avec ou sans primes, ainsi que le mode d'annula-

tion des lettres de gage remboursées
;

7" La constitution d'un fonds de garantie ou d'un fonds de réserve;

8" Les cas où il y aura lieu à la dissolution de la société, ainsi que

les formes et conditions de la liquidation
;

9° Les cautionnements et autres garanties à exiger des administra-

teurs et employés de la société, ainsi que le mode de leur nomination.

31. Un règlement d'administration publique déterminera notamment:

1° Le mode suivant lequel est exercée la surveillance de la gestion et

de la comptabilité
;

2° La publicité périodique à donner aux états de situation et aux

opérations sociales
;

3° Létaux particulier des honoraires dus aux officiers publics appe-

lés à concourir aux divers actes auxquels donnera Heu l'établissement

delà société.

Le décret portant autorisation aux fondateurs de constituer la caisse

des offices fixerait le fonds social de garantie à 30 millions.

10,000 actions devraient être souscrites pour constituer la société.

Les 50,000 autres actions seraient appelées au fur et à mesure des

besoins.

Les porteurs des actions primitives auraient un droit de préférence,

jusqu'à concurrence des trois quarts ; l'autre quart serait réservé aux

fondateurs.
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ARTICLE 1612.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Office.—Vente. —Résolution. — Nomination. — Délai.—Démar-
ches.

Le titulaire d'un office qui se rend cessionnaire d'un autre

office est tenu, malgré le silence du traité sur ce point, en cas de

dommage imminent pour le cédant, de présenter dans un délai

moral un successeur pour l office dont il est titulaire, faute de

satisfaire à cette obligation, le cédant est fondé à demander la

résolution de la cession avec dommages-intérêts.

(Brdchet C. Bloy.) — Arrêt.

La Coca ;
— Attendu qu'il est bien vrai que la cession faite par

M^ Brachetà M* Bloy, le l'^^jinll. 185'2, suivant acte sous signatures

privées enregistré, de l'office tie notaire qu'il possédait à Libourne,

fut pure et simple;—Attendu, aussi, qu'il ne résulte d'aucun acte ulté-

rieur passé entre les parties que la cession fût subordonnée à la con-

dition que dans les quatre mois , à parlir de sa date, Bloy, qui lui-

inèuie était pourvu d'un office de notaire à Bergerac, présenterait un

successeur auserment; qu'il n'a pas non plus été expressément stipulé

que, faute de faire celte présentation dans le susdit délai de quatre

mois, la résolution serait encourue; — Attendu, toutefois, qu'on doit

envisager la cession avec les événements qui l'oul produite; qu'en

principe, elle toruie un contrat synallagmati(|ue dans lequel la condi-

tion résolutoire est sous-entendue ponr le cas où l'une des parties ne

satisfera pas à son engagement ;—Attendu, en fait, que M^ Bloy n'a

pas rem()li, dans les quatre mois successivement conveiius, l'obligation

par laquelle il était tenu de présenter au serment un successeur ^onrVé-

tude à la résidence de Bergerac; que, faute de ce faire, la cession

par M" Brachet de l'office de Libourne s'est trouvée paralysée; que

M^ Brachet aurait de très-préjudiciables conséquences à subir de la

prolongation de l'état incertain et précaire dans lequel il est placé, par

rinexéculion de la cession de la part de M-^ Bloy; que ce dernier a à

s'imputer de n'avoir pas utilisé le temps qui avait été réglé afin qu'il ac-

complit son engagement, et peut-être aus-^i, en acheiant avant d'avoir

lui-même réalisé le produit d'une vente, d'élre entré dans une voie

difficile et d'où il n'aurait pu sortir; qu'il est indubitable du moins,

après examen de la situation toute spéciale de M* Brachet, que M' Bloy

fait peser aujourd'hui sur celui-ci des chances de perte dont la réali-

sation serait imminente, si, à partir de cet instant, la résolution de la

cession du 1«^ juillet dernier n'était pas prononcée; que, sans doute,

l'équité réclame pour un délai lorsqu'il n'y a eu qu'un simple re-

tard à constater, mais qu'il n'eu peut être ainsi quand l'inexécution a



( ART. 161-2.
) 509

des causes sérieuses qui peuvent engendrer, pour une des parties, un
préjudice irréparable; qu'on ne peut ne pas considérer d'ailleurs que

.M' Hrnchet, vendiint ^on office le 1*^ juillet dernier, ne fit qu'obéir ;i

la mesure politique dont il avait été l'objet; que Teni^agement pris en-

vers [.'.\ n'en devait être exécuté queplus religieusement «elon l'esprit

du traité et l'intention commune des contractants; qu'à ce point de

vue, M*^ Brachel est favorable alors que, relevé de la nécessité de cé-

der loffice qu'il avait à Libourne , et s'appuyant sur un défaut réel

d'exécution, il demande que les choses soient remises au même état

que si la vente n'avait pasexisté;^—Attendu, néanmoins, que le juge,

dans son appréciation des circonstances justificatives de l'action en

résolution, doit s'appliquera en atténuer les effets en ce qui touche

la lésion que les intérêts privés respectifs pourraient souffrir;—Qu'il y
a lieu de déclarer que M* Brachet n'a pas établi l'existeuce des dom-
mages allégués par lui; que, du moment qu'il succombe, soit sur ce

chef, soit même sur celui par lequel il conclut à une condamnation

principale contre la dame Bloy, il devra payer les dépens dans la me-

sure ci-après déterminée;—Faisant droit de l'appel que .M* Brachet a

interjeté du jugement rendu par le tribunal civil de Bergerac, en date

du "il janvier dernier, met ledit appel au néant; émendant , déclare

résolue, fauta d'exécution, la cession du 1"" juill. 185'2 que M' Bra-

chet a faite de son office de notaire à Libourne à M* Bloy, notaire

lui-même à Bergerac; déclare non avenue la démission que M* Bra-

chet a donnée dudit office; relaxeles époux Bloyde toutes demandes

en dommages-intérêts; ordonne qu'il sera fait masse des dépens, eti..

Du 14 avril 1853. — 1'' ch., M.M. Poumeyrol, prés. — Râ-
teau et Princeteau, av.

Note. — L'arrêt qu'on vient de lire a sainement apprécié

la position des parties. Si la jurisprudence refuse d'accorder

la résolutiou de la vente d'un office, lorsque l'acquéreur a éié

agréé par le Gouvernement, c'est uniquement parce qu'elle ne
veut point qu'il dépende de la volonté du vendeur d'infirmer

l'autorité d'un acte du Gouvernement. Bien que cette doctrine

ne m'ait pas paru juridique , il faut l'admettre, puisque c'est

en vain qu'on protesterait contre elle. 11 est évident que le

même motif n'existe plus lorsque le décret de nomination n'est

pas encore intervenu; il ne reste plus qu'uae convention qui
n'intéresse que les parties.

Tii—2« s. 35
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ARTICLE 1613.

JDissertation,

Office.—Traité.—Rédcction wî prix.—Administration.

De l'évaluation des offices y du contrôle des traités et des

réductions de prix prononcées administrativement.

Je demande la permission à mes honorables confrères, les

rédacteurs du Journal des notaires et des avocats, de leur em-
prunter un article remarquable qu'ils ont publié dans le cahier

de mai 1853, p. 267, art. 14,956. — Tout ce qui touche aux

offices mérite de fixer l'attention , surtout quand il s'agit de
l'exercice du pouvoir que s'est attribué la chancellerie de mo-
difier à son gré les stipulations relatives à la fixation du prix

de cession. Bien que dans cet article il ne soit question que des

offices de notaires, MM. les avoués comprendront que l'admi-

nistration appliquera des règles analogues, sinon identiques,

aux cessions de leurs offices :

a Les notaires sont vivement émus des tendances du Gouver-

nement, dans l'exercice de son droit de contrôle sur les traités

pour la transmission des offices.

« Si nos renseignements sont exacts, le ministère de la justice

serait entré dans une voie de sévérité toute nouvelle; il impo-

serait sur le prix des traités des réductions jusqu'ici sans pré-

cédents. On sait que, pendant longtemps, la base adoptée pour
l'évaluation d'une élude de notaire était celle de dix fois le re-

venu brut; il paraît que l'administration a réduit depuis peu

cette base à huit fois le produit
;
qu'au lieu du produit brut, elle

n'admet plus que le produit net, c'est-à-dire le produit dégagé

des frais d'étude et de patente ; au lieu d'établir le revenu

moyen sur les dix dernières années (Circul. du 28 juin 1849),

on ne l'établit plus que sur les cinq dernières années; on va

même, assure-t-on, jusqu'à exiger la communication du traité

fait avec le prédécesseur pour le faire servir de base au nou-

veau traité.

« Nous n'avons jamais contesté au Gouvernement le droit

d'examiner les traités de cession, de les réduire même au be-

soin : c'est une conséquence du caractère public des offices.

Nous avons toujours au contraire, dans nos publications et

dans notre correspondance particulière, conseillé aux contrac-

tants la modération et la sincérité. Le Gouvernement doit donc

être certain, si nous présentons aujourd'hui quelques obser-

vations, qu'elles ne sont inspirées par aucun sentiment d'oppo-

sition ; nous pouvons différer sur le moyen, mais nous sommes
d'accord sur le but.

« Nous demandons d'abord si les circonstances ont changé.
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s'il s'est produit des faits nouveaux qui justifient cette recru-
descence de précautions et ce luxe de sévérité. Il est vrai que
l'institution du notariat a eu à déplorer récemment un certain

nombre de sinistres, mais il ne faut pas en rechercher la cause
dans la trop grande élévation du prix des offices. Ces faits re-
grettables sont depuis quelque temps l'objet de notre préoccu-
pation; nous avons pris des renseignements aux sources les

plus sûres. Nous ne craignons pas de l'aflirmer, les faits dont
nous parlons ont eu seulement pour cause ceite soif de spécu-
lation qui s'est emparée de tous les esprits. Il faut le dire à
l'honneur du notariat, l'immense majorité de ses membres a su
résister à cet entraînement

^
quelques-uns seulement ont suc-

combé. Ce n'est donc pas à un vice inhérent à l'institution qu'il

faut attribuer le mal. Il a des causes qui lui sont tout à fait

étrangères.

« Ce n'est pas conséquemment par des réductions exagérées
et toujours arbitraires que l'on empêchera le retour des faits

que nous déplorons ; on attache d'ailleurs trop d'importance à
l'évaluation d'un office. On connaît le passé d'une étude, soa
état actuel, mais qui peut escompter son avenir? Une étude
bien acclientée et par conséquent d'un prix élevé, dégénérera
entre les mains d'un titulaire incapable. Un office abandonné,
ce que l'on appelle un titre nu, fructifiera au contraire entre
les mains d'un homme intelligent, laborieux et bien famé. De
plus, il y a des conditions personnelles, de famille, de position,

de résidence, qui donnent à une étude une valeur tout à fait

relative.

rt L'exagération en cette matière est donc à redouter pour
tout le monde. S'il peut y avoir injustice et inconvénient à
exagérer le prix, il peut y en avoir aussi à le réduire au delà
de certaines proportions.

« Le chiffre de dix fois le produit brut était équitable pour le

cédant, sans imposer au nouveau titulaire des charges exagé-
rées. On le réduit aujourd'hui à huit fois le produit ; c'est, sui-
vant nous, aller au delà des limites raisonnables.

« Nous aurions compris cette réduction il y a quatre ans, au
moment où toutes les valeurs se dépréciaient sous la pression

des événements politiques; mais aujourd'hui elles ont repris

leur essor. Les fonds publics donnent à peine 4 p. 100, les

placements territoriaux encore un moindre intérêt. Pourquoi
vouloir assurer au nouveau titulaire d'un office, au détriment

du cédant, un revenu hors de proportion avec celui de tous les

autres placements. 11 est juste sans doute de se préoccuper de
son intérêt, mais il ne faut pas oublier entièrement celui du
titulaire sortant. Le notaire qui, pendant un long et honorable

exercice, est parvenu à maintenir et même à augmenter la va-
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leur de son office, ne doit pas en être dépouillé au moment où
il se retire.

a Ce n'est plus même le produit brut que l'on prend comme
autrefois, mais le produit nei. On déduit les frais d'étude. C'est

ici que l'on tombe nécessairement dans l'arbitraire. Ces frais,

élevés dans certaines études, sont à peu près nuls dans plu-

sieurs autres. Quelle règle adopter à cet égard?

if Nous pensons aussi que c'est à tort qu'on réduit à cinq an-

nées, au lieu de dix, la moyenne pour l'évaluation du produit.

La plupart des vacances ont lieu par la démission ou le décès

de notaires déjà âgés, quelquefois infirmes. Les dernières an-

nées sont presque toujours les mom productives. Plus on ré-

duit la limite, plus un risqîie de s'égarer au préjudice du
notaire \endeur uu de ses héritiers. En étendant à dix années

la compaiaison des produits, on était plus certain de rester

dans le vrai. Les années de la force ci de l'activité se com-
pensaient avec celles où l'affaiblissement fait sentir le besoin

du repos.

« Enfin . pourquoi aller rechercher le précédent trailé?

Qnelles notions utiles peut-il fournir sur le prix d'une trans-

mission nouvelle? Pour apprécier un traité qui remonte à

vingt années ou au delà, il faut se reporter aux circonstances

dans le-quelles il est intervenu ; il faut savoir si, à cette épo-

que, la situation de l'étude était la même, et surtout si le taux

général de l'argent et du crédit était dans les mêmes condi-

tions. Autrement toute comparaison est fautive et ne peut

amener que des conséquences inexactes.

« Le nouveau système d'évaluation adopté par le Gouverne-

ment paraît donc inférieur à celui qui avait longtemps servi de

règle à ses décisions.

« Et ici nous exprimerons à la fois un regret et un vœu.

« Notre regret, c'est de voir le Gouvernement changer si sou-

vent de système dans une matière qui aurait surtout besoin de

fixité. Que l'on examine le champ parcouru depuis la circulaire

du 2 i février 1817, jusqu'à celle du 28 juin I8i9 et à la ju-

risprudence actuelle. En 1817, le garde des sfeaux annonçait

pour la transmission (les offices des intentions d'une extrême

sévérité (Circul. "20 février 1817). Mais ce système est presque

immédiatement abandonné, pour faire place à une indulgence

presque absolue. Depuis lors, les transmissions d offices se rè-

.plent dans des alternatives d'indulgence ou de sévérité. En
1839. on institue une commission dont les travaux ne produi-

sent aucun résultat : à la même époque on tente l'innovation

malheureuse du serment, innovation dont la conscience pu-

blique lait promptement justice. On proscrit la réserve des

recouvrements pour la réhabiliter quelque temps après (Circul.

3 nov. 1850). Enfin la circulaire du 28 juin 1849 établit des
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règles qui sont encore moliîi-tjs aiijoar.riiui. C'est là le regret
que nous exprimons respiîciunise :ien: an (jouvernenîent. Que
veui-il que Tassent les litulaues ei les .ispir.mts, au milieu
de ces osciliations incessantes d; la ju-isprudeiice adminis-
traiivft ?

« Notro vœu, c'est qie l'ad ninistrati.tu adopte um? rèHe
unilorme et autant que possible invariable. Nous exprimons
nos doutes sur l'efficacité des mesures récemment adoptées.
Nous rapportons franchement les motifs qui nous font donner
la préférence à l'ancien mo le. Il faut noa-seuiement choisir
entre ces deux modes d'évaluation, mais faire cesser toutes les

incertitudes; il faut en ouire statuer sur des documents com-
plets. Par exemple, en prenant pour bise d'évaluation les pro-
duits moyens dune étude, il ne sufiit pis de consulter le relevé
des répertoires, on doii enc sre faire eiitrer en li,jne de comote
les rô es des expéditions des actes, la dresse des bordereaux
et les honoraires proportionnels des testaments récents et an-
ciens.

« Un travail d'ensemble sur cette matière, des instructions
précises transmises aux procureurs généraux, seront un bien-
fait que le notariat recevra avec reconnaissance. On évitera
ainsi, dans l'instruction des demandes, des difficultés et des
lenteurs non moins préjudiciables pour l'administration qu6
pour les intéressés. »

ARTICLE 1614.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Office.—Destitution.—Expédition.—Recouvrements.

L'indemnité mise par le Gouvernement à la charge du titu-
laire nommé en remplacement d'un notaire destitué comprend la
valeur de l'office avec tous ses produits, à partir du jour de l'in-

vestiture, tels que le bénéfice des expéditions, mais elle ne corn-
prend pas les recouvrements dus à l'anclea titulaire, lorsque l'é-

valuation de ces recoucrements n'a pas été faite dans le calcul de
l'indemnité. — Dans ce cas le notaire destitué ne peut pas con--
traindre son successeur à traiter de ces recouvrements ; c'est à
lui à opérer ces recouvrements quand et comme il le juge con-
venable.

{Tymbeau C. Cazauvieilh.)

M. Cazauvieilh est nommé notaire à Salles, en remplace-
ment de M. Tymbeau, destitué, à la charge de verser à la caisse
des consignations la somme de 14,000 fr. montant de l'indem-
nité fixée par le Gouvernement. — M. Tymbeau assigne en ré-
féré M^ Cazauvieilh pourvoir fixer, conformément à l'art. 53 de
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la loi du 25 vent, an 11, la valeur des recouvrements et la pro-

portion du bé éiice des expédiiions qui devait lui revenir.

25 août 1852, ordonnance en ces termes :

« Attendu que Tjnibeau, ancien notaire à Salles, destitué, a élevé

la prétention d'obliger Cazauvieilh, qui l'a remplacé, à traiter desre-

COuvremenls de l'étude et du béntOce des expéditions, et qu'à cet

effet, fauie par Cazauvieilh d'avoir déféré à ceUe prétention, il l'a ap-

pelé en référé pour voir nommer deux notaires qui apprécieront la

valeur des objeis que Tymbeau a la prétention de céder; — Attendu

que Cazauvieilh ne peut être contraint à traiter contre ?on gré des

recouvrements arriérés^ qu'il d éclare ne vouloir pas s'en charger, et

laissera Tymbeau le soin de les opérer comme il l'entendrait; —At-

tendu que le tribunal, en fixant à 14,000 ir. l'indemnité à verser par

Cazauvieilh pour le compte de Tymbeau ou de ses créanciers, a pris

en considération, pour les élém ents de son estimation, la valeur du

titre et de tous les produits à venir de l'étude, quelle qu'en soit la

nature, tous droits, d'ailleurs, réservés à Tymbeau pour opérer, quand

et comme il l'entendrait, les r ecouvremeuts qui étaient sa propriété à

l'époque de sa destitution;— Par ces motifs : Nous, président du tri-

bunal, déclarons Tymbeau n on recevable et mal fondé dans ses de-

mandes, fins et conclusions, m—Appel.

Abrêt.

La Cour ;
— Attendu que l'art. 59 de la loi du 25 vent, an 11 ne

contenait qu'une disposition réglementaire etqu'il y a élédérogé, soit

par la loi du 28 avril 1816, qui a admis chaque notaire à présenter un

successeur, soit par les instructions ministérielles qui ont successive-

ment développé et réglementé le principe posé dans cette dernière

loi;—Attendu que le décret qui a nommé M^ Cazauvieilh aux fonctions

de notaire en remplacement de M" Tymbeau, destitué, ne lui a im-

posé d'autre condition que déverser dans la caisse des consignations,

au profil de Tymbeau ou de ses créanciers, une indemnité de 14,0C0

francs, et ne l'a nullement obligé de traiter avec son prédtcesseur

des recouvrements relatifs aux actes dont les honoraires élaient en-

core dus à ce dernier; que les choses, d'ailleurs, ne sont plus en-

tières, puisque; dans l'intervalle qui s'est écoulé depuis que Cazau-

vieilh a pris possession de ses fonctions, Tymbeau a eu soin de faire

rentrer toutce qui était recouvrable, et ne laissait à son successeur que

les créances véreuses, ou dont il ne pourrait obtenir le repiboursement

que par d s poursuites et des moyens de rigueur dont on ne saurait

lui imposcx la charge;— Attendu quant aux expéditions à délivrer,

qu'elles sont l'œuvre du titulaire , et que le bénéfice en a été pris en

considération dan» la fixatioa de l'indemnité qu'il a été tenu de con-

aigneri—Par ces motifs, déclare Tymbeau mal fondé dans l'appel par
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lui interjeté de l'ordonnance rendue en référé par M. le président du
tribunal de première instance de Bordeaux, le 25 août 1852.

Du 25 avril 1853. — 1'= cli. — MM. de la Seiglière, p. p.— Goubeau et Faye, av.

Observatioîvs. — On sait que le régime auquel sont soumi-
ses les transmissions d'offines est tel qu'on ne peut en cette
m itière invoquer aucu'is principes certains.

Sous prétexte de sauve^anier l'ordre public qui, s'il eût
été réellement menacé, aurait au moins réclamé 1 inierventioni

lé.'ïi'îlative, la jurisprudence a consacré le droit absolu de l'ad-

ministration. Il est de rèîîle aujourd hui que le Gouvernement
qui destitue le titulaire d'un office est libre de Gxer ou non une
indemnité. — S'il imp )se au successeur qu'il investit directe-
ment l'obligation de payer une certaine somme devant profiter

au titulaire destitué ou à ses créanciers, cet acte est considéré
comme un acte purement gracieux. Dans le calcul de cetie in-

demnité, il peut ne faire entrer que la valeur nue de l'office,

ou bien y ajouter celle qui dait résulter du bénéfice des expé-
ditions des actes reçus par le prédécesseur destitui^, ou bien
encore y comprendre le montant des recouvrements (Voy. JAv.
t. 76, p. 84, art. 1008 ; un arrêt de la Cour de Kiom). Suivant
que l'indemnité aura été calculée sur l'une ou pliisieurs ou tou-
tes ces bases réunies, l'ancien titulaire pourra ou ne pourra
pas reclamer une participation au produit des expéditions
et bénéficier des reci)uvr,'nioiits.

Dans l'espèce, il avait été tenu compte dins la fixation de
l'indemnité de la valeur de l'office et des expéditions. — Les
recouvrements avaient été laissés en dehors , ils appartenaient
évidemment au titulaire destitué , qui ne pouvait contraindre
son successeur à les prendre à sa charge. Sous ce rapport la

Cour a eu raison de repousser l'appel de M. ïymbeau.
Il me semblerait difficile qu'on en evât à l'ancien titulaire le

montant des recouvrements qui forment pour lui des créan-
ces indépendantes de sa conduite future, qui appartiendraient
à sa famille, m?me en cas de suppression de l'oftice.

Voy. du reste à cet égard des réflexions assez étendues,
J.Av., t. 75. p. 207, art. 844.

ARTICLE 1015.

COUR DE CASSATION.

Notaire.—SECaEX,— Déposition.

Pour qu'un notaire soit fonié à refuser de déposer en justice,

il ne suffit pas que les faits ne soient venus à sa connaissance
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que par suite de Vexercice de ses fondions, il faut gve ces faits

lui aient été révélés sous le sceau du secret.

(Lamarre C. Min. public).

—

Abret.

La Couk; — Vu l'art. 378, C.P. ;
— Attendu que tous les citoyens

doÏTent la vérité à la justice, lorsqu'ils sont interpellés par elle; que

ceux mêmes qui, aux termes de l'art. 378, C. P., sont dépositaire»

par état ou profession des secrets qu'on leur confie, ne sont pas dis-

pensés d'une manière absolue de cette obligation générale;— Qu'il ne

suffit pas, dès lors, au notaire, qui se refuse à déposer, d'alléguer,

pour justifier ce refus, que c'est dans l'exercice de ses fonctions que

le fait sur lequel sa déposition est requise est venu à sa connaissance;

que l'on ne peut admettre que lajustice puisse être privée de rensei-

gnements et de preuves indispensables à son action par la seule vo-

lonté du témoin ;—Que ce n'est que dans le seul cas où les faits sur

lesquels ils sont interroges leur sont révélés sous le sceau du secret,

que les notaires peuvent être dispensés de déposer;—Que les intérêts

des familles peuvent exiger^ en effet, dans des cas particuliers, que

les confidences qui leur sont faites ne soient pas divulguées, et que

les graves inconvénients qui pourraient résulter de cette divulgation

doivent moliver une limiie au droit de linstructiou; mais que cette

dispense doit être restreinte, conformément aux règles générales de

la matière, au cas seulement où elle est strictement nécessaire à l'exer-

cice des fonctions notariales;—Et attendu, en fait, que, devant le juge

d'instruction du tribunal de Pontoise, le sieur Lamarre, interpellé

d'expliquer l'emploi d'une somme faisant partie du montant d'une

obligation souscrite devant lui, s'est borné à déclarer, pour justifier

son refus de répondre, qu'il n'avait eu connaissance de ce fait qu'en

sa qualité de notaire et dans l'exercice de ses fonction?;—Que, dans

cet état et d'après la règle ci-dessus posée, le juge d'instruction a pu

condamner le demandeur à 100 fr. d'amende pour refus de déposi-

liou;—Par ces motifs, rejette, etc.

Du 10 juin 1853. — Ch. crim., MM. Laplagne - Barris,

prés., Plougoulm, av. gén. {conc. conf.), A. Rendu, av.

Remarque. — La jurisprudence de la Cour suprême que j'ai

indiquée dans les Lois de la procédure civile, t. 2, p. 596, ques'

iion 1037, refuse d'assitriiler les notaires aux avocats, avoués,
médecins, etc. Quant à ces derniers, elle reconnaît qu'ils ont le

droit de refuser de déposer sur des faits dont ils n'ont eu con-

naissance que par suite de l'exercice de leurs fonctions (Voy.

J. Av., t. 76, p. 287, article 1080). — On dit pour re-

pousser celte distinction : les notaires sont par essence les

véritables dépositaires des secrets de famille. — C'est af-

faiblir l'autorité morale qu'ils tiennent de la loi, que de les
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contraindre à dévoiler des confidence s qui ne leur ont été faites

qu'à raison du caractèredont ils sont revêtus, et parce quel'ob-
ligaiion du secret est une conséquenceiuKnédiaie e' naturelle
de ce caractère.

ARTICLE 1616.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

1" Saisie iHuoBiLiÈBE.

—

adjudicataire insolvable.— Avoué,—
Responsabilité.

2° Saisie immobilière. — Adjudication.—Nullité.— Avoué. —
doumages-intérêts.

t" L'insolvabilité de l'adjudicataire engage la responsabilité

de l'avoué qui a enchéri pour lui, alors même que cette insolva-

bilité n'est pas notoire, dans le lieu, oii est le siège du tribunal qui
a prononcé l'adjudication,, si la notoriété est dans le lieu où l'ad'

judicataire est domicilié, et ou l avoué aurait dû prendre des ren-
seignements (Art. 711, G.P.C.).

2° Les dommages-intérêts mis d la charge de l'avoué qui a en-
chéri pour un adjudicataire insolvable, consistent dans le paie-
ment de la différence en moins qui existe entre le prix de la se-

conde adjudication et celle de la première, et dans le paiement des

frais de procédure occasionnés par la résolution de iadjudicor
lion première.

(Thomassin C. Dumouly-Laplanie).

—

Arrêt.

La Cour; — En droit : — Attendu qu'aux termes de l'art. 811, C.

P.C., l'avoué qui devient adjudicataire pour mie personne notoire-

ment insolvable, se rend pas sible des dommages-intérêts résultant de

la nullité de l'adjudication ;
— Attendu que l'effet de celte notoriété

ne saurait être restreint au lieu du domicile de l'enchérisseur; — At-

tendu qu'il faudrait tenir pour constant, au contraire, que l'avoué qui

enchérit pour un individu notoirement insolvable au lieu de son do-

micile, engage sa responsabilité, bien que la venle soit poursuivie de-

vant un tribunal autre que celui du domicile, si du moins l'avoué s'est

abstenu de prendre les renseignements commandés par la prudence,

et si nulle circonstance n'a pu raisonnablement lui faire croire à la

solvabilité de l'étranger qui venait réclamer son assistance;—Attendu

que le système contraire aurait pour résultat de rendre vaine la pré-

voyance du législateur, parce qu'il est rare que la notoriété de l'insol-

vabilité s'étende au delà du lieu du domicile ou de la résidence de

l'insolvable
;
que l'avoué se trouverait ainsi autorisé à enchérir, sans

nulle crainte^ pour le premier inconnu venant du point le plus éloi-
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gué de la France, par cela seul que l'insolvabilité de cet individu ne

serait pas notoire au lieu de l'enchère; — Attendu que le législateur

a voulu confier aux avoués, au point de vue dont il s'agit, la surveil-

lance des iiiléréts qui se rattachent à l'adjudication, surveillance né-

cessaire, j)arce que les avoués ont seuls le droit d'enchérir, parce que

les enchérisseurs restent inconnus au saisi et aux créanciers jusqu'à la

déclaration de command, et que ces parties ne peuvent, par consé-

quent, écarter un enchérisseur insolvable ;
— Attendu que le devoir

de l'avoué devient plus strict encore, lorsqu'il s'agit d'une surenchère

qui a pour résultat de rompre un contrat judiciaire et de dépouilla

un adjudicataire sohable ;
— Attendu que l'on prétend mal à propos

que, si le législateur avait cru devoir rendre l'avoué responsable à dé-

faut de renseignements pris sur l'adjudicataire, il l'aurait déclaré, par

l'art. 711, responsable pour le cas d'insolvabilité, et n'aurait pas res-

treint sa responsabilité au seul cas où l'insolvabilité est notoire; —
Attendu que le système consacré par le présent arrêt respecte reli-

gieusement la volonté du législateur
;
qu'il est certain que l'insolva-

bilité comj)léte de l'enchérisseur domicilié au lieu même de Vadjudi-

cation ne suffirait pas pour rendre l'avoué responsable, si elle n'était

pas révélée par une incontestable noloiiclé; mais, attendu que, si la

notoriété est une condition essentielle pour engager la responsabilité

de l'officier ministériel, il ne faut cependant pas, sous prétexte que

cette noloiiélé n'aurait pas îranchi les limites du domicile de l'insol-

vable, donner, en quelque sorte^ un encouragement à l'insolvabilité

nomade ;
— Attendu que l'e^jjrit et le teste de la loi s'accordent pour

autoriser une inlerprt'talion qui met à couvert l'intérêt des proprié-

taires d'immeubles vendus aux enchères, comme l'intérêt des créan-

ciers, sans imj)oser aux avoués d'autre obligation que celle de pren-

dre, sur des gens qu'ils ne connaissent pas personnellement, des ren-

seignements consciencieux, pour assurer une adjudication légale et

sérieuse ;
— Attendu, en fait, que Rolland est dans un état d'insolva-

bilité complète
;
que cette insolvabilité est notoire

;
que cela résulte

des documents du procès, et, notamment, de nombreux jugements de

condamnations prononcées contre lui, de poursuites non moins nom-

breuses dont il a été Pobjet, et, notamment, de poursuites en expro-

priation foicce, rendues publiques coniormément à la loi, de ce qu'il

n'avait point de domicile fixe, de ce qu'on ne lui connaît ancune res-

source ni moyens d'existence, etc., etc.; — Attendu que les premiers

jugesadmettcnt comme ju.otificative la circonstance que Rolland au-

rait été présenté à l'avoué Laplante par Audeniard, greffier du tribu-

nal, qui, lui-même, aurait invoqué la recommandation de M*^ X... et

de B..., huissier....; — Attendu qu'il est établi, au contraire, que ni

M« X... ni l'huissier n'ont ni directement ni indirectement recom-

mandé Rolland à qui que ce soit, à Ribérac ou ailleurs; que le gref-
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fier Audemard n'a nulle part reconnu le fait admis par les premiers

juges; qu'Auderaard, dont la bienveillance pour l'avoué Laplante

n'est point douteuse, est obligé de déclarer, au contraire, qu'il ne con-

naissait pas Rolland; que ce dernier lui a été présenté par l'auber-

giste chez lequel il était dci^cendu à Bergerac
;
qu'il ne s'était, lui Au-

demard, nullement occupé de la solvabilité de Rolland
;
qu'il ne se

rappelle même pas, dit-il, s'il a présenté Rolland à l'avoué en l'étude

de ce dernier, ou si ce n'est pas au greffe même; — Attendu qu'il ré-

sulte, en définitive , des documents du procès
,
qu'Aud emard s'est

borné à indiquer à Rolland un avoué, sans donner et sans pouvoir

donner aucun renseignement sur sa solvabilité ou sa situation, et sans

même qu'il lui en ait été demandé par l'avoué ; —Atten du que les pre-

miers juges tiennent compte encore de ce que Rolland aurait été ad-

mis pour une somme de2,»i00 fr. au passif d'une faillite ouverte à Ri-

bérac; mais que cette circonstance, qui , d'ailleurs , était ignorée de

l'avoué et qui remontait à deux ans environ antérieurement à l'adju-

dication faite à Rolland, ne pouvait avoir aucune valeur, alors qu'un

insignifiant dividende parait avoir été le résultat de l'admission à la

faillite; qu'il e^t donc prouvé qu'aucun renseignement n'a été deman-

dé par l'avoué sur la solvabilité de Rolland
;
qu'il a agi avec une incon-

testable imprudence, et que Dumouly-Laplante est d'autant moins

excusable, qu'il avait été adjudicataire, le 7 août 18i9, pour le compte

du sieur Laporte (depuis dépossédé par suite de la surenchère), ce

qui l'obligeait à plus de prudence; qu'enfin, le résultat de la dernière

adjudication sur folle enchère, moyennant 5,125 fr., prouve encore la

témérité delà surenchère de Rolland, devenu adjudicataire au prix de

10,150 fr.;—Attendu que i'avo'é 'loil donc, aux termes de rart,711,C.

P.C., et des art, 1382 et 13S3, C.N., réparer le préjudice dont il a été

la cause ;
— Attendu que ce préjudice consiste dans la perte qu'occa-

sionne à l'épouse Thomassin la réjolulion de la première adjudication,

qui donnait aux créanciers un prix plus considérable que celui fixé

parla vente sur folle enchère, le ISjanv. 1851; qu'il est juste, en ou-

tre, d'accorder à l'appelante une indemnité modérée, à raison des

faux frais et dépenses auxquels a donné lieu ladite résolution ;
—

Par ces motifs ; faisant droit de l'appel interjeté par les époux

Thomassin, du jugement rendu le 2 fév. 1853 par le tribunal de pre-

mière instance de Ribérac , met ledit appel au néant, faisant ce que

les premiers juges auraient dû faire, déclare Dumoulj-Laplante res-

ponsable envers le» époux Thomassin du préjudice à eux causé, pour

avoir, le i" septembre 1849, enchéri et fait adjuger le domaine de

Gaillardie en faveur de Jean Rolland, lequel était notoirement in-

solvable ; en conséquence, condamne Laplante à payer aux appe-

lants, à titre de dommages intérêts, la différence qui sera reconnue

exister eatre l'èmoJument qu'il auraient recueilli en vertu de la collo-
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cation réglée, le 29 novembre 1850, an profit desdits ap]>elants, par

suite de l'adjudication faite, le 7 août 1849, àLaporle, et rémolument

qui leur reviendra sur le prix de l'adjudication faite à Fortou, le 28

janv. 1851, mojcnnant 5,125 fr. de prix principal; condamne, en

outre, toujours à titre de dommages-intérêts, Dumouly-Laplante à

payer une somme de 200 fr. auxdits appelants.

Du 29 avril 1853. —2* ch.—MM. Troplong, prés. — Ger-
gerès et Princeteau, av.

Observations.— Je trouve que la Cour de Bordeaux a été

sévère dans l'appréciation dos (aits ; mais son arrêt, qui ag-
grave la responsabilité des avoués, leur impose des obliga-

tions auxquels ils ne peuvent se soustraire sans danger. La
solution en cette matière repose toujours sur de pures appré-
ciations de fait qui ne sauraient ( ffrir ouverture à pourvoi en
cassation 5 aussi ne puis-je que persister dans le conseil de se

montrer circonspects que j'ai donné aux avoués dans mon For-
mulaire de procédure, t. 2, p. 65, note 13, où je renvoie à di-

vers passages du Journal des avoués.

la lecture de l'arrêt prouve que l'adjudicataire dont l'insol-

vabiliié aétéconsiaiée, a vu résoudre, par voie de folle enchère,
l'adjudication prononcée à son profit. Je ne connaispas lescir-

consiances de la ciiuse que le Journal des arrêts de la Cour de

Bordeaux, où j'ai trouvé ceiie décision, ne reproduit pas,

mais il ne parnît pas que l'avoué actionné en responsabditéait

opposé une fin de non-recevoir prise dans la poursuite de folle

enchère ; il ne p;iniîi pas davantage qu'il se soit élevé de con-
testations sur l'étendue de la responsabilité, sur l'importance

des doramages-intérêfs réclamés ; cependant je crois qu'on est

fondé à faire rejeter l'action en responsabilité qui ne se pro-
duit qu'après une loile enchère, et qu'en supposant raciion

recevable, les dommages-intérêts ne doivent consister que dans
le paiement des frais de procédure pour l'annulation de la pre-
mière adjudication et ptiur faire prononcer la seconde (Voy.
J. Av., t. 67, p. W9 et t. 74, p. 202, art. 6i7, lettre j : mon
Formulaire de procédure, t. 2, p. 66, note 13, in fine), il s'a-

gissait dans l'espèce d'une adjudication sur surenchère tran-

chée au profit d'une personne insolvable, on se trouvait donc
dans la position que j'ai examinée J.Av., t. 74., loco cit. En s'y

reportant, on verra que la Cour de Bordeaux a adopté abso-
lument le système soutenu avec si peu de succès, par JW* Gau-
dry, devant le tribunal de la Seine et la Cour de Paris.
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ARTICLE 1617.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE.

Saisie ihuobilière.—Fe?,ime mauiée.—Autokisation.—Nullité.

La nullité provenant de ce qu'une saisie immohUicre a été

dirigée contre une femme seule^ sa7is comprendre son mari dans

les poursuites, n'est pas couverte par l'intervention volontaire du

mari, postérieurement à V introduction de la demande en nullité,

quoique cette intervention, soit motivée s^tr sa volonté expresse de

réparer les irrégularités de la procédure.

(Rodière C. Morisson).—Jugement.

Le Tribunal,—Attendu que suivant l'art. 2208, C. N., l'expropria-

tion des immeubles dépendant de la communauté se poursuit contre

ie mari seul; contre le mari et ia femme, s'ils ne sont pas entrés en

communauté; mais que la femme ne peut dans aucun cas, être pour-

suivie seule; que la rai.*on en est que lincapacitc et l'inexpérience

de la femme doivent toujours être à couvert de l'autorité maritale; et

les intérêts de ta femme garantis, par son expérience et que l'autorité

du mari serait méconnue, si les poursuites ne lui étaient pas dénon-

cées;—Attendu que ces règles sont d'ordre public; que cela est si vrai

que les maris en état de minorité sont, dans ce cas, pourvus d'un tu-

teur nommé par la justice contre lequel se fait la poursuite; qu'il en

est de même au cas du refus du mari de proiéder avec la femme; —
Attendu, en fait, qu'aucun acte de la procédure n'a été dirigé contre

le sieur Rodière et que la procédure en expropriation s'est poursuivie

contre la dame Rodière seule; que c'est postérieurement aux pour-

suites que le mari a demandé à intervenir pour se les rendre propres,

et que cette intervention ne peut couvrir le viceradical dcsdites pour-

suites;—Annule les poursuites en saisie immobilière dont il s'agit, à

partir du commandement du 4 oct. 1852.

Du 30 avril 1853. — 2' ch.— MM. Caiibeî, prés.— Pillore

et Albert, av.

Remarque. — C'est avec raison que la nullité a été pronon-

cée. Il eût fallu pour faire disparaître le vice dont la procé-

dure était entachée, que la femme consentît à ne p;is se préva-

loir de la nullité encourue au moment où le mari intervint pour

régulariser les po^wSLiites. Cette intervention avait son effi-

cacité pour l'aveniî-, inais elle ne pouvait produire aucun effet

rétroactif au préjii-lice de la feaime qui avait intérêt à faire

tomber la saisie. Vny. Lois de la procédure civile, t. 5 et 6, n"

219S, § 2, 3° et n" 4912 ; mon Formulaire de procédure, t. 2. p.

7 et 3b0, noies 8 et 1.
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ARTICLE 1618.

TRIBUNAL CIVIL DE TARBES.

Actes (oÉLiVRàNCE d').—Expéditiox.—Notaire.—Sommatiok.—%
HONOBAIRES.

Poxir qu'un notaire puisse être contraint de délivrer une expé'
dition, il faut le mettre en demeure et accompagner cette mise en

demeure de l'offre du coût de la minute non payée et de lexpédi-
tion réclamée (851, C.P.C).

(Wendling C. Meister). — Jdgement.

Le Tribunal ;
— En ce qui concerne la cause sous le n" 620 : —

Attendu qu'elle a pour objet la délivrance d'une expédition du procès-

Verbal de dires du 21 fév. 1852
;

qu'il résulte de la combinaison des

art. 839 et 851, C.P.C, que le notaire, dépositaire de la minute d'un

acte, doit être valablement mis en demeure d'en délivrer expédition

préalablement à toute action judiciaire, et qu'il peut s'y refuser tant

qu'il n'est pas payé des frais et déboursés de la minute ; — Attendu

que ni par la sommation du 23 août 1852, dont la copie tient lieu

d'original au défendeur Meister, ni par l'assignation subséquente du

27 du même mois, le demandeur ne lui a offert réellement le coût de

la minute et de l'expédition de l'acte précité du 21 fév. 1852, ni les

frais de liquidation de la succession de Jean Wendling, qui se rattache

audit acte
;
que les offres labiales faites à l'audience relatives à l'acte

du 21 fév. 1852 sont insuffisantes
;
que, dès lors, le sieur Wendling

doit être déclaré non recevable dans sa demande, sous le mérite des

offres faites par le défendeur de lui délivrer expédition desdits actes

contre paiement comptant de ses frais... — Par ces motifs, déclare le

demandeur AVendling purement et simplement non recevable en sa

demande et le condamne aux dépens ;
— Et faisant droit sur les con-

clusions restreintes de la demande principale du notaire Meister,

lui donne acte de ce qu'il rétracte ses offres non acceptées, faites par

acte du 30 août 1852, et, sans s'arrêter à celles du défendeur au prin-

cipal Wendling, en son acte de constitution du 28 août 1852, lesquelle»

sont déclarées insuffisantes, le condamne à payer à M' Meister, contre

remise de l'expédition de l'apte du 21 fév. 1852, la somme de 138 fr.

27 c, formant sa part dans le montant des frais du mémoire taxé du
28 juin. 1852, aux intérêts de cette somme du jour de la demande, et

aux dépens.

Du 15 déc. 1852.

Remarque. — Il est incontestable que le notaire auquel on
n'offre pas le paiement de ses déboursés et honoraires ne peut
être tenu de déférer aux injonctions de la partie qui réclame
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une expédition. Mais je ne pense pas qu'on doive à peine dure-

jet de la demande faire au notaire une sommation extrajudi-

ciaire avant de recourir aux tribunaux. Il est sans doute pru-

dent et convenable d'agir ainsi, mais prononcer une nullité

pour inobservation d'une formalité dont la loi ne parle pas,

c'est aller beaucoup trop loin. Voy. Lois de la procédure

civile, n* 286i et mon Formulaire de 'procédure^ t. 2, p. 320,

note k.

ARTICLE 1619.

COUR DE CASSATION.

Axtion.—Ffançais.— Etranger.— Jugement étranger.— Chosb

JUGÉE.

Le Françai» qui a succombé contre un étra7}ger devant wnff

juridiction étrangère peut, sans qu'on soit recevable à lui oppo^

ser Vautorité de la chose jugée, traduire cet étranger devant les

tribunaux français {\Tt. ik, C.N.).

(Tedesco C. Baudon.)

9 octobre 1850, jugement du tribunal civil de la Seine en ces

termes :

Le Tribunal ;
— Attendu qu'un jugement dd tribunal de commerce

de Vienne^ du 12 janv. 1849, confirmé par un arrêt de la Cour d'appel

de la Basse-Autriche, a déclaré Baudon et compagnie mal fondés en

leur demande, par cette considération que la dénonciation du protêt

de la traite dont il s'agit dans l'espèce n'avait pas été faite a Tedesco,

conformément à la loi autrichienne ; — Attendu que l'art. 14, C.C., ne

constitue, en faveur du sujet français, qu'un droit facultatif de citer le

sujet étranger devant la justice française
;
qu'il est libre d'y renoncer

comme à tout autre droit ;
— Que c'est seulement la dénégaiion de la

force exécutoire du jugement étranger, avant sa révision par des juges

français, qui résulte nécessairement de la combinaison des art. 2123

€12128, ce,, et 516, C. P.C.; — Attendu que trois arrêts de la Cour

suprême, des 15 novembre 1827, It février 1837 et 2i février 1846,

ont fixé la jurisprudence à cet égard ;
— Que c'est en vain que Baudoa

et compagnie excipent de la doctrine antérieure et de l'art. 121 de

l'ordonnance de 1629, lesquels veulent que l'on ne considère que

l'extranéité du pouvoir dont les jugements étrangers émanent, sans

distinction de la qualité des parties, comme demandeur ou défendeur;

—Et attendu que Baudon et compagnie ont porté leur différend devant

la justice autrichienne
;
qu'ils ont fait plus, qu'ils l'ont volontairement

épuisée
;
qa'ayant renoncé par ce fait au bénéfice de l'art. 14, CG.»
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eu ce qui concerne la faciillé d'assigner en France^ il y a chose jugéeà

cet égard, etc.

Appel : 22 nov. 1851, arrêt infirmatif dont le texte a été

i nséré, J.Av., t. 77, p. 83, art. 1205. — Pourvoi.

Abrêt.

La Cour ;
— Sur la première branche du moyen : — Attendu que

l'art. H, C.N., qui autorise à citer devant les tribunaux français

l'étranger, même non résidant en France, pour l'exécution des obli-

'^ations par lui contractées envers un Français, soit en France, soit

même à l'étranger, ne confère pas au créancier français une simple

faculté d'oplion qui, une fois exercée par la citation de son débiteur

étrano^er devant un tribunal étranger, ne lui permettrait plus de la

reproduire plus tard devant un tribunal français ;
— Attendu qu'il

résulte de l'art. 14 un droit absolu pour le Français de faire citer son

débiteur étranger devant les tribunaux français, droit auquel il ne

pourrait être déclaré avoir renoncé qu'autant qu'il résulterait des

documents du procès la preuve qu'en portant son action devant les

tribunaux étrangers, il aurait formellement renoncé au droit que lui

confère ledit art. 14, de citer son débiteur étranger devant les tribu-

naux français;—Attendu qu'il est déclaré, en fait, par l'arrêt attaqué,

que Baudon , en citant Tedesco devant le tribunal de commerce de

Vienne, n'avait pas renoncé au droit qu'il tenait de l'art. 14, C.N.,

de traduire son débiteur étranger devant les tribunaux français; —
Sur la deuxième branche du moyen : — Attendu qu'il ne peut y avoir

violation de la chose jugée, lorsque le jugement auquel on voudrait

attribuer la force de la chose jugée a été rendu par un tribunal étranger,

sans avoir été revêtu des formes indispensables pour qu'il devienne

exécutoire en France ;
— Rejette, etc.

Du 27 déc. 1852. — Ch. req.—MM. Mesnard, prés., Bos-

viel, av.

iS'oTE. — Cet arrêt confirine mou opinion : il suffit de le rap-

procher de la noie qui se trouve, J.Av., t. 77, p. 83, art. 1205,

sous l'arrêt de la Cour de Paris.

ARTICLE 1G20.

COLR DE CASSATION.

Action possessoire.— Cuemix vicinal.— Délai.

C'est d partir du jour où la commune refuse d'accorder une

indemnité réclamée par le propriétaire d'un terrain compris

dans Varrêté de classement diin chemin vicinal que court le délai
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d'un an pour former Vaction possessoire à l'effet d'établir le droit

à une indemnité, et non pas à partir du jour de L'urrété de

classement ou de la prise de possession par la commune (Art.

23, C.P.C).

(Petite commune de Saint-Genès de Lorabaud). —
Arrêt.

La Cour ;
— Vu les arl. 23, C.P.C, et 15 de la loi du 21 mai 1836;

— Attendu qu'il est établi au jugement attaqué qu'un arrclé du préfet

de la Gironde, du 3 oct. 1846, avait classé comme vicinal le chemin de

servitude dont est question au procès, et qu'aux termes de l'art. 15

précité de la loi du 21 mai 1836, cet arrêté portait aliribution délinitive

dudit chemin, le droit des propriétaires se résolvant en indemnité; —
Attendu qu'il suit de là qu'on ne pouvait qualifier trouble les faits de
dépossession postérieurs à la déclaration de vicinalilé ci-dessus, et

ayant leur fondement légal dans l'arrêté susdaté;— Que, dans cet état,

l'action possessoire intentée parles demandeurs ne pouvait être consi-

dérée ni comme une complainte pour trouble, ni comme une demande

en réintégrande, mais qu'elle avait pour objet unique, comme l'avait

prononcé le jugement du juge de paix dont ils demandaient la confir-

mation en appel, de faire constater la possession annale antérieure du
chemin litigieux qu'ils prétendaient avoir, afin d'en suivre les consé-

quences telles que la loi les déterminait en leur faveur ;
— Que lesdits

demandeurs n'auraient pu être considérés comme troublés dans le

droit résultant de leur possession qu'autant que ces conséquences leur

auraient été refusées ce qui, en fait, dans l'espèc'', n'avait pas eu lieu

au 23 avril 1849, date de l'action par eux intentée ;
— Attendu, eu

conséquence de tout ce que dessus, qu'à cette épo(iue du 23 avril 1849,

ils étaient encore recevables dans ladite action possessoire, et qu'en

décidant le contraire, le jugement attaqué a faussement appliqué, et

par suite, violé expressément les articles précités ;
—^Casse.

Du 28 déc. 1852.—Ch. civ., MM.Berenger, prés.—Kicias-

Gaillard, 1" av. gén. {concl. conf.).—Moreau, av.

Note. On ne conteste plus aujourd'hui que les propriétaires

d'un terrain compris dans les limiiesd'un chemin vicinal n'aient

le droit de se pourvoir au possessoire, non pas pour se faire

maintenir ou réintégrer en possession, mais pour éiabiir leur

droit à l'indemnité (J.Av., t. 73, p. 224, an. k\b\\.. 7V, p. 349,

art. 71 2 ; t. 75, p. 38, art. 801) ; il est dès lors logique que le

délai pour iuienier Taction possessoire ne parte que du mo-
ment où cette indemnité est refusée*, Voy. conf., J.Av., t. 73,

p. 418, art, 4.85, §, 118. Néanmoins, je conseille aux riverains

dépossédés de demander immédiatement l'indemnité à laquelle

ils croient avoir droit, afin de pouvoir intenter leur action

VII.—2. s. 36
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possessoire, dans l'année du trouble résultant, soit de l'arrêté

qui fixe la largeur du chemin vicinal, soit de la délibération du
conseil municipal qui refuse d'accorder une indemnité. — Le
22 janvier 1853 (Ville de Bobdeaux C. Parage), le iribuD£^

civil de Bordeaux a rendu un jugement exactement conforme
à l'arrêt que l'on vient de lire.

ARTICLE 1621.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

Jdgement par défaut.—Défaut-congé.—Opposition.

Les jugements de défaut-congé sont susceptibles d'opposi-
tion.

(Talon).

—

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que le Code de procédure civile ouvre la voie

de l'opposifion envers les juj^enieiits par défaut, sans faire de distinctiou

entre celui rendu contre la partie assignée et celui de défaut-congé

rendu contre ledémandeur lui-mêuie ;
— Que, dans l'un comme dans

l'autre cas, la justice se trouvant saisie du litige, on ne peut trouver

de raison solide pour lui enlever l'examen contradictoire de la cause

sur l'oppogilion du demandeur ;
— Que la privation du droit d'oppo-

sition et la nécessité de former une demande nouvelle pourraient avoir

quelquefois une influence nuisible aux intérêts du demandeur, et même
frapper son action de déchéance ;

— Que le défaut-congé peut enfin

avoir été pris contre lui par suite de circonstances excusables ou même
surpris à la religion des juges

;
qu'il n'y a donc aucun motif sérieux

pour consacrer une distinction que le texte de la loi n'autorise pas et

que son esprit ne justifie pas davantage;— Déclare que l'opposilion de
la veuve Talon envers le jugement par défaut du 18 août 1851 était

recevable.

Du 11 fév. 1853. — 2* ch. — MM. Troplong, prés. —Henri
Brochon et Moreau, av.

Note.— Voy. dans le même sens les arrêts rapportés J.Av.,

t. 72, p. 645^ et 671, art. 298 et 30i S 67 ; t. 73, p. 428, art.

485, s 155.

ARTICLE 1622.

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR.

1» Arbitres forcés.—Honoraires.—Frais de déplacement.

2" Tribunaux de commerce. — Arbitres forcés. — Honoraires.

—Compétence,
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1° Les arbitres forcés ne sont fondés à réclamer, ni des hono-
raires^ ni le remboursements de leurs frais de déplacement.

2» Les tribunaux de commerce sont compétents pour statuer
sur une demande d'honoraires formée par des arbitres forcés.

(Karclier C. Frauger et Antony .)

20 mai 1852. — Jugement du tribunal civil de Mulhouse en
ces termes :

Le Tribunal;—Attendu qu'aux termes de l'art. 628 , C.Comm., les

fonctions des juges de commerce sont gratutites et purement honori-

fiques; que les arbitres forcés, nommés en exécution des art. 51 et 52
dudit Code, constituent un véritable tribunal, institué par la loi, le-

quel remplace, pour les matières qui lui sont attribuées, le tribunal

de commerce; que, dès lors, les juges arbitres n'ont, pas plus que les

juges de commerce, le droit d'exiger, à titre d'indemnité pour frais

de déplacement et de perte de temps, des honoraires des parties dont
ils ont jugé les contestations.

Appel fondé sur l'incompétence du tribunal de commerce.

Arrêt.

La Cour ;
— Considérant que la réclamation d'honoraires portée

par Karcher devant le tribunal de commerce de Mulhouse, constituait

une question de dépens accessoires d'un procès commercial, qu'il ap-

partenait à ce tribunal de régler ; — Qu'il a donc statué dans les limi-

tes de sa compétence ; — Sans s'arrêter à lappel subsidiaire d'An-

tonj, non plus qu'aux autres conclusions des parties, lesquels appel

et conclusions deviennent sans objet
,
prononçant sur l'appel princi-

pal pour cause d'incompétence , relevé par Karcher du jugement en

dernier ressort rendu entre les parties le 20 mai 1851, par le tribunal

de commerce de Mulhouse, met ledit appel au néant, comme étant

mal fondé.

Du 6 décembre 1852. — 3« ch. MM. Hennau , prés. — De
Baillehache, av. géo. {concl. conf.) ; Neyremand ,

Beiin et Ign.

Chauffour, av.

Observations.—Dans les Lois de la procédure civile, n°'333i

et 3331 bis, j'ai exammé et résolu la première question en re-

connaissant que si des honoraires ne sont pas légalement dus

aux arbitres forcés, s'ils n'ont pas d'action devant les tribu-

naux pour en réclamer le paiement, il est juste, il est conve-

nable que les parties leur allouent amiablement une indem-

nité. — Depuis, la jurisprudence a très-souvent eu à se pro-

noncer sur la difficulté.—En général, elle adopte l'opinion de

la Cour de cassation qui refuse toute espèce d'honoraires aux
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arbitres forcés. On trouvera un résumé des divers arrêts ren-

dus en cette matière avec renvoi au Journal des Avoués^ dans
mon Formulaire de procédure, t. 2, p. 359, note 7.—Voy. aussi

suprà, p. 160, art. 1478. — Quels que soient les motifs invo-

qués à l'appui de la doctrine consacrée par la jurisprudence
;

je ne pense pas qu'on puisse en induire qu'il faille aussi refu-

ser aux arbitres forcés le remboursement de leurs frais de
déplacement. — Voy, mon Formulaire^ loco citato, et mon
Commentaire du tarifa t. 2, p, 511, n''37.

Le Journal de la Cour de Colmar , année 1852, p. 181, au-

quel j'ai emprunté le texte des décisions qu'on vient de lire,

publie en note la solution donnée à la question par la confé-

rence des avocats de la Cour de Colmar. Je crois devoir in-

sérer ce document, qui m'a paru parfaitement motivé j il est

conçu en ces termes :

« Attendu que les dispositions du Code de commerce, qui
règlent l'arbitrage forcé, sont complètement muettes sur le

point de savoir si les arbitres forcés ont droit à des honorai-
res

;
qu'il faut donc chercher lasolution de cette question dans

les principes généralement admis en matière d'arbitrage vo-
lontaire, et encore dans les usages anciennement suivis

;

(( Attendu quil est constant que de tout temps, et notam-
ment sous l'empire de l'ordonnance de 1673, les arbitres forcés

recevaient des honoraires : si donc les rédacteurs du Gode de
commerce avaient voulu abroger cet usage ils l'eussent fait

par une disposition spéciale, comme ils l'ont fait pour d'autres

usages qu ils n'ont pas cru devoir maintenir
;

« Attendu que l'arbitrage forcé ne diffère de l'arbitrage vo-
lontaire qu'en ce que le premier est obligatoire pour certaines

contestations
5
que, dès lors, il y a lieu de compléter les dispo-

sitions du Code de commerce par celles du Code de procédure
(Cass., 28 avril 1829)-,

« Attendu que la rétribution n'est pas contestée en arbitrage
volontaire, quoique , dans les difl'orends qui sont jug<^s par
cette voie, il y ait conuiiunéoienî moins de travail et moins de
difficultés, et quoiqu'on n'éprouve pas, coniine pour les débats
entre associés, le besoin d'avoir des juges qui aux connaissan-

ces générales que ces fondions exigent doivent réunir des
notions spéciales en comptabilité commerciale et en opérations
industrielles

j

« Attendu que c'est dans l'intérêt des sociétés commerciales
que l'arbitrage est éiabli, et que cet intérêt qu'elles trouvent

dans la faveur d'une justice plus prompte, plus appropriée aux
convenances des parties, plus attentive à leurs débats , et qui

échappe à l'éclat souvent si funeste de la publicité, est pour
elles d'une telle ini[)ortance que la fnible rétribution que les
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associés sont obligés de faire à leurs arbitres, ne saurait être

mise un instant en balance avec de tels aventages;

« Attendu que c'est à tort qu'on prétend que le tribunal

arbitral doit être considéré comme une section du tribunal de
commerce

,
que les arbitres sont de véritables magistrats -,

que dès lors leur attribuer des honoraires, c'est violer le prin-

cipe constitutionnel que la justice en France est gratuite;

« Attendu que cette objection n'est que spécieuse; que le

caractère essentiel du juge, c'est la permanence et l'institution

publique
;

« Attendu que l'institution du souverain fait seule le véri-

table ju»e, le vrai raigistrat, parce qu'elle seule confère le

caractère public; d'ailleurs, pour aspirer aux fonctions de
juge, il faut réunir certaines conditions d'aptitude qui ne sont

plus exigées des arbitres forcés;

« Attendu qu'il est si vrai que les arbitres sont les délégués

des parties et non les délégués de la puissance publique, que,

pour donner la vie à leur décision, Vexequatur du juge pu-
blic est nécessaire afin d'attacher à leur sentence ce qui lui

manque essentiellement Vimperium ou pareatis, la force exécu-

toire, le caractère public : les arbitres forcés ne sont donc
que de simples mandataires des parties, et dès lors rien ne

s'oppose à ce qu'il leur soit alloué des honoraires ;

(c Attendu , d'ailleurs, que le caractère exceptionnel qui
s'attache à la personne des fonctionnaires publics est émi-
nemment de droit strict; que ce serait donc fausser la loi que
d'en étendre les dispositions à des cas ou à des personnes
pour lesquelles évidemment ces dispositions n'ont pas été

établies
5

c< Attendu, enfin, que l'argument tiré de la gratuité des
fonctions consulaires manque d'exactitude ;

qu'en effet, ces

juges reçoivent en considération et en accroissement de crédit

une sorte de rémunération honorifique, que n'obtiennent ja-

mais les arbitres, rendant la justice dans le silence et l'obscu-

rité du cabinet; qu'ainsi la raison et l'équité, d'accord avec
l'esprit de la loi et les usages anciennement suivis, doivent faire

allouer des honoraires aux arbitres forcés
;

« Attendu que les Cours et tribunaux ont à réitérées fois

consacré ce principe (Bordeaux, 28 nov. 1838; Aix, 29 déc.

1840; Paris, 3janv. 1842);
« Par ces motifs, La Conférence est d'avis qu'il y a lieu

d'allouer des honoraires aux arbitres forcés. y>

La question de l'incompétence perd toute son importance
quand la première est résolue négativement, mais en adniet-
tant que les arbitres forcés eussent le droit de réclamer en
justice des honoraires , leur action devrait-elle être portée
devant la juridiction civile ou devant les juges consulaires?
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Bien que l'arbitrage soit nécessité par une matière essen-
tiellement commerciale, je ne pense pas que le tribunal de
commerce fût valablement saisi de la demande en paiement
d'honoraires. Dans les espèces où la difficulté a surgi, les

tribunaux civils ont statué sur la demande, parce qu'en effet,

on ne saurait voir un acte de commerce dans les soins et le

temps consacrés par les arbitres aux affaires qui leur sont
soumises, et qui motivent la demande en indemnité. — Voy.
dans ce sens un arrêt de la Cour de Paris, du 18 février 1853
(Saulay C. Leroy), indiqué sur la couverture du cahier du
mois de mars, et dont je donnerai le texte aussitôt que je le

pourrai.

ARTICLE 1623.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE.

Saisie-arrêt.—Délégation.—Saisie postébiepre.

L'accord intervenu entre le saisi et le tiers saisi, par lequel

ce dernier a été autorisé à retenir une somme égale à la créance

du saisissant pour être payée à ce dernier , dans le cas où la

saisie-arrêt serait validée par la justice, ne constitue pas une
véritable délégation qui confère saisine au créancier saisissant

et qui empêche les saisissants ultérieurs d'avoir droit à la somme
conservée.

(Laurine et Emmaraud C. Prouho).

—

Jugement.

LeTriboal;—En ce qui touche la demaude delà demoiselle Lau-

rine et de la dame Maubaret, épouse Emmaraud , tendant à se faire

allouer par privilège sur les sommes qui étaient entre les mains de

M' Fourtanier, notaire;—Attendu que les accords du 19 déc. 184-9,

enregistrés, intervenus entre M* Prouho et M' Fourtanier, notaire,

ne constituent pas une véritable délégation des sommes existant entre

les mains de ISI' Fourtanier, au profit desdites demoiselle Laurine et

dame Emmaraud; qu'on y trouve tout au plus un acquiescement anti-

cipé aux jugements qui devaient ultérieurement valider les saisies-

arrêts de la part des nouveaux créanciers iSodv, la demoiselle Marie

et autres; qu'ainsi c'est à bon droit que l'ordonnance de distribution

provisoire a considéré les droits de ces divers créanciers, comme
étant de même nature, et les a tous alloués au marc le franc;—Déclare

que l'allocation desdites dames sur les sommes qui avaient été dépo-

sées entre les mains de M* Fourtanier, notaire, est une allocation or-

dinaire et nullement privilégiée; ce faisant, les démet de leurs con-

tredits.

Du 19 mars 1853.— 2= ch.—MM. Caubet, prés.—Doumeng
et Mazoyer, av.
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Remarque.—^Les circonstances dans lesquelles le tribunal de
Toulouse a statué ne sont pas les mêmes que celles dont je me
suis occupé dans mon Formulaire de procédure, t. 2, p. 551 et,

558, Remarque de la formule, u" 540, et note 13.— L'intention

du saisi était bien identique dans les deux cas , mais l'espèce

sur laquelle a prononcé le jugement qu'on vient de lire offrait

cela de particulier que l'accord n'était intervenu qu'entre le

saisi elle tiers saisi sans participation aucune du saisissant, et

que les termes de cet accord n'étaient pas assez explicites pour
établir la preuve d'une délégation conditionnelle. J'ai indiqué;

loco citato, l'usage suivi à Paris dans des positions semblables;
à Toulouse, on avait bien voulu atteindre le même but. mais
on s'était exprimé d'une manière incomplète, ce qui a été fatal

auA intérêts des premiers saisissants.

ARTICLE 1624.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

1* Exploit.—Voisin.—Maire.—Remise.
2° Exploit.—Remise.—Conseiller municipal.
3° Exploit.—Remise.—Maire.—Visa.—Ecriture.— Sceau.

i° L'huissier qui ne remet la copie d'un exploit au maire qu'a-
près avoir mentionné que n'ayant trouvé personne au domicile
de la partie assignée, il a ollen la copie à sa voisine qui l'a re-
fusée, satisfait aux exigences de Cart. 68, G. P.C.

2° La mention dans un exploit que la copie a été remise à tel

conseiller municipal en l'absence du maire et de l'adjoint sup-
pose l'absence ou Vempêchement des conseillers qui précèdent dans
l'ordre du tableau,

pli 3° Dans un exploit remis au maire, l'huissier peut écrire la

formule du visa, il suffit que le maire appose sa signature. —
Un est pas nécessaire que cette signature soit accompagnée du
sceau de la mairie.

(Brisollier C. Regnou f).

—

Arrêt.

La Couk;—Considérant que le jugement déféré à la Cour a été si-

gnifié le 6 fév, 1852, et que l'appel qui en a été relevé est du 28 juin

suivant, c'est-à-dire en dehors du délai fixé par la loi; mais que, pour
écarler cette objection , on soutient que la signification du 6 fév. est

nulle ;—Considérant que l'huissier a déclaré, dans son exploit, que,

rCayant trouvé personne au domicile de la veuve Brisollier, il a offert

la copie à sa voisine qui Va refusée ; que, par une mention ainsi li-

bellée , il a suffisamment satisfait aux prescriptions de l'art. 68,

C.P.C. ;—Considérant que le même exploit constate que, sur le refus

de la voisine de la veuve Brisollier, l'huissier a remis sa copie à la
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mairie du Plessis-Grimoult , en parlant à M. Lemoisson, conseiller

municipal, en l'absence du maire et de l'adjoint, lequel a visé l'ongi-

nal; — Que la veuve BrisoUier soutient que le sieur Lemoisson n'est

que le sixième conseiller municipal dans l'ordre du tableau; mais

qu'elle n'articule pas que les conseillers qui le précédaient, ou l'un

d'eux, étaient présents et non empêchés, d'où suit qu'il y a lieu d'ad-

mettre la présomption légale de leur absence ou de leur empêche-

ment; — Que celte présomption doit d'autant plus être admise dans

l'espèce, que l'exploit a été signifié à la mairie en parlant à la per-

sonne d'un conseiller municipal qui, en visant l'original, a fait fonc-

tions de maire; — Que la seule présence de ce conseiller au siège de

la mairie, et l'accomplissement spontané par celui-ci des fonctions

municipales en l'absence dûment constatée du maire et de l'adjoint,

entraînaient pour le» citoyens la présomption qu'il agissait en vertu de

la délégation autorisée par l'art. 14 de la loi du 18 juill. 1837, et dis-

pensait l'huissier de rechercher les causes de l'empêchement des au-

tres magistrats de la commune ;
— Q'auoune loi n'a exigé que le visa

du maire fût accompagné du sceau de la mairie, ni défendu à l'huis-

sier d'écrire la formule du visa, pourvu que ce visa fût signé par le

maire ;—Que, de tout ce qui j)récède, il résulte que la signification du

6 fév. 1852 est régulière , et que, par conséquent, l'appel de la veuve

BrisoUier est tardif et nul ;— Par ces motifs ;—Sans s'arrêter ni avoir

égard aux faits articulés par la veuve BrisoUier, la déclare non rece-

able dans son appel et la condamne à l'amende et aux dépens.

Du 21 fév. 1853. -- 1" ch.—MM. Souef, p. p. — Leblond

et Trolley, av.

Remarque. — Sur la première solution, Voy. conf., Lois

de la procédure civile, n" 364 et mon Formulaire de procédure,

t. 1, p. ii, note 14; il est mieux cependant d'énoncer le nom
du voisin.

Sur la seconde solution, Voy. conf., un arrêt de la même
Cour, rapporté, J.Av., t. 76, p. 605, art. 1181 et dans les Lois

de laprocédure civile^ le n" 368 bis. Cependant je conseille, en

pareil cas.de mentionner l'absence ou lempêchement desautres

conseillers municipaux. — Voy. aussi, J.Av., t. 77, p. 507,

art. 1351, deux arrêts de la Cour de Montpellier et mon For^

mulaire de procédure, 1. 1, p. 879, noie 7.

Quant au visa, il me paraît évident que sa régularité ne dé-

pend pas de l'écriture de la formule, ni de l'appositispn du

sceau, bien qu'en général cette apposition accompagne la si-

gnature du maire.
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ARTICLE 1G25.

COUR DE CASSATION.

JPGEMEiVT PAR DÉFACT.— SOLIDARITÉ.— PÉREMPTION.

Le jugement qui condamne phisierirs débiteurs solidaires les

uns par défatit, les autres coniradictoirement est atteint par la

péremption à l'égard du défaillant s'il n'est pas exécuté dans les

six mois ^ conformément à l'art. 156, C.P.C.

(Balzac C. Gacongne).

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le moyen unique pris de la violation dts articles

1200, 1-206, 1258 et 2249 , C. N., 140 et 187, C. Comm., cl de la

fausse .-ipplicalion de l'article 156, C. P. C. : — Alleiidu qu'aux

termes de ce dernier article , tout jugement rendu par défaut

contre une partie qui n'a pas coiislilué d'avoué est réputé non avenu,

s'il n'a pas été eiécuté dans les six mois de son obtention
;
que cette

disposition établit en faveur de la partie condamnée par défaut une

péremption ou prescription qui , d'après les termes généraux et

absolus des art. 1206 f t 22i9, C. N., est interrompue, à l'égard de

toutes les parties défaillantes condamnées solidairement, par l'exécu-

tion du jugement poursuivie dans les six mois contre l'une d'elles:

mais qu'elle n'est pas interrompue par cela seul que le jugement ren-

du par défaut contre l'un des codébiteurs solidaires a été rendu con-

tradicloirement contre l'autre; — Qu'en effet, il n'en est ])as de la

dette comme du jugement qui la consacre; que la première peut sub-

sister, tandis que le second tombe en péremption, et qu'il ne faut pas

confondre les moyens que la loi donne pour les préserver l'un et l'au-

tre de la prescription spéciale qui peut les atteindre ;— Que si la pre-

scription delà dette est interrompue à l'égard de tous les codébiteurs

solidaires par la condamnation contradictoire prononcée contre l'un

d'eux, il en est autrement de la prescription du jugement ;—Que cette

prescription ne peut être empêchée vis-à-vis des parties condamnées
par défaut que par l'exécution dans le délai fixé par l'art. 156 précité;

—Que dés lors, en déclarant non avenu à l'égard de Gacongne, faute

d'exécution dans ledit délai, le jugement du 21 octobre 1845, rendu

contre lui par défaut et contradictoirement contre un autre débiteur

solidaire, le jugement attaqué n'a violé aucun des articles invoqués

par le pourvoi; — Rejette.

Du 2 mars 1853. — Ch. req.—MM. Jaubert, prés.— Se/in

av. gén. {concl. conf.) : Ripault, av.

Note. Voy. conf., un jugement du tribunal civil delà Seine

et un arrêt de la Cour de Toulouse, rapportés J. Av., i. 76,
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p. 177, art. lOil. Dans les observations dont j'ai accompagné
ces décisions j'avais établi des distinctions enire l'obligaiion

purement solidaire et l'obliîîntion in solidiim. — L'arrêt qu'on
vient de lire est plus général, on peut l'invoquer dans l'un

comme dans l'autre cas. Il n'attribue pas an lien de la solida-

rité la force que je lui ai donnée dans les Lois de la Procédurt
civile, n" 64-5.

ARTICLE 1626.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

1° Requête civile. — Dol personnel. — Reconnaissance. —
Délai.

2° Requête civile.—Nouvelle requête.

3° Requête civile.—Dol.—Tiers.

1" Le délai de trois mois pour former la requête civile basée sur
le dol personnel court du jour oii il est prouvé par écrit que la

partie a eu connaissance du dol, et non pas seulement du jour où
une décision judiciaire a constaté l'existence de ce dol (art. 4-88,

C.P.C).
2° Lorsque deux parties distinctes ont succombé dans un procès^

le requête civile exercée par l'une d'elles ne forme point obstacle

à ce que l'autre se\pourvoie ultérietirement en requête civile contre

la décision qui la condamne (art. 503, C.P.C.,)

3° Le dol pratiqué par un tiers, sans connivence de la partie

à laquelle ce dol profite néanmoins, ne peut être considéré comme
un moyen de requête civile.

(Commune d'Huismes C. Larocliejacquelein et fabrique de
Tours.)

Ces trois solutions résultent d'un arrêt de la Cour impériale

d'Orléans, sous la date du 28 avril 1853, dont je n'ai pas cru

devoir rapporter les motifs, parce que l'examen des faits

de la cause y tient la plus grande place. Une courte analyse

suffit pour faire connaître les raisons de décider adoptées par

la Cour.
Sur la première question : la commune d'Huismes soutenait

que, pour ledol personnel, comme pour le faux, le délai de trois

mois afin de se pourvoir en requête civile ne courait que du

jour où le dol était reconnu, c'est-à-dire déclaré par une déci-

sion judiciare. — Les défendeurs prétendaient au contraire

qn'il suffisait que le dol eût été connu et découvert ;
que celte

connaissance et cette découverte fussent constatées par écrit

pour que le délai courût. — La Cour s'est prononcée pour ce

dernier système en déclarant d'ailleurs que, dans l'espèce,
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soit qu'on prît pour point de départ une requête où les faits

et les présomptions de do! étaient exposés, soit qu'on ne con-
sidérât que l'arrêt lui-même qui avait admis la requête civile,

aucune déchéance n'éiait encourue. — Cette opinion n'est

autre en réalité que celle que j'ai exprimée dans les Lois de

la procédure civile, t. i, p. 360, n° CCCC II bis. — - Si en effet

la tournure de certaines locutions peut faire naître quelque
doute, il est bien certain que l'ensemble du passage cité tend
à établir que le dol court du jour oii il est prouvé soit juri-
dignement, soit par un acte ayant date certaine, que la partie a
connu Vexistence du dol. L'arrêt de la Cour de cassation du
28 août 1835 que je cite le décide ainsi, et il n'est jamais entré

dans ma pensée qu'on fût recevable à soutenir qu'd fallait que
le dol eût été déclaré par jugement, ou reconnu volontaire-

ment par acte authentique, pour que les trois mois pussent
commencer à courir.

La deuxième question est bien résolue. La prohibition de
l'art. 503, C.P.G., ne s'applique pas au cas soumis à la Cour
d'Orléans qui reconnait d'ailleurs qu'il s'agissait en quelque
sorte de deux arrêts distincts, rendus entre parties différentes,

quoique réunies dans une même instance.

La troisième question est très-délicate. Il semble peu moral
qu'une partie protite du bénéfice d un dol dont l'auteur lui

est étranger ; mais en n'admettant comme ouverture de requête
civile que le dol personnel, la loi a suffisamment fait con-
naître qu'elle n'entendait parler que du dol provenant du fait

de la partie qui en profitait, ou de ses représentants, tels que
son avocat, son avoué, ses mandataires. — L'arrêt, sous ce
rapport, est donc conforme aux règles de la matière. Voy.
loc. citato n° 17-i2, et au Formulaire de procédure, t. 1, p. 428,
note 7

ARTICLE 1627.

JDisset'tation,

Faillite.—Vente d'immeubles.—Tbibcnal.—Compétenck.

Devant quel tribunal les syndics d'une faillite doivent-ils pour-
suivre la vetite des immeubles du failli ? (1)

(1) A la première lecture de ma question 264 6«, Lois delà Procé-
dure civile, t. 1, p. 297, et de la remarque de la formule 1122, de mon
Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 776, il semblerait que mon opinion
tend à contrarier la solution de mon honorable collaborateur, M. Go-
doffbe, dont on lira la dissertation avec un vif intérêt; cependant, en
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Cette question délicate est susceptible de deux solutions
entre lesquelles nous avons hésité longtemps avant d'opter.
Nous allons exposer les motifs sur lesquels s'appuie chacune
d'elles, et nous indiquerons ensuite pourquoi l'un des systèmes
nous a paru devoir être préféré à l'autre.

1. Le tribunal compétent est celui de la situation des immeu-
bles.

Cette opinion est adoptée par la presque unanimité des au-
teurs qui se sont déterminés dans le sens et d'après les consi-

dérnnts d'un arrêt de la chambre des requêtes, du 10 mars
1813 (J. Av., t. 22, p. 8i,, seul monument judiciaire que r<Hi

puisse direcicmeni invoquer.—Cet arrêt, dont nous ne mécon-
naissoiis pas Tauiorité, mais dont il ne faut pas exagérer l'im-

portance, statue sur des poursuites de saisie, ayant pour objet

un immeuble dont la vente est demandée par les syndics de
deux faillites différentes ouvertes, l'une au Havre, lieu de la

situation de l'immeuble, l'autre à Paris, sur le même individu.

—Les tribunaux civils du Havre et de la Seine ayant été saisis

de la ronnaisscUiCe de la vente, un jugement du premier tribu-

nal rejette l'opposition du syndic de Paris, et se déclare seul

compétent; sur le pourvoi, la Cour decassaiio!) rend un arrêtde

rejft, base sur celte unique C(msidération, que l'art. 2210, C.

C, la loi du li. novembre 1808, art. 4, et le décret du 4 fé-

vrier 1811, consacrent par leurs dispositions unanimes le prin-

cipe qui veut que le juj^e du territoire soii investi de plein droit

de la procédure en expropriation d'inmieubles, ainsi que de la

poursuite des incidents et de tous les actes qui appartiennent

à cette procédure.—Cette décision a été acceptée par MM. he-
nouard, t. 2, p. 318 ; Dalloz, année 1822, 1"^ partie, p. 159 et

Rép., nouvelle édition, v" Compét. civ. des tribun, d'arrond. et

des Cours d'appel, n" 143 \ Chauveau Adolphe, Lois de la Pro-

cédure civile. Carré, 3*^ édit., t. 1, p. 297, n" 264 bis, et For-
mulaire de Procédure., t. 2, p. 776, remarque de la (ormule, n"

1122: J5ioc/tc, v« Faillite n° 509; Goujet et Merger, v° Faillite n°

6()2; les rôd: ctcurs du Rcp. général un journal du Palais, v" Fail-

lite, n" 2"538-, Code de commerce annoté ()ar ^l.Gilbert, sous \dn.

572, n° 13. Seul, M. Boulay-Paty t. 2, p. 4iO, s'élève contre

celte doctrine. — C'est donc parce que la vente des inimeu-

réalité, je n'ai jamais examiné la question à fond. Après reflexion, je

doute encore... S'il fallait me prononcer absolument, je pencherais

même à reconnaître au tribunal du lien de l'ouverture de la faillite le

droit d'ordonner la vente de tous les immeubles dépendant de celte

faillite, quelleque soit leur situation.
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blés du failli est répuiéc cunsiiiuer une action réelle (art. 59,

§3, C. P.C.) qu'on décide généralement qu'il faut s'adresser

au tribunal de la situation des immeubles.

//. Le tribunal compétent est celui du lieu de Vouverture de

la faillite.

Si l'art. 59, § G. P.C.. veut qu'en matière réelle il faille as-

signer devant le tribunal de la situation oe robjet litigieux,

on ne doit pas oublier que l'économie de cet ariicle démontre,
qu'après s'être occupé on [iromière ligne de la détermination

de la compétence eu égard à la division fondamentale des
actions en [jersonnelles, réelles ou mixtes, le législateur, dansle
paragraphe suivant, énumé. e les diverses exceptions au princi-

pe général qu'il vient de poser.A moins de ne considérer le pas
sige relatif à la faillite que comme une répétition surabondante
qui vient confirmer la rèi^le déjà définie, d tant bien en con-
clure que la compétence attribuée au tribunal du lieu de l'ou-

verture de la faillite est une compétence spéciale qui régit tous

les cas. Peu importe qu'il s'ogi^s^ d'une action personnelle ou
d'une action réelle, que la faillite soit demanderesse ou défen-
deresse! Kn admettant d'ailleurs que le § 7 de l'ai1.59 n'ait pas
une portée si étendue, sm concédera bien au ii/oins qu'd régit

toutes les positions où il s'ajjit de l'administration de la fail-

lite.Tout le monde reconnaît qu'il s'applique au cas où un tiers

attaque la faillite par action personnelle; d n'est pas douteux
que les cas dans lesquels les syndics font, non pas contre des
tiers, mais contre le failli, des actes nécessaires à la liquidation

de la faillite, ne doivent eue assindiés au premier et recevoir
la même solution. Le texte du Code de commerce fournit en
outre plusieuis arguments décisifs. L'art. 5oidonneaux syndics
le droit de poursuivre la vente des immeubles du failli, sous
la surveillance du juge-C(»mniissaire, et sans qu'il soit besoin
d'appeler le failli; l'art. 572 veut que la vente des immeubles
ait lieu sur l'autorisation du juge-commissaire suivant la forme
prescrite pour la vente des biens des mineurs. Ces dispositions,
et l'esprit qui a dominé le vote de la loi sur les faillites condui-
sent a ces conséquences i° que c'est an siège de la faillite que
doivent, autant que possible, être centralisées toutes les opéra-
lions relatives à la liquidation; 2» qu'd importe essentiellement
d'opérer celte liquidation à peu de frais, afin que l'actif qui doit
proliter aux créaiiciers ne sou pas sensiblement(iiminué par des
forntalités de procédure ;

3° que l'action des syndics et la sur-
veillance du juge-commissaire seront d'autant plus faciles qu'il

faudra aller chercher moins loin les juges ap[>elés à faire exécu-
ter la loi; 4° enfin, que s'il est unanimement reconnu qu'en ma-
tière de renie d'immeubles appartenant à des mineurs, c'est le
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tribuHal du domicile des mineurs et non celui de la situation

des immeubles à vendre qui est compétent pour ordonner et

procéder à cette vente {Lois de la procédure civile, n" 2581 oc-
tiers); de puissantes raisons d'analogie doivent faire décider
dans le même sens en matière de faillite, le renvoi de l'art. 572,
C. Coinm., ail Code de procédure étant général, absolu et ne
comportant d'autres exceptions que celles inhérentes à la nature
même des choses, c'est-à-dire la substitution de l'autorisaiion

du juge-commissaire à l'avis de parents exigé par l'art. 953,
C.P.C. — Une autre considération, tout aussi déterminante que
les précédentes, est encore puisée dans le (>ode de procédure.
— il y a entre les syndics chargés de la liquid.ition de la faillite

et le curateur à une succession vacante chargé de liquider

cette succession des rapports d'assimilation qu il est facile de
saisir. — A-t-on jamais contesté à l'héritier bénéliciaire, ou
au curateur le droit de faire ordonner et poursuivre la vente
par et devant le tribunal du lieu de l'ouverture de la succes-

sion? Pourquoi en serait-il autrement en matière de faillite !

Ubi eadem ratio, ibi idem jus.Là Cour de cassation semble aban-
donner sa première doctrine pour consacrer celle-ci en dé-
clarant le 30 juin 1824 (J.Av. t. 27, p. 257), que l'ordre pour
la distribution du prix de deux immeubles situés dans deux
arrondissements différents et vendus en justice devant le tri-

bunal du lieu de la faillite doit être ouvert, en ce qui con-
cerne les deux immeubles, devant ce dernier tribunal, à cause

de la règle de compétence posée dans le § 7 de l'art. 59, C.P.C.

III. La question à résoudre n'offre pas un grand intérêt

quand il n'y a qu'un seul immeuble à vendre, parce qu'en dé-
finitive, quel que soit le tribunal civil compétent pour ordonner

la vente et y faire procéder, les frais seront a peu près les

mêmes. Elle acquiert au contraire une importance réelle quand
la faillite est propriétaire de plusieurs immeubles disséminés

dans divers arrondissements. — Si l'on adopte en effet la pre-

mière opinion, il faut saisir autant de tribunaux qu'd y a d'im-

meubles situés dans des arrondissements différents. La multi-

plicité des procédures entraîne la multiplicité des frais au dé-

triment des créanciers de la faillite qui verront les ressources

de l'actif absorbé par une liquidation onéreuse. Si l'on s'en tient

au dernier système, le tribunal civil de l'ouverture de la faillite

statue sur la vente de tous les immeubles; vente qu'il peut con-

server à sa barre[cette faculté a été expressément reconnue lors

de la discussion de la loi du2juin 1841 à la chambre des députés

Lois de la Proc. civile^ t. 5, p.901, commentaire DVl bis), qu'il

renvoie devantnotaireou devant le tribunaldelasituaiionsuivant

l'avantage qui doit en résulter pour les intéressés (an. 954

C.P.C). il est donc évident que la dernière doctrine doit être
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préférée à la première si son application ne rencontre aucun
obstacle dans la loi.

Nous avons vu que l'unique objection opposée par les ad-

versaires de ce sysième consiste dans le caractère réel de l'ac-

tion. Avant de dire notre pensée sur la valeur de cet argument,

déblayons le terrain de la discussion, afin de ne laisser debout
que la difficulté qu'il s'agit d'aplanir.

Nous admettons avec les auteurs (voy. Boitard, t. 1, p. 228,
Chauveau sur Carré, 1. 1, p. 297, n° 264 bis;Rodière, 1. 1, p. 120)

que la compétence fixée en matière de faillite par l'art. 59,

C. P. C, ne s'applique pas aux actions réelles; ainsi nous
n'hésitons pas à reconnaître qu'un créancier hypothécaire, s'il

veut poursuivre la saisie d'un immeuble de son débiteur en état

de faillite, doit faire procéder à la vente devant le tribunal de
la situation de l'immeuble saisi. — Nous croyons aussi que les

syndics ne peuvent rendre les juges du tribunal de l'ouverture

de la faillite compétents pour statuer sur une action personnelle

qu'ils dirigent contre un tiers non domicilié dans le ressort de ce
tribunal

;
qu'en un mot le §7 de l'art. 59, G.P.C., ne fait qu'indi-

quer quel est le domicile de l'être moral appelé faillite et devant
quel tribunal la faillite défenderesse à une action personnelle

doii être assignée par les tiers ; qu'en conséquence ce paragra-
phe de notre article confirme la règle générale de compétence
loin d*y déroger. Mais nous ne voyons pas que ces principes
puissent exercer une influence directe et irrécusable sur le

point à résoudre. Bien que l'arrêt précité de la Cour de cassa-
tion du 10 mars 1813, qui sert de base à l'opinion des juriscon-
sultes opposés à notre sentiment, soit toujours cité par eux
comme les dispensant de motiver spécialement leur doctrine,
nous avouons ne pas attacher à cette décision une grande im-
portance, une valeur incontestable. Nous ne savons ni pour-
quoi, ni comment la Cour suprême a eu à statuer sur des pour-
suites de saisie immobilière dirigées par les syndics sur les biens
de la faillite. — Il nous semble que le Code de l'an 7, pas plus
que la loi de 1838, n'admettent la possibilité d'une saisie de la

part des syndics qui ne peuvent faire vendre les immeubles du
failli qu'après l'union des créanciers et selon les formalités de
la vente des biens de mineurs.— Avant la loi actuelle, la saisie

immobilière pouvait être poursuivie par les créanciers chiro-
graphaires porteurs d'un titre exécutoire ou hypothécaire, de-
puis l'ouverture de la faillite jusqu'à la nomination des syndics
définitifs, qui avait lieu lors de la formation du contrat d'union
(art. 527 et 532, C. comm. ancien; Dalloz, Rép.^ nouv. édit.

y Faillite, n" 1149). Aujourd'hui, l'ouverture de la faillite en-
traîne déchéance à l'enconire des créanciers chirographaires
qui, à cette époque, n'ont pas entamé les poursuites de saisie

;

les créanciers hypothécaires peuvent recourir à celte voiô
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d'exécaîion tant quo l'union n"a pas été constitjjée ; après l'u-
nion, les syndics seuls ont qualité pour faire vendre les immeu-
bles qui. jusqu'à l'union, n'ont été l'objet d'aucune poursuite
(an. 534, 571, 572, C. comm.). Aussi ne [louvons-nous com-
prendre cette procédure de saisie immobilière appréciée par la
chambre des requêtes, procédure qui avait été convonie en
vente sur publications judiciaires ; et consiriérons-nous cet arrêt
comme d'un médiocre intérêt [)0ur l'examm de la difficulté

qui nr>us occupe. D'autant plus que les seuls textes de loi in-
voqués par la Cour de cassation (art. 2210, C. C. ; l'art. 4 de la

loi du 14 novembre 1808 et le décret du 2 février 1811) n'ont
rien à faire ici et prévoient d'autres positions que celle dont il

s'agit.

Nous n'appellerons pas à notre aide l'arrêt du 30 juin 1824
dont il a aussi été déjà question. Cet arrêt a mal jugé, selon nous,
qui sommes convaincu que l'ordre doit tovjovrs être poné de-
vant le tribunal de la situation de l'immeuble vendu, que la

vente ait été faite pour cause de faillite ou autrement, ei quel
que soit le tribunal qui y ait procédé Chauveau sur Carré.
n°' 2544, 2545).

Nous nous bornerons à dire que la raison qui nous a déter-
miné est celle qui a inspiré au législateur l'an. 954, C.P C. —
Quand un tuteur, un héritier bénéficiaire, im curateur à suc-

cession vacante veulent faire vendre les immeubles du pupille

ou de h\ succession, à qui doivent-ils s'adresser si ce n'est au
irib;!!ial du domicile du pupille, de l'ouverture de la succes-

sion? — Ce n'est pas là une action, mais un pur acte d'admi-
nistiation qui ne tombe pas sous l'application des règles géné-
rales. — Les syndics d'une faillite sont les administrateurs de
celte faillite, comme le curateur d'une succession vacante est

l'administrateur de celle succession. — Le mandat des syndics

est même plus large que celui dn curateur. — Sous le prétexte

d'un respect exagéré pour un principe, il ne faut pas mécon-
naître le but de la loi. — Il y a d'autani moins d'inconvénient

à s'adresser au tribunal de l'ouverture de la faillite que ce tri-

bunal, qui ne consultera que l'avantage des créanciers, ne man-
quera pas de choisir le mode de vente le plus convenable pour
faire atteindre aux immeubles le prix qui représentera leur va-
leur réclio.— L'art. 954, C. P.C., lui confère à cet égard toutes

les facilités désirables.

A. GODOFFRE,

Avocat à la Cour impériale de Toulouse.
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ARTICLE 1628.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

Saisie immobilière. — Saisie plcs ample. — Jonction. — Coî»-

YEBsioN. — Second saisissant.

Lorsque, conformément à l'art. 720. C.P.C., une saisie plus
ample a été jointe à une première saisie transcrite, il dépend du
poursuivant sur les saisies réunies et de la partie saisie, tant que
les créanciers inscrits n'ont pas été sommés de prendre commu-
nication du cahier des charges, de fair<: prononcer la conversion
et l'adjudication devant notaire des immeubles saisis; — le se-
cond saisissant n'est pas fondé à prétendre que cette conversion
doit être ordonnée en sa présence (An. 7+0, C.P.C.).

(Sery C. Giverville.)

29 avril 1853, jugement du tribunal civil du Havre, ainsi

conçu :

Alteudu que le 29 mars dernier, la dame de Giverville a fait saisir

deux immeubles appartenant à Lccavellier ; <[ue la saisie a été trans-

crite le 30 sans aucun obstacle ;
— Attendu que les 20 et 2i mars,

Sery avait fait saisir les immeubles de Lecavellier
;
que la saisie ne fut

présentée à la transcription qu'après que la saisie de la dame de Gi-

verville eut été transcrite; qu'en conséqurnce, le conservateur trans-

crivit la saisie de Sery pour les objets non compris dans la saisie de
la dame de Giverville; — Attendu que, conformément à l'art. 720,

C.P.C., Sepy a fail dénoncer sa saisie plus ample à la dame de Gi-

verville, qui est devenise seule pourMiivaiile
;
que la dame de Giver-

ville a levé, le 11 avril, l'état des inscriptions sur tous les biens; que
le 16 du même mois elle a déposé le cahier des charités; qu'enfin le

même jour elle a, d'accord av( c Lecavellier et sans l'assenlimenl de
Sery, présenté requête tendant à la conversion de la sai^ie immobi-
lière en vente sur publications judiciaires ;

— Que le 20, le jugement
a été prononcé el que la vente a été lixée au 7 juin ;

— Attendu que
c est dans cet état de choses que Sery demande à être subrogé dans
les poursuites aux lieu et place de madame de Giverville; qu'il soutient

qu'il y a eu fraude et collusion entre celte dame de Giverville et Le-
cavellier; qtie, dans to.is les cas, il y a négligence (art. 721 et 722, C.
PC ); — Attendu (pie la fraude ne se présume pas ; qu'il faut qu'elle

«oit établie
;
que la dame de Giverville était créancière sérieuse de

Lecavellier; qu'elle l'a poursuivi sérieusement; que si elle n'a expro-
prié que les deux biens hypothéqués à sa créance, elle n'a en cela fait

qu'obéir au vœu de l'art. 2209, C.N.; — Qu'enfin, rien ne peut faire

supposer qu'elle ait en aucune manière collndé avec Lecavt Hier pour
empêcher ou relarder la réalisation de ses biens dans l'intérêt de set

VII.—2'^ S. 37
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créanciers ;
— Attendu qu'on ue peut davantage accuser la dame de

Giverville de négligence; ([iie l'état, après transcription, a été levé

dans un bref délai; que le dépôt du cahier des charges a eu lieu dans

les vingt jours de la transcription (art. 690, C.P.C.); — Que si

la notiticatioD n'a pas été faite dans !a huitaine suivante, conformé-

ment aux art. 691 et 692, C.P.C., c'est qu'avant l'expiration de cette

huitaine est intervenu le jugement de conversion fixant la vente au 7

juin; que la dame de Giverville n'a donc mis aucune lenteur, ne peut

être accuséed'avoir omis une formalité, négligé de faire un acte quel-

conque dans les délais prescrits; — Attendu qu'à la vérité Sery sou-

tient que le jugement de conversion n'a pas pour lui l'autorité de la

chose jugée, et que les notifications n'ont pas dès lors été faites dans

les délais prescrits ;
— Mais attendu que le jugement de conversion

obtenu avant la notification oblige les créanciers, qui ue peuvent l'at-

taquer sous aucun prétexte qu'après les notifications: si les créanciers

n'y ont pas donné leur adhésion, ils peuvent le faire tomber par la

voie de la tierce opposition, sans quoi il produira son effet ;— Atten-

du que Sery attaque par la voie de la tierce opposiiion le jugement et

soutient qu'encore bien que les notifications n'aient pas eu lieu , il

était, comme saisissant, intéressé etdevait alors figurera ce jugement;

— Mais attendu que d'après l'art. 740, C.P.C, les seuls intéressés

sont le poursuivant et le saisi avant les notifications, et après, le pour,

suivant, le saisi et les créanciers 5
— Que le second saisissant, dont la

poursuite a été absorbée par la première saisie pour n'en faire qu'une

seule et même sous la direction du premier saisissant, n'est pas pour-

suivant ;
— Que c'est contre le premier saisissant seul poursuivant que

doivent être formés les incidents comme les demandes en distraction ,

les demandes en nullité; que c'est au seul poursuivant que doit s'a-

dresser le saisi s'il veut user des facilités que le législateur lui a confé-

rées par l'art. 743;— Que la conversion, qui ne nuit en aucune ma-

nière aux créanciers et est favorable aux débiteurs , ne peut être en-

travée par des exigences que la loi n'a nullement prescrites;— Que,

sous tous les rapports,' la tierce opposition doit donc être rcjetéc et

le jugement maintenu
;
que la demande en subrogation ne p^'ut plus

dès lors se soutenir; — Par ces motifs, juge Sery non recevable

dans sa tierce opposition au jugement du 20 avril 1853 et l en dé-

boute; — Le déclare mal fondé dans sa demande en subrogation; —
Ordonne que la poursuite de vente sur conversion sera continuée. —
Appel.

Arrêt.

La Couh; — Attendu que, d'après l'art. 7-22, C.P.C, la subroga-

tion à la poursuite en expropriation ne doit être accueillie qu'autant

qu'il y a eu collusion, fraude ou négligence de la part du poursuivant;

—Attendu que rien de semblable ne peut être reproché à la dame de
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Giverville
;
qu'en effet, s'il t a eu enlente eiifre elle el le «aisi, c'est

dans le but avoué par la loi d'arriver à une conversion en vente volon-
taire qui était dans l'intérêt bien entendu des créanciers et <iii débi-
teur; que, loin que l'on j)uisse leprocher à la dame de Giverville di-

la négligence, elle avait mis dans l'accomplissement des forni.iiités une
préci|>itation qui, au lieu d'être blâmable, devait avoir pour résultat

d'arriver plu*, tôt à la réalisation du j;age commun ;
— Aitendti oue

suivant l'art. 743 du même Code, la loi n'exige pour l'obtention de la

conversion que le consentement du poursuivant et du saisi, tant que
l'expropriation n'a pas été rendue commune aux créanciers inscrits
par la dénonciation indiquée par l'art. 692; que, par poursuivant, il

ne faut entendre que le créancier auquel est remise la direction de la

procédure, même lorsqu'il y a eu plusieurs saisies; que là où les au-
tres créanciers n'ont pas à exprimer un avis sur la demande en con
version, il semble qu'ils ne peuvent être admis h critiquer le jugement
qui l'accorde; mais qu'en supposant que, d'après le principe général
écrit dans l'art. 474, O.P.C., le sieur Seij fût recevable dans k tierc-

opposition dont il a frappé ce jugement, il y serait évideinoicnt ma!
fondé, puisqu'il ne peut invoquer et n'iiivoque aucun nioîif pour î;i

justifier
;
— Adoptant au surplus les motifs qui ont déîernnné les pre-

miers juges
;
— Confirme.

Du 24 juin 1853.

l^EMAKQUE. —La difficulté vient de ia détermination précise
de la position du second saisissant en pareille circonstance.
Lorsque les deux saisies ont été joinies, sa personnalité juri-
dique s'efface-t-eile compléieintni? L'afiirmaiive doit ên<-
auoptee.— il n'y a plus qu'une poursuite, un seul poursui-
vant, et le second saisissant n'tst plus appelé en celte qualit."
à aucun acte de la procédure. — La solution qui resuiLe d.'
i arrêt de la Cour de Rouen est donc exacte. — Il ne faut pas
contondre ce cas avec celui dont je me suis occupé dans L-.^oy de la Procéthire civile, n^ 2303; J.Av., t. 74, p. 3i5. an.

V '
^* '^^^ ^' '^"^'^^ ^^^' ^^^'^' ^^ "^^"^ ^^^ Formulaire de Pro-

cédure, i. 2, p. 33, note 4.— Il est, selon moi, incontestable qt.c
J aliénation consentie par le saisi doit, pour être valable, réu-

ràrt 68^^TVr
'^*^^^"" saisissant, les conditions prescrites par

ARTiCLE 1629.

TRIBUNAL CIVIL DE TOULOUSE ET COUU IMPÉli^ALE V-
GIŒNOBLE.

SCRENCHÉUE SCR ALIÉNATION. '^^^ONTAIRe. - DL^ONCUTIO^. _ .4^.
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La surenchère du dixième doit, à peine de nullité, être notifiée

au domicile de l'avoué comtitué par l'acquéreur (Art. 832. G.
P.C.).

l'« ESPÈCE.— (Gaffié C. Bayhc.)

—

Jugesient.

Le Tribunal; — Attendu que l'art. 832. C. P.C., exige impérieuse-

ment que l'acte de réquisition de mise aux enchères dans le cas de sur-

enchère sur aliénation volontaire soit notifié au domicile de l'avoué

constitué dans l'acte de notification de son contrat (ait par l'acquéreur

iux créanciers inscrits, et que l'art. 838 du même Code prescrit l'ob-er-

vation des formalités tracées par l'art. 83"2 à peine de nullité ;—Attendu

que l'acte de réquisition de mise aux enchères contenant l'offre de la

caution et assignation devant le tribunal a été notifié, non au domi-

cile de l'avoué constitué, mais à Plaisance, au domicile du nouvel ac-

quéreur ;— Attendu que cette notification a été évidemment faite en

contravention aux dispositions des articles cités
; qu'en présence d'une

loi si claire dans son style, il est impossible de valider la poursuite

sous le prétexte que la copie aurait été remise à la partie intéressée,

puisque le législateur a voulu qu'elle fût notifiée et remise au domicile

de l'avoué, et qu'il a attaché la peine de nullité à l'accomplissement

de cette formalité; d'où il suit, qu'il faut dire droit à la demande en

nullité formée, tant par l'acquéreur que par le vendeur, et déclarer nul

et de nul eifet l'acte de réquisition aux enchères et tout l'ensuivi.

Du 8 mars 1853.—Tribunal civil rie Toulouse. — l»"* Ch. —
MM. de Pounieyrac, prés.—Guiot, Boisselet et Tinibal, av.

2^ ESPECE.— (Ro' bas C. Poutot.)

—

Arbêt.

La Cour; — Attendu que les art. 832 et 838, C.P.C, exigent, à

peine de nullité, que la notification de la surenchère soit faite à l'a-

Toué de l'acquéreur;— Attendu que la femme Vieux- Rochas, en no-

tifiant son contrat aux créanciers de sou mari, n'a fait qu'un acte d'ad-

ministration qu'elle avait le pouvoir de faire en sa qualité de femme

•éparée de biens;— Attendu que Mounier-Poutot n'a notifié la suren-

chère qu'à la ]>artîe : — Que , dès lors, elle doit être déclarée nulle;

Par ces motifs, infirme et déclare nulle la surenchère de Mounier-

Poulot.

Du 25 juin 1852. —Cour impériale de Grenoble.—2< Ch. —
MM. Meyolde Lupé, prés.—Cantel et Longehamp, av.

T^oT-E. — La jurisprudence, après avoir un peu hésité, se

aïontre aujourd'hui unanime sur celle question. V. Lois de la

Procédure civile, n° '2473; J.Av., t. 76, p. C53, art. 1182,

lettre u. et mon Formulaire de Procédure^ t. 6. p. 661, note 6.
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ARTICLE 16liO.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Saisie hhuoeilière.— Adjudicataire insolvable. — Folle en-

chère. — AvoDÉ. — Responsabilité.

Il nest pas nécessaire que L'adjudication soit annulée pour
qu'un avoué soit déclaré responsable de l'insolvabilité notoire de
l'adjudicataire : il suffit que cette adjudication ait été rtisolue

par une folle enchère qui a causé un dommage aux créanciers,

(Vandevelde C. X... et Bouet.)

Saisie d'une maison située à Paris ;
— 28 août 1845, adjudi-

cation à M. Chollei, moyeiuiant 75,000 fr.-, — Surenchère par
MM. Péirus, Bodchel et Billoir, qui, le (i se|jten!bre 1845, res-

tent adjudicataires pour 87,500 !"r.—Poursuite en rolle enchère,
qui aboutit à une nouvelle adiuJicaiion qui ait; ibue la maison
à M. Bouet, nioyennani 74,000 fr.—Nouvelles folle t-m hère et
adjudication au [jrofît de M. Vandevelde, le 20 mai 18'*8,

moyennant 6î,000 Ir.— L'adjudicataire, qui était aussi crean-^

cier inscrit et auquel, les 64,000 fr. payés, il restait dû
4,005 fr. sur sa créance, poursuit solidairement le paiement
de cette souime contre Bouet et M* X..., son avoué.

24 janvier 1852, jugement du tribunal civil de la Seine^ en
ces termes :

Le tribunal; —Attendu que l'art. 711, C P.C., ouvre deux voles
à suivre contre l'avoué (|ui a contrevenu à sa disposition : la nullité de
l'adjudicalioa et la demande à fin de dommages-intérêts; Attendu
que lien, dans les termes de cet article, n'indique que ces deux voies
soient subordonnées l'une à l'autre, et qu'elles ne puissent pas s'exercer
séparément ;—Au tond, attendu que, pour qu'il y ait lieu à responsa-
bilité de la part de l'avoué, il ne suffit pas que l'adjudicataire se soit
trouvé, par l'événement, dans l'impossibilité de satisfaire à ses eniJ^a-

gemenls; mais qu'il faut qu'au moment où il s'est présenté pour en-
chénr, il lût notoirement insolvable

;
— Attendu que les demandeurs

ne font pas cetie juslilicatiou, soit à l'égard de la première adjudica-
tion, soit à l'égard de la seconde; — Attendu, en effet, relativement
à Petrus, Bouchet et Billoir, que ces trois entrepreneurs possédaient
des ét.:blissemenls industriels; qu'ils étaient créanciers inscrits sur
l'immeuble mis en adjudication

;
— Attendu , relativement à Bouet

qu'il a pris la qualité de cordonnier; que, suivant les énonciations des
demandeurs eux-mêmes, il était parent de l'un des précédents adu-
dicalaires et a été présenté par eux à l'avoué X....; — Attendu qu

~

bien que Pétrus, Bouchet et Billoir n'eussent pas pu satisfaire à u^n
engagement qui dépassait leurs forces, l'avoué X.... n'avait pas de



5kQ ( A UT. ioùO.

raison pour les considérer, uièuie à ce moment, comme ne mériiant

aucune confiance ; — Allendi |a'il n'avait aucun uiolif de douter de

la solvabilitt- de Bouet, et que ses doutes, d'ailleurs, auraient été dis-

sipés par 1p déjiôt fait par Bouet, entre ses mains, de la somme néces-

saire pour satisfaire au paiement des frais; — Sans s'arrêler ni avoir

égard aux diverses fins de non-recevoir opposées par le défendeur;

—

Déclare Yandevelde non recevable contre Bonet; condamne Bouet par

corps à })a}er la somme de 5,995 francs pour complément de diffé-

rence entre le prix de l'adjudication prononcée à son profit et le prix

dadjudication prononcée au profit de Vandevelde ;
— Ordonne que

ladite somme sera déposée à la caisse des dépôts et consignations

pour être distribuée par voie d'ordre entre les créanciers insciits
;

fixe à une aimée la durée de la contrainte par corps; — Déclare les

susnommés mal fondés dans leurs demande^, fins et conclusions con-

tre l'avoué X... ;
les condamne aux dépens envers ledit X —

Appel.

Arrêt.

La Cocr ;
— Considérant, sur la fin de non-recevoir opposée par

l'inlimé, que l'exercice de l'action ouverte parl'arl. 711, C.P.C, con-

tre l'avoué qui prête son ministère à des personnes notoirement in-

solvables, n'est point subordonné à la nullité prononcée de l'adjudi-

cation; — Qu'il suffit, pour rendre l'avoué passible de dommages-in-

térêts, que l'adjudication dont il s'est rendu l'intermédiaire n'ait pas

été suivie d'effet, et que la folle enchère ait été pour les créanciers

du vendeur une cause de dommage ;
— Qu'aux termes de l'art. 1832,

C.N., tout fait de l'homme qui cause à autrui un préjudice oblige

celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer ;— Au fond : Consi-

dérant qu'il est établi que Bouet, au moment où il achetait, moyen-

nant 74,000 fr., une maison rue du Cherche-Midi, était dans un dénû-

ment absolu; qu'en efïet, il était simple ouvrier bottier, avec un lojer

de 140 fr. seulement • — Que X... n'a pu ignorer cette situation ;
—

Considérant, en outre, que des documents du procès et des déclara-

lions consignées dans son interrogatoire sur faits et articles, il résulte

que Bouet n'a fait, en se rendant adjudicataire, que prêter son nom à

Pétrus et Bouchet, clients de X...., précédents acquéreurs de l'im-

meuble, et poursu vis en lolle enchère, faute de paiement dçs frais de

la vente faite à leur profit ;
— Que cette simulation préparée par X...

engage de plus fort sa responsabilité, l'avoué ne pouvant pas plus en-

chérir pour l'adjudicataire évincé par toile enchère que pour les tiers

qui lui serveni de préte-nom; — Considérant , toutefois, que la con-

damnation ne peut excéder la créance de l'appelant; — Infirme : au

principal, condamne X..., solidairement avec Bouet, à payer, à titre

Je dommages-intérêts, à Vandevelde, la somme de 4,G05 fr. 80 cent.
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<jue, faute par Bouet d'exécuter les conditions de radjiulication du 22

janvier 1846, il a perdue sur sa créance ; le condamne également au

paiement des intérêts de ladite somme, à compter du jour de la de-

maDde ; ordonne que lesdites condamnations seront exécutées même
par corps; fixe à un an la durée de la contrainte par corps, le juge-

ment, au résidu, sortissant effets etc.

Du 7 juin 1853.

Remarque.— Cet arrêt, rendu dans des circonstances analo-

gues à celles dont s'est occupée la Cour de Cordeaux, su-

prà, p. 517, art. 1606, applique la doctrine que j'ai cri-

tiquée lococitato. Je persiste à croire que la folle enchère élève

une En de non-recevoir contre l'action en responsabilité, et

qu'en tous cas, les dommages-intérêts ne sauraient être lises

comme l'ont fait les Cours de Bordeaux et de Paris.

ARTICLE 1631.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

1° Exploit. — Délai.— Dista>ce.— Vacations.
2" Saisie immobilière. — Commandement. — Nullité.— Appel.
— Procédure.

1° Uve assignation est valablement donnée à comparaître dans
le délai de huitaine augmenté à raison des distances, bien qne le

délai de la comparution expire pendant les vacations.

2-' L'appel du jugement qui a statué sur une demande en nul-
lité d'un commandement tendant à saisie immobilière^ formée
avant la dénonciation du procès-verbal de saisie, doit être inter-

jeté dans la forme et les délais ordinaires et non suivant les pre-
scriptions exceptionnelles des art. 730 et 731, C.P.C.

(Berthauit C. Ferré.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche la fin de non-recevoir fo;u!ée sur

l'insujffisance du délai pour comparaître sur l'appel ;
— Attendu que

ledit appel a été signifié le 23 août 1852, pour comparaître devant la

Cour dans le délai de huitaine augmenté à raison des distances ; que
si, dans l'espèce, le délai expirait dans les premiers jours de septem-

bre, conséquemment pendant les vacations et dans un temps où le

cours de la justice ordinaire était suspendu, l'ajoiirnemenl, réunis-

sant d'ailleurs les conditions prescrites par les art. 61 et 72, C.P.C,
était néanmoins régulier et valable ;

— Qu'en effet, si la contestation

était sommaire de sa nature, elle pouvait être jugée, à l'expiration du

délai indiqué, par la cliarabre des vacations de la Cour ; si, au con-



^^S
( ABT. 1631. )

traire, elle était ordinaire, l'affaire se trouvait nécessairement remise

après vacation, comme les affaires de ce genre ;—Attendu, d'ailleurs,

que le sieur Ferré n'a consilitué avoué i]ii'après les vacations
;
que,

pendant ce temps, les appelants n'ont formé contre lui aucun acte de
procédure; qu'ainsi l'intimé n'a souffert aucun grief et que, dés lors,

1 exception par lui produite n'est pas recevable ;
— En ce qui touche

la deuxième fin de non-recevoir tirée de ce que, la contestation con-

stituant un incident de saisie immobilière, l'appel n'aurait été inter-

jeté ni dans le délai, ni suivant les prescriptions de la loi sur la ma-
tière :— Attendu qne, par l'exploit introductif de l'instance, les héri-

tiers Berthaul ont formé opposition au commandement à fin de saisie

réelle qui leur avait été signifié le... précédent, à la requête du sieur

Ferré; — Que, par le même exploit, les héritiers Berlhaut ont, di-

rectement et par voie principale, demandé la nullité du commande-
ment susmentionné et de robIif;ation eu vertu de laquelle il avait été

«ail; — Attendu que cette instance ne peut être considérée comme un
incident de saisie immobilière et soumise aux règles spéciales des art.

ils et 731, C.P.C. ;
— QuVn effet, le commandement qui précède

la saisie réelle n'est qu'un avertissement préalable donné au dc-bileur

pour se mettre en mesure d'éviter la poursuite dont il est menacé
;

que ce commandement ne constitue pas plus la saisie réelle que la

Citation en conciliation ne constitue l'instance principale qui la suit;

que cela est si vrai que la saisie réelle ne peut avoir lieu que trente

jours après le commandement, et que, si le créancier reste plus de

quatre-vingt-dix jours sans donner suite à son comman(iement, la sai-

sie ne peut être formée qu'après un nouvel avertissement préalable;
que la saisie ne constitue réellement une poursuite judiciaire que lors-

qu elle a été dénoncée au saisi, et que lorsqu'elle a été liée ainsi avec

celui-ci
; qu'alors seulement le saisi a eu une coiniaissance légale de

la poursuite
;
qu'alors seulement il a pu et dû y former opposition par

voie incidente, c'est-à-dire par acte d'avoué à avoué, puisque la dé-
nonciation de la saisie est le premier acte judiciaire qui lui ait révélé

le nom de l'avoué constitué par le saisissant ;
— Attendu que, dans la

cause, l'opposition et l'assignation à fin de nullité du commandement
ont été signifiées le 2 octi 1851, à six heures dix minutes du matin;

qu'à défaut de preuve contraire du sieur Ferré, l'antériorité doit être

accordée à l'opposition des héritiers Berthaut, quoique la dénoncia-

tion de la saisie porte la même date du 2 oct, 1831, mais sans indi-

cation de l'heure; —• Qu'il suit de là que la demande en nullité du

commandement et de l'obligation en vertu de laquelle il était formé

constitue une instance principale et non point un incident aux pour-

suites de saisie immobilière, et que, dès lors, l'appel du jugement

qui a statue sur cette instance a pu être interjeté dans le délai et sui-

vant les formes ordinaires, et non d'après les règles spéciales des art.
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731 et 732, C.P.C. ;—Par ces motifs, dit qu'il u'y a lieu de s'arrêter

ni avoir égard aut fins de non-recevoir ou moyens de nullité oppo<

ses contre l'appel.

Du le' juin 1853.—MM. Vilneau, prés.— Genteur et Robert

de Massy, av.

Remaique.—La prétention de l'intimé n'avait aucune chance

d'être accueillie par la Cour. Le système qu'il invoquait, s'il

avait été reconnu fondé, aurait pour résultat immédiat d'empê"

cher toute deniande j udiciaire de se produire pendant le cours des

vacations. Rien dans la loi ne f»rohibe les assignations pendant

ce temps de repos. Il suffit que l'assigné s»tii averti et qu'on lui

accorde le délai fixé par la loi, pour qu'il doive se tenir pour
satisfait sous ce ra[.)port. Si l'aflaire est somm.iire, il doit se

mettre en mesure pour la première audience qui suit l'expira-

tion du délai
; si elle est ordinaire, il n'a rien à craindre tant

que les vacations ne sont pas expirées.

L'arrêt qu'on vient de lire confiime mon opinion sur la se-

conde question: car, lorsque j'ai dit que l'appel de jugonienl

qui siaïuait sur l'opposiiion au conimandenieiu éiaii régi par les

principes ordinaires on par hs prescriptions excepti(mi-eiles,sui-

vant que l'opposition était antérieure ou posiéneure au prncès-

verbal de saisie, je faisais évidemment allusion à la dononcia-
tion du procès-verbal, premier acte de la poursuite à l'égîird

du s tisi, — Voy. J.Av., t. 75, p. 341, art. «i>0, letire B ; t. 76,

p. 6l7, an. 1181, §§ 2 et 3^ suprà, p. 356, art. 1565, et mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 3, note 1; p. 147, note 1.

ARTICLE 1632.

TRIBUNAL CIVIL DE CASTELSARRAZIN.

Ordre.—Règlement provisoire. — Intervention.

Les créanciers chirographaires du saisi sontrecevables à inter-

venir dans l'ordre poursuivi par les créanciers hijpothécaires

pour discuter ces derniers créanciers, et cela alors même qii au-
cun contredit n'a encore atteint le règlement provisoire.

(Goulard et Sabathé.)

—

Jugemi-nt.

Le Tribunal; — Atlendu que les dames Goulard et Subathé sont

évidemment intéressées à di.-ctitcr les créanciers de leur j^èie, puis-

qu'elles sont donataires de ce dernier aux termes du contrat de par-

tage
;

ju'il n'en faut pas davantage pour recevoir leur intervenlioa

dans l'instance d'ordre suivie entre les créanciers du sieur Balzac

père, devant M. Carrère du Pi», juge commis à cet ett'el;— Attendu,

en effet, qu'il est de principe que, pour être autorisé à une semblable iuf
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lervenlioii. celui qui la demande n'a besoin que de justifier l'intérêt

qu'il peut y avoir; — Attendu qu'on objecle inntikmcnt (juc, si ce
principe est incontestable quand il s'agit d'une instance, il ne peut
recevoir son aj-plication à l'égard d'uue procédure d'ordre dans la-

quelle il n'y a pas eu encore contredit; —Qu'en effet, la contestation

par voie de contredit ne constitue pas exclusivement l'instance d'or-

dre : elle a commencé par la production devant M. le juge-commis-
saire et a pu finir par la clôture sans contestation ni réiféré devautle
tribunal; c'est un premier degré de juridiction dont le résultat ne
peut être inlirmé que j)ar la Cour et qui prouve même qu'en l'ab-

sence de tout contredit, il y a une instance devant M. le juge-com-
missaire.

Du 12 m;irs 1853.

Noie.— L'iniervcniua) dasis l'oidre ne peut être subordon-
née à ia préexistence d'un contredit, car cette intervention
peut a\oir précisciitent ]:our but de soulever nue contestation.
Voy. mon Fornndaire de Procédure^ t. 2, p. 267, foi mule

ARTICLE 1633.

COUR IMPÉRIALE DE COLMAR.
i" Ordre. — Contkedit. — Appel. —• Moyen nouveau.
2° Ventk volontaike.—NoTii'icATioNS.— Inscription hypothé-

caire. — Renouvellement. — Surekcoère.

1" Bans un ordre, le créancier contestant qui, devant les pre-
miers juges, n'a appuyé son contredit que sur un moyen de pre-
scription, peut, en appel, se prévaloir de la péremption décen-
nale de l'inscription hypothécaire du créancier contesté (art. 758
et suiv.j.

2° Les notifications tendant à la purge des hypothèques inscri-

tes non suivies de surenchère dispensent le créancier de tout re-

nouvellement des inscriptions qui périment pendant les quarante
jours accordés pour surenchérir (art. 218, C.P.C.).

(Dreyfuss Ç. Sutter et Schaller.) — Arrêt.

La Couu ;
— Considérant que, dans un ordre ouvert au tribunal civil

d'Altkircli pour la distribution du prix de vente dû par le sieur Oicr,

les fils d'isa.ic Dreyfuss, négociants, demeurant à Râle, ont élevé des

contredits contrelaproductionfaileparle nommé François Cutter, agis-

sant comme étant aux droits du sieur Emmanuel Hoffmann, négociant

à Bâie, et contre celle faite par le sieur Constantin Schaller, notaire,

demeurant à Lauffint (Suisse);—Quecescontredits soulèvent différents

nioyensdc droitquidoivcul êtie^uccossiveuienl appréciés;—Ei» ce qui
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touche spécialement la production de François Sutfer :—Considérant

que les fils d'Isaac Dreyfuss soutiennent que ce créancier n'aurait pa?

dû obtenir de collocation, parce que, selon eux, l'inscription hypo-

thécaire sur laquelle il appuie sa prétention aurait été frappée de

péremption, faute d'avoir été renouvelée dans les délais de la loi ;
—

— Qu'à ce moyen, François Sutter oppose une fin de non-recevoir,

qu'il fait résulter de ce que ses adversaires n'auraient pas relevé ce

moyen de péremption de l'inscription hypothécaire dans le contredit

qu'ils ont fait inscrire sur le procès-verbal d'ordre provisoire, à la

date du 28 sept. 1852 ;
— Considérant, en fait, qu'il est constant que

les fils d'Isaac Dreyfuss n'ont, en effet, appuyé leur contredit que

sur un moyen de prescription qu'ils opposent également et à Sutter

et à Schaller, et qu'ils fondaient sur les dispositions de l'art. 2265,

C. N., sans faire mention, ni de près, ni deluin, des moyens de pér-

emption dont ils ont argumenté plus tard contre Sutter devant le tri-

bunal, et qu'ils reproduisent aujourd'hui devant la Cour j
— Considé-

rant, en droit, que, s'il est conforme à l'esprit de la loi, et surtout à

une bonne pratique de procédure, que les contredits élevés sur l'or-

dre provisoire relatent tous les moyens sur lesquels ils s'appuient,

de telle sorte que le juge-commissaire puisse présenter au tribunal

un rapport entier et complet, et que les parties renvoyées à l'audience

sachent bien à l'avance sur quels points va s'ouvrir le débat et ne

soient ainsi exposées à aucune surprise, il faut cependant reconnaître

que le Code de procédure civile ne prescrit par aucun texte formel

qu il soit fait mention des moyens sur lesquels se fondait le contre-

dit, et encore moins que l'on mentionnât expressément et distincte-

ment chacun de ces moyens, à peine d'en être déchu ;— Que les fins

de non-recevoir, comme toutes les exceptions, sont de droit étroit et

que le juge ne peut les suppléer, quand elles ne résultent pas d'un

texte précis et formel de la loi; — Que, sous ce rapport, il n'y a pas

à s'arrêter à la fin de non-recevoir opposée par François Sutter au

moyen tiré par les fils d'Isaac Dreyfuss fie la péremption de l'inscrip-

tion hypothécaire dont ils arguent, et qu'il y a lieu dès lors d'appré-

cier ce moyen au fond;— Considérant que l'inscription hyyjothécaire

dont se prévaut François Sutter comme étant aux droits du sieur Em-
manuel Hoffmann avait été renouvelée par celui-ci le l^'" sept. 1841

;

qu'aux termes de l'art. 2154, C. N., elle conservait ses droits pen-

dant dix années, c'est-à-dire jusqu'au î^'' sept. 1851 ;—Qu'avant l'ex-

piration de ce délai, et les 5 et 11 août 1851, le sieur Oser, comme
acquéreur du «leur Reichenstein, a fait aux créanciers inscrits sur le

moulin qu'il venait d'acquérir, et notamment au sieur Hoffmann, les

notifications prescrites par les art. 2183 et 2184, C. N. ;
— Que, dès

lors, se présente la question de savoir si le créancier hypothécaire

<joit renouveler son inscription alors qu'il a été touché de la nolifica.
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tioD que lui a faite l'acquéreur de l'immeuble sur leque' il est inscrit,

en verlii de l'art. 2183, et de l'offre de paiement prescrite par l'art.

2184, dans le cas où son inscription hjpolhécaire viendrait à péri-

mer dans le délai de quarante jours accordé pour surenchérir par

l'art. 2185, C. N. ;— Considérant que rhjpothéque, comme l'inscrip-

tiou qui la Tivifie, n'oot qu'un seul but et un seul objet, le paiement

du créancier; que, du moment que ce paiement est assuré, l'hypo-

thèque, et, par suite, l'inscriplion. deviennent inutiles;—Considérant

que, lorsque l'acquéreur du tonds hypothéqué offre de paver, con-

formément à l'art. 2184, C. N., et que le créancier inscrit accepte

cette offre, par ce fait qu'il n'u?e pas du droit de surenchérir que lui

accorde l'art. 2185, il se forme par l'offie de l'un, par l'abstention de

l'autre, un véritable contrat qui liquide, pour ainsi dire, Ihvpothé-

que, qui convertit le droit foncier en une somme d'argent que l'ac-

quéreur offre et que le créancier accepte; — Que, dans une pareille

position, l'hjpothéque a atteint réellement son but, produit son effet,

et que, dès lors, le renouvellement de Tiiiscripliou hypothécaire de-

vient inutile; — Qu'on objecte, il est vrai, que tout peut ne pas être

terminé et réglé définitivement par l'offre de payer de l'acquéreur et

par la renonciation du créancier à surenchérir, puisque ce droit de

surenchère qu'il n'eierce pas peut ëlre exercé par un autre créancier

inscrit, puisque l'acquéreur qui a offert de payer peut ne pas réaliser

son off.e
,
puiîqu'entiu ou peut prévoir de nombreuses by|)Olhese8

dans lesquellt-s la procédure en purge n'arrive pas à son résultat, le

paiement des créanciers inscrits, et dans lesquelles, par suite, le

créancier qui n'a pas renouvelé son inscription peut être exposé à

perdre son droit d'hypothèque ;
— Que cette objection a du vrai, et

qu'elle tend à démontrer que l'extrême prudence conseille peut-éire

d'entretenir son inscription hypothécaire jusqu'à la réalisation du

paiement ;
— Mais attendu que ces hypothèses ne sont pas celles de

l'espèce; que, dans la cause, il est certain que le délai de quarante

jours s'est écoulé sans qu'il soit survenu aucune surenchère; que, dès

lors, le prix s'est trouvé 6xé à celui qui avait été offert, et que l'offre

a été acceptée p;ir tous les créanciers inscrits
;
que le noasi-contrat

qui s'était formé fnlve l'acquéreur et les créanciers, suspendu par

une condition au*si longtemps que le délai de quarante jours n'était

pas expiré, est devenu définitif par l'expiration de ce délai sans sur-

enchère, et que son effet a dû remonter au jour même ou l'offre a été

faite, c'est à-dire à une époque où l'inscriplion hypothécaire du sieur

Sutter ou de son ayant droit, Hoffmann, existait dans toute sa force
;

— Que la ^iluation des créanciers inscrits s'est trouvée fixée par les

uolilications et l'offre de paiement que leur a faites l'acquéreur Oser,

à la date des 5 et 11 aoùl iSol, puisqu'aucuu fait postérieur n'est

venu modifier ni altérer cette situation ;— Que, des lors, Sutter a pu
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ne pa9 renouveler son inscriplioii hypothécaire, et que le moven de
péreinplion qui lui est propo-é par les fils d"I<aac Drejfuss ne saurait

être admis.

Du 27 avril 1853.—1" Ch.—MM. RioPF. p.n.— Locauchois-
Ferauii, l»' av. ^én. ^concl. conf.]. — Ign. Chauffour et Ku-
gler, av.

Remarque.— La première proposition est vivement confro-
ver-ée: il suffit pour s'en convaincre de se reporter aux Lois
de la Procédure civi:e, n° -2588 bis; au J.Av., t. 73, p. 36.3, art.

473; t. 75. p. 3 53 art. 892- VI, lettre f ; t. 76, p. 5:^9, art.

1158; t. 77, p. 5i8, art. 1366, et à mon Formulaire de Procé-
dure, t. 2. p. 277, note 8.

La seconde solution est exacte, non-seulement dans la cas où
il n'y a p.)s eu surenchère, mais encore dans celui où cette sur-
enchère a été f »i!e. —Telle est du moins l'opinion générilemeat
a l'iiise par la j'irisprudence. — Voy. J..\v., t. 77, p. 3+8, art.

1097, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 653, note 1. —
Il est prudent cependant de ne pas s'exposer à l'objeciion tirée

de la surenchère.

ARTICLE 1634.

COUR DE CASSATION.

Dépens. — Fr.us de totage. — Port de pièces.— TRur^Arx coR-

RECTIOX>-ELS. — P.VRTIE CIVILE.

Dans un procès correctionnel ^ le précena qui obtient une con-

damnation de dépens contre la partie civile a le droit d'y faire

comprendre ses frais de voyage et de port de pièces^ suivant l'ap-

préciation du juge.

(Hamel C. Fourrier et B rtrand.)

—

Arbèt.

La Cocb ;
— Vu le décret du 18 ji'iu 1811, et le décret du 16 fév.

1807, art. 67, liô et l\6 ;
— Attendu qu'il s'agissait, dans l'espèce,

du règlement des frais mi<, par l'arrêt antérieur du 24 sept. 1852, à

la charge de* sieur Fo;irrier et Bertrand, parties civiles qii avaient

succombé dans l'instance, et non de frais à la charge de l'Etat ou

d'une administration publique; — Attendu que le décret du 18 juin

1811, sur les disposiiions d'jqiiell'arrét attaqué s'est fondé pour re-

fuser toute allocation de dépens, n'a dérogé par la limitaliun des

frais de justice criminelle que dans l'intérêt de l'Etat et de» adminis-

trations publiques à la règle générale que la partie qui succombe

doit supporter les frais par elle occasionnés; — Attendu que cette

règle de droit commun et d'équité doit recevoir «on application entre

parties privées, même dans les instances de police corrccuonnelle, et
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que «i, dans ces instances, les Irais de voya<;e et de port de pièces ne

doivent pas être taxés comme en matière ordinaire et conformément

aux art. 145 et 146 du décret du 16 fév. 1807, il appartient à la juri-

diction correctionnelle, d'après la disposition liu.ile de l'art. 67 du

même décret, d'apprécier d;ins sa sage^se, sur les jusliiications qui lui

sont présentées, quels sont les simples déboursés (jue la loi l'autorise

à allouer ;
— Attendu qu'en se refusant à faire cette appréciation par

le motif qu'elle lui aurait été interdite par le décret du ISjuin 1811,

la Cour impériale d'Alger a fait une fausse application de ce décrétât

violé l'art. 67 du décret du 16 fév. 1807;- Casse.

Du 15 avril 185c.—Gh. crim.

Note. — La même doctrine résiilte des arrêts des Cours de
cassation et de îsîmes, rapportés suprà, p. 117 et 392, art.

U63 et 1581.

ARTICLE 1635.

COUR DE CASSATION.

Hypothèque.— Inscription.— Renouvellement.

Si, dans le renouvellement d'une inscription hypothécaire, on
ne mentionne pas l'inscription renouvelée, la nouvelle inscription

n'a d'effet que comme inscription première, et laisse tomber en
péremption l'inscription renouvelée [nTt. 2154, CN.).

(Charvin et Fischer C. Saini-Mesmin.)

—

Arrêt.

La Cour; — Sur le premier moven : — Attendu que le renouvelle-

ment des inscriptions hjpothéciiires a pour objet el pour résultat de
proroger l'effet de l'inscription primitive, en conservant à la créance

le rang hypothécaire que lui assurait ladite inscription, et que, pour
atteindre ce but, sans préjudice possible pour les tiers, il est indis-

pensable que l'inscription prise en renoiiveilement contienne l'indica-

tion de l'inscription renouvelée, afin de f„ire connaître aux intéressés

le lien qui les rattache l'un à l'antre, et de prévenir ainsi toute erreur

sur la véritable situation hypothécaire de l'immeuble;— Attendu qu'il

est constaté, en fait, par l'arrêt attaqué, que l'inscription du 10 mai

1830, dont les demandeurs eu cassation se prévalent, ne mentionne
pas qu'elle ait été prise en renouvellement de celle du 28 juillet 1824;
d'où il suit qu'elle ne peut valoir qu'à sa date propre, ce qui suffit pour

justifier la disposition par laquelle la Cour de Bordeaux l'a ainsi dé-

cidé;—Par ces motifs, etc.

Du 25 janvier 1853.—Cli. req.— MM. .Mesuard, prés.—Ray-
nal, ;iv. gén. {concl.conf.\—V.i\\hiou Bodet, nv.
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Remauqde, — La jurisprudence de la Cour de cassation est

positive sur ce |M)int. Quelque rigoureuse qu'elle paraisse,

quelles que soient les diver;;ences d'opinion que puisse offrir

la doctrine, ce serait gravement compromeitre les intérêts d'un
créancier que de ne pas s'y con'ormer dans la pratique. Voy.
mon Formulaire de Procédure, t. "2, p. 803, note 2.

ARTICLE 1636.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN.

Saisie immobilière.— Adjudication.— Saisi.— Nullité.

Ne peuvent valablement se rendre adjudicataires d'un immeu-
ble saisi un mari, administrateur et usufruitier départie de l'im-

meuble , et ^in époux survivant, usufruitier de l'autre farlie du
même immeuble, en vertu d'une donation par contrat de mariage,

impliqués, en leur qualité, dans la poursuite de saisie (art. 711,

C.P.C.}.

(Briard C. Philibert et Voisvenel.)

—

Abrèt.

La Cour; — Considérant qu'aux termes de l'art. 711, C.P.C, le

saisi ne peut, à peine de nullité, se rendre adjudicataire des immeu-

bles dont i'expropiialion est poursuivie contre lui; — Considérant

que la rente viagère dont les arrérages servent de base à l'expropria-

tion dont il s'agit a été constituée par acte du 3 lévrier 18'^0, au profit

des sieur et dame firiard, par le sieur Jeai;-Baptiste I.etrllier, sous le

cautionnement hypothécaire de ses père et mère, avec stipulation for-

melle qu'elle serait indivisible, et que les héritiers desdits sieur et dame

Letellier ne pourraient se prévaloir du bénéfice de l'art. 870, C.N.;

—

Que le service de cette rente est une charge des fruits; que par con-

séquent tous le» représentants desdils sieur et dame Letellier, même
en usufruit, pouvaient être personnellement poursuivis pour la totalité

desdits arrérages ;
— Considérant que les sieur et dame Letellier ont

laissé sept enfants qui se sont partagé les biens hypothéqués; que

parmi eux figurent Anne et Catherine, qui ont épousé Philibert et

Etienne Voisvenel, contre lesquels la poursuite en expropriation des

immeubles affectés à la garantie des arrérages de la renie viagère dont

il s'agit a été poursuivie par la veuve Briard, en même temps que

contre les enfants Letellier; — Considérant que, par sou contrat de

mariage, Anne Letellier a donné à Philibert Voisvenel, son mari,

l'usufruit de la moitié de ses biens, et qu'elle est décédée laissant six

enfants mineurs; que, par conséquent, à raison de sa qualité de dona-

taire ù titre universel de sa femme en usufruit, et de la jouissance

légale qui lui appartient des biens de ses enfants mineurs jusqu'à ce

VU.— ^'^ s. 38



556 { ART. 1637.
]

qu'ils aient atteint l'âge de 18 ans, Philibert Yoisvenel était tenu des

arrérages de ladi'e rente viagère; — Considérant que Etienne Voisve-

nel, éi»<)iix de Catherine Leiellier, s'est marié sons le régime dotal avec

stipulation d'une société d'acquêts; qu'il était, j»ar suite, l'administra-

teur de ladite sociétéd'acq<iéls, ainsi que des biens dotaux de sa femme,

et, en celle dernière qualité, tenu de toutes les obligations de l'usufrui-

tier, conformément à l'art. 1562, C.N.; que, sous ce double rapport, il

était personnellement obligé au service des arrérages de la rente dont

il s'agit au procès, — Que, par conséquent, c'est avec raison que la

poursuite en expropriation de la veuve Briard a été dirigée contre

Philibert et Etienne Voisvenel; que ceux-ci étaient véritablement

saisis, et que le jugement d'adjudication prononcé à leur profit est

nul j)Our violation de l'art. 711, C.P.C.

Du 9 février 1853.

Note.— C'est l'application littérale de la prohibition conte-
nue dans l'art. 711, C.P.C. Voyez mon Formulaire de Procé-
dure, 1.2, p. 64, note 13.

ARTICLE 1637.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

Distribution par contribution. — Saisie-arrêt.— Consignation.

Créancier opposant.

Une somme frappée de t.'iverses saisies-arrêts ou oppositions ne
peut être l'objet d'une distribution amiable^ qu'autant que tous

les créanciers y consentent. L'opposition d'un seul créancier suf-

fit j^our obliger le tiers saisi à déposer le montant de sa dette à la

caisse des dépôts et consignations, ou à désintéresser l'opposant,

si-les sommes qu'il délient sont suffisantes. La distribution amia-
ble à laquelle il a procédé, maigre l'opposition de certains créan-^

ciers, est comme non avenue à iigard de cts créanciers, quoique
le tiers saisi ait mis en réserve la somme formant le dividende que
les créanciers opposants auraient dil recevoir. Le tiers saisi doit,

en pareil ca^^^ être condamné, soit à déposer la totalité des som-
mes saisies à la caisse des consignations, soit à paxjer aux créais
ciers opposants, à titre de dommages-intérêts , l'intégralité de
leurs créances. Il ne suffit pas de déposer une somme égale à la

créance des opposants, avec affectation spéciale à la garantie d«
leurs droits tels quils seront fixés par la liquidation judiciaire,

ou d'offrir une caution solvahle,

(Mutuel C. Dujardin.)

Jugement du tribunal civil rie Lille, en ces termes :

Le Tribunal; — Attendu que, par exploit du 24 septembre 18'i9, le
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•leur Dujardin, créancier de la succession Delahaye d'une somme de

3,150 fr. 84 c, a formé opposition es mains des défendeurs, en leur

qualité de liquidateurs de ladite succession, sur toutes sommes déte-

nues, recouvrées ou à recouvrer par eux pour le compte de celle-ci

—Attendu qu'un jugement du 30 mai suivant, rendu coiilradictcire*

ment entre les parties et en présence des héritiers Delahaje ou eux

dûment appelés, a déclaré ladite opposition bonne et valable, et con-

damné lesdits liquidateurs, tiers saisis, à vider eurs mains en celles

du saisissant, de toutes sommes appartenant ou qui seraient jugées

appartenir à la succession Delahaye, jusqu'à concurrence du montant

de la créance dudit saisissant j — Attendu qu'à la date du l^"" juillet

1850, d'autres oppositions sur la même succession et dans les mêmes
mains ont été effectuées par d'autres créanciers, au nombre de quinze,

pour, en totalité, la somme de 16'<-,485' fr. 40 c.;—Attendu qu'assignés

par Dujardin en déclaration affirmative, les liquidateurs susdits de la

succession Delahaje ont, par le sieur Mutuel, l'un d'eus, déclaré et

affirmé au greffe de ce siège, le 10 juillet 1850, qu'à la date du 2 ( sep-

tembre, jour de l'opposition, ils étaient délenteurs de la somme de

579 fr. 98 c; que, depuis lors, ils avaient encore encaissé 83,112 fr,

49 c, faisant un total brut de 83,712 fr. 47 c, sur lequel il y avait à

déduire pour droit de recelte 4,656 francs 78 c. 1/2; qu'ils avaient eu

ainsi, net, appartenant à la succession Delahaye, 79,155 fr. 68 c. 1/2;

— Attendu que, bien qu'un seul des liquidateurs ait déclaré avoir été

détenteur de celle somme, il n'e>t pas douteux que, de droit, sinon

de fait, elle n'ait été détenue au même tilre par tous les liquidateurs

de la succession dont s'agit; — Attendu que, bien que l'opposition de

Dujardin, ainsi que celles des quinze autres créanciers qui, comme lui,

se sont refusés à une distribution amiable, dût entraîner, de la part

des liquidateurs tiers saisis, l'obligation ou de satisfaire intégralement

Dujardin, au cas do suffisance des sommes saisies, sinon, en cas d'in-

suffisance, de les déposer conscrvatoirement à la caisse des dépôts et

consignations, ceux-ci s'en sont arbitrairement dessaisis, et les ont

distribuées, jusqu'à concurrence de 72,131 fr. 91 c, aux créanciers

non opposants de la succession en liquidation, ne conservant par de-

Ters eux que la somme de 6,923 fr. 77 c. 1/2, formant, selon eux, la

part de dividende que les créanciers opposants, y compris Dujardin,

auraient dû recevoir à l'instar des autres créanciers, si, comme ceux-ci,

ils avaient accepté la disiribulion amiable; — Attendu qu'en se refu-

sant à cette disiribulion amiable, qu'en maiutenaut son opposition, à

défaut de paiement intégral de sa créance et en poursuivant les effets

de son opposition qui devaient le conduire à une disiribulion judi-

ciaire par contribution de sommes qui devaient être déposées el con

signées par les liquidateurs tiers saisis, et au cours de laquelle il aurait

pu débattre ses droits respectivement aux autres créanciers, Dujardin
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ne fait qu'user d'un droit que lui donne la loi, qui est altaché aux

formes légales qu'il a suivies et au mode de recouvrement qu'il a pris

et qu'il lui était loisible de prendre 5—Attendu qu'il n'a pu dépendre

des liquidateurs de paralyser ainsi l'opposition de Dujardin dans ses

conséquences légales, en la privant de Taliment sur lequel elle avait

le droit de compter , — Que la somme de 6,923 Ir. 77 c. 1/2, réservée

par les demandeurs, comme lormant le contingent de Dujardin et de
quinze autres créanciers opposants, selon la proportion de la réparti-

tion qu'ils oui faite aux créanciers non opposants, n'est même pas

déposée et consignée; que, dans tous les cas, elle est insuffisante à

désintéresser lesdits opposants, qui, u'ayaut pas voulu et ayant pu ne

pas vouloir de cette répartition amiable, la subiruieiit cependant si ou

pouvait les contraindre à accepter le contingent susdit; — Attendu

que le droit de Dujardin résultant de sou opposition étant,, comme il

a été dit, ou d'exiger le dépôt et la consignation de toutes les sommes
détenues ou encaissées depuis la date de cell --ci par les liquidateurs

pour le compte de la succession Delahaye, sinon d'être complètement

désintéressé par eux des causes de ladite opposition, il est fondé à
décliner l'offre subsidiairement faite par l'un des liquidateurs de con-

signer, pour la conservation de ses droits éventuels, une somme égale

à l'importance de sa créance, soit 3,150 fr. 84- c; — Qu'en effet, cette

consignation, fùt-plle conservatoire, ne serait pas libératoire;— Qu'elle

devrait l'être cependant pour remplacer la consignation de l'intégralité

des «ommes saisies; —Qu'elle ne serait même pas pleinement conser-

vatoiie des droits éventuels de Dujardin, puisque, d'une part, le liqui-

dateur qui l'offre n'annonce pas qu'il la ferait de ses propres deniers,

avec affectation privilégiée pour Dujardin
;
— Que, fût-elle faite des

deniers propres du liquidateur, elle pourrait n'être pas à l'abri de

toute atteinte de la part de tout créancier personnel de celui-ci; —
Que si, au contraire, comme on doit supposer que c'est son iute» ion,

il devait l'opérer en y affectant, jusqu'à due concurrence, les 6,923 fr.

77 c. 1/2 par lui tenus en réserve comme formant le contingent des

créanciers opposants, dans la répartition amiable, chacun des quinze

créanciers qui, comme Dujardin, ont fait une opposition, serait en

droit, au même titre que lui, d'élever des prétentions sur cette somme
ainsi consignée des deniers de la succession, de sorte que les intérêts

éventuels de Dujardin ne se trouveraient pas sauvegardés, surtout si,

comme cela n'est pas impossible, des créanciers nouveaux venaient à

se produire et la frappaient à leur tour d'opposition ;
— Qu'ainsi la

règle : pas d'intérêt, pas d'action, qui devrait prévaloir si Dujardin^

complètement garanti, ne ]ilaidait plus que pour le triomphe d'une

thèse stérile, et qui pourrait relever les liquidateurs des actes vicieux

et arbitraires de leur gestion, ne trouve même pas son application au

procès pendant ;
— Par ces motifs, déboutant les défendeurs de leurs
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fius et conclusions, tant princiijales que subsidiaires ;
— Déclare com-

mune aux sieurs Apijrederis, Leblanc et Lebrun, la déclaration affir-

mative du sieur Mutuel, faite au j;reffe de ce Tribunal, le 10 juillet

1850;—En conséquence, dit que dans la huitaine du présent jugement,

tous lesdits défendeurs seront tenus solidairement à verser à la caisse

des dépôts et consignations la somme de 79,155 fr. 78 c. 1/2, touchée

par eux depuis le jour de la saisie-arrêt du sieur Dujardin; — Sinon

et faute par eux de ce faire dans ledit délai, et icelui passé, les con-

damne sulidairemeul à paver audit sieur Dujardin, à litre de dom-
mages-inlérèls, la soiume principale de 3,150 fr. 84 c, avec les inté-

rêts judiciaires à partir de la demande originaire, etc. — Appel.

Arrêt.

La Cour; — Sans s'arrêter à l'offre faite par les appelants, soit de
consigner, soit de donner caution, adoptant les motifs des premiers

juges, met l'appellation au néant, ordonne que le jugement dont est

appel sortira eifet.

Du 22 fév. 1853.— 1^'^ Ch.—:,]j]. Le Serrurier, p. p.— Dû-
ment et Jules Leroy, av.

KoTE.—Cei arrêt confirme de la manière la plus explicite et
la plus énergique l'opinion que j'ai émise dans les Lois de la

Procédure civile, questions 2160 et 2170, et dans mon Formu-
laire de Procédure, t. 2, p. 205, note 2.

ARTICLE 1638.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Exécution. — Jugement. — Vente.— Résolution.— Conservateur

DE hypothèques.

Un conservateur des Jujpothèqiies n'a pas le droit de refuser

d'opérer la radiation des inscriptions frovenant du chef de l'ac-

quéretir, lorsque la vente a été résolue faute de paiement du prix
et que le jugement de résolution rendu par défaut a été suivi de

l'acquiescement authentique de l'acquéreur.

(Larue C. conservateur des hypothèques de Châteaudun.)

17 mai 1850, jugement du tribunal civil de Châteaudun, qui
accueille en ces termes la (ieni;inde en résolution : « prononce
la résolution, à partir de ce jour, de la vente consentie, le 3
avril 1842, par Lnrueà Huberi, de la pièce de terre dont il s'a-

git ; ordonne que, dans le jour de ta signification du présent

jugement, Hubert sera tenu de délaisser, au profit du deman-
deur, les possession et jouissance dudit immeuble; que les

dettes et charges existant sur ladite pièce de terre du chef du-
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du Hubert seront considérées comme non avenues, et que te
conservateur des hypothèques de Lhâteaudun sera tenu, sur la

représeniation du jugement, de rayer toutes les inscriptions
créées par Hubert ei grevant ladite pièce de terre. )>

Sijsnification de ce jugement à Hubert, qui y acquiesce par
acte devant notaire. Le conservateur des hypothèques, requis
de procéder à la radiation des inscriptions pnses par les créan-
ciers de l'acquéreur Hubert, s'y refuse, sur le motif que le

jugement était étranger aux créanciers d'Hubert.

19 novembre 1852, jugement du tribunal, ainsi conçu :

Le Tbibcnal
;
— Attendu qu'uD premier jugement, en date du 17

mai 1850, a prononcé la résolution, faute de paiement, de la vente

consentie par Larue à Hubert en 1842; — Attendu que ce même ju-
gement a prononcé la résolution des hypothèques prises sur l'héritage

vendu, du chef de l'acquéreur n'ajanl pas payé;— Attendu que, par

une conséquence nécessaire, le tribunal a prononcé la résolution de
ces hypothèques résolues, et a ordonné en conséquence à M. le con-
servateur de radier les iiiscriptionsprises du chef de Hubert;—Attendu
que ,e jugement par défaut a été signifié dans les formes et les termes

de la loi, et qu'acquicscemeni par acte notarié est intervenu delà part

de Hubert
;
— Attendu, dès lors, que ce jugement est devenu définitif

et a acquis, au profil de Larue, autorité de la chose jugée;— Attendu
qu après une décision judiciaire, ayant acquis l'autorité de la chose
jugée, il n'appartient plus au tribunal qui l'a rendue d'en connaître,

encore moins au conservateur des hypothèques, qui en est le simple

exécuteur, d'en contester l'exécution; — Attendu que, si la décision

dont s'agit avait lésé les droits des tiers, à eux seuls appartiendrait

d'en poursuivre la réformation par voie de tierce opposition ; mai»
qu'en l'absence de tout recours de leur part, l'aulorité de la chose
jugée subsiste et doit être maintenue;—Attendu, en ce qui concerne

l'exéculiou, que le conservateur est seulement appelé à vérifier si le

jugement qu'on le requiert d'exécuter a acquis, au profit du requé-
rant, autorité de la chose jugée; — Attendu que la question, réduite

à ces termes, ne souffie aucune difficulté, Larue, demandeur audit

jugement, ayant obtenu l'adjudication de ses conclusions par défaut

et l'acquiescement notarié du défendeur; que, dès lors, le jugement
ayant autorité de la. chose jugée au profil du requérant, il doit être

exécuté selon sa forme et teneur, sans avoir égard au bien ou au mal
jugé, et même en mettant de côté les conséquences qu'il peut avoir à

l'égard des tiers tant qu'il n'y a pas tierce 0])po.«itioii de la part de
ceux-ci; — Attendu que le conservateur qui exécute ijh jugement en
force de chose jugée, dansles termes où il a été rendu, met *a res-
ponsabilité entièrement a couvert et n'a pas à craindre le recours des
tiers lésés par le jugement, et fùl-il actionné par ceux-ci. il oblien-
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drait immédiatement sa mise hors de cause en vertu du jugement dont

il n'a été que le simple exécuteur; — Qu'au contraire, en résistant au

jugement, il devient passible de tous les doinma<;es et intérêts contre

celui qui l'a obtenu, et n'a pas même, pour se couvrir, l'intervention

de ces tiers dont il prétend sauvegarder les intérêts, et qui, mieux

renseignés sur leur position, se tiennent à l'écart ;
— Qu'ainsi, par la

crainte d'un danger chimérique, d'une responsabilité illusoire, et dont

il ne serait aucunement passible, il encourt l'inconvénient d'une con-

damnation actuelle et dont ne viennent pas le garantir ceux pour les-

quels il se sacrifie ;—Attendu que, par tous ces motifs, le conservateur

est non recevable et mal fondé à se refuser .1 l'exécution du jugement

obtenu par Lame; — Fait itérative injonction au conservateur de

rajer les inscriptions provenant du chef de Hubert, et, faute par lui

de ce faire dans le délai de huitaine à partir de la signification à do-

micile, le condamne envers Larue à 5 francs de dommages-intérêts

pour chaque jour de retard, et le condambc eu uutre aux dépens. —
Appel.

ARRÊT.

La ConR ;
— Considérant que l'effet de l'action résolutoire est de

faire rentrer l'immeuble dans les mains du vendeur, franc et quitte de

toutes charges, dettes et hypothèques dont il peut avoir été grevé du

chef de l'acquéreur évincé; — Considérant que cet effet est produit

par le seul jugement qui prononce la résolution contre cet acquéreur,

même au regard de ceux de ses créanciers auxquels il aurait consenti

des hypothèques ou qui en auraient obtenu contre lui; — Qu'on ne

saurait forcer le vendeur à appeler dans l'instance ces créanciers avec

lesquels il n'a pas contracté , qui n'ont d'autres droits que ceux de

leur débiteur, et qui, par conséquent, n'ont aucune voie de recours

contre le jugement qui a été rendu avec la seule partie capable de

défendre à l'action ; — Considérant que, dans l'espèce, le jugement

qui a prononcé la résolution de la vente a acquis l'autorité de la chose

jugée vis-à-vis de Hubert; que, dès lors, c'est à tort que Cazes se

refuse à la radiation des inscriptions grevant l'immeuble du chefdudit

Hubert;—Met l'appellation au néant: ordonne que le jugement dont

est api)el sortira effet, et néanmoins dit que le délai fixé par ledit

jugement et la disposition pénale y attachée n'auront cours qu'à par-

tir du jour de la signification du présent arrêt; condamne l'appelant

aux dépens.

Du 12 avril 1853.

Bemarque. — Cet arrêt consacre une opinion contraire à

celle qua adoptée le tribunal civil de Châteauroiix, dans son

jugetttent du -29 nov. 1852. Voy. suprà^ p. 32, art. 14-24., et

mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 810, note 6.—On com-
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prend que, tant qu'il régnera une controverse sur ce point déli-

cat parmi les tribunaux, il est peu de conservateurs qui ne
préfèrent encourir les frais d'un procès que de s'exposer à une
responsabilité parfois très-considérable dans ses effets.

ARTICLE 1639.

COUR IMPÉRIALE DE DOUAI.

1° Référé.— Ubgence.—Titre exécutoire.
2° Saisie immobilière.—Faillite.—Créance a terme.

1° Il y a lieu à référé lorsqu'il s'agit de statuer provisoire-
ment sur des difficultés d'exécution d'un titre exéctitoire; il n'est

pas nécessaire que la contestation offre aussi un caractère d'ur-
gence (art. 806, C.P.G.).

2° Il doit être sursis à la saisie des immeubles d'un failli^

poursuivie par un créancier hypothécaire avant Véchéance de sa
créance.

(Blondel C. Lefranc.)

—

Arrêt.

La Cour;—Attendu que l'art. 806, C.P.C, renferme deux dispo-

sitions distinctes qui correspondent à des situations essentiellement

différentes, et qu'on ne peut confondre sans méconnaître l'esprit de
la loi, dont le texte est d'ailleurs clair et formel; — Que l'une a trait

exclusivement à certains cas d'urgence exceptionnels qui nécessitent

une décision provisoire et immédiate, et qui ne pourraient, sans dom-
mage certain pour l'une des parties, subir les lenteurs de la procédure
ordinaire; — Que, par l'autre, le législateur, lorsque des diflScultés

naissent à l'occasion de l'exécution d'un titre exécutoire ou d'un

jugement, investit le juge du référé du pouvoir de lever l'obstacle qui

s oppose à ce que le titre ou le jugement soit exécuté, ou de suspendre
même provisoirement leur exécution; —Attendu (jue, si l'action intro-

duite devant le président du Tribunal civil d'Arras par le syndic défi-

nitif de la faillite Levier, à fin de sursis aux poursuites en saisie im-
mobilière pratiquées par les époux Lefranc, n'est fondée sur aucun

des cas d'urgence dont il est question dans la première disposition

de l'article précité, elle peut se justifier par la seconde disposition de
cet article, dans laquelle l'urgence n'est point indiquée comme une
condition nécessaire du référé ;

— D'où il suit que ladite action est

recevabie, et que le juge saisi était compétent ;
— Au fond : — Attendu

que les époux Lefranc, créanciers à terme de Levier, mais dont la

créance, à l'échéance conventionnelle du 28 décembre 1853, est deve-
nue exigible par la faillite de leur débiteur, élèvent la prétention

d'opérer le recouvrement, non-seiileme|it des intérêts échus, mais en-
oorc du capital, jiar la saisie des imineeibles du fiiiili. saisie à laquelle
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ils ont procédé après coiiimaiitleineiit signifié à ce dernier, et nonob-

stant l'oi)posilion formée à ce commandement par le syndic de la

faillite, nonobstant ses offres réelles quant aux intérêts, et l'assignation

en validité desdiles offres;—Que le sjndic, au nom des créanciers qu'il

représente, repousse celte prétention eu déniant formellement aux

époux Lefranc le droit de procéder à la saisie réelle dont s'agit, l'exi-

gibilité accidentelle de leur créance ne devant avoir, suivant lui, d'au-

tre résultat que de les placer sur un pied d'égalité parfaite avec les

autres créanciers, et ne devant leur procurer d'autre avantage que de

participer avec eux et en même temps qu'eux à la distribution des

deniers provenant de la liquidation ;
— Attendu qu'en cet état des

faits, il est incontestable que l'exécution du titre des époux Lefranc

soulève des difficultés graves et sérieuses, et qu'il y aurait inconvénient

à ne pas suspendre provisoirement les poursuites; que c'était donc le

cas, pour le juge du référé, de faire droit à la demande en sursis; —
Par ces motifs ;

— Met l'ordonnance dont est appel au néant, et faisant

ce que le premier juge aurait dû faire, ordonne qu'il sera sursis aux

poursuites en saisie immobilière dirigées par les époux Lefranc,

jusqu'à ce qu'il ait été définitivement statué sur l'opposition formée

auxdites poursuites par le syndic de la faillite Levier.

Du 3 mai 1853.-1'^*' Ch.— MM. Le Serrurier, p. p.— Dq-
mon et Jules Leroy, av.

Remarques.—L—En rappelant l'opinion contiaire exprimée
dans les Lois de la Procédure civile, n"' 275i bis, j"ai eu soin

d'ajouter dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 457,

note 6, que plusieurs auteurs décidaient la question dans le

sens indiqué par la Cour de Douai.

IL— Je pense que la faillite fait perdre au débiteur le béné-

fice du terme, et permet au créancier hypothécaire d'entamer

immédiatement des poursuites de saisie immobilière. Voy. Lois

de la Procédure civile, t. 5, p. 415, n° 2198, § W-T, et mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 13, note 3. — L'arrêt de la

Cour de Douai ne juge pas le contraire, mais il autorise en pa-
reil cas le juge du référé à faire provisoirement suspendre les

poursuites jusqu'à ce que la difficulté soit vidée.

ARTICLE 1640.

COUR DE CASSATION.

Notaire,—Honoraires.—Partage.

Le notaire qui assiste à un aete passé hors de son nsiort
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n'agit en ce cas que comme conseil et ne peut prétendre à aucun
partage d'honoraires (art. 5 il b, loi du 25 vent, an 11).

(Arnouli C. Froment.)

D'après un règlement de la chambre des notaires de Pro-
vins, les honoraires des actes auxquels deux notaires ont con-
couru duiventêtre partaf.és entre eux par moitié. M« Arnoult,
notaire du canton de Villiers-Sami-Geor^jes, ayant assisté ses
clients dans jlusieurs actes reçus a Provins par M^ Froment,
réclame a son collègue le paitatje des honoraires.— Relus de
ce dernier.—La chambre des noiaires, consuiiée sur la récla-
mation, se prononce en laveur de Al« Arnoult. M^ Froment
résiste.

13 février 1851, jugement du tribunal civ il de Provins, eu
ces termes:

Le ïribunal;—Attendu que des art. 2, 18, 35 et 36 du règlement
iulérienr de la compagisie des notaires de l'arrondissement de Provins,
qui fait la loi des parties, il résulte que les noiaires doivent accueillir

sans difficulté l'intervention de leurs confrères, dans tous les actes où
les clients de ceux-ci figurent comme parties contractantes; que les

notaires de la même résidence doivent signer réciproquement leurs

actes en second sans a\oir droit pour cela au partage d'honoraires;

que ce partage se fait entre le notaire rédacteur et le notaire interve-

nant sur la ré(|uisilion de son client partie à l'acte, et ce lors même
qu'il s'agit d'opérations renvojées par justice devant un seul notaire;

—Attendu que le concours de JVP Arnoult aux actes à raison desquels

il réclame est constaté par les minules dans lesquelles il est spéciale-
ment dénommé et qui sont signées de lui

;
qu'il a donc droit d'en par_

tager les honoraires.—Pourvoi.

Abbêt.

^La Cocr ;
— Vu les art. 5 et 6 de la loi du 25 vent, an 11 ;

— At-
tendu que le droit à des honoraires est attiihué par la loi aux notaires

pour les actes qu'ils reçoivent, comme une juste rémunération et une
conséquence de l'exercice légal de leur profession;—Attendu que les

art. 5 et 6 delà loi du 25 vent, an 11 déterminent le ressort dans lequel

les notaires exercent leurs fonctions, et leur défendent, sous des peines

sévères, d'instrumenter hors de ceslimiles légales;—Attendu qu'il est

constaté, en fait, par le jugement attaqué, que le sieur Arnoult est

notaire dans le canton de Villiers Saint-Georges, siège d'une justice

de paix de l'arrondissement de Provins, et que, dès lors, il n'avait pas
le droit de concourir, comme notaire, à la réception d'actes passés
hors de son ressort, en l'élude de M« Froment, notaire au chef-lieu

de l'arrondissement, ni d'en pai tager les honoraires;— Attendu qu'à
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tort, pour lui reconnaître ce droit, le trib. de Provins s'est fondé sur le

règlement arrêté par les notaires de cet arrondissement, lequel ne
peut, dans aucun cas et quel que soit le sens qu'on peut lui altribuer,

prévaloir contre les dispositions formelles de la loi;—Que, dès lors,

le jugement attaqué, en déclarant qu'un règlement de cette nature,

tel qu'il l'interprétait, avait force de loi entre les parties, et en attri-

iHiant, par suite, au sieur Arnoult un partage d'honoraires poui des

actes dont la réception lui était interdite par la loi, a formellement

violé les articles précités ;
— Casse.

Du 20 avril 1853.

Note.—La Cour suprême ne pouvait statuer autrement. Voy.
par analogie ce que je dis suprà, p. 452, art. 1593, § 31.

ARTICLE 1641.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

1* Saisie immobilière. — Conversion. — Tiers détentecr. —
délaissement.

2" Saisie immobilière.— Conversion.—Appel .

3* Saisie immobilière.—Tiers détenteur.—Sommation.

1° Le jugement qui prononce la conversion d'une saisie immo-
bilière n'empêche pas le tiers détenteur de l'immeuble saisi d'en

faire le délaissement.

2" L'appel des jugements rendus en matière de conversion de
saisie immobilière en vente aux enchères est assujetti aux for-
mes et aux délais prescrits par les art. 730 et TU, C.P.C.

3° Pour faire courir le délai de trente jours après lequel la

saisie peut être poursuivie contre un tiers détenteur, il ne suffît

pas d'une simple sommation de notifier son contrat : il faut une
sommation de payer ou de délaisser.

(Desmontis C. Barré.)

3 nov. 1846, vente par Biirré à Prélier d'un terrain situé à

Neuilly; 24 janv.1848, revente de Prélier à Desmontis.—Saisie

de l'immeuble vendu, à la requête de Rarr<', contre son acqué-

reur Prélier. 20 fév. 1851, jufjement qui prononce la conver-

sion de la saisie. Peu de jours avant l'adjudication, Desmon-
tis intervient, fait connaître sa qualité de tiers détenteur et

déclare s'opposer à la venie. Le 13 mars, Buné assigne Des-
moniis pour voir déclarer commun avec lui le jugement de
conversion, pui? il le somme de fiiire les sommations prescri-

tes par les art. 2183 et 2184, C.N. 15 avril 1852, jugement qui

déclare communs avec Desmontis la saisie et le jugement de
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conversion. 30 avril, délaissement de Desraontis, qui le signifie

à Barré le 13 mai. Ce dernier prétend que ce délaissement est
nul, comme contraire au jugement du 15 avril.

22 juin. 1852, jugement du tribunal civil de la Seine, ainsi

conçu :

Attendu qu'il est intervenu, le 15 avril dernier, entre le dcnnan-

deur et les défendeurs, à l'audience des saisies immobilières de ce

Tribunal, un jugement contradictoire qui, en ordonnant que les pour-

suites commencées le 9 janvier 1851 et depuis converties seraient

mises à fin, tant à l'éj^ard de Crapez et Préiier qu'à l'égard de Des-

montis et consorts, a déclaré commun avec ces derniers le jugement

de conversion du 20 février 1851, et dit qu'il serait procédé à la vente

à la requête des demandeurs, subrogés dans lesdites poursuites ;
—

Attendu que ce jugement, contre lequel les défendeurs ne se sont pas

pourvus, doit continuer à recevoir son exécution; qu'il ne saurait en

effet tomber par le seul fait de l'acte de délaissement signifié en leur

nom sous la date du 13 mai dernier;—Attendu que vainement on in-

voque la disposition de l'art.2173, C.N., qui admet le tiers détenteur

à délaisser alors même qu'il a été condamné; qu'il s'agit évidemment

là d'une condamnation au payement de la'créance à raison de laquelle

il est poursuivi, et non, comme dans l'espèce, d'un jugement qui,

après avoir reconnu la régularité des poursuites, ordonne, contradic-

toirement avec lui, qu'elles seront mises à fin ;
— Par ces motifs; —

Dit et ordonne que les jugements des 20 février 1851 et 15 avrill852

continueront à être exécutés selon leur forme et teneur.—Appel.f

Abrêt.

La Cour ;
— En ce qui touche l'appel du jugement du 15 avril :

—
Statuant sur la fin de non-recevoir opposée contre ledit appel ;

—
Considérant qu'aux termes de l'art.731, C.P.C, l'appel de tout juge-

ment en matière d'incidents de saisie immobilière doit être interjeté

dans les dix jours à compter de la signification à avoué ;— Que cette

règle doit s'appliquer aux incidents sur les jugements qui autorisent

la conversion de la saisie immobilière en vente sur publications volon-

taires, puisque les dispositions qui s'y appliquent sont placées sous le

titre 13 relatif aux incidents de la saisie iuimobilière;—Qu'en effet la

conversion ne fait pas disparaître la saisie immobilière, mais en mo-
difie seulement l'exécution, et que la vente conserve toujours le ca-

ractère qui lui a été donné par la saisie et par les poursuites; —Que

si le délai pour interjeter appel dans ce cas, au lieu d'être restreint

dans les limites des art, 730 et 731, était étendu à la durée des api)el3

ordinaires, le but que la loi a voulu atteindre en abrégeant les pro-

cédures serait complètement détruif au préjudice des parties;— Cou-

sidcraii!, eu faiî, que l'appel dont il s'r,git n'a été inleijeté que plus
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de deux mois après la signilioalion régulière qui avait élé faite à avoué

du jugement, et qu'ainsi il n'est pas recevable
;
— Déclare Desmontis

et consorts non reoevables dans ledit appe!
;
— Sur l'appel du juge-

ment du 22 juillet, eu ce qui touciie la souimafion faite le 13 mars 1852

par Barréà Desmontis et consorts:—Considérant que celle simmalion

ne contient que la mise en demeure de notifier l'acte d'acquisition de

la propriété dont la vente était poursuivie par saisie immobilière; —
Considérant qu'aux termes de l'art.2169, C.N., la poursuite en expro-

priation forcée contre un tiers détenteur ne peut avoir lieu que trente

jours après commandement fait au débiteur originaire et sommation

au tiers détenteur de payer la dette ou de délaisser l'héritage; — Que
l'art. 2183 du mC-me Code n'exige pas une sommation dillérenle de

celle de l'art.2 188;—Qu'il résulte du rapprochement et de l'interpré-

tation de ces deux articles que la seule sommation qui puisse faire

courir les délais est celle qui met le tiers détenteur en demeure de

payer ou de délaisser, ce qui n'a pas eu lieu dans la cause; — Consi-

dérant dès lors (|ue Desmontis et consorts n'ont pu encourir aucune

déchéance, ni en ne donnant pas suite à la sommation du 13 mars, ni

en n'interjetant pas appel en temps utile du jugement du 15 avril; —
Qu'en effet, aux teraîes de la loi, le droit de délaissement peut être

exercé par le tiers détenteur, qui n'esl pas obligé personnellement à

la dette même après qu'il a reconnu l'obligation ou subi condamna-

tion en celte qualité seulement; — Considérant que ledit jugement du

15 avril n'a fait que déclarer conjmnnes h Desmontis et consorts les

poursuites de saisie immobilière pratiquées par Barré, et déclarer

également commun avec les mêmes parties le jugement qui avait con-

verti en vente sur publications volontaires les poursuites de saisie

immobilière pratiquées sur Crapez et Prélier, mais qu'il n'a prononcé

aucune condamnation personnelle contre les appelants, et qu'il a re-

connu au contraire expressément et formellement leur qualité de tiers

détenteurs; — Considérant que Desmontis et consorts n'ont fait qu'u-

ser du droit qui n'avait pas cessé d'exister pour eux en opérant le

délaissement, puisqu'ils n'étaient obligés ni directement ni indirecte-

menl envers les créanciers, et que leur qualité de tiers détenteurs était

restée entière et complète;— Considérant que, si le jugement du 15

avril est passé en force de chose jugée, par suite de l'appel tardif qui

en a été interjeté, le délaissement opéré et signifié en mai 1852 ne porte

aucune atteinte à la chose jugée puisque le jugement ne sera modifié

que dans son exécution et non dans ses dispositions, les poursuites

déclarées communes aux appelants devant être continuées, confornié-

meut au jugement avec le curateur nommé au délaissement, comme
elles l'auraient élé avec les appelants eux-mêmes;—Met l'appellation

et le jugement du 22 juillet au néant;—Emendant, décharge les appe-

lants des condamnations contre eux prononcées; —Au princiji:;!: —
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Donne acte aux appelants du délaissement par eus fait an greffe du

tribunal de première instance de la Seine, le 30 avril 1852, et réguliè-

rement signifié le 13 mai suivaDtj— Déclare, en conséquence, ledit

délaissement bon et valable.

Du 17 fév. 1853. — '*' Ch. — MM. Ferey, prés. — Portier,

av. gén. [co7ïcL conf.).—Borel et Paillard-Devilleneuve, av.

Remarque. — l. - J'ai dpjà eu occasion de faire remarquer
que, tini que l'expropriation n'est pas consommée, le tiers dé-

lenteur demeure propriétaire, sans que le délaissement anté-

rieur puisse porter atteinte à son droit de propriété (suprà, p.

61, 65, 102 art. 1439, U40 et 1456).— Il est de principe que
la faculté de délaisser ne cesse d'exister qu'autant qu'il s'est

obli£;é directement (Voy. mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 73i, note 1 : or cette obligation directe et personnelle ne

saurait résulter de la participation du tiers détenteur à un ju-

gement de conversion. C est ce qu'a formellement décidé la

t^our de Paris dans une espèce antérieure, le lOjanv. 1851
(Blexard C. Tresse .

II. — Cette solution est à l'abri de toute controverse (Voy.
J.Av., t. 75, p. 339, art. 890, lettre b; t. 76, p. 493, arU
1114, et mon Formulaire de Procédure, i. 2, p. 146 et li7,

note 1).^— La Cour de Bourges a rendu un arrêt identique sur

ce point, le 31 mars 1852 (Métivier C. Benoît et Favb-
real).

III. — C'est l'opinion que j'ai émise dans les Lois de la Pro-

cédure civile, n° 2198, in fine; dans mon Formulaire de Procé-

dure, t. 2, p. 10, note 3, et J.Av., t. 74, p. 373, an. 722.

ARTICLE 16i2.

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS.

Séparation de corps.— Scellés.—Levée.

La femme demanderesse en séparation de corps, qui a obtenu

l'autorisation de faire apposer les sce'lés sur les meubles de la

communauté, peut également en requérir la levée dans le cours de

l'instance et faire procéder à l'inventaire (art. 270,C.N., 869
et 930, C. P.C.).

(P...C. P...)

Le 23 fév. 1853, jugement du tribunal civil de Baugé, en

ces termes :

Le Tribdnal; — Attendu que la dame P... s'est mariée sous je ré-

gime de la communauté de biens; qu'elle a formé contre son mari uno



( AftT. 1642. ) 569
demande en séparation de corps; qu'ensuite, en vertu d'une ordon-
nance de M. le président de ce tribunal, en date du 19 janvier der-

nier, elle a fait apposer les scellés au domicile de son mari sur tous

les meubles et effets mobiliers de la communauté ; — Attendu qu'au-

jourd'hui, pressée par la nécessité d'obtenir certains des objets qui se

trouvent sous les scellés, au domicile de son mari, elle a requis

M. le juge de paix du canton de Baugé de procéder à la levée des
scellés, mais que son mari s'est formellement opposé à cette levée;

—

Attendu que M. le juge de paix a dressé procès-verbal de cette diflS-

culté
;
qu'il en a été référé à M. le président de ce tribunal, le 22 de

ce mois
;
que ce magistrat a renvoyé les parties devant le tribunal ;

—

Considérant qu'aux termes de l'art. 270, C.N., la femme demande-
resse en divorce peut, en tout état de cause, requérir l'apposition des

scellés sur tous les effets mobiliers de la communauté, pour la conserva-

tion de ses droits
;
qu'elle peut même faire lever ces scellés en faisant

inventaire avec prisée ;
— Qu'il est hors de doute que l'art. 270, C.N.,

soit applicable aux demandes en séparation de corps;—Attendu que la

demande en levée de scellés, formée par la dame P...., est fondée
;

qu'on allègue vainement contre cette demande les dispositions du ti-

tre spécial du Code de procédure civile sur les scellés, puisque les

termes généraux de l'art. 930 s'appliquent à tous les cas où les scellés

ont été apposés ;
— Par ces motifs, le tribunal déclare P.... mal fondé

dons son opposition, l'en déboute; dit que M. le juge de paix de

Baugé passera outre à la levée des scellés apposés au domicile du sieur

P....— Appel.

Arbêt.

La Cocr ;
— Déterminée par les motifs exprimés au jugement dont

est appel, et y ajoutant ;
— Considérant que l'art. 270, C.N., a donné

à la femme commune en biens, demanderesse ou défenderesse en sé-

paration de corps, le droit de requérir
,
pour la conservation de ses

droits, l'apposition des scellés sur les effets mobiliers de la commu-
nauté;—Qu'en décidant que ces scellés ne pourraient être levés qu'en

faisant inventaire avec prisée, et à la charge par le mari de représen-

ter les choses inventoriées et de répondre de ces choses comme gar-

dien judiciaire, la loi n'a pas réservé exclusivement au mari le droit

de requérir la levée des scellés
;
qu'aucune exception ou exclusion n'a

été prononcée contre la femme, si elle a intérêt à requérir celte levée

des scellés et l'inventaire qui doit en être la suite;—Considérant que,

dans l'article précité, la loi s'est bornée à poser un principe général,

qui doit être régi, dans son application
,
par le droit commun de la

matière; — Qu'il est de principe que ceux qui ont le droit de faire ap-

poser les scellés peuvent en requérir la levée C. P.C.,ar''930;—Que l'in-

ventaire peut être requis par ceux qui oat droit de requérir la Jetée

VII.—2« s. 3^
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des scellés (même Code, art. 941); — Considérant que l'apposition

des scellés est uu acte conservatoire, essentiellement provisoire, et

que la loi, ainsi que la raison, snpi)Osent ne devoir être que d'une

courte durée; — Que s'il en était autrement, loin d'être profitable et

conservatoire, la mesure prolongée indéduiment pourrait compro-
mettre essentiellement les intérêts qu'elle a pour but de sauvegarder;

— Considérant que des denrées, des meubles sujets à dépérissement

ou dépréciation, des valeurs importantes, ne peuvent être laissés pen-

dant un temps indéterminé sous les scellés, au détriment de l'adminis-

tration et de la propriété de la commune à laquelle la femme con-

serve un droit présent et éventuel incontestable; — Considérant, en

fait, que les scellés apposés le 19 janv. 1853 au domicile du sieur P...

n'ont point été levés; que ledit sieur P... résiste à celte mesure et à

l'inventaire qui doit en être la suite, et soutient qu'il n'y a lieu de l'or-

donner, avant la solution de l'instance en séparation de corps pen-

dante entre les parties ; — Considérant que cette instance, à peine

commencée, peut entraîner, par suite des nécessités de la procédure,

de longs délais; que le maintien sous les scellés de tout le mobilier

de la communauté pendant ce long espace de temps peut, en paraly-

sant l'administration réservée au mari, porter un préjudice sérieux à

lacoumiuuauté elle-même, et par suite aux droits présents et éventuels

de la dameP...;—Considérant, dés lors, que son intérêt à cet égard ne

saurait être contesté, en présence de l'inaction et de la résistance de

son mari, qui n'invoque, en dehors du droit qu'il conteste et des con-

séquences générales qui, suivant lui, en résulteraient, aucun fait parti-

culier au procès pour motiver le maintien des scellés pendant la du-

rée entière de l'instance en séparation de corps; — Par ces motifs et

ceux des premiers juges, et vidant le partage prononcé par l'arrêt du

14 de ce mois, dit qu'il a été bien jugé, mal et sans griefs appelé;

ordonne que ce dont est appel sortira son plein et entier effet, etc.

Du 16 avril 1853.— 1" Ch.— MM. Valleion, p. p. —Pou-
haër, 1" av. gén. {concl. contr.).—Segriset Prou, av.

Note.— C'est l'opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la

Procédure civile, i\° 2976, dans mon Commentaire du Tarif,

t. 2, p. 365, n° 22, et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 485, note 9.

ARTICLE 1643.

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX.

vqzueut par défadi.—opposition.— paocès^teabal de cabekcb.

— Délai.

On peut encore former opposition à un jugement par défaut^
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faute de comparaître après un procès -verbal de carence signifié
à la personne du défaillant tant qu'il ne s'est pas écoulé huit
jours depuis cette signification (art. 159, G. P.C.).

(Andriel C. Duviella.l

5 juillet 1852, jugement du tribunal de commerce de Bori
deaux, en ces termes :

Le Tribunal;—Attendu qu'aux termes de l'art. 159, C.P.C. l'op-

position à un iiigement par défaut est recevable jusqu'à l'exécution

dudit jugement; — Attendu qu'en l'état actuel de la doctrine et de la

jurisprudence, un procès-verbal de carence dressé en l'absence d-u

débiteur n'a d'effet que pour empêcher la péremption de six mois-
Qu'il n'est considéré comme l'exécution du jugement que lorsqu'il a
été fait en présence de la partie condamnée ou dans des circonstances

telles rju'il ne soit pas possible de douter que le débiteur en a eu con-
naissance

;
— Attendu que le procès-verbal de perquisition et de ca-

rence dressé le li sept. 18i-4, à la requéle d' Andriel, l'a été en l'ab-

sence de Duviella et compagnie, dont la demeure lui était alors incon-

nue
;
que signification fut faite alors au procureur du roi; que, par

conséquent, ce procès-verbal n'a pu valoir comme exécution du ju-

gement dans le sens de l'art. 159 précité ;
— Attendu que la si(»nifi-

cation qui a été faite, le 18 juin 1852, à Duviella lui-même, dans les

bureaux de la cnairie de Bordeaux, ne saurait avoir les mêmes effets

que le procès-verbal dressé eu présence du débiteur prévenu par des

commandements préalables, et qui, alors, a suffisamment le temps de
former opposition au bas de l'acte dressé devant lui; — Qu'ainsi Du-
viella, qui n'a eu connaissance cerlaine du jugement par défaut ob-
tenu contre bii qu'au moment de celte signification, a pu valablement

y former opposition trois jours après ;
— Que, d'ailleurs, les lins de

uon-recevoir sont de droit étroit, et qu'elles doivent être strictement

réduites aux cas prévus par la loi ;—Par ces motifs, déclare Duviella

et compagnie recevables dans l'opposition qu'ils ont formée, etc. —
Appel.

Arrêt.

La Cour ;
— Attendu que si l'art. 159, C.P.C, a voulu que le ju'^e-

ment rendu contre une partie qui n'a pas constitué avoué ne devînt

définitif que lorsque l'exécution en a été nécessairement connue de
la partie, c'est qu'il a entendu qu'elle fût mise par là en demeure de
former opposition au jugement

;
que si la partie était déchue de ce

droit au moment où il lui est donné connaissance de l'exécution, cette

connaissance lui deviendrait complètement inutile, et le législateur

ne l'eût pas exigée; — Attendu qu'aux termes de l'art. 162, C.P.C.

la partie peut former opposition , soit par acte extrajudiciaire, soit

par déclaration sur les commandements ou sur les actes d'exécution
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à la charge par l'opposant de la réitérer avec constitution d'avoué et

par requête, dans la huitaine j — Que ce dernier mode n'est utile que

pour arrêter immédiatement l'exécution, et que la partie est libre de

s'en tenir au premier, pourvu que son opposition soit signifiée dans

le délai de la huitaine; — Attendu que le jugement par défaut et le

procès-verbal de perquisition et de carence ont été signifiés à Duviella

le 18 juin 1851; que, par acte extrajudiciaire du 21 du même mob,

il a déclaré former opposition au jugement; que cette opposition a

été faite dans les formes et le délai prescrits par la loi, et que c'est

avec raison que les premiers juges ont détlaré qu'elle était recevable;

— Par ces motifs, sans s'arrêter à l'appel interjeté par Andriel du ju-

gement rendu par le tribunal de commerce de Bordeaux, le o juill.

185"2 ;
— Confirme.

Du 9 mars 1853.—1" Ch.—MM. de la Seiglière, p.p.—Bras-
Laffitte et Guimard, av.

Note. — J'ai exprimé l'opinion contraire dans les Lois de la

Procédure civile, t. 2, p. 92 et 112, n°'662et 663, et dans mon
Formulaire de Procédure, t. 1, p. 276, note 1.—Le sens gram-
matical et l'esprit des dispositions des art. 158 et 159, C. P.C.,

soDt en opposition manifeste avec la doctrine adoptée par la

Cour de Bordeaux.

ARTICLE 1644.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

1* Co>îTRAI>'TE PAR COEPS.— RÉrÉRÉ.— OrdOXXAXCE. — ApPEL.

2» C0MRAI>'TE PAR CORPS. — ORDOPfNAKCE. — ARRESTATIOÎÎ. —
Lied, heure, sovr, — Nullité.

1° Vordonnance de référé qui maintient l'arrestation du con-

traignable par corps est susceptible d'appel (art. 786, 806,
C.P.C).

2° Doit être annulée l'ordonnance sur requête qui axitorise un
créancier à faire exécuter la contrainte par corps contre son dé'

hiteur tous les jours, à toute heure, dans tous les lieux (art.

781, 1037, C.P.C).

(Marivaux C. Sax.)—Arrêt.

La CotR ;
— Sur la recevabilité de l'appel : — Considérant que si

la première ordonnance, considérée comme rendue en vertu du pou-

voir discrétionnaire n'ayant pas de caractère contentieux, n'eût pas

été susceptible d'appel, il n'en peut être de même à l'égard de la se-

conde, qui a maintenu l'arrestation; qu'en effet, elle n'a été rendue

que lorsque Marivaux, arrêté, invoquant le bénéfice de l'art. 786, C.
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P.C., a été conduit en référé devant le juj;e, qui a ainsi, après con-

tradiction, statué eu état de référé ; reçoit Marivaux appelant; — Sur

la régularité de l'arrestation: — Considérant qu'en matière de con-

trainte par corps, toutes les formalités d'exécution, ainsi que les cir-

constances dans lesquelles ces exécutions peuvent avoir lieu, sont

expressément prescrites par la loi, et nécessairement de droit étroit;

que notamment, l'art. 781, C.P.C., énumère sous une forme prohibi-

tive les infractions qu'il prévoit
;
que rien n'autorise à soumettre les

formalités et les régies de l'emprisonnement fixées dans un titre spé-

cial à l'ioflaence de l'art. 1037 diidit Code, ayant pour objet les si-

gnifications et exécutions diverses à l'égard desquelles les heures et

les jours n'étaient pas prévus par des dispositions expresses; que,

d'ailleurs , les prescriptions dudit article ne pourraient, en matière

d'emprisonnement, s'appliquer qu'nux cas de fêtes légales; — Consi-

dérant que l'ordonnance a autorisé l'arrestation, dans tous les Iieu3E,

à toutes heures et tous les jours, en violation de l'art. 781, C.P.C;
qu'en fait, il résulte du procès-verbal du 26 février que Marivaux a

été arrêté ledit jour, à huit heures du soir, en l'élude de..., agréé;—
Considérant que ladite arrestation est frappée d'un vice de nullité qui

peut, en l'état de la procédure^ être apprécié el reconnu ;
— Infirme;

— A.U principal, déclare nul l'emprisonnement de Marivaux; ordonne

sa mise en liberté immédiate.

Du 9 mars 1853.—3" Ch.—MM. Poul lier, prés.— Melzinger,

av. gén. {concl. conf.].—Deroulède et Gourd, av.

Note. — La recevabilité de l'appel et la nullité de l'ordon-

nance qui méconnaissait si ouvertement les dispositions de
l'art. 781, C.P.C, ne pouvaient faire l'objet d'un doute; c'est

avec raison que la Cour a reconnu d'ailleurs que l'art. 1037 du
même Code permet au juge d'autoriser l'emprisonnement un
jour de fête légale (Voy. Lois de la Procédure civile, n"' 2635,

2636, 2639, et mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 176, for-

mule D° 673, et p. 168, notes 1 et 2).

ARTICLE 1645.
,

COUR IMPERIALE DE BESANÇON, *

SORENCHÈRE SUR ALliÉNATIOX VOLONTAIRE. -^ BÉQÛÎgîTIOI?. —
AssiGNATio^j. — Délai.

L'assignation contenue dans la réquisition de surenchère sur
aliénation volontaire peut être donnée à un délai de plus de trois
jours, sauf le droit q%i\i l'acquéreur d'anticiper, s'il lui importe
d'abréger ce délai art. 832 et 838, C.P.C),
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(Henry C. Pruneau.)— Arrêt.

La Co€R; — Sur la nullité proposée contre l'assignation à (in de

réception de cautionnement : —Attendu qu'aux termes de l'art. 1030,

C.P.C, aucun exploit ou acte de procédure ne peut être déclaré nul,

si la nullité n'en est formellement prononcée par la loi;—Attendu que

l'art. 832 du même Code, en exigeant une assignation à trois jours, a

réputé la matière sommaire et urgente; mais que, quelle qu'ait été la

pensée de la loi, il ne s'ensuit pas nécessairement que toute citation

donnée à un délai plus éloigné soit nulle, et rende nulle la réquisition

de mise aux enchères;—Que la nullité n'est pas formellement prononcée

pour le cas spécial ;
— Que l'art. 838, § 3, le seul qui règle les nullités

de surenchère, statue pour un ensemble de procédures et par une for-

mule générale;— Que son texte sur la question du procès n'est point

explicite;—Que, suivant une interprétation plus ou moins large, il peut

comprendre à la fois l'acte d'assignation et le délai, ou se restreindre

à l'acte d'assignation ;
— Que sa disposition ne serait qu'une injuste

rigueur si elle s'appliquait d'une manière absolue à tout accroissement

de délai, quelque faible qu'il fût;— Que, lorsqu'il y aurait lieu à aug-

mentation, à raison des distances, une simple erreur de calcul, sans

dommage réel pour le défendeur et au préjudice d'intérêts que la loi

protège, annulerait une citation donnée de bonne foi;—Attendu que,

suivant le droit commun , le délai d'assignation n'est établi qu'eo

faveur de la partie assignée; — Que si la citation peut être critiquée

quand elle est donnée à délai moindre que celui fixé par la loi, elle est

incontestablement valable, quoique indiquant un délai plus long;—
que, pour exclure ici ces principes, les art. 83*2 et 838 devraient con-

tenir une dérogation évidente;—Que cette dérogation n'existe pas;

—

Qu'enfin l'acquéreur, comme tout défendeur à qui il importe d'abré-

ger les délais, reste maître d'anticiper; — Que la nullité ne se justifie-

rait donc pas, en ce qui le concerne, par un intérêt sérieux;—Attendu

que cette solution rend inutile l'examen ou entraine le rejet de toutes

les conclusions des intimés sur cette partie du procès;— Sur le cau-

tionnement de la veuve,Henry, etc. ;
— Par ces motifs, reçoit l'appel

émis par madame veuve Henry du jugement rendu au tribunal civil de

Vesoul, le 26 janvier 1853, émcndant, déclare valables l'assignation

donnée aux consorts Pruneau à requête de la veuve Henry, le 2i dé-

cembre 1852, et l'acte de réquisition de mise aux enchères de la pro-

priété de Louians; — Admet, à défaut de caution, le nantissement en

argent et en rentes déposé par l'appelante à la recette générale du

département de la Haute-Saône, etc.

Bu 4 mars 1853.—l"Ch.—MM. Jobard, prés. — Clerc de
Landresse etOudet, av.
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Remarque.— Les motifs donnés par la Cour de Bourges sont

loin de me paraître détenniiiaiiis. L'argument tiré de l'art.

1030, G. P.C., n'est pas sérieiix, puisqu il y a ici une disposition

excepiionnelle dans l'art. 838, |^ <>. Cet article veut que les

formaliiés prescrites par l'art. 832 soient observées à peine de
nullité. — En présence de ce lexte, y a-t-il lieu de distinguer

entre telle ou telle formalité? Puisque la jurisprudence annule

les réquisitions de surenchère qui ne sont pas signifiées par un
huissier commis, qui sont signifiées par un huissier commis par
un président incompétent, qui ne ci;ntiennent pas consntuiion

d'avoué, qui ne sont pas signifiées au domicile de l'avoué,

etc., pourquoi en seraii-il autrement lorsque le délai fixé par
la loi est augmenté sans nécessité? La solution est au moins
douteuse, et les difficultés que peut faire naître toute négli-

gence dans la stricte observation de la loi doivent inspirer à
MM. les avoués la plus grande circonspection.

ARTICLE 1646.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Saisie immobilière.—Conversion.—Action résoldioire.—Cahibr

DES CHARGES.

—

MeNTION.-—AvOUÉ.—RESPONSABILITÉ.

L'adjudication sur conversion n'empêche pas le précédent ven-

deur, qui a cédé l'antériorité de son privilège et de son action ré-

solutoire^ de poursuivre la résolution de la vente, si le montant de

l'adjudication 7iolfre pas un prix suffisant pour le désintéresser.

— L'adjudicataire n'est pas fondé à s'opposer à cette action et à
exercer un recours contre l'avoué poursuivant, lorsque le cahier

des charges contenait la mention que l'acquéreur primitif n avait

rien payé de son prix, et qu'il est établi que l'avoué n'avait pas

connaissance de la cession d'antériorité cons&ntie par le ven~

deur.

(Buffier C. Pazzi et Estienne.)

28 mai 1851, jugement du tribunal civil de la Seine, en ces
termes :

Le Tribunal; — Attendu que de Pazzi, en vendant à Painblanc^

moyenaaiit 45,600 fr., un terraiu rue d'Aumale, par acte authentique

du 6 janvier 1848^ a cooseoti une antériorité sur ses privilège et action

résolutoire jusqu'à concurrence de la somme de 70,000 fr. destinée à
payer les constructions que l'acquéreur devait j édifier;—Attendu que
celte somme a été empruntée ;

— Attendu qu'elle a été empruntée ea
^ertu de plusieurs actes notariés des mains du sous-comptoir d'es-

<iQiDpte et du sieur Debon, avec la mentioo exprimée de la nature de
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l'antériorifé d'hjpolhèque;—Atlendu que les constructions achevées,

et par suite du défaut de paiement des créanciers hypothécaires, une
adjudicalion sur conversion a eu lieu à l'audience des criées du tri-

bunal, le 29 novembre 1849, au profit de Buffier, moyennant le prix de
74,000 fr.;—Attendu que, par suite de celte adjudication, les héritiers

de Pazzi n'étant pas payés du prix du terrain par eux vendu, deman-
dent à exercer l'action résolutoire qui leur est réservée, leur auteur

n'ayant consenti l'antériorité à l'exercice de ses droits que pour la

somme de 70,000 fr., dont ils offrent de lai.-ser l'immeuble grevé par

préférence;—Attendu que cette demande est recevable, puisqu'elle est

la conséquence d'une convention où les droits, résultant de la conces-

sion de Pazzi, sont formellement stipulés, à savoir : la suspension de
son privilège et de la résolution de la vente pour défaut de paiement

du prix seulement après une créance de 70,000 fr.;— Attendu que la

loi n'a pas limité l'exercice de l'action résolutoire au rang en premier

ordre du vendeur; que c'est un droit qui tient à la nature de sa créance

privilégiée, qui y est inhérent, et la suit, quelle que soit la place qu'elle

occupe; que jamais une antériorité ne peut être assimilée à une subro-

gation, puisque, dans l'une, le créancier conserve tous ses droits in-

tacts, et que, dans l'autre, il en fait la cession entière;—Attendu que

ce droit de résolution est toujours sous-eutendu dans les contrats de

"vente ;
— Que, dans l'espèce, il y a plus, il est expressément formulé,

puisque le vendeur a exprimé que l'antériorité n'était consentie que

sur le privilège et action résolutoire, ce qui impliquait nécessairement

qu'il se réservait cette double action ;
— Attendu que les emprunteur*

ont connu cette clause, et que l'adjudicataire n'a pu ignorer son exi-

stence; car il était prévenu par le cahier des charges « que les acqué-

reurs n'avaient encore rien payé de leur prix d'acquisition; » que celte

mention les instruisait suffisamment de l'étendue de l'action privilégiée

du vendeur; car, ainsi averti, s'il avait recouru au titre de vente ori-

ginaire, qui ne pouvait lui être refusé, puisque la vente était convertie

en adjudication volontaire, il aurait reconnu la condition apportée à

l'antériorité concédée ;—Que Buffier n'a donc qu'à accuser sou défaut

de vigilance;—En ce qui touche l'action en responsabilité exercée par

Buffierenvers Estienne, avoué: Atlendu qu'Estienne, en sa qualité d'à-

Youé du saisi sur conversion, a rédigé le cahier des charges; — Mais

qu'on n'a pas à lui re|»rocher d'avoir négligé de prévenir les adjudi-

cataires de l'existence de l'action privilégiée, puisqu'il était exprimé

que l'acquéreur n'avait encore rien payé de son prix d'acquisition
|

que, dès lors, l'action en garantie exercée contre lui n'est pas fondée;

•— Sans s'arrêter à l'adjudication du 29 novembre 1849, déclare nulle

et résolue la vente du 6 janvier 1848, de la propriété sise rue d'Au-

male, n" 26, à Paris ;
— Donne acte à Debon et au directeur du sous*

comptoir d'escompte de la dcclaralioo des héritiers de Pazzi qu'il»
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consentent que l'immeuble reste grevé des privilèges et hypothèques

pour le montant de leurs créances hypothécaires; — Déclare Buffier

mal fondé en sa demande en garantie contre l'avoué Estienne, etc.

—

Appel.

Abrèt.

La Cour ;
— Adoptant les motifs des premiers juges;—Considérant,

en outre, à l'égard d'Estienne, qu'il résulte des documents produits et

des circonstances de la cause qu'au moment où le cahier d'enchères

a été dressé par lui, il n'avait pas connaissance des antériorités suc-

cessivement consenties par de Pazzi au profit de Debon, créancier

poursuivant la vente, en exécution du contrat primitif de venle par

ledit de Pazzi, aux époux Painblanc, ses acquéreurs immédiats, et

qu'ainsi il ne saurait, en aucun cas, être responsable, en la qualité où

il procédait, de l'omission au cahier des charges des énonciations re-

latives auxdites antériorités;—Confirme, etc.

Du 16 août 1852. — 1"^ ch.— MM. Aylies, prés. — Paillet,

Chaix-d'Est-Ange et Templier, av.

Remarque.— Cet arrêt me paraît bien rendu.— On ne con-

teste plus aujourd'hui que l'adjudication sur conversion ne

purge pas l'action résolutoire du précédent vendeur non payé
(Voy. Lois de la Procédure civile, n" 244-1 ;J.Av., t. 76, p. 497,

art. 1144-, lettre d bis, et mon Formulaire de Procédure, t. 2,

p. 141, note 1).— Toute la difficulté du procès consistait dans
la question relative à l'admission de l'action résolutoire après

la cession d'antériorité et dans la responsabilité de l'avoué. —
L'appréciation de la Cour sur ces deux points est exacte.

ARTICLE 16i7.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

LiCITATION ET PARTAGE. — CRÉANCIER. — DÉBITEUR. — MiSE EU

DEMEURE.

Un créancier ne peut exercer les droits et actions de son débi-

teur, et spécialement provoquer le partage d'une succession échue

à ce débiteur qu'autant qu'il y a négligence de la part de ce der-

nier, ou qu il n'agit j^as après une mise en demeure (art. 1166,

C.N.).

(Fillâtre Ç. Thierry.)

12 août 1851, jugement du tribunal civil du Havre, ainsi

conçu :

Le Tribunal;—-Attendu que le tribunal n'examinera pas la ques-

tion de savoir si le créancier qui n'a pas de titre authentique, et qui,
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conséquemmcnt, ne pourrait pas poursuivre l'expropriation des biens

de son débiteur (art. 2213, C.N.), aurait le droit, aui termes de lart.

2205 du même Code, de provoquer le partaj^e de la succession dans

laquelle le débiteur est intéressé; qu'on supposera même que l'affir-

mative doit être décidée d'après le principe de l'art. 1166, C.N.;—
Attendu que ce dernier est fondé sur une raison d'équité

;
que les biens

du débiteur présents et à venir sont le <;as;e de ses créanciers; que,

comme le disait l'orateur du Gouvernement, en présentant le titre de»

Obligations ai Corps léj^islatif, ce ça^e serait illusoire si, au préjudice

desdits créanciers, le débiteur néglif^eait d'exercer ses droits ; mais

que. pour motiver l'action directe du créancier, il faut évidemment

qu'il T ait nérriisjence ou fraude exercée conformément à l'art. 1167;

— Qu'autrement, on verrait le plus minime créancier, pour le recou-

vrement de droits qui ne périclitent pas, s'emparer des actions du dé-

biteur, les exercer sans discernement en grevant ce débiteur de frais

inutiles, en compromettant ses intérêts; — Attendu que, quant aux

successions qui s'ouvrent au profit d'un débiteur, les créanciers pea-

vent se trouver placés dans trois positions bien distinctes; qu'en ef-

fet, le débiteur peut ne pas agir, ne pas accepter les successions, sans

toutefois y renoncer; que ce débiteur peut y renoncer; qu'enfin, il

peut les accepter, mais ne pas provoquer le partage; — Attendu que

la loi ne s'est pas occupée du premier cas, mais qu'il est impossible

d'admettre qu'aussitôt après l'expiration des délais pour faire inven-

taire et délibérer, un créancier puisse, sans mise en demeure, lorsqu'il

n'y a pas évidemment négligence, lorsque le débiteur héritier peut

encore obtenir de nouveaux délais, accepter la succession du chef de

ce débiteur; que les conséquences d'une action prématurée du créan-

cier, en pareil cas, sotit trop graves pour que celte action puisse être

admiîe sans inconvénient; — Attendu que, si le débiteur a renoncé,'

la loi exige que le créancier se fasse autoriser par justice à accepter

la succession
;
que, suivant les circonstances, cette autorisation pour-

rait être refusée; — Attendu, enfin, que si le débiteur a accepté cette

succession, son créancier a le droit d'intervenir au partage; que ce

droit serait néanmoins insuffisant si le partage n'était provoqué ni par

le débiteur, ni par 'es héritiers; que l'action directe a dû être donnée

au créancier, mais qu'il «'st évident qu'il ne peut puiser le droit d'a-

gir directement que dans la négligence du débiteur
;

qu'il serait trop

igoureux, en effet, que sans qu'il y ait négligence ou mise endemeurCf

le créancier puisse s'immiscer directement dans un règlement que soa

débiteur serait en mesure de mener à bonne fin ;
— Attendu que cette

décision est confirmée par une raison d'ordre public ; — Que si l'on

décidait, en effet, que l'action en partage est, pour lecréancier , le

prix de la course, au préjudice de l'héritier, débiteur non morosif, on

verrait dans toutes les successions les agents d'affaires et certains offî-
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cîers ministériels sous le nom de créanciers, dont les intérêts ne sont

pas en danger, jeter le trouble dans les familles par des actions pré-

maturées ;
— Attendu que, dans respèce, la veuve Fillâlre n'était pas

créancière par acte authentique
;

qu'elle était seulement armée d'un

acte sous seing privé du 20 janvier 1850, enregistré le 11 août 1852;

qu'elle ne pouvait donc poursuivre l'expropriation des biens de Thier-

ry; — Que ce débiteur est décédé le 2 sept. 1851; que les délais pour

faire inventaire et délibérer, augmentés d'un délai accordé par le tri-

bunal, n'expiraient qu'au mois demars 1852; qu'à la vérité, les enfants

Thierry ont pris qualité dès le 1 janvier, mais que cette circonstance

prouve que leur tutrice 7i'avait aucunement l'intention de prolonger

inutilement l'état dHndécision dans lequel se trouvaient les héritiers de

celte succession ;
— Que la veuve Thierry n'a d'ailleurs mis aucune

négligence dans la réalisation des biens qui en dépendaient ; cjue l'ac-

tion de la veuve Fillâtre, intentée dés le 15 mars, ayant pour objet le

partage de la succession de Thierry père dans laquelle Narcisse

Thierry était intéressé, et qui n'a, d'ailleurs, été précédée d'aucuns

mise en demeure, élaïl és'idemaieat prématurée ;— Attendu, d'ailleurs,

que dès le 29 mars une action en partage de cette succession a été

intentée par les cohéritiers de Narcisse Thierry; que les droits de la

veuve Fillâtre ne peuvent donc être compromis, puisqu'elle peut inter-

venir dans celte action ;
— Par ces motifs, juge la veuve Fillâtre mal

fondée dans son action , sauf à elle à intervenir, si elle avise que bien

soit, dans les poursuites de partage intentées par la veuve Thierry

mère, les époux Brière et Ovide Thierry, et à demander même la su-

brogation à celle poursuite, si les demandeurs négligeaient de la met-

tre à fin ;
— Appel.

ÂRBET.

La Cour ;—Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du i'' déc. 1852. -l'« Ch.—MM. Gesbert, prés.— Desseaux
et Deschamps, av.

Remarque. — Une jurisprudence imposante décide qu'un
créancier peut exercer les droits et actions de son débiteur

sans s'être fait préalablement autoriser par justice et sans niet-

tre en cause le débiteur (Voy. suprù, p. 118, art. Ii6i). Mais
il ne faut pas conclure de là que le créancier puisse spontané-
ment agir lorsque rien ne démontre qu'il y a négligence ou
mauvais vouloir de la part du débiteur. — Cette neglt;^eiice ou
ce mauvais vouloir résultent des circonstances ou de l'inac-

lion après une mise en demeure.
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ARTICLE 1648.

COUR IMPÉKIALE DE PARIS.

Ordre. — Appel.— Divisibilité. — Avoué du dernier créan-

ciER inscrit.

E71 matière d'ordre, la procédure est divisible. Ainsi Vappe-
lant d'un jugement peut n'intimer que quelques-unes des parties
qui ont figuré en première instance ; ainsi encore, le défaut d'in-

timation de l'avoué du dernier créancier colloque ne rend pas
Vappcl non recevable (art. 7G0et761, C.P.C.).

(Vaneechout C. Devilliers-Darcy.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— En ce ({ui touche la fin de non-recevoir opposée par

les époiis Devilliers-Darcy à l'appel des frères Vaceechout : — Con-
sidérant que les fins de non-recevoir et les déchéances sont de droit

étroit et ne peuvent être admises que dans les cas prévus par la loi;

—

Qu'aucune disposition n'impose l'obligation d'intimer sur l'appel

toutes les parties qui figurent dans l'ordre , et n'établit l'indivisibilité

delà procédure en cette matière ;
— Que le contraire uicmo résulte

de la combinaison des art. 755, 757, 758, 760, 763, 764 et 768, C.P.

C; — Que, notamment, aux termes de l'art. 758 précité, le juge-com-

missaire doit, en cas de conteslations, renvoyer à l'audience les con-

testants seulement, arrêter néanmoins l'ordre pour les créances anté-

rieures à celles contestées, et ordonner la délivrance des bordereaux

de collocaîion de ces créanciers ;
— Que l'art. 763 du même Code ,

qui fixe le délai d'appel, ne contient aucune disposition relative à la

mise en cause sur l'appel de tous les créanciers compris dans l'ordre,

à peine de nullité ou de déchéance de la part des créanciers intimés;

— Que les droits des différents créanciers sont distincts et personnels;

que les créanciers intimés sont sans qualité pour exciper des fins de

non-recevoir et moyens de déchéance qui pourraient être opposés

seulement par les créanciers non présents et non représentés et qui

auraient intérêt; — Qu'on ne saurait davantage opposer le défaut

d'intimation de l'avoué du créancier dernier colloque ;
— Qu'en ef-

fet, la disposition de l'art. 764 du même Code est purement faculta-

tive, puisqu'elle porte que J'avoue pourra être intimé s'il y a lieu
,

c'est-à-dire s'il y a intérêt; que l'omission de celte formalité, dans le

cas où clic aurait été nécessaire, ne pourrait donner lieu qu'à la tierce

opposition des créanciers qui auraient dû être appelés ou représen-

tés; — Que, d'ailleurs, l'avoué du dernier créancier a clé mis en

cause; — Considérant, en fait, que, devant la Cour, les frères Vanee-

chout se bornent à demander l'exécution du règlement provisoire, et

n'attaquent en aucune manière les créanciers colloques antérieurement

à eux, et que ces créanciers n'auraient aucun intérêt possible à coa-



( ART. 1649.
) 681

tester, puisqu'ils sont colloques utilement et avant les deux parties en
cause devant la Cour ;

— Qu'en réalité, il n'y a de contestation qu'en-

tre les frères Vaneechout et les époux Devilliers-Darcy
;
que la déci-

sion qui les concerne ne peut avoir aucune influence sur les droits des

autres créanciers , et qu'il Vy avait donc pas lieu de mettre d'au-

tres parties en cause; — Que si les époux Devilliers-Darcy pré-

tendent qu'ils auraient été mis àméme de contester les créances des

autres créanciers et le rang qui leur est assigné, ils ont à s'imputer de
ne pas l'avoir fait devant les premiers juges, ou de n'avoir pas eux-

mêmes intimé lesdits créanciers devant la Cour.

Du 31 mars 1853.-4^ Ch.—MM. Duvergier et Liouville, av.

Remarque.—La jurisprudence tend de plus en plus à repous-
ser la prétendue indivisibilité que certaines Cours voulaient
attribuer à la procédure d'ordre. Voy. Lois de la Procédure ci-
vile, n" 2592 bis, et les divers passages du Journal des Avoués,
rappelés dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 24i et

276, notes 1 et 3. On sait que, d'après moi, l'avoué du dernier
créancier colloque ne doit être intimé qu'autant que les par-
ties qu'il représente ont intérêt dans la contestation. Voy. Lois
de la Procédure civile, n°' 2595 et 2595 bis.

ARTICLE 1649.

COUR IMPÉRIALE DE GRENOBLE.

Saisie immobilière.—Nclliié.—Appel.

Le dernier paragraphe de l'art. 730, C. P.C., s'applique aux
nullités concernant le fond du droit comme à celles qui n'affec-

tent que la procédure, sans distinguer entre celles dont l'origine

est antérieure et celles dont l'origine est postérieure à la publica-

tion du cahier des charges. Il suffit qu'elles ne soient proposées

qu'après cette publication pour que le jugemetit qui y statue ne

soit pas susceptible d'appel. — Cette fin de non-recevoir s'appli"

que à l'appel du jugement qui a rejeté l'opposition du saisi à

l'adjudication, opposition basée sur l'existence d'une instance en

rescision de partage ayant pour objet les immeubles saisis.

(Guttin C. Berthier.)

Après la publication du cahier des charges d'une poursuite

de saisie immobilière dirigée contre le sieur Guttin, le sieur

Courty intervient pour demander qu'il soit sursis à l'adjudica-

tion, afin qu'il ait le temps de faire statuer sur une demande en
rescision de partage portant sur les immeubles saisis. 20 sept.

1851, jugement qui proroge l'adjudication au 13 mars 1852, à

la charge par le poursuivant de faire cesser l'opposition de
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Courty. — 7 janv. 1852, jugement intervenu entre le poursui-

vant et Courty, qui ordonne la continuation des poursuites, sauf

à ce dernier à faire valoir ses droits sur le prix de l'adjudica-

tion. — Gultin, partie saisie, s'oppose alors à l'adjudication,

sous le prétexte qu'il n'a pas encore été statué sur la demande
en rescision de partage intentée contre lui.— 3 mars 1852, ju-

gement qui repousse celte opposition.—Appel.

Arrêt.

La Cour;—Attendu que les art. 728, 729, 730 et 731, C.P.C., ont

pour objet de régler les délais dans lesquels devront être proposés

les moyens de nullité contre la procédure d'expropriation forcée,

soit avant, soit après la publication du cahier des charges, et de dé-

terminer les cas où les jugements qui statuent sur ces nullités sont ou

non susceptibles de recours;— Attendu que le but dominant du lé-

gislateur, dans ces articles, a été de résoudre le plus promptement

possible les difficultés que le saisi pourrait multiplier pour retarder

sa dépossession
;

qu'après la publication du cahier des charges, et

lorsque la procédure approche de son terme, ces difficultés inspirent

moins de confiance et ont généralement moins d'importance parleur

nature;—Attendu que l'art. 728, en parlant des moyens de nullité

contre la procédure qui précède la publication du cahier des charges,

met sur la même ligne ceux tirés de la forme et ceux tirés du fond,

c'est-à-dire qui attaquent le titre même de la poursuite; que si l'ar-

ticle 729, qui s'occupe ensuite des moyens de nullité contre la pro-

cédure postérieure à ladite publication, ne répète pas textuellement

qu'il s'agit des moyens du fond et de la forme , il n'en comprend pas

moins dans sa disposition les uns comme les autres; que le second de

ces articles se liant évidemment au premier par sa rédaction, la répé-

tition des termes dont il s'agit devenait inutile;—Attendu, de plus,

que les expressions : » nullités contre la procédure antérieure ou pos-

térieure à la publication du cahier des charges, » employées dans les

art, 728 et 729, se rapportent exclusivement à l'époque à laquelle

elles sont proposées, indépendamment de celle où elles ont pu pren-

dre naissance;—Attendu que l'art. 730 dispose que les jugements qui

statueront sur des nullités postérieures à la publication du cahier des

charges ne pourront pas être attaqués parla voie de l'appel; — At-

tendu que la demande de Guttin, tendant à ce qu'il fût sursis à l'adju-

dication, et fondée sur une exception qu'il prétendait tirer de l'art.

2205, C. C, n'a été formée qu'après la publication du cahier des

charges; que, dès lors, cette demande rentre dans la classe de celles

sur lesquelles les tribunaux doivent statuer en dernier ressort;—At-

tendu que les jugements des 20 sept. 1851 et 3 mars 1852 avaient le

mfime objet, et doivent être soumis à la même règle, quant à l'appel
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dont ils ont été frappés;—Par ces motifs, déclare non recevables les

appels émis par Giillin, etc.

Du 12 mars 1852.^4» Ch.—MM.Blanchet, prés.—Michal et

Longchamps, av.

Observations.—En fait, la Cour de Grenoble a bien jugé,

parce que la demande du saisi n'était autre chose qu'une de-
mande en sursis et que les tribunaux de première instance sta-

tuent toujours en dernier ressort sur ces sortes de demandes.
—On a vu même que la Cour de cassation interprète le dernier
alinéa de l'art. 703, G. P.C., en ce sens que les jugements ainsi

rendus ne sont pas susceptibles d'être attaqués devant elle, ce
que je n'admets pas (J.Av., t. 76, p. 279, art. 1075, et mon
Formulaire de Procédure^ t. 2, p. 59, note 1). — Mais les motife
de l'arrêt de la Gour de Grenoble sont trop absolus , en ce qu'ils

tendent à placer sous l'empire d'une règle identique les cas dont
s'occupent les art. 728, 729 et 730, C P.C. — L'économie de la

loi, son texte et rimention clairement exprimée par le législa-

teur dans ses rapports aux chambres et dans la discussion, éta-

blissent les distinctions suivantes :

1° Tous les moyens de nullité relatifs au fond ou à la procé-
dure antérieure à la publication du cahier des charges doi-
vent, à peine de déchéance, être proposés dans le délai fixé par
l'an. 728 ;

— 2" Après la publication du cahier des charges, les

moyens de nullité au fond proposés par le saisi ou en son nom
par des créanciers doivent être repoussés par la fin de non-
recevoir insurmontable, puisée dans l'art. 728 ; mais il peut
être proposé des moyens de nullité contre la procédure de pu-
blicité postérieure à la lecture du cahier des charges, dans le

délai fixé impérativement par l'art. 729 ;
—3° Dans l'intervallo

qui sépare la publication du cahier des charges de l'adjudica-

tion, il peut naître une foule d'incidents (j'en ai signalé quel-
ques-uns, J.Av., t. 75, p. 335, art. 890, lettre h). Le jugement
qui statue sur ces incidents est susceptible d'appel, aux termes
du second paragraphe de l'art. 730. — La doctrine qui résulte

de Tarrêt de la Cour de Grenoble ne conduit à rien moins qu'à
la suppression de ce paragraphe.

ARTICLE 1650.

COUR LMPÉRIALE DE PARIS.

Requête crviLE.

—

Tutedr,—Mineur.—Intérêts opposés.—Tiejicb

OPPOSITION.

C'est par voie de requête civile pour défense non valable et non
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par voie de tierce opposition que doit être attaqué le jugement
rendu contre un mineur représenté par son tuteur dont les inté-

rêts étaient opposés (an. 481, C.P.C).

(Santerre C, Platel.)

15 juillet 1851, jugement du tribunal civil de Mantes, en
ces termes :

Lb Tbibuxal; — Aux termes de l'art. 474, C. P. C., pour qu'une

partie puisse former tierce opposition à un jugement qui préjudicieà

ses droits, il faut qu'elle n'y ait pas été appelée suivant l'art. 450, C.

N.; le tuteur représente le mineur dans tous les actes civils : ainsi le

mineur est légalement appelé dans une instance en la personne de

son tuteur; les enfants Santerre étaient tous mineurs lors du juge-

ment du 23 déc. 1848; ils avaient dû être et ont été assignés en la

personne de la veuve Santerre, leur mère et tutrice légale; ils ont par

elle, en cette qualité, figuré au jugement; — L'objet de la dernière

instance était une demande du sieur Platel, tendant, après l'assigna-

tion du 25 novembre 1848, à condamnation contre la veuve Santerre,

tant en son nom personnel que comme tutrice de se? enfants, au paie-

ment de 216,î>82 fr. 70 cent, sans distinction ; l'avoué de la veuve San-

terre a conclu, en ce qui concernait les mineurs, à ce que, vis-à-vis

d'eux, la créance fût réduite à 146,486 fr. Sur cette défense des mi-

neurs et les conclusions rectificatives de Platel, le jugement du 23 dé-

cembre 1848 a déclaré qu'une somme de 42,041 fr. 12 c. était étran-

gère aux mineurs, et qu'une autre somme de 2,689 fr. 36 c. était à

retrancher;—Sans qu'il soit besoin d'examiner si le jugement signifié

à la tutrice et au subrogé tuteur a préjudicié aux droits des enfants

Santerre, ni la question de savoir si, lors de celte instance, les intérêts

de la tutrice et des pupilles étaient ou non opposés entre eux dans le

sens de l'art. 420, C.N.. il suffit que les mineurs aient été légalement

appelés lors dudit jugement, pour que la voie suivie, celle de la tierce

opposition, ne leur soit point ouverte ;—Déclare les parties de Billet

nonrecevables dans leur tierce opposition...—Appel.

Arrêt.

La Cour;— Considérant qu'en admettant avec les appelants que la

contrariété d'intérêts entre la veuve Santerre et ses enfants placés sons

sa tutelle rendit nécessaire, dans le procès terminé par le jugement

du 23 décembre 1848, l'intervention du subrogé tuteur, la voie de

tierce opposition ne serait pas recevable; — Qu'en effet l'art. 481,

C.P.C, ouvre aux mineurs qui n'ont pas été défendus ou qui ne l'ont

pas été valablement un moyen spécial de requête civile, et que l'art,

484 ne fait courir les délais que du jour de la signification du jugement

faite après la majorité, à personne ou à domicile; — Considérant que
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la défense des mineurs qui, dans le cas prévu par l'art. 420, C.N., ne

sont pas représentes en justice par le subrogé tuteur, n'est pas une

défense valable.—Confirme.

Du 26 avril 1853. —1" Ch.—MM. Delangle, p. p.—Homer-
dioger et Desmarets, av.

^'OTE.— Cette décision peut se concilier avec l'opinion que
j'ai émise dans les Lois de la Procédure civile, t. 4, p. 351,

n° 1768, et que j'ai rappelée dans mon Formulaire de Procé-

dure, t. 1, p. 431, note 7, in f.ne.

ARTICLE 1651.

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN.

SaISIE-AERÊT. — SrCCESSlOÎÎ vacakte.

Les créanciers dvne succession vacante ont le droit de prati-

quer des saisies-arrêts sur les sommes dues à cette succession far
les ticrs^ mais il y a lieu d'ordonner, même d'office, que les som-

mes dont les tiers saisis se reconnaissent débiteurs seront versées

à la caisse des consignations four n'être attribuées aux sai-

sissants que jusqu'à cojicurrence du reliquat disponible après

l'apurement du compte du curateur (art. 557, C.P.G., 813,

C.N.).

(Letellier C. Bérard.)

10 novembre 1852, jugement du tribunal civil du Havre, en

ces termes :

Le Tribunal;— Attendu que Letellier, créancier de la succession

vacante du sieur Fossard, a, depuis la nomination du curateur à cette

succession, fait conduire une saisie-arrêt aux mains d'un des débiteurs

de ladite succession; qu'il en demande aujourd'hui la validité contre

le curateur, et réclame la délivrance des deniers; — Attendu que le

curateur soutient que Letellier a eu tort de conduire cette saisie-arrêt,

et s'est rendu incidemment demandeur pour en obtenir la mainlevée;

— Attendu qu'il n'y a aucune analogie entre la position créée par la

loi en faveur de l'héritier bénéficiaire et la position du curateur à une

succession vacante; — Que l'héritier bénéficiaire, quoique dispensé

des conséquences rigoureuses de la qualité d'héritier, ne conserve

pas moins cette qualité
;
qu'appelé à conserver le reliquat net de la

succession, il administre non-seulement dans l'intérêt des créanciers,

mais bien plus encore dans son propre intérêt; qu'il reçoit toutes les

sommes dues à la succession, sauf à subir les conséquences de la de-

mande de caution; que c'est en ses mains que doivent être conduites

VII.—2' s. 40



586 ( ART. 1651. )

les oppositions; qu'il est donc tout simple que la jurisprudence, après

avoir hésité assez longtemps sur le point de savoir si le créancier d'uue

succession bénéficiaire peut conduire des saisies-arrêts aux mains de»

débiteurs de cette succession, ait décidé qu'il avait ce droit; qu'il peut

être de son intérêt d'obtenir la préférence sur la somme arrêtée,

comme il pourrait l'obtenir sur les sommes reçues par l'héritier bé-

néficiaire, et d'empêcher cet héritier bénéficiaire de dissiper les va-

leurs de l'hérédité; — Mais attendu que le curateur à la succession

vacante n'est pas héritier; qu'il n'est pas appelé à recueillir le reliquat

de la succession; que, comme le porte l'art. 813, il administre pour

la conservation des droits de tous; qu'il ne doit toucher aucune somme,

mais doit faire verser toutes les valeurs de la succession à la caisse

publique, sauf ensuite à faire procéder à une distribution; — Que si

chaque créancier avait droit, au moyen d'une saisie-arrêt, de se faire

délivrer ces valeurs, le mandat du curateur ne pourrait être accompli;

— Que les intérêts de l'Etat, qui, en cas de déchéance, doit recueillir

le reliquat de la succession, seraient compromis;—Que la fonction de

curateur deviendrait même impossible, qu'il verrait des jugements de

délivrance entraver le recouvrement des frais de la curatelle, qu'il doit

pajer les droits de mutation à même les premiers deniers et en serait

empêché; que l'attribution des valeurs d'une succession vacante aux

créanciers deviendrait le prix de la course et serait l'occasion de frais

frustratoires;—Qu'il faut donc juger que les créanciers d'une succes-

sion vacante ne peuvent procéder par voie de saisie-arrêt aux mains

des débiteurs de la succession, sauf à mettre en demeure le curateur

de faire les recouvrements, à prendre toutes voies de droit, en cas de

négligence ou de refus, et à se présenter à la distribulion des sommes

déposées à la caisse publique;'— Par ces motifs, statuant en dernier

ressort et matière sommaire, reçoit Bérard incidemment demandeur}

joint la demande incidente h la principale, et, faisant droit sur le tout,

déclare nulle et de nul effet l'opposiiion conduite aux mains des époux

Bertrand sur la succession vacante Fossard, suivant exploit de M. Gue-

roull, huissier à Barfleur, le 21 octobre 1851; déboute Letellier de la

demande en validité, et le condamne aux dépens.— Appel.

Arrêt.

La Coca;—Attendu que l'art. 557, C.P.C., consacre d'une manière

absolue le droit, pour tout créancier porteur de titres authentiques ou

privés, de saisir-arrêter entre les mains des tiers les sommes ou effets

appartenant à son débiteur; — Que les dispositions du Code Napoléon

relatives aux successions vacantes, et le titre du Code de procédure

civile qui en organise la marche, n'établissent aucune exception for-

melle à ce droit; — Qu'à la vérité, l'art. 813, C.N., impose au curateur

à la succession vacante le devoir de verser à la caisse publique tous les
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deniers provenant de la succession, mais que cette prescription d'or-

dre ne saurait s'entendre que du cas où les créanciers n'auraient fait

aucune diligence pour exercer direclement leurs droits; — Que s'il

en était autrement, il s'ensuivrait que les créanciers dessaisis de leur

action directe se trouveraient dans l'impuissance d'assurer ou d'amé-

liorer leur condition, et qu'ils ne formeraient plus qu'une masse sujette

à la même loi ;
— Mais attendu que cette égalité forcée, particulière

àTétat de faillite, dérive de principes et de nécessités sans analogie

réelle avec la situation d'une succession vacante; qu'alors même que

la vacance d'une succession constituerait toujours (ce qui n'est pas)

une déconfiture, il n'en est pas moins vrai qu'à la différence des créan-

ciers commerciaux, ceux qui ont traité avec un débiteur civil, ont dû

compter sur le plein exercice de leurs actions, quelles que pussent

être les vicissitudes de sa fortune;—Que cette vérité, proclamée par la

jurisprudence en matière de succession bénéficiaire, n'est pas moins

manifeste dans son application aux successions vacantes; — Qu'il suit

de là que Letellier, créancier de la succession vacante Fossard, en

vertu d'un titre authentique, était pleinement fondé à pratiquer une

saisie-arrêt sur les valeurs dépendant de cette succession; — Mais

attendu que, sans porter atteinte aux effets juridiques d'une saisie-

arrêt reconnue valable au fond et non contestée dans sa régularité, il

importe de les concilier avec les nécessités inhérentes à l'état d'une

succession vacante;—Que la prescription de l'art. 813 a eu pour objet

non-seulement la conservation des droits des tiers, mais encore l'inté-

rêt de l'Etat qui,appelé éventuellement à recueillir la succession, prend

à sa charge, à défaut d'actif disponible, les frais d'inhumation, de

scellés et d'inventaires que les sucoessibles auraient dû acquitter; —
Que, par réciprocité et à titre de garantie, les règlements ou instruc-

tions qui organisent l'application de l'art. 813, veulent que toutes les

receltes et réalisations opérées à la diligence du curateur soient ver-

sées directement à la caisse de la Régie (aujourd'hui des consigna-

tions), et que toutes les dépenses ou paiements pour la succession

soient faits à la caisse jusqu'à concurrence de la recette effectuée, sur

mandats du curateur et en vertu de l'ordonnance du juge ;
— Que de

cet ensemble de mesures, il résulte que l'actif réalisé applicable aux

dettes de la succession ne peut s'entendre que du reliquat disponible

après l'acquillement nécessaire de ces dépenses;—Que c'est ainsi que

dans une succession bénéficiaire l'héritier rendant compte ne fait figu-

rer à l'actif distribuable aux créanciers que ce qui reste, après le

paiement régulièrement justifié des frais de gestion et de conservation;

Qu'il en doit être de même, h plus forte raison, du curateur à la

succession vacante qui ne touche rien, ne peut profiter de rien, et

n'administre que pour les intéressés à la requête desquels il est pres-

que toujours nommé; — Que s'il était licite à Letellier, ainsi qu'il a
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été plus haut reconnu, d'assurer sa situation à reucontre des tiers par

l'exercice vigilant de ses actions, il ne le serait pas qu'il pût s'affran-

chir des conséquences légales d'un mandat dont l'existence était né-
cessaire à l'usage régulier de son droit ;

— Qu'il convient donc, au lieu

d'ordonner, selon les conclusions de l'appelant, que le tiers saisi se

libère directement entre ses mains des causes de la saisie, de prescrire,

au coniraire, que ia saisie-arrêt tenant état, les époux Bertrand \ide3

ront leurs mains entre celles du préposé à la caisse des consignations

pour l'attribution des deniers versés être faite, selon les termes du
droit, au créancier saisissant, jusqu'à concurrence du reliquat dispo-

nible, après apurement du compte qui sera présenté par le curateur;

—Que, bien que celui-ci n'ait pris aucune conclusion à ce sujet, les

mesures prescrites par l'art. 813 étant d'intérêt public, ainsi que la

Cour de cassation l'a proclamé dans son arrêt du 6 juin 1809, il serait

dans le devoir de la Cour de pourvoir à leur exécution ;
— Par ces

motifs, faisant droit sur l'appel interjeté par Lelellier du jugement du
tribunal du Havre, en date du 10 noveaibre dernier, infirme ledit

jugement en ce qu'il déclare nulle la saisie-arrét pratiquée par l'ap-

pelant aux mains des mariés Bertrand, le 21 octobre 1851, au préju-

dice de Fossard, son débiteur; émendaut, dit et juge que ladite saisie

a été bien et valablement conduite et doit sortir effet; ordonne, en

conséquence, qu'à k'. diligence du curateur, et, à son défaut, celle du
saisissant, les sommes dont les époux Bertrand pourraient être ulté-

rieurement reconnus débiteurs, par suite de leur déclaration affirma-

tive à l'égard de laquelle il n'est rien préjugé, seront versées par ceux-

ci à la caisse des consignations, la saisie-arrêt tenant état, pour être

attribuées audit Letellier, sous toutes déductions de frais de curatelle

et d'administration dont il aura été justifié par le curateur dans les

formes de droit : ordonne la restitution de l'amende consignée par

Letellier sur son appel; condamne Bérard, en la qualité qu'il agit,

aux dépens de première instance et d'appel, lesquels seront employés

comme frais de cnwitelle; dit que les frais de saisie-arrét et suites légi-

times seront pris par Letellier, par privilège, sur les deniers arrêtés,

comme frais conservatoires.

Du 21 janv. 1853.—2« Ch.—MM. Renard, prés. — Jolibois,

av. gén. {concl.conf.y.—Deschamps et Peliecat, av.

Observations.—Je crois que la Cour de Rouen a méconnu le

vœu de la loi en autorisant une saisie-arrêt au préjudice d'une

succession vacante. Si j'ai décidé, conformément à la jurispru-

dence de la Cour de cassation {Lois de la Procédure civile, n"

1924 Us 4°j J.Av., t. 76, p. 277, art. 1074, et mon Commen-
taire du Tarif, t. 1, p. 553, note 2), qu'une pareille procédure

était permise aux créanciers d'une succession bénéficiaire, c'est
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parce que l'héritier bénéficiaire n'est pas uniquement un admi-
nistrateur : il est avant tout héritier, et, s'il administre, c'est

surtout pour lui. Dans une succession vacante, au contraire,

le curateur est complètement désintéressé, en ce sens que les

valeurs de la succession ne doivent pas tourner à son bénélice,

quel que soit l'excédant qu'elles présentent sur les dettes. 11 est

purement administrateur dans l'intérêt commun des créanciers.

— Dans cette position, permettre à ceux-ci de pratiquer des

saisies-arréls, c'est autoriser un double emploi avec lesmoyens
que la loi met à la disposition du curateur pour réaliser l'actif

de la succession ; c'est de plus substituer une action multiple

et coûteuse à l'aclion unique du curateur dont le mandat spé-

cial est d'agir pour tous les créanciers. Comme le fait très-bien

remarquer mon honorable confrère, M. Dalloz, R.i>. 1853.2. 28,

accorder le droit de procéder par voie de saisie-arrêt aux
créanciers d'une succession vacante, sur le motif qu'il ne fau t pas
enlever au créancier diligent le moyen de faire sa condition

meilleure, c'est attribuer à la saisie-arrêt un caractère qu'elle

n'a pas. — Elle constitue, en effet, une précaution contre la

mauvaise foi du débiteur, et ce n'est qu'indirectement qu'elle

devient une cause de privilège. Ce qui le prouve, c'est qu'une
saisie arrêt pratiquée dans l'intérêt d'un seul peut profiter à un
grand nombre, à l'aide de simples oppositions. — Si l'arrêt de
la Cour de Rouen devait faire jurisprudence, il y aurait lieu de
craindre que l'administration du curateur ne fiit sans cesse en-
travée, et que l'actif de ces sortes de successions, peu considé-

rable ordinairement, ne fût absorbé par des frais de procé-

dure.

ARTICLE 1652.

COUK IMPÉRIALE D'AMIENS.

Séparation de corps.— Désistement.— Enquête.— Prorogation.

— Nullité.

Est nul le désistement d'une instance en séparation de corps

dont la validité est subordonnée à l'exécution d'une convention

ayant pour objet d'établir entre les époux une séparation de fait.

Cette nullité afour effet, lorsque le désistement est donné fen-
dant tine enquête, d'empêcher la continuation de l'enquête, si le

délai pour l'achever est expiré, et d'entraîner la déchéance dit

droit de demander prorogation du délai ; mais elle n'empêche pas

les juges d'ordonner une enquête d'office, s'ils le jugent convena-

ble (art. 254, 278 et 279, C.P.G., et 1172, C.N.).

(Hédouville C. Hédouville.)

Dans une instance en séparation de corps où la dame de Hé-
douville avait été autorisée à prouver certains faits par elle ar-
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ticulés à l'appui de sa demande, l'enquête était commencée et

plusieurs témoins déjà entendus, lorsque l'intervention offi-

cieuse d'amis communs aux époux détermina la demanderesse
à accepter une séparation de fait dont les conditions furent

réglées dans un acte signé des parties et de leurs conseils.— La
dame de Hédouville se présenta ensuite devant le juge-com-
missaire, et déclara se désister de l'action sous la condition

expresse que la convention faite entre parties serait exécutée,

et sous la réserve de reprendre et de continuer la procédure

en cas d'inexécution.— Cette exécution n'ayant pas eu lieu, la

dame de Hédouville reprii l'instance. — Le tribunal civil de
Laon valida cette reprise.—Appel.

ÂRBÊT.

La CocRj — Sur la fin de non-recevoir tirée du désistement dont

M a été donné acte au procés-verbal du juge-commissaire, en date du

9 décembre 1851 : — Considérant que ce désistement est fondé sur la

condition d'une séparation Tolontaire entre époux; — Qu'aux termes

de l'art. 1172, C.N., toute condition d'une chose impossible ou con-

traire aux bonnes mœurs est prohibée par la loi et nulle, et rend nulle

la convention qui en dépend;— Que, par suite, le désistement dont

il s'agit ayant été subordonné à une séparation de corps et de biens

que, par des motifs d'ordre public, la loi déiend de stipuler, est nul

et ne peut produire aucun effet; — Sur la (in de non-rccevoir tirée

de ce que l'enquête aurait dû être parachevée dans la huitaine, à peine

de nullité, aux termes de l'art. 278, C.P.C.:—Considérant que la nul-

lité du traité relatif au désistement entraîne celle de toutes les con-

ventions qui en faisaient partie intégrante;— Que, dés lors, la faculté

stipulée de reprendre l'instance sur les derniers errements de la pro-

cédure en cas d'inexécution du traité est sans valeur et ne peut relever

la demanderesse de la déchéance qu'elle a encourue ;
— Considérant

d'ailleurs que la prorogation d'enquête ne peut avoir lieu que si elle

est demandée dans le délai de l'enquête, et accordée parle tribunal,

aux termes de l'art. 279; - Qu'il importe en effet que l'autorité du juge

intervienne pour empêcher que, par des retards calculés, les parties

n'exercent sur les témoins des influences contraires à la manifestation

de la vérité, et qu'ainsi il est le seul appréciateur des motifs qui peuvent

faire accorder une prorogation d'enquête; — Considérant que, si les

parties peuvent renoncer à une nullité acquise, elles ne sauraient d'a-

vance, par une convention, se faire une loi de procédure particulière et

renoncer aux règles établies dans l'inlérél de la bonne administration

de la justice; — Qu'ainsi, sous ces divers rapports, la convention des

parties n'a pu empêcher les délais prescrits par la loi de courir à leur

préjudice comme à leur profit ;
— En ce qui touche la demande d'une

enquête qui serait ordonnée d'office par la Cour:—Considérant qu'aux
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termes de l'art. 25^, C.P.C, les juges peuvent ordonner d'office la

preuve des faits qui leur paraissent concluants, si la loi ne le défend

pas; que ce droit est général et absolu, qu'il n'est point limité an cas

où les parties elles-mêmes n'ont pas prorogé l'enquéle; qu'il peut être

exercé alors même que la partie n'a point fait procéder à l'enquête à

laquelle elle avait été autorisée; — Qu'on objecterait en vain (|ue ce

serait la relever d'une déchéance encourue ;
— Que l'enquête ordonnée

d'office par le juge dans l'intérêt de la recherche impartiale de la vé-

rité, bien qu'elle doive s'accomplir à la diligence des parties, n'est

point le fait de celles-ci, et reste l'œuvre du juge lui-même;—Considé-

rant que cette mesure exorbitante du droit commun, quand elle sur-

vient après l'omission faite par la partie de procéder elle-même à l'en-

quête, ne doit être appliquée qu'avec une grande réserve; — Que,

dans la cause, il ne se trouve pas d'éléments suffi<;ants pour motiver

l'emploi du pouvoir discrétionnaire accordé aux tribunaux par l'ar-

ticle SSi ;
— Par ces motifs; — Met l'appellation et le jugement dont

est appel au néant, décharge l'appelant des condamnations contre lui

prononcées; — Statuant au principal, déclare la dame d'Hédouville

non recevable dans les conclusions par elles signifiées devant le tribu-

nal de Laon, le 24 mars 185'2;—Et vu l'art. 473, C.P.C.;— Considérant

que la cause est en état de recevoir une solution définitive; — Que la

dame d'Hédouville n'a pas établi par la preuve des fails ordonnée que

la vie commune lui fût insupportable; — La déclare non fondée dans

sa demande en séparation de corps.

Du Vi- déc. 1852.— l'« Gh.— MM.Boullet, p. p.—Siraudin,

av. gén. {concl. conf.).

Remarque. — Cet arrêt confirme mon opinion sous tous les

rapports. Le désistement était nul, parce qu'il avait pour base

une séparation voloniaire que la loi prohibe. — Il ne faut pas

confondre le désistement d'une procédure de séparation de
corps en première instance avec le désistement donné sur

l'appel du jufjemoni qui a prononcé la séparation. — Le
premier est toujours licite , le dernier n'est pas permis. —
La jurisprudence, sauf quelques exceptions, admet cetie dis-

tinciion (Voy. suprà, p. 177, art. 148'!-). — Mais, si le désiste-

ment est permis en première instance, c'est à la condition de
no pas violer la loi qui défend les séparations volontaires (art,

307, C. N.), et de ne pas porter atteinte aux mœurs (art,

1171, C.N.), condition qui n'était pas remplie dans l'espèce.

—

Ce désistement étant nul, devait être considéré comme non
avenu : par conséquent, le délai pour achever l'enquête étant

expiré, il n'éiait plus possible de la continuer, soit directement,

soit par voie de proroj^alion de délai; mais l'art, 254, C.P.C,
était évidemment applicable. Voy. Lois de la Procédure civile^

n° 1089 ; J.Av., t. 73, p. 588, art. 568, et mon Formulaire de

Procédure, t. 1, p. 108, noie 1.



Ô92 ( ART. 1653. )

ARTICLE 1653.

MUaseriation.
Qualités.—Jugement.—Rédaction.

Observations sur les rédactions des qualités, par M. Corne

f

ancien avoué, ancien juge de paix à Condom {SmlQ) (1).

§ I".

Vues générales sur la rédaction des qualités des jugements et arrêts.

Les jugements et arrêts sont une chose trop importante, ils

jouent un trop grand rôle dans rapplication de notre droit
privé, pour que le législateur n'ait pas dû prendre des précau-
tions sévères en ce qui touche leur validité; il a dû les sou-
mettre à des conditions substaniielles, à des formes constitu-
tives exactement constatées. Aussi, en exigeant que ces déci-
sions contiennent la preuve de l'observation des formalités

prescrites, il a voulu que leur omission dans la rédaction en
opérât la nullité (2).

A la vérité, les jugements et arrêts ne créent pas les droits,
ils se bornent à les déclarer et à les rendre efficaces. D'où il

faut conclure légitimement que les magistrats ne font qu'ap-
pliquer la loi ou les principes généraux du droit, quand elle

se tait, aux faits que les parties ont pris soin de leur faire con-
naître, suivant les formes établies; ex facto oriturjus.

Ce n'est pas tout : en établissant, de droit commun, les deux
degrés de juridiction^ en ouvrant la faculté d'appeler; en
créant des moyens extraordinaires d'attaquer les décisions
rendues; en permettant les recours en cassation; en défendant
aux juges d'accorder plus qu'il n'a été demandé ou de pro-
noncer sur ce qui ne l'a pas été; en laissant à la nature de la

chose, objet du jugement, et à la demande le privilège de dé-
terminer la compétence et le premier ou le dernier ressort;
enfin, en ne pouvant éviter le besoin d'interpréter souvent les

jugements et arrêts quand il s'agit de les exécuter ou de les

attaquer, le législateur a encore voulu que rien de ce qui a
été dit, écrit, posé en questions, et débattu essentiellement de-
vant les juges , bien indiqué par les parties bien désignées,
outre les motifs et les dispositifs, ne fût négligé dans la rédac-
tion.

(1) Voy. suprà, p. 312, art. 1539.

(2) Judicia anchorœ legum sunt, ut leges RepttbliccB; resjudicata

pro veritate habetur, sentenlia débet essecerta^ standum est sententiœ
qualem dixeritjudex, sivi iniquam, velwquam.
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Quand donc la loi, par un texte formel, a impérieusement
prescrit ce que devaient contenir les jugements et autres dé-
cisions d'un ordre supérieur, elle n'a fait qu'obéir à ce que la

nature des choses commandait; et ce qu'elle commandait, c'est

bien ce qu'indique lart. lil, C.P.G.

La rédaction des jugements, dit cet article, contiendra les

« noms des juges, du procureur impérial, s'il a été entendu,
« ainsi que des avoués; les noms, professions et demeures des
a parties, leurs conclusions, l'exposition sommaire des points

a défait et de droit, les motifs et le dispositif du jugement. »

Si cette rédaction ne semble pas complète par sa lettre, elle

Test du moins par son esprit. Son esprit veut, en effet, outre

ce qui est exprimé, 1° que les conclusions du procureur impé-
rial soient énoncées, s'il a été entendu (1); 2° que le mode sous
lequel les parties procèdent, en demandant et en défendant,
soit indiqué à la suite de leurs noms, professions et demeures,
comme le prescrivait, d'une manière expresse, l'art. 15, tit.5,

de la loi des 16-24 août 1790.

Quand l'art. 142 veut que cette rédaction des jugements soit-

faite, sur ce qu'il appelle, si improprement, les qualités signi-

fiées entre lesparties, et qui n'est autre que la rédaction du juge-

mentlui-même, moinsles motifs et ledispositif, il a suffisamment
fait entendre que les formalités relatives à ces qualités s'iden-

tifiaient avec les formalités des jugements eux-mêmesj que les

règles ci-dessus rappelées, qui doivent présider à la rédaction

de tout jugement, sont précisément celles qui président à la

rédaction des qualités, puisque les qualités sont, en fait et ea
droit, la base essentielle de tout jugement

,
que nous avons

qualifié, avec raison, déclaratif et non constitutif des droits

des parties; ce qui, nous insistons, donne à la première partie

du jugement dont la loi a confié la rédaction aux avoués, sous
la sanction du juge, en cas de contestation, une importance si

bien caractérisée par tous ceux qui, après mûres réflexions, ont
exprimé leur pensée sur ce grave sujet.

Rien donc de ce qui est exigé pour la rédaction des juge-

(1) Il est des causes dans lesquelles le ministère public doit être

nécessairement entendu, la loi en faisant un devoir. Il en est d'autres

où la faculté lui est accordée de prendre la parole, de conclure. Dans

les deux cas il ne saurait y avoir de motif sérieux qui défende de faire

connaître ses conclusions,—tandis qu'il y en a certainement de nom-

breux pour les faire résumer dans les jugements. Ne serait-ce pas

étrange que, concourant par ses œuvres à une bonne administration

de la justice, il n'en restât pas de traces quand la publicité des au-

diences a déjà attesté cet utile et éclatant concours !
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ments n'est étranger à la rédaction des qualités, qui en for-

ment une partie intép.rante-, elles participent à la haute faveur
qui envirofine ces jugements et arrêts. S il arrive que, par une
habitude irréfléchie, on ne voit les décisions judiciaires quedans
leurs motifs et le dispositif, on les dénature, on détruit leur es-

sence, en les privant de leurs principaux éléments.

C'est à l'aide de ce rapprochement de deux choses distinctes

en apparence, mais réellement destinées à composer une iden-
tité que nous avons voulu, sous le litre de vues générales, mettre
les QtrALiTÉs à leur véritable place, et faire comprendre com-
bien il importe d'approfondir ces consi(Jérations théoriques,

pour en faire découler, comme une nécessité, les diverses re-

commandations qui sont faites pour donner à ces qualités, dans
la pratique, la perfection juridique, aussi désirée qu'indispen-
sable.

Nous ne devons pas omettre de relever, dans ce paragraphe,
ce que nous croyons une erreur de la Cour de Rennes qui, au
rapport de M. Ghauveau, Lois de ta Procédure, i.l, p. 730, a
jugé, le 20 janv. 1812. qu'il devait y avoir harmonie entre les

qualités et le dispositif du jugement. Cette manière de voir
est trop absolue, nous l'admettons, quand la décision, équita-

ble
,
juste et rendue suivant l'exactitude des faits , d y a légi-

rime enchaînement du fait au droit et du droit à son applica-

tion. Mais lorsque les faits ont été mal appréciés par les juges,
lorsque bien appréciés, les magistrats ont fait une fausse appli-

cation de la loi, il ne se peut plus que la rif^ueur des faits et du
droit doive fléchir devant une décision qui peut être entreprise
ou par l'appel ou par le pourvoien cassation; il faut au contraire

que lesqualitésdemeureni cequ'elles doiveniètrepar leur vertu
propre, indépendamment des motifs eidu dispositif ;qu'elles se

présentent aux juges supérie^urs avec celte autre partie du ju-
gement, sous les caractères de dissonnance qui peuvent en
faire opérer la réforme ou l'anéantissement.

Après ce que nous avons déjà dit par nous-mème, et ce que
nous avons rapporté d'autorités bien autrement graves, sur la

convenable rédaction des qualités en générid, il devient super-

flu d'entrer dans de nouveaux détails à cet égard. D'ailleurs,

ce qui nous reste à dire nous fournira plus d'une fois l'occa-

sion de nous en expliquer.

Il aura donc suffi de ces vues générales, ayant pour fonde-
ment les faits, le droit et le jugement qui les proclame et

les individualise, pour démontrer, comme au doigt et à l'œil , ce
que les qualités des jugements et arrêts doivent être, soit que
la loi, dans sa prévoyance, l'ait écrit, soit qu'elle ait laissé à la

logique naturelle le soin de le déduire des simples notions, si

fécondantes, du sens commun.
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§ II.

Explications sur les quatre éléments dont les qualités se composent

d'après la loi.

L'art. 142. C.P.C., veut que les qualités signifiées entre les

parties contiennent, 1° leurs noms, professions et demeures;
2° les conclusions; 3° les points de fait; 4° les points de droit.

Cette exigence est très-léj^itime; avec les monfs et le dispo-
sitif, fait du juge, ces conditions sont l'indispensable complé-
ment des jugements et arrêts.

Comment a-t-il pu arriver néanmoins, qu'avant la loi du
2i août 1790 sur l'organisation judiciaire, on omettait les mo-
tifs dans la rédaction des jugements? Un tel silence dans l'or-

donnance réformatrice de la procédure civile, de l'année KQl,
étonnerait, si, pour l'honneur de nos pères, nous ne sentions le

besoin de rappeler avec Laroche-Flavin que cette lacune n'a
pas toujours existé (1).

(t) Les auteurs du Recueil génnral des anciennes lois françaises sont
allés bien plus loin. Ils ont rapporté, en texte, une ordonnance de
Charles Y, du 14 août 1374, portant que les sénéchaux et les autres

juges seront obligés de donner les motifs des sentences interlocu-

toires aux parties qui les attaqueront par appel au roi et au parle-

ment, et indiqué un arrêt du conseil des aides du 29 août 1783, qui
ordonne qu'à l'avenir les officiers des sièges de son ressort seront te-

nus de motiver les jugements et sentences.

Poussant plus loin leurs recherches, ils ont dit : « Les lois nouvelles
« (celle du "24- août 1790; la loi du '20 avril 1810, art. 7) prescrivent
«t aux juges de consigner dans leurs sentences les motifs de leurs dé-
« cisions. Les anciennes ordonnances leur imposaient les mêmes
« obligations; mais plus prévoj'antes et plus sages, elles ne se bornent
« pas à dire les jugements seront motivés, elles assujettissent la reilac-
«« tion à des règles telles, que les motifs qu'ils renferment sont né-
« cessairement ceux de la majorité. Voir les art. 3, 4 et 8 de l'ordon-
« nancedu 11 mars 1344, sur l'apport des motifs même dans les co-
« lonies. Voir l'ordonnance de Louis XIV, du 13 mai 1618. »

Le projet de l'ordonnance de 1667 contenait cet article remarqua-
ble : « Tous juges seront tenus de concevoir en termes clairs et intel-

« ligibles, et sans aucune ambiguïté, les arrêts, jugements et senlea-
« ces, tant aux audiences que par écrit. » Le procès-verbal des con-
férences ajoute : « Après la lecture de cet article, il a été dit que ce
« n'est qu'une exhortation anx jnges. ;— Sur celle réflexion, il a été
« supprimé. » Une exhortation l... c'est un commandement qu'il fal-

lait dire; et si, nonobstant, la suppression devait avoir lieu, on ne
pouvait approuver la pensée de ne pas prescrire de donner les motif»
des décisions, comme moyen d'éviter les ambiguïtés et les incertitu-

des, c'est-a-dire de rendre ces décisions claires et intelligibles.

Constatons, néanmoins, que sous cette ordonnance, dans peu de
juridictions, les décisions étaient motivées. Nous lisons dans Deuizert,
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Quoi qu'il en soit, cette nécessité de motiver les jugements
et arrêts, depuis plus de soixante ans, doit être rangée au nom-
bre des causes principales qui ont dû faire faire de grands
progrès aux études juridiques, progrès bien autrement grands
si, par des mesures d'ordre général, les minutes des greffes de
toutes les juridictions, ce riche foyer de doctrine et de juris-

prudence, étaient mises à la portée des esprits sérieux, à l'aide

de tables alphabétiques et raisonnées dans chaque juridiction,

pour l'avenir comme pour le passé, et rédigées par les plus

jeunes magistrats de chaque siège.

Mais, pour rentrer dans les explications que nous nous
sommes proposées dans ce paragraphe , abordons les dé-
tails.

1° Les noms, professions et demeures des parties.

Il allait de soi qu'une telle prescription ne fût pas omise

,

quoiqu'il n'en eût pas été autrement, le silence eût-il été gar-

dé, la désignation étant inséparable de la nature des choses.

Mais pourquoi le Code de procédure civile, comme la loi du
24 août 1790, n'a-t-il pas exigé aussi la mention de ce qu'à

bien m<?illeur droit on aprielle les qualités des parties (1)?

Est-ce pour ne point voir le même mot qualifier, d'une part,

l'acte lui-même, et, d'autre part, être employé peur l'un de ses

éléments constitutifs'? Et cependant qui ne reconnaît combien
il eût été important d'exiger dans la rédaction des jugements

et arrêts renonciation des qualités sous lesquelles les parties

procédaient, pour faire un devoir à tous ne les exprimer? Nous
avons déjà, avec assez de détails, fait sentir cette nécessité et

cette importance, nous n'y reviendrons pas. Mais nous ma-
nifesterons le vœu que, pour le perfectionnement pratique de

îa procédure, l'on apporte plus de soin à ce besoin de dire, tou-

\° Motifs, qu'il était d'usage, en matière de pourvoi en cassation, de
faire envoyer par le tribaual ou la Cour les motifs cachetés au gref-

fier du conseil, ce qui exclut l'idée d'une existence apparente de
motifs dans les décisions en général.

(1) Nous devons insister sur ce mot des qualités, même sous l'em-

pire de cette loi, pour faire voir dans quelles erreur son peut être en-

traîné par l'influence d'une grande autorité. D'après un arrétdela Cour

de cassation, du21brum. an 9 (J.Av, t. 15, p. ôO,y°jugement, n°28),

le mot qualités, pour celte loi, doit s'entendre seulement des qualités

relatives à l'instance, telles que celles dedemoHrfeur ou de défendeur,

d'appelant ou d'intimé. Nous ne saurions adopter, suivant l'esprit de

cette loi, une limite aussi restreinte, aussi insignifiante. Nous pensons,

au contraire, que, par ce mot, elle a eu pour objet d'exiger l'éDon-

ciation aussi des qualités sous lesquelles chacune des parties agissait

ou répondait à l'action dirigée contre elle.
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jours avec précision, en quelle qualité on procède et en quelle

qualité sont pris ceux contre lesquels on agit.

2" Les conclusions.

Dans l'ancienne procédure, les qualiiés aussi, dont nous

avons plus haut constaté l'existence, contenaient les conclusions

des parties. Quoique l'art. 15, tit, 5, de la loi du Ï24 août 1790

précitée, ne le prescrive pas d'une manière expresse, dans la

pratique, jusqu'à rémission du Code de procédure civile, on

a constamment énoncé les conclusions dans les qualités. Il le

fallait bien, dès que dans une des parties de la rédaction du
jugement cet article voulait que le résultat des faits reconmtsou

constatés par V instruction fût mentionne. Dans ce résultat, la

loi a évidemment voulu renfermer les conclusions de l'une et

de l'autre des parties, sans le dire expressément.

Mais n'a-t-on pis affirmé avec fondement que les conclu-

sions sont le véritable objet de la contesiationj qu'il importe

essentiellement de savoir, d'une manière précise, dans chaque
affaire, ce qu'il faut demander, ce qu'd faut opposer à la de-

mande, ce en quoi les parties sont d'accord , ce en quoi elles

diffèrent, quoique dans la déduction des faits et des moyens il

soit possible, avec un peu d'attention, d'en dégager les con-

clusions de chaque partie? Cependant il a paru indispensable

de renfermer dans un acte spécial , appelé conclusions,

bien rédigé, toutes les demandes ou toutes les exceptions, en

les séparant du fait et des moyens, pour que le juge puisse,

sans effort d'attention, statuer sur chaque chef et l'appuyer de
ses motifs.

Si celte recommandation de soigner les conclusions a été
constamment faite, la nième recommandation devait s'appli-
quer aussi à la nécessité de les mentionner dans les qualités,
sans néanmoins y insérer les motifs (art. 87 du Tarif), pour
qu'il soit facile d'abord, à l'aide d'un simple rapprochement
avec le dispositif du jugement, de voir s'il a été prononcé sur
les conclusions prises , s'il n'a été prononcé que sur ces con-
clusions, s'il n'a pas été adjugé plus ni moins qu'il n'a été de-
mandé, et ensuite, à l'aide d'un autre rapprochement avec les
motifs particuliers à chaque chef de conclusions, de voir en-
core si la décision est ou n'est pas suffisamment justifiée; s'il y
a lieu de s'incliner devant elle, de l'exécuter ou de l'entre-

prendre pour la faire réformer.

L'on doit donc induire de là que, dans la rédaction des ju-
gements, les conclusions sont la partie la plus essentielle des
qualités qu'elle renferme, et dont il importe de surveiller

l'exacte reproduction, pour que le jugement qui a été rendu
en vue de ces conclusions, et auquel les juges ne peuvent tou-



598 ( ART. 1653. )

cher après qu'il a été prononcé, n'en soit pas dénaturé par le

plus léger changement.
El comment n'en serait-il pas ainsi, lorsque, au lieu de sim-

ples exhortations , ces choses sont de rigoureuse nécessité,

puisqu'elles ont pour fondement des règles qui^ pour être vul-

gaires, n'en sont pas moins inflexibles, savoir : qu'on ne peut

adjuger ce qui n'a pas été demandé {senientia débet esse con-

formis libello] ; —Que tout jugement qui prononce ultra pedta

est essentiellement vicieux; que le droit de rendre un jugement
inattaquable par la voie ordinaire dépend de la nature de la

chttse qui est l'objet de la demande;— Que, pour déterminer si

ce jugement est rendu en dernier ressort, ou à la charge de
l'appel, ce n'est point à son prononcé, mais uniquement à la

demande, sur laquelle on statue, que l'on doit s'arrêter !

3" Le poirît de fait.

Il se compose : 1° de ce que celui qui agit avance pour justi-

fier sa demande -, 2° de ce que le défendeur oppose pour justi-

fier son exception, ou de ce qu'il donne d'assentiment à une
partie de la demande, ou quelquefois de ce qu'il dit à l'appui

d'une demande reconventionnelle ;
3° de ce que l'instruction

exige de reproduire* pour confirmer les faits, les éclaircir ou
doimer aux débats une autre physionomie: i° enfin de ce qui sert

à Constater le progrès utile qu'a fait l'instruction pourla recher-

che de la vérité, mais sans rien négliger d'essentiel, c'est-à-dire

qui ait un rapport direct avec la coniestaiion, sans rien altérer,

sans ni trop de longueur, ni tr.»p <ie brièveté, les faits devant

être présentés d'une manière suffisante, convenable, et surtout

exacte et impartiale.

Quand les faits reposent sur des actes publics, sur décisions

judiciaires antérieures, sur actes privés reconnus ou non con-

testés, l'on doit reproduire de ces documents ce qui est indis-

pensablement nécessaire, souvent en reprt)duire les clauses

même quand leur lettre doit en révéler l'esprit.

Quand, au contraire, les faits non ju^tlfies par écrit sont

seulement allègues par l'une ou l'autre des parties, ou par

toutes deux comme fondement de la demande ou de l'exception,

la nécessité de les énoncer se faisant sentir, il convient de leur

laisser le caractèie de pure abegation. soit à l'aide de loiu-

lions qui le leur conserve, suit en sign;ilani la contradiction de

celui à qui on les op[)ose, afin que le diNsentimeni ou la néces-

sité de la just fier demeurent bien marqués.

L'n danger dont le rédact» ur des qualités doit se garantir,

c'est de donner souvent aux faits qui sont favorables à son

client, et cela sans le vouloir, une couleur trop prononcée, de
les rapporter avec trop de complaisance et de ne donner à ceux

de la partie adverse qu'une place trop restreinte, surtout lors-
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que la décision donne gain de cause aux deux parties sur des

chefs distincts.

Les qualités ne devant être que le proc^s-verbal des faitr>

qui se sont passés à l'audience, et qui, le plus souvent, résu-

ment ceux contenus dans les écriiures des parties ou les ()i^ces

communiquées, il n'y a plus, comme le dit sur cette matière

on savant map,istrat, dont nous avons cité les observations, qu'à

sauver les faits essentiels d'omission, d'inexactitude, d'obscu-
rité.

Nous ferons remarquer, en terminant sur ce point, que
l'art. 87 du Tarif déjà rappelé interdit d'énoncer dans le point

de fait les moyens des parties.

4° Le point de droit.

Les motifs des conclusions des parties ne sont autre chose
que les moyens que chacune d'elles a proposés au soutien de
leurs prétentions respectives. Dans le point de droit, on ne fait

que soulever les questions posées à l'occasion de chacun de
ces moyens.

Ces questions ainsi nettement établies sont, sous le nom de
point de «Iroit, ce sur quoi le tribunal, après avoir médité sur
l'objet du litige et ses résultats voulus par les parties, a dû né-
cessairement prononcer en les prenant une à une, après avoir
donné sur toutes séparément ses motifs de décider.

Ce lien des moyens des parties aux motifs de la décision est

on ne peut nneux expliqué dans les Observations du barreau de

la Cour de cassation sur la rédaction des qualités desjugements
et arrêts (Voir le Journal des Avoués, année 1852, page 309) ;

et dans un de leurs passages, elles dluminent trop bien ce que
nous venons de dire sur le point de fait et les conclusions, pour
que nous hésitions à le rappeler.

« Pour bien faire, y est-il dit, chaque moyen invoqué à l'ap-

« pui d'un chef de demande, et cliaque n)oyen ou exception
« proposé contre tout ou partie d'un chef de demande, de-
« vraient être triplement mentionnés dans les qualités :

« 1° Par un dispositif spécial des conclusions, mode dont
« l'utdiié ne paraît pas encore suffisamment comprise

;

« 2" Dans le récit de la procédure: car le Tarif qui défend
c de reproduire le développement des moyens du fait et de
« droit ne s'oppose pas à ce que les qualités mentionnent et

« constatent que telle exception ou tel moyen ont été piopo-
t ses dans tel but ou à telle phase de la procédure ;

« 3" Dans le point de droit : car, régulièrement, il doit être

< posé une question spéciale pour chaque moyen invoqué pour
« ou contre la demande, de même que le jugement ou l'arrôt

c qui 7 statue doit régulièremeat contenir un motif spécial
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a sur chaqoe chef de deoiande ou de défense présenté par ua
Œ dispositif des conclusions. »

Tant de précautions qui se déduisent de la pensée du légis-

lateur et de la lettre de la loi devaient avoir des bornes; on
n'a pas voulu, par l'art.87 du Tarif, comme on vient de le voir,

que les moyens fussent insérés non plus dans le point de droit.

Quels ont pu être les motifs de cette exclusion, si ce ne sont les

mêmes que ceux signalés par M. le procureur général de la

Cour de cassation, dans un arrêt du 2i. juill. I8i0 (J. Av., t.59,
p. 670), pour éviter une répétition inutile, et qui aurait l'in-

convénient de multiplier les rôles d'expédition, et par consé-
quent d'augmenter les frais?

Ce n'est pas, nous le répétons à dessein, pour mettre les ju-

gements et arrêts en harmonie avec les qualités que le point

de droit doit être conçu avec ce soin j le rédacteur des qualités

n'a pas à considérer ce qui a été jugé ni motivé, mais bien ce
qui a été conclu par les parties ; les erreurs ou omissions du
prononcé, s'il en existe, ne doivent pas être couvertes ou atté-

nuées par les qualités.

Pour être sous l'empire du véritable esprit de la loi, l'avoué

qui rédige les qualités doit se reporter, par la pensée, au mo-
ment où les débats sont terminés, où le juge délibère, et c'est

en ce moment qu'il est censé poser le point de droit. Ce point

de droit est donc indépendant de la décision et de ses motifs.

Il ne peut ni ne doit, en le posant, se livrer à des prévisions,

sur ce que cette décision sera ou pourra être. Il doit, au con-
traire, par un retour en arrière, ne voir que ce qui a été de
mandé, excepté, plaidé et conclu par les parties.

Nous insistons sur ce point, parce que nous avons sentila né-
cessité de résister aux tendances de certains auteurs à faire

adopter, d'une manière générale, que les faits doivent être mis
enrapportavec les motifs et le dispositif des jugements et arrêts

pour en faciliter l'explication et l'intelligence.

Qu'il n'y ait là aucun inconvénient quand les décisions sont

la juste, la légitime déclaration du droit préexistant des par-

ties, nous l'admettons : mais lorsque le juge a mal vu et mal
jugé, lorsque ce qu'il a jugé peut être l'objet d'un appel ou d'un

pourvoi, lorsque même on est seulement soucieux d'un perfec-

tionnement croissant de la jurisprudence et de la science du
droit, il est éminemment rationnel au contraire que les quali-

tés, exactement , scrupuleusement rédigées , soient l'un des

moyens les plus propres à démontrer l'erreur dans laquelle est

tombé le juge et la nécessité d'eu demander et obtenir la ré-

formation.

Corne (de Condom).

{La êuiU à un prochain numéro.)
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ARTICLE 165i,

J9i8se»'t*ttiat».

Jdgemeîït pab défaut.—DÉFENSES.

—

Omtssion.

Sous le Code de procédure civile, y a-t-il lieu de iprononeer,

comme sous l'ordonnance de »tiC7, des jugements par défaut

faute de signifier des défenses ?

Le demandeur, que la loi oblige, à peine de nullité, à faire

cornitiitre dans son exploit introductif d'instance l'exposé som-
maire de ses m.oyens, est-il condamné à ne connaître ceux de
son adversaire qu'au jour fixé pour les plaidoiries, après les-

quelle> le tribunal peut juger et juge fort souvent immédiate-
ment?

Rien ne fuit-il au défendeur une obligation de faire connaître
à l'avance ses moyens de défense?

Peut-il ainsi prendre son adversaire à l'improviste, non-
seulement sur le fait, mais enci)re sur le droit?

Et la véritable instruction suivra-t-eile les plaidoiries au
lieu de les précéder, quand le tribunal n'aura pas jugé immé-
diatement?

Si nous vivions encore sous l'empire de l'ordonnance de
166T, la question n'aurait pas pu être soulevée ; elle était for-

mellement résolue par cette ordonnance, que .M. de Laparte,
auteur des Pandectes françaises et du Dictionnaire de droit et

de pratique judiciaire civile^ qualifie de chef-d'œuvre de légis--

lotion en ce genre, faisant partie, dit-il, de ce corps fameux
d'ordonnances admirables auxquelles Louis XIV attacha son
nom, et qui contribuèrent autant à la gloire de son règne que l'é~

clat de ses victoires, ordonnance qui, suiv;int le même auteur,
atteignit véritablement le degré de perfection dont l'esprit hu-
main est capable, ordonnance où tout est prévu avec une saga-
cité, où tout est ordonné avec une sagesse qui ne laisse plus rien

à faire.

Kt en effet, voici comment était conçu l'art. 3 du titre de
celle ordonnance : « Si le défendeur, dans le délai ci-dessus
« à lui accordé, ne met procureur, le demandeur prendra son
« défaut au greffe-, et si, après avoir mis procureur, il ne
<i baille copie de ses défenses et pièces, si aucune il a, le de-
a mandeur prendra défaut en l'audience, sans autre acte ni

« sommation préalable, et le profit du défaut, en l'un et l'au-

a tre cas, sera jugé sur-le-champ, les conclusions adjugées au
« demandeur avec dépens, si la demande se trouve juste et

« bien vérifiée. i>

Donc, faite de signifier des défenses, le juge allouait les

conclusions de la demande, après toutefois les avoir vérifiées.

On dit souvent que tout est arbitraire dans les lois de la pro-

VII.—2 s. 41
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cédure : c'est une grande erreur. Quand on les étudie avec

soin, on rencontre à chaque pas la preuve qu'elles ont leur

raison d'être dans les appréciations de la raison la plus éclai-

rée.... On en trouve la confirmation dans celte obligation do
signifier des défenses.

Voici, à ce sujet, comment s'exprime Boutaric dans son ex-
plication de l'ordonnance (t. l. p. 35) :

« Celte nécessité imposée au défendeur de signifier ses dé-
« fenses et ses exceptions est fondée sur les mémos raisons

a qui obligent tout homme qui en fait assigner un autre de
dénoncer dans l'exploit les moyens sur lesquels la demande

« est fondée, ut videat actor utrùm cedere an contendere ultra

a malit. »

Et en effet, la loi romaine avait dit qu'il était très-juste que

celui qui est attaqué sût sHl devait acquiescer à la demande faite

contre lui ou défendre son droit, et s'il se déterminait à se dé-

fendre, qu'il pût se présenter après avoir préparé les moyens de

soutenir sa cause et connaissant l'action qu'on avait intentée

contre lui. L. 1, au Digesie, Decedendo.
Cela n'est pas moins jusie pour le demandeur, car, lui aussi,

qui a formé son action de bonne foi, peut voir cette même ac-
tion atteinte soit par un fait qui lui était inconnu, soit par une
loi qu'il ignorait, et il doit pouvoir î^e désister ou aller plus

avant en cause.

Or, pour qu'il fasse l'une ou l'autre chose, et qu'il le fasse

avant le jugement, il faut que le défendeur fasse en défendant

ce qu'il a fait en demandant, qu'il libelle sa défense, qu'il fasse

connaître ses moyens, et alors, suivant l'expression de Bouta-
ric, le demandeur pourra ou abandonner son action, cerfere,

ou, s'il aime mieux, la continuer, an contendere ultra malit.

Ainsi, l'ordonnance de 1667 avait fait sagement, pour la

parfaite administration de la justice, en prescrivant la signifi-

cation des défenses et en autorisant le demandeur à qui elles

n'étaient pas signifiées à requérir un jugement qui lui allouât

ses conclusions sans l'appréciation d'aiicun moyen de défense
,

car alors venait pour le défendeur l'obligation de faire oppo-
sition au jugement, et cette opposition devait être motivée. Le
but était dès lors atteint, les moyens de défense étaient connus,

et ils l'étaient aux dépens du défendeur, car ces frais n'étaient

pas répétables contre le demandeur^ alors qiiil succombait dam
son action.

Mais nous ce vivons pas sous l'empire de l'ordonnance de

1667
Le droit est-il le même sous le Code de procédure civile?

Et d'abord, demandons-nous si le Code de procédure civile

a été pour nous l'anéantissement de cette célèbre ordonnance
xle 1667.
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Pour cela, ouvrons les oominen la leurs et voyons ce qu'ils

nous apprennent à cet égard.

M. de Laporte, que l'on ne saurait trop citer parce qu'il ;t

traité cette partie de notre droit de main de njaîire , continiic

ainsi à s'expliquer sur l'ordonnance :

« Il était presque impossible d'y rien retrancher sans s'é-

« carter de la droite raison, ou d'y rien ajouter sans blesser la

« justice. Presque toutes les corrections ou améliorations nom
« elle était susceptible ont été faites par des règlements pos-
« térieurs.

« Au>-si le nouveau Code de procédure, qui paraît effrayer

€ ou dérouter tant de personnes, est-il calqué sur cette ma-
« gnifique ordonnance.

« A l'exception de quelques dispositions relatives à des éta-

« blissements nouveaux, et de quelques retranchements ou chan-
(t gements nécessités par notre nouveau droit ou de nouveaux
« usages., tout le reste est tiré de l'ordonnance de 1667. Les
« matériaux sont seulement disposés dans un ordre différent, et

« les préceptes exprimés dans le style maintenant adopté pour
H les lois. »

Donc, notre Code de procédure n'a pas été Tanéantissement
de l'ordonnance, et si quelques-uns des articles de ce Code ont
besoin d'être interprétés, complétés , ils le seront soit par l'es-

prit, soit par la lettre même de l'ordonnance.

Cela dit, voyons les articles de notre Code de procédure qui
font le siège de la difficulté.

Aux termes de l'art. 61 du Code de procédure, l'exploit d'a-

journement doit, d peine de nullité, contenir l'objet de la de-
mande et l'exposé sommaire des moyens.

Su'vant l'art. 75, le défendeur est tenu, dans les délais de
l'ajournement, de constituer avoué.

L'art. 77 dispose que, dans la quinzaine du jour de la con-
stitution, le défendeur fera {et non pas pourra) signifier ses

défenses, signées de son avoué, contenant offre de communi-
quer les pièces à lappui ou à l'amiable.

Et aux termes de l'art. 79, si le défendeur n'a point fourni

ses défenses dans le délai de quinzaine, le demandeur poursuit
l'audience sur un simple acte d'avoué à avoué.

De ces dispositions, il résulte pour le défendeur l'obligation

de signifier ses défenses, et s'il n'en signifie pas, le demandeur
doit voir sa demande accueillie faute de défendre.

Et en effet, la loi ne se sert pas du mot pourra, elle dit que
le défendeur fera signifier ses défenses. C'est une obligation
qu'elle lui impose, s'il veut éviter que l'audience soit suivie sur

un simple acte; s'il veut que l'affaire suive la marche ordinaire.

Donc, les défenses ne sont pas facultatives à ce point de vue.
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Elles ne sont facultatives que pour celui qui veut s'exposer à

la pénalité édictée par l'art. 79.

Mais, (iit-on, où voyez-\ous celte pénalité? Où voyez-vous

que la loi permet de requérir un jugement qui vous alloue vos

conclusions sans que le défendeur soit admis à présenter ses

moyens de défeiise?

Où je V(tis cela ? mais dans la loi elle-même !

Vous avez éié assigné, vous avez constitué avoué dans le

délai légal, je n'ai pas [lu requérir de jugement par défaut

contre vous, mais tout n'est pas finil La loi vous dit que vous

ferez signifier «les détendes ; elle vous accorde un délai pour

le faire. Pend mt ce temps, je ne peux point poursuivre lau-

dience, et si je dépose un placet , vous avez le droit de deman-
der qu'il soii mis à part ; si je vous donne un avenir, vous

n'avez pas besoin de comparaître : le jugement qui sera rendu

contre votis sera mil. La loi vous donnant un délai pour pré-

parer et faire connaître votre défense, pour chercher les do-
cuments qtii vous sont utiles à cet effet, je ne puis, pendant

que vous les cherchez loin du Palais, vous poursuivre dans le

Palais ; nous ne pourrions pas nous rencontrer. Donc, mon ac-

tion es: momenianément suspendue.

r.Iais vous laissez expirer le délai que la loi vous accorde

sans signifier de défense et sans m'offiir la communication de

vos pièces à l'appui : sur un simple acte, je peux poursuivre

r audience. E; pourquo' faire, si ce n'est pour obtenir un juge-

ment dans lequel vos moyens de défense ne pourront être pro-

duits? car j'aurais ilù pouvoir les apprécier avant. Autrement,

la péna'ité ne serait [>as pour vous, mais pour moi ; les débats

contradictoires engagés, le jugement peut être rendu séance

tenante et le résultat de cette forme de procédure, qui a été

édictée dans mon intérêt, tournerait contre moi, car je n'au-

rais pas sous la main la réponse à vos objections, et par suite,

c'est vous qui triompheriez.

Do;ic. quand la loi a dit que l'audience serait poursuivie sur

un simple acte, c'est pour que le demandeur obtînt un avan-

ta<Te sur le défendeur ; il l'obtiendra, s'il a le droit de requérir

un^'iugement sans avoir ég'ard aux moyens de défense, parce

que. Tors de l'opposition, son adversaire sera obligé de la mo-
tiver, c'est-à-dire de faire connaîire ses moyens de défense ; il

ne VoMiendra pns, si le jugement doit être contradictoire. Tout

le désavantage sera pour lui, car le juge pourra immédiatement

prononcer ; ce sera dans son droit, et le demandeur n'aura que

le recours de l'appel, s'il y a lieu.

Ou la faculté de poursuivre l'audience sur un simp'e acte

amène à ce résultat, ou il faut dire que le législateur n'a voulu

pp<^ser aucune sanction à une disposition qui n'était pas nou-

elle dans notre législation.
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Peut-on le supposer, peut-on croire qu'il ait voulu laisser

sans sanction une telle obligation?

Non certainement; les raisons qui avaient fait admettre cette

sanction dans l'ordonnance de J667 ne tenaient pas à l'époque

où celle ordonnance fut faite ; elles sont de tous les temps. Si

le demandeur doit donner les motifs de son action, le oeten-
deur doit donner ceux de sa défense ; et puisque nt^tre Gocie de
procédure n'est que la reproduction de l'ordonnance, qu'au-
cune de ses dispositions essentielles n'a été omise, il faut décider

que cette sanction existe de nos jours, comme elle existait au-
trefois.

Comment pourraii-on en douter en présence des prescrip-
tions de la loi en matière d'opposition a unjugentent par dé-
faut?— Un ju{jement par défaut a été rendu; si la loi n'impose
pas au défendeur l'obligation de signifier des défenses, elle lui

permettra de faire son opposition par une simple déclaration,

sauf, au jour des plaidoiries, à faire connaître ses moyens da
défense.

Nullement; la loi exige qu'il motive son opposition. Qu'est
une opposition motivée, si ce n'est une défense signifiée après

un jugement par défaut ?

La loi veut donc que, lorsque le den>andeur et le défendeur
se présentent devant les tribunaux pour plaider coriiradicioi-

remeni, chacun d'eux connaisse les moyens de l'autre, ail pu
les apprécier, et que tous deux aient pu délibérer sur la ques-

tion de savoir s'il ne valait pas mieux acquiescer que défendre.

Et s'il n'en était pas ainsi, pourquoi le législateur se serait-il

préoccupé de réglementer un chapitre spécial sur \q désistement

des instances?

Mais pour se désister, ii faut avoir pu méditer sur le système
de son adversaire ; il faut donc qu'il vous l'ait fait connaiire,

à moins que cette faculté ne doive s'exercer qu'après les plai-

doiries, si les juges en laissent le temps aux plaideurs.
Et puis, croit-on qu'il a été dans la pen-.ee du législateur

que la nécessité des procédures en véritication d'écriture, en-
quêtes, expertises, descentes sur les lieux, ne se fasse sentir
qu'après les plaidoiries, parce que, alors seulement, on aura
méconnu l'écrilure, nié h'S faits, coniesié l'état des lucalius?
Non, telle n'a pas été la pensée du législateur : il a voulu que

ces mesures d'instruction pusseiil être réclamées dès les pre-
miers pas du procès : or, il est impossible que le demandeur les

provoque, si le défendeur n'est pas obligé de lui signifier ses
moyens de défense.

Cette objeciioii est don • détruite, et il reste que !e Code de
procédure civile est, en ce pont, conforme a l'ordonnance de
1667. Il y est conforme par son esprit, il y est conforme par
ses termes.
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Si cette obligation imposée au défendeur avait paru inutile,

les rédacteurs de notre Code, qui connaissaient parfaitement

les di-posiiions quant à ce de l'ordonnance, l'auraient dit neite-

meiii. On ne les aurait pas vus , au contraire , faire de la si-

gnification des défenses une obligation {fera signifier )y et, au
cas (»ù cette obligation ne serait pas remplie, permettre au de-

mandeur de requérir immédiatement jugement.

Au surplus, est-ce qu'à l'apparition de notre Code de pro-

cédure, ce mode de procédure n'a plus été suivi ? Est-ce qu'il

a été considéré comme abrogé par nos devanciers? Point du
tout ; il a été pratiqué fort longiemps après ia promulgation

du Code de procédure civile.

Ainsi, ce mode de procédure n'est pas une création nouvelle;

il a pu en avoir les apparences, mais voilà tout; c'est une
procédure établie par l'ancienne législation, maintenue par la

nouvelle et suivie longtemps devant les tribunaux , ce qui

Prouve qu*'elle n'a point été abrogée; car, si elle l'eût été, on
eût vue cesser de suite.

Mais, se demandera-t-on, pourquoi a-t-elle été abandonnée
depuis un grand nombre d'années?

En voici la raison :

A une époque qui est assez loin de nous, la marche des af-

faires, quant au jour où elles devaient être jugées, n'était pas

aussi régulière qu'aujouid'hui.

Mainien;int, à moins d'une urgence extrême, on conclut au

troisième appel, et on sait que la cause ne sera plaidée que
dans deux mois.

Autrefois, ce n'était pas ainsi. La cause la plus récemment

enga^;ée pouvait être jugée la première, au préjudice de celles

qui' éuncnt introduites quelquefois depuis plusieurs années.

D'où la nécessité d'être prêt au premier jour pour ne pas être

surpris.

De là les incidents à fin de signiication de défenses. Aussi

s'y était-on iinbiiué ; on avait fini par obtenir des défenses dans

toutes les aliaires nans un d'Iai ion restreint.

Mais depuis, tnut a changé; et aujourd'hui qu'on sait que
l'aff.iire ne sera jugée que dans un délai que l'on mesure, on

la laisse dormir, <»n ne se réveille que lorsqu'elle sort du rôle

pour être piaidee, et on signifie les moyens de défense la veille

ou le jour même de l'audience. Et il faut alors demander des

délais au tribunal, c^ui a le droit de refuser et qui peut juste-

ment refuser, car il doit supposer que l'instruction est faite. Et

alors le deuiamieur se trouve aux abois ; il avait motivé sâ de-

mande ; ou lui fait une objection imprévue; ou ne lui accorde

pas de délai pour y répondre, et il est conianmé ; et s'il avait

eu un peu de temps devant lui, en fouillant dans ses papiers,

ou en faisant au dehors quelques retî^^rçhes, il aurait trouvé,

la réponse à l'objection.



( ART. 1654. ) 607

Et c'est contre un pareil résultat judiciaire que le lé^iî^Ia-

teur nous aurait laissés sans ressoiirce, sans expédit^ni ? Cela

n'est pas possible.

Le remède serait-il dans des conclusions déposées et non si-

gnifiées ? Evidemment non, car le demandeur doit pouvoir

€xciper des défenses de son adversaire. Il faut donc qu'elles lui

soient signifiées.

Serait-il dans le refus de passer en taxe les écrits trop lard

signifiés?

Mais, outre qu'un pareil refus n'aurait pas de base dans la

loi, il frapperait injustement l'officier ministériel.

Dans une affaire qui comporte la signification des défenses,

le ju{»e n'a qu'un droit, celui de réduire l'écrit s'il le intuvo

trop long et contenant des inutilités, m^is \\ ne peut le su[)pri-

mer. Il n'en a pas le droit.

Et s'il le faisait, ce serait pour l'officier ministériel la perte

d'un émolument légitime que la loi lui accorde et dont il no
peut être privé, puisque le retard ne vient pas de lui.

Le tribunal n'aura-t-il aucun ég?rd aux écrits signifiés le

jour des plaidoiries et après les plaidoiries? Mais ce i-erait le

condamner souvent à pr(»noncer une condamnation injuste.

La chose n'est donc pas p:)hSible en dehors de ce qu'avait

organisé l'ordonnance de 1667, el que l|'a point abrogé noire

Code.
II n'y aura pas de refus de taxe, puisqu'il n'y a pas décrit

signifie ; il n'y aura pas de condamnation prononcée en pré-

sence d'une défense qm n'est pas produite.

On objecte qu'après tout les défenses ne sont pas utiles à

l'expédition de la justice; qu'elles sont nuisibles aux plaidnirs,

parce que le plus souvent elles ne constituent pas une œuvre sé-

rieuse^ qu'elles ne sont ni le travail de l'avocat, ni celui de l'a-

voué ; qu'elles sont l'œuvre souvent du dernier des clercs, et que,

cela étant, elles ne sont profitables qu'à l'avoué.

Cette objection, tris-certainemeut, émane d'un homme qui

a cru sur parole ceux qui voudraient que la jus ice se rendît

sans l'appareil d'aucune fortnaliié; \\ n'a pas étudie les dossiers

de nos procédures^ s il les avait parcourus, il les aurait trou-

vés ou privés de défenses, ou n'en contenant que de sérieuses

et émanant de l'avocat et quelquefois de l'avoué
,
quand la

cause pouvait être plaidée par lui. S'il les avait parcourus, li

aurait vu les plus graves procès instruits par des «Jéfenses

moins longues que celles dans l'étendue desquelles la loi a cir-

conscrit lexcepiion d'incompétence.

Au surplus, et comme les abus s'introduisent partout, que
ces défenses inutiles , s'il s'en rencontre , soient retranchées

par le juge, nous le vouinns bien'^ mais il n'en saurait résulter

qu'elles doivent être toutes supprimées, bonnes ou mauvaises.
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Les défenses, telles que la loi les a voulues et telles qu'on les

fait, sont esseniiellenient utiles à l'insiruciion des causes; c'est

le seul moyen de atettre le demandeur en demeure, suivant It

belle expression de la loi romaine, cedere an uUrà contendere.

On doit prévoir une autre objection ; on la puisera dans le

décret du 30 mars 1808.

On dira peut-être que ce décret ne parle que de conclusioni

signifiées trois jours avant la plaidoirie.

Cetie ob|eciion prouverait que l'on a mal lu le décret.

Et en effet, il ne dit pas que les conclusions seront signifiées

trois jours au moins avant les plaidoiries.

Il dit, c'est l'art. 70, qu'elles seront signifiées trois jours au
moins avant de se présenter à l'audience, soit pour plaider,

soit pour poser les qualités.

Or, qu'appelle-t-on poser les qualités? C'est prendre les con-
clusions.

Et à quel moment les prend-on ? C'est le plus souvent au
troisième appel.

Donc, si vous voule^r argumenter du décret, il faut que vous
reconnaissiez que vous devez signifier vos conclusions bien
avant la plaidoirie.

Et ne dites pas qu'elles sont facultatives, car la loi se sert d€6
expressions les plus impéraiives : seront tenus.

Au surplus, il y a longtemps que le décret a été abandonné
quant à l'instruciion. On ne s'y conforme que pour quelques
points ; et on ne s'y conforme pas du tout pour ce qui tient à

l'engagement des causes devant les tribunaux.

D'après le décret, ce n'est que dans les causes affichées que
les avoués sont tenus, huitaine après l affiche, déposer les

qualités, c'est-à-dire de conclure. Or, les avoués posent les qua-

lités avant que les affaires soient affichées^ on ne les affiche

que pour les plaider, et quelles que soient, à ce moment , les

modifications apportées dans les conclusions, la cause est tou-

jours réputée conclue, et le jugement que le tribunal rend, que
l'avoué y soit ou non, que l'avocat plaide ou ne plaide pas, le

jugement est toujours contradictoire.

Au surplus, et alors que dans cette partie le décret ne serait

pas tombé en désuétude, il n'aurait pas eu pour résultat de
modifier la loi.

Il en résulterait seulement que ce que l'on demande de faire

plus tard, on aurait pu le faire p/ws tôt. On aurait pu, à défaut

de conclusions signifiées avant de poser les qualités, requérir

un jugement faute de défendre -, ce que l'on n'a pas fait alors,

on peut le faire au moment de plaider. De quoi se plaindrait-

on? De ce que l'on a eu plus de temps pour vêtir la loi?

D'ailleurs, il iie faudrait pas croire que cette opinion f&t

sans appui dans la doctrine.



( ART. 1654. )
609

Voici dans quels termes s'exprime M. de Laporte, p. IM:
« Si le défendeur ne comtitue pas procureur dans les délais de

« l'assignation, le demandeur petit prendre défaut à l'audience et

« 5e faire adjuger sex conclusions sans aucune autre procé'Iure.

a Si le défendeur a constitué avoué, il faut laisser écouler quinze

« jours à compter du jour de la constitution. Si, dans ce délai,

« il n'a point été signifié de défenses, le demandeur peut obtenir

« défaut faute 4e défendre; mais il est obligé alors de donner un
a avenir, c'esWi-dv'e ie dénoncer à l'avoué du défendeur, par un
« acte du sien, qu'U poursuivra l'audience tel jour. Sans cet

« acte, le défaut obtenu serait nul. »

Si ce moiie de pr )céder n'exisiaii pas, il faudrait le créer.

Puisqu'il existe, il faut le maintenir, et en le mainienant, on
fera une chose tout à la fois le^jale et utile à plus d'un titre :

légale, on l'a démontré ; utile, et en effet, des défenses signi-

fiées avant que les ciuses soient retenues ]:)Our être plaidées

peuvent amener des désistements. Des défen!<es signifiées avant

la fixation des causes assurent aux tribunaux qu'elles seront

plaidées des deux côiés le même jour, d'une manière complète,

et que ,
pendant sa délibération , l'instruction ne se continuera

pas. Enfin, les affaires seront !)l;iidées au jour fixé, et ce ne sera

plus sur la barre que l'on proposera un moyen M'incompétence,

que l'on méconnaîira l'écriture, que l'on s'inscrira en taux, que
l'on déniera les faits, que l'on contestera l'état des lieux, toutes

choses qui nécessiieni des renvois, car , après tout , les tribu-

naux veulent juger en connaissance de cau^e. et ils sont alors

obligés d'ajourner les debais, ce qui rend la justice lente, et

l'on sait que toute justice, pour èire bonne, doit être prompte.

BuCLAX, avoué à Bordeaux.

Remarque. — Quels que soient les in -onvénients qui puis-

sent résulior de la procédure aciuellenient en vigueur, il est

certain, l'art. 15't, C.P.C., le démontre, que le défendeur n'est

nulleujent tenu de signifier des défenses. La loi l'a voulu ainsi,

parce qu'elle a supposé qu'un demandeur qui intente une ac-

tion doit toujours être prêt à justifier sa demande, et qu'avant

d'agir, il a dû, par tous les mctyens possib'es, s'assurer que son

action était fondée. — L'opinion de M. Boulan aurait plus de

chances d'être adoptée, si , dans tous les tribunaux, les re-

quêtes en défense et en réponse étaient chose sérieuse; si, dans

ces actes importants de la procéduref, le développement du fait

et des luoyens était l'oeuvre, comme autrefois, de praticiens

éclairés. Mais on ne peut disconvenir qu'il existe des abus lâ-

cheux dans la rédaction des écritures. M. Boncenne les a signa-

lés, etj'ai moi-même appelé l'attention des avoués sur cette

partie de la procédure, dans mon Commentaire du Tarifa

1. 1", p. 132, n. 27.
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ARTICLE 1655.

COUR DE CASSATION.

Huissier.— Exploit.— Remise.— Clerc.

Est passible des peines prononcées par ïart. 45 du décret
du 14 juin 1813 l'huissier qui fait remettre par son clerc la
copie d'un exploit qu'il est chargé de signifier, alors mêmt
<jue^ par suite du refus de la partie, celte copie n'a pas été re-

rnise.

(Ministère public C. Drion.)

Après la cassation prononcée par l'arrêt rapporté, J. Av.,
t. 77, p. 508 , art. 1352, l'affaire avait élé renvoyée de-
vant la Cour d'Orléans, qui a relixé l'huissier des pour-
suites, comme l'avait fait la Cour de Paris. Un nouveau pour-
voi a été formé par le ministère public et il a élé statué par
les chambres réunies, en ces termes :

Arrêt.

La Cocr; — Vu l'art. 45 du décret du 14 juin 1813, portant règle-

ment sur l'organisation et le service des huissiers; — Attendu qu'il

résulte, en fait, de l'arrêt attaqué, que, le 4 juin 1851 , Vielle, clerc de

l'huissier Drion, fut chargé par ce dernier de porter un acte de sou

ministère, préparé et signé par lui, à Fortin; qu'à cet effet et dans ce

but, Vielle se rendit au domicile de celui-ci, et que là, au moment où
il annonçait son intention de remplir sa mission, ayant été interpellé

par Fortin sur le point de savoir s'il était bien l'huissier. Vielle se

retira sans laisser à Fortin l'acte dont il était porteur; — Attendu que
le fait prévu et puni par l'art. 45 du décret du 14 juin 1813 a son
caractère particulier déterminé par le but et les termes mêmes de cet

article;— Attendu, en effet, que, d'après les lois anciennes et nouvelles,

il est de l'essence même de l'institution des huissiers que leurs fonc-

tions ne puissent être déléguées par euï, qu'ils doivent faire par eux-

mêmes les significations, et ne peuvent les confier à leurs clercs ou à

d'autres personnes;— Qu'antérieurement au décret du 14 juin 1813,1e

fait de cette substitution de personne était poursuivi criminellement

et puni de la peine de faui ;
— Que si ce mode de poursuite et eette

peine ont élé réservés par ce décret pour le cas où l'huissier a, dans

ce fait, agi frauduleusement, et si, dans le cas où il a agi sans intention

de nuire, il doit être poursuivi par voie de police correctionnelle, le

législateur a évidemment entendu maintenir, avec autant de fermeté

qu'autiefois, la prohibition de cette substitution de personne, attacher

la méaic gravité à son infraction, et la prévenir et la punir eiBcacenieut

par les peines dont il l'a frappée;— Attendu que, si l'une de ces peines

est l'amende dans les limites de 200 à -2,000 (r., la première et la prin-
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cîpale est une suspension uniforme de trois mois, ce qui fait sortir le

kait de la catégorie des délits ordinaires et lui imprime éminemment
le caractère d'une infraclion professionnelle ;

— Attendu que cette

iofraciion est consommée quand, ainsi que cela se rencontre dans l'es-

pèce, rhuis<ier a remis à un tiers l'acte signé de lui par avance, que

ce tiers a accepté la mission et s'est mis en demeure de l'accomplir

CD se présentant à la partie à laquelle il doit faire la signification, et

CD lui faisant connaître l'intention où il est de notifier l'acte;— At-

tendu que si la remise de l'exploit n'a pas eu lieu, c'est par le fait per-

sonnel de Vielle, qui ne peut servir à l'huissier Drion, de la part du-
quel , et autant qu'il était en lui, avait été consommée par les faits

ci-dessus constatés l'infraction aux règles de sa profession, prévue

et punie par l'art. 45 du décret; — Qu'il suit de là que l'arrêt attaqué,

en déchargeant l'huissier Drion des condamnations prononcées contre

lui par le jugement du tribunal correctionn«l de la Seine, et en le

renvojant des fins de la plainte, a expressément violé l'art. 45 du
décret du 14 juin 1813 ;

— Par ces motifs, casse, etc.

Du 5 avril 1843. — Aud. sol. — MM. Troplong, p. p. — De
Royer, proc. gén. [concl. conf.),—Delaborde, av.

Note.—Voy. aussi suprà, p. 332, art. 1549.

ARTICLE 1656.

COUR IMPÉRIALE DE LIMOGES.

Ihterdictioîî.—Appel.— Décès.— Repbise d'instance.—Dépens.

Le dfcèsde l'interdit, appelant du jugement qui a prononcé l'in-

terdiction
,
pendant iinstance d'appel, empêche les intimés de don-

ner suite à la demande d'interdiction qui ne peut être poursuivie
contre les héritiers. Les dépens de la procédure^ tant en première
instance qu'en appel, doivent, en pareil cas, être supportés par la

succession de l'appelant décédé.

(Boutet C. Dnnoyer.)

Dunoyer, dont l'interdiction avait été prononcée en pre-
mière instance, interjette appel, et décède quand l'instance est
contradiitoirement liée devant la Cour. Son avoué notifie le

décès à M. Boutet, intimé, qui reprend l'instance contre les

héritiers Dunoyer, et conclut are que la Cour prononce l'inter-

dictioD, et condamne les héritiers Dunoyer aux dépens.

Abhet.

La Code; — Attendu que l'appel a eu pour effet de remettre en

question riiistaiico on intrrdictidn «ur larj^elle il a été statué par les
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premiers juges; —'Que, depuis cet appel, un fait s'est accompli, qin

rend sans objet, quant à l'inlerdiclion, la décision soumise aux juges

d'appel j
— Que ce fait est le décès de Duaoyer;— Attendu, en effet,

que la procédure en interdiction est essentiellement personnelle; —
Qu'elle a principalement pour objet de protéger la personne dont on

provoque l'interdiction, en modifiant dans son intérêt et pour l'avenir

sa capacité civile et les droits qui en dérivent;— D'où il suit que l'in-

terdiclion n'a plus d'objet dès que la personne dont l'etat intellectuel

est en question vient à décéder, comme dans l'espèce, avant qu'il ait

été souverainement statué sur la poursuite; — Que, conséquemment,

l'instance en interdiction se trouve éteinte et caduque par le décès de

Duaoyer, sans préjudice néanmoins des droits qui pourraient résulter

de l'art. 504, C.N., au titre de l'interdiction;— Que l'unique question

dont la Cour ait à s'occuper est celle de savoir, par suite de l'appel

interjeté devant elle, comment devront être supportés les dépens de

la procédure; — En ce qui touche ceux exposés devant les premiers

juges : — Attendu que le demandeur en interdiction a agi de bonne

foi, et que c'est le cas de maintenir la disposition du jugement qui

met les dépens h la charge de Dunoyer;— En ce qui concerne les frais

faits devant la Cour : — Attendu qu'il est sans difficulté que ceux expo-

sés jusqu'au décès de Dunoyer, y compris l'acte de botifîcalion du

décès de celui ci, doivent suivre le sort des frais de première instance;

— Qu'il en est de même de ceux de la reprise d'instance, puisque dans

l'état de la proccdure cette reprise était indispensable pour terminer

l'instance d'appel en ce qui touchait Boulet, qui avait avancé tous les

dépens et qui, pour faire statuer en appel, a dû mettre en cause tous

les héritiers présomptifs de Dunoyer; — Déclare éteintes et sans

objet l'action et l'instance en interdiction poursuivie contre Du-

noyer par suite du décès de celui-ci survenu depuis l'appel; — Main»

tient la disposition du jugement qui met à la charge de Dunoyer les

dépens de la procédure suivie devant les premiers juges; — Dit que

toas les autres frais faits depuis l'appel, y compris ceux de la reprise

d'instance et le coût de l'arrêt, suivront le sort de ceux exposés de-

vant le tribunal de Bellac, et seront à la charge des parties qui repré-

sentent Dunoyer.

Du 27 avril 1853.—Aud. sol.— M. Garaud, prés.

Note.—Cet arrêt confirme l'opinion que j'ai émise dans les

Lois de la Procédure civile, n" 3013 fer, et rappelée dans mon
Formulaire de Procédure, t. 2, p. 429, note 1, La décision sar

les dépens est basée sur l'équité.
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ARTICLE 1657.

COUR IMPÉRIALE D'AGEN.

ÂCTIOIf POSSESSOIRE.— SeRTITUDE.— ENCLAVE.—AcTIOI» PÉTITOIRS.

— PftEDVB.

Le demandeur au possessoire qui a été maintenu dans l'usage
d'une servitude de passage, pour cause d'enclave, est tenu, quoi^
çue défendeur à l'action pétitoire^ de prouver son droit à l'eûser-^

eice de cette servitude.

(Lacout C. Guilhon.)

La Cour; — Attendu que, par décision du juge de paix, en date

du 17 janvier 1852, il a été déclaré que le sieur Guilhon, dont les

fonds sont enclavés, passait depuis longtemps sur un terrain du sieur

Lacout, et qu'il avait la possession annale;—Attendu que le sieur La-

cout ayant assigné au pétitoire, le 14 fév. suivant, devant le tribunal

civil de Cahors, et prouvé clairement , ce point n'est pas contesté,

qu'il était propriétaire de l'héritage que son adversaire prétend assu-

jettir à une servitude de passage, il incombait dès lors à Guilhon d'éta-

blir qu'il avait acquis par titre ou par prescription, c'est-à-dire une
possession trenteoaire, le droit de passer sur le fonds de Lacoot; —
Qu'eu effet toutes les terres sont libres dans les mains du propriétaire^

et qu'on ne peut imposer à ce dernier, ainsi que l'a fait le tribunal,

l'obligation de prouver qu'une servitude réclamée sur son terrain

n'existe pas;—Que c'est à celui qui prétend qu'elle lui est due à justi-

fier de son allégation, lors même qu'il a en sa faveur la possession

annale, et que son champ est enclavé, parce que, au pétitoire, sa pré-

tention étant une exception au droit de propriété absolu de sa nature,

le constitue demandeur, et l'oblige à prouver ce qu'il allègue, et que,

d'an autre côté, rien ne démontre, malgré l'enclave dont il excipe,

que ce soit le fonds sur lequel il réclame un passage qui le lui doiv«

plutôt que tel autre fonds contigu au sien et ayant issue sur la voie

publique; — Par ces motifs^ disant droit de l'appel, et réformant la

décision des premiers juges, déclare que Lacout n'a pas à faire la

preuve qui a été mise à sa charge, et que la pièce de terre est affran-

chie de toute servitude, etc.

Du 30 nov. 1852.—l"^* eh.—MM. Sorbier, p. p.— Beaugrand
et Perié, av.

OssEBVATiONS. — J'ai décidé en principe dans les Lois de la

Procédure civile, t. 1, p. 131, n° 115, que celui qui est assigné

au pétitoire, après avoir obtenu jugement au possessoire, ne
peut pas être obligé de prouver autrement son droit à la pro-
priété

;
qu'ainsi le fardeau de la preuve pèse sur le demaa*
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deur au pélifoire. Cette règle est vraie en thèse générale
; l'est-

elle d'une manière absolue ? Y a-t il lieu d'admettre une excep-

tion quand l'aciion possessoire ayant eu pour objet une servi-

tude prescriptible, il s'agit d'établir au péiituire si le fonds ser-

rant est réellement assujetti à l'exercice de cette servitude? La
doctrine enseigne en général que, dans ce cas particulier, le

défendeur au possessoiie est tenu de prouver qu'il a acquis la

servitude, soit par liire, soit par prescription. Celte opinion
est fondée sur celle double consicléraiion reconnue pai la loi

romaine et que nos Codes n'ont [joint condamnée, d'abord que
toute propriété est franche et libre jusqu'à ce que le contraire

soit établi j ensuite que meitre la preuve à la charge du pro-
priétaire, ce serait le réduire à la jusilbcation impossible d'un
fait négaiif. Voy. TouUier, l. 3, p. 714; Aiitanier, n° 39\); Ca-
rou, n° 266; Curasson. t. 2, p. 411)-, Dalloz, Rép.^ nouv. édit.,

\° Action possessoire^ n° 832; Maicadé, sur l'art. 1315.

MM. Pardessus, Servitudes, n" d'Àk; JJelviucourt ei Duranton
t. 5, n° 6il, sont d'un avis contraire. Quant à la jurisprudence

on peut citer deux ai réis conformes : I un de la C(.ur de Gre-
noble, du \h juill. 1832, l'autre de la Cour de Limoges, du
28juilh I8i2. —Mais cette dernièie Cour s'est promptement
déjugée, le 20 nov. 18^3.— Ces deux dernières décisions sont
rapportées par Dalloz, loco citato; celle de 1843 impose au
demandeur au pétitoire l'obligation de la preuve toutes les fois

qu'il s'agit d'un servitude susceptible d'être acquise par la pre-
scription. La solution qui semble réunir le plus de suffrages

aboutit à ce singulier résultat que l'action possessoire ne pro-
cure aucun béiiéliceà celui qui lait juridiquement constater sa
possession annale. Sans doute, au possessoire, il obtient gain
de cause, et il conserve les avantages de la possession tant

que le défendeur ne s'est pas pourvu au pétiioire; mais il suffit

que le défendeur établisse sa pn»priété pour qu'à l'instant

même le privilège attaché par la loi a la possession disparaisse,

en sorte qu'en réalité, dans une 'elle position, l'action posses-
soire n'a plus une raison d'être suffisante.

ARV.CLE 1658.

COUR LMPÉRIALE D'ORLÉANS.

1" Ressort.— Demande bécontentionnelle.— Compétence;
2° Exception.— Tribdnadx de commerce.— Matière citub.—

Appel.

1° Est en dernier ressort le jugement gui statue sur une rfc-

tnande inférieure à i,bOO francs, quoique le défendeur ait op"
posé une demayide reconventionnelle supérieure à ce chiflre, si
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cette dernière demande nest pas de la compétence du tribunal
saisi.

2" L'incompétence des tribunaux de commerce pour connaUre
des matières civiles est une incompétence raiiune oiateriae qui
peut être proposée pour la première fois en appel.

(Chagot C. Gollomb.)

—

Arrêt.

La CoDRj—En ce tjui touche la recevabililé de l'appel interjelé par

Chagot au nom et couiuie gérant de la société dite Compagnie orléa-

naise pour l'éclairage au gaz : — Attendu que cet appel soumet à l'ap-

précialion de la jundicliou supérieure les deux demandes, l'une prin-

cipale, l'autre reconvenlionnelle, sur le9(|uelles a statué le jugement
attaqué

j — Attendu que la demande principale formée par Collomb,
directeur gérant de la société des houillères de la Haule-Loire, avait

pour objet le paiement d'une somme de 1,000 fr. seulement; — Qu'il

suit de là que cette demande, considérée en elle-même et à raison de
sa valeur propre, avait été introduite dans les limites du dernier res-

sort
j
— Qu'il s'agit de savoir si la demande reconventionnelle formée

par la compagnie orléanaisc a pu mudilier la compétence des premiers
juges et leur enlever le droit de statuer en dernier ressort; —Attendu
que Collomb soutient d'abord que celle demande, purement civile de
sa nalure^ ne pouvait être soumise à la juridiction exceplionnelle du
tribunal de commerce, qui l'aurait à bon droit déclarée non recevable,

et qui, par suite, u'avait eu à statuer que sur une demande inférieure

au taux du dernier ressort;—Attendu, en effet, que la demande recon-

venlionnelle était fondée: 1" sur ce que les charbons vendus en avril

1S51 par Collomb a René Marchessaux, alors gérant de la compagnie
orléanaise, auraient été livres à celui-ci seul, pour ses entreprises par-

ticulières, et non pour l'exploitaliou de l'usine à gaz, qui n'en avait

nullement prodté;— 2'^ Sur ce que les fonds délivrés par Marchessaux
pour acquitter le prix de ces charbons auraient été détournés par lui

de la caisse sociale, et que, dés lors, ta compagnie orléanaise ayant

pajé la somn^e de 3,696 fr. qu'elle ne devait pas, était en droit d'en

réclamer la restitution; — Attendu que ces molifs, quel que soit leur

mérite réel, seraient, par leur nature même, exclusits de toute espèce

de rapports commerciaux entre le sieur Collomb et la compagnie or-

léauaiae, puisque celle-ci affirme qu'aucun achat de charbon n'aurait

été régulièrement fait par son représentant, et que la société de»
houillères de la Haute-Loire ne lui aurait fait aucune livrai,-on desdits

chaibons; — Que, dans ce système, l'action reconventionnelle dont il

s'agit prendrait dès lors sa force dans un quasi-conlral dont les effets

•ont régis par les principes du droit cisfil et ne peuvent être appréciés

que par la juridiction ordioairei—Que yàinement on voudrait repous-

VII.—2. 8. fc2
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8er cette exception d'incompétence, par le motif qu'elle serait pro-
duite pour la première fois en appel; qu'il est de principe, en effet,

que les exceptions d'incompétence, ratione materics, peuvent être op-

posées en tout état de cause, et que celle dont il s'agit est de celte

nature; — Attendu que de ce qui précède il résulte que, la demande
reconrenlionnelle n^ajant pu être réunie à la demande principale,

celle-ci est restée dans son état primitif, c'est-à-dire dans les limites

du dernier ressort, et que par conséquent la décision dont elle a été

l'objet est à l'abri de toute attaque;— Par ces mollis, statuant sur les

exceptions opposées par Collomb et y faisant droit, déclare Anatole

Chagot non recevable dans son appel.

Du 30 nov. 1852.--MM. Vilneau, prés. — Robert de Massy
et Genteur, av.

Note- — Ces deux solutions sont exactes. Voy., à l'appui de
la p^emi^^e, un arrêt de la Cour de Bourges, du 28 déc. 1831
(J.Av , t. 44, p. 513), et à l'appui de la seconde, voy. Lois de la
Procédure civile, t. 2, p. 185, noie 1, et mon Formulaire de Pro-
cédure, t. l,p. 31, note 1, in fine.

ARTICLE 1659.

QUESTIONS.
1° Enregistbkbert.— Jugement.— Significatioi».— Commande-

ment.
2' Enregistrement. — Commandement.— Procès-verbal de ca-

rence.—AVODÉ.

1° L'exploit de signification d'un jugement avec commande-
ment est-il assujetti à deux droits d'enregistrement, Vunpour la
signification, l'autre pour le commandement?

2° Le commandement et le procès-verbal de carence, faits à la

requête du créancier et de son avoué qui a obtenu distraction des
dépens contre le débiteur, sont-ils assujettis à deux droits d'enrs-
gistremeni?

Ces deux questions sont examinées et résolues néfiativemeot
par les rédacteurs du Journal de l'Enregistrement, dans leur
n» 1964. du 1" juin 1853, p. 241, art. 15,626.—Je partage en-
tièremeot leur opinion, qu'ils expriment dans les termes sui-
Tants :

I. Mais, si la signification contient en même temps comman<!e-
meot de payer, ne doit-elle pas être considérée sous un autre
point de vue? Ne doit-on pas y voir deux dispositions? En vain,

ajouie-t-on, ferait-on observer que la dernière dispostiitHi est

dépendante de la prem èrp. Les effets du commandement ne
sont pas ceux de la sigiffi nation. Celle-ci est nécessaire pour
faire courir les délais de i opposition et de l'appel, en un mot,
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pour faire acquérir an jugement l'autorité de la chose jugée-

Le commandement fait courir les délais de la prescription et

de la saisie. Des effets différents supposant des principes di-

vers, il est évident que les deux dispositions sont indépemlan-

tes et qu'elles doivent donner lieu à deux droits. Cependant,

ajoute-t-on encore, une seule de ces deux dispositions aura son

^et : ou la personne à laquelle l'acte est sip.nifié formera op-

position ou appel, et alors le commandement sera comme non

avenu; ou elle obéira à ce commandement, et dans ce cas la

signification n'en sera plu-' qu'une partie intégrante, aux termes

de l'art. 583, C.P.(^. On peut dès lors ne percevoir qu'un seul

droit, mais ce sera toujours le plus élevé du tarif. Ainsi^ s'il

s'agit de la signification d'un jugement des pru^i'hommes on
d'un juge de paix^ avec commandement, on percevra 2 fr., et

3 fr., s'il s'agit de la significa'ion d'un arrêt, etc.

Nous n'avons voulu altérer en rien les motifs donnés par

l'employé supérieur qui nous a proposé cette question. En gé-

néral, tout acte d'exécution doit être précédé d'un commande-
ment r c'est ce qui nous a fnit dire, art. 13,*288-3% sur la même
question, que, si l'exploit é'.ait le commandement qui doit pré-

céder toute saisie, il donnerait ouverture au droit de 2 fr.

Mais peut-on séparer le commandement de la signification?

Peut-on en faire le principal objet de l'exploit? Nous en dou-

tons. Le jugement devait d'abord être signifié avant toute exé-

cution. Cette signification est donc l'objet principal, robjet né-

cessaire de l'exploit. D'un autre côté, nous doutons aussi que
le commandement compris dans l'exploit dispense d'un autre

commandement avant l'exécution; du moins il faudrait distin-

guer : si le jugement est susceptible d'opposition ou d'appel, le

commandement nous paraît sans valeur; dans le cas contraire,

on peut lui attribuer la force du commandement prescrit aviint

l'ex cution, il dispenserait d'un second commandement. Peut-

on établir cette distinction dans la perception? Oui, sans

doute, on le pourrait; mais, réflexion faite, nous n'en sommes
pas d'avis. Nous croyons qu'il faut s'en tenir au droit de signi-

fication, avec d'autant plus de raison qu'il n'y a qu'un acte,

que le commandement est la conséquence du jugement, et

qu'en général, lorsqu'il y a doute réel sur l'exigibilité de l'im-

pôt, il faut s'abstenir de percevoir.

II. Nous avons été d'avis (nrt. 7308 de ce Journal ; Diction-

naire, au mot Exploit, n" 106) que la signification d'un juge-
ment à la requête de l'avoué qui avait obtenu la distraction des

dépens et de son client ne donnait ouverture qu'à un seul droit.

Depuis nous avons dit, art. 9,408 de ce Journal, que la signi-

fication d'un jugement faite à l'avoué et à la partie par le même
exploit était passible de deux droits, et nous avons rapporté,

art. 9,516, une solution de l'administration qui confirmait cette
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opinion, par ie motif que l'art. 147, C.P.C., exige que le jnf»6-

ment soit sif^nifié tant à l'avoué qu'à la partie. Dans l'esiièce

actuelle, il rst vrai qu'en d« manHani la distraciion dos Hépens,
l'avoué a voulu obtenir une action dirt'Cie contre le débiieur-,

que cette action paraît séparée et par suite différente de celle

du créancier ou de la personne au profit de qui le jugement a
été rendu; que l'avoué prélî^vera ses frais avant tout. Mais il

est vrai aussi que cet avoué conserve son action contre son
client, aux termes de l'art. 133, C. P. C, et que par suite le

client ou la partie a intérêt à ce qu'il soit payé. 11 y a donc sous
ce rapport un même intérêt; on peut considérer le créancier et

l'avoué comme co'ïnléressés, et nous persistons dans l'opinion

qu'il n'est dû qu'un droit, émise art. 7308-7 de ce Journal et

au Dictionnaire.

ARTICLE 1660.

COUR IMPÉRIALE DE RENNES.

Jugement par défaut.—Défaut -joint.

Lorsque plusieurs parties étant assignées devant un tribunal ou
intimées devant une Cour, les îtnes comparaissent et les autres
font défaut, et que l'avoué du demandeur ou de l'appelant est

défaillant
f faute de conclure, les parties qui comparaissent

peuvent prendre défaut-congé contre le demandeur ou Vappelant
ians se préoccuper dss autres défendeurs ou intimés défaillants,
contre lesquels elles ne sont nullement tenues de prendre ttn juge-
ment dejonction de défaut, l'art. 153, C.P.C., n'étant applica-
ble qu'au demandeur ou appelant.

(Oliveau C. Mahé.)

—

Arrêt.

La Cocr;— Considérant que l'art. 153, C.P.C., n'impose qu'à l'ap-

pelant l'obiigaiion de prendre arrêt de joncùon, si quelques-uns des

intimés laissent défaut; que l'art. 154 aulorise les intimés qui ont con-

stitué avoué à suivre l'audience pour obtenir congé-défaut contre

l'appelant, s'il ne se présente pas. sans se préoccuper des autresinti-

més; que chaque intimé n'a que l'appelant pour partie adverse; que

c'est à celui-ci qu'il incombe de conclure à la jonction et de signi-

fier avec assignation le jugement qui la prononce; qu'il ne peut paB

dépendre de lui, en s'abstenant de comparaître, de mettre à la charge

de ceux qui ont constitué avoué l'obii<;ation d'avancer les frais du

jugement de jonction et de la signification de ce jugement avec une

nouvelle assignation; que, s'il ne se présente pas pour régulariser sa

procédure, les intimés, qui ont avoué eu cause, sont bien fondés à

prendre défaut contre lui; que, dans ce cas, l'appelant seul est en

faute, et il ne peut pas m fairc^ subir les coii^énucnces aux intimés
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qui n'ont fait qu'user de leur droit, lorsque surtout, comme dans l'es,

pèce, chaque copie de l'exploit ne contient que le nom de l'intimé

auquel elle est laissée; d'où il suit qu'il n'y a pas lieu de prononcer

U nullité de l'arrêt par défaut, et d'en mettre les frais à la charge de

ceux des intimés qui Tont obtenu.

Du 26 nov. 1852.—2' Ch.—MM. Dumay, prés.-^Mahias et
Lambert, av.

Observations* — Dans la pratique ce n'est presque jamais

l'appelant qui met la cause ^n état. Lorsque l'acte d'appel a

été signifié, c'est l'intiiné qui prend le rôle actif dans la pro-

cédure pour obtenir le plus tôt possible l'arrêt qui doit détruire

l'obstacle opposé à l'exécution du jugement. 11 est de refile en

pareil ras que, s'il y a plusieurs intimés et si la copie de l'acte

d'appel signifiée à chacun d'eux indique clairement les autres,

riniimé ou les intimés qui comparaissent doivent, lorsque

l'appelant et d'autres intimés font défaut, réassigner ces der-

niers avant de demander congé contre l'appelant. Alors, en

effet, l'instance n'intéresse pas seulement les imimés qui com-
paraissent : il faut que le jugement obtenu contre l'appelant

profile égalem-^nt à tous ses adversaires, ce qui arrivera, si les

intimés défaillants sont réassionés.—On comprend qu'il eu est

autrement lor«que. comme dans l'espèce, la copie remise à
chacun des intimés ne contient pas réiionciati(m des autres in-

timés. Lps intimés qui comparaissent ignorent alors compléte-
nient si l'appelant a dirigé son appel contre d'autres personnes,

ils se considèrent comme seuls attaqués et ils prenneni défaut-

congé sans se préoccuper de leurs cointimés.— Ce que je viens

de dire en cas d'appel reçoit aussi son application devant les

juges du premier degré, parce que la solution de la question

dépend surtout de ce principe, qu'il importe que dans une
instance les jugements rendus aient une seule et même nature

à l'égard de toutes parties et que celui qui provoque une dé-
cision la fasse rendre en présence de toutes les parties appe-
lées dans la cause.

ARTICLE 1661.

COUR IMPÉRIALE DE CAEN ET COUR DE CASSATION.

TsBiriCATiON d'écritdbe.—Testament olographe.—Héritiebs.—'
Légataire.

E.*t-ce le légataire universel, même envoyé en possession qui,

doit faire procéder à la vérification de l'écriture d'un testament
olographe, lorsque cette écriture est vuronnue par l'héritier? (AtI.

193, C.P.C.)
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l''e ESPÈCE.—-(Lecesne C. Lecesne.)

—

Abrêt.

La Cocr;—Considérant qu'aucune considération expresse du Code
Napoléon ne fait sortir les testaments olographes de la classe dei
actes jous seing privé, et qu'ils j sont, au contraire, formellement
rangés par l'art. 999 dudit Codcj-Qu'il suit de là, qu'à moins d'ex-
ception formelle, les régies relatives aux obligations du porteur d'nn
acte sous seing privé, comme aux droits de celui auquel ou l'oppose,
doivent recevoir leur application en matière de testament olographe;

—Qu'ainsi, aux termes de l'art. I;i23, C. N., l'héritier naturel auquel
on oppose un testament olographe peut se coiilenler de déclarer qu'il

ne connaît pas l'écriture et la signature de son auteur;— Qu'il est évi-

dent qu'une telle réponse, qui n'est qu'une défense à l'exception dont
on se prévaut contre lui, ne saurait l'obliger à aucune preuve : d'a-

bord, parce que, s'il est demandeur sur l'action principale en délais-

sement de la succession de son auteur, il devient détendeur à l'ex-

ception tirée du testament, et ensuite parce que se bornant, en vertu

de é<?Q droit , à une simple négation, il ne saurait être contraint à
faire la preuve d'un failuégalifj—Que le béuéhciaire du testament, au
contraire, demandeur dans son exception, et obligé par l'arl. 1315 de
prouver l'obligation dont il réclame l'exécution, articule un fait po-
sitif qu'il a le devoir et la possibilité de prouver;—Cousideranl, il est

vrai, qu'on oppose à celte théorie que le teslamenl olographe qui
institue un légataire universel, alors que le testateur ne lais&e aucaa
nerilier à réserve, devient, par l'accomplissement des coudilions
destinées à en faire présumer la valeur et la sincérité, un litre stti

generis dont l'effet est d'opérer, en faveur du légataire, une saisine

que corrobore l'envoi en possession ordonné, après examen préala-
ble par l'auloritéjudiciaire,—Mais considérant que, si les art. 1006 et

1008, C.N., donnent en effet la saisine de plein droit au légataire

universel, dans les circouslauces qui viennent d'être rappelées, cette

faveur pariiculiére doit, comme toutes les exceptions, être sévère-
ment restreinte dans ses termes, et qu'elle ne saurait aller jusqu'à

dépouiller par simple induction l'héritier naturel du droit qu'il lient

de 1 art. 1323, C.N.; que cette conséquence est d'autant moiu» admis-
sible, que le droit exceptionnel du légataire universel peut parlaite-

nient se concilier avec le droit commun qui protège l'héiilier lialurelj

qn en effet, il n'y a aucune espèce de coutiadiclion à ce que le pre-
mier conserve sa saisine, tout en se coustituanl demandeur en vérifi-

cation d'écritures
,
puisque le succès de cette demande est la condi-

tion indispensable pour que celte saisine devienne déhnitive
;
que

c'est précisément la situation dans laquelle se trouve le détenteur d'un

bien, en vertu d'un litre privé appuyé de la possession d'an et jour,

auquel le véritable propriétaire oppose un titre certain et aulhenliquei
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—Qu'il n'est pas exact de dire que reiamen préalable de l'autorité

judiciaire ait pour effet d'imprimer au testament olographe une pré-
somption de valeur et de «incérité qui en fait un titre sut generis;

Qu'en effet, cet examen préalable, en tant qu'il porte, en vertu de
l'art. 1007, sur l'état matériel du testament, a uniquement pour objet

d'empêcher touteallération ou toute substitution ultérieure de la pièc«

^ésentée au président du tribunal, et déposée, en vertu de son or-

donnance, chez un notaire ; mais qu'il ne saurait avoir aucune in-

fluence sur la présomption de sincérité attachée à cet acte;'—Qu'il en
est de même de l'ordonnance d'envoi en possession prescrite par

l'art. 1008; que d'après les termes dans lesquels cet article est rédigé,

il est clair que le droit du président se borne à vérifier si l'acte qualifié

testament olographe en a bien les caractères extérieurs, et si la dispo-

sition qu'il contient est bien une disposition universelle ;
— Que ce

magistrat peut d'autant moins s'occuper de la sincérité même de l'é-

«HÎIure du testament, que l'article précité veut qu'il statue sur une re-

«fuête à laquelle est joint l'acte de dépôt du testament, et non pas le

testament lui-même;—Que le système des premiers juges conduirait à

€e résultat bizarre de protéger plus efficacement les citoyens contre la

fabrication d'une disposition à titre universel, ou même d'un simple

legs particulier^ que contre l'audace d'un faussaire qui se sérail fait à

lui-même nn titre pour s'emparer de l'entière succession d'un individu

privé d'héritiers à réserve;—Que sans doute il pourra arriver que des

héritiers naturels abusent des dispositions de la loi pour imposer au

légataire la charge d'une vérification sans motifs ; mais que, d'une

part, cet inconvénient est beaucoup moindre que celui qui vient d'être

signalé;—Et que, d'une autre part, le remède à cet inconvénient se

trouve dans le droit qui appartient aux tribunaux, soit d'apprécier

eux-mêmes, et d'après les circonstances de la cause, la sincérité du
testament, soit de punir par des allocations dédommages et intérêts

les contestations de mauvaise foi;—Par ces motifs, a mis et met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant, entant que les premiers juges

ont mis à la charge de Pierre-Auguste Lecesne l'obligation de pour-

suivre, h sa requête et à ses frais, la vérification des écritures et si-

gnatures du testament olographe de Jean Lecesne, le surplus du ju-

gement sortissant son plein et entier effet.

Du 17 janv. 1855. — Cour impériale de Gaen . — l'^ Gh.—
MM. Souef, p. p.—Soheppers et Trolley, av.

2« ESPÈCE.—(Bain C. Gautier.)—Arrêt.

La CouV; — Considérant que l'opposition formée par l'appelant à

l'arrêt par défaut rendu contre lui le 22 novembre dernier est régu-

lière, et qu'il n'est pas contesté qu'elle est recevable ;—Considérant

qu'après le décès de Guillaume-Jacques Bain, les intimés se sont fait
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enToyer, par une ordonnance du président du tribunal compétent, en
-^ '-^

' •• sd
tU(

spc --., , -. -,

rempli toutes les formalités prescrites dans ce cas par la loi, parce
qu'il n'y a pas d'héritiers à réserve;—Considérant que depuis cet en-
Toi en possession, Louis-Charles Bain, frère du défunt et l'un de seg

héritiers légitimes, a intenté l'action sur laquelle il s'agit de statuer,

et qu'il a déclaré et soutient encore qu'il ue reconnaît ni l'écriture ni

la signature du testament olographe attribué à Guillaume-Jacques
Bain, et déposé, en vertu de l'ordre du juge, devant M* Blanchard,

notaire à Condé-sur-Noireau, et qu'il demande qu'on ordonne que
la vérification de ce testament sera faite à la requête et à la diligence

des intimés qui prétendent avoir la qualité de légataires universels,

s'ils veulent l'entreprendre j
— Considérant que l'appelant demande

aussi acte, ce qui ne peut lui être relusé, de ce qu'il persiste à deuian»

der très-subsidiairement à faire procéder de son chef aux operaliooB

de la vérification;—Considérant que la femme Gautier, sœur du dé-
funt, est appelée par la loi, comme l'appelant , à être héritière; mais

que son silence s'explique facilement, parce qu'elle est la mère des
intimés qui demandent à leur profit l'exécution du teslamenti—Con-
sidérant que la question à examiner est celle de savoir si, dans le cas

dont il s'agit, la vérification à faire est à la charge du légataire ou à
celle de l'héritier légitime;—Considérant que c'est une règle générale
que, lorsqu'on invoque l'exécution d'un acte sous seing prive contre
les héritiers ou ayants cause de celui auquel on l'attribue, et que ceux-
ci déclarent ne pas reconnaître l'écriture ou la signature, il y a lieu

d'en ordonner la vérification ;—Considérant que l'art. 291 de la cou-
tume de Paris appelait improprement solennel le testament ologra-

phe, et que cela voulait dire seulement, selon le commentaire de Fer-
riere, fait au désir de la coutume pour être valable, tome 4, page 81,
^ *2;—Considérant que la jurisprudence admise au Chàlelet obli.
geait le légataire à faire vérifier un testament olographe lorsque l'hé-

ritier ne reconnaissait pas qu'il était écrit et signé par celui auquel
on l attribuait, ainsi que cela est attesté par Bourgon, dans son Com'
mentaire sur le droit commun en France, tome -2, page 379;—Consi-
dérant que, par un arrêt du 23 aviil 18u8, on a rejeta le pourvoi con-
tre un arrêt qui avait mis à la charge du légataire la vérification d'un
testament olographe daté du 15 prairial au 6 ;

— Considéraul que le

testament olographe doit acluelleiiient, pour être valable, être écrit
en entier, daté et signé de la main du testateur , et qu'il n'est assu-
jetti à aucune autre forme, art. 970, C.N.;—Considérant que, d'apréf
les dispositions de l'art. 9j9 du méuie Code, un testament olographe
fait selon ce qui est prescrit par l'art. 970 est un acte sous seing
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privé; — Considérant que cela est conforme aux principes généraux
du droit;— Considérant qu'il n'est pas contesté que, lorsqu'il y a de»
héritiers ayant droit à une réserve, ou lorsqu'il s'agit de légataire à
titre particulier, on même à titre universel, c'est une obligalion pour
le légataire de faire la vérification lorsque les héritiers appelés à la

succession par leur degré de parenté déclarent ne reconnaître ni

l'écriture ni la signature du testament qu'on leur oppose;—Considé-
rant qu'aucun texte de loi n'a dérogé à ces principes, lorsqu'il s'a"it

d'un legs universel, et qu'on ne conteste pas sérieusement que c'est

encore au légataire universel à faire la vérification lorsqu'il n'a pas été

envoyé en possession; mais qu'on soutient qu'après cet envoi en pos-
session exécuté en vertu d'une ordonnance du président compétent,
d'après les art. 1006 et 1008, C.N., la position est assez changée
pour qu'alors on doive considérer l'héritier comme demandeur et

mettre à sa charge une vérification qui était auparavant à celle du
légataire; — Considérant que les formalités mentionnées dans ces ar-

ticles ne font pas que le testament olographe soit devenu authentique

après leur accomplissement, ni même qu'il ait perdu son premier ca-

ractère;—Considérant qu'il en résulte seulement qu'un légataire uni-

versel, lorsqu'il n'y a pas d'héritiers à réserve, est saisi de plein

droit par la laort du testateur, sans être tenu de demander la déli-

vrance, et que, si le testament est olographe, il doit se conformer â
ce qui est exigé parles art. 1007 et 1008 du Code;—Considérant que
cela a lieu sur la demande du légataire, sans y appeler les héritiers

désignés par la loi ni aucune autre partie, souvent même sans qu'on

en ait eu ni pu avoir connaissance, sur la seule présentation d'un

acte qu'on dit être émané d« celui qu'on assure en être l'auteur, qui

peut n'avoir que les apparences d'un testament, et alors le président

ne peut souvent ni vérifier , ni apprécier l'ordonnance d'envoi eu

possession qu'on lui demande, et qu'on a même considéré qu'il ne
peut refuser, parce que c'est une formalité qui est assimilée à un

simple acte ministériel;—Considérant qu'il n'en résulte pas que l'en-

voi en possession ait donné une force suffisante au testament ologra-

phe pour qu'on ne puisse l'attaquer que par la voie de l'inscription de
faux, et qu'on reconnaît qu'après les méconnaissances passées par

l'héritier, on doit procéder à la vérification de la même manière que
pour les autres actes sous seing privé;—Considérant que les art. 1006
et 1008 supposent que le testament est conforme à ce qui est exi^^é

pour sa validité; mais que c'est précisément ce qui est en question,

lorsque, usant de son droit, l'héritier passe les méconnaissances au-

torisées par la loi;—Considérant qu'alors l'héritier légitime, ayant un
titre certain par son degré de parenté, ne peut eu être privé que par

un titre valable, et que c'est à celui qui invoque le testament ologra-

phe à faire la vérification de l'acte qu*il oppose et doat il ne peut
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réclamer le bénéfice que lorsqu'il sera prouvé qu'il est régulier, en
sorte que, jusqu'à la décision définitive , le légataire doit toujours

être considéré comme demandeur en exécution de l'acte qu'il inyo-

queç—Considérant que, sur celle question, les opinions sont divisées;

mais qu'en lai5sant à la charge du légataire universel la vérification,

à moins de circonstances particulières qui n'existent pas dans le ca»

actuel, ou ne fait pas une exception qui serait contraire à ce qui con-
cerne les actes sous seing privé et qui ne résulte d'aucun texte do
loi, parce qu'il ne suffit pas d'alléguer qu'en entendant ainsi les art.

1006 et 1008 du Code, on les viole formellement, puisque ces article*

ne peuvent avoir en vue que ce qui concerne les testaments ologra-

phes, dont les écritures et la signature ne sont pas méconnues ou sont

Térifiées , et qu'on ne doit pas entendre ces articles dans un sens qui

modifierait la position du légataire universel d'une manière tellement

importante, que cela attribuerait au festanieul une force telle que

celui qui présentait auparavant, comme demandeur, le titre contesté,

devienne défendeur contre l'héritier qui a un lilre incontestablejusqu'à

ce qu'il soit prouvé qu'il l'a perdu par la volonté réellement et léga-

lement manifestée de son auteur;—Considérant que, quelle que soit

l'opinion qu'on adopte sur la question sur laquelle il s'agit de pronon-

cer, il pourra en résulter des inconvénients plus ou moins gravess;

mais qu'en ne faisant aucune distinction entre les différentes situa*

tions dans lesquelles peut se trouver le légataire, même universel,

d'un testament sous seing privé, on se coulorme aux principes aux-

quels rien ne doit faire croire qu'on ait voulu laire une exception} —
Considérant qu'en admettant l'opinion contraire, on enhardirait l'au-

dace des faussaires qui auraient un avantage évident, en faisant an

faut testament, à s'attribuer la qualité de légataire universel, puisque,

par ce moyen, en se faisant envoyer en possession, souvent sans que

rhéritier puisse en avoir connaissance , ils pourraient s'emparer de

totlte la succession en imposant à l'héritier l'obligation de faire une

vérification qui aurait dû être à leur charge, et ils pourraient, par dea

soustractions ou autrement, rendre quelquefois la vérification difficile

et même impossible à faire;—Considérant qu'il est trés-importaul de

savoir quelle est la partie qui est obligée de faire la vérification; —
Considérant, en efTel, que dans le cas où elle doit l'èlfe par le léga-

taire, il doit prouver que le testament e!>l conforme à ce qui est pre-

scrit par l'art. 970, C.N., et que, lorsqu'il ne fait pas celle preuve, il

doil succomber , lors même qu'il y aurait seuleuient des doutes, sans

que la fausseté dn testament lût établie, tandis que, si on admeUait,

comme cela paraît être la con!*équence de plusieurs arrêts, qu'après

l'envoi en possession
, le testameiil a acquis une telle force qu'il est

présume vrai jusqu'à ce que, parla vérification que l'héritier devrait

faire, il en prouve la fausseté, en sorte qu'il suffirait que celle fausseté
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ne fût pas établie pour que le testament reçût son exécution, sans

qu'il fût reconnu qu'il a été réellement écrit, daté et sif;né par le

testateur, ce qui est cependant indispensable pour sa validité;—Con-

sidérant encore que, d'après l'art. i99, C.F.C., si le demandeur en

Térification ne comparaît pas au jour indiqué, la pièce à vérifier sera

rejelée. Ainsi, en considérant l'héritier comme demandeur en vérifi-

cation, s'il ne comparaissait pas au jour indiqué, ce serait le testa-

ment qui devrait être rejeté, et ce n'est certainement pas une consé-

quence qui puisse faire décider que le légataire n'est pas toujours de-

mandeur en vérification;—Considérant que, d'après ce qui précède,

il y a lieu de rapporter l'arrêt par défaut du 'li novembre dernier et,

en réformant le juj;ement dont est appel , d'ordonner que la vérifica-

tion du testament attribuée à Guillaume-Jacques Bain et invoquée par

les intimés aura lieu de la manière demandée par l'appelant, princi-

palement en lui donnant acte de ce qu'il n'a demandé que Irès-subsi-

diairemerit; — Par ces motifs, réformant le jugement dont est appel

dans les dispositions contraires au présent arrêt, accorde acte à l'ap-

pelant de ce qu'il ne reconnaît ni l'écriture ni la signature du testa-

ment olographe attribué à Guillaume-Jacques Bain , déposé devant

M* Blanchard, notaire, à Condé-sur-Noireau, en vertu duquel les in-

timés ont oblenu une ordonnance d'envoi en possession ; dit et or-

donne que la vérification de cet acte sera faite à la requête et à la di-

ligence des intimés qui se prétendent légataires , s'ils veulent l'entre-

prendre.

Du 17 janvier 1852. — Cour impériale de Caen. — 4* Ch. —
MM. Roger de la Chouquais, prés. , — FeugueroUes et G. Si-

mon, av.

3« Espèce. — ( Lemière C. Lemière. )
— Arrêt.

La Cocr;—Vu les art, 1006 et 1008, C.N.;—Attendu que le testa-

ment olographe est investi par la loi d'un caractère et d'une force

d'exécution qui lui sontparticuliers; qu'en effet, aux termes des arti-

cles susénoncés, le légataire universel, dans le cas où il n'y a pas

d'héritier à réserve, est saisi de plein droit de la succession par la mort

du testateur sans être tenu de demander la délivrance; que par l'or-

donnance d'envoi en possession rendue en conformité de l'art. 1008,

le légataire universel réunit la possession de fait à la possession de

droit qui lui est conférée par la loi
;
qu'il u'a rien à prouver pour se

maintenir dans cette possession; que c'est à ceux qui attaquent le

titre en vertu duquel le légataire possède à prouver les vices de ce

titre;—Attendu qu'il est constaté en fait, par l'arrêt altarjué, que, par

ordonnance rendue par le président du tribunal de Caen, le 17 fév.

1848, la demanderesse, en qualité de légataire universelle , instituée
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par un testament olographe du 24 jan^. 18iô, a été envoyée en pos-
session de l'hérédité de François-Gabriel Lemière; que les héritiers

de ce dernier ont déclaré ne pas reconnaître le testament^ demandé
qu'il fût procédé à la vérification de ce testament, et prétendu que
c'était à la demanderesse à j faire procéder;—(Ju'en cet état, eu met-
tant à la charge de la veuve Lemiére la vérihcation du testament,

l'arrêt attaqué a formellement violé les art. 1006 et 1008, C. N.; —
Casse, etc.

Du 21 juillet 1852. — Ch. civ. — MM. Bérenger, prés. —
Rouland

, av. gén. [concl. conf). — Béguin -Billecoq et
Grouaile , av.

IVoTE. — La cour de Caen lutte en vain contre la juri?pru-
i^ence coiisiame de la Cour de cassation , favorable à l'opinion

<]ue j'.îi exprimée dans les Lois de la Procédure civile, n" 799, et

dans rr.on Formulaire de Procédure, 1. 1, p. HT, noie 1". J'ai

rapporté, J. Av., t. 76 p. 635. ait. 1181, l'arrêt de la Cour de
Caen dont la cassation a été prononcée par la décision qu'on
vient de lire.

ARTICLE 1662.

TRIBUNAL CIVIL DE CHARTRES.

JcGE DE PAIX. — Compétence. — Loyers.—Pbêt. — Demandes
RÉUNIES.

Le tribunal civil est compétent, à l'exclusion du juge de paix,
pour statuer sur le paiement d'une somme de 29-i fr., composée
de 140 pour loyers échus et de 152 pour argent prêté. (Art. 9, loi

/Ju -25 mai 1838.)

(Fraysse C. Poirier.) — Jugement.

Le fuiBCNAL;—En ce qui concerne le mojen d'incompétence :—
Attendu qu'il résulte des faits de la cause que si, par des conclusions

signifiées à la date des 17 et 18 mai 1852, les défendeurs ont proposé

rincon'.pétencc. il est constant que, depuis cette significaliou, tous le»

avo'iés de la cause assi-tés notamment de Frays-e , demandeur, et du

sieur Poirier, principal défendeur, se sont présentés devant M. le vice-

président du tribunal à diverses reprises, à l'effet d'examiner et de

discuier le fond du procès; que, devant ce magistrat, la créance de

Fravsse a été fixée ainsi que le mode de paiomeut qui devait avoir

lieu incessamment;—Attendu que ce n'est qu'après ces taits préala-

bles que les parties défenderesses au procès, ne voulant plus effectuer

le paiement dont s'agit, ont reproduit le moyen d'incompétence pro-

j>osé d'abord et ensuite abandonné;—Qu'à l'audience du 23 uovem-
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brc, la cause a été plaidée après conclusions posées tant sur ce mojen

d'incompétence, à l'égard duquel les avoués des défendeurs ont dé-

claré s'en rapporter à jusiice, que sur la demande au fond à l'égard

de laquelle ils ont éiçalement déclaré s'en rapporter à justice,—Atten-

du que, sans examiner ;d'abord) la question de savoir si le moyen

d'incompétence exceptionnel proposé dans la cause est de la nature

deceux qui peuvent être couverts par une défense au fond et par une

promesse de satisfaire à la demande iorm'^e, il est constant que ce

mojen n'est pas admissible en droit; — Qu'en effet, aux termes de

l'art. 9 de la loi du 25 mai 1838, le juge de paix saisi de deux deman-
des réunies devient iiicompélent sur le tout lorsque ces demandes

excédent par leur réuiiion les limites de sa juridiction ;
— Que les

termes de cet article sont geiiéraui et doivent dés lors s'appliquer

tout aussi bien aux demandes en paiement de loyers qu'aux demandes

ordinaires;—Attendu que si, dans l'espèce le créancier ertt pu saisir

le juge de paix de deux demandes successives, il a pu les réunir et

saisir le tribunal civil qui a plénitude dejuridiclion, puisque le chiffre

amené par cette réunion excède la compétence du juge de paix;— Se

déclare compétent, et attendu que toutes les parties oiit conclu et

plaidé au fond, tant devant M. le juge-commi?saire que devant le tri-

bunal;— Attendu que la demande principale est justifiée, que celle de

20 Ir. addilionnellement formée pour indemnité de l'occupation des

lieux pendant les deux mois qui ont suivi la mort de la dame Poirier

est également fondée ,
condamne la succession bénéficiaire Poirier à

payer à Fraysse la somme de 312 fr., montant de ces demandes réu-

nies, ensemble les intérêts.

Du 11 janvier 18.53. — 2» Ch.

Remarque. — L'art. 9 de la loi du 20 mai 1838 veuf

que le juge de paix ne puisse statuer sur des demandes
lorniées par la même partie, lorsque, par leur réunion, ces

demandes dépassent les limites de sa juridiction. Or, dans
l'espèce, en vertu des art. 1 et 3 de la loi précitée , le juge
de paix était compeieni pour statuer sur les deux deman-
des en premier ressort , suit parce qu'en les considérant
isolement, chacune délies rentrait dans la limite de sa

compétence , pusque la somme prêtée n'atteignait pas 200 fr.,

ei qje le loyer ne dépassait pas 200 fr., soit parce que,
lorsque des demandes sunt réunies, i! laut^ pour déterminer la

coo'péteiice, considérer quelle est celle des deux dem<mdes
qui comporte la plus large attribution (conf. Curasson, p. 5i3).

Du reste, l'exception avait été couverte par les conclusions au
fond prises par le défendeur, car il ne s agit pas ici d'une in-

compétence d'ordre public ( Voy. Rodière, t. 1", p. 156).
Cependant le juge de paix d'Orgères a rendu une semence
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conforme au jugemen». qu'on vient de lire , le 7 mars 1853
( Gibier C. Gaui rille ;, dans une espèce où la demande diri-
gée contre quatre défendeurs comprenait : 1» une somme de
200 ir. réclamée solidairement ;

2° une somme de 35 fr. pour
vente de njatériaux réclauièe à l'un d'eux; S'' une somme de
5 fr. réclamée à un auire. — Cette sentence est ainsi conçue :

« Attendu que les juges de paix n'ont qu'une juridiction
extraordinaire

;
qu'ils ne peuvent par conséquent statuer que

sur la matière et dans !es liiiiites stricienieni déierminées par
la loi

; que, dans l'espèce, la demande pendante se compose
de trois élémenis qui auraient pu être l'objet de deux actions
de nature diverse , celle pour dommages faits aux champs et
celle purement personnelle et mobilière : — Que le chef pour
dommages faits aux champs s'applique à chacun des défen-
deurs, les uns en leur nom personnel, les autres comme civile-

ment responsables seulement
;
que lac'ion a été intentée soli-

dairement contre tous ; d'où il suit qu'à l'égard de tous aussi il

y a connexité , bien que les deux autres objeis de l'instance

concernent, l'un Gaudrille père seul et l'autre Joseph aussi seul;— Que les trois éléments suss^noncés ont été
,
par la volonté

du (iemandeur, réunis et confi>ndus en une seule action diri-

gée simultanén'ient tant contre chacun des sieurs Gaudrille
père et Joseph que contre Pelletier, Maguet et Gaudrille fils

;— Que si l'action pour dommag^es aux champs avait été in-

tentée isolément, elle eût pu, d'après la loi, s'étendre à une
somme dlimitée sans excéder la compétence du juge ; mais
qu'en fait , en réunissant à celle-ci une action non privilégiée,

c'est-à-dire régie par l'art, l'^^de la loi du 25 mai 1838, le

detnandeur a fait du tout une seule chose et a opéré entre

elles une sorte de fusion qui a modifié dans son essence la

première, en sorte qu'elle ne se trouve plus être celle à la-

quelle la loi a accordé l'extension de juridiciiim des juges de
paix résultant de l'art. 5

, § 1'% mais qu'elle doit être tonsi-

dérée comme rentrant dans la limite du «roii commun; —
Qu'en outre, par suite de la coimexité ci-dessus établie ei par

l'un des effets de la solidarité mvoquée par le deniandeur con-

tre tous les défendeurs, l'action se trouve être non recevable à
l'égard de tous indistinctement; qu admeilre le contraire serait

admettre, en principe, qu'une même et unique action puisse

en même temps être et n'être pas , qu'elle puisse à la fois se

trouver frappée, dans son essence, de nullité, et être valable-

ment formée ;
— Vu les art. 1", 5, § 1", et 9, § 2, de la loi du

25 mai 1838 ;
— D'office le tribunal se déclare incompéient,

renvoie la cause devant les juges qui doivent en connaître
;

condamne le demandeur aux dépens. »
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ARTICLE 1663.

TRIBFNAL CIVIL DE TOULOUSE.

Arbitbage.—Ordonnance d'exécdtion.—Opposition.—Contraints
par corps.

Lorsqu'on prétend que c'est à tort que des arbitres ont pro-
noncé la contrainte par corps dans leur sentence, c'est par
appel et non par voie d'opposition à Vordonnance d'exécution

qu'il faut attaquer cette ordonnance. (Art. 1028, G. P.C.)

(N... C. Dubosc.)

—

Jugement.

lis Tribdnal;—Attendu c|ue s'il est vrai, d'un côté, que les conven-

lions intervenues enlre les parties n'établissaient qu'une société ci-

vile de laquelle ne pouvait résulter un mode d'exécution aussi ri-

goureux que l'est la contrainte personnelle; que s'il est vrai aussi

que le compromis ne s'expliquait point sur le pouvoir des arbitres

de prononcer la contrainte par corps, il est constant, d'un autre côté,

que le sieur Dubosc l'avait formellement demandée dans ses conclu-

sions devant les arbitres comme l'accessoire de sa demande princi-

pale; que, dès lors, il appartenait aux arbitres d'j statuer d'après les

dispositions de la loi;—Attendu (pie si, dans l'appréciation des faits

et dans l'application de la loi, les arbitres se sont tronqués en pronon-

çant la contrainte par corps dans une matière purement civile et hors

des cas spécialement dilerminés par le législateur, leur erreur ne

saurait constituer qu'un mal jugé; que, d'ailleurs, ce moyen n'est pas

compris dans la généralité de ceux prévus par l'art. 10'28, C. P. C,
comme pouvant être proposés contre les sentences aibilrales;— Atten-

du qiie, dans un tel cas, il ne saurait y avoir lieu qu'à la voie de l'ap-

pel, si les conclusions prises par le défendeur à l'opposition, et par
lesquelles il renonce à se prévaloir de la disposition relative à la con-

trainte par corps, ne faisaient disparaître ce moyen de recours contre

ladite sentence;—Par ces motifs, etc.

Du 21 janvier 1853.

Note.—C'est l'opinion que j'ai émise flans les Lois de la Pro-
cédure civile , Carré ,

3* éiJit.. t. 6, p. 819, n° 3389. A rappro-

cher de mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 379, noie l'«.

ARTICLE 1G64.

TRIBUNAL CIVIL DE TOURS.

LiCITATION ET FARTAGE.—AvODÉ COLICITANT.

Les avoués colicitants ont droit^ comme l'avoué poursuivant, à

VII.—2' s. 43
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VaUocation rff ?5 fr. dont parle /e § 4 des art. 9 et 10 de l'or-

donnance du 10 oct. 1841 ,
povr le cas où il n'y a pas eu exper-

tise.

(Pain C. veuve Pain.)

—

Jugement.

Lb Tbibcnal;—Ed la forme, reçoil M' Normand opposant à la taie

faile par M. Derouel, juge à ce tribunal, et statuant sur ladite oppo-

sition;- Attendu que l'arl, 10 du lari( des frais et dépens en malière

de ventes judiciaires de biensimmeubles, du lOocl. 1841, porle qu'il

sera alloué aux avoués, dans le cas où l'exi)erlise n'aura pas liea, ce

qui se rencontre dans l'espèce, à raison des soins et démarches né-

cessaires pour fixation delà mise à prix, une somme de 25 francs; —
Attendu que cet article s'exprime d'une manière générale, sans iîjire

aucune dis'.inction entre l'avoué poursuivant et les avoués colicitants;

—Attendu qu'il ne saurait en être autrement, toutes les parties ajant

intérêt à s'assurer de l'évaluation donnée par le poursuivant, à la

contrôler, s'il y a lieu; trop faible, en effet , elle pourrait déprécier

l'immcnble ou faire croire à une dépréciation dont la cause serait

inconnue; trop élevée, elle pourrait découraj;er les enchérisseurs; —
Attendu d'ailleurs que cette indemnité est la représentation des droits

que les avoués en cause auraient eus pour la communication et l'en-

térinement du rapport des experts, si un rapport eût été ordonné;

—

Attendu enfin que refuser cette indemnité à tous les avoués serait

contrarier le but de l'ordonnance, serait créer pour eux un intérêt

directement opjiosé à celui que l'ordonnance a eu en vue, celui d'é-

viter l'expertise;—Par ces motifs, ordoim * que le droit de 25 francs

retranché par M. le juge tasatenr dans l'état de frais de M^ Nor-

-nand, avoue colicilant, sera ajouté à la taxe.

Du 6 août 1853.—l"Ch.—MM. Deslrancs, prés.—Normand
et Richard, av.

Remarque.—Le jugement qu'on vient de lire confirme raon

opinion et se prononce dans le niéme sens que les ju^enienls

des tnbun.'ii.x de Maiseilleet d'Aulon, rappelés J. Av., t. 77,

p. 42. ait. 1184, Unre r.—Voy. aussi nwu Formulaire de Pro-

cédure, t. 2, p. 587, note 3.

ARTICLE 1665.

INSTRUCTION DE LA RÉGIE.

Vente jcdiciaiue.—Placards.—Timbbe.—Tarif.

Instruction delà régie pour l'exécution du décret du i5janv.

1853, relatif au timbre des affiches pour les ventesjudiciaires de

iyiens immeubles.
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J'ai rapporté snprà, p. 3 il. an. 1556. le texte du décret du
15 janvier dernier; vdici en quels tenues la ré;;ie recoiimiande
à ses préposé»; àe veiller à l'exécuiioii de ce décr.'i :

Suivant l'an. 19 de l'ordonnance royale du 10 oct. 1841
contenant le tarif des fiais et dépens relatifs aux ventes judi-
ciaires de biens immeubles, le trnibre des placards autorisés
par les art. 699 et 700, C.P.C. ,

ne devait passer en taxe que
sur un certificat délivré parle président de la chambre des
avoiiés, constatant que le nombre des exemplaires avait été vé-
rifié par lui.

Celte disposition a été rapportée par le décret du 15 ianv
1853-
Pour l'exécution de ce décret, MM. les ministres des finan-

ces et di> la justice ont pris de concert, le 10 mai dernier, un
arrêié ainsi conçu :

« Les vérifications et jtistificanons pr» scrites par le décret
du 15 lanv. 1853, pour l'adm-ssion en taxe des droits de tim-
bre, s'appliq"eni nin-seiilenienl aux affiches ou placards en
matière de vente sur saisie immobilière, mais encore aux pla-
cards relatifs a tontes ventes judiciaires de biens imnuubles et
aux adjudications par suiie de surenchère et de folle eiK hère
de ces mêmes biens, qui font l'objet des art. 709, 735, 836,
959, 965, 972 el 988, G. P. C, attendu que, dans ces cas, les
placards sont apposés conformément à l'art. 699 du même
Code.

« Ces vérifications seront effectuées, à Paris, parle rece-
veur du bureau d'J timbre extraordinaire des afriches et an-
nonces, dans les autres chefs-lieux de dé-artenient, par le re-
ceveur du timbre extraordin;iiie, et dans les chefs-lieux d'ar-
rondis-^ement et de canton, au bureau de l'enregistrement des
acies judiciaires dans l'arrondissement duquel la vente aura
lieu.

« Les avoués ponrsnivanis ou les notaires commis produi-
ront, à l'appui des affiches dont ils requerront la vérification
une déclaration en double, sur pafder non timbré, énonçant :

« 1° Le nombre des affiches destinées à être appo-^ées aux
lieux d-'terminés par la loi, lesquelles sont, aux termes d'uti
arrêt de la Coir de cassation du 2 avril 18I8, sujettes au tim--
bre de 'limension établi pour les actes et écrits publics;

« 2" Le nombre des exemplaires de placards destinés à être
affichés en dehors des lieux dés'gnés [lar la loi. et qui sont pas-
sibles seulement du timbre spécial des affiches volontaires;

« 3° La quotité du droit de timbre applicable à chacune de
ces espèces de placards ;

a k" Le montant total des droits de timbre;

u 5° Enfin, l'affaire à laquelle ces affiches se rapportent.
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a Le certificat, émargé d'un numéro d'ordre, ne sera déli-

vré par le receveur du limbrpou Hp l'pnrcgisirement qu'après

]a vérification du nombre de chacune des espl-cvs d'affiches et

delà quotité du timbre de chacun dts exemplaires concernant

la même affaire ; ce certificat sera mis à la suite de l'un des
doubles de la déclaration, qui servira de pièce justificative

lors de la taxe.

« Quanta l'autre double, qui devra être émargé du mémo
numéio d'ordre que celui donné au certificat remis au requé-

rant, il sera conservé et eniia&sé, afin qu'on puisse y recourir

au besoin. »

Le décret du 15 janv. 1853 et l'arrêté du 10 mai suivant

donnent à l'administratiiin le moyen de veiller au paiement du
droit de timbre des alfiches et placards relatifs aux ventes ju-

diciaires de biens immeubles. Les préiiosés devront s'attacher

à en exécuter ponctuellement les dispositions.

Pour qu'il existe de l'uniformité dans cette partie du ser-

vice, les receveurs chargés par l'arrêté du 10 mai de la déli-

vrance des certificats exigés pour l'allocation en taxe des droits

de timbre des affiches et placards dresseront, à la réception de

la présente, pour l'année 1853, et ensuite au commencement

de cha(]ue année, un tableau. Ils y inscriront
, par ordre de

date et de numéro, les déclarations qui leur seront remises en

vue d'obtenir des certificats, et reproduiront ce numéro en

maroe des deux doubles de la déclaration, conformément aux

deux derniers alinéas de l'arrêté du 10 mai 1853.

Apres avoir compté les exemplaires d'alfiches présentés et

s'être assuré qu'ils sont tous relatifs à la vente ou à l'adjudi-

cation désignée , et (rappés du timbre prescrit, le receveur

constatera les résultats de sa vérification par une mention sur

le tableau et par un ceriificat contenant les indications énon-

cées dans le décret du 15 janv. 1853. Ce certificat sera rédigé

sur celui des doubles de la déclaration qui devra être remîu au

requérant pour servir lors de la taxe ; l'autre double restera

dans les mains du receveur
,
pour qu'on puisse y recourir au

besoin. Chaque année, le tableau sera clos et réuni à la liasse

contenant, par ordre de numéro, les doubles des déclarations

conservés par le receveur. Cette liasse sera classée parmi les

papiers du bureau, et il en sera fait mention sur l'inventaire.

Les directeurs auront soin de donner, sans aucun délai, con-

naissance de l'arrêté du 10 mai 1853, aux chambres des no-

taires et des avoués de leur département.

Du 16 juin 1853.
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ARTICLE 1666.

TRIBUNAL CIVIL DE SOISSONS.

JCGP DK PAIX.—TUAITÉ COMMERCIALE.—CoMPÉTEIVCE.

Le juge de paix est compétent pour connmtre de la demande en
paiement formée par le tireur d'une traite de 121 fr. 50c., dont
la cause, réelle et avouée, est une vente de vin pour la consom-
mation du tiré.—// ne peut d'office, lorsque cette traite n'a pas
été acceptée par le tiré, se déclarer incompétent, sous prétexte

que cette traite constitue un acte de commerce qui ne peut être

apprécié que par les tribunaux consulaires.

(Prost C. Eimery.)

Conformément à l'opinion que j'avais exprimée en rt' pon-
dant à la quesiion dont j'ai parlé suprà, p. 441, art. 1593-xix,
le tribunal civil de Soissons a infirmé, ^n ces termes, ie juge-
ment du juge de paix de la niême ville :

Le Tkibdnal;—En ce qui touche la compétence : •— Attendu que
Eimery-Hochard n'a |ioint arcepté la traite qui a été tirée sur luiiiar

le sienr Prost, le 1*=' octobre 18'l9, enregistrée à Soissons le 6 m.ii

1850, f" 113 r", case 5, par Dubarry, qui a reçu les droits; q u'il n'a

donc point fait d'ade de commerce à l'égard de cette traite et ne
s'est point rendu justiciable du tribunal de commerce comme il l'au-

rait fait et le serait devenu s'il eût ou accepté cette traite ou si<'né un

billet à ordre;—Attendu que cette traite étant rentrée dans les mains

du tireur, le s-ieur Prost, et le paiement en étant poursuivi contre lo

tiré, le sieur Eimery, les endos qui ont pu être mis au dos de
cette traite par et au profit d'individus négociants doivent être cotisi-

dérés comme non avenus; que conséquemment l'art. 637, G. Coiimi.,

n'était pas applicable et le tribunal de commerce ne devait pas con-

naître de la demande en paiement de celte traite;—Attendu qu'il est

constaté par le jugement même dont est appel que la cause de cette

traite était la vente d'un fût de vin qui avait été faite à Eimery parle

sieur Prost; que le sienr Eimery-Hochard n'est point marchand do

vins, mais entrepreneur de voitures publiques; que suivant l'art. 638
CComm.,ne sont point de la compétence du tribunal de comuiercc

les actions intentées, même contre un commerçant, pour paiement de
denréeset marchandises achetées pour son usage particulier;—Atten-

du que, sous ces trois rapports, l'action intentée par le sieur Prost

contre Eimery n'estpoiut de la compétence du tribunal de commerce

et que , comme t tant une action personnelle, n'excédant pas deux
cents francs, leju^e de |)aix était compétent pour en connaître, con-
formément à l'art, l^dela loi du 3 mai 1838; — En ce qui louche le

fond : — Attendu que suivant le dernier paragraphe de l'art.iTSj G,
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P. C, lorsque les Co\irs ou autres (ribiuiaux d'.ipj)fl iiifiriiicnl, soit

pour vices de formes, soit pour toute antre cause, des jui^^cmoiils défi-

nitifs et lorsque la matière est disposée à recevoir une décision défini-

live, les Cours et tribunaux d'appel peuvent statuer en même temps

sur le fond, définitivement, par un seul et même jugement;— Allei.du

que, dsns l'espèce, la matière est disposée à recevoir une dérision

délinitive; — Attendu que Eimery, en recevant sans réclamation la

facture qui lui a été adressée par Prost. en se bornant à demander un

délai pour le paiement de celte facture, l'a acceptée et a contracté

roblit;ation de l.i payer;—Par ces motifs, reçoit le sieur ProsI appe-

lant du jugement rendu par M. le juge de paix du canton de Soissons,

le 53 mai 1850, dit «ju'il a été mal jugé par ledit jugement en ce que

M. le juge de paix s'est déclaré incompétent;—Statuant au fond, con-

damne Eimery a payer à Prost la somme de 121 fr. 50 c, montant de

la fourniture de vin par lui faite audit Eimery, et faisant 1 objet de la

traite ci-dessus énoncée.

ÎHi 19 décembre 1850.—M. Levesque,prés.—Auger, Durus-

seK av.

ARTICLE 1667.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

LiCITATION ET PARTAGE.—MiSE A PRIX.

—

RÉDDCTION.—PROCEDURE.

La réduction de la mise à prix, en matière de vente par licita-

tion, doit êt>-e demandée par voie de conclusions d'avoué à
aroné et non par simple requête; il doit y être statué à l'aulien-

ce et non en chambre du conseil, alors même que ?e<f parties sont

d\ii:cord iiour demander la réduction. (Art. 963, 973, C.P.C.)

De Baufremont C. de Massa.)

Sur la poursuite de vente par licitatio i de la verrerie de
Chuisy, à I » requAie de mad tfne de Beaufremont contre ma-
dîUTie de Massa et MM. Drouijlard et BUique, aucun enchôris-

seur ne s'étant présentt'' au jour fixé pour l'adjudication, tontes

ic:? parties s'entendent sur la réduction de la mise à prix et

leurs rwo^iés signent nn dispositifdont ils demandent l'adotiiion

aii tribunal. A l'audiencp, M. l'avocat impérial conclut à l'in-

compétence du tribunal siégeant en audience pub'ique et sta-

tuant par voie de conclusions. Le tribunal civil de la Seine ac-

cueilk' cette opinion qu'il consacre en ces termes :

Le TribCiNal;—Attendu que, suivant l'art. 973, C.P.C, si, au jour

indiqué pour une adjudication de biens ordonnée après une procé-

dure tendant à la licilation , les enchères ne couvrent pas la mise à

prix, il doit être procédé comme il est dit en rarl.963,' — Attendu

qu'aux termes de ce dernier article, qui se rapporte à la procédure à
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suivre pour les Tentes d'immeubles appartenant à des mineurs, le

tribunal peut, après une première tentative , ordonner, sur simple

requête, eu la chambre du conseil, que les biens seront adjugés au-

dessous de l'esliuiaiion;—Attendu que l'art. 10, § 4, du tarif du 1(i

oct. 1841, a fixé à 7 f i . 50 c. les émoluments de l'acte de conclu-

sions d'avoué à avoué pour obtenir l'autorisation de vendre au-

dessous de la mise à prix les biens licites entre plusieurs copro-

priétaires ;
— Attendu que les parties prétendent que cette dernière

disposition est en contradiction avec l'art. 963 précité; que la procé-

dure sur une demande de baisse de mise à prix est un incident de la

nature de ceux auxquels donne lieu la poursuite d'une saisie immo-
bilière; qu'elle doit être soumise aux mêmes formes; qu'elle doit être

jugée nécessairement à raudienc* publique; — Mais attendu qu'il

n'existe aucune contradiction entre ces diverses dispositions, et

qu'elles se concilient facilement, si l'on consulte l'esjjrit de la loi et

si l'on interprète sainement son texte;—Attendu que l'art. 963, offrant

le moyen de surmonter facilement l'obstacle résultant du défaut d'en-

chère, doit être appliqué toutes les fois que des circonstances excep-

tionnelles ne s'y opposent pas, par exemple, lorsqu'il s'agit de biens de
mineurs, de faillis, d'une succession bénéficiaire ou vacante, ou lors-

que les colicitants representéssonld'accord surla valeurdesimmeubles;

—Attendu toutefois que les expressions employées par le législateur

dans la rédaction de cet article démontrent qu'il n'a pas entendu que
toutes les demandes de baisse de mise à prix seraient nécessaire uent

soumises à la chambre du conseil; qu'il n'en saurait être ainsi, cjr, si

la hxation du nouveau chiffre suscite entre les colicitants une coute»-

tation sérieuse, la chambre du conseil cesse d'être compétente; cai,

sauf les cas expressément prévus par la loi, elle n'est point appelée à

«onnaitre des affaires conlcntieuses; qu'alors le procès doit être porté

devant le tribunal et jugé en audience publique; — Attendu que les

«hangements introduits dans la poursuite des ventes judiciaires d im-

meubles par la loi du *2 juin 18i-l ont eu principalement pour objet de
simplifier la procédure cl de diminuer les frais; que la tixalion d'une

•ouvelle mise à prix ne devant donner lieu qu'à de courtes explica-

tions entre les parties, ne pouvait, ainsi que le démontre le rapport ;i

la ctiambre des pairs, être considérée comme un incident autorisant

en faveur des avoués la perception des émoluments alloues pour les

affaires sommaires; qu'il convenait donc de déterminer les honoraires

qui seraient attribués aux avoués pour cette sorte d'incident; que tel

•st l'objet unique du § i de l'art. lO du tarif, lequel ne pouvait assu-

rément apporter et n'a apporté réellement aucune modihcatiou à

l'art. 963, C.P.C.;—En fait : — Attendu que toutes les parties inté-

ressées dans la licilalion sont d'accord sur la valeur de chacun des

lots restant à vendre;—Qu'il n'existe entre elles aucune contestation-
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—Qu'ainsi elles devaient, conformément à l'art. 963, C.P.C., présen-

ter une requête sur laquelle le tribiinr.l aurait stalué en chambre du

conseil;—Qu'en portant leur demande devant le Iribunal, à l'audience

publique, elles ont procédé irrégulièrement ;— Par ces motifs, déclare

la demande non recevable et compense entre les parties les dépens de

l'incident.—Appel.

Arrêt.

La Codr;—Considérant que les dispositions du Code de procédure

civile sur la vente des immeubles en justice règlent, les unes, la pro-

cédure à suivre pour saisir les tribunaux de la demande à fin de vente

et obtenir leur décision, et les autres, les formalités à observer pour

l'adjudication;— Que les premières varient suivant la qualité des de-

mandeurs, leur position et le but de la vente;—Qu'ainsi, les deman-

deurs sotit-ils des mineurs ou des héritiers bénéficiaires voulant ven-

dre pour se libérer ou pour tout autie motif qu'un partage, comme il

a'existe alors entre eus. qu'une volonlé et qu'un intérêt
;
que le re-

cours à la justice étant exigé seulement pour obtenir son autorisation,

la demande principale et toutes celles incidentes doivent être présen-

tées par requête et jugées en la chambre du conseil;— Mais les de-

mandeurs sont-ils majeurs et maîtres de leurs droils, quel que soit le

motifde la vente, s'ils sont d'accord, l'art. 437, C. P. C, leur défend

de s'adressera la justice; dans le cas contraire, chacun des copro-

priétaires ayant son intérêt particulier à stipuler, et dès lors l'action

constituant un véritable litige, le Code a soumis celte procédure aux

rè'^les qui gouvernent les instances ordinaires ;— Considérant que les

formalités à observer après le jugement pour arriver à l'adjudication

-étant, au contraire, à peu près uniformes, les rédacteurs du Code de

procédure civile, après les avoir établies dans deux de ses titres, les

ont dé( î.irées communes à toutes les ventes, en renvoyant aux arti-

cles nui les règlent;—Considérant cependant que ces articles s'oc-

cupent quelquefois , iiidépeudammeuï des simples formalités delà

vente, des procédures sur les incidents nés pendant leur acromplisse-

meni- que, dans ce cas, il y a nécessairement lieu de faire des modifi-

cations dans l'application de ces articles à raison du caractère parti-

culier de la poursuite ;
— Qu'ainsi, et spécialement à l'égard des ar-

ticles 963 et 973, C.P.C, sur l'applicaliou desquels s'élève la diffi-

culté soumise à la Cour, une de ces modifications est indispensable à

faire pour <iue la loi soit raisonnablement exécutée
;
— Qu'en effet,

l'art. 973, au titre de la itcifation, prévoyant le cas où les enchères

ne couvriraient pas la mise à prix, et ordonnant qu'il serait procédé

comme il est dit en l'art. 963, au titre de la vente des biens de mi-

neurs, si on l'appliquait textuellement, la dem;inde à fin d'être auto-

risé à vendre au-dessous de la mise à prix devrait être formée par re-
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«uête et jugée ea la chambre du conseil dans toutes poursuites de

Tcnle;—Que, cependant, en matière de licitation, celte d< mindc in-

cidente établit, comme la demande principale, entre les coproprié-

taires, un litige dans lequel chacune des jiarties a son intérêt particu-

lier à défendre, ce qui rend nécessaire de l'introduire dans la Icrmc

ordinaire, c'esl-à-dire par acte d'avoué à avoué, au nom <Je lune de\

parties contre les autres ;
— Que l'esécution textuelle de i'ari. 963

blesserait les régies générales de la procédure qui veulent que Us in-

cidents soient juges dans la même forme et par la même juridiclion

^jue les demande» principales; qu'elle contrarierait les dispositions de

i'art. 973 lui-même, qui, pour d'autres incidents de même nature, or-

donne de saisirl'audieMce par acte d'avoué à ;:voué; qu'enfin, elle jioi-

terait atteinte, sans utilité, au principe de la publicité des débals el

des décisions judiciaires;— Qu'il est évident que le renvoi de Tari. 9TI»

à l'art. 963, après avoir appliqué à la licitation la nécessité de l'autori-

sation de justice pour vendre au-dessous de la mise à prix, n'a eu

pour objet que la tixation du délai après lequel la nouvelle adjnciica-

tiou pourrait avoir lieu et le règlement des formalités à remplir pour

sa publicité, et que le législateur n'a aucunement entendu modifier la

procédure ordinaire;

—

CoiiriiJ'-ranl enfin que l'ordonnance du 10 ocl.

1841, qui règle la taxe des aclcs pour les ventes judiciaires des biens

immeubles, a elle-même interprété le Code en ce sens, puisque, par

l'art. 9, relatif à la vente des biens de mineurs, elle alloue un éti.olu-

ment pour la requête présentée à l'effet de vendre au dessous de

l'estimation ou de la mise à prix , el que par l'art. 10, relatil aux iici-

talions, l'émolument est accordé pour un acte de conclusions d'avoué

à avoué tendant aux mômes fins;— Con^^idérant que vainement on al-

léguerait l'accord probable entre les parties
;
que cet accord, qui

pourrait faciliter la décision sur la demande, ne saurait modilicr la

forme de l'action
,
puisque cet accord ne peut s'établir qu'après in-

troduction de la demande et se manifester seulement par les conclu-

sions signiliées en réponse à cette demande; —Considérant que c'est à

tort que les premiers juges ont rejeté la demande comme irrégulière-

ment formée;—Considérant que l'affaire est en étal de recevoir une

décision au fond;—Infirme.

Du 25 juin. 1853.—S'' Ch.- MM. Delahaye, prés.—Berville,
1" av. gen. {concl. cotif.).—Liouville et Mavré, av.

Note.—Les Cours impériales ?e prononcent de plus en i lus

dans le sens de mon opinion. Voy. siiprà, p. 205, art. ]k97,

l'ariêt conforme de la Cour d'Or éanseï la note. A rapproilicr

de mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 585, noie 1.
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ARTICLIi 1668.

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES.

Saisie immobilière. — Adjudication. — Folle enchère. — Coïp»

trainte par corps.—faillite.—concordat.

La contrainte par corps ne peut être exercée contre un indivi-

du tombé en faillite, après s'être rendu adjudicataire d'unim»
meuble, et qui a obtenu un concordat de ses créanciers avant
l'adjudication sur folle enchère (Art. 2067, G. N.j 740, CP-Cj
508, 516, 556,C. Comm.).

(Lyons et Petit C. Durand.)

29 août 1850, jugement du tribunal civil deNevers en ces
termes :

Le Tribcnal ;—AHendu qu'en se rendant adjudicataire des bieDS

de Brière-Thévenel, Durand a contracté deux oblij^ations, celles dé

pajer son prix et de supporter, par corps, au cas de folle enchère,

la différence qui se trouverait entre son prix et celui de la nouvelle

adjudication;—Attendu que l'ordre ouvert sur Brière-Thévenet a été

ré<Tlé définitivement en ce tribunal, le 22 janv. 1849, et qu'un borde-

reau de coUocation de la somme de 10,l(ï9 fr. 55 c. a été immédiate-

oif^nt délivré .mx liquidateurs de la maison Lyons et Petit ;—Attenda

que, par suile de cette délivrance, ces liquidateurs se sont trouvés en

possession d'un titre en vertu duquel ils ont pu, non-seulement diri-«

ger des poursuites de folle enchère contre la faillite Durand, mais en-

core se faire admettre an passif de cette faillite pour le montant d«

leur bordereau ;—Attendu que, s'ils n'ont pas usé de ce dernier droit,

il ne s'ensuit pas que Tétat de faillite et les conséquences du concor-

dat intervenu entre Durand et ses créanciers ne puissent leur être op-
posés

;
qu'ils sont absolument dans une position identique à celle de

créanciers qui n'ont y>as produit à la faillite, et dont les droits sont

cependant réglés par le concordat ;
— Attendu que la contrainte par

corps n'est qu'un moyen d'exécution d'une obligation; que, par l'état

de faillite, tous les créanciers ont été mis sur la même ligne, de quel-

ques avantages que fussent ou pussent être pourvues leurs créance»

par suite d'événements survenus depuis la faillite; que d'ailleurs la

dépossession à laquelle la faillite avait réduit Durand ne lui permettait

plus d'être poursuivi, de quelque manière que ce fût, et qu'il ne peut

par conséquent être tenu par corps d'une obligation qu'il n'est plus

en son pouvoir d'acquitter; —Déclare les liquidateurs Lyons non rece-

vables en leur demande...., —A ])pel.

Arrêt,

La Cour ;
— Vidant le partage, a reconnu que la cause présente k

juger la question suivante : si le créancier hypothécaire peut exercer
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la contrainte i)ar corps contre le fol enchérisseur à raison de la diffé-

rence du prix de radjudioation el de celui de la revente, alors que ce

fol enchérisseur est un négociant failli, qui a (ait un concordat avec

ses créanciers, et en a obienn 1 homologation ; ou, en d'autres ternies,

si le créancier inscrit non payé par su. te de l'insuffisance du j)rix de
la revente, et qui recourt contre le failli, doit être soumis à la loi com-
mune a tous les créanciers de la faillite, et subir les conséquences du
concordai j—Considérant, en fait, qiiC Durand lils, négociant à De-
cize, s'étant rendu adjud'calaire, en 1847, de divers immeubles moyen-
nant la somme de 25,800 fr., un ordre a éié ouvert par suite duquel
Lyons et Petit, créanciers inscrits, ou leurs liqtiidaleurs, ont obtenu

contre l'arquereur un bordereau de la somme de 10,169 Ir. 55 c, sous

la date du 22 janv. 1849;—Mais (jue déjà, à celle époque, et depuis

le 3 nov. 1848, Duraiid hls elait en état de faillite déclarée; qu'il ne
pouvait dé> lors ac(|iiilter le moulant dudit bordereau

;
—Qu'a défaut

de jiaiemmt, la revente sur iolle enchère a élé poursuivie et tranchée,

moyenuanl la somme de 8,000 fr., le 2a mars i850, postérieurement

au concordat qui était intervenu entre Durand et ses créanciers en
avril 1849, et qui avait été homologtié le 4 juin suivant;—Que le pro-

duit de la revente sur lolie enchère avant élé abtoibé par un créan-

cier aii;éi ieur, les liquidaieurs Lyons et Petit oui lait assigner Durand
devant ie tribunal civil de Nevers, en exécution de l'arl. 2067, CN.,
pour se voir condamner par corps au paiement dudil bordereau, con-

formément a l'an. 470, C.P.C. ;—Que, pour repousser cette action,

Durand a excij)é de sa qualité de failli, d'où est née la queslion à ju-

ger j— Considérant, en droit, que le failli qui a obtenu un concordat

et qui en remplit les conditions est affranchi de la conUaintt par

corps de la part îles créanciers de la taillite ,— Qu aux termes de l'art.

516. C. comm,, Thomologation du concordat le rend obligatoire pour

tous les créanciers portés ou non portés au bilan, verdies ou non vé-

rifiés ;—Que la généralité des termes de cet article comprenait déjà

les créanciers hypothécaires non utilement colloques; mais que le lé-

gislateur, par la disposition expresse de l'ait. 556, les soumet aux ef-

fets du concordat et de toutes les opérations de la masse chirogra-

phaire ;
— Considérant que ces dispositions sont applicables à la

créance Lyons et Pelit, laquelle, étant li)pothécaiie des l'origine, est

devenue chiiographaire par suite de riusufl5?ance du prix de la re-

vente; que rien ne justihe l'exceptiou dans laquelle ou voudrait la

placer
;
qu en effet, dans une faillite, tous les créanciers sont égaux,

sauf les causes légitimes de préférence; que la contrainte par corps

est un Mioven d'excculiou, mais ne donne point de privilège, qu'elle

«oit attachée à une créance civile ou commerciale; que, dès lors, la

créance dont il s'agit doit subir la loi commune ;—Considérant enfin

que le fol enchérisseur ne saurait être assimilé au stellionataire; que
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l'arl. 540, C. comm., déclare que le stcllionataire failli ne peut être

déclaré excusable, mais qu'aucune disposition n'eiisle à l'égard du fol

enchérisseur ; d'où il suit que, si, dans le cas où il n'intervient pas de
concordat, et où les créanciers sont en état d'union, le fol enchéris-

seur failli peut être déclaré excusable, et comme tel affranchi de la

contrainte par corps (art. 539, C. comm.), il en doit être ainsi à plus

(orte raison quand il existe un concordat;—Par ces motifs, et adop-
tant au surplus les motifs des premiers juges;—Dit bien jugé, mal ap-
pelé; confirme le jugement dont csl ."ppel, etc.

Du 7 mai 1852.—2« Ch.—MM. Dufour d'Astafort, prés. —
Chénon ei Guillot, av.

Remarque. — Je ne connais pas sur la question résolue

par cet arrêt He précédents dans la doctrine ou la jurispru-

dence.— Il est bien viai qu'il r^gne une ccriaiiie controverse
sur !e point de savoir si le failli stellionataire est affranchi de
ia contrainte par corps de la part du créancier, viciime du
siellioiiat, par cela seul que ce failli a obienu un concordat

( Voy. Code de Commerce annoté, par M. Gilbert, sur l'ar-

ticle 556, i\°' 2 et 3). La Cour de cassation a maintenus
dans ce cas, l'exercice de la conir;tinte par corps

( Voy.
arrêt du 28 janvier ! 84-0, J. Av., t. 58, p. 371); je n'aper-

çois pas une analoge décisive entre les deux positions. —
La fraude qui consiiiuo le stelhonat (art. 2059, C. N.) me pa-
raît autrement grave que l'imprudence ou l'imprévoyance qui
a pu provo'pjer la revente sur folle enchère. — Quoi qu'il en
soit, la question offrira du doute jusiiu'à ce qu'elle ait éié ex-
pressément soumise à la Cour suprême. Dans un ouvrage ré-

cent, intitulé Code pratique des Faillites, M. Geoffroy exprime
une op nion cou raiie à celle qu a aifopiee la Cour de Bour-
ges. « Il est une circon>lan< e. dit cet auteur, où la conira'nle

par cor[)S constitue, en cas de faillite, un priviiéjje ou une hy-
pothèque Sîir la personne du débiteur, c'est lorsqu'elle a été

priuKJiicée en vertu d'une loi spéciale... Or, il est de principe

que le concorilai ne peut porter atteinte aux privilèges de ceux
qui en possèdent, ni leur ôter le droit de les CNercer, à moins
qu'ils n'y aient volontairement renoncé par leur vote au con-
coid.it, ïl suit (le là que le créancier, porteur d'un titi e auquel
a contrainte par corps est attachée en vertu d'une loi spécia-

le, peut mettre cette contrainte en exécution contre le failli

pour l'intégralité de sa créance, nonobstant la reniise consentie
par le concordai, s'il s'est abstenu de concourir à sa forma-
tion. »
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COUR DE CASSATION.

Tbibcnadx.—Compétence.—Faillite. — Vente d'immedbles.

Le tribunal de commerce du lieu de l'ouverture de la faillite

est compéient pour connaître de la demande en nullité d'une vente

d'immeubles, comme faite par le failli depuis sa cessation de

paiements (Art. 447. 635, C. comm.).

(Pif;ache C. Daux.) — Arrêt.

La Cour;—Vu les arl. 447 et 635, C. comm.;—Attendu que l'art.

635, C. comm., attribue aux tribunaux de commerce la connaissance

de tout ce qui concerne les faillies, conformément à ce qui est pre-

scrit au livre 3 du même Code, et que, d'après l'art. 59, S 7, C.P.C.,

et l'art. 438, C. comm., le tribunal compHent est celai du lieu de

l'ouverture de lafaillite ;—Attendu qu'il suit de ces articles que le tri-

bunal de commerce du siège de la faillite est seul compétent pour con-

naître des actions intentées par les syndics, lorsqu'il s'agit de faits

qui, postérieurs à l'événement réel de la faillite résultant de la cessa-

tion des paiements, se rattachent directement à ce qui concerne les

intérêts de la faillite et son administration ;—Attendu que la demande

des syndics Pigache a été formée en vertu de l'art. 44-7, C. comm.,

compris au livre 3 du môme Code
;
qu'elle a eu pour but de faire ren-

trer dans la masse active de la faillite divers biens qu'ils prétendaient

avoir été aliénés par le failli postérieurement à la cessation de ses

paiements, et acquis par Daux avec connaissance de cette cessation
;

—Attendu que, ne s'agissantau procès ni d'une m^itièrepour laquelle

l'action n'aurait pu être portée que devant le tribunal de la situation

de l'objet litigieux, ni de biens ou droits immobiliers placés en dehors

de l'actif de la faillite et de son administration, la nature immobilière

des biens dont le rapport à la masse élaitdemandé et de la vente dont

l'annulation était poursuivie ne modifiait pas les règles spéciales de la

compétence en matière de faillite ;— Attendu que vainement, pour dé-

cliner cette compétence, Daux s'appuie sur ce que, les faits allégués

dans la demande restant encore à prouver, leur vérification régulière

ne devra résulîer que du jugement à intervenir sur le fond du procès;

que c'est d'après la demande que se règ'e la compétence; — D'où il

suit, qu'en déclarant que la demande des syndics Pigache avait été

incompéiemment portée devant le tribunal de commerce de Rouen,

l'arrêt attaqué a expressément violé les lois précitées; — Casse, etc.

Du 19 avril 1853. — Ch. civ. — MM. Troplong, p. p. —
Vaïsse, av. gén. {concl. conf.). — Huet et Avisse.av.

Rbuarqde. — Cet arrêt indique quel sens et quelle portée
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la Conr suprême attache aux termes de l'art, 635. C. comm,— Il vient aussi, sous ceriains riipi'orts, ajouter une noiivelle

force aux considérations qui ont déterir.iné l'opinion émise
par Diou honorable collaborateur, svpià, p. 535, an. 1627.

ARTICLE 1670.

COUR IMPÉRIALE D'AGEN.

Vente judiciaire.—Adjcdicataibe.—Sdbbogé tcteub.

Le subrogé Itttevr peut se rendre adjudicataire des immeubles
du mineur (Art 4ô0, 1594, 1596, CIN.;.

(Valois C. Gellas.)

Après avoir cassé ( suprà, p. 208 , art. 1W9 ) l'arrêt de la

Cour de Toulouse , la chambre ciMle a renvojé le procès de-
vant la Cour impériale d'Agen , qui a statué en ces termes :

.4reêt.

La Cocr; — Attendu que toute pt-rsonne peut contracter, vendre

ou acheter, à moins qu'elle n'en soit déclarée incapable par la loi

(art. 1123 et 1594, C.N.): que si les art. 450 et 1596 du même Code
défendent au tuleiir d'acheter les biens de ses pupilles, c'est parce

qu'il les représente dans tous les actes civils, qu'il administre leur

fortune, et qu'en cas de vente de leur patrimoine, c'est lui qui est

chargé de faiie '«rocéder à celle vente
;
qu'il agit alors comme si le«

biens lui appartenaient, et qu'il ne j-.ourrait évideuimeut se les vendre

à lui-même
j
qu'ensuite, on aurait eu lieu de craindre que, loin de

chercker à attirer les enchérisseurs, il ne les éloignât, dans un esprit

de cupidité, par de faux renseignemenls sur l'étal et la valeur des im-

meubles
;
que cependant, quoique l'incapacité du tuteur à cet égard

fût une conséquence naturelle el forcée de la mission qu'il est appelé

à remplir, le législateur a cru avoir be^oili d'une disposilion spéciale

pour lui enlever le droit d'acheter les biens du mineur ;— Attendu

qu'aucun article de loi n'étend cette prohibition au subrogé tuteur,

qu'il n'est pas compris dans le mol mandataire dont parle l'an. 1596

précité, paice qu'il ne s'agit là que des porteurs d'un pouvoir, d'une

procuration ordinaire, -et (|ue d'ailleurs, pour eux, la défense d'ache-

ter est restreinte aux biens qu'ils sont chargés de vendre; or, le su-

brogé tuteur assisie, surveille, mais il ne vrnd pas. Il n'est pas com-
pris non plus dans la dénomination de tuteur, car il est clair que, soit

dans l'acception grammaticale, so t dans la langue juridique, il est

tout autre chose qu'un tuteur. En une foule de dispositions, la loi a

montre les différences profondes qui existent dans -leurs fondions

comme dans leur titre, et toutes les fois qu'elle a voulu établir cotre
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eux iioe assimilation sur quelque point, elle a pris soin de le dire,

comme on le voit dans les art. 425 et 426, C.N. Du reste, leurs atlri-

bulions sont si essentiellement diverses qu'elles ne peuvent jamais ap-

partenir à un seul (art. 424), et on entend si peu confondre leurs per-

sonnes et leurs obli;;alions que, dans l'art. 450, le même paragraphe

qui interdit au tuteur d'acheter les biens du mineur autorise le su-

brogé tuteur à les lui affermer, si le conseil de famille y a consenti.

Ce n'est donc point par oubli que la loi n'a pas frappé le subrogé tu-

teur de la même prohibition que le tuteur, puisque, dans le membre

de phrase où elle s'occupe de la défense d'acquérir, elle fait compa-

raître en quelque sorte devant elle le tuteur et le subrogé tuteur, les

place l'un en face de l'autre, non pour infliger à tous les deux l'inca-

pacité réservée à un seul, mais pour leur attribuer une position dis-

tincte et un régime tout diff^-rent, parce que le législateur a bien coro"

pris que le subrogé tuteur, qui n'est pas dépositaire des titres de pro-

priété, qui n'administre pas, et n'est point chargé de vendre, ne pos-

sédait pas les mêmes moyens de nuire et d'écarler les enchérisseur»
;— Attendu qu'on objecte vainement que les art. 452 et 459, C N.,

exigent que le subrogé tuteur soit présent à la vente, et qu'il y a dès

lors incompatibilité entre son rôle de gardien des intérêts du mineur

et celui d'adjudicataire;—Que ces dispositions ne changent rieu à U
nature des obligations du subrogé tuteur; qu'il est toujours vrai de

dire qu'il n'exerce aucune fonction de tutelle, excepté lorsqu'il y a

opposition entre les intérêts pupillaires et ceux du tuteur; ce qui o'a

pas lieu dans l'espèce, puis que le tuteur est incapable d'acquérir
;
que

si le subrogé tuteur est appelé à la vente, c'est parce qu'il s'agit de

l'acte le plus grave de l'administration tutélaire, et qu'il convient, au

moment où le mineur va être dépouillé de ses biens, de multiplier les

éléments de protection autour de lui; mais le tuteur reste toujours

seul chargé de vendre, et le subrogé tuteur n'a qu'une simple mission

de surveillance, dont il est même libre de s'abstenir, sans que la vali-

dité de l'adjudication en soit atteinte, comme cela résulte de l'art. 962,

C.P.C, portant qu'il sera procédé à la vente, tant en l'absence qu'en

la présence du subrogé tuteur ; d'où il suit que sa présence n'est pas

exigée, à peine de nullité, et que la loi n'attache pas à sa surveillance

nne valeur et une importance égales à celle du tuteur, puisque, sans

l'intervention de celui-ci, la vente est radicalement nulle, tandis qu'elle

se consomme légalement en l'absence du subrogé tuteur, dont l'assi-

stance n'est pas obligatoire; —'Que c'est à tort que, pour appliquer

les prohibitions de l'art. 1596 au subrogé tuteur, l'on dit qu'en cas

de vente sur expropriation forcée, le jugement d'adjudicalion défini-

tive étant sujet à l'appel, et tout jugement où un mineur est intéressé

devant, aux termes de 1 art. ii'i-, C.P.C, être signifié au subrogé tu-

teur, ce dernier serait donc obligé, s'il devenait adjudicataire, de se
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fûre cette «ignifîcation k lai-inéine, ce qui est inadmissible; qu^oa

peat répondre qu*en ce cas oo Dominera un subrogé tuteur ad koe,

à qui le jusemenl sera notiiié ; mais qu'an reste, dans l'espèce, cette

dUbculle ce saurait se présenter, pui»qu'il est question d'une vente

Toloiilaire sur licitatioo. où il n'j a pas de jugement d'adjudication, et

oà, par conséquent, l'on n'a rien à signitier ;—Attendu que si, an lien

de s'en tenir i l'observation eiacte et rigoureuse de l'art. 15%, si,

dans la seule crainte d'une influence (àiheuse sur le résultat de U
ente, on eieod arbitrairement le cercle des probibilions, on n'appli-

que (dus alors la loi. on la refait, et on devrait aller jnsqn'à frapper

de l'incapacité d'acquérir tons les membres du conseil de famille qui

a aalori«e la vente et en a fixé les conditions
;
qu'on arriverait ainsi,

de prokiMikMis en prohibitions, à faire le ^ide autour du mineur dont

les aBBeoUes sont vei.dus, et à écarter presque tous les enchéris-

seurs; — .\itendu, enâii. que la capacité des personnes et la nullité

des actes ne peuvent s'induire de coDfidérations plus ou moins graves,

mais de textes formels de la loi; qu'il est de principe élémentaire que

les incapacités sont de droit étroit et se refusent à toute extension,

surtout quand l'analogie n'est pa£ cOB'plete; qu'il resuite de là qœ
le sieur Guillaume-Philippe Valois, subrogé tuteur des mineurs GeU
les, a eu le druit de se rendre adjudicaiaiie d'une par tiède leurs biens,

dont la ^ente avait été autorisée parle conseil de famille; que celte

vente parait avoir en lifu de bonne foi, et que l'on ne demande à

prouver ni la fraude, ni la lésion ;
— Par ces motifs, vidant le renvoi

ordonne par l'arrêt de la Cour de cassation, du 21 dec. 185i, et fai»

sant droit sur l'appel, annule le jugement du iribuual civil de Muret,

du 16jauv. 1850 ; déclare valable l'adjudicationdu il juin IS'IS. main-

tieut en conséquence Gui.laitme-Fhi ippe Va ois dans la possession et

propriété des biens par lui acquis, etc.

Du 13 juin 1853. — l'* Ch. — MM. Sorbier, p.p. — Dor-
nèâ et Larucbe, av.

ABTICLE 1671.

TBIBCNAL CIVIL DE LA SEINE.

Saisie ixxobilièkb.— ConTE?câ9CE.—ExcioAKT i>c Ti56Tii3ne. ->

Adjcsicatiou.

L'aàjudicataire sur saisie immobilière p'est pas assvjetti
,

comme tacquérevr or inaire . à payer Cexcé< ant du rinylièwte

dans la contenance de Vimmeuble adjugé Art. 1619 et l6âO,

es.).
(Bonvallei C. Francastel.) — Jugement.

Ls TinncAL ;—Attendu que la question soumise au tribunal est
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celle de savoir si le saisi ou ses ayants came peuvent attaquer l'adju-

dicalion en raison de la fausse énonciation de sa contenance ;
— Qu«

Bonvallet se fonde, pour soutenir sa demande, sur les termes généraux

de l'art. 1619, C.N., auquel il n'est fait aucune dérogation semblable

à celles portées par les art. 16i9 et 1683 du même Code ;
— Attendu

que la loi, en tout ce qui touche les ventes judiciaires, se propose

d'assurer le maintien des adjudications, Is respect de lu chose jugée

et la sûreté des acquéreurs; que la dérogation aux régies ordiniures

consacrées par les art. 1649 et 1683 n'a pas d'autre sens et d'autre

but;—Attendu que, si l'adjudication pouvait être attaquée en raison

d'une erreur dans renonciation de la contenance, la chose jugée se-

rait remise en question et les adjudicataires pourraient craindre une

cause d'éviction qu'il ne dépendrait pas d'eux d'éviter, puisqu'ils ne

sont pas présents à la rédacùoii du cahier des charges; que cette

crainte arrêterait les enchérisscuis sérieux;— Que le sjslème du de-

mandeur est dès lors contraire tant à l'esprit de la loi qu'a l'intérêt

bien entendu du propriétaire exproprié et de ses créanciers; — At-

tendu qu'on ne saurait comprendre que la loi eût refusé au saisi l'ac-

tion en rescision pour cause de lésion de plus des sept douzièmes,

et lui eût permis d'attaiiuer l'adjudication en se fondant sur une sim-

ple erreur dans renonciation de la contenance;—Que si la rescision

pour cause de lésion n'est pas admise, en ce qui touche les ventes ju-

diciaires, c'est, ainsi que le disent Dumoulin et Polhier, parce que la

foi publique sons laquelle elles sont faites doit les mettre a l'jibiide

toute alleinle;—Que, par application de ce principe, ta rescision est

refu-ée au vendeur qui souffre un préjudice considérable qu'il n'a pu

prévoir et enq)ècher
;
qu'à |>lus forte raison la loi ne pouvait lui don-

ner action dans le cas d'une erreur qui ne peut lui occa-ionner aucun

tort, et que d'ailleurs il a dépendu de lui de rectifier;—Attendu qu'on

ne peut tirer argument de ce que le Code ne fait pas une exception

formelle pour les ventes judiciaires aux dispositions de l'ail. 1619,

comme il le fait par l'art. 16W aux règles posées par lui pour le cas

où la chose vendue est affectée d'un vice rédhibitoire, et par l'art.

1683 pour le cas où il j a lésion de |dus des sept douzièmes ;
— Que,

d'une |)art, les ventes mobilières dont il s'agit diins l'art. 16'l9 ne s'o-

pèrent pas |)ar jugement
;
qu'une disposition expresse était donc né-

cessaire à cet égard ;— Que, d'autre part, il j avait divergence entre

le droit romain qui admettait la resci^ion des ventes judiciaires pour

cause de lésion énorme subie par le vendeur et le droit coutunuer qui

la repoussait; que, sur ce point encore, on comprend que le Code Na-

poléon a cru devoir s'expliquer formellement ;
— Qu'aucune raison

•emblable n'exigeait une disposition spéciale pour le cas dont s'agit;

—Attendu, en eff t, que l'art. 1619 picvoil une vente faite en la forme

ordinaire, c'est-à-dire par un contrat
;
que la vente judiciaire s'opérant

VII.—2« s. 44
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par jugement ne pourrait être attaquée qu'autant que la loi aurait fait

résulter de l'erreur daus renonciation de la contenance une caos*

d'infirmation de la chose jugée ;— Que les règles relatives auï naojeos

par lesquels la chose jugée peut être attaquée devaient iiatureliement

trouver leur place au Code de procédure
;
que les rédacteurs du Cod«

Napoléon n'avaient pas à s'en préoccuper ;—Qu'aucune des voies soit

ordinaires, soit extraordinaires, pour attaquer les jugements, n'est oa-

Terte aux parties pour le cas où la contenance de l'immeuble vendu

judiciairement n"a pas été fidèlement énoncée ;•— Que, dès lors, la

chose jugée doit subsister, nonobstant renonciation erronée portée am

cahier des charges; — Attendu que (|uelques doutes ont pu s'élever,

soit dans l'ancienne jurisprudence, soit depuis le Code, dans des es-

pèces où la contenance réelle était inférieure à la contenance énoncée

au cahier des charges
;
que, dans le cas contraire, il ne parait pas que

la question ait élé sérieusement discutée ;
— Attendu, en fait, qu'il

n'est même pas suffisamment établi que l'importance de l'immeubla

adjugé à Francastel soit plus considérable que celle qui est énoDcée

au cahier des charges;— Par ces motifs, déclare Bonvallet non rece-

vable en sa demande, l'en déboute, et le condamne aux dépens.

Du 10 aoiit 1853. —2* Ch.—MM. Puissan, prés.— Yvert

,

subst. {concl. conf.). — Simon et Pinchon, av.

Re.makqi'e. — Je suis heureux que le tribunal de la Seine

ait consacré l'opinion que j'ai émise, J. Av., t. 1-2, p. 28, art.

7, en Combattant un arrêt de l;i Cour de Toulouse ( Voyea
aussi J. Av., t. 73. p. 317, art.46't. , let!. a, vu; suprà^ p. 54,
art. Ii36, et l'arrêt suivant -,— mon Formulaire de Procédure^

t. 2, p. 37, note 10). — 11 est probable qini la controverse qui

rèfjne dans la doctrine et la jurisprurlence sur cette question

en.sagera le saisi à porier le débat devant les jup.es du second
degré, dont je rapporterai la décision dès qu'elle parviendra à

ma connaissance.

ARTICLE 1672.

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS.

Saisie immobilière.—Contenance. — Excédant.—Adjddicataihb.

Frais.—Privilège.—Détenteur.

L'adjudicataire d'un immeuble vendu après saisie qui^ ae-

tionné en supplément de prix pour excédant de contenance , dé-

laisse l'immeuble , n'a pas le droit de retenir cet immeuble , m
d'exercer aucun privilège pour le remboursement des frais et

loyaux coûts de l'adjudi-ition, il doit procéder par voie d'action

ordinaire contre le saisi (Art. 16::0, 1021 et 1673, G. N.).
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(Malinge C. Lepeau.)

Apres l'arrêt delà cour d'An^irs rapporté sî/;5rà. p. 5i,

art. 1436, et dont il est question dans la remarque qui suit !e

jugement précédent , il ;» été procé lé à une ex[)ertise. — Les
parties étant revenues devant la Cnur, on a incidemment sou-

levé la question de savoir, pour le cas où l'adjudicaiaiie use-
rait d- la faculté de liélaisser, quelle garantie il aurait pour
le remboursement des frais et loyaux coûts de l'adjudication que
l'an. 1621, C.N., lui donne le droit d'exiger.

ÂRBÊX.

La Cour;—Attendu que les acheteurs ont bien la faculté de délais-

ser les immeubles, ii'ajant pas contracté d'obligation contraire; que

la réserve toutefois de cette facuité qu'ils entendent conserver ne

pourrait être exercée aux condiiions qu'ils j mettent, lesquelles ne

sont pas acceptab!e«; que s'ils en usent, les frais et loyaux coûts de-

wout leur être remboursés, mais par la partie saisie, véritable vende-

resse;—Que les créanciers hypothécaires n'ont été qu'assistants aux

adjudications et n'ont rien promis aux acquéreurs, envers lesquels ils

ne peuvent être passibles d'aucune garantie de droit; que ledit rem-

boursement, qui serait dû aux adjudicataires dépossédés par le délais-

sement, ne trouverait dans la loi aucun privilège qui y ait été attaché;

qu'on ne pourrait suppléer un privilégeaussi exorbitant, au grand dora-

mage des créanciers légitimes, dont le gage doit toujours être intact;

—Par ce» motifs, réserve aux intimés la faculté de délaisser, s'ils le

jugent à propos, sauf à se l'aire rembourser par les parties saisies

seulement des frais et loyaux coûis de leur contrat;— Les déboute de

leurs prétentions à privilège vis-à-vis des créanciers, etc.

Du 28 avril 1853. — MM. de Bure, prés. — Guitton et

Bellanger, av.

Remarque, — Si mon opinion, contraire à toute iiction en
supplém 't!t ou en diminution de pnx, pour excédant ou dé-
ficit de cunti^nance, venait à prévaloir, et j'esp-re qu'elle finira

par être consacrée (vny. la diéeision précédente) , la dfficulté

actuelle ne surgirait pas. On ne fieut se dissimuler que, si la

créance en remboursement des frais et loyaux coûts, apparte-
nant à l'adjud cataire, ne peut avoir un caractère privilepié à
l'égard des ci'^ances hyfmthécaires, le recours unique, pei mis
par la Cour d'Angers, ^era presque toujours illusoire, car le

saisi n'offi ira aucune ressource pour payer l'adjuilicataire-. Je
neverrais

j
as d'inconvénient à admettre un recours conirelesai-

sissantjsi c'est par sa faute que la contenance n'a pas été exac-
tement indiquée.
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ARTICLE 1673.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

COÎJTBAIÎÎTE PAR CORPS.—ARRESTATION.— DoMICILE.— COMMISSAIRE
liE POLICE.

Qvand il s'agit d'arrêter un débiteur dans son domicile, le

Q^rde du commerce ou l'huissier ne peut pas, en cas d absence
ou d'empêchement du juge de paix , et lorsque l'empêchement ou
l'absence du juge sup'pléont et des jvg en de paix des arrondisse-
ments voisins (n Pnris), n'est ni alléguée ni justifiée, se faire as-
sister d'un commissaire de police commis à cet effet ,

2)ar ordon-
nance de référé (Art. 781, C.N.).

(Bescherelle C. Louis.)

Du 13 août 1853. — Jugement du tribunal civil de la Seine,
ainsi conçu :

Le Tribunal;—Attendu que si, aux termes de l'art. 781, C.P.C.,
et de l'art. 15 du décret de mars 1808, le d( bileur ne peut être arrêté

dans le domicile d'un tiers ou dans son propre domicile, lorsque l'en-

trée lui en est refusée, sans l'assistance du juj^e de paix, il faut re-

connaîire en même temps qu'il est un principe généralement admis,

et dont l'application n'a jamais été révoquée en doute , sa-

voir, que les mandements et ordonnances de justice doivent, dans
tous les cas, recevoir leur exécution, et qu'il ne peut être permis,

sous prétexte de l'insi fRsance ou de l'obscurité de la loi, d'éluder

l'obéissance à un juj^ement on à un arrêt contre lequel un recours

que'conque n'est plus admissible; — Attendu qu'il est éjjalemenl de

prinripe que le ijrésidentdu tribunal a le di oit et le devoir d'assurer

l'exécution do toutes les ordonnances de justice, et qu'il est le juge

naturel et légal de toutes le!» difficultés d'exécution qui peuvent se

présenter ; - Attendu qne si le texte de l'art. 781 était interprété dans

toute sa rigueur, l'exécution des jugements serait évidemment para-

lysée ;—Attendu, en effet, que si le garde de commerce, obligé de

requérir le juge de paix était également obligé de requérir à son dé-

faut ses suppléants, ou, à défaut de ces derniers, les juges de paix et

les suppléants des arrondissements et dos cantons voisins, il se trou-

verait soumis à des obligations qui occasionneraient des frais de per-

quisition fort considérables et .une perte de plusieurs jours, d'où il

résulterait que le débiteur, suffisamment averti jiar la tentative d'ar-

restation, aurait tout le temps nécessaire de s'y soustraire, et que,

conséquemment, les arrêts de justice prononçant la contrainte par

corps deviendraient très-souvent inexécutaMes;—Attendu que le lé-

gislateur, en prescrivant que le véritable débiteur serait protégé par la

présence d'un magistrat, n'a pu vouloir évidemment rendre impossible



( ART. 1G74.
) 649

l'exéciHîon des jnsements et arrêts ;— Attendu qu'il y a, dans l'espèce,

une difficulté d'exéculion incontestable; que le président du tribunal

civil a qualité pour l'apprrcier et le droit et le devoir d'j pourvoir;

Attendu qu'en reconnaissant l'absence du juge de paix coiiune dûment
constatée^ et en ordonnant l'intervention du commissaire de police,

jna^i'frat de l'ordie administratif indiqué parla loi comme pouvant

dans des cas analoj;nes, remplacer le juge de paix, le président s'est

livré à une interprétation bien entendue de l'art. 781, C.P.C., et de

l'art. 15 du décret de mars 1808. et ue les droits du débiteur se trou-

vaient ainsi suffisamment proté<zés ;—Attendu, en fait, que l'arrestation

a eu lieu au domicile du débiteur, qui a refusé l'ouverture des portes

avec l'as«istance d'un commissaire de police, spécialement commis

par le président à défaut du jii£;e de paix, empêché ;
— Que, consé-

quemmenl, elle a été rér;ulièrement opérée ;—Par ces motifs, déboute

fiefirherelle des demandes par lui formées tant contre Audoux que

contre Louis, et le condamne aux dépens.— Appel.

Arrêt.

La Cour ;—Considérant que les lois qui intéressent la liberté doi-

vent être applifTiiées dans leur texte précis; qu'aux termes des art.

781, C P C, et 15 d>i décret du 14 mars 1808, l'incarcération du dé-

biteur qui refuse l'entrée de son domicile ne peut avoir lien sans l'as-

•istance d'un iujre de paix ; que le choix de ce magistrat s'explique

par la cause même de l'incarcération
;

que, s'il importe d'assurer

Fexécution des dérisions judiciaires, il n'importe pas moins de con-

server aux citoyens les garanties stipulées en leur faveur;—Que, con-

séquemm^nt, il n'est pas permis de recourir pour les incarcérations à

d'autres fonctionnaires que ceux que la loi désigne ;
— Considérant,

en fait, que non-seulement il n'est pas justifié mais qu'il n'est pas

même allégué que les suppléants du juije de paix dont le concours

avait été réclamé, et moins encore que les juges de paix des arrondis-

sements voisins, fussent empêchés;—Infirme; déclare nulles l'arresta-

tion et l'incarcération ; ordonne la mise en liberté immédiate de Bes-

cherelle.

Du 50 août 1853. — 1" Ch, — MM. Delangle, p. p. — Mon-
gis, av. gén. (concl. conf.). — L. Boitvilliers et Tutard, av.

Note. — Vov. suprà, p. 415, art. 1592, l'arrêt conforme de
la Cour de Paris, et la remarque.

ARTICLE 1674.

TRIBUNAL CIVIL DE GRENOBLE.

Saisie ibihobilière.—Sorenchère.—Greffe.—Ncllité.
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Est nulle la surenchère du sixième, faite au domicile du gref-

fier, et non au greffe du tribunal (Art. 709, 715, C.P.C).

vChassandre.) — Jlgemext.

Le Tribunal;— Attendu qu'aux termes de l'art. 709, C. P.C., la

surenohère doit être fail,^au grtffe du tribunal qui a prononcé l'adju*

dication, et que, d'après l'art. 715 du même Code, celle prescription

est une de celles q ui doivent être observées à peine de nullité; —Que
deux raisons se présentent pour justifier cette exigence de la loi, la

première, qu'il y a plus de certitude qu'un acte fait au greffe l'aura été

par la personne ajant droit de le faire et dans le délai où il a dû être

fait;- La deuxième, que la surenchère est censée faite à la suite du
jugement d'adjudication qui ne doit pas être déplacé du greffe;—Que
l'intention du législateur s'est manifestée dans le même sens d'une

manière non équivoque, lorsque, dansl'art. lO'fU du ihéaie Code, il a

ordonné que tous actes et procès-verbaux du ministère du juge fussent

faits au lieu où siège le tribunal, n'autorisant le juge, seulement en

cas d'urgence, a répondre en sa demeure les requêtes qui luisent re-

présentées;—Attendu, en fait, que la surenchère dont il s'agit a été

faite devant M. Bigillion, greffier du tribunal (en sa demeure); qu'elle

manque ainsi d'une des conditions que ta loi exige pour la validité de
cet acte;—Attendu que cette solution dispense le tribunal d'examiner

le deuxième mojen de nullité proposé;—Déclare nulle et de nul effet

la surenchère déclarée le 14 juin par Pauline Chassandre.

Du 16 juin 1853.

Note. — Une solution identique résulte d'un arrêt delà
C«»ur de Douai, rapporté, J.Av., t. 66, p. 173 , et rappelé, t.

73, p. 3d0, art. 465, lettre e.

ARTICLE 1675.

COUR DE CASSATION.

LiCITATION ET PARTAGE.—CoLICITANT.— ScBENCHÈRE DU DIXIEME.

La licitation entre majeurs et mineurs, est une vente volontaire

constatée judiciairement ; les coiuitants sont tihvs à la yarantie
envers l'adjudicataire, et comme vendeurs^ ils ne feuvmt l'évin-

cer au moyen de la srtrenchère du dixième permise aux créan-
eiers inscrits (Art. 16'i6, 2185, 2191, C.N.).

(Waiellet C. Donneau.) — Arrêt.

La Cour ;— Attendu que, si la licitation entre majeurs et mineurs

doit, aux termes de la loi, avoir lieu eu justice et selon les formes

qu'elle détermine, elle n'en a pas moins le caractère d'une vente vo-
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lontaire , dès lors que les formes sont accomplies, eu sorte qu'elU

donne lieu alors aux garanties de droit;—Attendu que lesdites forme»

consistent, aux termes du Code de procédure civile, daus l'adjudica-

tion sur enchère faite en justice des biens licites et dans la faculté d«

«tirenchérir du sixième accordée à toute personne par l'art. 973, C,

P.C., dans les huit jours de ladite adjudication; qu'ainsi, dès qu*

Cette surenchère a eu lieu , ou bien que les délais en sont expirés, il

y a vente parfaite avec les garanties qui en résultent; qu'à la vérité,

l'art. 2185, C.N., accorde à tout créancier inscrit le droit de suren-

chérir du dixième dans les quarante jours de la notification de toute

Tente de biens à eux hypothéqués; mais que ce droit particulier est

en dehors des engagements opérés entre les colicitants et l'adjudica-

taire définilif déclaré dans les formes ci-dessus et par conséquent ne

peut suspendre la garantie due par les premiers au dernier, comme il

résulte d'ailleurs en principe de l'art. 2191, C.N.; — Attendu qu'il

suit de là que le colicitant déjà garant, à raison de la vente consommée,

ne peut porter atteinte à cette garantie, en exerçant comme créancier

ladite surenchère du dixième;—Attendu, en conséquence, qu'en dé-

cidant ainsi, l'arrêt attaqué a fait une juste application des art. 1626

et2191, C. N., et n'a point violé l'art. 2185 du même Code; — Re-

jette.

Du 8 juin 1853. — Ch. civ. —MM. Bérenger, prés.—Vaïsse,

av. gén. {concl. conf.]. — Paul Fabre et Moreau, av.

Remarque. — L'arrêt qu'on vient de lire rejette le pourvoi
dirigp contre l'arrêt de la Cour de Riom, rapporté, J.Av,, t. 77,

p. 121, art. 1216, lettre v-i. Oe la jurisprudence de la Cour
de cassation , il résulte que , si la surenchère du sixième est

permise aux vendeurs colicitants, celle du dixième ne leur est

Pas ouverte. Bien qu'il meiît paru plus rationnel de suivre

opinion que j'ai exprimée dans les Lois de la Procédure civile,

n' 2505 decies, et J. Av., t. 72, p. 35, art. 9, je constate que la

Cour suprême rend hommage au principe qui avait déter-

miné ma solution en repous^^ant la surenchère du dixième. —
A rapprocher de mon Formulaire d» Procédure, t. 2, p. 590,
note 9.

ARTICLE 1676.

COUR IMPÉRIALE DE PARIS.

Orobb.—Règlement définitif.—Appel.—Opposition ,

Le règlement définitifd'un ordre n'est pas susceptible d'appd,
mais seulement d'opposition devant le tribunal.
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( X... )
— Arrêt.

La Cour; — Considéranl que l'art. 443, C.P.C., n'autorise l'appel

que contre les jugements ;
— Que l'on i>e peut allribuer ce caractère

qu'aux décisions en matière conlenlieuse rendues avec les formes et

solennités que la loi exige pour les jugements ;•— Que si le juge-

commissaire en matière d'ordre a le droil et le devoir d'examiner les

demandes des créanciers et les pièces produites à l'appui, de les ap-

précier et de dresser l'état provisoire des collocations d'après l'ap-

préciation qu'il a faite des droits des parties, il n'est pas juge des con-
testations qui peuvent être élevées à la suite du règlement provisoire,

puisqu'il doit renvoyer les parties à l'audience, dans le cas où il s'é-

lève des difficultés, d'où il suit que sa mission est purfuieut réglemen»
taire;— Que dés lors les actes du juge-commissaire, soit qu'il s'agisse

du règlement provisoire, soit même du règlement délinilif, sont dé-

pourvus des lormes et solennités qui accompagnent les jugements;

—

Que ces actes, faits à huis clos, sans contradiction, en dehors de la

surveillance du ministère public, ne peuvent dès lors être attaqués par
la voie de l'appel (|ui ne s'applique qu'aux jugements, mais seule-

ment par voie d'opposition; — Que si le tribunal était inconqjélent

pour connaître de la demande formée par action principale, il est

compétent pour connaître de l'opposition qui serait formée à l'ordon-

nance du juge-commissaire ;
— Dit que le tribunal était compétent et

que la voie de l'opposi.ion seule est ouverte devant lui; nnvoie la

cause el les parties devant ledit tribunal, l'atTaire n'étant pas en état

et ne pouvant être dès lors évoquée.

Du 24 juin 1853. — 4« Ch. — L'M. Ferey, prés.— Portier,
av. gén. [concL conf.).— Bétolaud et Fontaine ( de Me-
lun), av.

Note. — Voy. conf., les décisions rapportées ou rappe'ées,
J. Av., t. 77, p. -273, an. 1257, et suprà

, p. 28.', art. 15 JO.
Voy. aussi mou Formulaire de Procédure, i. 2, p. 287, noie 1.

ARTICLE 1677.

COUR IMPÉRIALE D'ORLÉANS.

1" Saisie immobilière.—Conversion.—Scbenchèhe du dixième.
2° Sdbenchèke SDR ALiÉNATiorr volontaire. — Caution.—Domi-

cile.

1» Quand la conversion d'une saisie immobilière a été pro-
noncée avant la sommation prescrite par l'art. 692. C.P.C., leg

créanciers inscrits, non parties dans la poursuite, conservent U
droit de surenchérir du dixième.
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2° La caution en matière de surenchère du dixième doit , à
peine de nullité, avoir son domicile réel dans le ressort de la Cour
(An. 2018, 219, C.N.; 832, C P.C.).

( Briinet-Prevost C. Watelet.) — Arrêt.

La Cour;— Eh ce qui touche le premier moyen de nullité, tiré de

ce que les cautioiiô offertes par les sieurs Watelet, surenchérisseurs,

n'avaient pas leur domicile réel dans le ressort de la Cour d'aj)pel de

Bourges, où elles devaient être données :—Attendu que la surenchère

ayant pour objet d'anéantir un contrat légalement formé, constitue un

droit exorbitant, dont l'exercice a été sagement soumis à des condi-

tions rigoureuses;—Que chacune des conditions spécifiées dans l'art,

2108, C. N. est substantielle; que leur accomplissement n'a pas be-

soin, dès lors, d'être prescrit à peine de nullité, et que leur omission

entraine virtuellement la nullité de la surenchère;—Attendu que la

nature même de ces conditions n'admet ni tempérament, ni équiva-

lenis;—Que la capacité de la caution pour contracter doit être pleine

et entière; que le bien par elle offert doit être suffisant pour répondre

de l'objet de l'obligation; qu'enfin son domicile' doit être, non pas

dans un lieu plusou moins rapproché, mais circonscritdans une sphère

déterminée, c'est-à-dire dans le ro^sort de la Cour impériale où la

caution doit être donnée;— Attendu que le mot domicile, employé seul

et sans autre qualification dans l'art. 2018, emporte avec lui le sens

naturel qu'il a dans le langage ordinaire de la loi, et notamment dans
l'art. 102, C.N.; qu'il indique le lieu où tout citoyen a son principal

établissement, et par conséquent son domicile réel;—Que si le texte

présentait quelque obscurité, elle serait éclairée par l'esprit du légis-

lateur diversement révélé dans les discussions du conseil d'Etat sur la

rédaction primitive de l'art. 2018, qui exigeait que la caution eût son

domicile dans le département où elle devait être donnée;— Que cette

discussion, dont la résultat a été d'étendre au ressort de la Cour d'ap-

pel le rayon dans lequel la caution devait avoir son domicile, exclut

évidemment l'idée, la possibilité de substituer au domicile réel un do-

micile élu; car à quoi bon élargir les limites dans lesquelles ce domi-

cile devait exi^^ter, si toute personne, même domiciliée au dehors du
ressort de la Cour impériale, était apte à être présentée comme cau-

tion légale ou judiciaire par le seul fait d'une élection de domicile ? —
Attendu que, si le législateur avait entendu autoriser, dans ce cas, la

fiction du domicile élu comme équivalent du domicile réel, il n'eût pas

manqué de l'exprimer formellement, comme il l'a fait dans les art, 1258,

126Î, 2H8 et autres du Code Napoléon, et dans un grand nombre de

textes des autres Codes; — Que le motif principal de la prescriplioB

par lui faite a été non-seulement de faciliter les poursuites person-

nelles ou réelles contre la caution, mais surtout de permettre aux
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parties intéressées de vérifier plus exactement la capacité de ia cau-

.tion et sa solvabilité morale el matérielle, facilités et avantages que

n'offre pas une simple élection de domicile;—Allendu qu'il est recon-

nu, en fait, que les dames veuve et demoiselles d'Equai-Duprat et le

«ieur Bourbon-Chales, présentés comme caution par les sieurs Wa-
telet, surenchérisseurs , n'ont pas leur domicile dans le ressort de la

Cour de Bourges où elles devaient être données; que l'élection de

domicile faite par lesdites cautions dans l'étude d'un avoué prés le

tribunal de Saint-Amand ne satisfait pas au vœu de la loi; qu'ainsi ces

cautions ne doivent pas être admises par la justice;—En ce qui louche

le mojen de nullité tiré de ce que, s'agissant dans l'espèce d'une

vente sur conversion de saisie réelle, la seule surenchère permise

était celle du sixième, el non pas celle du dixième admise par les pre-

miers juges : — Attendu r]ue le droit de suite sur l'immeuble conféré

aux créanciers hypothécaires par les art. 21 li el 2'85, CN, ne peut

leur être enlevé que dans les cas prévus par la loi où ils sont censé»

avoir renoncé à l'exercer; - Attendu que, quelle que soit la «(ualiflca-

tion à donner à une vente sur conversion de saisie réelle, il est cer-

tain «jue tant que les créanciers inscrits n'ont pas été mis en demeure

d'agir, soit par la sommation prescrite par l'art. 692, C.P.C., soilpar

les notificalionsdont parle l'art.2185,C.N., le droit de suite reste entier

et peut être exercé par les créanciers inscrits suivant le mode et dans

les termes de l'arl. 2185 auquel ne déroge pas l'art. 965, C.P.C.; —
Attendu, en fait

,
que la saisie réelle assise sur la terre de Say a été,

du consentement des seules parties alors intéressées, le saisissant et

le saisi, convertie en vente sur pnblicalion judiciaire, aussitôt api es la

transcription de la saisie et par conséquent sans qu'aucune somma-

lion ait été faileaux créanciers inscrits de prendre communication du

cahier des charges et d'assister à la venle; — Que le seul avertisse-

ment qu'ils aient reçu résulte de la notilicatioii qui leur a été faite le

24déc. 18'<-9,par l'adjudicataire Brunel-Prévosl, de son procès-verbal

d'adjudication; qu'alors s'est ouvert pour les sieurs Watelel, créan-

ciers inscrits, le droit de surenchérir comme ils l'ont fail dans le délai

et suivant le mode prescrits par ledit art. 2185;— Par ces nioliis, vu

l'arrêt de renvoi rendu par la Cour de cassation, le 22 fév. 1853, »la-

iuant sur Tappeldu jugement rendu par le tribunal civil de Saint-

Amand, le 13 avril 1850, reçoit Brunet-Prévost appelant; en consé-

quence, met l'a|)|)ellation el ledit jugement au néant dans la disposi-

ticMi qui a rejeté le moyen de nullité tire de la \iolatioii de l'ait, 2018,

C.N., en ce qui concerne le domicile des cautions offertes;—Au prin-

cipal, faisant droit, déclare non recevables les cautions offerte» par

les sieurs Watelet, comme n'ayant pas leur domicile dans le ressort

de la Cour impériale de Bourges;--En conséquence, deciaie nulle et

de nul effet la surenchère formée par leâdils sieurs Watelet ; dit que
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l'adjudication de la terre de Say, prononcée an profit de Brunel-Pré-

ost, le 27 août 18i9, recevra son effet, etc.

Du 5 août !853. — And. sol. — MM. Yilneau, prés. — Le-
normand, av .[;én. [concl. conf.).

Remarque. — Cet arrêt est intervenu s'ir !e renv(»i prononcé
par l'arrêt de cas>alion rapporté suprà, p. i02, an, iô87. Sur
la seconde question, la Cour d'Orléans a adopté l'opinion rie la

Cour suprême
;
q-iarit à la p emière, dont ne s'était pas. oc-

cupée cette dernière Coir, elle est résolui» conforménieni aux
princi|)es.Vov.,dansleniénie'^ens,un arrêt de laCourd Amiens,
du 17 mai 1851 (J. Av., t. 76, p. 't95, art. 1144, lettre d).

Yoy. aus&i mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 1V2, noie 1.

ARTICLE 1678.

TRIBUNAL CIVIL DE BORDEAUX.

Avis de parexts.—Conseil de famille.—Convocation.—Juge de

PAIS.—OaDONNAscfi.

—

Refcs.—Appel.

On peut déférer par voie d'appel au tribunal civil l'ordon-

nance du juge de paix qui refuse de convoquer le conseil de

famille.

(Duallé C. Meydieu.)

La dame Dunllé, fille de madame V*' Dutil, demande la con-
vocation d'un conseil de famille pour délibérer sur diverses
propositions tendantes à in.poser à .M. M^'vdieu , tuteur de la

V* Dutil, interdite, certaines restriitions dans ses droits de
toucher des capitaux. — Refus du juge de paix. — Appel de
son ordonnance.

JCGEMENT.

Le Tribunal;—Attendu que l'appel est de droit commun; qu'en

principe, le )uge supérieur |)eut réformer la décision du juge inférieur,

à moins d'eiception formelle dans la loi; qu'il n'existe aucune excep-

tion de cette espèce relativement aux ordonnances des juges depaix;

d'où il suit qu'elles peuvent être frappées d'appel; — Attendu, au

fond, que la loi a déterminé les cas dans lesquels il y a lieu à convo-

cation du conseil de famille des mineurs et des interdits; que, dans

l'espèce, on ne se trouve dans aucun de ces cas; (pie c'est donc avec

raison que M. le juge de paix a refusé d'autoriser la convocation du
conseil de famille de la veuve Dulil;—Attendu, au surplus, qu'on ne

saurait, sans des motifs graves et sérieux, appeler le contrôle du con-

seil de famille sur les actes d'administration du tuteur qui tient de la

loi les pouvoirs les plus étendus à cet égard; que les inquiétudes ma-
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nifestées, dans l'espèce, par les époux Duallé relativement à la ré-

ception de capitaux, considérables par le sieur Meydieu, ne sont nul-

lement justifiées
;
que ce dernier présente, tout au moins, autant de

garanties qu'au moment où il a été nommé tuteur; que rien ne saurait

autoriser contre sa gestion l'emploi de mesures préventives;—Qu'en

ordonnant la convocation du conseil de famille pour délibérer seule-

ment sur le chef de demande relatif à la remise d'états de situation,

M. le juge de paix a sagement pourvu à ce qu'il pouvait y avoir de

sérieux dans la demande des époux Diiallé, etc.

Du 6 juin 1853. — 1" Ch. — M. Bouihipr, prés.

Remarque. — Ce juf^ement est bien rendu. — Le juge de
paix ne peut êire seul ju;;e de la convenance de la convoca-

tion du conseil de famille. Ce n'est pas ici l'exercice pur d'un

pouvoir {gracieux. Oii conçoit qu'il dépende uniquement de

la volonté du juge de paix , souvernin appréciateur des cir-

constances , de ré[)nndre affirmniivement ou négativement

une requête tendant k l'iibréviation du délai de citation, par-

ce que le refus du magistrat n'empêche pas la partie de faire

valoir ses droits dans les formes ordinaires. Il en est autre-

ment du refus d'autoriser la convocation du conseil de famille,

car ce refus peut paralyser l'exercice de droits qu'il importe

de sauvegarder.

ARTICLE 1679.

TRIBUNAL CIVIL DE LA. SEINE.

Office.—Minevr.—Vente.—Conseil de famille.—Homologation.

Lorsqu'un office, par suite du décès du titulaire, appartient à

un mineur, le traité de cessioii doit être approuvé par le conseil

de famille dont la délibération est soumise à l'homologation du
tribunal.

(P....) — Jugement.

Le Tribunal;—Attendu que la délibération du 16 avril 1853 a pour

objet d'autoriser la veuve P..., en qualité de tutrice de ses enfants mi-

neurs, à vendre, nîoycnnant 6,000 fr., la charge d'huissier près le tri-

bunal de Vendôme que i)Os-édait son mari;—Attendu qu'aux termes

de l'art. 452, le tuteur doit vendre aux enchères les objets mobiliers

appartenant à ses pupilles; mais que cette disposition n'est point ap-

plicable aux offices ministériels qui, à proprement parler, ne sont

point dans le commerce, et ne peuvent, par conséquent, être vendus

aux enchères:—Attendu que les traités qui interviennent relativement

aux offices ministériels ne sont valables qu'autant que le successeur

désigné est agréé; que de là résulte l'obligation d'observer les forma-
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lilés prescrites par le Gouvernement pour que la nomination du suc-

cesseur puisse être proposée;—AUeudu qu'au nombre de ces forma-

lités est la délibération du conseil de famille autorisant la tutrice et

l'homologation de cette délibération;—Attendu que l'avis émis par le

conseil de famille est évidemment dans l'intérêt des mineurs;-—'Homo-
logue la délibération dont s'agit, etc.

Du 1" juin 1853. — Ch. du conseil.

Note. — C'est l'opinion que j'ai exprimée en rapportant,

J. Av.. t. 75, f).
558, art. 054, un arrêt conforme de la Cour

de Nîmes , et dans mon Formulaire de Procédure, t. 2, p. 824-,

formule ii" 1158 ei note 1.

ARIICLE 1680.

COUR IMPÉRIALE D'ANGERS.

Tribunaux.—Compéxeace.—Chemin de fer.— Société.

Le voyageur dont la malle a été perdue dans le transport peut

actionner la compagnie du chemin de fer devant le tribunal de

commerce du lieu dans lequel la malle devait être remise (Art. 59

et 420, C.P.C).

(Chemin de fer de Paris C. Duribert.)

Le 27 avril 1853 , la dame Duribert
,
partant de Paris pour

Sauni'ir, dépose au bureau de la compagnie du cheî'.iin de fer

sa malle, dont, selon l'usai'.e, elle paie a l'avance le transport.

Arrivée à Sauniur, elle réclame en vain celte malle.

Elle assigne alirs la compagnie devant le tribunal de com-
merce de Saumur en paiement d'une somme de 6,000 fr.,

pour valeur des objt>is conienus dans la malle, plus, d'une

somme de 100 Ir. pour dommagfs intérêts.

La compagnie oppose un declinatoire. Elle prétend :
1° que

le siège do la Société du chemin de 1er est à Pans j
2° qne la

dame Duribert ne se trouve dans aucun des cas prévus par les

deux derniers paragraphes de l'art. 420, C.1*.C.

13 juin 1853. — Jugement du tribunal de commerce de

Sauinur, qui rejette ce declinatoire en ces termes :

Le Tbibdnal;—Attendu que le paragraphe 5 de l'art. 59, C.P.C,

n'est pas apjdicable dans l'espèce;—Que si, en matière de société, tant

qu'elle existe, le défeudeur doit être assigné devant le juge du lieu où

elle est établie, oa ne peut en conclure que la loi ait voulu créer un

privilège en faveur des sociéiés, et au détriment de ceux qui auraient

désintérêts à débattre avec elles;—Que, sans doute, c'est devant le
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ju;;c (1(1 lien où elles sont établies que doivent être portées toutes

(lifficnilcs entre associés, toutes celles pouvant se rattacher, soitdi-

recteaient, soit même indirectement , à la formation, à l'exi'^tence

d'une société, celles encore pouvant se rattacher aux faits généraux

de son administration; que, sans doute, il a pu être décidé que, dans

des circonstances semblables, une couspagnie de chemin de fer de

vait être assignée devant le juge du iieu de son principal étab!isse-

niciil; mais que jîitiinis on n'a enlcndr. en faire un piincipe'géncral qui

eût pour conséquence de faire échapper les sociétés commerciales aux

exceptions créées par l'art. V20, C.l'.C;—Attendu que la compagnie

du chemin de fer, en se chargeant du transport de la dame Duribert

et de ses bagages, avait contracté vis n-vis d'elle une obligation de

faire exécutable à Saumur;—Que l'obligation défaire peut être assi-

milée à l'obligation de payer; — Attendu encore qu'en matière de

transports, c'est au lien où la marchandise doit être livrée que peuvent

se constater les avaries de la marchiindise et les fautes du transpor-

teur; (pie c'est là que peuvent être évalués les dommages-intérêts dus

pour l'une ou l'autre cause; que c'est là que doit eu avoir lieu le

paiement;—Que par ces motifs, de quelque manière qu'on interprète

i'art. 420, C.P.C., soit que l'on ne veuille entendre par le mot paie-

ment que la prestation d'un prix, soit que par une iiiterprélalion plus

lar^e et plus saine on y comprenne tout accomplissement d'une obli-

"alica contractée dans l'un comuie dans l'autre cas, le tribunal du

lieu où l'objet à transporter devait être livré est compétent pour con-

naître des contestations entre le transporteur et le destinataire;—At-

tendu encore que les principes ((ue voudrait faire prévaloir la compa-

^nie du chemin de fer auraient, s'ils étaient admis, les conséquences

les plus déi»lorables; que si la prétention de faire porterai! domicile

«Je son principal établissement tontes les difficultés qui peuvent s'éle-

ver par suite des perles de bagages était admise, elle atteindrait

indirectement le privilège de se débarrasser en fait à peu près de toute

responsabilité pour les négligences et les infidélités possibles de ses

a"^ent9, alors que les destinataires des objets transportés seraient dans

l'obli^^ation de porter leurs réclamations au siège de la société; <

—

Qu'on peut presque dire qu'il y a une question morale et d'ordre pu-

blic à ce que, pour la restitution des objets qui ont été exi)Osés ou

détournés par les agents de la compagnie, ou pour les dommages-

intérêts à en obtenir, les destinataires puissent l'assigner devant les

juges du lieu où l'obligation devait être exécutée;—Attendu qu'il est de

jurisprudence constante qu'en fait d'assurances, les compagnies

peuvent être assignées au domicile de leurs agents;—Que cette juris-

prudence, adojttée en opposition aux principes de compétence énon-

cés en matière civile dans l'art. 59, C. P.C., n'a été adoptée que pour des

motifs d'ordre public de la même nature que ceux qui pèsent sur la
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question pendante devant le tribunal; — Par tous ces motifs^ jugeant

«o premier ressort, se déclare compétent; ordonne qu'il sera plaidé

«u fond; — Condamne le chemin de fer aux dépens de l'incident.

—

Appel.

Ahbêt.

La Cour; —Adoptant les motifs des premiers juges;—Confirme.

Du 29 juillet 1853. — l'« Ch. — MM. Valleton
, p. p. —

Lachèse, av. gén. ( concl. conf.). — Ségris, Guition , aîné, av.

Note. Il est à désirer que cette doctrine puisse prévaloir,

dans rintérét du public qui , tous les jours, confie des valeurs

très-importanies a des con'.pagnies de transport dont le siège

social est très-éloigné du domicile des particuliers.

ARTICLE 1681.

TRIBUNAL CIVIL DE NEVERS.

1* Saisie immobilière.—Hcissieb.—Mandat.—Nullité.— Saisie

nocvelle.

2° Office.—Contke-lettke.— Cessionnaire.

3° Office.—Tbaitê officiel.—Recocvbements.—Cession clté-

RIECRE.

1° Le pouvoir spécial qui a servi à un huissier pour pratiquer

une saisie immobilière, déclaré nulle pour vice de forme, conserve

son efficacité pour une seconde saisie.

2° Le cessionnaire d'un office ne peut se prévaloir de la nullité

résultant d'une prétendue contre-lettre au préjudice du cession-

naii e de bonne foi de partie du prix de vente de l'office.

3° Quand le traité officiel de vente d'un office ne porte pas
cession des recouvrements , rien n'empêche le vendeur de céder
plus tard ces recouvrements à l'acquéreur.

(Nodot C. Baraudfin et Lemoine.) — Jugemei^t.

>. F.E Tribunal; — En ce qui louche la validité de la saisie immobi-
lière :—Sur les moyens de fo;mc : — Attendu que ladite saisie a été

pratiquée régulièrement ;
— Attendu que l'huissier était porteur d'un

pouvoir spécial;—Qu'en vain on objecte que déjà une première saisie

avait été faite en vertu du même pouvoir et que cette saisie ajaut été

déclarée nulle, un nouveau mandat était nécessaire à l'huissier; — At-

tendu que le jugement qui a prononcé la nullité de la saisie pour vice

de forme a lair^sé subsister le pouvoir, lequel a conservé toute sou

efficacité;—Au fond : — Attendu que la créance de la dame Baraudou
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résulte de deux titres authentiques, en date des 4 janv. 1841 et 19 mars

1851;—Attendu qu'on excipe que l'obligation du 4 janv. 18H repose

sur une cause simulée, le prêt y énoncé n'ayant pas eu lieu —Attendu,

en droit, que l'obligation sur une cause faussement exprimée n'en est

pas moins valable, s'il existe une autre cause réelle ou légitime;—
Attendu qu'il est constant que l'obligalion de 1841 a pour cause, non

pas un prêt, mais une p;irlie du prix de l'office d'avoué vendu le 8

août 1840 par Lemoine à Nodol;— Attendu qu'au re.'pcct de la darne

Baraudon, cessionnaire de bonne (oi de la créance de Lemoine, les

époux Nodot ne peuvent opposer le vice prétendu du traité de ces-

sion de l'office; que la continuation des poursuites doit toujours être

ordonnée, sauf à examiner si les conclusions en répétition de la part

des époux Nodot contre Lemoine sont justifiées;—Attendu que l'ob-

ligation du 19 mars 1X51 représente une aulrc partie du prix de l'of-

fice; — Attendu que, par ledit acte, les époux Nodot se sont engagés

directement envers la dame Baraudon, après avoir ainsi reconnu la

validité du transport consenti à cette dame par Lemoine; — Attendu

que les époux Nodot ne sauraient davantage empêcher l'exécution de ce

titre, alors qu'il» n'ont jamais fait entendre à la dame Baraudon au-

cune proleslatiou concernant la légitimité de la créance transportée;

—-Attendu que les conclusions des éj)Oux Nodot ne sont pas plus

fondées à l'égard de Lemoine qu'à l'égard de la dame Baraudon ;
—

Attendu que le traité de cession d'office d'avoué du 8 août Î8't0, qui

a été présenté à la chancellerie, apparaît comme sincère etque rieu ne

prouve que le prix ait été augmenté par une contre-lettre;—Attendu

que le prix de 35, ('00 fr. porté au traité s'applique uniquement à l'of-

fice; -Attendu que les recouvrements restaient la pro[)riélé de Le-

moine; — Attendu qu'en dehors du traité dont s'agit, Lemoine a pu

transmettre ses recouvrements à Nodot; que c'était là une convention

particulière n'intéressant pas l'ordre public;—Attendu qu'en matière

de vente d'office, la cession des recouvrements, par acte séparé,

moyennant une certaine somme, devrait, sans doute, être annulée, si

elle avait pour objet d'élever le prix mentionné au traité ostensible;

qu'elle serait illicite |)ar cela même qu'elle tendiait à tromper le Gou-

vernement;—Mais attendu que, dans l'espèce, il est évident que le

prix de 35,000 fr. pour la cession de l'office est bien celui convenu

entre les parties, non compris les recouvrements; — Attendu que le»

recouvrements ont été cédés à Nodot moyennant 22,000 fr.;— Atten-

du que la garantie promise pa-r Lemoine sur l'existence et le montant

desdils recouvrements démontre, de la manière la plus claire, que

cette convention était aussi sincère que le traité soumis à la chancel-

lerie et que les parties n'avaient aucunementeu vue de déguiserle prix

de l'office;—Attendu que Nodot se plaint tardivement d'avoir acheté

l'office d'après l'estimation par Lemoine de produits que celui-ci au-
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rait exagérés; que le traité remonte à plus de douze années; qu'on

ne peut aujourd'hui s'arrêter aux allégations de Nodot, repoussées,

d'ailleurs, par toutes les circonstances delà cause;— Déclare les pour-

suites régulières et valables; — Déclare les époux Nodot non receva-

bles et ma! fondés dans leur oppositioui—Ordonne, en conséquence,

la continuation des poursuites;—Déclare également les époux Nodot
non recevables et mal fondés dans leurs conclusions subsidiaires à

l'égard de Lemoine;—Et attendu qu'il y a titres authentiques, ordonne
l'exécution provisoire du présent jugement, nonobstant opposition

ou appel et sans caution.

Du 23 avril 1853. — M. Chénon, prés.

Remarque. — La première solution ne me paraît; pas souffrir

de difficulté. Le pouvoir ne contient pas mandat de faire

strictement une seule saisie ; il ne peut surtout être? interprété

qu'en ce sens qu'il autorise une saisie valable. Or, la saisie

pratiquée étant annulée est censée n'avoir jamais existé.

Sur la seconde solution, Voy. une jurisprudence constante
dans le même sens, J.Av.. t. 78, p. 391, art. 1 113 ; t. 75, p.
25, art. 793, et les arrêts cités sous ces décisions.

Aucune critique ne peut être dirigée contre la troisième
depuis que la chancellerie s'est relâchée de ses rigueurs pre-
mières. Voy. mon Formulaire de Procédure, t. 2 , p. 818,
note 3.

ARTICLE 1682.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

Khregistrement.—Vente volontaire.—Adjudication.—Chambbe
DES notaires.—Expertise.

La faculté de recourir à l'expertise pour faire fixer la valeur
réelle des immeubles ^ objet d'une mutation, ne peut pas être
exercée par la régie de l'enregistrement en matière d'adjudica-
tion volontaire devant la chambre des notaires.

(Enregistrement C. Perotti.) — Jugement.

Le Tribunal ;
— Attendu que l'article 17 de la loi du 22 frim. an

7 n'a concédé à l'administration de l'Enregistrement le droit de re-
quérir une expertise que dans le cas où le prix énoncé dans un acte
translatif de propriété ou d'usufruit de biens immeubles i titre oné-
reux serait inférieur à la valeur vénale; — Que le but manifeste do
législateur a été d'assurer au fisc le recouvrement de l'impôt "i'.-r l'in-

tégralilé du prix de l'imoneuble vendu et de lui procurer un .yMiyen

de déjoier la fraude dans le cas où il en suspecte l'esivience; -- At-

VII. —2» S. 4ri
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tendu qri'en matière d'adjudication publique , soit à la barre des tri-

bunaux, soit par-devant des notaires, la concurrence rendant tonte

fraude et toute dissimulation du prix impossible, l'expertise devien-

drait sans objet ; — Attendu, en effet, que le droit de mutation doit

être perçu non sur la valeur réelle , mais sur la valeur vénale de l'im-

meuble , et que, dés l'instant où il y a certitude qu'il a été acquitté

sur le prix intégral de la vente , alors même qu'il v aurait vilité dans

le prix , l'acquéreur n'en a pas moins satisfait à toutes les exigences

de la loi; — Attendu que l'expertise ne peut avoir pour résultat

qu'une probabilité plus ou moins grande qoi doit siiiïire aux tribu-

naux, à défaut de preuves, pour baser leurs décisions lorsqu'il y a

présomption de fraude ; mais qu'en aucun cas une probabilité ne peut

prévaloir contre une certitude; Attendu qu'il y a certitude de la

sincérité d'un prix de vente toutes les fois que cette vente n'est pas

le résultat d'un accord entre les parties contractantes , mais qu'il y a

été procédé soit en justice , soit devant notaire, à la chaleur des en-

chères , après les publications et affiches qui ont appelé la concur-

rence ;—Attendu que l'art. 15, n° 6, de la loi du 22 frim. an 7, n'ad-

met l'expertise que dans les cas déterminés par la loi
;
qu'ainsi le

droit de la régie n'est pas général, et que, si on apprécie les cas in-

diqués par l'art. 17 de la même loi , il est évident que cet article , li-

mitant le droit d'expertise au contrat énonçant le prix d'immeubles,

ii'a entendu désigner que les actes dans lesquels les parties ont sti-

pulé entre elles le prix de la transmission ;— Attendu que, si l'arti-

cle précité devait être appliqué aux adjudicataires comme aux ac-

quéreurs, il en résulterait que les frais d'expertise et le double droit

de l'enregistrement sur le supplément de l'estimation, que l'art, 5 de

la loi du 25 vent, an 4 met dans tous les cas à la charge du redeva-

ble , incomberaient à la charge de l'adjudicataire, qui supporterait

ainsi une pénalité exclusivement réservée à la fraude, après avoir

subi, malgré toute la sincérité de ses actes , les chances incertaines

d'une expertise dont il devait se croire exempt, aux ternies du cahier

des charges et du procès-verbal d'adjudication ;
—

• Attendu en ré-

sumé que là où il y a adjudication publique , il n'y a pas lieu à exper-

tise, et que en fait Perotli s'étaat rendu adjudicataire sur un procès-

verbal à la chambre des notaires de Paris, reçu par M* Yatrin , no-

taire à Paris, les 15 et 16 juin 1832, d'une maison sise à Paris, rue de

Laval, n<':23, la requête à fin d'expertise de ladite maison pour con-

stater l'insuffisance du prix de vente est mal fondée, et qu'il n'y a lieu

d'y fyire droit; — Par ces motifs; — Déboute l'administration de

l'enregistrement de sa demande en expertise et la condamne aux

dépens.

Du 25 août 1853. — 2<= Ch. — M. d'Herbelot ,
prés.
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Remarque. — Le jugement qu'on vient de lire justifie com-
plètement la dernière phrase de la remarque dont j'ai fait sui-
vre , J. Av., t. 77, p. 475, art. 1329, une décision contraire du
même tribunal. Les termes de l'arrêt de la Cour de cassation
rapporté, J.Av., t. 7G

, p. 107, art. 1020, ne sont pas assez
explicites pour qu'on puisse en induire que la Cour suprême
adopterait la nouvelle jurisprudence du tribunal de la Seine.
Il me paraît certain néanmoins que l'esprit de la loi du 22 fri-

njaire an 7 ne repousse nullement cette doctrine.

ARTICLE 1683.

INSTRUCTION DE LA RÉGIE.

Assistance jcdiciaire. — Timbre et enregistrement. — Hypo-

TÈQCE. — Inscription. — poctoir.

Solutions diverses sur l'application de la loi relative à Vas^

sistance judiciaire.

Une instruction générale adressée par la régie à ses pré-

posés contient le solutions suivantes, qui ne sont pas sans in-

térêt :

1° En cas de transaction entre l'assisté et son adversaire,

ou en cas de désistement de la part de l'assisté avant le jugo-

ment du tribunal de 1'^ instance , les droits en débet des acies

produits par ce dernier (si ces actes n'étaient pas sujets à l'en-

ref;istrement dans un délai déterminé), et le montant des
avances faites par le trésor, ne peuvent être exigés.

2° Si les actes produits par l'assisté et enregistrés en débet
étaient sujets à l'enregistrement dans un délai déterminé

, ou
s'ils contenaient des C(m!raventions aux lois sur le timbre, îe

paiement des droits et amendes pourrait être poursuivi par
voie de contrainte contre le débiteur, nonobstant la transac-
tion ou le désistement.

3" Si la transaction ou le désistement ont lieu après l'appel

du jugement de première instance, les droits en débet et les

frais de la première instance avancés par le trésor doivent être

recouvrés dans la forme déterminée par les art. 17, 18 et 19
de la loi du 22 janvier 1851.

4° Mais les frais exposés en appel par l'appelant qui aura,
sur l'appel, obtenu le bénéfice de l'assistance judiciaire, don-
neront lieu ou non à une action en recouvrement, suivant les

distinctions établies aux n. 1 et 2 ci-dessus.
5'3 Les frais ou indemnités de transports dus aux huissiers à

raison des exploits qu'ils signifient à la requête des personnes
admises à l'assistance judiciaire seront avancés par les rece-
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veurs do l'enreaisirement, comme frais ordinaires, sur des
mémoires taxés, rendus exécutoires par l'autorité judiciaire.

6" Le bénéfice de !a loi du "22 janvier 1851 s'applique aux
actes de signification des jugements et arrêts par défaut et aux
divers actes de poursuites tendant à provoquer l'opposition

aux jugements et arrAts par défaut, ou, en cas de non-opposi-

tion , à faire courir le délai de l'appel ou du pourvoi en cas-

sation ; mais il n'est plus applicable aux actes de poursuites

faits après que les jugements ou arrêts ont acquis l'autorité de
la chose jugée.

7" Si l'assisié a obtenu un jugement par défaut sans que son
adversaire ait constiiué avoué, le receveur devra, après la

signification de ce jugement, faire les diligences nécessaires

pour obtenir le paiement des droits en débet et des frais avan-
cés par l'adminiitraiion; mais, si un commandement ne déter-

niinait pas le condanmo à payer le montant des dépens ou à

former opposition, il apf.-artiendrait à l'assisté de pourvoir

lui-même à l'exéciitioii du jugement, de l'une des autres ma-
nières indiquées dans l'art. !59 du C.P.G., sans préjudice des

poursuites qui pourraiinit être exercées dans l'intérêt du tré-

sor, afin d'éviter la péremption, si l'assisté négligeait d'en

exercer lui-même.
8° Si l'exécution d'un jugement par défaut, avant que ce

jugement ail acquis l'autorité de la chose jugée, est poursuivie

par voie de saisie mobilière, l'administration de l'enregistre-

ment fera l'avance des salaires accordés aux témoins, serru-

riers et gardiens, ainsi que des frais de transports des meubles

sur le lieu de la vente, et, si les meubles sont vendus, le pro-

cès-verbal pourra être visé pour timbre et enregistré en dé-

bet ; mais, dans ce cas, ie montant de tous les droits en débet

et des frais avancés par ie trésor, ainsi que les honoraires et

indemnités dus aux officiers ministériels , sera prélevé sur le

prix de la vente et remis au receveur pour être distribué aux

ayants droit, conformément à l'art. 18, 3« alinéa, de la loi du

22 jiinv. 1851, après que le jugement aura acquis l'autorité de

la chose jugée.

9' Une personne admise à l'assistance judiciaire ne peut,

sans avancer les droits et les frais de celte formalité, requérir

inscription au bureau des hypothèques, en vertu d'un juge-

ment 'obtenu contre son adversaire, si ce jugement a déjà ac-

quis l'autorité de la cho?e jugée.

10° La dispense provisoire accordée à l'assisté sera étendue

aux droits et frais de l'inscription, lorsqu'elle aura été requise

dans l'un des cas prévus par l'ait. 2123, C.Nap., el avant qu'il

y ait un jugement ayant acquis l'autorité de la chose jugée.

11° Les droits do timbre des feuilles du registre des forma-

lités hypothécaires relatives aux inscriptions prises dans le
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dernier cas seront remboursés chaque année aux conserva-

teurs par l'administration sur un état fait en double et revêtu

des arrêtés , vérifications, certificats et mentions indiqués au

bas de l'état dont le cadre est tracé par l'instruction n. 191G.

L'un de ces doubles sera produit à l'appui du mandat de
remboursement, l'autre sera renvoyé et conservé au bureau

des hypothèques.
12° Le montant de tous les droits et frais d'hypothèques

dont l'assisté n'aura pas fait l'avance sera porté sur le sommier
des droits d'hypothèque en suspens. Le conservateur fera

mention sur ce sommier du remboursement des droits de
timbre qui lui aura é:é fait par l'aduiinistraiion^ et les mêmes
droits seront portés en recette sur le registre de visa piur
timbre, lorsque, postérieurement , le paiement en aura étô

obtenu des parties. — Décision du ministre des finances du 29
avril 1853.

Le pouvoir donné par l'assisté pour se faire représenter en
justice est timbré et enregistré en débet, quelle que soit la

juridiction, civile ou commerciale, devant laquelle ce pouvoir
est produit. — Solution du 12 décembre 1851.

Du 18 juillet 1853.

Remarque. — Les paragraphe 6 et suivants sont relatifs à

l'exécution des jugements obtenus par l'assisté. La régie y
suit l'opinion consacrée par la décision du bureau d'assistance

près la Cour iiripériale de Paris , opinion que j'ai combattue,
J.Av., t. 78, p. 85, art. Iii9.

ARTICLE ICSV.

TRIBUNAL CIVIL DE BRUXELLES.

l" Dépens. — Distraction. — Avodé.

2° SaISIE-ARRÈT.—EXÉCCTOIRE DE DÉPENS.'— SIGNIFICATION^

1'^ La distraction des dépens prononcés au profit d'un avoué
n'empêche pas la partie qui a obtenu gain de cause de poursui-

vre directement le recouvrement de ses dépens, si l'avoué s'abs-

tient d'agir.

2° Est nulle la saisie-arrêt pratiquée en vertu d'un exécutolr&

de dépens qui n'a été signifié ni à avoué ni à partie.

(Delwarde C. Cammaert.) — Jugkment.

Le Tribunal; — Sur le premier et le second moyen, fondés sur

ce fine M* Meeus, avoné, n'a donné à personne des instructions pour
l'aire la saisie-arrèt, et sur ce que Deiwarde n'a pas de titre person-

nel pour agir ainsi qu'il l'a fait: — Attendu que, s'il résulte de la
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sommation faite par exploit de l'huissier Degroodt que M* Meeus a

déclaré n'avoir donné à personne des instructions pour faire la saisie-

arrêt dont il s'agit, il est constaté, d'autre part, par les documents

versés au procès, que M^ M eus avait, dès le 21 oct. 1851, déclaré

qu'il ne s'op|>osait pas à la mise à exécution des jugements rendus

en faveur de Jcan-Iîaplisle et Denis Hejmans pour les dépens

liquides à son profit, ainsi que cela a déjà été reconnu par le juge-

ment de ce siège, du 23 fév. 1853 : —Attendu que la distraction des

dépens au profit d'un avoué ne peut avoir pour effet de dépouiller la

partie au profit de laquelle le jugement a été rendu de sa qualité de

créancière des dépens vis-à-vis de la partie condamnée, puisqu'il

est incontestable que, malgré cette dislraciion, elle reslc elle-même

débitrice envers son avoué, d'où suit que lorsque celui-ci ne poursuit

uas le recouvrement des frais ou qu'il en a reçu le montant de la

partieelle-même, celte partie a qualité et droit pour faire cette poursui-

te:—Sur le troisième moyen:—Attendu que,pour pouvoir saisir-arrêter

entre les mains d'un tiers des sommes et effets quelconques sans per-

mission de justice, il faut olre créancier et avoir un titre authentique

ou privé; —Attendu qiie la saisie-arrét dont il s'agit a été pratiquée

en vertu d'un jugement du 7 fév. 1849, et d'un exécutoire de dépens,

dont la date et la somme n'ont pas même été mentionnées dans l'ex-

ploit de saisie-arrêt du 15 déc. 18o2 ; —Attendu que le jugement du

7 février prémentionné a été conSirmé par l'arrêt de la Cour d'appel,

en date du 18 mars 1851, de telle sorte que, si la condamualion aux

frais prononcée par ledit jugement, du 7 février, avait été liquidée

dans ledit jugeaient, elle serait devenue définitive ; —Attendu que

lorsque le jugement ne contient pas la taxe des frais, il y a lieu de

recourir à justice, de faire taxer les frais et de demander un exécu-

toire; —Attendu que cet exécutoire fait nécessairement partie du

jugement qui eslle titre authentique de la créance et que, par consé-

quent, il doit être signifié à avoué et à partie avant de pouvoir être

mis à exécution; —Attendu que cette double signification n'a pas eu

lieu avant l'exploit de saisie-arrét prémentionné ;
— Attendu qu'il ne

conste point jusqu'ores que cette double signification ait eu lieu, d'où

suit que l'exécution qui, pourrait avoir été donnée à ce jugement et

à l'exécutoire des dépens doit être déclarée nulle, aux termes de

l'art. 147 , C.P.C. ; — Attendu qu'une saisie-arrêt n'est pas seule-

ment une mesure conservatoire, mais que , tendant à dessaisir le dé-

biteur au profit du créancier, elle fst en même temps une mesure

d'exécution; — Qu'il suit de là que, pour pouvoir saisir-arrêter, il

faut avoir une créance née cl actuelle dont il puisse être justifié dans

un bref délai; — Attendu que la créance du demandeur pour laquelle

la saisie-arrêt a été pratiquée ne résulte que des titres combinés du

jugement et de l'exécutoire des frais piémentionné ;—Alleudu qu'un
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inoitient de la saisie, Wxéciiloirc n'avait pas été sigtiifié ni h atone v.'i

à partie, de telle sorte que le jugement ne pouvait être exécuté sous

peine de nullité; — Attendu que la créance résultant dudit exécu-

toire ne formait pas un litre définitif, puisque la jiarlie avait le droit

d'j former opposition et que cette opposition a réellement été faite

après que Texécutoire avait été signifié le 31 janv, 1853; —Attendu

(|ue, si, par jugement du 23 février suivant^ il a été statué sur ladite

opposition, la partie Blanpain a interjeté appel de ce jugement par

exploit en date du 9 mars 1833,—Attendu qu'il suit de ce qui précède

que lors de la saisie-arrêt le demandeur n'avait pas un litre définitif,

et que, par conséquent, sa créance n'était ni certaine ni liquide; —
Attendu qu'en admettant niéuie avec le demandeur (|uc la saisie- arrêt

n'est qu'une mesure purement conservatoire, toujours est-il qu'on uc

saurait méionnaiire qu'elle devitnl une mesure d'exéculion à partir

du jugement qui en prononce la validité;—Attendu (jue, si la validité

delà saisie-arrêt pouvait être proi:oncée dans l'espèce, on arriverait

à cette conséquence inévitable que l'on peut exécuter un jugement

sans l'avoir fait signifiera avoué et à partie, contraiiemeul aux pre-

scriptions formelles de l'art. 1 47, C.P.G., et à la maxime «.46 executione

non est incipiendum »
; —Par ces motifs

;

Du li juin 1853. — 2«= Ch. — M.M. Pardon , prés.— Mau-
bach et Van Berchem, av.

Observations. — Il est incontestable que la distraction des
dépens prononcée au profit de l'avoué ne forme pas obstacle

à Taction directe de la partie qui a remboursé cet avoué. Le
jugement qu'on vient de lire décide qu'il en e^t de même lors-

que l'avoué ne poursuit pas le recouvrement des frais et qu'il

ne met pas obstacle à l'exécution. C'est là une appréciation de
fait à laquelle on ne saurait rien objecter, mais dans laquelle

les magistrats doivent se montrer très-circonspects (V. J.Av.,

t. 76, p. 446. art. 1123, un arrêt de la Cour de Montpellier).

Dans la solution de la seconde question, le tribunal civil de
Bruxelles a fait preuve de sévérité. Sans doute

, pour qu'un
exécutoire puisse être mis à exécution, il faut qu'au préalable

il ait été signifié à avoué et à partie (Voy. Lois de la Procédure
civile, n° 611 , et mon Formulaire de Procédure , t. 1, p. 284,
note 1). Mais on ne saurait nier qu'un exécutoire non signifié

n'ait au moins autant d'eificaciié qu'un simple litre sous seing

privé; or, il est incontestable qu'il n'est pas besoin d'être por-
teur d'un titre exécutoire, pour pratiquer une saisie-arrêt,

et qu'il suffit qu'au moment de valider la saisie-arrêt, le

litre sous seing privé soit converti en litre authentique. Or,

dans l'espèce, la créance était liquide et certaine, car elle

décoidait d'un exécutDire de dépens. Avant qu'il fût qursiioa

de valider la saisie, l'exécutoire avait été signifié et une op-
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position avait été formée , sur laquelle était intervenu un ju-

gement. Le tribunal aurait donc dû , selon moi, surseoir à

statuer sur la validité, jusqu'à ce que l'appel du jugement

rendu sur opposition à l'exécutoire eût été vidé. Si l'on ad-

mettait la doctrine qui résulte des motifs exprimés par les

juges, toute saisie-arrêt qui ne procéderait pas en vertu d'un

litre exécutoire régulier serait susceptible d'annulation
,

sous prétexte que la créance du saisissant, au moment de la

saisie, n'était ni certaine ni liquide. Autre chose est une créance

incertaine dont l'existence est problématique , une créance

non liquide dont le chiffre ne peut être actuellement détermi-

né ; autre chose est une créance parfaitement certaine quant

à son existence, dont le chiffre est clairement déterminé, bien

que peut-être sujet à quelques réductions.

ARTICLE 1685.

CONSEIL D'ÉTAT.

Avoué. — Contributions directes. — Qualité. — Tribunaux

administratifs.

Un avoué qui n'est pas porteur d'uu pouvoir spécial et régu-

lier n'a pas qualité pour former^ au nom d'un contribuable, une

demande en décharge ou réduction de contribution.

(Gérardin-Bailly.) — Décret.

Considérant que, devant le conseil de préfecture de la Meurthe,

le sieur liert ne justifiait d'aucun pouvoir régulier à lui donné par le

sieur Gérardin-Bailly, pour réclamer en son nom la réduction des

droits de patente auxquels il avait été imposé pour 1851 sur le rôle

des patentables de la ville de Nancy;—Que dès lors, c'est avec raison

que le conseil de préfecture a déclaré non recevable la demande

formée par le sieur Bert au nom des sieurs Gérardin-Bailly;—Art.

1*^. La requête du sieur Gérardin-Bailly est rejetée.

Du 11 janvier 1853. — MM. de Belbeuf, rapp. — Deforcade,

comm. du Gouv.

Note. — MM. les avoués sont intéressés à connaître la ju-

risprudence du conseil d'Etat en ce qui les concerne : c'est à

ce litre que j'insère le décret qu'on vient de lire et le suivant.

ARTICLE 1686.

CONSEIL D'ÉTAT.
AvocÉ. — Patente. — Tuansfekt. — Cession d'office.

Un avoué qui cède son office à un tiers dont le loyer est infé-
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rieur au sien ne peut oblejiir le transfert de sa patente au

compte de son successeur que jusqu'à concurrence de la cotisa-

tion à laquelle ce dernier doit être imposé à raison de son loyer

propre, en sa qualité d'avoué.

(Audebert.) — Décret.

CoDsidérant que le sieur Audebert, avoué à Parthenay, imposé en

celle qualité à la patente, pour rsiinée 1851, sur une valeur locative

de 720 fr., a été remplacé le != avril 1851 par le sieur Barrion
;
qu'à

la suite de son remplacement, et à la date du 10 avril 1831, il a de-

mandé le transfert des neuf douzièmes de sa cote à son successeur,

par application de l'art. 23 de la loi du 25 avril 1844, et que, par arrê-

té en date du 20 sept. 1851, le conseil de préfecture des Deux-Sèvres,

reconnaissant que le sieur Audebert était fondé h demander le trans-

fert de sa cote au sieur Barrion, a, en conséquence, accordé au sieur

Audebert décharge des neuf douzièmes de sa cotisation; que, dans

l'instance engagée devant nous, en notre conseil d'Etat, par suite du

pourvoi de notre ministre des linances, le sieur Barrion a déclare ac-

cepter le transfert de la cote du sieur Audebert, mais seulement jus-

qu'à concurrence de la somme à laquelle il a été imposé à raison

d'une valeur locative de 120 fr., par un rôle supplémentaire, h partir

du deuxième trimestre de l'année 1851 ;
— Cofisidérant que, dans

aucun cas, le transfert ne peut avoir pour effet d'empêcher le recou-

vrement par le trésor public de la totalité de la cote inscrite au nom

du cédant; que d'autre part le sieur Barrion est fondé à repousser

une imposition supérieure h celle qu'il devait supporter à raison du lo-

gementqu'il occupe; que, dansces circonstances, il n'y a lieu d'accor-

der au sieur Audebert la décharge du droit de patente auquel il n'avait

été assujetti que jusqu'à concurrence du droit imposé à son succes-

seur ;—Art. 1". L'arrêté du conseil de préfecture des Deux-Sèvres,

en date du 20 sept. 1851, est annulé ; —Art. 2. Le droit de patente

auquel le sieur Audebert a été imposé pour 1851, en qualité d'avoué,

est transféré au sieur Barrion, son successeur, jusqu'à concurrence de

la somme pour laquelle ce dernier a été lui-même imposé sur le rôle

supplémentaire de l'année 1851, en qualité d'avoué;—Art. 3. Le sieur

Audebert sera rétabli sur le rôle de la ville de Parthenay, au droit de

patente auquel il avait été primitivement imposé, déduction faite du

montant du droit transféré à sin successeur.

Du il janvier 1853. — .\1M. Levy, rapp. — Deforcado,

comm. du Gouv.

Note. — Voy. la note qui suit l'article précédent.
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ARTICLK 1687.

COUR DE CASSATION.

Autorisation de plaider. — Commune. — Demande nouvelle. —
Nullité.

L'autorisation accordée à une commune pour défendre à une

action en délaissement de la moitié d'une forêt n'est pas suffi-

sante pour habiliter la commune à défendre à l'action en re-

vendication de toute la foret. Ainsi, est nul V arrêt qui accueille

cette dernière demande résultant des conclusions prises en re-

cours d'instance, lorsqu'il n'est pas intervenu d'autorisation

nouvelle (Loi du 18 juill. 1837, art. 51, 52, 54).

(Commune de Chevillard C. Préfet de l'Ain.)— Arrêt.

La Cour;—Sur le premier moyen :—Vu les art. 51 ,52 et 54 de la loi

du 18 juill. 1837;—Attendu,en fait, qu'il résulte de l'arrêt attaqué que

l'action de l'Etat contre la commune de Chevillard avait unique-

ment pour objet le délaissement de 18 hectares 82 ares de bois, à

prendre dans la forêt d'Orset pour compléter la moitié de ladite

forêt qui appartient en effet, par égales portions, selon la demande,

à l'Etat et a la commune, au-x termes d'un arrêt du conseil du 11 avril

1724; que ledit arrêt fut signifié en tète de l'exploit pour justifier la

demande en partage de ladite forêt;—Attendu que cette action ainsi

formulée et limitéefut préalablement soumise au couseil de préfecture

de l'Ain,qui autorisa la commune à y défendre;—Attendu que depuis

l'introduction de l'instance, et par acte d'avoué à avoué, l'Etat con-

clut pour la première fois au délaissement, non plus de la moitié,

mais de l'entière forêt d'Orset, sauf les droits d'usage de la commune:

—Attendu qu'à l'appui de cette nouvelle demande, l'Elat produisit

plusieurs titres qui auraient dérogé, selon lui, à l'arrêt de 172 i dont

il ne réclamait plus l'exécution que subsidiairement et dans le sens de

sa demande primitive légalement autorisée;—Attendu, en droit,que s'il

est vrai que l'autorisation donnée à une commune aux termes de la

loi du 18 juill. 1837, pour défendre à une action principale, puisse lui

servir pour défendre aussi aux incidents qui ne sont que la suite ou

la dépendance de cette action, il n'en saurait être ainsi quand elle est

complètement dénaturée comme dans l'espèce et qu'on lui substitue

une demandetoute différente, exclusive de la première, qui ne devient

que subsidiaire, et que les deux demandes s'appuient alternativement

sur des titres et des moyens contradictoires qui affectent le fond de

droit en sens inverse, puisque, d'après les uns, la commune serait pro-

priétaire, et qu'elle serait réduite, d'aprèsles autres, à de simples droits

d'usage; — Attendu que l'arrêt attaqué n'a pas méconnu cette vérité,

mais qu'il a considéré : « que si la demande primitive de l'Etat a reçu
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une extension qu'elle n'avait pas au moment où l'autorisation de se

défendre a été donnée h la commune, le jugement de première instan-

ce en a fait l'objet principal de son examen et de sa décision
;
que

cette dernière n'a pas interjeté appel de ce jugement, et que, dès

lors, la contestation devant la Cour doit nécessairement rester ce

qu'elle était en première instance;))—Attendu que cet unique motif de

l'arrêt pour rejeter la fin de non-recevoir prise du défaut d'autorisation

ne saurait justifier ce rejet, puisque, d'une part, la commune ne pouvait

appeler d'un jugement qui lui donnait gain de cause, que, d'autre

part, elle avait reproduit la fin de non-recevoir devant la Cour, et

qu'enfin cette exception étant d'ordre public, aurait dû être suppléée

d'office;— Attendu qu'en prononçant, au contraire, sur une demande

contre laquelle la commune n'était pas autorisée à se défendre, l'arrêt

attaqué a violé les articles ci-dessus visés ; sans qu'il soit besoin de

statuer sur le second moyen ;—Casse.

Du 26 avril 1853. — Ch. civ. — MM. Bérenger, prés.

—

Nicias-Gaillard, l'^' av. gén. {concl. conf,), — Jousselin , Mou-
tard-Martin, av.

Remarque. — L'extension des conclusions du demandeur
constituait une véritable demaisde nouvelle

,
qui rendait in-

dispensable une nouvelle autorisation. S'il est de principe que
l'autorisation pour intenter ou défendre à une instance s'étend

de droit aux incidents qui en sont les accessoires, il est in-

contestable qu'elle ne peut aussi s'appliquer aux conclusions

qui viennent changer la nature du litige ( Voy. J.Av., t. 74,

p. 393, art.72ti, § 5).

ARTICLE 1688.

BUREAU D'ASSISTANCE PRES LA COUR IMPÉRIALE.
Assistance jUDiciAinE.

—

Séparation de corps. — Assistance

PARTIELLE.

Le bureau d'assistance judiciaire auquel on demande VassiS"

tance pour introduire ou pour défendre à une instance ne peut

pas l'accorder pour une partie de l'instance seulement : ainsi

,

lorsqu'il s'agit d'une procédure de séparation de corps, il ne lui

est pas permis de limiter le bénéfice de l'assistance à l'obtention

de L'ordonnance du président, dont parle l'art, 878, C.P.C.

(Motte et Demarne.)

Le bureau d'assistance établi près le tribunal civil de la

Seine, en vertu d'une opinion que je ne puis comprendre, avait

restreint l'assistance judiciaire, accordée aux dames Motte et

Demarne
,
pour plaider en séparation de corps, à l'obtention
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de l'ordonnance prévue par l'art. 878, C. P.C.-, sesdécisions ont

été déférées au bureau établi près la Cour de Pans, qui en a

fait justice en ces termes .

Vu la lettre de M. le procureur général près la Cour impériale de

Paris, en date du 24 mai 1853, par laquelle il défère au bureau, en

vertu de l'art. 12 de la loi du 22 janv. 1851, deux décisions rendues

par le bureau d'assistance judiciaire près le trib. de la Seine, les-

quelles ont restreint l'assistance judiciaire, eu matière dejéparalion

de corps, à l'obtention de l'ordonnance prévue par l'art.878, C. P. v-.;

— Vu lesdites décisions, en date du 28 janv. 1853, par lesquelles le

bureau d'assistance judiciaire près le trib. de la Seine, statuant sur

les demandes formées par la dame Moite et par la dame Demarne,

à fin d'être admises à l'assistance judiciaire pour obtenir la séparation

de corps, leur a accordé l'assistance, mais seulement pour obtenir

Vordonnance prévue par Tarf. 878 du Code de procéd. civile;—\a les

demandes adressées, les 31 janv. et 2 fév. 1853, par les dames Molle

et Demarne à M. le procureur général ;—Vu la loi du 22 janv. 1851
;

— Vu les art. 214, C.N., 878 et 879, C,P.C.;—Considérant que la

loi du 22 janv. 1851, en instituant l'assistance judiciaire et en confé-

rant aux bureaux formés à cet effet le pouvoir de l'accorder, s'est

proposé de placer les indigents dans une position égale à celle des

autres citojens pour intenter et suivre leurs actions en justice de la

même manière que ceux-ci peuvent le faire, et sans déroger d'ailleurs

en rien anx règles du droit commun;—Considérant que c'est dans

cet esprit que la loi, par son art. 9, ouvre à l'indigent admis à l'assis-

tance tous les degrés de juridicliou et lui donne le moyen d'arriver

jusqu'à la décision définitive; — Que par là elle indique clairement

que le droit à Passistance une fois reconnu n'est pas limité à tel ou

tel acte, mais s'étend à toute la procédure nécessaire pour qu'il soit

statué judiciairement sur la demande de l'assisté; — Que les bureaux

d'assistance judiciaire n'ont pas plus la faculté de restreindre ce droit

que de l'étendre au delà des limites marquées par la loi;— Considérant

que les décisions du 28 janv. 1853 déférées au bureau ont été rendues

en opposition avec ces principes; — Qu'eu effet, après avoir reconnu

qu'il y avait lieu d'accorder l'assistance aux femmes Motte et Demarne,

qui demandaient chacune à être assistées pour obtenir la séparation

de corps, elles ont restreint les effets de l'assistance à l'obtention de

Pordonnance prévue à l'art. 878, C. P. C .; — Que, par là, tout en

accordant aux demanderesses l'assistance judiciaire, le bureau de pre-

mière instance leur en a dénié les conséquences légales eu leur ôtantles

moyens de poursuivre et de faire prononcer leur séparation de corps,

qui était l'objet de leur demande, et en les obligeant à rester dans

une position aussi contraire aux principes du droit et de la morale
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qu'elle l'csl ii leur propre iiilércl; — Que celle position esl conlraire

à leur proi)rc ijitérèl, puisque pendant cette suspension arbitraire de

la j)roccdure, les preuves testimoniales des laits sur lesquels est lou-

dée leur demande en séparation de corps peuvent disparaître ou au

moins s'atténuer, et que, d'autre part, l'instance commencée se trou-

vant j)érimée au bout de trois ans, conformément à l'art.397, C.P.C,
il }' aurait nécessilé jtour la femme, afin de se mettre à l'abri de

l'autorité du mari, de recourir à une nouvelle ordonnance qui n'aurait

encore rien de délinitif; — Qu'ainsi les parties admises à l'assistance

se trouveraient privées de la protection eflicace que la loi a entende

leur accorder; — Considérant, à un point de vue plus général et plus

élevé, qu'un tel état de choses prolongé arbitrairement blesserait ou-

vertement la loi et la morale publique; — Qu'en effet, si l'art. 878,

C. P. C, permet au magistrat d'autoriser la femme demanderesse

en séparation de corps à se retirer du domicile conjugal pour habi-

ter séparément de son mari, c'est uniquement à titre de mesure pro-

visoire et pendant l'instruction de la cause, jusqu'à ce qu'intervienne

la sentence définitive, qui admet ou rejette la réparation de corps ;

—

Mais qu'il n'est pas possible de faire, au moyen de la suspension de

la procédure , un état permanent d'une mesure seulement momenta-

née, et d'autoriser par une simple ordonnance, et en dehors de tout

examen du fond, le relâchement du lien conjugal, qui ne peut résul-

ter que d'un jugement régulier et définitif; — Considérant qu'un pa-

reil système ne tendrait à rien moins qu'à créer, sous les apparences

légales et au grand danger de l'ordre public et des mœurs, une sorte

de séparation volontaire que la loi réprouve entièrement; — Le bu-

reau, statuant sur les décisions du 28 janv. 1853, qui lui ont été défé-

rées par M. le procureur général ;
— Réforme lesdites décisions ; dit

que c'est à tort que l'assistance judiciaire accordée aux femmes Motte

et Demarne a été restreinte à l'obtention de l'ordonnance prévue par

l'art. 878, C. P. C, et procédant par décision nouvelle, accorde

aux femmes Motte et Demarne l'assistance judiciaire pendant toute la

durée de la procédure en première instance, jusques y compris la le-

vée et la signilicalion du jugement à intervenir sur leur demande en

.séparation de corps.

Du 5 juillet 1853.

IS'oTE. — A rapprocher de mon Formulaire de Procédure,

(. -2, p. 713, noie 0.

ARTICLE 1689.

COUR IMPÉRIALE DE GRENOBLE.

Acquiescement.—Dépens.— Paiement.— Contbainte.—Action dis-

ciplinai«e.



674 ( ART. 1690.
)

Lepaienient sans réserve des frais d'une condamnation discipli-
naire, effectué sur l'invitation expresse de le réaliser sans dclai,
à peine de contrainte, ne saiirait constituer xin acquiescement
rendant l'appel non valable. D'ailleurs cette matière intéressant
l'ordre public ne comporte pas d'acquiescement.

(Minist. public C. N...). — Arrêt.

La Cour; — Attendu que la juridiction disciplinaire est une juri-
diction exceptionnelle, qui participe de la juridiction civile et de la

jiiridiction répressive; —Attendu que le notaire n'ayant payé les frais

auxquels il avait été condamné par le jugement dont est appel qu'a-
prés avoir reçu du receveur de l'enregistrement une lettre par laquelle
il l'invitait à les acquitter de suite à peine de contrainte

, ce paiement
ne saurait être considéré comme un acquiescement, parce que cette
circonstance prouve qu'il n'a pas été fait dans l'intention d'acquies-
cer; — Attendu qu'en admettant que le paiement put être considéré
çoaioje un acquiescement^ en ce qu'il constituerait une exécution vo-

lontaire (iujuj^cment, il ne saurait être un obstacle à l'apjjcl du no-

taire, interjeté dans le délai de la loi, parce que, s'agissant d'une ma-
tière qui intéresse virtuellement l'ordre public, ce notaire ne pouvait

pas valablement renoncer par un acquiescement au droit qu'il avait

d'appeler d'une décision qui le frappait d'une suspension.

Du 7 février 1853. — 1'^ Ch. — M. Royer, p.p.

Remaeque. — Cette solution est bien fondée, sous le dou-

ble rapport du caractère de l'action disciplinaire et de l'exécu-

tion forcée résultant d'une invitation officielle émanée d'un

préposé de la régie de l'enregistrement. On sait qu'il est de

jurisprudence constante que le paiement des dépens effectué

sous l'empire de la contrainte n'entraîne aiicun acquiescement

(Voy. de nombreuses décisions en ce sens, J.Av., t. 72 à 78).

Quant à l'obstacle provenant de la nature de l'action discipli-

naire, voy. conf. Cass., du 13 déc. 1824 (J.Av., t. 28, p. 10).

" ARTICLE 1690.

COUR IMPÉRIALE DE NLMES.

Appel. — Jcî(eme>t par défaut. — Délai.

Un jîigement par défaut faute de conclure doit, pour que le

délai d'appel puisse courir, être signifié à personne ou domi-

cile , il ne suffit pas qu'il l'ait été à avoué et que plus de trois

mois se soient écoulés depuis le jour où l'opposition n'est plus

recevable (art. 147, 443, G.P.C.).
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(De Vercors C. de Bénéfice.)

La Cour impéria e de Nîmes a résolu dans le sens que l'oo

vient d'indiquer, une iniéressante question qui a le privilège

de diviser la doctrine et la jurisprudence. Je l'ai examinée
dans les lois de la Procédure civile, Carré, 3^ édit. t. 3, p. 621,

n. 1569, et l'arrêt actuel confirme mon opinion. Aux nombreu-
ses autorités que j'ai citées, il faut ajouter, en faveur de ma
doctrine , nn arrêt de h C<^ur de cassation , ch. civ., du 29
nov. 1836 (J.Âv., t. 52, p. 2+2), et MM. Poncet, \° Jugement, n°

'èii);Jlauter, no251; Bioche^\° Appel, n° 126; de Freminville, n"

736; Rivoire , n" 197, et Cofjinière^ n° 101
;
pour l'opinion con-

traire, M. Rodière, p. 3i0. — La Cour de Nîmes n'a basé sa

décision que sur les motifs suivants :

Attendu que des dispositions des art. 147 et 4+3, C.P.C., il résulte

que les jugements doivent être signifiés à partie pour faire courir les

délaisde l'appel,tout comme ceux après lesquels ces jugementspeuvent

être exécutés; que l'appel dont s'agit au procès est intervenu dans le

délai de la loi à compter du jour de la signification du jugement à

partie; que, dès lors, la fin de non recevoir prise de ce que l'appel

est tardif doit être rejetée.

Du 3 août 1853. — 3^ Ch. — MM. Lapierre
,

prés. — Ré-
darès et Fargeon, av.

ARTICLE 1691.

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.

LlClTATIOX ET PARTAGE.—MiSE A PRIX.

—

RÉDUCTIOX.—CoXCLCSIONS.

La réduction de la mise à prix, en matière de vente par lici"

iation, doit être demandée par voie de conclusions d'avoué à
avoué; il doit y être statué à l'audience et non en chambre du
conseil^ alors même que les parties sont d'accord pour demander
la réduction (Art. 963,973, C.I'.C.).

(De Beaunay.)

La décision qu'on va lire indique que le tribunal civil de la

Seine abandonne la jurisprudence qu'il avait suivie jusqu'à

présent et qu'avait repoussée la Cour impériale de Paris le 25

juillet, peu de jours avant le jugement que je rapporte. J'ai

inséré cet arrêt J.Av., t. 78, p. 634, art. 1667, en faisant re-

marquer qu'il confirmait mon opinion. Voici l'espèce sur la-

quelle le tribunal de la Seine a eu à s'expliquer.

Le 19 mars 1853, jugement qui ordonne la vente parlicita-

tion de divers immeubles dépendant de la succession de M. de
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Beaunay. Une maison sise aa Havre n'ayant pas trouvé d'en-

chérisseur au prix de 30,000 fr., les colicitants ont demandé
au tribunal, par des conclusions motivées, l'abaissement de ia

mise à prix.—L'avocat des demandeurs a cité l'arrêt récent de
la Cour (le Paris et combaitu le système du jugement infirmé.

M. le substitut Lafaulolte a déclaré s'en rapporter à la pru-
dence du tribunal qui a rendu un jugement ainsi conçu :

Jugement,

Le Tribunal;—Attendu que,par juj^fment rendu en cette chambre,

le 19 mars 1853, il a été ordonné qu'il serait, à la requête de ia veuve

de Beauuaj, procédé, en présence des antres parties, ou elles dûment

appelées , à la vente devant le tribunal civil de Rouen , en quinze

lots, des biens dépendant de la succession de de Beaunay;— Attendu

qu'au jour de l'adjudication, trois lots n'ajanl pas été adjugés, il est

intervenu en cette chambre, le 4juin dernier, un jugement qui a

baissé les mises à prix des lots non adjugés; — Attendu qu'un de ces

lots n'a pas encore été adjugé, la miùsou sise au Havre, rue de Chil-

ien, 24 et 26, sur la mise à prix baissée à 30,000 francs ;
— Qu'il y

a lieu aujourd'hui delà baisser à nouveau à 15,000 francs; —Ordonne

que la mise à prix de la maison sise au Havre, rue de Chillon, 24 et

26, sera baissée à 15,000 francs; — Compense les dépens qui seront

employés en frais de vente^ et dont distraction aux avoués qui l'ont

requise.

Du 30 juin. 1853.-1'^ Ch.—MM. Ghauveau-Lagarde, prés.

—Busson, av.

ARTICLE 1692.

COUR DE CASSATION.

Enquête.— Ncllité. — Réitération.

La disposition de Vart. 293, C.P.C, d'après laquelle une en-

quéte déclarée nulle par la faute de l'avoué ou par celle de l'huis-

sier ne peut être recommencée , n'est pas applicable au cas oit

7ine enquête ayant été irrégulièrement commencée, la partie qui

y faisait procéder y renonce et où cette renonciation est acceptée

par l'autre partie.

(Renaiilt C. Hamard).

M. Hamard obtient un jugement, confirmé sur l'appel, qui

l'autorise à faire la preuve de certains faits articulés contrôles

époux Renault. Le 15 juin 1848, cet arrêt est signifié à avoué

ei, dansla huitaine, roquéie est présenice au juge-cornmissairc

pour ouvrir l'enquête. Le 17 judlet, jour fixe pour l'auilition

des témoins, M. Renault dcc'are, l'.ar un dire inséré au pro-
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cès-verbal, qu'il demamîcra la rtullité de l'enquête à défaut de
lasij^nification du jugemeiU qui l'avait ordonnée. Le juge donne
acte de ce dire et, a[)rès avoir procédé à l'audition des té-

moins, renvoie la fin de l'enquête au 2'i- juillet. Ce jour-là,

M. Hamard demande une prorof^ation de délai. Le lendemain,
les époux Renault font signifier le jugement et l'arrêt qui ont

ordonné l'enquête et, le l-^'aoùt, ils obtiennent du juge-com-
missaire une ordonnance qui fixe au 13 novembre l'sudition

des témoins de la contre-enquête. M. Hamari présente alors

une nouvelle requête au juge-commissaire qui l'autorise a faire

entendre ses témoins le 7 novembre. Dans cette requête. Ha-
mard se réserve de faire déclarer valable la première enquête,
dont le délai est prolongé par un jugement du 2 août. Les
époux Renault interjettent appel de ce jugement. La nouvelle

enquête et la contre-enquêto sont achevées et respectivement
signifiées.

2i avril 1850, les époux Renault se désistent de leur appel

du jugement du 2 août. Les parties reviennent à l'audience, où
M. Hamard demande acte de ce qu'il renonce à sa première
enquête pour s'en tenir à la seconde. 10 juill. 1850. jugement
du tribunal de Domfront qui, appréciant les faits de la cause,

déclare que la renonciation a été acceptée et considère la pre-

mier -enquête comme non avenue.

Appel.—31 juill. 1851, arrêt confirmatif de la Cour de Caen.
—Pourvoi.

Arrêt.

La Cour;— Attendu qu'aux termes de l'art. 293, C.P.C., l'enqnèle

déclarée nulle par la faute de l'avoué ou par celle de l'huissier r.e

peut être recominoncée ;
— Attendu qu'il est constaté par l'arrêt atta-

qué que les demandeurs en cassation, après avoir argué de nullité le

commencement de l'enquête faute de signification du jugement de

rarrêtd'appoiutement, ont eux-mêmes signifié ce jugement et cet arrêt

et obtenu du juge-commissaire l'indication d'un jour pour l'audition

de leurs témoins; — Que, de son côté, Hamard a obtenu une nonvcUe

ordonnance d'ouverture d'enquête, et (|u'ensuite c'est contradictoire-

ment qu'il a été procédé auxdites enquêtes ;
— Attendu que Kamard

a renoncé plus tard, par ses conclusions, à se prévaloir des dépositions

reçues le 17 juill. en se réservant uniquement l'entiuête du 7 nov.; —
Que les demandeurs ont accepté cette renonciation, au lieu de se

pourvoir pour faire prononcer la nullité de la première enquête com-

mencée; — Attendu que la Cour d'appel, en décidant , d'après ces

faits
,
que les demandeurs avaient consenti à regarder comme non

avenu le commencement de la première enquête , et que
,
p.Tr suit? ,

VII.—2 s. 46
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l'art. 293 était inapplicable, loin d'avoir violé cet article, en a fait une

juste application ;
— Rejette.

Du 21 juin 1852.—Ch. req.— MM. Mestadier, prés.—Sevin,

av. gén. {concL conf.).—Groualle, av.

Remarque.—Pour qu'une enquête ne puisse pas être recom-
mencée, il faut que la nullité en ait été prononcée. Or, dans

l'espèce, la partie adverse avait annoncé l'intention de se

pourvoir en nullité , mais, en réalité, elle n'avait pas fait pro-

noncer cette nullité. La disposition de l'art. 293 n'est pas basée

sur un motif d'ordre public; elle est toute dans l'intérêt

des parties qui peuvent renoncer à s'en prévaloir. Il ne dé-

pend pas cependant de celle qui a fait procéder à l'enquête

nulle d'éviter les conséquences de cette nullité en renonçant
à cette enquête : pour que cette renonciation puisse lui pro-

fiter, il faut que la partie adverse y adhère, et cette adhésion
est expresse ou implicite. Elle s'induit des faits dont l'appré-

ciation souveraine appartient aux tribunaux.

ARTICLE 1G93.

COUR DE CASSATION.

Huissier. — Dommages-intérêts. — Compétence.

Les tribunaux civils sont seuls compétents pour connaître des

demandes en dommages-intérêts en restitutions dirigées contre

les huissiers à raison de faits accomplis dans l'exercice de leurs

fonctions, bien que le taux de la demande rentre dans les limites

de la compétence du juge de paix.

(Maupin C. Létulle.)

—

Arrêt.

La Cour ;
— Vu l'art. 73 du décret du 14 juin 1813 ;

— Attendu

qu'aux termes de cet article « toute condamnation contre les huissiers

à l'amende , à la restitution et aux dommages-intérêts pour des faits

relatifs à leurs fonctions, sera prononcée par le tribunal de première

instance du lieu de leur résidence;—Que ce principe établit une com-
pétence générale, mêàie pour le cas où la demande aurait pour objet

une somme inférieure au taux ordinaire de la compétence des tribu-

naux de justice de paix ;
— Que les juges de paix sont donc incompé-

tents pour en connaître ;
— D'où il suit que, dans les faits de la cause,

le juge de paix du 5^ arrondissement de Paris était incompétent pour

connaître de la demande formée par Létulle contre Maupin, pour res-

titution de sommes reçues par celui-ci à l'occasion dé ses fonctions;

qu'en prononçant une condamnation à cet égard, le juge de paix avait

excédé ses pouvoirs, et qu'eu déclarant Maupin non recevable dâus
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l'appel interjeté, le jugement attaqué a violé les règles delà compé-
tence et l'article précité; — Casse le jugement du tribunal de la ^cine

du 27 nov. 1850, etc.

Du 25 avril 1853.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés.—Vaïsse,

av. gén. {concl.conf.).—Costa, av.

Re3iai:que.—La même chambre a rendu une décision iden-

tique le 29 juin 18i0 (J.Av., t. 59, p. 583).—Mon snvant col-

lègue, .M. KoDiÈRE, approuve cet arrêt, t. i", p. bl, et ceite

opinion est partagée par Bonceiine, t. 3, p. 416, Carou , n» -"53

et M. Gilbert, Code de Procédure annoté, sous l'art, l*^"" de la loi

du -25 mai 1838, n" 32. Je vois d'autant moins d'inconvénient

à l'adopter qu'en présence des termes formels du décret du li
juin 1813, il me paraît difficile de justifier une solution con-
traire.

ARTICLE 1694.

COUR DE CASSATION.

Véhification d'écriture. — Testament olographe. — Héritieb-

légataiue.

C'est l'héritier non réservataire qui doit faire procéder à la

vérification d'écriture du testament olographe dont il dénie l'é-

criture, qui institue tin légataire universel envoyé en 'possession

de son legs.

(Gauthier C. Bain.)

L'arrêt qu'on va lire casse l'arrêt de la Cour de Caen, rap-

porté avec une note critique suprà, p. 621, art. 1661.

Arrêt.

LaCocr; — Vu les art. 970, 1006, 1008, C.N.; —Attendu que

le testament olographe est un acie investi par la loi d'un caractère et

d'une force d'exécution qui lui sont particuliers ;
— Qu'en effet, aux

termes des art. lOUG et 1008, le légataire universel, dans le cas où il

n'existe pas d'héritier à réserve, est saisi de plein droit de la succes-

sion par la mort du testateur, sans être tenu de demander la déli-

vrance; — Que, par l'ordonnance d'envoi en possession, rendue con-

formément à l'art. 1,008, le légataire universel réunit la possession

de fait à la possession de droit qui lui est conférée par la loi; — Qu'il

n'a rien à prouver pour se maintciiir dans cette possession; — Que

c'est à ceux qui attaquent le titre en vertu duquel le légataire possède,

à prouver le vice de ce titre ;
— Attendu, en fait

,
qu'après envoi en

possession régulier des mineurs Gauthier, institués légataires univer-
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sels de Guillaume-Jacqnes Bain, leur oncle , en verlu du testament

olographe de celui-ci, ces légataires ont été soumis à faire procéder
,

à leur diligence et h leurs frais, à la vérification de l'écriture et de la

signature du teslanient, sur le motif que le défendeur, frère du défunt,

et l'un de ses héritiers naturels, a déclaré ne pas reconnaître que

cette écriture et celle signature soient celles dudit Guillaume-Jacques

Bain ;
— Qu'en mettant ainsi la preuve à la charge des légataires

universels, l'arrêt a violé les dispositions de la loi ci-dessus énoncées;

— Casse.

Du 23 août 1853.—Ch. civ.—MM. Bérenger, prés.—Vaïsse,

av. gén. {concl. conf.).—Kipauli, av.
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oartie qui, après avoir proposé l'in-

compétence du tribunal, a refusé de

conclure au fond el fait défaut au fond,

n'est plus recevable à relever appel

du jugement sur la compétence, lors-

qu'elle a volontairement plaidé au
fond, mais sous la réserve formelle de

se pourvoir en appel; 1547, p. 328.

2. {Jugement. — Chefs distincls.)

—Lorsqu'un jugement comprend plu-

sieurs chefs distincts, l'acquiescement

à l'un des chefs n'empêche pas l'appel

des autres chefs; 1068. p. 364.

3. {Jugement par défaut.—Hypo-
thèques.— Rcidiaticn.— Acte aulheu-

tique.— Vente.) — S\ le jugement pro-

nonçant la résolution de la vente a

été rendu par défaut contre Tacqué-

reur. l'acte par lequel ce dernier ac-

quiesce au jugement doit être un

acte authentique; 1424, p. 32.

i.Vépem—Paiement.—Contrain-
te. — Aciion disciplinaire.) — Le

paiement sans réserve d<^s frais d'une

condumnalioii disciplinaire, effectué

sur l'invitation eïpresse de !e réali.'er

sans délai à peine de contrainte,

ne saurait constituer un acquiesce-

ment rendant l'appel non recevable.

D'ailleurs, cette matière intéressant

l'ordre public, ne comporte pas d'ac-

quiescement; 1689, p. 673.

Actes. V. Exécut.,\.
Actes (délivr.\>ce d').—{Expé-

ditions.—Molaire.—Sommation. —
Honoraires.) — Pour qu'un notaire

pui»se être contraint de de.ivrer Uiic

expédition, il fait le nietîre en de-

meure et accompagner cette mise m
demeure de l'offre du coût de la mi-
nute non oayée el de l'expédition ré-

clamée; 1618, p. o22.

(1) Le premier chiffre indique l'article, le second la page, exemple

4547, p. 328, c'est-à-dire : article 1547, page 328.
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6S2 ADJUD. DIFFERENTS.

Acte authentique. V. Acquiese.,

Z.—Réf., 2.

Action (-l). [Créanciers. — Débi-
teur.— Subrogation.—Mise en cause

)— Quelle procédure doivent suivie

le? créanciers qui, en vertu de l'art.

!I66,C.N., veulent exercer les droits

et actions de leurs débileurs? Quels
sont les elTets du jugement obtenu
par le créancier ou rendu contre lui

(Dissertation); 1464, p. 118. — Il a

été ju2e que les créanciers peuvent
exercer les droits et actions de leur
débiteur, sans avoir besoin d'appeler
le débiteur en cause ou de se faire

subroger à ses droits; 1436, p. 54.

2. [Français.—Etranger.—Juge-
ment étranger.— Chose jugée.]— Le
Français qui a succombe contre un
étranger devant une jurid'ciion étran-
gère peut, sans qu'on suit recevable
à lui opposer l'autorité de la chose
jugée, traduire cet étranger devant
les tribunaux français: 1619, p. 523.
Action eisciplin.iire. V. Ac-

quiese., 4.— xYo(., 3.

Action hypothécaire. V. Ress.,b.

Action judiciaire. V. Avoc. , 3.

ACTIONPÉTITOIRE.V.yl(îf.poii.,2.
Action possessoire. -1. {Chemin

vicinal. — Délai )
— C'est à partir du

jour où la commune refuse d'accor-
der une indemnité réclamé'' par le

propriétaire d'un terrain comprisdans
i'arrôlé de classement d'un chemin
vicinal

,
que coui t le délai d'un an

pour former l'action possessoire, à
l'effet d'établir le droit a une indem-
nité, et non pas à partir du jour de
l'arrêté de classement ou de la prise

de possession par la commune; 1620,

p. 524.

2. {Servitude.—Enclave.—Action
pétitoire.— Preuve ]—Le demandeur
au possessoire qui a été malnieiui
dans l'usage d'une servitude de pas-

sage pour cause d'enclave est tenu,
quoique défendeur à raclion péti-

toire, de prouver son droit à l'eiercice

de cette servitude; 1657, p. 613.

Action résolutoire. V. Lie. et

part., 13.— Sais, iinm., 28, 48, 51.—Surcnch. sur al. vol., 19.

Action en supplément de prix.

V. Sais, imm., 26.

Adjudicataires diffébests. V.
Ordre, 8.

(i) V. Avoué, 5. — Faillite, 2.—
Jug. par déf.,1. —Lie. et part., 3.

APPEL.

Vadjudicataire insolvable
Sais, imm., 20. 22.

Adjudication. V. Faux in;id.,i.
— Lie. et part., 10, 13.— Ord-c. 4,
6. —Snis. imm., il, 18, 19, 2!. 20,
27, 28, 33, 39. 41, 44, 46, oi.-Succ.
bellef., i.— Vente judic. 2, 3, 4.

Ao.Mi.MSTaATiON. V. OlJice, I.

Affiches. — Loi et décret sur les

affiches peintes ou Gxées sur les

niur.'^; 143d, p. 58.

Aff!?.m\tion. V. Dépens, 3.

Agréé. V. Trib. comm., 2.

Ajourmîsiem. V. Conclusions.—
Exploit.
Allments. y. Contr. par corps, 7.

Amiables compositeurs. Y. Ar-
bilr. fi.,Tcé, 4.

Antéuioiuté. V. Sais, imm., 9.

Appel (1). \. {Interrogatoire sur
faits et articles.—Sursis.)—Le juge-
ment qui statue sur une demande d'in-

terrogatoire sur faits et articles ne
peut être attaqué par la voie de l'ap-

pel : par suite, l'appel interjeté n'est

pas suspensif, et les premiers juges
ne sont pas tenus de surseoir jusqu'à
la décision de la Cour, n90, p. 489.

2. [Dernier ressort.— Exception.
— Ordre public]—La fin de non-re-
ce\oir contre un appel résultant du
dernier ressort est d'ordre public; les

parties ne peuvent y renoncer et les

tribunaux doivent la prononcer d'of-

tjce; 14&0, p. 178.

3. {Jugement préparatoire.) — Le
jugement qui rejette la demande d'un
sursis basé sur l'appel interjeté con-
tre un jugement qui refuse d'ordon-
ner un inleirogatuire sur faits et ar-

ticles est un jugement préparatoire
dont l'appel n'est recevable qu'avec
celui du jugement déQnilif; 1490, p.
189.

4. {Jugement par défaut.— Juge-
jnent sur opposition.) — Lorsqu'un
appel porte sur deusjugements.ie pre-

mier par défaut, le second de déboulé
d'opposition, la nuUiié de l'appel, en
ce qui concerne ce dernier jugement
qui acquiert ainsi la force de chose

{Vj V. Avis de parents, 1.—^l'oc,
2.

—

Conciliât. — Contr. par corps,

4,5. — Dépens, 1. — Désisi., i, ô.—Distrib. par contr., 4, 5.

—

Excep-
tion, i —Interdict., i. — Jug., 2.

—

Ordre, V6, 16. \9.—Référé. 3.— Sat*.

imm., 50, 51, 52, 53, 54, 55,56, 57,
58.~Su>TNc/i. sur al. vol., 10, 20,21.
—Trib. b.-Trib. comm., 3.



ARBITRAGE FORCE.
jugée, entraîne le rejptde l'appel du
jremier jugement ; -1490, p. 189.

5. {Jugement.— Sigtnfication. —
')omicile élu. — Déclaration.) — La
déclaration, faite par un avoué, que
sa partie entend que le jugement in-

terlocutoire intervenu entre elle et

la pnriie adverse lui soit signifié dans
son étude, où elle fait élection de do-
micile, ainsi que pour la signiGcalion

de tous autres actes qui pourraient
être nécessaires à l'avenir, ne ^'ap-

plique pas à In signiûcation du juge-

ment déflnitif, laquelle ne fuit [loint

courir les délais de l'appel, si, au lieu

d'être faite au domicile réel, elle est

faite au domicile élu; 1340, p. 316.

5 bis. [Jugement par défaut.— I>e-

îai.)—Un jugement par défaut faute

de conclure doit, pour que le délai

d'appel puisse courir, être signifié

à personne ou domicile: il ne suffit

pas qu'il l'ait été a avoué et que plus

de trois mois se soient écoulés

depuis le jour où l'opposition n'est

plus recevable;1690, p. 674.

6. [Délai.—Huitaine.)—Le jour où
le jugement a été prononcé n'est pas
compris dans le délai de huitaine

pendant lequel on ne peut régulière-

ment se pourvoir par appel; 1490, p.

i89.

7. {Exploit. — Date. — Nullité.—
Equipollcn!.'— Est nul l'exploit d'ap-

pel qui conîient une date erronée,

lorsque les autres énonciations de cet

acte ne peuvent suppléer à cette er-
reur: 1486, p. 181

.

8. [Exploit.—Jour férié.)— L'ex-

ploit d'appel signifié un jour férié est

valable, mais l'huissier est passible

d'une amende; 1548 p. 330.

9. {Exploit .—Parlant a...— Visa.)

—La nullité qui pourrait résulter du
défaut de parlant a... dans la copie
d'un exploit d'appel e>t effacée par
la signature et le visa de la partie
intimée au bas de l'original ; 1301,
p. 413.

Arbitrage forcé. 1. {Arbitre.—
Résidence.)— En matière d'arbitrage
forcé, les parties ne sont pas libres

de choisir pour .irbitres les personnes
qui ont leur contiance, si ces person-
nes ne sont pas domiciliées et ne ré-

sident pas dans le lieu où la contes-
tation doit être juuée: 1439, p. flO.

2 [Honoraires.— Frais de dépla-
cement.)—Les arbitri's forcés ne sont
pas fondés à réclamer ni des honorai-
res ni le remboursement de leurs frais

ASSISTANCE JUDICrAIRE. 683

de déplacement; 16-22, p. 326.

3. (Arbitres. — Honoraires. —
Chose jugée. — Ordre public.)— Les
arbitres forcés, qu'ils soient choisis

par les parties ou nommés d'office,

n'ont pasdroiià deshonoraires. Toute
convention qui leur en alloue doit

être annulée comme contraire à Tor-
dre public. — En faveur de l'alloca-

tion des honoraires, ces arbitres ne

peuvent pas se prévaloir de la chose

jugée, résultant de leur propre sen-
tence et de l'arrêt conûrmalif au-
quel ils sont demeurés étrangers;

1478, p. 460.

4. (^Amiables compositeurs.—Or-
don7iance d''exécution. — Opposi-

tion.)— Lorsque des arbitres, nom-
més aux termes de l'art. 31 , G. comm.,
pour prononcer sur une contestation

entre associés, ont reçu des parties

pouvoir de juger comme amiables
compositeurs, leur sentence peut être

valablement attaquée par voie d'op-

position à l'ordonnance A'exequatur.
rendue par le président du tribunal

de commerce; 1646, p. 323.

5. [Ordonnance d'éxecution. —
Opposition.—Contrainte par corps.)

—Lorsqu'un prétend que c'est à tort

que des arbitres ont prononcé la con-

trainte par corps dans leur sentence,

c'est par appel et non par voie d'op-

position à l'ordonnance d'exécutinn

qu'il faut attaquer cette ordonnance;

1663, p. 629.

Arrestation.V. Contr.par corps,

2, 3.

Ariîêt d'admiçsiox. V. Cass. , 2.

AltRÈT 1>F1KMATIF. V. Trib., 5.

Arrondissement. V. Vente judi-

ciaire, 4.

Assignation— V.£a;pi.—Surenc/i.
sur al. vol., 16.

Assistance. V. Enquête. 1.

Assistance judiciahîe. -^-l
Juge-

ment.— Exécution.) — L'assistance

judiciaire ne peut être accordée, pour

la première fois, après l'obtention

d'un jugement, pour l'exécution de

ce jugement. Elle ne peut être ac-

cordée pour la procédure d'exécution;

1449, p. 83.

2. (Timbre.— Enregistrement. —
Hypothèque.—Inscription. — Pou-
voir.)— So\ulions diversessur l'appli-

cation de la loi relative a Pastistan-

ce judiciaire; 1683, p. 663,

3. [Séparation de corps.) — Le
bureaud'assislance judiciaire auquel
on demande l'assistance pour inlro-
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duire ou pour défridrc à une in-

stance ne peut pus l'accorder pour une
partie de l'inslance seulement: ainsi,
Jorsqiril s'agit d'une procédure de
séparation de corps, il ne lui ost pas
pernfiis de limiter le briiéfice de
l'assistance à l'obtention de lordon-
nnnce du iirésidenl dont parle l'art.

861, C.P.C; '1688, p. 678.
AssuuANCE. V. Sais, iinvi., 41.—

Trib., 2.

AuTOHiSATios. V. Sais, imm., 2.— Succi'ss. bénéf., I .— Surencli.sur.
al. vol., 3.

AUTOniSATION DE FEMME MARIKE.
4. (Sépara lion de corps.— Compé-
tence.) —La femme séparée de corps
peut, lorsque son mari refuse de l'au-

loriser à ulicner des inmieublcs, s'a-

dresser au tribunal riu lieu de son
domicile, bien que le mari soit do-
micilié dans un autre arrondisse-
ment, alors surtout que les immeu-
bles dont il s'agit sont situés dans le

ressort du tribunal saisi; 1460, p. 112.
2. (Tribunal. — Compétence. —

Mandataire.) — Quand deux époux,
après avoir quiaé leur domicile d'o-
rigine, pour aller s'établir ailleurs,

abandonnent ensuite leur nouveau
domicile pour s'expatrier

; que, ce-
pendant, a|irè< è:re revenus au do-
micile d'origine, pour y régler leurs
affaires, le mari seul s'éiuigue en lais-

sant un mandataire chargé de la ges-
tion de ses intérêts, le tribunal de ce
domicile d'ori^'ine, que la femme n'a
plus quitté, est-il coniiiélent pour
statuer sur une demande d'autorisa-
tion d'aliéner les immeubles formée
par la femme? Le mandataire du
mari a-t-il qualité pour attaquer le

jugement qui a accordé cette autori-
sation ? 1593, p. 428.

3. (Surenchère. — Séparntinn de
biens.)— Le jugement qui prononce
la sépariition de biens confère à la

femme l'auioiisatinn de surenchérir
un immeuble (ie SOI! mari vendu après
saisie, a la requête des créanciers de
ce derniei; 'ir.97, p. 470.

AuTOlilSATION DE PLAIi)ER. !.

CComm(rne. — //or/(a.f/e.)— L'autorisa-
tion de plaider, nbieiiue par une com-
mune, sur l'appel, couvre le \ice ré-

sultant du défaut dautori?nliun en
première instance; 1402, p. 114.

2. [Commune. — Di-mnnde nou-
velle. — Nullilé.)— L'autorisation
accordée à une commune pour dé-
fendre à une action en délaissement

AVOUÉ.
de la moitié d'une forêt n'est pa.s
suffisante pour habiliter la commune
à défendre a l'action en revendica-
tion de toute la forèi; ainsi, est nul
l'arrêté qui accueille cette dernière
demande ré.Miltant des conclusions
prises en cours d'instanre, lorsqu'il
n est pas intervenu d'autorisation
nouvelle;1G87, p.(i70.

Avis de parents 1. {Conseil de
famille. — Convocation. — Juge de
paix— Ordonnance.— Refus.—Ap-
pel.)—On peut déférer, par voie d'ap-
pel, au tribunal civil, l'ordonnance du
juge de paix qui refuse de convoquer
le conseil de famille; 1678, p. 6515.

2. (Conseil de fa tnil le.—domina-
tion de subrogé tuteur. — Tuteur.
La délibération d'un conseil de fa-
mille, qui nonmie un tuteur et un
subrogé tuteur, est-elle nulle, si le tu-
teur a pris part à la nomination du
subrofjé tuteur? 1593, p. 430.
Avocat (1). 1. '^Refus de se lever.— Discipline. — Cour d'assises.) —

—L'avocat qui refuse de se lever pen-
dant le prononcé dune ordonnance
d'acquittement, malgré l'injonction
que lui fait le président de la Cour
d'assises, est passible d'une peine dis-
ciplinaire, 1487, p. 184.

2.
{ Discipline. — Avocat sta-

giaire.— Ministère public— Appel.)
—Le procureur général impérial a le
droit de déférer, par ,ip[]el, à la Cour
impériale, une décision disciplinaire
rendue coutie un avocat stagiaire :

1543, p. 321.

3. [Llonoraircs. — Action judi-
ciaire.— Discipline.— Cassation.)—
La décision d'un conseil de disci-
pline de l'ordre des avocats qui pro-
nonce une peine disciplinaire contre
un avocat, en appréciant la manière
dont il a rempli ses devoirs profes-
sionnels dans l'exercice de ses fonc-
tions de directeur dn contentieux
d'une compagnie de chemin de 1er,
et [)0ur avoir introduit contre cette
coiupagiiic une action judiciaire, et» •

paiement de ses honoraires. écha|)pe -,

à la cenuri' de la Cour de cassation:
1554,11.339.
avocat .stagiaire. V. Ai:oc., 2.

AvouiC (2}. 1. \^Stage — Chambre

(1) V. Avoué', 5.

(i)\ .Dépens, 5, '.—Désaveu. i\, 2,— Désistement, 4, 6. — Diitrib. par
coiitr., 4.

—

Enquête. 1 .

—

IJnrcgistr,
2.— Office, 15.— Ordre, 4. — Sais.
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de discipline. — Examen )

— Une
chaiiibry (l'iivoiié», njipeléc à délivrer

un cerlilicat de c;i[);icité et de mora-
lité au cMiididat qui se présente pour

être admis comme membre de la cor-

poration, a t-elle le droit de rejeter

de piano la demande, p.ir cela seul

que le postulant ne justifie pas du
temps de st^igi' voulu (lar la loi, ou
doit-elle procéder à un interroga-

toire? 1593, p. 431.

2. [Licitation et partage.—Juge-
ment.—Retraite.)— Un avoué qui a

à se plaindre de son client peut-il,

après avoir obtenu un jugement or-

donnant un partage, et l'ait signifier

les qualités de ce jugement, déclarer

à sa partie qu'il cesse d'occuper pour
elle, sans engager sa responsabilité?

1593, p. 431.

3. {Expropriation pour crnise d'u-

tilité publique.— Offres.— Accepta-
tion. — Requête.)— La requête que
doit présenter au tribunal civil un
tuteur, qui veut être autorise a ac-

cepter les oITres d'indemnité faites

par l'administration qui poursuit l'ex-

propriation, pour cause d'uiililé pu-

blique, d'un immeuble du mim-ur,

doit être signée par un avoué; 'lo45,

p. 324.— L'opinion contraire est sou-

tenue dans une instruction préfecto-

rale; 1600, p. 474.

3 bis. [Contributions directes. —
Qualité,— Tribunaux ad'hinislra-

tifs.)—\]n avoué qui n'est pas por-

teur d'un pouvoir spécial et régulier

n'a pas qualité pour former, au nom
d'un contribuable, une demande en

décharge ou réduction de contribu-

tions: 1685, p.G6S.

4. [Huissier.—Procédure.—Man-
dat impératif.— Recommandation.)
— Un huissier est recevable dans son

action en dommages-intérêts dirigée

contre un avoué qui, en vertu d'un

ordre exprès d'un client, aurait dû
lui confier tous les actes de son mi-
nistère dans une procédure, et qui ne

l'a point fait, pourvu que cet buissier

prouve l'existence de cet ordre for-

mel, auquel ne peut équivaloir une
simple recommandation; 1491, p. 193.

5. [Avocat.—Honoraires.—Paie-
ment.— Action.) — Lorsqu'un avoué

s'est présenté seul dans lu cabinet

d'un avocat, pour lui remettre des

dossiers eliui fouriiirdes instructions,

AVOUE. 685

imm., 18, 20, 2i,

diciairc, 4.

Tente ju-

cct avocat a le droit d'exercor contre
l'avoué une action directe en piif-

niPiil de ses honoraires de plaidoirie;

1603, p. 490.
6. [Dépenf. — Privilège.—Déché-

ance. ) — L'avoué qui a obtenu dis-

traction de ses frais comme privilé-

gié, en matière de liquidation et par-

tage de suci.ession, doit faire notifier

au notaire liquidateur le disposilifde

l'arrêt qui lui accorde la distroclion,

avant qu'aucun des cohéritiers touche
sa part dans la chose commune : au-
trement, il n'a qu'un recours privatif

à exercer contre chacun des cohéri-

tiers; 1431, p. 47.

7. [Ordre.—Purge.— Distraction
des dépens.) — L'avoué d'un ncqué-
reur a le droit d'obtenir dans l'ordre

ouvert pour la distribul.on du prix

de l'immeuble acquis la distraction

des frais de purge pour lesquels son
client est ccdloquê, aux termes de
Part. 777, C.P.C ; 1461, p. 113.

8. [Dépens. — Tribunaux correc-
tionnels.—Honoraires.) — Les frais

et honoraires de l'avoué qui a repré-

senté un? partie devant un tribunal
correctionnel doivent être mis à la

charge de l'adversaire qui succombe,
lorsque cet adversaire n'est ni l'Elat.

ni une administration publique; 1463
et 1581, p. 117 et 392,

9. [Dépens.—Taxe.— Procédure.)
—Quelle voie doit suivre un avoué
pour obtenir contre les adversaires
de son client le montant des frais de
divers actes exlrajudiciaires signifiés

pour les conlraiiiiire à acquiller leur
dette? 1593, p. 443.

^Q. [Dépens.—Eiat de frais.)—L'a-
voué qui occupe, dans la même cause,
pour plusieurs parties, n'a droit qu'a
un seul état de frais, et non à autant
d'étals qu'il représente de parties;

1607, p. 493.

^ I [Pièces.— Titres.—Rétention.)
— Les avoués ne peuvent retenir,
pour garantir le paiement de leurs
déboursés et honoraires, que les piè-
ces du dossier relatives à la procé-
dure ou lestitres pourl'obtentiondes-
quels ils ont fait des avances; ils ne
peuvent pas retenir les titres qui leur
ont été confiés par leurs clients; 1492,
p. 196.

12 {Discipline.— Cliambre.—En-
quête. Tamoi-ns.)— Est [lassible d>>

peinesdiscipiinairfs ra\ouéqiii, punr
s'attirer une clientèle qui ne lui ap-
parlient pas, traite, à prix d'argent,
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avec des agents d'affaires, sous con-

dition de remise pour toutes les cau-

ses qu'ils lui procureront, et achète

aussi des créances, sous le nom d'un

de ses parents, pour avoir des pour-

suites de ventes.—Mais, jiourét.ibiir

les faits reprochés, quelle e>t la voie

à suivre? La chambre de discipline

peut-elle, à la requête de sou syndic,

faire citer des témoins? Ces témoins

devronl-ils prêter serment ? Que faire

s'ils ne comparaissent pas ? Si les faits

sont prouvés, quelle sera ertfin la

peine applicable? — Quid quant à

l'avis de suspension, la chambre étant

composée de quatre membres et la

compagnie de neuf seulement ? 1593,

p. 432.

13. {Patente. — Transport. —
Cession d'office.) — Un avoué qui

cède son olfice à un tiers dont le

loyer est inférieur au sien ne peut

obtenir le transport de sa patente

au compte de >on successeur que
jusqu'à concuircnce de la coiisation

à laquelle l'e dernier doit être im-

posé, à raison de son loyer propre,

en sa qualité d'iivoué; 1886, p. 608.

Avoué colicitant. V. Licit. et

part., M.
Avoué du derniercréancibr in-

scrit, y. Ordre, 15.

B

Sais.Bail. V. Juge de paix, \.-

gag.—Sais, imm., 23.

Bénéfice d'inventaire. V. Suc-
ceisinn, 2.

BORDERE.iU DE COLLOCATION. V.
Ordre, Sais, imm., 40.

BoitNAGE. V. Aut. de plaider, i.—Dépens,].—Juye de pai.x, 4.

Bref délai. V. Conciliation.

Cahier des charges. V, Lie. et

pari., 15.— Sais, imm., 15, 23, 48.

Caisse DE^ CONSIGNATIONS. V. Sur-
enchère, 7.

CASS.4TI0N (4). i. {Commune. —
Préfet. —Pourvoi.) — Un préfet est

sans qualité pour former , au nom
d'une commune et sans la participa-

tion du maire, un pourvoi en cassa-

lion contre une décision portant rè-

glement de rindemnité due par cette

(1) V. Avoe.,Z. — Faux incident,
2. — Ordre, U,

CHEFS DISTINCTS.
Commune à raison de l'expropriation
du terrain nécessaire au redresse-
ment d'un chemin vicinal; 1318,
p. 259.

2. {Arrêt d'admission. — Signifi-
cation. — Qualité.) — Est valable
la sliiniGcalion d'un arrêt d'admission
faite aa nom d'une personne sans
qualité, lorsque cette signification a
été faite en la même qualité que celle
énoncée dans l'arrêt attaqué et dans
la signification de cet arrêt; 1443,
p. 69.

3. {Matière correctionnelle. —
Effet suspensif. — Commandement.)
— Peut-on faire signifier un com-
mandement en vertu d'un arrêt ren-
du en matière correctionnelle, contre
lequel la partie condamnée s'est

pourvue en cassation? 159.3, p. 434.
4. {Fin de nou-recevoir. — CItef

distinct. — Pourvoi incident.) —
L*i cassation d'un arrêt n'empêche
l'as la partie qui avait obtenu cet
;:iTêt de reproduire devant la Cour
de renvoi une fin de non -recevoir
par elle proposée contre l'appel et
dans laquelle elle avait succombé,
bien qu'elle ne se soit pas pourvue
incidemment contre le chef de l'êr-

rêt qui en prononçait le rejet; 1443,
p. 69.

5. [Conclîisio7iS principales.—Con-
clusions subsidiaires. — Renvoi. —
Compétence.)— Lorsque, devant une
Cour, on prend des conclusions prin-

cipales et des conclusions subsidiai-

res: que cette Cour écarte les pre-
mières dans ses motifs et annule les

secondes dans son di.-^positif , et que,
sur le pourvoi, l'arrêt est cassé, la

Cour de renvoi est compétente pour
statuer sur les conclusions lai.t prin-
cipales que subsidiaires; 1443, p. 72.

Caution. V. lîxcept. judicaïuin
solvi. — Sarench. sur al. vol., 4, 6,

8, 9, 10, IS.

Cautionnement. V. Office, 18.

—

Sais.-.irrét, 5.

Cession. V. Lie. et part., 5. —
Sais, imm., M.

Cession d'office. \. Avoue', 43.

Cession ultérieure. V. Office, 10.

Cessionnaire. V. Office, 9.

CuA.yBRE DE discipline. Y.Avoué,
1, 12.

Changement de circonscription
V. Suis, imm , 31

.

Chefs distincts. V. Acquiesc, 2.

— Cass., 4.
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Chemin vicinal. V. Action pos-

Ciio«i: JiGÉE \ . Aclion,'i. — Àr-
iirdije forcé, 3. — Desai?., 4.

—

teq. Cil-., 4.

Cl.jtlre définitive. V. Ordre,

KO. 21.

Cou: RITIKKS. V. RPSS., 6.

CouciT.\NT. V. Lie. et part.,i3,

4. i:'..

CoLLOCATîox. V. Ordre, 7, 8.

C'jIîandcment. V. Cass.. 3. —
Enre!ji.<<lr.. 1, '2. — Ress.,S. —Sais,
mm., 4, 40, 50.

ConiISSAlRE DE POLICE. V. CoTitr.

par .-orps. 3.

CO-MMieSAIRE-PUISEDU. V, SoiS.-

execitl.. 3.

C0U.MI5SI0>' EXTRAORDI^'AIBE. T.
Trib. adm.. 1.

CoilMISSION ROGATOIRE. V. En-
quête, 1

.

CoMMUN-ACTÊ. V. Office, \&.

Commune. V. Aut. deplatder. I,

— Cass., \.—Fauxinci'lent, \.—
l\ess..\. — Trib. adm.. 2.

COMP.ARCTION PERSONNELLE. Y.
Dépens. 3.

Co.MPÉTENCE. V. Aut. de femme
mariée, < , 2. — Cass., .5. — Exrepl.,

-Excepi. indicaiivn solvi.

—

Fail-

lite. 3,4.

—

Huiss-, i.—Juge de pair,
1,-2. 3. i-.-lOffice, 19. — Ordre, 14,

20.—Référé, l.—Ress.. 9. — Sais.-

arrêt. 7.

—

Sais.imm. .
31.

—

Surench.
sur ul. vol., 12. —Trib., -1, 2, 3, 5.—
Trib. romm.. 1

.

Composition des lots. V. Lie.

et part., 7.

Compromis. V. Office, -13.

Concili.ation (I). Bref délai.—
Ordonnafice. — Appel ) — Le prési-

dent (lu tribunal civil n'a pas le droit

de disperser du préliminaire de con-
ciliation. Son ordonnance portant

celte dispense et permission d'assi-

îiner à bref délai est susceptible

d'appel, comme contenant un excès

de pouvoir: t.5i9.p. 2G0.

Co:«CLrsK)NS (2). [Ajournement.
— Jugement interlocutoire — Modi-
ficatton.)— Lorsque, sur les conclu-
sions conti^nues dans IVxpioil d'a-

journeiu^nl et reproduites a l'au-

dience, sont intervenus des juge-

ments interlocutoires , peut-on en-

core modifier sdit en plus, soil en

(I) V. Tierce opposition,

(i) V. Délibéré.

CO\TR.\L\TE PAR CORPS 687

moins, les eonelusions primitives?
-1033, p. 203.

Conclusions principales. V.
Cass.. o.

Conclusions subsidiaiues. V.
Cass.. 3.

Concordat. V. FailL, 2. — Sais,
imri.. 4L
Confusion. V. Sais. imm.. 42.

Conseil de f.ami:le. V. Avis de
parents, 1,2.— Offire, 3.

Conseil de préfecture. V. Trib.

adm., \.

Conservateur des hypothèques.
y. ExévuC, 2.

Consignation. V. Distrib. par
contrib.,\.—Ordre.3.~Sitrench.,l
Consignation insuffisante. V.

Co'itr. pur corps. 7

Contenance. V. Sais, imm., 26,
27.

Contestation. V. Ordre. 13.

Contrainte. V. Acquiesc , 4. —
Enregislr., 3.

Contrainte par corps (1). 1.

{PcrcJnplion.—Appel.]—L'appel sur
le chef de la contrainte par cox"p

est encore reccvable après la péremp-
tion d'un premier ap-poi; 1466, p. 123.

2. [Ordjnnance. — ArrestaHon.—Lieu.— Heure.—Jour.—Nullité.)— Doit être annulée l'ordonnance
sur requête qui autorise un créan-
cier a faire exécuter la contrainte par
corps contre son débiteur, tous les

ionrs, à toute heure, dans tous les

lieux; 1644, p. o73.

_ 3. {Juge de paix.—Empêchement.—Référé.— Commissaire de police.)
L'arrestation d'un loniraignable par
corps au domicile d'un tiers est nulle,
si elle est effectuée avec l'assistance
d'un commissaire de police désigné
par ordonnaiice du juge dos référés,

lorsque le juge de paix et ses sup-
pléants sont empêchés .•1392, p. 4-13;

alors surtout que 1 emi)èchement ou
rab.<ence des juges suppléants et des
juges de paix i.es arrondissements
voisins à Paris) n est ni alléguée ni
juslifiéi'; 1693, p. 648.

4. R'feré.) — Lorsqu'en opérant
l'arrestation d'un débiteur contrai-
gnable parcorps, l'huissier ou le garde
de commerce constate dans son pro-
cès-verbal que, sur la réqiiidlion de
référé fuite par le débiteur, les dé-
marches tentées pour conduire le débi-

(I V. Arbitr. forcé, 5.

imm., 4^.
Sait.
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leur en présence du président n'nyant

pas réussi, il a, mi l'heure avancée,
écroué provisoirement ce débiteur

dans la maison d'arrêt, d'où il l'a ex-

trait le lendemain malin pour le me-
ner devant le président qui a main-
tenu l'arrestation , la procédure est

régulière. Le débiteur ne peut se

plaindre d'une prétendue violation

de l'art. 786, C. P. C: -1099, p. 473.

5. [Référé.— Ordonnance.-Appel.)
— L'ordonnance de référé qui tnain-

licnt rarreslalion du contraignable
par corps est susceptible d'appel;
1644. p. 572.

6.{Emprisonnement.-Ecrou.—Pro-
cès-verbal.— Copie.—Nullité.)— Il y
a nullité de la procédure d'emprison-
nement lorsque l'huissier est sorti de
la prison sans avoir remis au débi-
teur copie du procès-verbal d'écrou,

alors même qu'il est revenu peu de
temps après pour effectuer cette re-
mise; loo3, p. 338.

7. [Emprisonnement.—Aliments.
—Consignation insuffisnnle.—Elar-
gissement.—Procédure) — Il ne faut

pas confondre la demande en éinr-

gissernent faute de consignation d'a-

liments, et la demande en élargisse-

ment pour insufnsance des aliments

consignés. La première est de la com-
pétence exclusive du pré>ident du tri-

bunal civil, tandis que la seconde doit,

comme toutes les demandes ordi-

naires d'élargissement, être portée

devant le tribunal entier; 1603, p. 487.

CoisiRAT DE MARIAGE. V. Offices,

46.

CoMREDiT. V. Désistement, 4.

—

Ordre, 11, 12, 14, 16.

Co>TRE-E>QCÊTE. V. Etiquete, 3.

Contre-lettre. V. Office, 8. 9.

40.
CONTRIBDTIONS DIRECTES. V.
voué, 3 bis.

Conversion. V. Ordre. l.—Sais.

imm., 30, 43, 44, 4o, 46, 47, 48, 49,

5o.
CoTSVOCXTioy.Y Avisdepai-ents,]

.

Copie. V. Contr. par corps, G. —
Enregistr., 3.

Copie cniqce. V. Sais, imm., 57.

Cour d'assises. V. Avocat, !.

Courtier de comjheuce. V. Office,

19.

Créance a terme. V. Sais. im-

mob., 3.

Créances inscrites. V. Hypothè-
ques, 3.

Créanciers. V. Action, i.— Jug.

DELAîSSEUIEIVT.

par déf., 7. — Licit. et part., 3, 5.—
Sais.-exécut., '\.—Sais. imvioh., 32.
Créancier HYPOTHECAiKE.V. L>js-

trib. par contrib., 3.

Cri;a>ciI'RS inscrits. V. Saisie
imm., 13, 44.

Créancier oppos.ant. V. Dislrib.
par contrib., j_i , 2.

Créancier saisissant. V. Saisie
imm., 25.

Curateur. V. Licit. et part., 1.—
Successioji, 2.

D

Date. V. Appel, 7.

Débiteur . V. Action. 1. — Lie. et

part., 3.

—

Sais -exécut., \

.

Déchéance. V. Avoué. 6. — Lir.
2.

—

Ordre, 20.

—

Sais, imm., 37.

Défaut-congé. Y.Jug.pardéf.,'».
Défaut-joiiNT. Y.Jug.pardcf,'^.

^Lic. et part., i6.

Défense. V. Trib., î.—Jug. par
déf., 1.

Degué de juridiction. V. Res-
sort,

Délai. V. Action possessoire, 1.

—

Apvel, 5 bis, 6.

—

Désav.,^.—Enq.,3.
—Expl., 5.

—

Hypoth. lég., ^.— Jmj.
par déf., 2, 5.

—

Office, 14.

—

Ordre,
\\.— Req. civ., 3.— Sais, imm., 33,

36, 47, 51, 52, 57.

—

Surench. sur al.

vol., 2, 6,9,16, ^\.—Tijnbre.—Trib.
adm., 2.

DÉLAISSEMENT(IV'1.(P;ij;.— J7«/-

potlivquu.— Tiers délenteur .)— Lors-

que I'.' prix de vente d'un immeuble
est suffisant pour désintéresser les

créanciers inscrit?, le tiers détenteur

n'est pas recevable à délaisser. Il en
est de même lorsqu'il s'est engagé à
paver son prix aux créanciers inscrits;

1439. p. 61.

^.{Hypothèque.—Procédure.—Dé-
pens.) — Le délaissement hypothé-
caire fait au greffe du tribunal et si-

gnilié aux [larties intéressées reste im-
parfait tant qu'il n'eu a pas été donné
acte par le tribunal ; par suite, le ven-
deur de l'immeuble peut rendre ce

délaissement inutile en offrant une
caution pour garantir de toute é\ic-

tion hypothécaire. Mais tous les frais

de délaissement et de Faction hypo-
thécaire jusqu'au moment où la cau-

tion a été olferté doivent être mis.

à

la charge du vendeur; '1436, p. 102.

3. [Effets.) — Le délaissement ae

(1) 'V. Dépens, 2.— Sais, imm., 43.
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résout pas de plein droit les engage-
ments contraclcs p.ir le délaissant ; en
dernier ne cesse d'être propriétaire de
l'immeuble par les acquits que lors-

que radjudication en a été prononcée;
1440, p. 65.

Délégatio". V. Office, iS.-Ordre.
4.

—

Sais. -arrêt, 4.

DÉLIBÉRÉ. [Ministère public. —
Conclusions. — Notes.) — Après les

coBclusions du ministère publie, les

parties peuvent faire remettre aux
juges des notes manuscrites ou im-
primées pour répondre à ces conclu-
sions, surtout lorsque le ministère
public a introduit dans le débat un
moyen de droit nouveau; 1532, p. 293.
Dema>de collective . V. Ress., 3,4.

Dema>de aouvelle. V. Aut. de
plaider, l.—Sur. sur alvol., iO, 21.

Demande iieconventionnelle.
V. Ress., 9.

Demandes récmes. V. Juge de
paix, 2.

Demande en validité. V.5ai*.-
arrét, 3.

Dénonciation. \. Sais, imm.,9.—Surench. sur al. vol., 1-5.

Dépens (I). 1. [Bornage.—Jtif/e-

ment par défaut.— Appel.— Infir-

malion.) —Le défendeur à l'action

en bornage qui, en faisant défaut de-
vant le juge de paix, laisse rendre par
ce magistrat un jugement qui ac-
cueille la demande, doit, lorsque 5ur
l'appel il en obtient la réfcrniation
pour cause d'incompétence, en con-
testant le droit de propriété de son
adversaire, être condamné aux dépens
du jugement par défaut rendu en
première instance; 1462, p. 114.

2. yDélaissement. — Tiers déten-
teur.— Garantie.)— Lorsqu'une ac-
tion en délaissement est déclarée non
recevable, le créancier demandeur
doit être condamné aux dépens et le

tiers détenteur n'a aucune garantie à

exercer contre son vendeur à raison
de ces dépens; 1563, p. 3.36.

3. (Voyage.—Affirmation.— Com-
parution perjonne^/e.)—Lorsqu'une
partie a fait un voyage pour se ren-
dre au lieu où siège le tribunal qui
connaît du procès qui l'intéresse, et

que cette partie a fait au greffe l'af-

[\) Y.Acqtiiesc.,i.—Avoué, 6,8, 9,

iO'.—JJclaisscmei.t. 2.- Inlerdici.J.

—Jug. par d^f.. S.— Ordre, \S. 21. —
Sais.-(irrét,8.—St'.re!Ch. sur al.voh,

8,17,18.

DESAVEU. es9

fîrmalion prescrite par l'art. 146 du
tarif, les juges ne peuvent lui refuser

l'allocation des frais de voyage sous

prétexte que ce voyage a été déter-

miné par d'autres motifs, et utilisé

pour d'autres intérêts; 1493, p. 197.

4. {Frais de voyage.—Port de piè-

ces. —Tribunaux correctionnels. —

-

Partie civile.)—Dans un procès cor-
rectionnel, le prévenu qui obtient
une cundamnation de dé;:ens contre

la partie civile? a le droit d'y faire

comprendre ses frais de voyage et de
port de pièces, suivant l'appréciation

du juge; 1G34, p. 333.

5. [Exécutoire.— Enregistrement

.

—Avoué.) — L'avoué, porteur d'un
exécutoire de dépens, doit le faire

enregistrer avant de s'en servir; il est

personnellement tenu envers la régie

du paiement de ce droit; 1578, p.385.
6. [Exécutoire— Opposition.—In-

terprétation.) — C'est à l'audience

qu'il doit être statué sur l'opposition

à un exécutoire de dépens fondée sur

l'absence de condamnation aux dé-
pens; 1383, p. 399.

7. [Distraction. — Avoué.) — La
distraction des dépens prononcée
au profit d'un avoué n'empêche pas
la partie qui a obtenu gain de cause
de poursuivre directement le recou-
vrement de ses dépens, si l'avoué

s'abstient d'agir: 1684, p. 663.

Déposition. V. Noc, 1.

Dépôt. V. Snccess., 1.— Surench.
sur al. vol., 8.

Désaveu (1;. 1. [Jugement par
défaut. — Opposition. — Qualité.—
Dommages-intérêts. — Avoué.)—Ce
n'est pas parla voie de désaveu qu'on
peut demander la réparation du pré-

judice occasionné par le fait d'un

avoué qui a donné à ses clients la

qmlité d'héritiers dans une opposi-

tion à un jugement par défaut obtenu
contre leur père, mais uniquement au
moyen de l'action de mandat; 1590,

p. 409.

2. [Jugement.— Ext'culion.— Dé-
lai.) — Est non recev;ib!e le désaveu

formé à l'occasion d'un jugement qui

a acquis force de chose jugée , lors-

qu'il est signifié plus de huit jours

après l'opposition faite à un comman-
dement d'avoir à exécuter ce juge-

ment, dans laquelle oppnsiiion le ju-

gement et le commandement sont

(1) V. Désistement, 4.
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cxiiressémenl mentionnés ; -1590, p.

4Û-J.

3. {Signification.)—Vnclim en dé-

saveu esl non recevable, lorsque l'acle

de (li'savcu n'a pas été signifié à tou-

tes les parties en cause dans l'instan-

ce à l'occasion de laquelle se produit

ce désaveu; 'lo'JO, p. 409.

4. (Ciwse jugée. — Jugement. —
Exécution.) — Le désaveu formé à

roccasion d'un jugement qui a acquis

force de chose jugée est valablement
signifié tant qu'il n'est pas prouvé que
la partie qui l'a formé, n'a pas eu con-
naissance de l'exécution du juge-
ment: 1494, p. -199.

o. [Avoué. —Dommages-intérêts.)
— L'avoué, objet d'une action en dés-

aveu, ne peut être condamné à des

dommages-intérêts, tant qu'il n'a pas

été jugé que sa conduite a occasionné

un préjudice àson client; 1494, p.199.

I)ï:sistei«e>'t (4;. ^. [Séparalion

de corps.—Appel.) — On peut vala-

blement se désister de l'appel d'un ju-

genifintde séparation de corps; 1484,

p. 177.

2. {Séparation de corps. — En-
quête.— Prorogation.— Nullité.)—
Mais est nul le désistement d'une in-

stance en séparation de corps dont
la validité est subordonnée à l'exécu-

tion d une convention ayant pour ob-

jet d'établir entre les époux une sé-

paration de fait. Cette nullité a pour
effet, lorsque le désisiementest donné
pendant une enquête, d'empêcher la

continuation de l'enquête, si le délai

pour rachevcr est expiré, et d'entraî-

ner 1q déchéance du droit de deman-
der prorogation du délai; mais elle

n'empêche pas les juges d'ordonner

une enquête d'office, s'ils la jugent
convenable: 1652, p. 589.

3. [Leilre.)—Un désistement donné
par simple lettre écrite par le client

à son avoué, qui l'a communiquée à

son adversaire, est régulier, il ne peut

plus être rétracté lorsqu'il a été ac-

cepté par un simple acte d'avoué à

avoué; 1484, p. 177.

4. [Avoué —Ordre.—Contreclit.—
Désaveu.)—L'iwoué qui, après avoir

formé un contredit dans un ordre,

s'en est désisté en totalité ou en par-

lie, sans mandat spécial, ne peut

échapper à l'action en désaveu diri-

gée contre lui
,
qu'en prouvant, sui-

vant les formes prescrites pour les

(1) Y. Diitrib. par contrib.,li.

DISTFJB. PAR COXTR.
contrats en général, que son client
a- consenti au désistement; les juges
ne peuvent fairH résulter cette preuve
de» faits de la cause; 1494, p. 199.

o. {Appel.—Dommages-intérêts.—
.Refarr/.)— L'acceptation sans réserve
d'un désistement d'appel ne rend pas
l'acceptant nonrecevable à réclamer
à l'appelant les dommages-intérêts
alloués par le jugemenl attaqué pour
chaque jour de retard dans l'exécu-
tion à partir d'une certaine époque;
1467. p. 1^24.

6. {Rétractation.— Avoué.—Pou-
voir spécial.— Signature.)— L'acte
rie rétractation d'un désistement doit-
il, comme le désistement lui-même,
être fait avec le concours de la parti:-

ou de son mandataire spécial ? Oui;
1528, p. 278.—Non; 1608, p. 497.

Destiti]tio>'. V. Office, o, 6. 19.

Détenteur. V. Sais, imm., 11.
DrîT0URNEMEiN"T.V.S'Hs.-e.ï;ecj//.,1.

Discipline. V. Avoc, 1, 2, 3.—
Avoué, 12.

Distance.—V. Exploit,^.—Hyp.
lég., 3.— Surench. sur al. vol.. 11.

DiSTR.iCTioN. V. Sais.-exécut., 2.

^Sais. imm., 33, 38.

DiSTIlACTION DES DÉPENS. — V-
Avoué, 7 —Dépens, 7.

Distribution par contribution
(1). 1. {Sais.-arrét. — Consignation.
— Créancier. — Opposant.) — Une
somme frappée de diverses saisies-

arrêts ou oppositions ne peut être l'ob-

jet d'une distribution amiable qu'au-
tant que tous les créanciers y con-
sentent. L'opposition d'un seul créan-
cier suffit pour obliger le tiers saisi à
déposer le montant de sa dette à la

caisse des dépôts et consignations, ou
à désintéresser l'opposant, si les som-
mes qu'il délient sont suffisantes; la

distribution amiable a laquelle il a
procédé, malgré l'opposition de cer-

tains créanciers, est comme non ave-
nue à l'égard de ces créanciers, quoi-

que le tiers saisi ait mis en réserve la

somme formant le dividende que les

créanciers opposants auraient dû re-

cevoir. Le tiers saisi doit, en pareil

cas, être condamné, soit à déposer la

totalité des somm« saisies à la caisse

des consignations, soit à payer aux
créanciers opposants, à titre de dom-
mages-intérêts, l'intégralité de leur

créance. Il ne suffit pas de déposer une
somme égale à la créance des oppo-

(1) V. Ordre, 15.
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«anls, avec aiïeclalion spéciale à la

garanlie de leurs droits, tels qu'ils se-

roni B\és par la liqiiidalioi! judi-

ciaire, ou d\itTrir une caution solva-

ble: 1637, p. 5o6.

2. [Propriétaire.— Créanciers op-
posants.— Privilège.)— Lorsque le

montant de récoltes saisies-brandon-

nées à la requête du propriétaire sur

un fermier, pour fermai-'es dus, est

absorbé par la créance privilégiée de

ee propriétaire, peut-on assigner ce

saisi et les créanciers opposants en
référé pour voir st.ituer sur le privi-

-lége; ou bien fani-il nécessairement

déposer le montant de la vente, pro-

voquer l'ouverture dune distribution

par contribution, et faire constater le

privilège, conformément à Part. 661,

CP.C? 1593, p. 4-2o.

3. {Ordre.

—

Créanciershypothècai-
res.)—Lorsqu'uii ordre et une distri-

bution par contribution sont simul-

tanément ouverts sur le prix des

immeubles et des meubles du même
débiteur, comment doivent être col-

loques les créanciers hypothécaires

qui produisent dansTunetdansl'au-
tre? 1093 , p. 423.

4. (Appel.—Vomicile réel.—Avoué.—Nullité.^— L'appel d'un jugement
rendu en matière de distribution par
contribution doit, à peine de nullité,

être signifié au domicile de l'avoué,

lorsque la partie contre laquelle il est

rendu en a constitué un; 1443, p. 69.

o. [.Appel.— Désistement.—Avoué
le plus ancien.)— L'avoué le plus an-
cien, représentant la masse des créan-
ciers, intimé sur l'appel d'un juge-
ment de contredit, en matière de dis-

tribution par contribution, a le droit

de demander le maintien ou la ré-

formation du jugement, lorsque les

appelants se sont désistés par suite

d'unecollusionavcc les intimés; 1468,

p. 125.

Dividende.—V. Faillite, 1

.

Divisibilité. V. Ordre, 15.

—

Res-

sort, 3, 10.

DoL. V. Requête civile, 2. 3.

Domicile. Y . Contr. par corps,^.—
Distrib. par coutrib., 4.— Surench.
sur al. vol.. 4.

Domicile ùll.V. .\ppel,o.—Trib.
comm., 2.

Do.MMAGES-iMÉRÈTS. V. Désaveu,
à, b.— Déstsleui., 5. — Huiss., -t.—
Ressort, 7, 8.

—

Sais, itnni., 21. 39.

Do>ATio>'. Y. Sais. imin..2S.
LoxATio>" Ei>TRE-viFS. Y. Office,'!!..

E.XREGISTUEilFAT. 691

Dot. V. Sais, mm., 38.
Droit de cession. V. Office, 16.

Droits DE GREFFE. V.Lic.etpurt.,
i2.

—

Success. bétiéf.,2.

EcRou. V, Contr. par corps, 6.

Effets. V. Délaisscm., 3. — Lie.

et part., \b.— Ordre, M.— Vente ju-
diciaire, 3.

Effet srsPEXsiF.—Y. Cass., 3.

Elargissement. V. Conlr. par
corps, 7.

Emoluments. Y. Huissier, 3.

Emprisonnement. V. Contr. par
corps. 6, 7.

Encla^'e. V. Act. possess., 2.

Enfant. Y. E.xploii, 1.

Enqcête [\'}.\ {^Commission roga
toire.—Avoué.—Jssis/ance.)—Lors-
qu'une Cour impériale a ordonné une
enquête et renvoyé, pour y procéder,
devant le tribunal de première in-
stance duquel émane le jugement at-
taqué, les parties ont le droit de se
faire assister d'un avoué exerçant près
ce tribunal, et l'enquête est nulic, si

le juge-commissaire refuse d'admet-
tre cet avoué à l'audition des té-
moins: ! 384, p. 396.

i. [Prorogation.—Témoin.—ISom-
6re.)—En accordant une prorogation
d'enquête, les juges ne peuvent li-

miter le nombre des témoins qui doi-
vent être entendus; 1463, p. 122.

^.[Intervention.— Contre-enquête.—Prorogation.—Délai.)—La partie
qui intervient dans une instance, au
moment où il est procédé à une en-
quête, peut-elle, après cette enquête,
demander et obtenir un délai pour
faire procéiier à une contraire en-
quête? 1593, p. 434.

4. [Nullité. — Réitération.')— La
disposition de l'ait. 293, C. P. C,
d'après laquelle une cnquétedéclarée
nulle par la faute de l'avoué ou par
celle de l'huissier ne peut être
recommencée, n'est pas applicable au
cas où une cniiuêle ayant été irrégu-
lièrement commencée la partie qui

^f

faisait procéder y renonce, et où celte
renonciation est acceptée par l'autre

partie; 1692, p. 676.

Enregistrement (2), 1. [Juge-

(1) V. Avoué, i2.—Désistement, 2.—Interdict., 2.

(2^ \. Assis!, jud., 2.

—

Dépens, 3.

—

Ordre, 1 . — Sa;s. imm., 7, i4, 25. —
Suce, bénef., 2.— Vente de navires.
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ment. — Signification.— Comman-
dement.)— L'exploit (le signification

d'un jugement avec commandement
est-il assujetti à deux droits d'enre-

gistrement, lun pour la signification,

l'autre pour le commandement? 1650,

p. 6iO.

2. [Commandement.—Procès-ver-

bal de carence.— Avoué.)— Le com-
mandement et le procès-verbal de
carence, fait à la requête du créan-

cier et de son avoué qui a obtenu
distraction des dépens contre le dé-

biteur, est-il assujetti à deux droits

d'enregistrement? 1639, p. 616.

3. [Contrainte. — Visa. — Origi-

nal.— Copte.)— Pour la régularité de
l'exploit de signification d'une con-
trainte décernée par un préposé de
la régie de l'enregistrement, il suffit

que le visa du juge de paix apposé
sur l'original de la contrainte soit

copié dans la copie signifiée; i441,

p. 66 ; 15oo, p. 341.

Epi>-gles. V. Office, 7.

Eqiipoli.e>'T. V. Appel, 7.

Ebhecr. V. Faux incident, <.

—Ordre, iO, i\.

Etat de frais. V. Avoué, 10.

Etranger.V. Action,2.—Except.
jndicatum solvi. — Lie. et part., Î3.

Evaluation. V. Ress., 7.

EviCTio.V. Surench. sur al. vol.,

23.

EvocATio'. (Incompétence.—Ju-
ge de paix. — Appel.)—Le tribunal

de première instance qui infirme la

sentence d'un juge de paix pour in-

compétence, par le motif que la de-
mande portée devant ce magistrat

était d'une valeur indéterminée et ne
pouvait dès lors être portée que
devant le tribunal de première in-

stance comme juge de premier degré,

ne peut pas évoquer la cause, en

vertu lie l'art. 473, C. P. C, et de

juge de premier degré se constituer

juge d'appel ; 1445, p. 76.

Examen. V. Avoué, \.

Excédant. V. Sais, imm., 27.

Excédant du vingtième. Y. Sais,

imm., -IQ.

Exception (1). 1. [Tribunaux de

commerce. — Matière civile. — ip-
pei.")—L'incompétence des tribunaux

de commerce pour connaître des ma-
tières civiles est une inco:iipétence

(1) V. Acqniesc, h. — Appel, 2. —
Jiig. prép.—Rcss., 2. — Surench. sur

al. vol., 12.

EXPLOIT.

ratione materiœ qui peut être pro-
posée pour la première fois en appel;
1658. p. 614.

2. (Compétence. — Jugement) —
En rejetant un dcrlinatoire, un tri-

bunal civil peut ordonner de p'aider
immédiatement au fond et statuer sur
l'objet de la contestation par défaut
contre la partie qui refuse de se dé-
fendre au fond; 1534, p. 299.

Exception judicatum solvi. —
[Compétence. — Etranger. — Cau-
tion.)— L'exception judicatum solvi
peut être proposée avant l'exceplion
d'incompétence, mais l'étranger dé-
fendeur ne peut exiger cette caution
de l'étranger demandeur; 1520, p.
261.

txccsE. "V. Huissier, \.

ExÉccTiON (1). 1. (Formule exé-
cutoire.— Expédition. — Jugement.
Actes.) — Décret sur la formule exé-
cutoire des jugements et actes ; 1434,
p. 31.

2. [Jugement. -Vente.-Résolution.
— Conservateur des hypothèques.)—
Un conservateur des hypothèques n'a

pas le droit de refuser d'opérer la

radiation des inscriptions prove-
nant du chef de l'acquéreur, lorsque
la vente a été résolue faute de paie-
ment du prix, et que le jugement de
résolution rendu par défaut a été
suivi de l'acquiescement authentique
de l'acquéreur; 1638, p. 339.

Exécutoire. V. Dépens ,5,6.—Sais. -arrêt, i bis.

Expédition. V. Actes [Délivrance
d'). — Exécut., i. — Jug., "i.— Of-
fice. 6.

Expertise (2). [Taxe. —Rapport.
—Simple acte. — Requête.) — L'art.

321, C.P. C, est-il prohibitif de la

signification, après expertise, d'écrits

rôles , lorsque ces écrits sont utiles

pour l'instruction de la cause ? (Dis-
sertation); 1438, p. 103.

Exploit (3). t. Copie.— Remise.—
Enfant.) — Il n'y a pas nullité dans
la signification d'uu exploit dont
la copie a été remise à un ci. Tant de
neuf ans, si cet enfunta\ait le dis-

cernement nécessaire , oi si , en réa-

lité, la copie est parvenue à sa desti-

nation: 1327, p. 276.

2. [Voisin.—Maire.— Remise.) —

H) V.Asiist.jud.,\.—Dé.inv., 2, 4.

—Jiig. par déf ,
'^. — Trib., o.

(2 "V. l.ic. et vart., 7.

^3) V vl/)i>e.', 7, b. 9.

—

HuiiSicr,V



FAILLITE.

L'buissicr (jui tiL- remel ii copie d'un

exploit .'111 tnilir* qii'a;irrs avoir incn-

lionni" qiip, n'ayant Irouvé personni'

au (lomiciic de la parlie assignée, il

offert la copie à sa voisine, qui Ta
rcfusci". «alisfaii aux exiaences de l'art.

68, C. P. C; 4624, p. 531.

3. {Remise.— Conseiller miitncipal.)

La mention dans un exploit que la co-

pie a été remise à tel conseiller mu-
nicipal, en l'absence du maire et de
l'adjoint, suppose l'absence ou l'em-

pêchement des ronseillers qui précè-

dent dans ror(ire du tableau; 1624,

p. 331.

4. [Remise.—Maire —yisa.—Ecri-
ture.—Sceau.)—Dans un exploit re-

mis au maire, l'huissier peut écrire

la formule du visa; il suflit que le

maire appose sa signature. — Il n'est

pas nécessaire que celte signature

soit aiiompagnée du sceau de la

mairie ; 1624, p. 531.

5. [Délai. —Distance.— Vacation.)
— Une assignation est valablement
donnée à comparaître dans le délai

de huitaine augmenté a raison des

dislances, bien que le délai de la

comparution expire pendant les va-
cations; 1631, p. 347.

6. [Tribunaux correctionnels. —
Parlie civile.—Huissier,— Taxe.) —
La citation donnée à la requête de la

parlie civile eu matière correction-

nelle doit-elle être taxée d'après le

tarif de 1807, ou d'après le tarif de
4811? 1393. p. 437.

Expropriation pour cadse d'c-

TiUTÎ: PUELiQCE, Y. Avoué, 3.

Faillite M). 1. [Dividende.—Op-
position.— Procédure.]— QticWe pro-

céJurti doit suivre, d'après l'art. a03,

<;. corn., le créancier qui n'a ni com-
paru ni aHirmé sa créance dans les

opérations rnmnifrcialcs d'une fail-

lite pour régulariser l'opposition que
lui ouvre la loi? 1593, p 438.

2. [ArUini — Concordat.—Femme
mariée-—Obligation.),— Lorsqu'une
!emme séparée di'' bier.s, dont ie tuiii

ost lofiibc en fniilite, inlervient d ins

le concordat (lour procéder, en pié-

sence clescréaiicier>, au compte de ce

qu'elle doit a son mari ; (lUe le compte
est f.!it et acceiilé tant par les deux
époiiÂ {\\\c |iar ie «yiiiiic île la faiHilc;

(1) V. Sais, immob., 3, 41.

vii.— 2 s.

FRAIS DE PRODUCTION.69.t

que le mari a fait abandon à ses créan-
ciers de ce qui lui était dû par sa
femme, ei que ceux-ci ont accordé
des termes à cotte dernière inur se
libérer, peut-on, après l'écliéance,

poursuivre la femme en vertu du con-
cordai homologué en son absence par
le tribunal de commerce, ou bien faut-
il obtenir un jugement qui condamae
la femme à payer .^ 1393, p. 458.

3 [fiente d'immeubles. —Tribunal.
—Cumpéience.) — l)eyanl quel tribu-
nal les syndics d'une faillite doivent-
ils poursuivre la vente des immeubles
du failli? [nisserlalion);](i21, p 333.

4. (Tribu taux. — Compétenrc. —
Vente d'immeublei.)—Le tribunal de
commerce du lieu de l'ouverture de
la failliie est compétent pour connaître
de la demande en rullité d'une vente
d'immeubles comme faite par le f ulli

depuis sa cessation de paiement:
1669, p. 641.

Faux. 'V. Sais, imm., 39.

Faux i>cide>'t. 1. {Adjudication.—Erreur.— Commune.)— Quelle est
la m;irche a suivre pour faire rectilier

une erreur qui s'est glissée dans le

procès-verbal d'adjudication de biens
cotnrimnaux et qui diminue le nmu-
tant réel du prix de cette adjudica-
tion? 1593, p. 439.

2. [Jugement.— Jwjes.— Nombre.
— Mention.—Cassation.)—L.orsi\n\in
arrêt est déféré à la censure de la

Cour de cassation, comme ayant été
rendu par un nombre de ju^es infé-
rieur a celu' que prescrit l.i loi, le dé-
fen leur ne peut être aiimi-. a se j.our-

vuir en la.ix incident contre cet arrêt
et contre les énonriations confnrmes
'le la feuille d'audience, poureiablir
q l'en réalité l'aiiél a clé rendu .ivec

1" concours rriiu nombre de juges
siini-anl; 1329, p. 280.

Femme mai^iée. y .Aut.de femme
m'irii'e.— Paillitr. 2.

—

Sais.imm.,i.

Fi.x de >o>-rkcevoir. "V. Cass. 4.
Folle exchère Y. Liait, et part.

^

15, 16. —Ordre. 23.

—

Sais, tmm.,
tli, 40, 41 . 42, 32.

—

Succession, 2. —
Vtnte jud., 3.

l"oRCLrsio>". "V. Ordre, 12.

Formule exécutoire. V. Exécu-
tion, 1.

Frais. V. Dépens. — Ordre, 6. —
Sais. un:niib., '21.

Trals Di: DiPLACEME^T. V. Arbit.
forcé, 2.

Fu.vis DE PRODCcTiox. V.Ord e 9

kl
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Frais de voyage. Y. Dépens, \.

—Vente jud.. 4.

Fba>çais. V. Action, 2.

G

Garantie. V. Dépens, 2: — Sais,
imtn., 52.

Greffe. V. Sais. imm. , 29. —
Trib. coinw., .3.

Greffier. V. Huissier, 3.— Suis,

imm., 58.

Griefs. V. Sais, imm., 58.

Héritier. V. Success, bénéf., 2.

— Vérif. d'écrit.

Rfritier béxéficiaip.e. V. Licit.,

2.— Sais imm., 40. — Sep. de patri-

moines.
Heure. V. Contr. par corps. 2.

Ho.MOLO&ATio>'. V. Office. 3.

Honoraires, Y. Actes [délivran-

ce d').—Arbilr. forcé, 2, 3 —Avoc,
3.

—

Avoue, o,^.—.Yûfaire,2.

—

Jrib.

comm., 1

.

HtissiER(0-'(^-^''^^*'-

—

R'niise.

—Excuse]— Les hiii>iiers sont lenus

de remoltre eux-mêmes a personne ou
domicile le^ copies qu'ils sont char-

gés de s'^gniBer. lis ne ppuvenl échap-

per à l'ap jWcaiioii desdis!)o^itionsde

Fart. 45 liu décret du 14 juin 1813,

CD cas d'infraclicfi, en invoquant leur

bonne foi ou une dispense conven-
lionnelle; 1349, |i. 332: — ni sous le

prétexte que, par suite du refus de
la partie, la copie n'a pas été remise;

4655, p. 610.

2. [Impôt. — Privilège. — Paie-

ment.)— L'huissier qui, par suite de
diverses saisies mobilières, et par

suite d'une saisie immobilière, se

trouve détenteur du prix provenant

de la vente des tneubies saisis ei des

récoltes iuimobilisées, aux termes de

'l'art. 682, C.P.C, ne peut pas sem-
pècherde payer au trésor, créancier

privilégié, le montant des sommes
qu'il rédami' pour impositions dues

par le saisi. Cet huissier n'est pas re-

cevable à prétendre que son client

est propriétaire d"une partie de la

somn)e qu'il détient, en vertu d'un

jugement de validité; qu'il n? peut se

dessaiiir de la somme provenant de

{\)'V.Àvoué,i.— Exploit. 6.—Sais.-

arrét, 3. — Saii.-exévut., 3. — Sais.

imm.; 6, 7.

HYPOTHÈQUES.
la vente des fruits immobilisés, parce
que cette >omme doit être déposée à
la caisse des consignations pour èlre

distribuée avec le prix des immeubles,
et ()u enfin il nest pas juae de la

difïicnlté. et qu'il doit obéir à l'art.

637, C.P.C., qui, en pareil cas, pre-
scrit lie consigner; I4G9, p. 127.

3. 'Greffier.— Saisie-exécution.—
f'entf de meubles.— Emoluments.)
—L'huissier ou le grellier qui procédé
à une vente judiciaire de meubles,
a-t-il droit aux mêmes émoluments
que le conmiissaire-priseur. c'est-à-
dire à une remise de 6 p 100 sur le

produit de la vente? 1321, p. 263.
4. [Dommages-intérêts. — Compé-

tence.] — Les tribunaux civils sont
seuls compétenis puur connaître des
demandes en domm ges-i:itérèts ou
restitutions diris-'ées contre les huis-
siers à raison de faits accomplis dans
l'exercice de leurs fonct ons, bien
que le taux de la d.'mande rentre
dans les limites de la compétence du
juge de paix: 1693, p. 678.

Huissier commis. \. Surencli. sur
al. vol., .12.

Huitaine. Y. Appel. 6.

Btpothèques.[(I).1. (Yenle volon-
taire.— yolifi'utioii. — Inscription
hypothécaire.— Renouvellement.—
Surenchère.)— Les notifications ten-
dant a la purge des hypothèques in-
scrites, non suivies de surenchère,
dispensent le créancierde tout renou-
vellement des inscriptions qui péri-

rapnl pendant les quarante jours ac-

cordéspoursurenchérir: 1633,p. 530.
2. [Inscriptinn.—Renouvellement.',

— Si, dans le renouvellement d'une
inscription hypothécaire, on ne men-
tionne pas l'inscription renouvelée,
la nouvelle inscription n'a d'effet que
comme inscription première, et laisse

tomber en péremption l'inscription

renouvelée; 1635, p. 554.

3. [Radiation.— Créances inscri-

tes.—Resoluiiondc venie.)—L.e con-
servateur des hypothèques ne peut
être obligé d'opérer la radiation des
inscriptions qui, du chef d un ache-
teur, grèvent un immeuble rentré dans
les mains d'un vendeur par suite d'un
jugement portant résolution de la

vente, lorsque cejugement a été rendu
hors de la présence dp» créanciers in-

scrits.—Néanmoins, il n'est pas né-

(1) Y. Âcqtiiesc. 3.

—

Assist. jwi.,
2. — Véiai^isem., 4, i.



fe<:soire d'jippelcr ces (ierni(îrs. ;i l'iii-

slancc rii.solutniii' ; il sullil que ie

venilcur obtienne cnsiiilL' leur con-
seiitemcnl à la ladiaiion par acte au-

llieiitiqui', ou prenne contre eux un
jugement de mainlevée; 1424, p. 32.

4. {Purge d'hypothèques. —Nutifi-
eation.— Ventilation.— Réméré.) —
Y a-t-il nullité des notiûcaiions faites

aux créanciers inscrits pour la purge
des hypothèques, lorsque l'acquéreur
de huit immeubles et d'un droit de
réin-^ré, vendus ensemble pour la

somme de 848 fr., en fixant par ven-
liiallon la pari afférente à chacun des
huit immeublesacquis dans le prix de
848 fr., ne donne aucune évaluation
au droil de réméré? -1593, p. 444.

Hypothèque générale. V. Or-
dre. 8.

Hypothèque légale. 4. (Réduc-
tion. — Ministère public.)—Le mi-
nistère public est partie principale

dans rinsi^nce en réduction d'une
hypothèque légale: il. a, par consé-
quent, qualité pour interjeter appel
du jugement qui ordonne la réduc-
tion de cette hypolhcquej'l4oo, p. 100.

2. (lieslriclion. — Jugement. —
Effets}) — Le jugement qui restreint

l'hypothèque légale d'une femme ma-
riée a pour effet d'affranchir définiti-

vement, et sans réserve de celle hy-
pothèque, les immeubles sur lesquels

elle n'a pasété maintenue, alors même
qjjt", plus lard, les immeubles qui

sont demeurés grevés se trouvent in-

sufiisanls pour faire face au paiement
des reprises de la femme; 1452, p. 90.

3. [Purge d'htjpolhéijues légales.—Vêlai.—Distance.) — Le délai de
deux mois dont parle l'arl. 2194,G.N.,
esl-ii susceptible d'augmenlaiion à

raifion des distances entre le lieu où
i>.efaiLia purge et le domicile du ven-
d^iuct-lsaS, p. 446.

Immeubles divers. V. Sureneh.

gur al. vol.. 23.

Ihueibles par destevation. V.

Stiis. ittim., 8.

Impei^ses. y.Sureneh. sur al. vol.,

m
Impôt. V. Huissier, 2. —Trib,\.
Incident. V. Jug., 1. — Reprise

d'insi.—Sais. imm., 52.— Sureneh.
sur al. vol., 17.

Incompétence. V. Acquieso., ^.—
Evocation.
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Indemnité. V. Office, 5, 17.—
Sais, imni., 1 1.

Indisponibilité. V. Sais.-arrét, 6.
Iniiivision. V. Sais, imm., i, 35.
Infirmation. V. Dépens, 1.

Inscription. V. Hyp., 1 . 2 —5ur-
enrlt. sur al. vol.

Inscription de faux. V. Faux
incident.

Insolvabilité. V. Sureneh. sur
al. vol., 11.

Instance. V. Péremption.
Insuffisance. \. Sureneh. sur al.

vol., 9.

Interdiction. 1. (Appel.—Décès.— Reprise d'instance. — Dépens.)—
Le décès de l'interdit, appelant da
jugement qui a prononcé l'interdic-
tion, pendant l'instance d'apjjel, em-
pêche les intimés fie donner suite à la

demande d'inierdictioii qui ne peut
être poursuivie contre les héritiers.
Les dépens de la procéditre, tant en
première instance qu'en appel, doi-
vent, en pareil cas, être supportes par
la succession de l'appelant décédé;
1656, p. 611.

2. (Enquête.) — Dans une deman-
de d'mterdiction, lorsque les pièces
produites, l'avis des parents et l'in-

terrogatoire ne paraissent pas suflTi-

santsau tribunal, si les f.iits articulés
dans la requête sont pertinents et ad-
missibles, l'enquête est obligatoire;
1596, p. 463.

3. (Mainlevée. — Tierce opposi-
tion.)—La femme qui avait provoqué
l'interdiction de son mari, et sur la

demande de qui il a été pourvu d'un
conseil judiciaire, est recevable à at-
taquer, par la voie de la tierce oppo-
sition, le jugement qui, en son ab-
sence, prononce, en faveur du mari,
la mainlevée de cette mesure, alors
surtout que la femme, placée à la têlt»

d'une industrie importante, a été
nommée elle-même conseil judiciaire
de son mari, et que, commune m
biens, la fortune presque entière des
époux consiste en acquisitions faites

depuis le mariage ( Obs. contr. ) ;

1522, p. 267.

Intérêts.—V. Office, 7.— Ordres
7, 18.—Sais, twwî, 13, 42.

Intérêts opposés. V. Ordre, 22.
—Requête civile, 1.

InTERBOGATOIRE surfaits EXARf-
ticles. V. Appel, 1.

Intervention. V. Enquête, 3-—
Ordre, 10.

Inventaire, y .Référé, 3.—Sceléi^
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Jonction. V. Sais, inim , 30.

JOI'R FÉRiÉ. V. Appel, 8.

Juges. V. Frnixincid.,i.

Juge de paix (1\ 1. {Bail.— Paie-

ment de Unjer. - Compi'U'nce.)— Le

juse (le iiaix est compéleiit pour con-

naître d'une demande en iKiiemcnt de

loyer &'élev.'inla 200 fr.,!ors(iue la loca-

tion est irhiieslriolle, bien qu'ell'' s'é-

lève à -100 l'r. par trimestre ou 400 fr.

par an; 1457, p. 104.

2. [Cornpeienci'.— foyer.— Prêt.

—Demandes réunies.) - Le tribunal

civil est compétent, a rexclusion du

juge de paix , pour sloiuer sur le

paiement d'uno somme de 292 fr.,

composée de -140 fr.ponr loyers échus

et de -152^. pour ai genl prêté; IGG2,

p. 626.

3. {Traite commerciale— Compé-
tence.]— Le jngn (le |)Uix est compé-

tent pour connaître de la demanile

en paiement formée parletireurii'une

traite de 121 fr. 50 c, dont la cnuse

réelle et avciuée est une vente de vin

pour la consommation du tiré. Il ne

peut d'oITice, lorsque celte traite n'a

pas élé acceptée par le tiré, se décla-

rer incompétent, sous prétexte que

cette traite consliUie un acte de com-

merce, qui ne peut être apprécié que

par les tribunaux consulaires; 4093,

p. 444
-, 1066, p. 633.

4. (Bornage.— Propriété.—Compé-
tence.)- Le juge de paix saisi de la

connaissance d'une action en bor-

nage doit, d'oflice, se déclarer in-

compétent lorsque le défendeur ne
comparaît pas, si les termes de la ci-

tation laissent prévoir qu'il surgira des

questions de propriété; -1462, p. 'I'I4.

Juge suppléant. \.Lic. et part.,

10.

Jugement (2). \ . {Incident.— Con-

statdiion iVun fait.)— La partie qui

voudrait obtenir la con.slatalion d'un

fait, même incontestable, ne peut,

(1) V. Avis de pareil ts, I. —
Conlr. par corps, 3.—Evocation. —
Scellés.

(2) Y. Acquiesc, i , 2—Appel, 5.

—

Assist.judic.,L-Avoué.2.—Désaveu,
2,4.— Enreq., \.— E.xception, 2.—
Exécut., i, 2. — Faux incid.,'^. —
Hyp. Icfi,^.-Qualité s. —Sais, imm.,

50, 5-1, iSh:,Z8.—Sureiich.sural. vol.,

8, 20.—3Vj6. comm., 3.

JUGEMENT PAli DEFAUT.
par un incident, après le jugement,
demander acte de ce fait; 1435, p. 53,

2. {Qualités — Signification.- Ap-
pel.)— La Cour saisie de l'appel d'un
jugement, expédié sur qualités non
signifiées, peut, avant de statuer sur
le fond du litige, ordonner cette si-

gnification; 1573, p. 379.

3. {Qualités.—Opposition.—Expé-
dition.—Nullité.)— Quand un juge-
ment a été expédié avant le règle-
ment sur l'oppo.^ition aux qualités, il

y a nullité non-seulement de l'expé-

dition délivrée , mais encore du ju-
gement; 1574. p.377.

Jugement étranger. V. Action,'!.

Jugement interlocutoire. V.
Conclusions.
Jugement par nÉFA0T(1).l. {Dé-

fenses.— Omission.)— Sous le Code
de procédure civile, y a-t-il lieu de
prononcer, comme sous l'ordonnance
de 1667, des jugements par défaut,
faute de signifier des défenses? [Dis-
serlalion) 1654, p. 601.

2. {Matière sommaire.— Vacations.—Délai.)— Bien que l'assignation en
matière sommaire ait été donnée pen-
dant les vacances, à huitaine franche
a;)rès vacations, un jugement par dé-
faut, faute de comparaître, est vala-

blement pris contre le défendeur à la

première audience après vacations j.

1470, p. 133.

3. {Défaut-joint).— Lorsque plu-

sieurs parties étant assignées devant
un tribunal, ou intimées devant une
Cour, les unes comparaissent et les

autres font défaut, et que l'avoué du
demandeur ou de l'appelant e.st dé-
faillant, faute de conclure, les parties

qui comparaissent peuvent prendre
défaut-congé contre le demandeur ou
l'appelant, sans se préoccuper des au-
tres défendeurs ou intimés défaillants

contre lesquels elles ne soûl nulle-

ment tenues de prendre un jugement
de jonction de défaut, l'art. 153,
C.l'.C, n'étant applicable qu'au de-
mandeur ou appelant ; 1G60, p. 6l8.

4. {Défaut-congé. — Opposition.)

—Les jugements àc défaut-congé sont

susceiiti blés d'opposition; 1621, p.526.

5. {Opposition. —Procès-verbal 4e
carerice.— Délai.) — On peut encore
former opposition à un jugement par

défaut faute de comparaître après un

(1). V. Acquiesc.,3.—Appel, 4, 5
bis. — Dépens, 1.— Désaveu, 1.—
Reprise d'instance.
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procès-veibal de carence, signifié à

la personne du défaillant, laut qu'il

ne s'est pas écoulé huit jours depuis
cette signiQcalion; 1643, p. 570.

6. {Solidarité.— Péremption.)—Le
jugenienlqui condamne plusieursdé-
biteiirs solidaires, les uns par défaut,

les autres contradictoirement, est at-

teint par la péremption à l'égard des

défaillants, s'il n'esl pas exécuté dans
les six mois, ronformétnent à l'art.

136, C.P.C.;1625, p. 533.
7. {Créancier. — Débiteur.— Ac-

tion.— Opposition) — Un jugement
par défaut ne peut tomber en pé-

remption, lorsque, avant l'expiration

des siï mois, un créancier du défail-

fant, exerçant les droits de celui-ci,

s'est pourvu par opposition contra-

dictoirement rejelée; 1404, p. 120.

—

Le jugement ainsi rendu sur l'oppo-

sition, en l'absence du débiteur con-

damné par défaut, est contradictoire

à son égard; il ne peut plus attaquer

par la voie de Topposition ni le pre-

mier, ni le second jugement, ni pré-

tendre que la signification de ce der -

nier jugement est nulle, parce qu'elle

n'a pas été faite par un huissier com-
mis; 1464, p. 118.

8. {Déyens.— Paiement,—Exécu-
tion.— Opposition.— Réservei.)—Le
paiement des frais d'un arrêt par dé-

faut, non exécutoire par provision,

elTcctué après commandement et sous

réserve formelle de former opposi-

tion , entraîne déchéance du droit

d'opposition; 1489, ]). 188.

Jugement PRÉPARATOIRE (1 ). (Êx-
ceptiun.—Si (/nifie a lion.)— Le juge-
ment qui ordonna de plaider au l'ond

est purement prcparatoire,et ne com-
porte pas de signification; 1609, p.

498.

Jugement sou opposition. Y .Ap-

pel.

LÉGATAIRE. V. Référé, I.— Vérif.

d'écrit.

Levée. V. Scellés.

LiCITATION ET PARTAGE (2). 1.

{Successionbénéficiaire.—Curateur.)
— Pour provoquer ei poursuivre le

partage des biens d'une succession,

les héritiers, parmi lesquels se trouve

une succession bénéficiaire ouverte

(^^ V. Appel, 'i.

(2) V. Avoué, i.— Sais. imm.,H.
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au profit de ces héritiers, par suite
du décès (Je l'un d eux, n'ont pas be-
soin de faire nommer un cu/atcur
pour représenter cette succession,
dont ils sont les représentants natu-
rels; 1593, p. 433.

2. {Héritier bénéficiaire. — Dé-
chéance.) — La procédure en licita-

tion d'immeubles et en liquidation
d'une succession, commencée par des
héritiers bénéficiaires, ne devient pas
nulle par cela seul que les héritiers
perdent leur qualité de bénéficiaires
pour devenir purs et simples- 1433,
p. oO.

3. {Créancier.— Débiteur.—Mise
en demeure.)—Un créancier ne peut
exercer les droits cl aciions de son
débiteur, et spécialement provoquer
le partage d'une succession échue à
ce débiteur, qu'autant qu'il y a né-
gligence (le la pan de ce dernier, ou
qu'il n'agit pas après une mise en
demeure; 4647, p. S77.

4. [Saisie immobilièie.— Opposi-
tion.)— Vne saisie imrnobilièie, alors

même qu'elle est transcrite, n'équi-
vaut point à une oppo-iiion à par-
tape; en supposant qu'elle pût pro-
duire les effets d'uîe nppnsiiion, ce
ne serait qu'à la rfnulilinn d'être préa-
lablement signifiée à tous les copar-
tageanis; 1551, [i. 335.

5. {Créancier.— p no.^ition.— Ces-
sion.)— L'op[)os\l\oi] régulière au par-
tage d'nne succession, formée par le

créancier de l'un des cohcitiers, em-
pêche ce cohéritier de céder valable-

ment ses droits successils à l'un de
ses cohéritiers; cette opposition pro-
fite aux créanciers qui ne se rendent
opposants qu'après le Iranspoii , ulors

même qu'il en est (ioiiné UMinlevée
plus lard. D'ailleurs une p.ireille ces-
sion ne peut être assimilée n. un par-
tage, qui prive les créanciers de se
prévaloir des effets d'une oi)|.osition

postérieure; 1502, p. 33i;.

6. [Prohibidon de partager. —
Demande.—Prioriié )—Lorsque des
cohéritiers se sont interdit de provo-
quer le partage des biens dîine suc-
cession pendant cinq fins. el qu'avant
l'expiration de ce délai l'un des co-
héritiers forme une demande en par-
tage, sauf à n'y donner suite qu'après
l'expiration des cinq ans, la priorité

des poursuites du partage est-elle ac-
quise à l'avoué de ce cohéritier, ou
à celui du créancier qui, le premier,
après l'expi(atiou des cinq ans, a fuit
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notifier une action en partage? 1593,

p. 439.
7. [Experts. -Rapport.—Serment.

— Composition des lots.) — Lorsque
trois experts ont été commis pour
dresser un rapport en matière de par-

tage et qu'ils ont régnliènment rlé-

posé ce rapport, si l'un d'eux seule-

ment est uitérieurement commis pour

la composition des lots, il peut former
valablement c^s lots sans i:ouve!'e

prestation de serment: li-71, p. I3'i.

8. (Succession. — Ligiti/lation. —
Rapport.)— Les rapports dus par l'un

des héritiers, quelque importants

qu'ils soient, n'empêchent pas cet

héritier de concourir atoutes les opé-

rations de la liquiiiation , et de ile-

manrler, par suite, la rectification des

clauses du cahier des charge-, dressé

pour parvenir a la licitaliou des biens

dépendant de la succession. Sont, en

conséquence , inadmissibles les con-

clusions par l(.'>quolles les aulres hé-

ritiers demandent qu'il soit sursis au

jugement de l'instance en r 'Clifica-

tion, jusqu'à ce qu'il ait été procédé

au règlement des rapports; l.'j--29, p.

42.

9. (Mise à prix. — Jléludioti.

— Procédure.)— La réduction de la

mise à prix, en matière de vente par

iicitation , doit être demandée par

voies de conclusions d'avoué a avoué
et non par simple requèle; il doit y
être statué à raudieuce et non en

chambre du conseil, alors même que
les parties sont d'accord pour de-

mander la réduction; HOl, p. 203
;

1667, p. 634; 1691 p. 673.

10. (Adjuiicntion. — Juge sup-
pléant. — Démission.) — Le juge
suppléant démissionnaire, mais dont

la démission n'a pas encore été ac-

ceptée ;. eut-il valablement se rendre

adjudicalaire d'un immeuble dont la

iicitation est poursuivie devant le tri-

bunal auquel il était attaché? 1593,

p. 4-40.

11. {Avoué colicitant.) — Les
avoués colicitants ont droit, comme
l'avoué poursuivant à l'iiilot-ation de
2o fr., dont parle le § 4 des art. 9 et

40 de l'ordonnance du 10 octobre
<84l, pour le cas où il n'y a pas eu

expertise ; 1664, p. 629.

12. [Droits de Q'effe. — Succes-
sion bénéficiaire.) — L'adjudication

faite eu justice, |)ar snite de Iicita-

tion, à un héritier bénéficiaire d'un

immeuble de la succession, est su-

LOYERS.
jette au droit proportionnel de ré-
daction, et à celui de transcription
hypothécaire: 14.30, p. 44.

13. [Adjudication. — Colicitant.
— Action résolutoire.) — Le colici-
tant ne peut exercer l'action résolu-
toire du vendeur pour faire tomber
l'adjudication consentie au profit

d'un antre colicitant ; 1493, p. 202.
— .^luis l'adjudication prononcée au
profit d'un étrangiT a le caractère
d'une vente, et est susceptible d'être
résolue par suite de l'action résolu-
toire, bien qu'on puisse recourir à

la voie plus simple et plus économi-
que de la folle enchère. — Cette ac-
tion peut n'être dirigée que contre
les immeubles non revendus par
l'adjudicataire ; 1386, p. 399.

14. [Colicilani. — Surenchère du
dixième.) — La Iicitation entre ma-
jeurs et mineurs est une vente vo-
lonioire constatée judiciairement;
les colicitants ior.i ti^nus h la garan-
tie envers l'adjudicataire et, comme
vendeurs, ils ne peuvent l'évincer au
moyen de la surenchère du dixième
permise aux créanciers inscrits;

1673, p. 630.

13. [Folle enchère. — Cahier des
charges. — Coliciiants. — Effets.)— L I clau.<e du cahier des charges
d'une vente sur Iicitation qui soumet
les adjudicataires aux poursuites de
folle enchère est applicable aux coli-
citants qui se rendent adjudicataires
comme aux étrangers. — Le droit de
poursuivre en folle enchère un coli-

citant adjudicataire appartient aux
antres colicitants, et cette Colle en-
chère, qui doit, à peine de déché-
ance, être poursuivie avant l'adjudi-

cation sur saisie immobilière dirigée
contre le colicitant, fait tomber tou-
tes les charges consenties sur l'im-

meuble du ciief du fol enchérisseur;
1496, p. 204.

16. [Folle enchère. —Défaut-
joint.) — En matière de folle en-
chère, lorsque, sur plusieurs défen-
deurs, quelques-uns comparaissent et

d'autres font défaut, il n'y a pas lieu

de prononcer un jugement de jonc-
tion de défaut et d'ordonner la ré-

assignation des défaillants; 1558,
p. 344.

LiQriDATiox. V. Lie. et part., 8.

Loyers. V. Juge de paix, 2. —
Su'S. inun., 10.
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M
Maiklevée. V. Interdiction.. 3. —

Sais. imvt.. \'î.

?,IAIRE V. Exploit, -2, 4.

JI.AMJAT. V. Sais, iinm , 6.

lÎAXCAT IMPÉRATIF. V. Avi^ué, 4.

I^ÎATiÈRE civii.ç. V. Exception, ^

.

Maiièhe correctioaxelle. V.
Cass., 3.

Matière sommaire. V. Jun. par
déf.. 2.

Mexiiox. V. Faux incident, 2.

— Sais, imm., 48.

MiNEEKS. Y. Office, 3. — Re-
guêfcii iie, 1.— Scellés.— Surench.
sur ai. vol.. 14.— Trih..^ 4.

Ministère public V, Aioc, 2. —
Dr'ihé<é. — Hi/p. le'g.. 1.

Mise a prix. V, Lie. et part., 9.

MiSK E>- CAUSE. V. Action, I.

3IISE E>" DEMEURE. V. LiC . Cl

part . 3.

Moyen >ouveac. Y. Ordre, 16.

N

Nantissement. V. Surench. sur

al. vol., 6.

KOMl.NATIOX DE SUBROGÉ TCTEDR.
V. Avis de parents. 2.

NoTAïuE (I,. \. {Secret.— Déposi-

tion.) — Pour qu'un notaire soit

fondé à refuser de déposi'r en jus-

tice, il ne suflil pas que les faits ne

soient venns à sa connaissance que
par suite de l'exercice de ses foiic-

lions, i! faut que ces faits lui aient

été révélés sous le sceau du secret;

4615, p. olo.

2. (Honoraires. — Partage.) —
Le notaire qui concourt à un acte

passé hors de son ressort n'agit en

ce cas que comnip conseil et ne peut

prélendrH a aucun partage d'iiono-

raires; 1640, p. 564.

3. {Âclion disciplinaire. — Pro-
cédure.) — L'action di-ciplinaire di-

rigée contre un notaire doit être in-

struite suivant les formes prescrites

par le Code d'inslruclio:i criminelle,

devant U'S tribunaux correctionnels,

et non d'après le Code de procédure

civile; 1485, p. 178.

Notification. V. Hyp., 4,4.—
Sais, imm., 11. — Surench. sur al.

vol., I. 2.

Nullité. V. Appel, 7. — Aut. de

plaid., i.—Cont. par corps, 2, 6.—

(4) V. Actes (déliv. d'). — Sais.

imm., 45. — Succesiion, i.
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Dfsist., 2.

—

Di^trib. par conlrib..4.—Enquête, 4.

—

J'ig., 3. — Office. 7,
S, 10. 13. — Sais.-:irrêl,^. —Sais.-
rxérnt.. 2.— Sais, imm., \, 2, 6, ^9
21 , 29,36,37, 50, o2,"6, o8.-S(/renc/..
suiul. vol. ,'iO, 13, Vô, 48, 20.

O

Office. 4. [Traité.- Réduction de
prix. —Administration.) — De l'éva-
luation des cffîcps, du contrôle des
traiité.s€t des réductions li:» prix pro-
noncétf 3 administra tneuient {Dissert.)

4613, p. 340.

2. {Do"atijns entre-vifs.) — La
chaiicdierie i. 'admet p ;s la cession
uofiire dans la forme de donations
entre-vifs; 1450, p. 88.

3. [Mineurs. — Venti}.—Conseil de
famille. — Hontolog .ho)!.) — Lors-
qu'un olfici.', par suite du di-cès du li-

liil.iiiT . .;i:>par;ieiil à i ii mineur, le

traité «Iflc^'-ision doil êir apiTosivé
par le conseil de fainilie, dont la dé-
iibéralion est soumise a 1 homologa-
tion du Iriiaina!: IG79, p. 656.

4. {r.rédit.—Priv'lége.)—D'd pri-
vilège en mat'èred'oflicesetd'un pro-
jet de création d'une ca sse des offices

qui aurait pour objet de réaliser a l'é-

gard des titulaires dt'soffice> les bien-
faits que le crédit foncier procure aux
propriétaires; 46H. p. .500.

3. {Privilège. — Revente. ~ l'en.-

deur.)—L'ancien titulaire d'un office

conserve le privilège du vendeur d'ob-
jets mobiliers sur le prix non encore
payé de la revente de l'ofOce faite par
l'acquéreur; 4604, p. 489.

Alors même que le gouvernement
a forcé le successeur à dunner sa dé-
mission, s'il lui a conservé la valeur de
sa charge; 4370, p. -369.

Mais, SI l'acquéreur vient a être des-
titué , aucun privilège ne peut être
exercé surlinde :;nite mise parle Gou-
vernera-ut ,i la charge du nouveau ti-

tulaire; 4380, p. 391.

6. Désillusion. — Expédition.—
Recouvrements.)— L'indemnité mise
par le Gouvernement à la charge du
titulaire nomme en remplacement
d'un notaire destitué comprend la

valeur de l'office avec tous ses pro-
duits à partir du jour de l'investiture,

tels que les benéflces des expédi-
tions ; mais elle ne comprend pas les

recouvrements dus à l'ancien titu-

laire, lorsque l'évaluation de ces re-
couvrements n'a pas été faite datïs le
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calcul de rindemnité. Dans ce cas le

notaire de.nilué ne pt'ui pas contrain-

dre sou successeur à traiter de ces re-

couvreincnls. (l'est à lui à opérer ces

recouvrements quand et comme il le

jogie conven.ible; 1614, p. 513.

7. : Epingles.—Nullité.— Rembour-
sement.— Intérêt.)—Le vendeur d'un

office qui a reçu, indépendamment
du prix porté au traité officiel, une
sommi* à titre d'épingles, est tenu de
la restituer à l'acquéreur avec les in-

térêts qu'elle a produits à partir du
jour où elle a été comptée ; 153i bis,

p. 292.

8 {Compte. — Contre-lettre. —
Niiiliié.) — La clause d'un arrêté de
compte par laquelle le vendeur et

l'acquéreur d'un office s'interdisent

formellement toutes réclamations

contre les conventions qui y sont con-

tenues nVmiJèche pas l'acquéreur de

demauder et d'obtenir l'annulation

de hillpls à ordre souscrits en exécu-

tion d'une contre-lettre au traité de
cession d'office et formant l'un des

éléments de ce compte; 1560, p.

347.

9. [Contre-lettre.—Cessionnaire.]

—Le cessionnaire d'un office ne peut

se prévaloir de la nullité résultant

d'une prétendue contre-lettre au pré-

judice du cessionn;iire de bonne foi

de partie du prix de vente de l'office;

<681, p. 659.

40. (R -coiivrements. — Contre-let-

tre.— Mulliié ) — Lorsqu'un traité de
cession d'office contient cession des

recouvrements à l'acquéreur, moyen-
nant une somme déterminée, il y a

nullité de In contre-lettre ultérieure

en vertu de laquelle les recouvre-

ments resicni au vendeur, l'acqué-

reur étant dispensé de payer la somme
fixée pour la valeur de ces recouvre-

ments : 1582, p. 394.

Mais, qunn:! le traité officiel de
vente o'uii office ne pf>rte pas cession

de recouvrements, rien n'empêche le

vendeur de céder plus tard ces recou-

vrements à l'acquéreur; 1681
, p.

69.

M {Vices cachés. — Réduction de

frix.)— L'exaaération prétendue des

produits d'un office ne peut donner
lieu à ime action en réduction de prix

qu'autant que cette exagération con-

st'tue un vice caché dont l'acheteur

B''a pu se convaincre par lui-même;
pour être rccevable, une telle action

doit être intenlce dans un bref délai.

OFFICE.
—An contraire, la déclaration exa-
gérée des produits d'un office suffit

pour valider l'action en rédaction de
prix; aucun acquiescement ne peut
être opposé contre cette action tant
qu]elle n'est pas prescrite; mais ne
doivent pas être considérés comme
contribuant à exagérer le prix les pro-
duits provenant de perceptions con-
formes à l'usage, que le successeur à
continuées, et qui n'ont cessé qu'en
vertu d'ordres de l'autorité supérieu
re; 1474, p. 438.

42. {Rédnction de prix. —Décon-
fiture.) — L'action en réduction du
prix de cession d'un office, recevable
lorsqu'elle est basée sur des faits in-
connus à l'acquéreur, au moment de
la cession, doit être repoussée lors-
qu'elle se fonde sur la déconfiture du
vendeur provenant de nombreuses
dettes civiles parfaitement notoires
à l'époque de la vente; 4501, p.
213.

43. {Réduction de prix.—Compro-
mis. — Nullité.)— Les contestations
qui naissent entre l'acquéreur et le

vendeur d'un office sur une action en
réduction du prix agréé par la chan-
cellerie ne peuvent faire l'objet d'un
compromis, et la sentence arbi-
trale qui intervient est nulle 4502,
p. 245.

44. ( Vente.—Résolution.—Nomi-
nation.— Délai — Démarches.)— Le
titulaire d'un office qui se rend ces-
sionnaire d un autre office e<t tenu,
malgré le silence du traité sur ce point
en cas de dommage imminent pour le

cédant, de présenter dans un délai

moral un successeur pour l'office

dent il est titulaire; faute de satis-

faire à cette obligation, le cédant est
fondé à demander la résolution de la

cession avec dommages et intérêts;

4612, p. 508.

45. {Avoué. — Vendeur. — Rela-
tions.)— La cession d'un office d'avoué
entraîne de la part du vendeur obli-

gation de mettre son successeur en
bonne relation avec les clients de l'é-

lude, de lu: remettre tant les dossiers

des afTair' s courantes que ceux des
affaires terminées, et de lui cnfier,
à moins ile causes graves d empêche-
ment, les poursuites nécessaires pour
les rpcouvremenls qu'il s'est réservés;

4503, p. 216.

46. {Droit de cession.— Contrat dt
mariage.— Communauté.)—L'irsquc,

antérieurement à la loi du 28 avril
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<8i6,iin individu marié sous le rc-

girae de la l'omiminauté, a\oc celle

clause que les époux t-a réserveul

comme propre toui ce qui leur ad-

viendra par succession, dori.'ilion, legs

ou autremcnl, a été nomme nolaire,

direcienienl et à liire grutuil par le

Gouvernement, le prix de rctffice

tombe dans la communauté ;
— loOo,

p. 2:0.

47. {Suppression. — Indemnité. —
Sati/e-ar/eV.)— Lorsqu'un office a été

supprimé et que le décret de siippres-

)^ion met le paiement d'une indemnité,
au profil du titulaire de cet office, a

la charge de ses confrères, le paiemt nî
de cette indemnité ne doit êire eiïec -

tué qu'à l'époque où chacun des of-

fices conservés change de liluluire,

sauf aux lituiaires actuels à servir

Pintérêt de celte indemnité jusqu'à

celle époque; 1486, p. 18'!.

18 [Cautionnement.—Privilège de
second ordre— Délégation. — Sais.-

arrêt.) — Pour acquérir le privilège

de second ordre sur le cautionnement
d'un officier ministériel, il ne suffit

pis dune déclaration consentie par

cet officier, il faut que l'existence du
prêt et son affeclalion spéciale au cau-

tionnemi'nt «oient constatées régu-
lièrement. Une simple déclaration

n'empêche pas les saisies-arrêis pra-

tiquées par d'autres créancieis de
produire tout leur effet; 1500, p.'aog.

19. [Courtier de commerce.—Des-

titution.—Compétence.)—Les tribu-

naux correctionnels sont compéients
pour prononcer la deslilulioii il'un

courtier de commerce condamné ()Our

contravention aux art. 85 et 86, C,

corn.; 1o04, p. 218.

Offres réelles. V. Ordre, 3.

Omission de phojîonceh. V. Re-
quête civile, 4.

Opposition. V. Arbitr. forcé, 4,

o.

—

Dépens, 6.

—

Desaveu, 1.

—

Fail-

lite, \.—Jug., 3. — Juu- por déf., 4,

o. 7, 8.— Lie. et part., 5.—Ordre, 2,

\9.—Rss.,^.—Sai.«. imm., 4, -10, 50.

Opposition a la. vente. V. Sait.-

exécut., 2.

Ordonnance. V. Avis de parents,

\ -Conciliation.-Conir. par corps,

•i, 5 —fiefiTé. 4.

ORDONNANCE d'exécution. Y.AT-
bitr. forcé, 4, 3.

Ordre (1). \. (Ordre amiable. —

(1) V. Avoué,!.—Désistent., 4.

—

Distrib. par contrib., 3.— Bess., M.
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Délégation — Enregistr.)— L'ordre

amiable auquel il est procédé, ajirès

l'ouverture d'un ordre judiciaire, en

tre les créanciers inscrits, l'adjudica-

taire et la partie saisie, n'e.<t pa?sibfe

que du dioit fixe de 1 franc; -1537,

p. 306.

Il en est autremenl de l'acte par
lequel, postcrieurement h l'adjudica-

tion judiciaire d'immeubles dépen-
dant d'une succession, et aloi.'i que le

cahier des charges contenait une
clause poilanl que le piix serait pajé
au vendeur, aux créanciers in.'^crits

ou au délégataire, le vendeur s'entend

avec les créanciers inscrits pour ré-

gler leurs dioils sur le prix dû par
l'adjudicataire. Cet ordre .imiable est

passible du droit de délégation; 1537,

p. 308.

2. [Vente volontaire. — Purge. —
Opposiiion.) — Le créancier inscrit

omis dans la notification tendant à la

purge ne peut se faire un prétexte de
cette omission pour s'opposer à l'ou-

verture de l'ordre requise par Us au-
tres créaiiciers, sauf a lui à faire valoir

ses droits hypothécaires, ainsi qu'il

le jugera convenable; lo98, p. 471.

3. (Acquéreur, — Prix. — Consi-
gnation.— Offres réelles.]—L'acqué-
reur dun immeuble a le droit, après

les formalités de purge, el lorsqu'il

ne veut pas attendre, pour .<e libérer.

la clôture de l'ordre qui s'ouvrira

entre les créanciers insci ils, de con-
signer son prix au lieu indiqué dans
le contrat pour le paiement , sans

que les créanciers puissent critiquer

celle consignation sur le motif que :

1" elle aurait dû être l'aile au lieu où
l'ordre devait être ouvert; 2' elle au-
rait dû être précédée d'oiVres réelles

;

3° elle a pour résultat d'entraîner

une perte dans le service des intérêts;

1506, p. 221.

4. ( Surenchère sur aliéualion vo-

lontaire.— Adjudication. — Avoué.)
— Après l'adjudicatiiiii provoquée
par une surenchère sur aliénation

volontaire, quel est celui des avoués

du surenchérisseur, de l'adjudicataire

el du premier acquéreur dépossédé,

qui doit avoir la priorité pour la di-

rection de la poursuite de l'ordre?

1593, p. 434.

0. [Distribution par contribution.

— Réquisition. —Refus- — Prési-

dent.) — Le président d'un tribunal

civil peut-il refuser de commettre un
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juge lorsque la réquisition exigée en

matière de dislribution par coiitribii-

tion ou d'ordre a été faite sur le re-

gistre du grolTe confori)iémeut ;iux

an. 6j8 et 751, C. P. C? Quelle est

la voie pour attaquer l'ordonnance
du président? (Diiserf.) 15(57, p. 361.

6. [Adjudicataire.— Frais.—Pro-
duction.) — Lorsque le cahier des

charges d'une vente judiciaire porte

que les frais de poursuite de vente
seront payés en diminulion du prix,

l'adjudicataire, qui a payé ces frais

privilégiés, peut-ii proiiuire dans
l'ordre ouvert pour obtenir coiloca-

tion, au premier rang, du montant
de ces frais, ou bien doit-il veiller à

ce que Tordre ne s'ouvre que sur le

prix de l'adjudication réduit du mon-
tant de ces frais? 1593, p. 440.

7. {Intérêts.— Collocation.— Saisie
immobilière. — Conversiun.) — Aux
intérêts de deux années et de l'an-

née courante qui doivent être col-

loques au même rang que le capital,

il faut ajouter les intérêls courus
depuis la transcription de la saisi"

immobilière, alors même que cette

saisie a été convertie en vente sur

publications volontaire»; 4498, p.207.

8. [Hiipothèque générale. — Ad-
judicataires différents. — Colloca-
tion.] — Lorsqu'un ordre est ouvert

sur le prix d'un immeuble vendu par
lots à des adjudicataires difTérenls,

comment doivent être colloques les

créanciers inscrits dont l'hypothèque
grève l'immeuble tout entier? [Dis-
sert.]? 1531, p. 284.

9. (Règlement provisoire.—Frais
de production.—Taxe.—mémoire.)
— Les frais de production et !c coût
du bordereau ne doivent figurer que
pour mémoire dans la collocation

du règlement provisoire d'un ordre;

la liquidation et la taxe de ces frais

ne sont faits que lors du règlement
définitif; 4535, p. 303.

40. (Règlement provisoire^—Inter-
vention.) — Les créanciers du saisi

sont recevables a intervenir dans
l'ordre poursuivi par les créanciers.

et cela alors même qu'aucun contre-

dit n'a encore atteint le règlement
provisoire; 4032, p. 549.

44. (Contredit.— Délai.— Point de
départ.) — Le délai pour contredire,

en matière d'ordre, ne commence à
courir qu à dater de la dernière som-
mation notifiée au saisi ou aux créan-

cier» inscrits^ 4550, p. 332.
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42. (Contredit. — Forclusion. —
Effets.) — Quels sont les effet'; de la

forclusion de contredire en matière
d'ordre; a qui profitent et par qui
peuvent être invoqués les contredits
formés en temps utile? (Dissert.)
4G0l,p. 47G.

43. (Contestation. — Sursis.)—
Lorsque le montant d'une demande
de col'oeation dans un ordre est cri-

tiqué par des créanciers produi-antSi
et que la fixation du chiffre de la

créance dépciid de contestations
étrangères à l'ordre, les juges peu-
vent ordonner <iu'il soit jinssé outre
à l'ordre et réserver une somme dé-
terminée pour la conservation des
droits du (lernandeur en collocation

;

4598, p. 474.

Mi. (Contredit.—Cassation.—Cour'
de renvoi. — Compétence.) — Lors-^

que , par suite de ia cassation d'un
arrêt confirmatif d'un jugement qui
avait décidé que l'avoué pouvait ,

sans pouvoir spécial, se dé.<i.^ter d'un
contredit formé par son client en
matière d'ordie, les parties se trou-

vent en instance devant la Cour de

renvoi, celle Cour n'est pas compé-
tente pour statuer sur le contredit

que fa nullité du désistement laisse

subsister ; le tribunal devant lequel

l'ordre était pendant peut seul con-

naître de ce contredit; 4494, p. 499.

4 5. (Appel.—Divisibilité.—Avoué
du dernier créancier inscrit.) — En
matière d ordre , la procédure est

divisible. Ainsi l'appelanl d'un juge-

ment peut n'intimer que qi;e!ques-

unes des parties qui ont figuré en
première instaiice; .linsi encore, le

défaiit d'intimation de l'avoué du
dernier ( réaucier colloque ne rend

pas l'appel noi) recevable;4648,p. 580.

18. (Coniredii.—Appel.— .Moyeu

nouveau.)—Dans un ordre, le créan-

cier contestant (lui, devant les
i
re-

micrs juges n'a appjyé son contredit

que sur un moyen de prescription,

peut, en appel , se prévaloir de la

péremption décennale de Tinscription

hypolhéraire du créancier contesté;

4 633, p. 550.

17. (Proctdurc.— Ordre amiable.
Production t irdivt;.) — Lorsqu'un
ordre a été ouvert pour la distribu-

tion du prix de vente d'un immeuble,
que- le règlement provisoire a été

dressé, que tous les con'redits ont

été jugés et que la clôture delinilive

se faisant attendre, le vendeur, l'ac-
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quérenr et les créanciers produisants

firocè(]enl par acte authenlique à ia

iquidalion de leurs droits, un créan-
cier, qui seul, parmi les créanciers

inscriU n'a pas produit dans Tordre,
est-il recevable, nonobstant la libé-

ration de l'acquéreur, à demander sa

collocation dans l'ordre, au rang que
lui assigne son inscription?! 593, p 447

-fS. {Production tardive.^- Dé-
pens.—Intérêt.) — Lorsqu'un créan-
cier produit tardivement dans un
ordre parce qu'il n'a pas été sommé
de produire, c'est le poursuivant qui
doit supporter personnellement les

frais de cette production et qui doit

payer les intérêts dont parle l'art.757,
C. P.C.; 1583, p. 395.

"19. {Règlement définitif.— Appel.—Opposiiion.) — Le règlement dé-
finitif d'un ordre nest pas susceptible

d'appel, mais soulement d'opposition

devant le tribunal; 1530, p. 282;
4676, p. 651. Et le défaut de contre-
dit sur l'ordre provisoire ne peut être

opposé au demandeur lorsque le rè-

glenaent provisoire ne soccupe nulle-

ment de la ventilation, objet du re-

cours, que le juge-commissaire a faite

dans le rèfjlement déflnitif;lo3Û,p.282

20. [Clôture définitive. — Erreur.
- Compéitnce.) — Le tribunal au-
quel appartient lo juge cominis pour
procéder à un ordre est seul compé-
tent pour statuer sur une demande
en reclilicaiion d'une erreur malé-
rieile, relative à la désignation d'un

créancier, contenue dans le règlement
de clôture déCnitive; 1454, p. 97. —
C'est par voie d'opposition au règle-

ment délinitif qu'il faut a;.:ir ; mais,
lorsque cette erreur con>iste en ce

que, l'ordre iiorianl sur le prix de
plusieurs immeubles vendus a divers

acQU reurs, un créancier a t'té collo-

que sur le priï d'un immeuble non
hypothéqué à sa créance, miis af-

fecté à un autre créancier qui a été

colloque sur le prix de l'immeuble,

gage du premiei, en sorif qu'il y a

eu substitution de l'un à l'autre, au-
cune réparation n est plus possible,

alors qu'en laissant adjuger sur folle

enchère sans prendre part aux en-

chères, ou sans avertir le véritable

créancier hypothécaire^ les immeu-
bles sur le prix desquels un borde-
reau lui avait été délivre, le premier
créancier ne vient plus en ordre utile

sur le prix, et ne peut plus offrir à

l'autre qu'un bordereau dépourvu de
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valeur ; 1453, p. 94.

21

.

(Clôture définitive. — Erreur.
—Dépens.)— Qui doit supporter les
dépens du jugement de rectification?
1454, p. 97.

22. {Tuteur. — Intérêts opposés.—
Tierce opposition.) — La femme ta-
Irice de son mari interdit et sa créan-
cière, à raison de ses reprises . re-
présente valablement son mari dans
l'ordre ouvert après la vente des biens
de ce dernier , si elle n'agit qu'en
qualité de tutrice, .'i elle s'abstient
de produire et de faire valoir ses
droits comme créancière; par contre,
elle doit être déclarée non recevable
dans la tierce oppositon dirif;ée con-
trele règlement définitif de cet ordre,
sur le motifqu'à cause de l'opposition
des intérêts, son mari aurait dû être
représenté par le subrogé luleur;! 527
p. 276.

23. {Folle enchère.) — L'ordre clô-
turé après une adjudication continue
de subsister et de régler les droits
des créanciers hypothécaires après
la folle enchère poursuivie contre
l'adjudicataire; 1589, p. 404.
Ordre AMIABLE. V. Ordre, \, 17.
Ordre public. V. Appel, 2.

—

Arbitr. forcé., 3. —

Paiement.V.^cçMiesc, 4.-.4voue,
o. — Huis., 2.

—

Jugedepaix,3. —
Jug. par déf.,8. — Sais, inim., 32.
Parlam a. V. Appel, 9.

Partage. V. Lie. etpart. — No-
taire, 2.

partie CIVILE. "V. Dépens, i.~Ex-
ploit, 6.

Patente. V. Avoué, 13.

Peue.vption (1). {Prescription.—
Instance.) — La prescription trente-
naire n'est pas un mode d'extinction
des instances, lesquelles ne sont su-
jettes qu'à la péremption triennale.

En conséqiîeiice, une partie est rece-
vable à reprendre l'instance inter-
rompue depuis plus de 30 ans lorsque
la péremption de cette instance n'a
pas été prononcée; 1579, p. 387.

Placard. 'V. Sais.-exécul., 3.

—

Sais. iinm.,\Q.— Vente jud., 1.

Plus-value. V. Surench. sur al.

vol., 22.

Pourvoi. V.Cass.,1. —Triburuiux

(1) V. Contr. par corps, 4.

—

Jug.
par déf., 6.— Sais, imm., 4.
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adm., 2.

Pourvoi incident. V. Cass., 4,

Pouvom. Y.Assist.jud., 2.

—

Sais,
imm , 45.

Pouvoir spécial. V. Désist., 6.

Prkfet. V. Cass., 1.

Prescription. V. Péremption.
¥i\Ev\E.. \. Action possess., 2.

Preuve contraire. V. Sais, im-
mob., 8.

Priorité V. Licit. et part., 6.

Privilège. Y. Avoué, 6 —Distrib.
par conlrib., i.—Huiss, "î.—Office,
4, ^.— Sais.-giig.—Sais. imm., 27.—
Surench. sur al. vol., 19, 22.

Priailége de second ordre. V.
Office, 18.

Prix. V. Décaissement 'l.— Offices.
Procédure. V. Avoué, 4, 9. —

Contr.par corps, 1.—Délaissement,
2.—Faillite, ^.— Lic^t.et part., 9.—
Notaire, 3.—Ordre, 6, 47. — Saisie-
arrêt, 'i.—Sais. imm., 50.

Procùs-vekbal. V, Contr. par
corps, 6. — Sais, imm., 7, 9.

Procès-verbal de carence. V.
Enregislr., 2. Jug. par déf., 5.

Prodcction tardive. V. Ordre,
il. iS.

Prohibition DE partager. V.itc.
et part., 6.

Prorogation. V. Désist.,'i.—£n-
quêtc, 2, 3.

Publication. V. Sais, imm., 13.
Purge. V. Avoué, l.—Hypoth., 4.

—Hypoth. léij., 3. -Ordre, 2.—Su-
rench. sur al. vol., i.

Qualité. V. Avoué, 3 bis.—Cass.,
i.

—

Désav., \.

Qualités (I). {Rédaction.—Juge-
ment.) — Observations sur la rédac-
lion àes qualités, par M. Corne, an-
cien avoué, ancien juge de paii a Con-
dom: 1428, p. 36: 4539, p. 3<2;1653,
p. 592.

R

Radiation. V. Acquiescem., 3.—
Hypoth., 3.

—

Sais, imm., 12.

Rapport. V. Expertise.—Licit. et

part., 7, 8.

Recouvrement. V. Office, 6, 10.

Rédaction. V. Qaalilës.—Saisie-
execut., 3.

Réduction. V. Licit. ^et part., 9.

—Hypoth. lég., 1.

(1) y. Jug., 2,3.

REiïïISE PROPORTIOIV\ELLE.

Réduction de prix. V. Office, 1.

11, 12, 13.

RÉFÉRÉ (1). 1. [Urgence. —Titre

exécutoire.)— Il y a lieu à référé !or.<:-

qu'il s'iigit de statuer provisoirement
sur des difûcultés d'exécution d'un

titre exécutoire : il n'est pas néces-
saire que la contestation offre aussi

un caractère d'urgence; 1639, p. 562.

2. ^Compétence. — Légataire. —
Acte authentique. — Succession.) —
Lorsque la nullité d'un testament au-

thentique est demandée aux tribu-

naux pour des motifs graves et sé-

rieux, le juge du référé a le droit,

pendenle lile , malgré la saisine que
la loi accorde à rhérilier institué, de

mettre obstacle, par un sursis d'exé-

cution et des défenses , au détourne-

ment d'une pariie des valeurs de la

succession, et il doit appliquer les

flispositions des art. 806 et suiv., C.

P.C.; 446, p. 77.

3. {Successiori.—Inventaire.— Let-

tres confi'ientielles.—Appel.)—Lnrs-
que, pendant la confection d'un in-

ventaire après décès, une contestation

s'élève entre le légataire universel et

l'héritier légitime au sujet de lettres

que le premier réclame comme éma-
nant de lui et ayant un caractère con-

fidentiel et intime, et que le second
veut fuire inventorier comme justi-

fiant ses prétentions contre le te»ta-

raent, le juge des référés peut, sans

excès de pouvoir, ordonner l'apport

de ces lettres en se réservant de dé-

rider ultérieurement quelles seront

celles qui devront être retranchée?

comme étrangères au débat entre par-

ties. Son ordonnance constitue, dans
ce cas, un interlocutoire susceptible

d'appel; 1472, p. 135.

4. {Ordonnance.— Signification.)

Une ordonnance contradictoire de ré-

féré qui prescrit la suspension des

poursuites n'empêche pas le créan-

cier de passer ouire, tant qu'elle n'est

pas signifiée; 1469, p. 127.

Refus de se lever. V. Avocat, 1.

Règlement définitif. V. Ordre,

19.

Règlement provisoire. 'V.Orf'r,»,

9, 10.

Réméré V. Hypoth., i.

Remise. V. Exploit, 1, 2, 3, 4 —
Huiss., 1

.

Remise proportionnelle. V.

Sots, imm., 24.

(1) V. Contr. par corps, 3, 4, 5.



r.FOlKTE Civil. 3-.

r.K..\r.>(.lATIO.\. V. S'I *. iiniit., 'i.

Uk>oivklleme>t. V. HypoiU., I.

i. — T'inbii'.

Re>ti:. V. Siirench. sur al. vuL,
3. s

Rewoi. V. Cas<i., o

Repxusk d"inst.\>"ce (I). {Jug. par
'léf.— Incident—Fond du liti'^e.] —
Lorsqu", sur une assignnlion .n re-

prise d'instance ou en conslilution

de nouvel avoué, la partie as.-^ignee

fait défaut ; nu'il intt'r\ierit un juge-

mpnl qui déclare rinslance repriS'^';

que ce ju;^ement est attaque par le

défaillant qui y forme opjiOâilion ei

qu'il intervient un jusenieni conlr;:-

dicioire sur l'opposition, dans quel
délai le demandeur originaire peui-il

procéiler sur !e fond? Peuiil agir

immédiatement ou se:ilement après

la sisniBcation du jugement ou bien

enfin après Pexpiiaiion du délai d'ap-

pel ? 1393. p. 4oT.

Reocête V. Jio'.é,3.

—

Expertise.

Reqcète civile. 1. (l'uieur.—Mi-
neur.—Intérêts opposés.—Tierce op-

position.)—C'est far voie d; requête

civile pour défense non valable et non
par voie de tierce opposition que duil

être attaqué lejugenieni rendu contre

nn mineur représenté par son luieur

dont les intérêts élaent oppo->es ;

4630, p. 583.
2. (DoL—Tiers.) — Le dol prati-

qué par un tiers sans connivence de
la partie à laquelle ce dol profite ne

peutnéan 11, oins être considère coinme
lin moyen de requête civile; 1626,

p. 534.

3. [Dol personnel. — Reconnais-
sance. —Délai.] — ! e délai de trois

mois pour former la re()uète civile

basée sur le dol per.'onn^l court du
jour où il est prouvé par écrit que 1 1

partie a eu conn.iis-ai.ce du dol, et

n m pas seulement du jour oii une dé-

cision judiciaire a constaté Texislence
lie ce d<il; 16-26, p. 534.

4. (Chose jugée— Omission de pro-
noncer.)— L'omission par le juge de
st.iluer sur un chef de conclusions

Uî saurait donner a sa décision l'au-

iorité de la chose jugée sur le chef

omis et , pur suite, rendre la partie

non rece\ab!e a former alu'rieurc-

iii-nl une nouvelle demanue pour la

fiiém'! cause, qu 'iqu- lailît> partie

.-lyant pu. a raison du chel omis, se

j>our^oir en requête civile, ne l'cùl

(4) V. Interdiction, i.

RESSORT.

1458,pas fuit dans le délai util'

p. 84.

5. \NonveHe regMête.) — Lorsque
deux j.arties distinctes ont succombé
dans lin procès, la reijuête cixile

excn-ee par l'une d'elles ne forme point

obstacle à ce que l'autre ^e pourvoie
ultérieurement en requête civile con-
tre lii décision qui la condamne; 4626,

p. 5.34.

Réquisition. V. Ordre, o. — Sur-
enrh. .sur (d. v^jL. l'i, i4, 16.

RÉSEnvEs. V. Jiig par lief., 8.

Résidence. V. Aibiir. force, t.

Résdlltiux. y. Exécui., ^.— Of-
fice, 14 — S'il-», twim.,28.

—

Surench.
sur ni. vol.. 23.

RÉSOLLTIO' DEVENTE. V. Byp.,3.
Resposabilitî:. V. Suis, imm.,

20, 22, 48.

Ressort. 1. [Yaleur indétcrîm-
nee.-0^;e;imooj7iers.}—Lorsqu'il s'a-

git de la revi-n(iic3tii:n d'objets mo-
biliers, l'appréciation de la valeur de
cesobjeis rentre dans les attrJliuiions

des tribunaux qui peu\ent juger en
dernier rcssor;, s'ils décident que
celte valeur n'excède pas i.500 fr.:

U47, p. 82.

2. {Exception. — D-claraiion.)—
Est susce[)iible d'appel le jugement
qui, pour statuer sur un wiige d'uae
valeur inférieure à 1,300 fr.,doit ap-
précier une déclaration s'app'iquant

à des actes d'une valeur indéterminée
que l; défendeur oppose a la de-
mande; 1477, p. 157.

3. {Demande colliclive.— Divisi-

bilité.) — Lorsque deux demandeurs
se réunissent pour actionner conjoin-

tement leur débiteur ,
li- jugement

qui intervient e-t en dernier ressort,

si chacune des demandes, considé-
rées isolément, ne dépasse pas le

Ciiffrede 1,500; 1478, p. 160.

4. [Demiiude collective. — Com-
mune.—Hassemblemenl.)— Une de-

mande collective formée par plusieurs

personnes contre la même commune,
pour cause de dévastation de pro-

priété par de- rassemblements à main
armée, est en dernier ress'i t, lorsque

la somme réclamée par chacune est

inférieure à 1.300 fr. La nature spé-

ciale i,'e l'action, qui a mi caractère

spécial, ne rend pas le jug<'me.it sus-
ceptibe d'appel; 1478, p. 162.

o. (ï'iers uelenleur.— Action hy-
pothécaire

)
— Le ju):enieiil qui s;a-

tue sur la validité d'une sommation
de payer ou de délaisser, notifie j à un
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tiers déîenleiir. e.<t en premier res-

sort, si le revenu (ie l'immeuble est

snpérieura 60 fr., bien que la créance
inscrite soit inféri'^ure à l.oOOfr. (1"

espèce], ou si !e rt;-\enu de l'immeu-
ble n'est déterminé ni en rente, ni

par prix de bail; 1565. p. 356.

6. [Cohéritiers. — Sûlilarilé.) —
SufBt-il de conclure a une condam-
nation solidaire contre dps cohéri-
tiers, pour rendre susceptible d'appel

le jugement qui. sans la solidarité et

par l'efTet de la divisibilité de la delte,

Tie serait rendu qu'en dernier res-

sort? ^593, p. i50.

7. (Dotrinia g es-intérêt s.—Evalua-
tion.) — Les dommages-intérêts ré-

clamés dans le cour» de l'instance

par le demandeur, a raison du sys-

tème de défense de son adversaire,

qu'il prétenil injurieuî. ne doivent pas

être ajoutes au principal pour la dé-
termination du ressort: 1473, p. 138.

— Il en est de même lorsque les dom-
mages-inléréts sont fondés sur une
articulation de faiisde do! et de fraude

contre le litre du demandeur; 1473,

p. 13S. — Us doivent, au contraire,

"être comptés quand ils ont une cause

antérieure à la demande principale,

par exemple, lorsqu'ils sont fondés
îur la résistance et les propos tenus
par le débiteur , lors du protêt d'un
billet par lui souscrit, et dont le paie-

ment a fait l'objei de la demande prin-

cipale: U73, p. 138.

8. {Commandement.—Opposition.—Dominages-intérê:s. — Celui qui

forme opposition à un commande-
ment de pajer. dont il demande la

nullité avec des dommages-intérêts
pour le prejudic? orcasionné par les

poursuites, doit être considéré comme
défendeurdansl'instance. et. parcon-
séquent, les dommages-intérêis qu'il

réclame n'entrent point dan< l'éva-

luation deriinporiniice du litige, pour
déterminer ie premier ou le dernier

ressort; 1473, p. 130.

9. [Di:mande reconventionnelle.—
Compstcnce. — Est en dernier res-

sort le jugement qui statue sur une
demande inférieure a 1,500 fr., quoi-
que le défendeur ait opposé une de-
mande recûiivenlionnelle supérieure

a ce chilTre, si cetie dernière de-
mande n'est pas de la compétence du
tribunal saisi; 1658, p. ôl5.

10. i Saisie-arrêt. — Tiers saisi.

Divisibilité.) — Le jugement qui

sUlue sur la déclaration afûrmalive

SAISIE ARRET.
de plusieurs tiers sai-is est en der-
nier ressort, lorsque la part de cha-
cun d'eux d.\ns la dette saisie esl
inférieure à 1,500 fr.; i486, p. 181.

Il
.
[Ordre.) — C'est par la somme

à distribuer que se détermine le taux
du dernier ressort, en matière d'or-
dre, alurs surtout quec'est la fixa-
tion du montant de celtp somme qui
fait l'objet du liiige : 1561, p. 349.

Restrictio>' t. Hi,p. tég.. i.

Retard. Y. Désistement, 5.

RÉTE>TIO>" DES PIÈCES. V. Av., H.
RÉTRACTATio. V. Désistem., 6
Retraite. V..4i-., '2.

REVE>"DicATio>.V.Sais. imm., 38.
Revente. \ . Office, 6.

Revocaticx. V. Sais, imm., 28.
RÉVOLLTIO". V. Trib. adm., K.

Revte annuelle de jurisprudence
et de doctrine ; 1423, p. 3.

Saisi. V. Sais. imm.. 19, 34.
S.iisiE-ARBÊT 1.(1;. Succession

vacante.) — Les créanciers d'une
succession vacante ont le droit de
pratiquer des saisies-arrêts sur les
sommes dues à cetie succession par
les tiers, mais il y a lieu d'ordonner,
même d'office, que les sommes dont
les tiers saisis se reconnaissent débi-
teurs seront versées a la caisse des
consignations pour n'être attribuées
aux saississanis que jusqu'à concur-
rence du reliquat disponible après
l'apurement du compte du curateur

;

1651
, p. 585.

1 bis. {Exécutoire de dépens. —
Signification.) — Est nulle la saisie-

arrêt pratiquée en vertu d'un exéco-
loire de dépens qui n'a été signifié

nia avoué, ni a partie: 1684, p.66o.
2. [IS'ullité. — Procédure. — Dé-

sistement.,— Le créancier qui a for-

mé une saisie-arrêt et qui s'aperçoit

de la nullité de sa procédure doit
s'en désister avant de former une
seconde saisie-arrêt; 1444, p. 74.

3. {Mandant. — Décès. — Igno-
rance. — Huissier.) — La saisie-

arrêt pratiquée a la requéti' d'une
personne décedée au moment où elle

e;t faite doit néanmuins être décla-

rée valable, si l'huissier, porteur du
mandai de celte personne, ignorait

(1) V. Distrib. par eontrib., 1. —
Office, 17, 18. —Ressort, 10.
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le décès an moment où il procédait
à la saisie ; 1610, p. 499.

4. {Délégation. — Saisie posté-
rieure.] — L'accord inti^rveiiu entre
le saisi et le tiers saisi, par lequel

ce dernier a été autorisé a retenir
une sonsme égale à la créance du
saisissant pour èire payée a ce der-
nier. d;ms le cas où la saisie-arrêt

serait validée par la justice, ne con-
slitue pas une véritable délégation
qui coni'ère saisine au créancier sais-

sissanl et qui empêche les saisissants

uliériciiis d'avoir droit à la somme
conservée ; 1623, p. o30.

5. (Trésor.—Cautionnement.—De-
mniide en validité.)— La saisie-ar-

rêt pratiquée sur le cautionnement
d'un fonctionnaire public est nulle,

»i elle n'est pas dénoncée à la partie
saisie et suivie d'une demande en va-

lidité dans le délai ordinaire ; 1544,

p. 323.

6. [Transport.— Indisponibilité.]
— Du concours des créanciers avec
uu cessionnaire, en matière de saisie-

arrêt {Dissert. ; MIG,',). 148.—Jugé
quêtes saisies-arrêts pratiquées après
d'autres saisies-arrêts, portant sur une
partie de la somme due par le tiers

saisi et après des transports signifiés,

par lesquels le surplus de !a dette du
tiers saisi est cède à des tiers, ne
peuvent produire aucun effet. Les
créanciers antérieurs aux transports

ont un droit exclusii aux sommes qui
n'ont pas été l'objet de ces transports;

<47o, p. 146.

7. V<ili'lilé.— Compétence.)— La
demande en validité d'une saisie-

arrêt, pratiquée en vertu d'un juge-
ment nyai:l acquis rautorité de la

chose jugée, est de la compétence du
tribunal qui a rendu ce jugemeni,
bien qu'il ne soit pas celui du domicile
delà partie saisie; 1b88, p. 403

8. [Tiers saisi. — Dépens.) — Le
tiers saisi qui a fait signitier à l'avoué
do saisissant un acte de déclaration
aflBrmalivi', peut-il, sans s'exposer à
en supporter les frais, faire signifier

plus tard des conclusions tendant à ce
que sa déclaration soit reconnue sin-
cère, à ce qu'en payant à qui par jus-
tice il sera ordonné, ii soit libéré en-
vers le saisi, et à ce qu'il soit auto-
risé à retenir sur les fonds par lui dus
les frais occasionnés par la saisie-ar-

rêt pratiquée entre ses mains? 4593,
p. 449.
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S.iisiEEXÉcUTiox 'i \1 . [Débiteur.—Créancier.— Détoume.mettl.—Dé-
nonciation.) — Le débiteur qui dé-
tourne des objets sai,-is et placés sous
la garde d'un tiers est pa-sible des
peines portées par l'art. 400, G. P.,
bien que la saisie pratiquée hors de
.-on domicile ne lui ait pas encore été
dénoncée, s'il résulte des cinonslan-
ces qu'il avait certainement connais-
sance que les objets détournés étaient
placés sous la main de la justice. Il

eu est autrement du créancier saisis-
sant qui, sans concert avec le saisi,

détourne des objets lui appartenant,
compris par erreur dans la saisie;

1523, p. 268.

2. {Opposition à la vente. — Oi.c-

traction.—yullitc.]-Lc déhileuT saisi

est-il partie nécessaire dans une in-
stance en distraction d'objets saisis,

de telle sorte qu'il faille prendre un
jugement de défaut profit-joint con-
tre lui, à p?ine de nullité du juge-
ment, s'il n'y figure point? 1393,

p. 449.

3 [Placards.—Réduction.—Huis-
sier.—Coinmissnire-priseur.) — Les
commi.ssaires- priseurs ont le droit
exclusif de rédiger les placards an-
nonçant les ventes judiciaires de meu-
bles auxquelles ils doivent procéder.
L'huissier chargé de l'apposition des
placards ne peut réclamer ce droit

et If's émoluments qui y sont attachés;
'1507, p. 224.

Saisie-gagerie. [Fermier prin-
cival.—Sous-ferniier.— Bail.— Ex-
piration.— Privilège.)—Le ilroit de
faire procéder par voie de saisie-ga-

gerie ne s'anéantit pas dans lesmains
du fermier principal le jour même de
l'expiration de son bail. Ce droit

subsiste pour lui tant qu'il resteentre

les mains du débiteur des objets oa
valeurs affectes à son privilège, en sa

qualité de fermier principal; 4442, p.
68.

Saisie immobilière (2). \ . [Indi-

viiion.—Nullité.) — La sai.sie d'im-
meubles indivis entre cohéritiers ou
copropriétaires, à larequétedescréan-
ciers de l'un ou de plusieurs de ces co-

propriétaires, est nulle, tandis qu'elle

est valable si elle est poursuivie- par

un créancier de la succession ou de

tous les copropriétaires; 1572, p. 373.

(1) y. Huissier, 3.

(2) V. Lie. et port., 4.— Ordre, 7.

— Vente judiciaire.
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2. {Femme mariée.—Aittorisntiou.

—A'"</i/f .)— La nuliité provenant lie

l'eciri'iii'e saisie immobilière.! clé ili-

rigoe contre une femme seule, sms
coni|ncn(ire son mari dans les poiir-

Miitej,n"cst pas coiivcrlc par Tintcr-
voiiîion volonUurcdu mari postéricii-

rcri:irii a rinlroduction delà (Ji-mande

en ritiHjiii, quoique celle intervenlioti

soit molivéesur sa volonté expresse

(le réparer les irrégularités de la jiro-

ccdine; 1617, p. S21.

3 {F'iiUite. — Créance à terme.)—
!l l'oi! être sursis à la saisie des im-
meubles d'un failli, poursuivi par un
créancier liypotiiecaire avant Te-
eliéaneo dr^ sa créance ; <b39, p. 562.

i-. Coinmandement.—Péremption.
— Hi:nonciattoii.]~LoT^q\ie, ajirès un
comtiiaiiilement tendant à saisie iin-

i:iol)ilière, le débiteur, pour retarder

la saisie de ses immeubles, consent
expressément a ne pas se prévaloir de
la |)éreinption du commandement, et

renonce à attaquer, comme frustra-

toire, le commandement qui pourrait

lui être signiOé, le créancier qui, plus

!ani , a lait notifier au même débi-
teur deux ou trois rommandements
successivement tombés en perenip-
liuii, iieut-il faire procéder à la saisie

san< nouveau commandement préala-

ble, en invoquant la renonciation

souscrite par le débiteur? 1593, p.

W6.
5. [Tiers détenteur.—Sommation.)

—Pour faire courir le délai de trente

jours après lequel la saisie peut être

poursuivie contre un tiers détenteur,

i! ne suffit pas d'une simple somma-
tion de notifier son contrat : il f.iut

nue sommation de payer ou de dé-

laisser; <6-5i
, p. 563.

6. 'Huissier. — Mandat.— Nul-
lité.—Snisin tKntvelle.)— Le poinoir

spécial qui a servi à un huisMer pour
pratiquer une siisie immobilière dé-

clarée nulle, pour vice de forme, con-
serve son tfficacité pour une seconde
saisie: -1681, i». G39.

7. {Huissier. — Procuration. —
Procès-verbal.— Enregistre ment.)—
L'huissier qui, dans un [irocès-verDn 1

de saisie immobilière, mentionne la

procuration spéciale que lui a donné
le créancier saisissant, procuration
non enregistrée, n'est passible d'au-
cune amende envers la régie de l'en-

registrement; 1577, p. 384-.

8. [Immeubles par iJestinalion.—
Preuve contrairp.)— Les immeubles
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par destination sont compris dans I»

saisie et l'adjudication ('es immc:-
bles, bien qu'ils n'aient clé désignés
ni dans le i)rocés-verbal de saisie ni

dans le cahier des charges. Cepen-
dant, poi;r repousser une demaiid"
en diminution de prix, on est admis
a prouver tjue l'adjudi'alaire a su

que ces immeubles avaient été déta-
chés précédemmtnl du domaine;
ISfil, p. 349.

9. [Procès-verbal. — Dénoncia-
tion. — Transcription. — Anlério-
nté.) — l'eut-on résulièrcmeul faire

transcrire le procè.'>-verbal de saisie

immobilière avant d'avoir dénoncé la

saisie au débiteur, sauf ù faire pro-

céder plus tard à la transcription de
la dénonciation? — La transcripiiou

ainsi opérée suffit-elle pour assurer

l'antériorité au créancier qui l'a re-

quise sur le créancier qui postérieu-

rement, mais a. aiit la transcription

de l'exploit de dénonciation , de-
mande la transcription simu'tanee
de sa saisie cl de la dénonciation
qui en a été faite? 1593, p. 44o.

10. [Loyers.— Immobilis-ation. —
Opposition. — Concierge.) — Les
locataires d'une maison saisie ne (>eu-

vent valablement se libérer du mon-
tant des termes de loyer entre les

mains du propriétaire lorsqu'ils ont
reçu l'opposition dont parle l'art. 685,

C- P. C. ; mais les paiements faits au
propriétaire sont valab'es s'il est

ét.ibli que les copies de celte oppo-
sition ont éié remises au concierge
qui ne les a pas fait parvenir aux lo-

cataires ; 4510, p. 231.

11. [Assurance. — Indemnité. —
Cession. — Noiiftcation. )

— L'in-

demnité due par une compagnie
d'assurances au propriétaire d'uri

immeuble déiruit par un iucenJie

n'est pas immobilisée, parce que le

sinistre est survenu aiirès la trans-

cription et ia déiionciilioii aux
créanciers inscrits de la saisie de cet

inimeuble. Elle peut, à celte époque,
être valablement cédée par le saisi, el,

s'il y a eu [ilusieurs cessionnaires

,

elie "doit être attribuée à cc'ui qui le

premier a /ail notifier si cession à

ia compagnie; 1511, p. 232.

12. [Transcription. — i ente. —
Haitddrée. — R :diatit>n. — Second
saisifsiint ]— Kst val.ib'o l'a'iénalion

de l'immeuble saisi consentie par le

saisi après la transcription de la sai-

sie, mais avant la mentiou de l'art.
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693,C. P. C. lorsque le saisissant n

lionne niaiiilcYct' (l:-s poursuite» :

il nVsl l'.is iiéee-'airc que la radia-

lion autorisée pai celle mainlevée
ail été opérée. Un second ?nisis«anl

qui n'a pu faire transcrire sa saisie

antérieure ;i la vente, à cause de la

transcri()tion de la première, ii'esl pas

recevable à demander la nullité de
cette \ente; 1508, p. 227.

13. (Créiiticiers imcrits. — Subro-
gation légale. — Intérêts-) - Le
créancier inscrit qui, en (lé>intores-

sant un autre créancier a la rcquèie

duquel les immeubles du debilcur

commun avaient été saisis, a eié lé-

galement subrogé aux droits du sai-

sissant, pout-il être contraint, tant

que la saisie n'est pas devenue com-
mune à tous les créanciers inscrits

par la mention de l'art. 693, C. P. C,
de céder la direction de la poursuite

à un troisième créancier qui oITre de
lui rembourser la somme payée au
premier saisissant ; ou bien la subro-

gation ne peut-elle avoir lieu qu'à la

condition de rembourer, en outre,

au second saisissant le montant de sa

créance hypothécaire contre le saisi?

1593, p. 456.

14. (Transcription. — Licitalion

et partage.)— La procédure de lici-

talion d'immeubles indivis n'empê-
che pas le créancier des coproprié-

taires de faire procéder à la saisie

de ces immeubles; et après la trans-

cription de cette saisie , il ne peut
pas être donné suite à la licitalioD;

1572, p. 373.
ib. {Cahier dei charges. — Publi-

cation. — Vacations.) — La publi-

cation du cahier des charges d'une
saisie immobilière est valablement
faite au jour indiqué par la somma-
tion, pendant le temps des vaca-

tions, bien que ce jour ne soit pas

celui d'une audience ordinaire de
vacation; 1564, p. 355.

46. {Ventes judiciaires d'immeu-
bles. — Placards. — Timbre. —
Tarif.) — Décret modificatif de Por-

donnance du 10 octobre 1841, en ce

qui concerne la taxe du timbre des

placards destinés à annoncer l'adju-

dication ; 1556, p. 341.

17. {Adjudication. — Sursis. —
Causes graves.) — Il peut être ac-

cordé plusieuis remises successives

de radjudication. On peul considérer

«•o!i;me une cause grave de sursis

Pouveriure prochaine de travaux

Vil.—2* s.
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d'i:lililé publique de nature à «wj:-

meiiler l.i vulenr de J'imiiicti/*li*

saisi ; 1562, y. oiji

.

18. {Adjudication. — Sursis. —
Avoué. — < oiistituiion.) — En ma-
tière de saisie immobilière , on
avoué peut, sans constitution préa-

lable, demander, au nom d'un cré-

ancier, le renvoi de Tadjudicalioa;
1562, p. 351.

19. [Adjudication. — Saisi —
yullité.) — Ne peuvent valab!?-

ment se rendre adjudicataires d'un

immeuble sai--i le mari administra-
teur et usufruitier de partie de Tiffi-

menble, et l'époux survivant, usu-

fruitier de Tautre partie du mêm?
immeuble, en vertu dune donatiois

par contrat de mariajie , impli-

qués en leur qualité dans la pour-
suite de saisie; 1636, p. 553.

20. [Adjudicataire insolvable. —
Avoué..— Responsabilité.) L'insol-

vabilité de Tadjudicataire engage la

responsabilité de l'avoué qui a en-

chéri pour lui, alors même que ceU*^

insolvabilité n'est pas notoire dans
le lieu où est le siège du tribunal qui

a prononcé l'adjudication, si la no-

toriété est dans le lieu où l'adjudica-

taire est domicilié, et où l'avoué

aurait dû prendre des renseigne-

ments ; 1616, p. 517.

21. {Adjudication- — IS'uUité. —
Avoué. — Dommages-intérêts.) —
Les dommages-intérêts mis à la

charge de l'avoué qui a enchéri pour
un adjudicataire insolvable consis-

tent dans le paiement de la diffé-

rence en moins qui existe entre le

prix de la seconde adjudication et

celui de la première, et dans le paie-

ment des frais de procédure occa-

sionnés par la résolution de l'adjo-

dication première ; 1016, p. 517.

22. [Aijudicatairc insolvable. —
Folle enchère. — Avoué. — Respon-
sabilité). — Il n'est pas nécessaire

que l'adjudication soit annulée pour
qu'un avoué soit déclaré respon-

sable de l'insolvabilité notoire de
l'adjudicataire : il suffit que «elle

adjudication ail été résolue par une
folle enchère qui a causé un dommage
aux créanciers ; 1630, p. 545.

23. {Bail- — Cahier des charges.)

—L'adjudicataire ne peut pas se pré-

valoir des dispositions de l'art. 684,

C. P. C, pour demander la nullité

d'un b.iil consenti par le saisi apr^s

le commandement tendant a saisie

48
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immobilière, lorsqu'une clause du
cahier des charges lui impose l'obli

gation d'exécuter les baux non en-
tachés (le fraude ou de simulation

;

^5G8, p. 364.
24. [Enregistrement. — Remise

proportionricUe.) — La remise pro-
portionnelle allouée à Tavoué pour-
suivant une vente judiciaire ne doit
pas être ajoutée au prix principal de
l'adjudication et aux frais de pour-
suites pour la perception du droit

d'enregistrement: 1425, p. 34.

25. [Enregistrement. —Créancier
saisissant.) — Le créancier qui a

poursuivi une saisie immobilière ne
peut pas être contraint au paiement
des droits d'enregistrement dont est

passible le jugement d'adjudication,
lorsque l'adjudicataire ne les a pas
acquittés; '1566, p. 360.

'26.
( Action en supplément de

prix. — Contenance.) — L excédant
de contenance, dans la limite indi-

quée par la loi, jieut donner lieu à

une action en supplément de prix,

soit qu'il s'agisse d'une vente par

expropriation forcée, soit qu'il s'a-

gi.'se d'une vente volontaire; 14.36,

p. 54;—non, pour le cas d'une vente
forcée; IC71, p. 644.

27. {Contenance. — Excédant.—
Adjudicalion.— Frais.— Privilège.
— Détenteur.)— L'adjudicataire d'un

imuieubie vendu sur saisie, qui, ac-

tionné en supplément de prix pour
excédant de contenance , délaisse

l'immeuble , n'a [las le droit de re-

tenir cet immeuble ni d exercer au
cun privilège pour le remboursement
des frais et loyaux coûts de l'adjudi-

cation : il doit procéder par voie

d'action ordinaire contre le saisi ;

^672, p. 646.
28. [Adjudication.— Donation,—

Resolution. ) — L'adjudication sur

saisie imtnobiliére purge-t-elle l'ac-

tion révocatoire du donateur de l'im-

meuble saisi? En d'autres, termes,
l'art. 717, C.P.C, est-il applicable à

l'aclion du donateur comme à celle

du précédent vendeur (Disserta-
Tio>)? 4576, p. 380.— Jugé que la

déchéance prononcé par l'art. 717, C.
p. C, n'est pas générale, qu'elle ne
s'applique qu'au vendeur et non au
donateur; 1479, p. 162; — Qu'ainsi,

lorsqu'un immeuble donné est saisi
,

le donateur peut, même après l'adju-

dication et la délivrance des borde-
reaux, obtenir la résolution de la do-
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nation pour défaut d'exécution des
conditions; 1427, p. 35; —Qu'ainsi
encore l'art. 728, C.P.C, ne peut être

opposé au donateur, codébiteur so-

lidaire avec le donataire, qui, avant
l'adjudication, se pourvoit pour faire

prononcer la révocation de la dona-
tion pour cause d'inexécution des
conditions; 1479

, p. 166.

29. [Surenchère.— Greffe.— N ulli-

té-)— Kst nulle la surenchère du sixiè-

me faite au domicile du greffii^r pi

non au greffe du tribunal; 1674,

p. 649.

30. {Saisie plus ample.—Jonction.
— Conversion.— Second saisissat>t.]

—Lorsque, conformément à l'art.720,

C. P. C-, une saisie plus ample a été

jointe à une première saisie trans-

crite
, il dépend du poursuivant sur

les saisies réunies et de la partie

saisie, tant que les créanciers inscrits

n'ont pas été sommés de prendre
comn)unicalion du cahier des char-
ges, de faire prononcer la conversion
et l'adjudication devant notaire des
immeubles saisis = le second saisissant

n'est pas fondé à prétendre que celte

conversion doit être ordonnée en sa

présence ; 1628, p. 541.
31. [Subrogation. — Tribunal. —

Changement de circonscription. —
Compétence.) — Lursqu'après le dé-
pôt au greffe du cahier des charges
d'une vente sur saisie immobilière,
une loi fait passer dans le ressort d'un
autre tribunal la conmiune où sont
situés les immeubles saisis, devant
quel tribunal doivent être portés les

incidents que font naître les pour-
suites et où doit être prononcée l'ad-

judication? 1593, p. 448.
32. {Créancier. — Paiement. —

Subrogation.) — Le créancier qui a

fait saisir les immeubles de son débi-
teur pour obteuir le paiement d'in-

térêts échu^', et qui a abandonné les

poursuites après la mention de la

notification aux créanciers inscrits,

peut se faire subroger aux poursuites

et continuer la saisie commencée et

non rayée pour avoir paiement de

nouveaux intérêts et du capital échus
depuis; 1509, p. 229.

33. (Tiers délenteur, — Subroga-
tion.— Délai.)— Li' créancier du ven-

deur d'un immeuble ne peut utile-

ment demander la subrogation aux

poursuites de saisie immobilière di-

rigées contre l'acquéreur que trente

jours après la sommation de payer
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ou (le délaisser notifiée au tiers dé-
lenleur ; 1542, p. 319.

34. {Subrogation. — Saisie)— La
demande en subrogation dans une
poursuite de saisie immobilière doit

élrc signiHée à la partie.sial9ie;1573,

p. 376.

35. {Indivision.—Distraction.) —
Le copropriétaire d'un immeuble in-

divis dont la saisie est poursuivie par
le créancier d'un autre copropriétaire
nest pas tenu de procéder par voie
de distraction: il lui suffit d'interve-
nir dans la procédure et de demander
la nullité (les poursuites; 1573, p. 373.

36. {Nullité.—Délai.— Franchise.)
—Il y a déchéance lorsque les moyens
de Jiullité , dans une procédure de
saisie immobilière, n'ont pas été pro-
posés trois jours francs, au plus tard,

avant la publication du cahier des
charges; 1536, p. 304.

37. (Nullité.—Déchéance.)—Cette
déchéance n'est pas couverte par cela

seul que le saisissant, au jour fixé

pour la lecture du cahier des charges,
au lieu de s'en prévaloir , s'est borne
à provoquer le renvoi de cette lec-
ture à une audience ultérieure , ni

parce que l'effet de la remise ordon-
née a été de laisser plus de trois jours
francs entre le moment où les moyens
de nullité ont été proposés et le jour
de la publication du cahier des char-
ges; 1536, p. 304.

38. [Dot.—Distraction.— Reven-
dication)— La femme mariée sous le

régime dotal, dont les immeubles do-
taux sont compris dans une saisie di-
rigée contre elle et son mari, ne peut-
elle agir que par voie de nullité dans
la forme et le délai prescrits par l'art.

728, C.P.C, ou bien a-t-elle le droit
d'agir par voie de distraction jusqu'à
l'adjudication et par voie de revendi-
cation contre l'adjudicataire après
l'adjudication? 4480, p. 168; 1569,
p. 366

39. {Faux.—Adjudication.— Dom-
mayes-ititéréts.) — On ne peut plus.

après l'adjudication, faire (irononcer
la nullité d'une saisie immobilière
pratiquée en vertu d un titre faux,

mais le saisi a contre le saisissant une
action en dommages-intérêts; 1541,
p. 318.

40. {Héritier bénéficiaire. — Folle
enchère.—Bordereau de collocalion.

—Commandement.) — Lorsque l'ad-

judicataire est décédé , les porteurs

de bordereaux de collocation qui
,
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faute de paiement, veulent poursuivre
la revente sur lolle enchère, soril-il."»

obligés, avant de faire aux héritiers

la notification prescrite par Part. 73a,
C.P.C., de notifier à ces héiiiicrs le

bordereau de collocation, conformé-
ment à l'art. 877, C.N., sans qu'ily
ait lieu de distinguer entre le cas où
ce sont des héritiers bénéficiaires et

celui où ce sont des héritiers purs et

simples? '1593, p. 448.

41. {Adjudication.— Folle euch.
—Contrainte par corps. — Faillite.

ConcordaU)—La contrainte par corps
ne peut être exercée contre im indi-

vidu tombé en faillite après s'être

rendu adjudicataire d'un immeuble ,

et qui a obtenu un concordat de ses

créanciers avant l'adjudication sur
folle enchère; 1668, p. 638.

42. {Folle enchère.—Confusion.—
Compensation. —Capital.—Intérêts)

—L'adjudicataire, créancier du saisi

devenu fol enchérisseur, est censé n'a-

voirjamais été débiteur du prix d'ad-
judication; aucune confusion n'a pu
se produire entre ses droits de créan-
cier et ses obligations d'adjudica-
taire, mais la compensation s'opère
de plein droit entre sa créance et la

somme dont il devient débiteur par
suite de la différence en moins du
prix de la seconde adjudication. Cette
différence comprend la somme capi-
tale qui en est l'objet et les intérêts de
celte somme depuis la première
jusqu'à la seconde adjudication; 4 589,
p. 404.

43. {Conversion. — Tiers déten-
teur.—Délaissement.)—Le jugement
qui prononce la conversion d'une
saisie immobilière n'empêche pas le

tiers détenteur de l'immeuble saisi

d'en faire le délaissement; 1641,
p. 565.

44. ( Conversion.—Adjudication.
—Créancier inscrit.)—Les créanciers

inscrits ont le droit de requérir l'ad-

judication conformément aux dispo-
sitions de l'art. 702, C. P.C., lorsqu'il

y a eu conversion de saisie immobi-
lière, sans distinction entre le cas

où celte conversion est antérieure et

celui où elle est postérieure à la som-
mation prescrite par l'url. 692, C.P.

C; 1488, p. 186.

45. {Conversion.— Notaire,—Pou-
voirs.)—Le notaire commis pour pro-

céder a l'adjudication bur convention

est juge de la question de .«avoir s'il

doit passer outre à l'adjudication re-
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qaise par un crénncier inscrit, lors-
que le poursuivant et le saisi ne com-
paraissent pas ou s'opposent à ce
qu'il y soit procédé; 1488, p. 186.

46. (Conversion.—Fête.—Adjudi-
cation.)—M est valablement procédé
DD dimanche à une adjudication sur
conversion après saisie immobilière;
4593, p. 430.

47. [Conversion.—Délai.) — Lors-
que le jugement a prononcé la

conversion d'une saisie immobilière
en vente aux enchères avec celle con-
dition que. faute d'adjudication sur
la mise a prix, la saisie immobilière
sera reprise, par quel acte et dans
quel délai cette reprise doit-elle avoir
lieu? 1593, p. 450.

48. {Conversion.—Action résolu-
toire.— Cahier des charges. — Men-
tion.—Avoué. — Responsabilité.) —
L'adjudicalioii sur conversion u'em-
jiéche pas le précétlonl vendeur qui a

cédé raiitcrioritc de son privilège el

de son action résolutoire rie pour-
suivre la résolution de la vente, si le

inontaiil de l'adjudication n'offre pas

un prix suffisant pour le désintéresser.

L'adjudicataire n'est pas fondé à s'op-

poser à cette action cl à exercer un
jecours contre l'avoué poursuivant,
lorsque le cahier des charges conle-
îiail la mention que l'acquéreur pri-

mitif n'avait rien payé de son prix,

et qu'il est établi que l'avoué n'avait

pas connaissance de la cession d'an-
lérioriié consentie par le vendeur;
4fi4(j, p. 573.

49. [Conversion. — Surenchère du
dixième.) — Quand la conversion
d'une saisie immobilière a éic pro-
noncée avant la ?on)mation prescrite

par l'art. 692, C P.C., les créanciers
inscrits non parties dans la poursuite
conservent le droit de surenchérir du
dixième: 1677, p. 652.

50. [Conimamiemenl.— Nullité.—
Ai'pcl.— Procédure.)— L'!i{)i)e\ du ju-

gement qui a statué sur une demande
en nullité d'un comniaiidemenl ten-

dant à saisie immobilière formée
avant la dénonciation du procès-ver-
ba! de saisie doit être iiiterjeté dans
la forme et les délais ovdiiiaires et

non suivant les prescriiJtious cxcep-
lionnelies des art. 730 et 731, C. P.C.;

4631, p 547.
51. [Action résolutoire. — Juge-

ment.— Appel.— Délai.)— L'appel du
jugement qui statue sur une action

té^lutoire intentée dans le cours

d'une saisie immobilière et dénoncé
au poursuivant est soumis aux rè-
gles ordinaires et non aux prescrip-
tions exceptionnelles des art. 731 et
732, C. P.C.; 1586, p. 399.

52. [Folle enchère. — Adjudica-
tion.—Incident.—Appel.)—Dans une
poursuite de folle enchère l'addition
au cahier des charges, au moment de
l'adjudication et en l'absence du loi

enchérisseur, d'une clause ayant pour
objet de faire déclarer exécutoires
contre l'adjudicataire futur les bor-
dereaux délivrés sur le fol enchéris-
seur au principal et intérêts courus
depuis la prenuère adjudication, ne
constitue pas un incident de nature
à rendre susceptible d'appel le juge-
ment d'adjudication; 1371. p. 370.

53. [yulliié.—Garantie.—Appel.— Déh.ii.) — Le jugement qui statue
sur un incident de nullité relatif a la

créance du saisissant, en matière de
saisie inmiobiliére, et sur une de-
mande en garantie dirigée contre le

notaire qui a reicnu l'acte constatant
celle créance, doit être considéré
conmie un jugenipul sur incident en
ce qui tout hc le chef de nullilé, et
comme un jugement ordinaire en ce
qui concenie le chef de garantie; par
suite, lajjpel du saisi sur le premier
chefe.>i soumis aux formalités posées
par l'an. 732, C. l\ C, tandis que
l'appel du notaire jiir le second chef
est régi par les règles ordinaires;
1563, p. 353.

54. ISubrogaiiov. — Appel.)—Le
jugement qui, pour statuer sur une
demande de subrogation a une pour-
suite de saisie inmiobilicre, apprécie
la qualité du demandeur el la ques-
tion de savoir si la saisie existait an
moment de la demande, est suscepti-
ble d'appel; 1542, p. 319.

55. [Subrogation. — Jugement. —
4/jpf/.)— Le jugemcnl qui statue sur
une demande principale eu nullité

de poursuites de saisie immobilière
formée par le débiteur, el sur une de-
mande subsidiaire d'j subrogation
formée par le créancier, est suscepti-
ble d^appel; 1309, p. 229.

56. [ConvursiDii. — Appel.)— L'ap-
pel des jugements rendus en matière
de conversion de saisie immobilière
sur vente aux enchères est assujetti

aux formes cl aux délas prescrits par
les an. 730 el 731, C. P. C; 1641,

p. 565.

57. {Nullité.—Appel).— Le dernier
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HnraL'raphc de l'arL 730 , C. P. C,
s'applique aux nullités concernant le

(oikI «lu ilroil coninic à celles qui

n'affectent que la procédure , sans

«iislinguer entre celles dont roriRint;

«•st aniprieure à celles dont l'origine

est postérieure et la publication du
cahier des charges. Il suffit <iu'elics ne
soient proposées qu'après celte publi-

cation pour que le jugement qui y

statue ne soit pas susceptible d'appel.

Celle fin de non-reccvoir s'applique

à l'appel du jugement qui a rejeté

l'opposition du saisi à l'adjudieation,

opposition basée sur Texislence d'une

instance en rescision de partage ayant

pour objet les immeubles saisis: i649,

p. 581.

58. [Appel. — Délai. — Significa-

tion.—Epoux.— Copie unique.)— La
signification d'un jugement sur inci-

dent, en matière de saisie immobi-
lière, faite par une seule copie à l'a-

voué du mari et de la femme, est va-

lable et suffit pour faire courir le dé-

lai d'appel qui doit être interjeté

dans les dix jours depuis et non
compris celui de la signification, mais
en y comprenant celui de l'échéance;

1548, p. 330.

59. {Nullité.—Jugement.—Appel.
—Greffier.—Griefs.)— L'appel d'un
jugement qui statue sur une demande
en nullité d'une saisie immobilière
doit être signifié au domicile de l'a-

voué constitué et uu greffe du tribu-

nal; il doit aussi contenir les griefs

d'appel; 1563, p. 352.

Saisie nouvelle. V. Sais, imm.,6.
Saisie plcs ample. V Sais, imm.,

30.

Saisie postériecre. V. Saisie-
arrêi, 4.

ScEAC. V. Erpl., 4.

Scellés (l). [Levée.— Inventaire.—Mineur. — Juge de paix.)—Le juge
de paix peut, contrairement à la de-

mande de tous les héritiers, se refuser

« I» levée des scellés sans description

oa inventaire, lorsqu'au nombre de
ces héritiers se trouve un mineur, ce

dernier fût-il même assisté de son

père administrateur légal de ses biens

et en outre curateur à son émancipa-
lion; 1524, p. 269.

Second saisissant. V. Sais. imm.,
H. 30.

Sépabation de biens. V. Aut. de
femme mariée, 3.

(1) V. S. p. l.-rnrps

SUCCESSIO\. -TU

Séparation de corps (I). (Scel-
lés.— Levée.) — La femme denian-
deres-e en séparation de corps, (]ui

a obtenu l'autorisation de faire ap-
poser les scellés sur les meubles de
la communauté, peut également en
reqiiéiii- la levée dans le cours de
l'instance et f.iire procéder à l'in-

ventaire; 1642, p. 168.
StPAUATIOJJ DE PATRIMOINES.

{Succession.— Her Hier bénéficiaire.)— Les créanciers d'une succession
peuvent valablement dnmauiier la >é-

parntion des patrimoines non-seule-
ment contre les créani'iers de l'héri-
tier, mais encore contre cet hérilie;

lui-même, quoiqu'il ait accepté sous
bénéfice d'inventaire; 1481, p. 174.

Servitude. V. AcL poss., t.

Signature. V. Désistement, 6.

SlGNIFICATION.'V.4ppei,5.—Cass.,
2.— Désaveu, 3. — Enregistr., i . —
Jug., 2.— Jug. prép.— Référé, 4 —
Siiis.-arrél, 1 bis.— Sais, imm., 57.— Trib. aJm., 2. — Trib. counn.,
3.

Société. V. Succession bénéfi-
ciaire, 2. — Trib., 3.

Solidarité. V. Jug. par défaut,
6. — Ressort, 6.

Solvabilité. V. Surench. sur al.
vol., 9.

Sommation. V. Actes [délivr. d'].— Sais, imm., 5.

Stage. V. Av., i.

Subrogation. V. Action, 1. —
Sais, imm., 31, 32, 33,34, 53, 54.

Subiiogatio.n légale. V. Sais.
imm., 13.

Subrogé tuteur. V. Surench. si:r

oi. vol., 14. — Vente judic, 2.

Succession (2). 1 . [Testatrirn' o'o-
graplie. — Ordonnance. — Notaire.
Dépôt. ) — Lorsqu'une ordonnance
du président <iu tribunal civil or-
donne le dépôt d'un testament olo-

graphe chez un notaire, ce notaire
doit dresser acte du dépôt : il ne suliit

pas d'inscrire l'ordonnance du prési-
dent sur le répertoire ; 1559, p. 345.— jugé en sens contraire; 1595, p.
461.

2. [bénéfice d'inventaire. — Cit-

(1) V. Assist. jud.. 3. — Aut. de
femmemariée.^.— Désistement, t, 2.

(2) V Lie. et part., 8. — Référé,
2, 3. —S'p.df pnfri'unincs. — Vente
jud Claire.
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rateur. — Folle enchère.) — Un cu-
raloiir au bénéOce d'inventaire n'a

pas qualité pour poursuivre la re-

vente sur folie enchère des immeu-
bles adjufiés, à la requête des héri-

tiers bénéficiaires poursuivant la 11-

quif^ation de la succession; Hs^,
p. 175.

SlCCESSIOX BÉNÉFICIAIRE (1). 1.

(Pe/i/e rie créance. — Antorisation.)
— L'héritier bénéficiaire n'a besoin
d'aucune autorisation judiciaire pour
faire vendre des créances dépendant
de la surcession, ou désigner l'officier

public qui procédera à celte vente.

Il doit agir sous sa responsabilité;
1432, p. 47.

2. [Adjudicalion. — Héritier. —
Société. — Transcription. — Droits
de greffe.) — L'adjudication pronon-
cée au profit d'un héritier bénéfi-

ciaire d'un ifTinieuble dont il avait

déjà la propriété pour les deux tiers,

l'autre tiers appartenant à la succes-
sion bénéficiaire qu'il est appelé à
recueillir, est assujettie sur la totalité

du prix au droit de transcription de
i f. 50 p. tOO et au droit de greffe;

1525, p. 273.

SuccEssiow YACANTE. V. Saisie-
arrêt, 1.

Suppression. V. Office, 17.

Surenchère. V. Aut. de femme
mariée, 3. — Hyp., 1. — Saisie
imm., 29.

Surenchère du dixième. V. Lie.

et part., 14. — Sais, imm., 49.

SuhENCHÈKE SUR ALIÉNATION VO-
LONTAIKE (2). 1. {Nolificalions. —
Purge.) — Là surenchère sur alié-

nation volontaire u'est pas reeevable
avant la notification du contrat de
vente ; 160G, p. 492.

2. ( Notifications. —Délai.—Point
de départ.) — Un créancier inscrit

qui a reçu une notification régu-
lière du conirat de vente ne peut,

après l'expiration des quarante jours
à partirde cette notification, se préva-
loir (iei délais d'une seconde notifica-

tion faite par l'acquéreur aux créan-
ciers inscrits pour répnrer l'irrégula-

rité de la première a Tegard de cer-
tains, alors surtout que, dans cette

dernière notification, la première faite

0) V. Lie. et part., 1, il. —
Vente jud., 3.

(2) V. Ordre, 4.
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régulièrement est formellement main-
tenue; lolo, p. 247.

3. {Tuteur.—Autorisation.)— Le
tuteur n'a pas besoin de l'auiorisiiiioii

du conseil de famille pour former lip.e

surenchère sur aliénation volonlairt'

dans l'intérêt de son pupille ; 1514,
p. 241.

4. ^Caution.—Domicile.)—L'élec-
tion de domicile par la caution d'une
surenchère, dans le ressort de la Cour
où elle doit être donnée, équivaut à

un domicile réel ; 15^6, p. 249. —
Jugé au contraire que la caution doit,

à peine de nullité, avoir son domicile
réel dans le ressort de la Cour; io87,

p. 402; 4677, p. 6o2.

5 (Rente
]
— La caution présentée

parle créancier surenchérisseur peut,
a défaut d'immeubles, offrir une con-
signation pécuniaire ou en rentes, jus-

qu'à concurrence du prix et des char-
ges ; lolo, p. 243.

6. [Caution.—Nantissem,ent .—Dé-
lai.}— Le surenchérisseur ne peut pas
se cautionner lui-même par le dépôt
au greffe de ses titres de propriété
immobilière , mais il peut remplacer
le cautionnement d'un tiers par ,im

nantissement en argent, et il n'est pas
nécessaire que la copie de l'acte de
dépôt de ce nantissement soit signi-

fiée le même jour et par le même acte

que la réquisition de surenchère. Cette
significaliun est valablement faite le

lendemain, ioH, p. 241.

7. Contignation.— Caisse des con-
signations.)— La surenchère est nulle

lorsque le surenchériïseur consigne
au grelTe du tribunal et non à la caisse

des dépôts et consignations an nan-
tissement en argent ou en rente, à la

place de la caution exigée par l'art.

832. C.P.C; 1437. p. 56.

8. Caution.— Rente.—Dépôt. - Ju-

gement. — Dépens.)— Le dépôt d'un

nantissement deslinéà cautionner une
surenchère sur aliénation volontaire,

fait au greffe du tribunal, au lieu de

l'être a la caisse des consignations,

n'entraîne pas la nullité de la suren-

chère ; il y a lieu seulement d'ordon-

ner que la somme ou l'inscription de

rente sera déposée dans celte caisse
;

en pareil eus, le coût du jugemeni
qui valide la surent hère ne peut être

mis à la charge du sureuchérisseur,

sous prétexte qu'il a ordonné le dé-

pôt à la caisse des consignations;

1515, p. 243.

9. [Caution.-Solvabilité.-Délai.)
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— Tant que le jugement qui statue

sur la réception de la caulion en ma-
tière de surenchère n'a pas été rendu,

rinsuffisance de la caution peut être

réparée; les titres peuvent être coni-

plétés. Mais ce complément de la

caulion serait tardif, s'il n'était fourni

qu'après le jugement, alors même que
ce jugemetit serait frappé d'appel;
ibib, p. 246. — Serùs,\b\6, \). 249.

1 0. [Caution.—Nullité.—Demande
nouvelle.—Appel.)—Doi". eut être re-'

jetés comme constiluantdes demandes
nouvelles les moyens de nullité pré-

sentés pour la première fois en appel
contre la surenchère attaquée devant
les premiers juges par insuffisance de
la caution, et fondés sur le défaut de
transfert des renies déposées à la cais-

se des consignations, sur l'irrégularité

de la consignation, et sur ce que les

récépissés de la caisse n'ont pas été

déposés au greffe; 1516, p. 249. Voy-
infrà. n» 21

.

11. [Insolvabilité.)—On no peut se

prévaloir de l'insolvabilité notoire du
surenchérisseur pour fdire prononcer
la nullitéd'une surenchère du dixième;
1516, p. 249.

12. {Réquisition.—Huissier com-
mis.—Compétence. — Exception.)—
L'huissier appelé à notifier la réqui-
sition de surenchère au vendeur et à
l'acquéieur doit, a peine de nullité,

être commis par le président du tri-

bunal dans le ressort duquel la sur-
enchère doit être notifiée; et cette
nullité n'est [las couverte par la com-
parution du vendeur devant le tri-

bunal compétent pour statuer sur la

validité de la surenchère, ni par une
seconde notification faite par un huis-
sier régulièrement commis , mais
après l'expiration des délais; 1516,
p. 249.

1 3. [Nullité.— Acquéreur.— Ven~
deur. — L'acquéreur est rccevable à
proposer la nullité de la notiflcation

de la surenchère faite au vendeur ;

1516, p. 249.

14. [Réquisiiion. —Mineur.—5a-
brogé-tuteur.)— Lorsque l'immeuble
vendu, objet de la surenchère, appar-
tenait par indivis au tuteur et à son
mineur, la réquisition de surenchère
doit, a peine de nullité, être signifiée

par copies séparées au tuteur et au
mineur dans la personne du subrogé
tuteur; 1515, p. 246.

15. (Dénonciation —Acquéreur.—
iVuJftte.)'—La surenchère du dixième
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doit, à peine de nullilé, être notifiée
au domicile de l'avoué constitué par
l'acquéreur; 1629, p. 544.

16. {Réquisilioii.— Assignation.—
Dé/ai.)— L'assignation contenue dans
la réquisition de surenchère sur alié-

nation volontaire peut être donnée à
un délai de plus de trois jours, sauf le

droit qu'a l'acquéreur d'anticiper, s'il

lui importe d'abréger ce délai ; 1645,

p. 573.

1 7. [Incident.—Dépens.) - Les dé-
pens d'un incident de surenchère sur

aliénation volontaire alloués en frais

de surenchère doivent être payés en
diminution et non en sus du prix de
l'adjudication; 1513, p. 238.

18. (Nullité.— Dépens — Caution.)
—Dans une procédure de surenchère
sur aliénation volontaire, les dépens
de la surenchère annulée mis à la

charge du surenchérisseur peuvent-ils
être prélevés sur la somme consignée
par la caution? Ce prélèvement peut-
il avoir lieu alors surtout que l'annu-
lation de la surenchère a été pro-
noncée avant que la caution eût été
reçue ou acceptée? Peut-il être or-
donné tans que la caulion ait éié ap-
pelée dans i'instance ? 1593, p. 419.

1 9. Vendeur primitif.— Privilège.—Inscription.—Action résolutoire.)
—Le vendeur primitif d'un immeuble
conserve son privilège en prenant
inscription après la quinzaine de la

transcription de la revente, lorsque
celte revente est suivie d'une suren-
chère et que l'inscripiion est anté-
rieure à l'adjudication tranchée au
profil d'un lieis; mais, après celte

adjudication, il ne peut plus Jigir par
voie d'action résolutoire; 1593, p.
453.

20. [Jugement. — Tierce opposi-
tion.—Nullité.—Appel.)—V^^pe\ du
jugement qui, sur la tierce opposition
du subroge tuteur, a annulé la suren-
chère sur iiliéiiation volontaire faite

par le vendeur, en sa qualité de tu-
teur d'enfants mineurs, doit être in-
terjeté dans la forme et les délais pre-
scrits par les art. 731 et 732, C.P.C;
1594, p. 458.

21

.

[Délai.— Dislance.— Appel.—
Demande nouvelle .)—Bien qu'en pre-

mière instance on ait demandé la

nullité d'une surenchère du dixième
comme tardive, c'est former une de-
mande nouvelle, non recevable pour
la première fois en appel, que de ba-
ser la déchéance invoquée sur ce que
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l'arf. 7 de la loi du 2 juin 4841 a ré-
duit dp (iem jours à un jour le délai
d'augmonlalioii à ruison des distan-
ces: <ol6, p.249. Voy. su/irà, n" -10.

22. Impenses. — Plm-vidue. —
Pnï'i/e^e.)— L'jicquéreur, évincé par
une surenchère, ne peut obtenir, par
privilège sur le prix, que le refuhour-
sement de l'évaludiion de la plus-
value provcnani de ses impenses et
améliorations; il n'a pas droit à la to-
talité de la somme dépensée, même
pour réparations nécessaires, si cette
somme dépasse l'importance de la
plus-value; \'6\'i, p. 238.

23. [Immeubles divers.— Ventila-
tion. — Eviction. — Résolution.) —
Lorsque, après des enchères partiel-
les, divers immeubles licites ont été
réunis et adjugés pour un prix unique,
si, sur les notifîcaiions aux créanciers
inscrils pour arriver a la purge, dans
lesquelles une ventilation a été faite
par Tadjudicalaire, un créancier in-
scrit sur l'un des immeubles, le plus
important, forme une surenchère du
dixième, l'adjudicataire évincé peut
obtenir la résiliation de l'adjudication
en ju>liriont qu'il n'eût pas acheté, si

l'immeuble surenchéri n'eût pas été
com[iris dans la ^ente; 4512, p, 234.
Sursis. V. Apnel, 1.— Ordre, 13.—Sais. imm.,il, iS.

Tarif. V. Sais, imm., \6.—Venle
jud., ^.

Taxe. V. Avoué, 9.— Expertise.

—

Exploit, 6.— Ordre, 9.

Té.moins, V. Avoué, 12. — En-
quête, 2.

Testament olographe. V. Suc-
cess., h.— Verif. d'écrit.

Tierce opposition (1). [Conci-
liation.) — La tierce opposition est,

dans tous les cas, dispensée du préli-
minaire de concilialion; '1526, p. 273.

Tiers. V Requête civile, 2.

Tiers détentedr. ^ .Délaissent.,
\.— Dpiiens, 2. - Ressort, 5.— Sai>.
imm., 5, 33, 43.

Tiers saisi. V. Ressort, iO -Sais.

-

arrêt, S

Timbre (2 . {Renouvellement. —

(<) V. Interdiction, 3.-Ordre.22.
—Requête civile, \.— Siirench. sur
al. vol., 20.

(2) V. Sais, imm., 46. — Vente
jud., i.

TRIBUNAUX.
/)e7a»,)—Décret qui prescrit le renou-
vellement du timbre, fixe les délais
pendant lesquels le papier fr.ippé de
l'ancien timtire pourra être employé
et indique les mesures desiiné.'s à fa-
ciliter celle modification; -1557 o
342.

'

Titre exécdtoihe. V. Référé -1

Traite commerciale. V. Juaè de
paix, 3.

^

Traité officiel. V. Office, 40.
Transcription. V.Sais. imm., 9

12. 14.— ,S'(/cc. bénéf., 2.
' '

Transport.V Avoué, iS.—SaiS"
arrêt, 6.

Tribunaux administrai ifs (1 ). 4

.

(Révolution. -Commissions extraor-
dinaires.— Conseil de préfecture. }—
Lursqu'en 1848 une commission créée
par un commissaire extraordinaire,
pour remplacer un conseil de préfec-
ture, a rendu une décision, la con-
testation ne peut plus être portée do
nouveau devant le conseil de Dréfec-
ture; 4426, p. 33.

^

2. (Pourvoi. — Délai.—Décision.—
Signification. — Commune.) — Une
commune n'est tenue de former son
pourvoi contre un arrêté rendu au
profil d'un particulier, que dans les
trois mois du jour où cet arrêté lui
a été noiiiié par un huissier à la re-
quête de la partie adverse, et non
dans les trois mois du jour où le con-
seil municipal a acquis une connais-
sance complète de cet arrêté; 1338,

Tribunaux (2). ^. (Impôt.— Com-
pétence.)—Les tribunaux civils sont
compétents pour statuer sur toutes
les questions de procédure et de pri-
vilège que fait naître le recouvre-
ment des impôts; lieg, p. -127.

2. i^Asittrunces. — Succursale. —
Compétence.)— Les compagnies d'as-
surances sont valablement assignées
dans la personne de leur agent prin-
cipal devant le tribunal du lieu où
elles cnt une succursale qualifiée de
direction dans les polices et circulai-
res, et où II* directeur s'occupe du
contentieux et doit soumettre sesopc-
rations au contrôle d'un comité de
surveillance; -1483, p. 176.

3. {Coinpetu'ice.—Chemin Je fer
i'ociéJe.)— Le voyageur dont la mailu

(1) V. Avoué, 3 bis.

(2) V. A'it. de femme mariée, 2.—Faillite, 3, 4.

—

Sait, imm., 31.
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a élé perdue dans \c. transport peut
actionner la compagnii' du chemin
defer devant le tribunal de commerce
du lieu dans lequel la malle devait
être remise; 1680, p. 657.
i-iMineur.-Défense.) -Lorsqu'un

mineur a été assigné seul devant un
tribunal civil ou de commerce, et que
son père ou son tuteur ne veut pas
compurailre pour demander la nul-
lité de la procédure, comment doit
agir ce mineur pour faire prononcer
cette nullité? 4 393, p. 430.

5. (Appel. — Arrêt infirwatif. —
Exécutton.—Compétence.)— Les dif-
ficultés d'exécution d'un arrêt inBr-
matif doivent être soumises au tri-
bunal dont le jugement est inûrraé,
lorsque ces difficultés sont soulevées
par une partie qui n'a élé en instance
que devant les premiers juges. La
disposition de l'art. 472, C.P.C., est
inapplicable à ce cas; ^517, p. 259.
Tribunaux de commerce (i). 4.

{Arbitres forcés. — Honoraires. —
compétence.) -Les tribunaux de com-
merce sont compétents pour statuer
sur une demande d'honoraires formée
par des arbitres forcés ; 1622, p. 526.

2. {Agréé. — Domicile éiw.)— Bien
qu'une partie se fasse représenter par
un agréé, elle n'est pas dispensée d'é-
lire un domicile dafis le lieu où siège
le tribunal de commerce dans le cas
prévu par l'art. 422, C P. C.,|Le dé-
faut d'élection de domicile permet
de faire les significations au greffe
du tribunal ; 1347, p. 328.

3. {Jugement. —Signification. —
Greffe. — Appel.)— La signification
d'un jugement définitif du tribunal
de commerce au greffe, conformé-
ment à l'art. 422 C. P. C. à défaut
d'élection de domicile, fait-elle cou-
rir le délai de l'appel ? 1547. p. 328.
Tribunaux correctionnels V.

Avoué, 8. —Dépens, i.—Exploit, 6.

Tuteur. V. Avis de parents, 2.
—Avoué, 3. Ordre, '2±—Req. civ.,i.
—Surenck. sur al. vol., 3.

U

Urgence. Y. Référé, i

.

V

Vacations. V. Exploit, ^.—Jug.
pur déf., 2.

—

Sais, irnm., 15.

H) V. Exception, i.
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Valeur INDÉTERMINÉ i;.V.fi('si.,1

.

Validité. V. Snîs.-arrêc, 7.

Vendeur. V. Offi'-e, 5, i5.—.S«r-
encU. sur al. vol., 13.

Vendeur primitif. V. Surench.
sur al. vol., 19.

Vente. V. Àcquicsc.,S.—Exécut.,
2. — Office, 3, 14. -Sais, imm., 12.

Vente de biens de mineurs Y.
Vente judiciaire.

Vente de créance. V. Suce,
bénef., 1.

Vente forcée. V. Office, 5.

Vente de meubles. V.i7wis$«er, 3.

Vente d'immeubles. V. Faillite,

3,4.
Vente judiciaire (1). 1. {Pla-

cards. — Timbre. — Tarif.) — In-
struction de la régie pour i'exéculion

du. décret du 15 janvier 1833 relatif

au timbre des affichi's pour les ven-
tes Judiciaires de biens immeubles;
1665, p. 630,

2. {.Adjudication. — Subrogé tU'

teur.) — Le subrogé tuteur peut se
rendre adjudicataire des immeubles
du pupille; 1499, p. 208; 1670,
p. 642.

3. (Succession bénéficiaire.—FolU
enchère— Adjudication.— Effets.)— Lorsque Tadjudicalaire d'nn im-
meuble dépendant d'une succession
bénéficiaire ne paie pas le montant
de l'adjudicalion, l'adrumislrateur de
cette succession peut , dans un dire

inséré au cahier des charges, décla-
rer que, si aucun enchérisseur ne se

présente lors de la revente sur folle

enchère, la succession aura le droit

de se f.iire adjuger l'immeuble pour
le montant de la mise à prix, uniquf»-

ment pour résoudre la première ad-
judication, faire rentrer l'immeuble
dans la succession et déterminer la

somme dont le fol enchérisseur est

tenu, conformément à l'art. 740, C.
I'. C. L'adjudication prononcée dans
ces circonstances , au profit de la

succession, n'entraîne d'autres con-
séquences que celles exprimées dans
le dire du cahier des charges ; 1602,

p. 481.

4. {Avoué. — Arrondissement. —
Adjudication.—Frais de voyage.)—
Lorsque, dans la liquidation d'une
succession bénéficiaire, diverses ven-
tes d'immeubles ont élé renvoyées

(1) V. Lie. et part.— Sais, imm.,\Q.
— Suce, bénefic, 2. — Surcnch. sur
al. vol.
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devant des notaires résidant hors de
l'arrondissement du tribunal qui a
ordonîié ces ventes, l'avoué de l'hé-

ritier est-il recevable à réclamer, en
cette qualité, les frais de voyage al-

loués par l'art. 445 du tarif, lorsqu'il

s'est transporté dans l'étude des no-
taires pour y requérir l'adjudication?

4593, p. 452.
Vekte de navires. [Bateau-dra-

gueur.— Enregistrement.)— Li'. droit
proportionnel d'enregistrement de
2 p. 100 est dû sur la vente d'un
bateau-dragueur. L'art. 64 de la loi

du !2l avril 1818, qui tarife à 1 fr. le

droit à percevoir sur la vente des
navires et bateaux, n'est pas applica-
ble à ce cas; Hbl, p. 89.

VOYAGE.
Vente volontaire. V. Hyp., \.— Ordre, 2.

Ventilation. V. Hyp., 4.—Sur-
ench. sur al. vol., 23.

Vérification d'écriture. (Testa-
ment olographe. — Héritier. — Lé-
gataire.) — Est-ce le légataire uni-
versel, même envoyé en possession

,

qui doit faire procéder à la vérifi-
cation de l'écriture d'un testament
ologr.iphe

, lorsque celte écriture
est méconnue par l'béritier? 1661
p. 618; 1694, p. 679.

Vices cachés. V. Office, 11.

Visa. V. Appel, 9. — Enregistr..
3. — Exploit, 4.

Voisin. V. Exploit, 2.

Voyage. V. Dépens, 3.



TABLE ALPHABÉTIQUE DESMS DES PARTIES (»)'

Adde, Zi99

A.ires (comm.
des). 310

Ajuston. /i73

Alban- Rous-
sel. 193

Ancla. 56

Andraud. 204
Andriel. 570

Andriot. 178

Aninat. 72

Antony. 526

Arnaud. 318

Arnoult. 563

Arond. 211

Audebert. 668

Auvert. 399
Averly. 23A

B
B... 53

Bafbil. 127

Bain. 619,679

Balzac. 533

BiairaudoD. 659

Barbier. 280

Bardeur. 172

Barnier. 276, ^03

Barré. 330, 565
Barreau. 269

Barthélémy. 124

Baslin. 162

BaudeaD-. 360

Baudin. 523

Baufremont. 63A
Baylac. 543

Beannay (de). 675
Beaure. 90

Beaurin. 458
Beauvais. 227
Beauvrain. 138
Becquet. 229
Bellaud. 162
BtDéûce(de). 674

Benoit. 347, 568
Bérard. 585
Berthaud. 547
Berlhier. 581
Bertin. 133
Bertrand. 553
Bescherelle. 648
Biau. 177
Bilwesheim

(comm. de). 114

Bisecker. 409
Blain. 65

Blenard. 568
Bleynie. 264
Blondel. 562

Bloy. 508
Bocliin. 359

Boissy (de). 123

Bont't. 545
Bonvallet. 644
Bordeaux

(ville de). 525

Borgnis. 231

Boucher. 399
Bouillaud. 369

Boulet. 611

Boutigny, 376

Bouton. 487
Brachel. 508
Brebart. 375
Briand. 555
Briau. 358
Brillant. 32

Brioile. S03
Brisoliier. 531

Bruère. 65
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